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LETTRE 
A M. LE DOCTEUR P .  J. VAN MEERBEECR 

DE �IA.LINES 

SUR UNE PUBLICATION DE R .  DODOENS 

INCONNUE DES IllBLIOPHILES. 

MONSIEUR ET HONORÉ CONFRÈRE , 

Par vos Recherches historiques et critiques sur la vie et les 
ouvrages de Rembert Dodoens 1 , vous vous êtes placé au premier 

rang parmi les historiens de la médecine en Belgique. Cet ouvrage, 

fruit de recherches laborieuses dans les bibliothèques publiques 

d'Anvers, de Bruxelles, de Gand, de Leyden, de Louvain, de 

Paris et dans quelques bibliothèques particulières de la Belgique, 

a !'immense avantage de faire connaître eet auteur sous toutes ses 

faces. - Aussi cette biographie est-elle la plus complète qui ait paru 

jusqu'à nos jours. Vous avez tracé, dans un style simple et élégant, 

ses mérites comme médecin et comme botaniste de premier ordre. 

Les biographes, vos prédécesseurs, n'avaient fait que déchirer, 

s'il m'est permis de m'exprimer ainsi, la grande figure de 

Dodoens du livre de l'histoire, et ils Ie repn�sentaient comme 

isolé, sans relations avcc ce qui l'entoure. Vous, Monsieur, 

vous avez fait éclater ses mériles en Ic comparant avec ses con-

1 Malines, 1841 in-8°. 
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t.cmporains, en traçan l  Ic l:ibleau des sciences médieales et hota
n iques au seizièmc sièc le et en monlr::rnt, les c i l a l ions à l ' appui , 
tout ce que ces deux branches des conna issances humaines doivent 
à son i ncomparablc activité r,t à son grand g·énie .  La liste biblio
graphique des productions de ! 'auteur est l a  plus com plète que 

je  connaisse. Si Ie hasard nc m ' ava i t  pas favorisé cl'une manièrc 

toute parliculière, j e  conli11uernis à la rcg·arder comme complète .  
Aujourd'hui vous m e  permdlrez de sign aler  une lacu ne . Et que! 
oubl i ,  me Lli rez-vous , a i-je pu commettre? Je sais fort Lien, 
mon cher Confrère , que,  dans vos excursions scientifiques de 
1839 à '184.J , vous avez examiné avec soin tous les trésors que 
renfermaicn t  lrs bilJ!iothèq11cs de 13clgi c1ue, de Hollande et de Paris . 
Je sais aussi que vous avez vu et consu l té loutes les. édi
tions de Docloens que ces dépöts l i t téraires renfermaicnt, et que 
chaque fait avancé l ' a  été d 'après des preuves authentiques.  Et, 

ma lgré toules ces qua l i tés , il existe une lacune dans l 'énuméral ion 
des productions de  Dodoens ! Mais quel le  est clone cette lacune? 
C'est Ie hasard, rnon cher , comme je vous Ie d isais ,  qui m'a 

favorisé et qui me procure Ic pla is ir  de vous adresser ces l ign e s .  
Vous savez, mon t.:hcr Confrère , q u e  Dodoens étai t  u n  savan t 

encyclopédiste , qu'il aimait  la cosmogT:lphic, et que, jeune encore , i l 
a publié u n  traité sur cette malière 1 . Vous savcz aussi que les 

médecins du seizièmc siècle ne décl::iigna icnt pas d'écrire des 
almanachs pour l ' instruclion du publ ic .  Eh bien ! Ie grand 

1 Cosrnograplticu in astro1101niam et aeoaraphiarn isagoge. An tv. ex offi,·ina J. 
Loëi, 1548, in-12° de 112 p. L'autcur revit eet ouvrage et Ie publia sous Ie titre : 

/Je sJlltrura sive de astronomiru et aeographire principüs cosmo(Jrapliica isagoae : olim 
conscripta a flemberto !Jodonreo , medica, 1111nc vero ejusrlem recognitione comple

tior {acta. Autv. et Lu;;t!. 13at. ex otficina Christ. Plantini, 1584, petit in-8° de 10(1 
PV· sans la table des matière::. 
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médecin, Ic grand botaniste a suivi Ie goût du temps, et il a publié 

plus d'un almanach, sans qu'il ait cru déroger par !à à son carac

tère d'homme sérieux. J'entends déjà vous récrier et m'objecter : 

• cela n'est pas possible ! un homme de la trempe de Dodoens n'a 

pas pu perdre son temps à écrire de pareilles futilités ! • 

Arrêtez, mon cher confrère; pensez-vous que publier un almanach 

ou un annuaire soit une chose si indigne d'un hommc supérieur ? 

Vous ne pouvez Ie croire. Ne voyons-nous pas, de nos jours, les 

hommes les plus considérables de notre pays écrire des almanachs et 

croire faire chose vraiment utile? Ne voyons-nous pas MM. Quctelet, 

De Ram et d'autres savants publier annuellement des almanachs ou 

des annuaires des plus utiles et des plus recherchés? Est-ce que vous

même, vous n'avez pas publié des annuaires du corps médical 

beige en 1846 et en 1848? D'ailleurs, j'ai <levant moi la preuve 

de ce que j'avance . Oui, l'homme qui marchait à la tête 'des mé

decins et des botanistes de son temps, a composé plus d'un almanach 

et les a fait imprimer à Anvers, chez son ami Jean Van Loe. 

Voici en peu de mots l'histoire de cctte découverte, si !'on peut 

donner Ie nom à cette curiosité bibliographique. 

Dans une visite que je fis, au mois de septembre dernier, à 

M .  Ie conservateur des archivcs de la ville d 'An vers, M. Verachter 

cut la complaisance de me montrer toutcs les curiosités manus

crites et imprimées qu'il a recueillies depuis quarante ans . Après 

une longue séance, il me dcmanda si je savais que Dodoens a fait 

imprimer un almanach en i 558? Comme vous Ie pcnscz bien, je 

me fis répéter deux fois cette question1 à laquellc je Jus répondre 

négativement. • J'en possèdc un exemplaire, • dit-il, • Ie voici. • 

Jugcz de mon étonncmcnt 11 la vuc de cette rarcté bibliographiquc 

et que vous n'avcz pu voir nul\n part. Avcc sou amé11il(: hahitucllc 



-8-

il Ie mil à ma <lisposilion el m'engagea à faire une notice sur 

ce livre rarissime. Je viens ici remplir un engagement pris et 

vous faire la description d'un opuscule qui a échappé à toutes 

les recherches des auteurs de Lrailés de cosmographie et des 

biographcs de votrc illustrc compatriote. 

L'almanach, dont .M. Verachter possèdc peut-être Ie scul 

exemplaire connu, est imprimé en caraclères gothiqucs noirs et 

rouges. Le format esL un in-320 ou petit in-4o, comme Ic sont 

encore de nos jours, les publications de ce genre. Il contient 32 

pages sans chiffres ni réclames , et porte pour titre : 

2llmanark en!re 
tpr o g nos t i c a t ie uanb en  \a r e  o ns Jlje r en le� 
s u  <!t�r isti, .hUJ'J!J.€tl'.l '.l'.l. <@ernlculeert boer 

BI. �hmbert .iDoboms .iDoctoor i nbcr 
Jllebuine brr sta bt uan .JJfl e dJd en 

(Lî)fJe.print �a ntwe r .p en in bic <!ta m� 
mcrstrate by my lJ a n  u a n  .€ o e. 



-9 -

Le titre est illustré d'unc gTavure sur bois, que nous reprodui

sons ici, représentant les armoiries de Dodoens 1. A la première 

page , ou l'autcur commence ses explicaiions sur son calendrier , 

on lit les mots du titre : 

(61)1Jccalrnkcrt boer m. 
tth m b e r  t lDoboms m 0 c t 0 tJ r i tl b c 

Jltebi cinr brr stabt van 
j'}l e .cl) d en . 

Viennent ensuite l'explication du comput ecclésiastique, applicable 

aux évêchés de Cambray , de Liége, de Tournay et d'Utrecht; les 

sig·nes employés pour faire connaître les foires en Allemagne , en 

Flandre, en Frise , en Hollande , en Zélande , en Brabant , en 

Hainaut, à Liége; ceux du lever et du coucher du soleil; des marées; 

des jours et temps opportuns pour l'emploi des saignées et des pur

gatifs, et enfin !'annonce et la figure d'une éclipse de lune, visible 

Ie 1r avril. A la page 6, on voit mie gravure représentant un 

homme nu, entouré des signes du zodiaque, qui  régissent les diffé

rentes parties du corps humain. Au bas de la page , on lit l'indi

calion du privilég·e : met gratie en de priviliege. Onderteekent 
P. de Lens. La pag·e 7 contient un avis de Hembert Dodoens au  

lecteur. I l  est en  latin , daté du  15 des Calendes de  décembre 

1 17 novembre 1557) et de la teneur suivante : 1 1 

REMP. DonoNAENS BENEVOLo 

LECTOR! S .  

In elcctione dierum pro venèC sectio11e libertate, benigne Lectoro, maiori 

' Ces armes sont : Ecusson " d'azur à deux étoiles d'or en chef et un r,roissaul du 

même en pointe? Cimier : Un !ion naissant entre deux demi vols de sablc. " 
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11uam supcrioribus annis in hujus et superioris anni Dia rio usi sumus: san
guinis detractioncm nun solum in signis igneis , aëreis, et aqueis (IT et .fl 
exccptis) notavi111us, veru1n etiam in terreis admisirnus, si quando Lunarn in 
his dcr:urrcnternJup.autVen. aspectu aliquo intuerentur aut ci coniungeren

tur: quicquid inest Lun:.e terrcn:x; qualitatis ac sicci frigidique ternperamcnti 
ex signinat11 ra contractum, id 0111nebcnig1lis, ac salutarihus JoYis, Venerisque 
radiis corrigi, ac cmendari cxistiman tcs: non neglectis interim Fortunarum, et 
lnl'ortunarum rauiis, ac rnalignis aspectibus, quos exemplo veterum in san
guinis detractionc, et 1wrgationibus caventlos censuimus. Eandem quoquc in 
purgantium adrninistratione libertatcm amplcctcntes, omncs Yen;e s1Jctioni 
conccssos dies, purgationibus per inferna facicndis clegirnus , iis tantum 
pr�tcrmissis, quum Luna sub igneis fertur: Jovis coni11nctio11ern non 
caventes, qu:B t'urte quum Medici peplio, scamrnonio, vcratro al iisquc 
similibus fortissi111is rncclicamcntis uter8ntur , ubcsse potcrat: nunc au tem 
salutaris, ac benigna , rnedicamcntorum, quilms h:-ec posterior ::ctas utitur, 
vires , facultatesque adiuvat, ac promovct. Vale '10 Cal. Dccctnbris. 

La lecl ure tlc cel aYis nous fa il connaitrc que Dodocns a composé 

p lus  J'un calcndrier, puisqu'il avoue que J;ins Ic préscnt cl celui de 

l'année précédcnlc, il a augrnenlé I e  nombrc des jours propices pour 

la s;iignée, d'unc manière plus large que dans les alman;ichs antérieurs; 

il ;i admis l;i saig·néc non-sculement sous les signcs du feu , de l'air 

et de !'eau, mais mèmc sous les s igncs terrcstres. Il ;ijoute qu'il a 

adrnis la mèmc liberté dans l'cmploi des purgatifs : aussi , lou s  

les jours propiccs pour l a  s;iignée, Ic seront égalcment pour les 

purgalifs, ex.ceplé ccux. 011 l;i l une se trouvc sous les sig1ws 

terrcstrcs. Il préfèrc, dans ces cas, les lax.atifs doux. aux. drastü1ucs 

r1ue les a11ciens cmployaicnl. 

Mais, direz-vous, est-cc qu'un prnticicn comme Dodocns se 

laissait kl lemcnt avcuglcr par son amour pou r  ia cosrnographic, 

qn'il s'abslcnail  de faire une saignéc ou d'cmploycr un purgalif, 

qnand l'indic;dÏOll en rl;iÎL formeJle, p;il'CC fJUC la COl!jonction 

dr rlcux. asl rcs a\·:1il liru cc jour-Jt1·1 Vous s;l\'cz, aussi bir.11 
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que mo1, que les prescriplions de l'almanacl1 n'ont pas ccltc 

porléc ; car vous avez démontré dans vos recherches sur eet 

auteur , que notrc compatriote crnployait les saignécs et les 

purgatifs dans tous les cas , ou l'cmploi en élait justifié , sans 

avoir égard à l'inllucncc des astres. Du tcmps de Dodoens, on 

avait Ia déplorable couturne de se faire saigncr souvent et de prendre 

des purgatifs pour se débarrasser cl es hurneurs peccantcs et prévcnir 

les maladies. Je crois que les indications du calendrier s'appli

quaient à cctte couturne , et que Dodoens , en homme sage et 

prudent , a voulu cornbattre d'unc manièrc inclireclc les préju

gés cxistants,  plulöt que de les hcurtcr de front; cc qui est lc 

moyen sûr de nc pas réussir . Et qu'on nc s'étonne pas trop de 

cetlc manie de se faire saigner et de se purger, qui cxistait 

au milieu du seizième siècle. N'avons-nous pas vu de nos jours 

Ie systèrnc de Broussais fasciner tellernent les esprits , rnème les 

médecins, que la grande majorité du public se faisait saigner 

pour h.: rnoindre petit mal , parfois imaginaire, ou pour prévenir 

unc inflarnrnalion? N'avons-nous pas vu Ic systèmc de Leroy telle

rnenl en rnguc, que chaque familie se faisait régulièrement purger 

plusicurs fois par sernaine pour se débarrasscr des glaires, ces 

prétenducs causcs de toutes les maladies , ces vérilablcs irritamenta 

malormn d'Ovide? 

Après !'avis au lecteur bienveillant suivcnt 2ft. pages imprimées 

comprcnanl Ie calendrier complet de l'année. L'impression en 
est disposéc de manière à ce qu 'elle commencc au bas du verso 

et que les lignes , au lieu d'èlre horizontalcs, sont verticalcs, de 

sorle que les dr,ux pages réunies donncnl Lons les jours de chaque 

mois. En marge on lit les tcxtcs de J']�v:rngilc concordant avec 

les principalcs fèles de l'églisc. A la dcrnièrc page se voit la 
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marque de l'imprimcur a1wcrsois, gravure en bois enlouréc de la 

divise de Van Loc : habet et musea splenem et {Mma (au lieu de 

formicce) sua bilis inest, répétéc en grec. 

Vous scrcz curieux rnaintenant de connaîlre les jours favorables 

et les jours cléfavorables à l'usag·e de la saignée et des purg·atifs. 

Je vais vous satisfaire. Les jours favorablcs à la saignée sont 

incliqués par une croix rouge. lis sont pour Ic mois de janvier au 

nombre de 1 4  et correspondent aux 3 ,  8 ,  9 ,  10 ,  1 2 , 1 3 , 1 4 ,  
1 7 , 1 8 , 21 , 22 , 24 , 25 , 31. Pour février, au nombre de 1 2  
et sont les 4 ,  G ,  7 ,  9 ,  11, 12 , 14, 1 6 , 'l7 , 1 9 , 20 , 22 .  
l'onr I e  mois d e  mars, I e  nornbrc s'élève à 1 1 7 ,  c e  sont les 3 ,  5 ,  
7' 8' 9' 11 0

' 
111 ' 1 3 ' 1 6' 17 ' 1 8

' 
11 9 

' 
21 , 23 ' 26

' 
50

' 
31. 

En avril il y en a 118, cc sont les 11, 2 ,  4, 5 ,  ö, 7 ,  8 ,  1 3 , 
14, 1 1 5 ,  11 6 ,  1L 7 ,  22 ,  23, 27 , 28 ,  20, 30 . Le mois de mai en 

comptc 'ii, ce sont les 1, 4, 5 ,  6 ,  7, 8 ,  1 2 , 1 3 ,  1 4 ,  1 5 , 20, 
2 11 , 26 , 27 , 28, 29 , 3L En juin il y en a rn , ce sont les 1, 

2 ,  3 ,  4, 5, 7 ,  8 ,  110, H ,  1 2, 1 7 , 23, 24, 25 , 2 7 ,  28. En 

juillct on en compte 1 4 ,  cc sont les 2, 4, 5, 6, 7 ,  1 3 ,  1 8 ,  1 9 ,  
20, 24, 25,  26 , 27 ,  28. En août il y en a 16 , ce sont les 1 ,  
2 ,  3 ,  4 ,  110, H ,  1 6 ,  17, 1 8 ,  22, 23, 24, 25,  26,  30 , 31 . 
En scptembre on en remarque 14 ,  ce sont les 1 ,  2 ,  6 ,  7 ,  1 3 ,  
1 4 ,  1 5 , 20, 21 , 2 2 ,  25, 26,  29 , 30. Le mois d'octobre en 

compte 1 4 ,  ce sont les 3, 9 ,  12 , '13, 16 , 17 ,  118, 21, 22, 
24, 25 ,  26 , 31. Au rnois de novembre on en observe 1 3, ce 

sont les 1 ,  7 ,  8 ,  9 ,  H ,  1 2 ,  1 5 , 1 9 ,  20, 2'1, 22, 23, 27 . 
Le rnois de déccmhre est le moins propice, il n'en comple que 

1 2 ,  ce sont les 1, 3 ,  5, G, 7, 8, '1 5 , 11G, n, 20, 24, 30. 
Ainsi sur les 3G5 jours" i l  y en a 1 7 7  favorablcs. Les jours 

défavorables, marr1ués d'un aslériquc, sonl. pcu nombreux .  L'au-
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teur les divise en très-dangcreux et en dangereux Ie malin ou 
!'après-midi .  En janvier, ce sont les 5 ,  1 9, les 20, 30, avant
midi . En février ,  les 1 3 , 1 5 , '18, 28 et Ic 27 après-midi . En 
mars , les 20 , 1 14 ,  28 et Ie 29 avant-midi . En avri l ,  les 1 2  , 1 8  , 
26 , et Ie 29 après-mid i .  En mai , Jes 9 ,  1 1  , 1 5  et 22 après
midi et Ie 28 avant-midi .  En juin , les 1 9 , 22 et les 9, 1 6  avanl
midi . En jui llet , Jes 3, 1 5, 8, 1 7 ,  2 1 , 31 avant-midi et les 16, 
30 après-midi . En août, les 1 3 , 2 7 ,  les 14, 1 9  avant-midi et Ie 
5 après-midi. En septembre , les 3 ,  12, 23, les 1 0 , 1 7  avanl
midi et les 9, 1 6  après-midi . En octobre les 9, 1 5 , 29 , les 2 ,  
7 ,  avant-midi e t  Jes 6 ,  2 0  après-midi . E n  novembre, les 3 ,  1 0 , 
1 3 ,  les 1 7 ,  28 avant-mid i  et l e  1 6  après-midi . En décembre, les 
9, 26, Je 1 2  avant-mid i  et Ic  1 1 ,  1 3  après-midi .  Ainsi il y a 
dans toulc l 'année 64 jours ou l a  saignéc est dangereusc . Les 
jours indiqués comme défavorab les pour l a  saignée , Ie  sont aussi 
pour les purga tifs .  

Qucls sont l e s  jours l e s  p l u s  propiccs pour se  purgcr? L'autcur 
l es devisc en trois catégorics , comme pour la saignéc, en 
jours enlièrement favorablcs ,  en jours favorables Ic matin et en jours 
favorahles dans ! 'après-diner. Les premiers sont marqués par une 
croix noire , l es seconds p;:ir un  >-3 pour les  malinées favorahles et 
par un E-< pour les après-diners favorablcs . Ce sont pour jan
vier l es 3, 8, 9, 1 0 ,  1 2 , 11 7 ,  1 8 ,  2'1 , 31 , les 'l3,22, pour 
le  matin et Je 23 pour ! ' après-diner ; pour février les 4, () , 7 ,  1 4 ,  
1 6 , 19, 22 ,  Jes 9 ,  1 7 ,  pour Ic matin. E n  Mars , les 3 ,  5 ,  8 ,  1 3, 
1 6 ,  1 7 ,  1 8 ,  23, 30, 3'1, les 9 ,  7 ,  2G, pour Ie malin . En avri l ,  
les 1 ,  5 ,  1 3 ,  14 ,  les 2 ,  4·, 1 5  I e  malin cl. Ic 8 ,  ! ' après-midi . 
�n mai , les 6 ,  7 ,  8 ,  12 , 20, 21 , �.rn, '37, les 1 ,  1 3, 29 Ic matin 
et Ie 1 9  l'après-dîner. En juin , les 2 ,  3, k, G, 7, 8, 12, '1 7 ,  22 , 
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24, 2G, les 25 Ie rna! in cl Je 2G l';:iprès-dincr. En jui l lcl, les 
2, 4, 5, 9, '13, 118, 119, 27, les 6, 20, 28 Ic malin el Je 2(i 

l'après-dîner. En août, les 1, 2, '10, 11, Hi, 17, 2!�, 24, les 

18, 26 Ie matin et Ie 29 l'après-dîner. En scptcmbrc, les 2, 6, 

7, 13, 14, 115, 20, 21, 22, 25, Ie 26 Ie malin. En oclobrc, le-

3, 9, rn, 12, 17, 18, 21, 22, 26, 31 le 4,13 et le rn l'après
diner. En novembre, les 1 ,  7 ,  8, 15, les 9 ,  23, 27 le matin cl 
les 6, 22, !'après-diner . En décembre, les 'l, 3, 5, 15, '16, 20, 

24, 30, les 6, 17, 2'1 le matin et Ie 14, !'après-diner . Ainsi 

il y a, pour l 'emploi des purgalifs, 64. jours nuisibles et ·135 jours 

favorables . 
Avant de terminer, qu'il me soit permis de dirc un mol sur la 

coutume de faire écrire par des médecins des calendriers, conlc
nant !'annonce du temps et l 'interprétation de l'influence rh 
astres sur la santé . Cel.te coutume date du s1!izième sii;cle, t'l 
contribua d'une manière puissante à propager !'astrologie et it en 
faire une partie intégrante de !'art de guérir. Vous savez riuc 

parmi les villes, celle d'Anvers se distingua surlout par Ic grand 

nombre des almanachs qui y furent imprimés, surtout de 1550 it 
1562. J' en ai recueilli quelques-uns que je me perm ets de vous 
faire connaitre par ordre alphabéliquc : 

1° Louis DU BOGAERDE. Pro11ostication de l'an de Nostre Seigneur ilJfJLf, 
coinziosee sur Ie ineridian de la vill!� d'A11vers, (in fine) : Anvers, par 
moy, Jan De Laet, in-4°. 

2° GILLES DE BOUILLON. Prognostication ziour l' an de Nostrc Seigncm· 
MCCCCCLVIIl, calcnlee sur le ineridien de la cité de Lièue, (in 
fine) : Anvers, Jehan Withage, in-4°. 

3° P1·ognostication poiw l' an de Nostre Seigneur MCCCCCLlX, 
calculee sui· Ie ineridien de la florissante et renommee cité de Liège, (in 
fine) : Anvers, Jehan \Vithage, i n-4o. 
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/�n PIEflRE DE GoORLE ou VAN Goo11TE. P/'Og11osl.ication par l'an de 
yrace MDLlf, cumposee et calc1t!ee pom' Ie meridien de Anvers, (in 
fine) : An vers, Jehan rle Lies velt, in-4°. 

5° Prognostication de l'a11 de Nostre Seigneur MCCCCCLVI, 
practisee et calculce sitr te meridien de la ville d' A nvers, (in fine) : 
A n  vers , vefve de Jacques de Liesveldt ,  in -4°. 

6° Pro,qnostiwtion de l'an de Nostre Seigneur MCCCCCLVIl, 
calculee sur le meridien d'Anvcrs, (in fine) : Anvers, par la vefve de 
feu Jacques de Liesveldt, in-4°. 

7° Prognostication de lan de Nostre Seigneur mille cincq ce11tz 
soixante et deuJ;, calculee sur le meridien de la tres renommee ville 
d' A nvers, et autres lieux circonvoisins, tres utile pour en user an 
moyen de ses influe11ces, aussi a raison des elevations du pole en cc  
moment. A nvers, J. de Liesveldt, •l5G2, in-4°. 

8° Prognostication de l' an de nostre Seigneur M D LXI, calculee sur 
Ie meridicn de la ville d' Anvers, (in fine): An vers vefrn de J.  de Lies
veldt,  in-40. 

0° PrnRnE VAN HovE. Prognostication de l'an de Nostre Seigneur MCCCCC 
et XLIX, calculee sitr le meridien de let ville de S. Winoxberge, 
(in fine) : imprimé a Anvers, sur la Veste des Lombards ,  a l'opposite 
de la main d'or, par rnoy, Simon Cock, in -4°. 

10° ALPHONSE DE LAET. Prognostication de l'an Jl'lDLI dcscriple el prac
tiquée, (in fine) : imprimé en Anvers, par M .  Nuyts, in-4°. 

J 1 o Prog11osticatio11 de l' an de Noslre Seigneur MCCCCCLIII, (in 
fine) : Anvers, M. Nuyts, in-4°. 

1 20 Prognostication de l' an de Nostrc Seigneur Jhew Christ 
MCCCCCLTllI, (in fine) : Anvers, Jan Wynryckx, in -4°. 

1 30 Prognostication de l' an de Nostre Seigneur MCCCCCL VI cal-
cnlée sur le meridien de la ville d'Anvers et lieux circonvoysins , (in 
frne) : An vers, Nutius, in-4°. 

1 40 Prognostication de l'an de Noslre Seigneur mille cinq eens 
cinquante et sept ,  calculee sur le rnéridien de la ville d' An vers, (in 
fine) ; Anvers, M. Nutius, in-4°. 

·150 GASPARD DE LAET. Prognostication de l'an de Nostre Seygncnr 
MCCl..:CC et LXI, calculee sur le meridien de Lonoai11 , (in fine) : Anvern, 
Jan Van Ghelen, in-4°. 
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16° PIERRE DE Oll VAN MOERBEKE ou lVIOEHBEQUE. l'ronostication de l'an 
de Nostre Seigneur MCCCCC et L calculée sur te rnéridie11 de la ville 
d' Anvers et ses enviruns, (in fine) : Geste pro11ostication est visitée et 
approbée par maistre Jehan Goessuini de Oorsclwot, curé à la 7Jaroisse 
de Saint-Jacques et est admis par le conseil de Brabandt Henri 
Pierre filz , jure imprimeur et ven deur de livres de l' impéria/i> 
rnajesté de lu povoir impriiner et ve11dre, demenra11t en A11vers dedens 
le po11 t de chambre an Taulpe, in-4°. 

1 7° Pronostication de/' an de NostreSeigneur illCCCCCLlIJ calculee 
su.r le méridien de la ville d'Anvers . An vers, vefue Henri Pierre, in-4°. 

'18° THOMAS MONTIS. Prognostication practizée ou calculée sur le méridieu 
de Liè_qe pour l' an il!CCCCCXL VI, (in fine) : imprimé h An vers en 
la  l icorne door, par M .  Nuyts, in-4°. 

1 Qo FRANÇOIS RAPAERT. Den grooten ende eeuwi,qen almanach, ydel van 
alle bueselingen : van laten, van bayen, van purgeren, seker leeringPll 
inhoudende, waerby dat wel mocht /weten de geessele van almanacke11, 
medecynigen, huysmedecyns, qnacksa/vers. Ghemaect by M. Fransois 
Rapacrt, doctor in de medecyne te Brugge. An tv. ('1 551 ) by Hans Delaet, 
in de Camerstrate in den Saim ; sans date et sans chiffre, in-12° de 32 
feuilles. 

Le docteur Demeyer en donna une nouvelle édition en 1 844, in-8°. 

20° JACQUES SAUVAGE. Pronostication de l'cw de Nostre Seigneur MDLT. 
An vers, Jehan de Liesveldt, in-4°. 

21°  Prognostication de  l '  an de  Nostre Seigneur ilfCCCCC e t  Lfl, 
(in fine) : Amers, J .  de Licsveldt. in-4°. 

22° CoRNE!LLE ScirnuTE ou ScuTE. Pl'o11ostication de l' an de NostreSeigneur 
Jern Christ il/ CCCCC cinquante par maistre Corneille Schuute, deinen
Ntnt à Bruges, en la ruc 11ominée de Wal(aerstraete, (in fine) : imprimé 
par Henri Pierre , jure imprimeur et l ibraire de l ' impériale majesté, 
demourant à Anvers au Taulpe, i n-4o. 

23° Pronostication de l'an de Nosli'e Seigneur il'ICCCCCcinquante 
et ung, (in fine) : Anvers, par la vefue de Henri Pierre de Middelbourg, 
in-4o. 

24° Pronostication de l'an de Nostre Seigneur Jesu-Christ il'JCCCCC 
et Lil l par la diligente calculation , composée de rnaistre C. Schnnte, 
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dcnwum11.t pour eest heut'e en ü� re11011unée ville d' !Invers, ( in fine) : 
An  vers, veuve de H enri Pierre, i n-4°. 

25° Pronostication sur l'an de Notre Seigneur .lesu Christ 
MCCCCCL V. Anvers, vefue de Henri Pierre, in-4°. 

26° Pronostication de l'an de Nolre Seigneur Jew-Christ MCCCCC 
et LXI, (in fme) : vefue de Henry Pierre . 1561, i n-4°, avec portrait. 

27° Pronostication de /.'an de Nostre Seigneur .Tc.m-Christ 
MCCCCCL VJ, ( in fine) : vefu e H enri Pierre, in-4°. 

28° Î AnQUINIUS ScHNELLENilEHGH. Pronoslication merveillcuse très ccrtaine 
et pcrpétnelle pour savoir la disposition du temps à ve11i1' par raisons 
naturelles. Le tont prins des Sçavans et très experts docteurs en astro
logie. Anvers, vefue de feu Jacques de Liesveldt, in-4°, sans date. 

29° ConNEILLE DE ÎHONGEHLOO. Prognostication rle l' an Nostre Seigneur 
JIJCCCCCLIX ca/culée sur le inéridien d' Anvcrs, ( in fine) : Anvers, 
vefue de J. de Liesveldt, in-4° . 

Vous connaissez aussi , mon cher confrère , l 'histoire de l ' a lmanach 
de van Bruhcscn , de Bruges , qui mi t  Ie comble aux excentricilés de 
!'astrologie médicale de ce tem ps. Il Ie composa , vers 1550, à 
l ' usage de l a  vi l le de Bruges, et il y clélcrmina,  avec la préeision. 
la plus scrupuleuse , Ie moment favorabl e  à la purgation , à l a  
saignée , aux 

·
ba ins; i l  poussa mêmc l 'atlcn tion jusqu'à indiquer les 

jours les plus propres à se faire raser . Le magistrat de Bruges 
goûta exlrêmcment ce dernier article ,  et , en consér1uence, il ordonna 
à tous ceux qu' i l  apparticndrait, de se conformer ponctuel lcment à 
l'almanach de maître Bruhesius, faisant très-cxpresses inhibitions et 
défcnscs à qu iconque excrçait dans Brugcs Ic métier de barbier , de 
rien entrcprendre sur Ie menton de scs concitoyens pendant les jours 
que Ie nouvel a lmanach avait déclarés contraires à celle opération . 
Heureusement , pen de méclccins partagèrcnt )'opinion supcrstilicuse 
de Bruhesius .  Plusieurs .d'entre eux écoulèrcnt la voix de la raison 
et comhallirent ouvertement les préjugés astrologiques. De cc 

25 XIX 2 
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nombre fut François napaerl. Il fut inJigné Je l'ordonnance Ju 

rnagistrat de sa ville natale, et publia un almanach, dans lequel il 

attaquait les préjugés de son temps avec toutes les armes de la rai

son. Les almanachs de Corncille Scute furent aussi de ce nombre. 

Le calendrier de Dodoens possède-t-il Ie même mérite? 

Les détails, dans lesquels je suis entré , prouvent à l'évidence 

que sa prédilection pour la cosmographie et !'astronomie l'a 

entraîné vers les préjugés astrologiques de son temps. On peut 

toutefois alléguer , comme circonstance atténuante , qu'il a considé

rablcment réduit Ie nombre des jours contraires à la saignée et anx 

pur�·atifs, et qu'ainsi il a indircclement combatlu les préjugés de 

l'astrolog·ie médicale, si forternent enracinés chcz scs contemporains. 

La découverte de l'annuaire porte-t-elle atteinte à la répulation 

de votre compatriote? Nullement. Elle prouvc tout sirnplement que 

les hommes supérieurs ne sont pas toujours exernpts des préjugés 

de la foule. D'ailleurs , Dodoens a prouvé dans ses ouvrages de 

médccine pratique , et notamment dans 1 o Praxis medica : 2o Medi
cinalium observationum exempla rara , qu'il sa vait s' élcvcr au

dessus des préjugés de son temps. Quand il est convaincu que la 

saignéc ou un pur3·atif est utile, il n'hésite pas Ie moins du monde 

et ne s'inq uiètc nullernent de l'influcnce des as tres sur les efîets 

des rernèdes. 

Voilà, mon cher et estirnable Confrère , les réflcxions que l'al

rnanach de Dodoens m'a sug·gérées. l\Jaintenant je saisis cette 

occasion pour vous prier d'agréer la nouvelle assurance de mes 

sentiments les plus distingués. 

Anvers, Ic 1r févricr 1862. c. Bn.OECKX. 



DESCRlPTION 

DES 

CARTES D E  LA PROVI NCE O'ANVERS 
F.T DES 

PLANS DE LA VILLE 
PAR 

A. DEJARDIN, 
CAPITAINE DU GÉNIE. 

II sera peut-être bon de commencer par jeler un coup-d'mil snr 

l 'utilité de ce travail. Je crois donc qu'une énumération de tout 

ce qui existe en fait de cartes d'un certain pays peut d'abord être 

ulile pour l'histoire de ce pays, puisque ces cartes en représenlent 

la configuration à !'époque ou elles ont été dressées , ainsi que 

les villes qui s'y trouvaient avec leurs noms tels qu'ils s'écri

vaient alors. II en est de même pour les plans d'une ville : ces 

plans donnent les rues exisiantes à !'époque de la confcction du 

plan, les noms de ces rues avec leur orthographe, les édifices 

construits à cette date, etc. 

Outre que la connaissance de ces objets peut élucider des ques

tions d'histoire, elle peut aussi décider des points litigieux. Il est 

en cffet arrivé plus d'une fois que les magistrals d'une commune, 
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les tribunaux mèmc 0 1 i l  du rcco1 1 rir it Gcs anciens documcnts pour 

décidcr des questions de propriété , de limites, etc . Si on ne Ic l'ait 

pas plus fréquemment, c'cst souvent p:irce qu'on ignore l'cxistcnce 

de tel ou tel plan . 

Unc tel le énumération peut aussi , cc qui n'est pas son moindrc 

mérite, sauver de l'oubli les ancienncs productions qui souvcnt sont 

dédaignées et mises au rebut par cela  même qu'el lcs sont ancicn

ncs Maintenant ,  il faut l'avouer, on ne professe plus Ic mème dé
dain pour l'antiquité, et on recherche avidement les anciens l ivres,  

les anciens tablcaux , Jes monnaies, les fossilcs, etc . Pcu de pcr

sonncs, i l  est vrai, col lectionnent de nos jours les cartes et les plan� 

f\T:ivés, et ces collections sont encorc bien incomplètes : la  quanti té 
des c.cuvres produitcs en ce genre est ccpendant considérablc ,  et 

c l le augmente dans une très forte progrcssion : on vcrra en 

effct , par ce tra va il , combien el le est dcrnnue importante dcpuis 

30 ans , c'est-à-dirc dcpuis l'invention de la graYurc sur picrre ; 

car pendant ce l aps de tcmps il a paru autant de cartes ët de plans 

d'Anvcrs qu'il en avait paru avant !'époque de ccttc précicföe 

découverte. 

Ceci est Ie troisièmc travail de cc genre que je livrc au  publ i c  : 

Ic premier qui conccrnait la Yi l le de Tou rnai , a paru dans les 

Jlf émoires de la Société h istorique et littéraire de ccttc ville , 

lom.  VI ; Ie second qui traitait de la province et de la ville  de 
Liège , a paru dans Ic flulletin de l'Institnt archéologique Liègeois 
tom .  IV.  Cel ui-ei a été offert à I 'Académie d'Archéologie de Bel
gique qui veut IJien Ie reccvoir dans scs Annales. 

J'a i  adoplé dans ccllc l istc comme dans les autres l 'ordrc chro

nologique, de sortc que l'on peut suivre l ' l iistoire du  pays ou de la 

v i l lc  par les cartes ou les plans .  Mon travail a clone été <livisé en 
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trois parlics ,  l 'une pour les c;:irtes , l ' aulre pour les plans de l a  vi t te 
d'Anvcrs , la troisième pour les plans des forts sur l ' Escaut aux 
environs J'Anvers . J ' ai cru devoir m 'occuper aussi de ces derniers 

plans parce qu'i ls se rattachent p lus ou moins à la vi t te , tant par 
leur histoire que par Ie moti f de leur construction ; i ls ont en effet 
toujours servi. à la défcnse de la place et doivent encore y servir 

au besoin.  

Je me suis efforcé de rendre ce travail Ie plus complet possible ; 

j 'ai tàché de ne rien omettre, si peu importante qu'une pièce puisse 

paraître ; car si ette ne l 'est pas pour une personne elle peut l 'ètre 

pour une autre : si c l le ne l 'est pas maintenant e!Je peut Ie deve
nir plus tard , elle peut loujours 1 ' ètre sous un certain point de vue , 
et la l imite à assigner entre ce qui est important et ce qu i  ne l 'est 

pas d iffère d 'après Ie point de vue auquel on se place , de sorte que 
j'ai préféré tout citer ,  aûn que ! 'on ne puisse pas venir me taxer 
d'oubl i .  Je dois ajouler que tout ce qui est décrit ici a été vu par 
moi , je puls donc répondre de son existence. 

Je me plais ici à reconnaître que toutes les personnes à qui je 

me suis adressé me sont venues en aide avec la plus grande com
plaisance, et que ma làche a été , par là ,  rendue plus facile et plus 
agréable. En premier lieu je doîs citer M. Mertens , bihliothécaire 
de la vitte d' Anvers , ainsi que M. Génard , b ibliothécaire adjoint , 

dont les nombreuses relations avec les hommes s 'occupant d 'art et 
rl ' histoire à Anvers , et les connaissances héraldiques m 'ont étéd 'un 

grand secours. Je dois aussi des remr,rciments à M.  J .  B .  Van 
den Bemden qui a bien voul u  mettre sa nombreuse collection à 
à ma disposition , a insi qu'à un  granJ nombre d'au lres amateurs , 
tar1t d 'Anvers que des antres vi l lr,s de la Belgique que j 'aurai 

d 'a i t leurs l 'occaswn dl' 1 · i1er  dans lr t·nu 1·s de l 'ouvragc . 
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Je terminerai en priant tous ceux qui trouveraicnt quclqu'omis
sion ou quelqu'erreur dans ma nomenclature, de vouloir bicn m'en 
faire part : je serai très-reconnaissant de tout ce que ! 'on voudra 
bien me communiquer à eet égard , et au besoin j ' en ferai l 'objet 
d'une supplément à paraître plus tard . 

P R E M I È R E  P A R T J E .  

Cartes gravées. 

I l  est indispensable d'adopter une règle à ! ' égard de ce que l' on doit 
entendre par cartes gravées et de déterrniner quelles sont celles de ces 
cartes qui doivent entrer dans mon cadre. Je considère donc d"abord 
comme cartes tout ce qui est en général à une échelle plus petite que 
celle de 1 à 20,000. Dans ces cartes, je  prends toutes celles qui ont 
rapport à la province d'Anvers , telle qu'elle est actuellement , ainsi que 
toutes celles des pays qui en ont fait partie ou dont elle a fait partie .  
Beaucoup de cartes n'embrassent qu'une partie de la province ; beaucoup 
d'autres s'étendent sur les provinces environnantes. 

J'ai partagé les cartes en plusieurs chapitres , sous Ie rapport chrono
logique , de la manière suivante : 

CHAPITRE l .  - Depuis les temps les plus reculés jusqu'it la fin du 
règne de Philippe II, (1020 à 1 598) comprenant 21  cartes. 

CttAPITRE I I .  - Gouvernement d'Albert et Isabelle jusqu'à la fin de 
la domination espagnole, (1 598 à 1 71 3) comprenant 29 cartes , entr'autres 
celle du marquisat du Saint"Empire romain. 

CHAPITRE III . - Domination autricltienne, (1 7 1 3  à 1 702) comprenant 
8 cartes. 

CttAPITRE IV. - Domination franç.aisc, ( 1 792 à 1 814) comprenant 
7 cartes. 
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CnAPITRE V. - Dominalion hollandaise, (18'1 4  à 1830} comprenant 
6 cartes. 

CHAPITRE Vl . - Gouvernement beige, (1830 à 1862) comprenant 62 

cartes. 
On peut aussi eonsidérer les cartes comprises dans ma riste sous u n  

autre point de vue que celui des époques , c'est-à-dire sous I e  rapport d n  
but dans lequel elles ont été faites , d e  l'a partie du  pays q u  'elles rcpré
sentent , etc. 

Ainsi d'abord on a les cartes donnant Ie pays en entier , soit comme 
marquisat du Saint-Empire rornain , soit comme département des Deux
Nèthes ou comme province d 'Anvers. On a aussi des cartes de l 'évêché 
d'Anvers ou de l'archcvêché de l\falines. 

D'autres cartes ne donnent qu'une partie de la province , des environs 
de villes. 

Beaucoup de cartes représentent lc cours de l 'Escaut , soit avcc les 
inondations et les polders sur ses bords , soit avec les sondages exécutés 
dans son lit , soit sous tout autre rapport. 

Les guerres de 1 585 , 1635 , 1703 , 'l 747 et 1832 ont donné lieu à 
quelques cartes. Il y en a pour les canaux projetés, pour l'agrandissement 
d'Anvers , etc. 

Passons en revue toutes ces cartes , d'après cette classification, avant 
d'en faire la description particulière. 

l. - MARQUISAT DU SAINT-EMPIRE ROi\1AIN . 

Le marquisat lui-même était peu étendu , de sorte que sur une grande 
partie des cartes il est représenté avec les pays environnants. La première 
de ces cartes a été faite en 1036 , c'est Ie n° 29 ; d'autres l'ont été vers 
'1650 , ce sont les n°5 33 , 34 et 35 : i l y en a ensuite une de '1 662 
(n° 37) ; les autres sont de 1 677 (n° 39), 1692 (n° 41) ,  1 695 (n° 43), 
'1 700 (n° 44 et 45) et 17 '1 1 (n° 50). Cette dernière ne représente abso
lument que Ie marquisat. En tout 1 1  cartes. 

II .  -- DÉPARTEi\IENT DES DEUX-NÉTHES. 

On a fait pen de cartes du pays sous la dornination française : je  n 'ai 
trouvé que trois cartes ue celtr. époque ;  r.lles sont. de 1 800, '1802 et 1 812  
r t  port.ent les numéros 61 , fi2 , 65. 



I J l .  - PROVINCE o'ANVEf\S . 
Les cartes de la provi nce faites sous lc gouvernement hollandais et sous 

Ie gouvernement actuel sont p lus  nornbreuses. J'en ai trouvé 2'1 , dont 2 
seu lement de la première époque , Ie n° 66 de 1 81 6 ,  et le n° 68 de 1 824. 
Celles de la  seconde époque portent d 'abord la  date de 1 830 (n°5 72 et 73) , 
p u i s  de 1 831 (n°5 77 , 8 1 , 82 et 83) , en suite de 1 834 (n°s 100 et 101 )  , 
de 1 84.0 (n° 1 07 ) ,  rle 1 842 (n° 1 08) , de 1 852 (n° 1 19 ) , de ·1 8f>4· (n°s 120 
et ·1 2 1 ) ,  de 1 858 (n°8 128 et '1 20), de 1 850 (n°5 1 30 , '1 31  et '1 32) et la  
dernière de 1 860 (n°  1 33). Dans  cc  contingent i l  y en a 7 qui sortent de 
l'établisscment géographique de i\I .  Phil ippe Van der Maelen . 

IV. - ÉvÊcnÉ o'ANVERS . 

Il n 'y a que trois cartes de eet évèché qui , órigé en 'l 559 , a été sup
primé en 'lï94 ; cl les sont des années '16'LO, 1 G78  et Hi95 et portent les 
n°s 23, 40 et 42. 

V .  - ARCHEVÊCHÉ DE l\lALINES. 

I I  n 'y a que deux cartes de eet archevêché , érigé depuis · J  827 , et qui  
comprend les provinces d'Anvers et de Brabant. Elles sont de 1 836 et 
1 843 et portent les n°5 1 03 et 1 1 1 .  

Vl.  - PARTJES DE LA PROVINCE. 

J'ai r!C1 ranger dans cette catégorie des cartes ancien nes et nouvelles qui  
ne comprennent qu'une partie de la province et qui  ne peuvent entrer 
dans aucune des autres subdivisions adoptées. C'est d'abord u n c  carte de 
1 600 ( 11° 22), ot\ Ie pays est partagé en Ouderland ; pnis trois de 1 61 0 ,  
161 7 et 1 636 (n°5 24 , 25 et 30) , de la  seigneur ie  de l\fa l ines ; deux de 
1 627  et H \50 (n°s 26 et 36) , des environs de Santvlict ; et ennn 13 des 
environs d '  Anvers de 1 748 , 1 750 (?) et  1 781 (n°s 55 , 56 et 57) ; de 
1 832 (n°5 84 , 85 , 87, 88 , 89 et 94) ; de 1 833 (n°s 96 , 98 et 99) et de 
'1842 (n° 1 1 0) .  E n  tou t  19 cartes. 

VII.  - Couns DE L'EscAUT. - POLDERS. 

La présence de cc beau fleuve dans la province a donnó lieu ;'t la confcc
tion de bcancoup de cartes . . Je  prendrai rl'abord celles qu i  ont élé faites 
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par rapport a 1 1x inonrlations q 1 1 i  ont  cu l i eu sur scs rivcs et aux end i0ur
ments qu i  y ont été opérés et q u i  ont constitné les polders. Danti les 
premières de ces cartes on a tftché d e  rcconstituer Ie flcuvc tel qn ïl était 
à tll lC époque assez rcculée, c'est-it-dire en 'I 020, ce sont les cartes n°s l 
et 2 ;  on l'a ensuite représenté tel qu'il était en 1585, à !'époque d e  l ' inves
tisscment par Ie duc de Parme, ce sont les n°5 4 et 5. On a une carte de 
1 G3 '1 (n° 'i7) , qui  donne l'état du fleuve en cette année . Les cartes d e  
1 648 (n°s 3 1  et 82), donnent l'état des l ieux à !'époque du  traité d e  paix 
de Munster ; celles de 1 71 5  (n°s 51 et 52) , Ie représentcnt à !'époque du  
traité de  l a  harriére. La  rupture de la digue de Wintham , en  1 825 , fai t  
l 'obj et des n°s 69, 7 0  et 7 1 .  Les inondations tendues par l e s  troupes hol
landaises , en 1 831 ,  sont représentées par les n°5 78 et 79. On a les 
i nonuations de '1831 , 1 833 et 1 837,  dans les polders de Melsele et d e  
Borgerweert, s u r  l a  carte n °  1 04. Enfin , l a  situation d es lieux en 1 844, 
est donnée par les n°5 1 12 et 1 1 3 .  

I l  y a donc en tout '1 7  cartes , dont 1 3  sont dues à M .  Kummcr , ingé
nieu r en chef des ponts et chaussées ; clles sont annexées à l 'h istorique 
des polders que eet ingé1 1 ieur a publié dans les A nna/es des travaux publics 
de Belgique, et à la Description du réen diguement des polders dn Bas
Escaut belgc, du rnême. 

VIII. - CouRs DE L'EscAUT . - SoNDAGEs. 

Après cela viennent l es cartes qui donnent tous l es sonrlages qui ont été 
exécutés dans Ie fleuve à différentes époques . Le premier de ces sondages 
qui a été publié a eu l ieu sons Ie gouvernement français , en 1 799 , par 
l'ingénieur hydrographc Beautemps Bcaupré : c'est Ie n° 59 ; Ie n° 60 en 
est mm copie. Le second a été fait en 1 81 7  par Ie même ; c'est Ic n° 67.  
On  a ensuite fait des  sondagcs en 1 830 , sous J e  gouvernement hol landais , 
représentés sous les n°5 74 , 75 et 76 , Ie premier comprenant la partie du  
fleuve devant la ville d'Anvers , I e  second celle entre Ie fort Bath e t  Ie fort 
L illo et Ie troisième celle entre Ie fort Lillo et la citadelle d'Anvcrs . La 
rupture d e  la digue près du fort Lillo , en '1831 , est rcprésentée sur la 
carte n° 80 , et cel le près du fort de Burght en '1832 , l'cst sur cellc 
n° 86 .  Les sondages exécutés en 1 850 sont représentés par l es cartes 
n°s '1 '1 7 et -1 '18 ,  allant l 'unc cl' Anvers à Flessingue et l 'autre de Flcssinguc 
à Ostcude ; et ceux cxécutés en ,1 855 lc �unt sur ceile n° 122 donnant Ic 
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cours du flenve entre la citadelle d' Anvers et Ie fort Lillo. Enfin les sondages 
exécutés en '1 858 entre Ie fort Bath et Ie fort Lillo font  l 'objet de la carte 
n° 126 . Cela fait en tout 1 2  cartes . 

Huit de ces cartes sont publiées par la commission de l'Escaut et signées 
par i\'I . Kummer. Les quatre antres sont de Beautemps Beaupré ou de 
Tirion . 

IX.  - CouRs DE L'EscAUT. - DrvERS . 

Il y a ensuite des cartes du cours de l'Escaut qui ne se rapportent n i  
aux inondations n i  aux sondages ; ce  sont : d 'abord la carte qu i  donne 
! 'emplacement des endroits 0(1 on payait les tonlieus vers ! 'an '1400 , et qui 
porte Ie  n° 3 ;  ensuite celle parue it propos du différent entre l'empereur 
et les Hollandais pour les boucltes de l'Escaut en 1 784 (n° 58) ; puis celles 
de 1 806 (n° 63 et 64) donnant Ie cours de l'Escaut depuis Anvers j usqu'à 
la mer ; après cela celle ot\ !'on a indiqué la ligne de démarcation des 
terrains d'alluvion d'après la carte de Dumont de 1 842 (n° 100) ; enfin 
trois cartes publiées en 1 674 , 1 844 et 1846 , donnant la position des 
forts sur l'Escaut et qui portent les n°s 38 , 1 1 4  et 1 1 5 .  Ces cartes sont 
donc au nombre de huit .  

X. - CO�IIlATS , ETC .  

Les combats , siéges , etc" qui ont eu lieu dans l a  province ont donné 
naissance it quelques cartes. D'abord lïnvestissement de la ville par 
Alexandre Farnèse, prince de Parme, en 1 585, ainsi que la construction 
et la destruction du pont entre Ie fort Ste-Marie et le  fort Philippe et la 
bataille sur la digue de Coewenstcin sont représentés par 1ü cartes 
portant les n° 6 à 21 1. Plus tard la bataille de Calloo en '1 635 nous donne 
Ie n° 28 et la bataille d'Eckeren en 1 703 , les cartes n°" 46, 4ï, 48 et 49. 
On a après cela !'attaque uu fort Frédéric Henri en 1 74ï qui est représen
tée sur les n°s 53 et 54. Enf in en uernier l ieu Ie siége de Ia citadelle en 
1 852 a fait paraitre G cartes purtant les n°s 90, 0 l ,  02, 03, 95 et \l7 2 .  
En tout 2 9  cartes . 

' Ces événements souL a11ssi rcpréscntés sur les quinze Jlrcmiers plans tie la trni
sième partie. 

' Cc sièije esL aussi représcnté sur 1111 grand nombrc de plans con teuus dans la 
deu�ii•mc parLic. 
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XI.  - PnoJETS. 

Les projets de chemin de fer n 'ont produit aucune carte pour la 
province qui nous occupe ; mais en revanche les projets de canaux en ont 
produit plusieurs. D'abord la canalisation de la Campine en a produit trois, 
l 'une de 1835 (n° '102), due à M.  Magis ,  une autre de 1 839 (n° 1 05) , due 
it M.  Riche et u ne vers 1 840 (n° 106), due à M. Van Schendel : la  
province de Limbourg est en partie représentée sur ces trois cartes. 

Une autre carte représente Ie projet de canal vers la mer du Nord 
(Escaut beige) de M. Van Alstein ,  parut en 1 857 et qui porte Ie n° 1 24 .  
Sur  celle-ci ce  sont !es deux Flandres qu i  figureut aussi en partie. 

Je terminerai par les cartes parues it propos des projets d'agrandissement 
et dr. défense de la ville : il y en a quatre. La première de 1 846 (n° 1 1 6 )  
est due il M. I e  général Eenens ; les trois autres s e  rapportent au  projet 
de M. Keiler , elles sont des années 1 856 , 1 857 et 1 858 et portent l es 
les n°• 123, 125 et 127  t .  

CHAPITRE 1 °r. 

DEPUIS LES TEMPS LES PLUS RECULÉS JUSQIJ0A LA FIN DU 
RÈGNE DE PHILIPPE II ( 1020-1 598) . 

1020? 

N° 1 .  Carte intitulée : Polder-s du Bas Escaut, en /Jelgique. Carte des 
rives du Bas-Escaut en Belgique , indiqnant la situation des lieux a.it 
commencement du X/0 siècle. Pl Il. 

J.-B. Blassean, sculp . imp. H. Borremans � Cic à Brnx. A nnales des 
travaux publics. Tome II, page 5. 

Échelle de 1 à 120,000. 

Le nord est à droite. 
Cette carte représente les deux rives de l 'Escaut depnis Ie confluent de 

la Durme jusqn'aux limites du  royaume. Elle indique les limites cxtérieures 

1 Un grand nomhrc de plans de Ia tlcuxièmc· Jlarlic onl aussi raJlport à ces prnjcts. 
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d u  terrain sablonncux dont l 'élévation tcnait l ieu de d igues et cmpèchait  
dans les circonstances ordinaires les marées de s 'étendre à lïntérieur. Les 
v i l lages suivants se trouvaient à la l imite de ce terrain : Kieldrecht, St-Gilles, 
Beveren , Zwyndrecht ,  Hoboken , Anvers , Deurne , l\lerxem , Eeckeren , 
Santvl iet, etc. 

L'espacc compris entre ces l imites est traversé par l'Escaut, qui présente 
im grand nomhre de branches et dont les bords sont coupés par des criques 
larges et profondes se divisant en nombrenses ramifications. Le fieuve au 
l ieu de se d iviser, c0m111e aujourd'hui ,  en branche orientale et en branche 
occidentale pour d1füoucher directement it la mer, se perd dans la J\Teuse en 
longeant Berg-op-Zoom et Toten par la seule branche orientale. La branche 
occidentale, Ie véritable Escaut d 'aujourd'hui, n 'était qu'une des criqucs 
on ramifications de l'Escaut d'alors . 

En  amant, entre Thielrode et Tamise , l 'Escaut suivait son ancien l i t  et 
la Durme se jetait dans l 'Escaut prés de cette dern ière vi l le. 

Larg. Om345, haut. Om235. 

Se trouve dans l 'ouvrage intitul é  : Polders du Bas-Escaul en Belgique ; 
JJar M. Kummer, ingénieur en chef des pants et chaussées. Historique. 
Première parlie. lmprifné dans les Anna les des lravuux pnblics de /Jelgique. 
Dowments scientifiqnes, etc. Bruxelles, Vandooren, 1 841 , to111e I l ,  page 5. 

'1020? 

N° 2. Carte intitulée : Polders dn Bas-Escaut en !Jelgiqne. nives du 
Bas-Escaut en Be/giqne, representant, par induction, la silualion des lieux 
au commencement du Xl0 siècle . Pl. Il. 

Dessiné pctr L. C. Vergauwen , conducteur des pants et chrmssées. Cravé 
par Annedouche, rue d'Enf'er, Gt. De l'imprimer'Îe de P. Dien, à Paris. 

Échelle de 1 ;\ '1 20 ,  000. 

Cette carte est une copie de la précédente. 
Larg. Qm35, haut. Om24. 

Se trouvc dans l 'ouvrage intituló : Essai snr les tmvaux de (asci11ages 
el la conslrnclion des dignes, 011 dcscrifllion du réendiguenwnl des polders du 
llas-/i,'scaut bclr1e ; 711·ecéde d' u111: 110/ ice historique sui' ces polrfr>rs ; par 
U. J\" .  Kwruncr. Brn.rel/cs, /lccq, l �W I ,  l \"OI . i n-4.0, :wee un atlas. 
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l 400. 

i'i" ;J. Carlc, sans t ilrè, du  cour:; de  l 'Esca11 t depub Anvcrs j usqu' ;'t la 
mer.  

Steend. door Joseph Ratinckx, ne dee l ,  bladz. 63.  
Avec une échelle et u n e  rose des vents .  Cette carte donne l'indication de  

tous  Jes  endroits , sur  les  bon.Is de l 'Escaut , oü l es  navires d cYaient paycr 
Ie droit de ton l ieu .  

Larg. Om30, haut. Omf85. 

Se trouve dane I 'onvrage intit 1 1 lé : Gesr.hiedenis van Antwerpen , sr'derf 
de slichling der stad lot onze tyden ; uitgegeven door de flederyklwmer 
de Olyftak , bewerkt door F. H. Mertens en K. L. To1'(s.  A ntwerpen, ter 
t!rnkkery van J. P. Van Dieren g· Cic . 1 845 , 8 vol . i n-80, tome I l ,  page 63. 

1 583-1 585. 

N° 4 .  Carte intitulée : Polders du Bas-Escaut, en flelgiqu.e. Carte des 
inondations te11dues sur les polders bordant les deux:rives du Bas-Escaul, en 
Belgique, dans l'intérêt de la défense et de l'atlaqne de la ville d'Anvers , 
assicgée pai' le prince A lexandre Farnèse, duc de Parine. 1583-1585. 
Pl. lil. 

J. B .  fllasscan scul71 . Imp. H. Bo1'1'ema11s et Cic à TJrnx. Amwles des 
travaux publics. Tome I l ,  page 5 .  

Échelle de 1 à 120,000. 

Avec une ind ication des sig·nes employécs : I e  nord est à droite.  
Cctte carte repr1;sente les rnêmes l ieux que les cartes n° 'l et 2 ; seule

m en t  l'état de ces lirux n 'est plus Ie même. L'espacn compris entre la 
l imite extérieure du terrain sablonneux et les digues q u i  ont été constrnites 
depuis sur les bords de  I ' Escaut ,  constitue les polders ; les noms de tous 
ces polders se trouvent consignés sur cette carte. 

La branche occidentale de l 'Escaul s'est formée, et Ie flcuve , par ses 
deux branches, se jette directemrnt  à la mer.  

L'Escaut a changé son cours en usnrpant Ie  l i t  de la  Durrne, dc sortc que 
cellc-ci  sej ette maintenant dans l ' Escaut à Thiclrode, tandis qu'auparavant 
cc la  avait lieu u n pcu e n  arnont de Tamise. 

Les inonuations tendues par les confédérés pour cnipêclicr l 'approche 
ilcs Espac;nols , com·rc1 1 t  prcsque tous les polders de  lil rive dro i te et de  la 
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rivc gaucho. On y voit aussi tous les forts constru its tant par les confédé
rés que par les Espagnol s , de 1 583 à '1 585 , et enlin Ie pont j eté sur 
l 'Escaut et appuyé par le3 forts Ste-1\farie et Philippe. La fortercsse de 
Saeftingen y figure aussi ; elle a maintenant d isparu de la carte , Ie polder 
qui porte son nom étant resté submergé depuis lors. 

Larg. om345 haut. Om235. 

Se trouve dans l 'ouvrage intitulé : Polders du Bas-Escaut en Belgique , 
par M. Kummer, etc. 

1 583-1585. 

N° 5.  Carte intitulée : Polders du Bas-Escaut en Belgique. Sitnation 
<les lieux , à l'époque dn siége d'Anvers , par le prince Alex. Farnèse, duc 
de Pa?'lne, 1 583-1 585. Pl. Ill. 

Dessiné par L. C. Vel'ganwen, conducteur des ponts et chaussées. Gravé 
par Annedoudie , rue d' En{er , 61 . De l'imprirnerie de P. Dieu , à Pa1'is. 

Échelle de •f it 1 20,000. 

Cctte carte est une copie de la précédente. 
Larg. Om35 haut .  Om24. 

Se trouve dans l 'ouvrage intitulé : Essai snr les travaux de {asci11agPs , 
etc . ,  par U .  N .  Kummer. Bruxelles , '184.0. Un volume i n-4° avet.: 1111 
atlas. 

'1 584. 

N °  6 .  Carte intitulée : Aigentliche con tra{aclur nnd abriss , wie , uud 
was gestalt die von Antor/f das Landt beider seitz des Schelts in wasser 
geslaltt, sich mil Schantzen und blochhenser auff vielen orlern versehen Do, 
was mit A .  verzeihnet, die Stalt ,  wass aber mit P. der Prins von Parma 
inlwt .  A nno D11i 1 584, 22 Decemb. 

Cette carte s'étend depuis Ie village de Burght en amont jusqu'au fort de 
Liefkenshoek en aval d 'Anvers, sur l 'Escaut. On y voit une partie de la 
vil le d'Anvers , et à la l im ite les vi l lages d'Eeckeren , Capel le , Stabroeck 
et Berendrecht. Les forts de l 'Escaut occupés par les États san t  marqués 
A .  et ceux occupés par les Espagnols sont marqués P. Le fort Lillo est 
déjà pris par ces dern iers , les forts Ste-Marie et Phil ippe so11t construits 
cL Ie pont entre ces deux forts est commencé. 

Gravure sur bois. 
Larg. Om27 , hanL. 01111 85. 
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Se trouve dans l 'ouvrage intitul6 : De leone Belgico, �jusq. lopographica 
atq. historica descriptione liber. Quinq. part·ibus gubernalormn Philippi 
1·egis Ifapaniarurn ordine distinctus, insuper elegantissimi illius artificis 
Francisci Iio,qenbergii 1 , 208 fignris ornatus ; rernmque in Belgio maxime 
geslarmn inde ab anno Christi 1 579 usque ad annmn 1 587 perpelua narra
tione continuatns. Michaele Aitsingero Austriaco auctore. Cum privilegio 
Cresareo. Francisco Hogenberg : concesso, etc. 1587 , 1 vol, ' in-4°, page 355. 
Et dans l'édition allemande du même ouvrage qui a pour titre : Historia 
u11nd ab contra(eytungh, (iirnemlich der Niderlendischer geschichten und 
kriegshendelen mil höchstem fleisz beshricben durch Merten von Mancuel, 
1 593, 1 vol . in-4°. 

1 584. 

N° 7 .  Carte sans titre du cours de l 'Escaut depuis Ic  vil lage de  Burght 
jusqu'au fort de Liefkcnshoek, N° 163. 

En dessous de  cette carte sont inscrits quatre vers latins. 
C'e�t une copie réduite de  la carte précédente. 

Larg. Qmf 7 ,  haut. 0111125. 

Se trouve dans l 'ouvrage intitulé : Nederlantsche oorloghen, beroerten, 
ende borgerlijcke oneenicheyden . be,qinneude niette Opdrru:hte der selver 
Landen gedaen by keijser [(arel de V aen zijnen zoon Koninck Philippns van 
Spangien tot de droevi,qe dool ·van zyn Excell. Willem prince van Orangien 
hooffl. memor. beschreven door Pieter Bor Christiamsz , 1 621-1 681 . 
Tot Leyden, by Govert Basson, A msterdá by Michiel Colyn . 5 livres et 'l 
supplément. 7 vol . in-folio, tome IIl  (19° partie), page 14 .  

1 585. 

N° 8. Carte intituléc : Obsessio Antverpir.e A lexandro imperante. 1 585 . 

' HOCENBERC (Franz), drssinaleur et graveur au burin , né en Angleterre Ycrs 1555, 

travailla à Cologne et .  mourut en 1590. C h .  LE BLANC cilc de lui unc suite de 62 gravmes 

et dit qu'il a fait les cartes de France et de Belgique de !'atlas de Daxton , celles pour 

Civitates 01'/Jis terrnrum de G. IlllAUN, Cologne, 15i2,  el cellcs pour Theatrum orbis 
terrarum t.l'A. 011TEL1US ,  An vers, 1 510.  Quant à cc dernier ou vragr, il est dans l'errcur, 

les cartes n'en sont pas gravés par lloGENBlmG ; Ic /eone Belgito d'Aitsinger n'est pas 

cité par contre. illan uel de /'amateur d'estampes , !ome J•r, page 3G!J. 
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.\ vee q u atre échelles et unc rm;e i lc:; vents .  
A la partie >iupéricurc :i gauchc �ou t les arn1oi rie6 1l ' Espagne d cel les 

d u  pri11re de Parmc , et ;\ la partic inférieure :i droite sant celles de ! 'Em
pire ; an mi lieu de la carte se trouvent cellcs de Flandre. 

Il y a aussi une légendc de A à Z ,  plus cinq n uméros pour les endroits 
fjlli on t  été occupés par l'armée cathol ique et une de 40 numéros pour l es 
forts cl défenses construites pendant Je siège, tant par Ie p rince de Parme 

q u e  par les rebelles. 
Cettc carte comprend Ie cours de l'Escaut <lepuis A nvers jusqu'au fort 

Rath et de p lus les vi l lages de Hul st, de Stekene , de Beveren, de Ilooren , 
rle St1broeck, etc. 

Tout Ie pays est inondé. 
On y voit Ie pont du  prince d e  Parrne et !'attaque de  la  d igue de Cou

wenstein .  
Sur cette carte, à la partic supérieure, i l  y e n  ou tre I e  plan d u  pont de 

Farné�e , et cel ui , plus en grand , de quelques travées de ce pont .  A la  
partie inférieure , i l y a l es plans séparés des forts sur I 'Escau t , avcc Ic  
t itre : Propugnacn/orum major forma ut  melius cognosci possi11 t ,  et com
p renant 25 forts t _ 

Larg. Om5 t 5, haut.  Om 13.  

Cette carte se trouvc aux A rchives générales du royaume ;'1 P , rn x e l les , 
ainsi qu'à la bibliothèque de Bourgogne (manuscrits) oli elle est intercalèc 
dans le recueil n° 75G3 à 7507 ,  int i tu lé  : Chronyl'/c van Antwerpen . '1 500 
à 1 600, pai' Cau!.-erckc11 . Un volume in-folio . 

1 585. 

N° 9 .  Carte int itu lée : A11twerpia.  
ihcc l ' inscription suiYantc : Wie n11d wass gestalt die diecken vor 

A 11 tor!fd11rch gestochcn, und mit vielen blochlwscrn so woll i•on rlem Pri11cc11 
von Parma , a ls von der stalt A11 torlf besatz seindt. 1 \ 11110 lJ11i 1 585. 

Les armuirics d u  marquisat d'Anvers sont � :1 crnt 1·e de la partie supé
rieure ; i l y a aussi une rose des Yents. Cette carte s'étend au del.'t dn  fort 
B urgltt sur l 'Escant en arnont et au-dclà des forts ilc Lil lo  et Liellens-

' La lisle tle ces plans se lruuve au d1,1pilrc 1 1 1 .  
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hoek , en aval . Tout y est vu en per�pective. A u  haut, à l ' horison, on a une 
vue de la ville d'Anvers. Sur la rive droite de l 'Escaut on voit les villages 
de Dam , Eeckeren , etc . ,  et Ie  campement du  prince de Panne : sur la 
rive ga uche les villages de Beveren , de Zwyndrecht , de Calloo , den 
Doel, etc. Le pont jeté par Ie  prince de Parme entre les forts Philippe 
et Ste-Marie s'y trouve aussi . Tout Ic pays est inondé. L'attaque de 
la digue de Couwestein qu i  eut l ieu Ie  26 mai 1 585 , y est flgurée. 

Larg. 011132 , haut. 011123 .  
Se trouve dans l'onvrage intitulée : De leone Belgico , etc . ,  par Michel 

Aitsinger. Pag . 559, et dans l'édition allemande du même ouvrage qui a 
pour titre : Ilistoria, itnnd ab contrafeytungh. etc. 

1 585. 

N° 10. Carte sans titre d u  cours de l 'Escaut, depuis Anvers jusqu'au 
Doel au-delà d u  fort Lillo , avec Ie pont d u  prince de Parme entre les forts 
Ste-Marie et Philippe. Les noms des villages s'y trouvent. 

Larg. Om065 , haut. 011105. 
Se trouve dans l'ouvrage intitulé : De leone Bel,qico , etc . , par M ichel 

Aitsinger. Pag. 369, et  dans l'édition allemande du mème o uvrag·e qui a 
pour titre : Histoira, unnd (tb contrafeytungh, etc. 

Cette carte occupe un coln du  plan n° 1 .  (Troisième partie). 

1 585. 

N° H .  Carte sans titre (N° 165) du cours de l 'Escaut , réduction de la 
précédente. Les noms des villages ne  s'y trouvent pas.  

Larg. Om035 , haut. 011105. 
Se trouve dans l 'ouvrage i ntitulé : NederLantsche ool'loghen, etc . ,  par 

Pierre Bor , Tom . III (20e partie). Pag. 32 . 
Cette carte occupe u n  coin d u  plan n° 4. (Troisième partie) . 

1 585.  

N° 12 .  Carte intitulée : Het belegh der stadt Antwerpen in den jae1·en 
'1 584 en 1 585. J. Luiken, fecit 1 .  

' LuYKEN (Johann van). Dessinateur et graveur à !'eau forte , n é  il Amsterdam, en 
1 649, élève de M. Zaagmoelen, mourut en 1 712. On cite de lui une suite de 859 nu
méros, dans laquelle les planches de eet ouvrage ne sont pas comprises. Cn. LE BLANC. 

Manuel de l'amateur d'Estampes, Tome II, page 581 .  
• �x 
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Avec les armoiries de Philippe I I , roi d'Espagne , à la partie supérieure 
et au centre , à droite celles d'Alexandre Farnèse , prince de Parme , à 
gauche celles du marquisat d'Anvers . 

C'est une vue à vol d 'oiseau du  pays , depuis Cruybeke , sur J'Escaut 
en amont, jusqu'au fort Bath en aval . Les villages d'Eeckeren , Wilmaers
donck et Oorderen y figurent sur la  rive droite et celui de Beveren sur la 
rive gauche. 

On y voit aussi tous les forts construits sur les deux rives de l 'Escaut 
tant pélr les confédérés que par les Espagnols. ainsi que Ie pont jeté par Ie 
prince de Parme entre I e  fort Philippe et Ie fort Ste-1\farie. Tout Ie pays 
est inondé. L'attaque de la digue de Couwenstein qui ent lieu Ie 26 mai 
'1 585 y figure au premier plan . 

Larg. Om345, haut . Om2G . 

Se trouve dans l'ouvrage intitulé : Nederlantsche oorloghen , etc. par 
Pierre Bor, 1 G21  à 1 63L Sept volumes in-folio . Tom 7. (Supplément parn 
plus tard) . 

Se trouve aussi dans la seconde édition de eet ouvrage , inti tulé : 
Oorspronk, begin et vervolgh der nederlantsche oorloghen, beroerten en 
borgerly/;e oneenigheden ; beginnende met d' opdracht der selve landen , 
,qedaen uy keyser Ka1·el den vyfden, aen synen zoon koninr,k Philippus van 
Spanjen, en eindigende met het einde van 't jaer 1600. Waerachtelyk en 
onpartydelyk beschreven door Pieter Bor Christiaensz, etc. Amsterdam, by 
de veduwe van Joannes van Someren , Abraham Wolfgangh , Hendrick en 
Dirck Boom. 1 679-1684. Quatre livres en neuf volumes in-folio. Tome 1 ,  
(2° partie), page 469. 

1 585. 

N° 1 3 .  Carte intitulée : Het belegh der stadt Antwerpen in den jaeren 
1 584 en 1 585. Tome !, n° 24. 

C'est la même carte que la précédente. 

Larg. Om345, haut .  Om26. 

Se trouve dans l'ouvrage intitulé : Geschiedenissen der vereenigde Neder
landen, sedert den aanvang van die Republik tot op den vrede van Utrecht 
in ' t  jaer 1713  en het tractaat van Barrière in 't jaer 1 7 1 5, gesloten ; etc . 
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par Jean Leclerc. T'Amsterdam, by Zacharias Chatelain, boekverkooper op 
den Dam. 1 730. Trois vol .  in-folio. Tome 1 ,  page 1 68.  

1 585.  

N° '1 4 .  Carte intitulée : De schipbrug van Farneze en de onderwater de 
polders. ye D. Bladz. 2 1 3 .  

Cette carte donne Ie cours d e  l 'Escaut depuis I e  fort Lillo e n  amont 
jusqu'au fort Bath en aval : les inondations s'étendent sur tout Ie pays. 
On y voit le pont jeté par I e  prince de Parme sur l'Escaut entre Ie fort 
Ste-Marie et le fort Philippe. Dans Ie Iointain on voit la ville d'Anvers . 

I l  n 'y a aucune inscription sur cette carte, ni pour les villages ni pour 
les forts. 

Larg. Om22, haut .  Om1 35.  

Se trouve dans l'ouvrage intitulé : Geschiedenis van Antwerpen , etc" 
par MERTENS et TonFs, 1 845-1 851 , 8 vol. in-8°, Tome V, page 2 1 3 .  

1 585. 

N° '1 5 .  Carte intitulée : La digue de Covestein. 
El cap . ingen. Ledesma disp . R. d. Hooge fecit 1 .  
Avec une légende, de A à P ,  en français, pour expliquer Ie combat sur 

Ia digue. 
C'est une vue, à vol d'oiseau , du pays entre Ia digue de Couwestein qui 

est au premier plan, et Ia ville d 'Anvers que l 'on voit à !'horizon .  Les 
troupes, les vaisseaux, Ia fumée, empêchent de rien distinguer d 'autre que 
Ie combat. Le pont Farnèze s'aperçoit cependant dans Ie Iointain .  

Larg. Om34, haut. Om265. 

Fait partie de Ia collection de M. J .-B.  Van den Bemden , à Anvers ; 
se trouve aussi à Ia bibliothèque royale, à Bruxelles. 

' HOOGE (Romyn de),  Peintre et graveur à !'eau forte et au burin, né à La Haye vers 
1 630-1638 , travailla en Hollande, en Angleterre et à Paris et mourut en Hollande vers 
1 7 1 8 "  On cile de lui 137  planches et entr'autres : les faits d'armes d'Ale.'tllndre 

Farnèse. Arn. Hou braken. 5 planches n° 1 07 à 1 1 1  dunt celle-ci fait partie. CHARLES 

LE BLANC, Manuel de /'amateur d'estampes, Tome IJ, page 383. 
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1 585.  

N° 16.  Carte intitulée : Le pont Farnèse de la largeur de douze piez 
et 2400 de longeur. Tom. llll, pag. 96. 

Ce pont est jeté entre Ie fort Ste-Marie et Ie fort Philippe : ce dernier 
est au premier plan . On voit dans Ie Iointain Ia vil le d'Anvers ainsi q ne 
les forts sur l 'Escaut.  

Larg. Om J 6, haut. Om1 1 5 .  

S e  trouve dans l 'ouYrage intituié : Histoire de l a  guerre des Pays-Bas 
du R. P. Farnien Strada , roniain , de la compagnie de Jésus, traduite 
par P. du Ryer. Noltvelle édition. Bruxelles , G. Fricx, '1 739.  Six volumes 
in-1 2°. Tome 4, page 36. 

; '1 585. 

N° 1 1 .  Carte intitulée : Defaite de l'armée des hollandais sur la digue de 
Covenstein. Tonic 4, page 92. 

C 'est une copie réduite du 11° 1 5 .  

Larg. Om1 5 ,  haut. Om l 1 5 .  

S e  trouve dans Ie rnème ouvrage que Ia précédente. 

1 585.  

No 1 8 .  Vue intituiéc : Le pont de Farnèse. 
El cap" ingeniero Ledesma disp. R. d. Hooge fec .  1 
Le fort Ste-Marie est au premier plan à gauche : Aiexandre Farnèse est 

dans l 'intérieur et approurn Ie p lan . Tout Ie pont y figurc avec Ie fort 
Philippe à l'extrémité. La ville d'Anvers est dans Ie fond . 

Larg. Om34, haut .  001265.  

Se trouve à Ia  bibliothèque royale à Bruxelles. 

'1 585 .  

N° 19  e t  20. Vue intitulée : Commencement d u  siége d'Anvers. 
Cette pianche est partagée en deux parties sur la hauteur. 
A la partie inférieure on a représenté Ie prince de Parme, Iu i-même ,  

' Voir l a  notc à la page 35. 
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travaillant à la sape : dans le lointain on aperçoit les villages de Stabrouek, 
Santvliet , Buren et Melsen . 

Avee une légende de A à E .  

Larg. Om335, haut .  Om1 6 .  

A l a  partie supérieure est représenté l'intérieur d u  fort Philippe, a u  
moment oti Alexandre Farnèse reçoit I e  collier d e  l a  Toison d'Or. A u  der
nier plan on voit la ville d' An vers. 

A vee une légende de F .  à 0.  

Larg. Om335, haut.  1 1 5 .  

S e  trouve ;\ l a  bibliothèqne royale, à Bruxelles. 

1585. 

N° 21 . Vue intitulée : Déronte du pont Farnèse. 
El cap. ing. Ledesma disp . R. d.  Hooge fec .  1 .  
A vee une légende de A .  à P. 
Le fort Ste-1\Iarie est représenté au premier plan : on voit Ie pont sauter 

et Alcxandre Farnèse est renversé. Le fort Philippe est dans Ie lointai n .  

Larg. Om335, haut. 0111265 . 

Se tronve :'t la hibliothèque royale . à Bruxelles . 

CHAPITHE I l .  

GOU\'EHNEMENT n'ALREHT ET ISABELLE JUSQU'A  LA F I N  D E  LA 
DOMINATION ESPAGNOLE (1 598-1 7 1 3) .  

1 600? 

No 22. Carte sans titre 2 des environs d'Anvers. 
A vee deux éehelles , une indication des signes employés , et une légende 

' Voir la note à la page 35. 

' 11 n'existe que la moitié Je cette carte aux archives ; il est possible que Ie lilrc se 

trouve sur l 'aulre moitié. 
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tle a it { pour les Ondcrland de flyen, Santhoven , llerentlwls , Geel , 
Hoogstraten et Turnhout. 

Le norrl est en haut : les degrés de latitude sont i ndiqués. 
E n  deux fcui l lcs . 

Larg . Qm55 , haut. Qm.175,  

Se trouve aux A rchives génét'ales r ln royanme,  it Br11 xel lcs .  

1 0 '1 0.  

N° 23.  Carte in titnlée : Dioecesis episcopatus Antve1'piensis. Parr 85. 
Avec une échel lc .  Le nOfd est à gauche.  Cette carte s'étend jusqn'it 

GertruidenLerg, Ilerenthals, Aerschot, l\Ialines, An vers et Berg-op-Zoom . 

Larg. Qm32 , haut. Qm24 . 

Se trouve dans l 'ounage in l itulé : Caroli Scribani 1 è societale .few, 
J\ 11 tvP1'f1 Ïa . Antverpice ex officina Pla11/i11ia11a , apnd .loaimein Morrlnin 2 
Hi 1 0, 'l vol .  i n  -- 1 ° ,  pa3e 85.  

HdO 'I 

N° 24. Carte i ntitulée : Illachli11ice urbis dominiu.m. 
Cette carte donne la seig:neurie de l\Ia l i nes. 
Le nord est <'t ilroitc. 

Larg. QmlQ5, haut. QmOï5.  
Se trouvc sur 1 1ne  a 11trr carte.  

l (\ 1 ï .  

8° 25.  Carte i n titulée : illechli11·ia .  
AYcc les armoir ies de la  seigneurie de Malines.  Le non! est  à droite .  

' ScnmA�us (Charles). llistorien, né à Bruxelles e n  1 56 1 ,  mourut à Anvers en 1 G ::"l9.  

Il est  !'au leur des ouvrages suivants : A11t1•erpia , 1G 10,  1 vol .  in-.t0 et  Origines 
Autverpie11sium, '16 '! 0 ,  1 vol. in-.1.0. 

' MonETUS (Jean) a snccédé à Cliristoµhe Plantyn, fondateur de l'imprimerie de re 

nom, mort en 1 589. Morelus avait épousé la fille unique de Planlyn. Il y a encore à 

Anvers plusieurs de ses descendants : l'aîné, �!. Albert Mon:t11.' , hahite J'ancienne 

maison de Plant y n ,  'ur Ie Mari·hr d n  Venilred i .  
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:Su r cettc carte se trou rn une vue de Mal i nes. 

Larg. 01114 7 ,  haut .  Om355. 

Se trouve dans l 'ouvrage i ntitulé : I'etri f(aerii 1 Genna11ia in{erior id 
est XV!l p1'avi11ciarwn ejus novrc et exaclm tabulw geoqraphicw, c1wi lucu
lentis sin,qularnin descriptionibns additis à Petra Montm;o . A inslelodaini 
impensis Pet. [(oerii 1 61 7 ,  1 vol . i n-fol io .  

1 62 7 .  

N °  2 6 .  Carte i ntituléc : Pas-caert van d e  gheleiëtheyt van de schans te 
San tv/iet ; vertua11ëde de verd1'011ken ovcrwalerde landen, nieuw aengewasw 

garsi11ge11 , ëii. de krieken ast killen in en door de selve tussC!îe Ber,qen-op-Zooin 
en A n twerpen . Van nieus verbetert door Claes Janss. Visscher 2 .  

C .  J .  Visscher excudc. 
Avec nne rose des vents et unc  notice. Anvcrs est dans Ie coin supérieur 

à droite : on voit en outre sur cetle carte Hulst, Derg- op-Zoom , etc. 

Larg. 011142 , haut. Om2 7G.  

Fait partie de l a  collection de !VI .  Ie chanoine Hcnrotte, à Liège, et  se 
trouve à l a  DiLl iothèque royale ,  à Bruxel les. 

1 63 '1 . 

N° 2 7 .  Carte intitulée : Nieuwe caert van de yelegen theyt van de oost en 
wcsta Schelde, vertoonende ook de verdroncken over waterde Lande 11 icu 
aengcwassen schoren en de kreekcn ost killen in en door de selve t ussche 
Bergen en Antwerpen soo het n u  is. '1631 . 

T' Antwerpen /ly Peter ve1' Bist op de Lombaerde vest in de nien 1Vcrrelt. 
Peter ver Bist A ntwerpiensi fecit et exczul . 
Avec deux échelles. Le nare! est en haut. Cette carte donne Ic cour� de 

l "Escaut depuis Anvers jusqu'à Berg-op-Zoom. 

Larg. Om395, haut .  Qm535. 

Se trouve aux archives généralcs du royaumc, à Bruxelles. 

• KEEJ\E (Pieter Van den). Graveur de topographie et éuitcur, travailla à Amsterdam de 
'1 608 à 1 6 1 7 .  On ne cite de lui que les planclics de J'ouvragc ci··dessus. C11. LE BLANC. 
Manuel de l 'amateur d'estampes, Tom. Il , pag. 444. 

' L'exemplaire de la bibliothèriue royale portc : A(gheteycket door Josun van den 
Ende. 
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1 635. 
l\'0 28. Vue il l'Ol d 'oseau du pays entre Anven; et Verrebroeck . 
A u-dessu s de cette carte se trouve Ie portrait de Fcrr l inan d  d'A utrichc, 

avec l ' inscription : Fcrdi11ando Callinico S.  P. Q. A .  Dans cette vue on 
voit d 'ahord All\'crs :'t l 'horison , sur  l a  d roite, puis sur les bords de  
l 'Escaut, en se dirigeant Yers l a  gauche ,  les  forts Ste-i\larie , St-Philippe, 
\a  Perl e , la  Croix, Liefkenshoek et Lillo . Dans l ' i ntérieur des terres , en 
Flandre,  on voit Cal!oo, Beveren, Steland et Verrebroeck . 

A u  premier plan on voit Ferdinand d' Autriche q u i  s'avancc, suivi rle son 
armée, contrc Ie fort de Beveren . Ce fort, ainsi que l a  diguc qui passe par 
Calloo et Ste-i\larie, sant garnies de trnupes. 

Larg . 011132, haut. 01112 7 . 

Cette carte se trouve sur  une planchc plus grande,  intituléc : Lauren 
Calloa11a ,  représentant Ic char de R ubens .  

S e  trouve t!ans  l'ouvrage i ntitn lé  : Pampa introïtns honori scrcnissimi 
Jll'ÎllCÎJlÎS Ferrl.iuandi !l ustriaci Hispa11iarum infa11tis s. n. E. r,ard. Bel
!Jlll'Uln et Burg1mdio11wn gubernatcris, etc. à S. P. Q. A ntverp. decreta et 
ador11ata ; cum mox à nobi/i<sima ad Nordlin,qam parlti victoriri Ant
verpiam auspicatissiino adve11/1t suo bearet .  1 5  kal. Alaii, w 1 11 .. ' 1635. 
Arcns, pcgmala iconesq. à Pet. Panlo Fl.ube11 io, eg uite, inventas el delineatas 
inscri11 t ioni bus et elugiis 01'11aba t ,  libroq . commen lario illustrabat Casperius 
Gerartius J. C. cl arc/1 igmm nwlceus J11 tverpianus. Accessit lanrea Colloann, 
codc111 auclore descripta . 11 11 /vcrpiw ve11eant exeniplaria apud Theod. a 
Tuiden , r1ui iconum tabulas ex archetypis lfobe11 ia11is delineavit et 
.<calpsi t .  Cum J1riviler1io . / lrost11 1 1 t npud Guilielmwn Lestec11ium el Hc11ricwn 
Aertssens .  Anvcrs, Jean l\leu rs i lls ,  'lö4L 1 vol . grand in-folio. 

1 63li. 

N° 20 .  Carte int itulée : Marchionatus sacl'I imperi . Uescl'i11tion dil 
lllarquisat dn Sll int  Empire . 153. 

Avcc une échel le .  
Une vignette, représentant la fable du géant Antigon, se tro111·c it la  

partie supérieure à gauche. 
Cettc carte s'éte11d dcpuis Cri mberghc �ur l 'Escaut, en amont, jusqu'aux 

o rts Licfkenshock et Lillo en aval . 11 y a un  pont sur l 'Escaut clevant l a  
1·i l le cl 'Anvers. 

Larg. Om23 , haut.. Qrnt 5 .  
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Se tru uve dans l 'ouvrage intitulé : L'arda11tc et /lamboya11tc colom11c de 
lous les Pays-Bas, aulrement dict lc XVII provinccs. A msterdam, chez 
Jacob Co/om.  11 11110 Hi3G. '1 vol . i n-4° oblong, page '1 53.  

rn::rn. 

N° 30.  Carte intitulée : Mech itinia dominiiun. Dcscription de la  Sei
gneuric de Mali11es. 1 7 1 .  

Avec u n e  échelle. 
Cette carte comprcnd Bruxdles , 1\1alines , Vi lvorde , Wil lebro eek, etc. 

Larg. 0111225, haut. 0111 1 5. 

Se tronve dans le mèrhe onvrage que la précédente , page l ï l .  

1648. 

N° 31 . Carte intitulée : Polders du JJas-Escaut,  en nelgiqnr. 
Carte des polders des rives du Bas-Escaut , en Belgiquc, indiqwwl fo 

siluation des lieux, à l'époque du traité de paix de Mu11ster. 1048. Pl. l V. 
J. B. Dlasseau sculp. Imp. H. Borremans iJ C0 à Bruxeltfä. A nna/es 

des trav.  publ. Tom .  II. Page 5. 
Échelle de 1 à 1 20,000. 

Le norcl est it droite . 
A vec une  ind ication des signes employés. 
Cettc carte s'étend depuis Thielrode en a 1 110 1 1t j us11u'au de l:'t  dn  fort 

Bath , en aval , sur l ' Escaut ,  e t  comprend outre An vers les vil les tie ! l ubt, 
St-Nicolas ; c'est l a  rnème partic de  pays qui est représentée snr les cartes 
N°s t ,  2, 4 et 5 .  

Une partie des polders est  cncorc submergóe , celle sur  la  rive gaucho à 
! 'aval tlu fort Ste-1\iarie , et celle sur  la rive droite it !'aval de la digue 
Ferdinand , qui venait d'être construitc. 

Larg . 0111345 haut .  Om235. 

Se trouve dans l 'ouvrage inti tu lé : Polders du Bas Escant en Belgique ; 
par 111. 11.uimner, ingénieur en chef des pouls et chattssées. ffistorique .  
Première partie. l 111primée dans les : A n11ales des traV(tllX 71ublics de 
Belgique. Doc11 me11ts scientifiques, etc .  Bruxel les , 1 8.U . Tome I l ,  page 5.  
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1 M8 .  
N° 32 . Carte inl l tulée : Poldel's d n  Bas-Escant en Be/giqne. Silualio11 

des lieux à l'epoq 1te du traité de ziaiJ; de Mnnstel'. '164·8 . Pl. l \l. 
Dessiné par L . C.  Vergauwe11, conducteur des pants et chaussés. Gravé par 

Annrdouche, 1·u.e d'Enfer, 6 1 . De l'imprimerie de P. Die1t, à Pcwis. 

Échelle de 'l it 1 20,000. 
Cette carte est une copie de la précédente. 

Larg. Om35 , haut. 011124" 

Se trouve dans l 'ouvrage intitnlé : Essai sw· les travaux de fascinagcs 
et la co11structio11 des digues on description du réendignement des polders dn 
Bas-Escaut beige . précédé d'nne notice historiqne, s1tr ces polders , par 
U. N. [(mnmer. Bruxel les ,  Dccq, 1 84\l, 1 vol. i n-4°, avec 1111 atlas. 

1 650. 

N° 33. Carte i ntitulée : Ter/ia pars Brabantice gna co11tincl1tl' Marchionat .  
S. R. l. horwn urbs priinaria An tverpia . Ex archctypo Michaelis Floren tii 
a Langren reg. maj.  mathematica. 

;l mstelodami apucl Joounein Janssoniwn. 
Avec quatre échelles et une rose des vents : Ic norrl est i1 druite. 
Les armoiries de la vil le d' An vers surmontent Ie t i tre qui a en outre 

ses deux cótés cel les de Bergen-op-Zoom , Liere , Breda et Heren
thals : celles du marquisat et celles de ! ' empire se trouvent dans Ie coin 
supéricur à auc he . 

Les vi l les de Bergen-op-Zoom , de Breda et de Louvain se truuvent aux 
l il l l i tes de cette carte. 

Larg. 0"'52, haut .  Om4'1 5.  
Se trou\'e dans J'ouvrage intitulé : Novus atlas das ist  welt-beschreilm11r1 

mit schonen newen a1ts fuhrlichen Land Ta/fèln . A instelodami apucl Joa1111ein 
Janssonium. 6 vol. in-fol io .  2° partie comprenant la Hollande et la France .  

'1650 . 

N" 34. Carte i ntitulée : Tertia pars Brabant'im , l'/c. 
Guilielmus Blaeu excudit .  
C'est la  même carte fJUe la précétlente. 

Larg . 011152, haut. 01114 1 5 . 
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Se trouve dans l 'ouvrage intitulé : Tonneel des aerdrycx o{t nieuwe 
allas, uytgegeven door Willelm en .Toan Blaeu. Eerste deel. Tweede stuck. 
T Ainstenlam, liy Joan Hlaeu, '1650, 1 vo l .  in ·-fol io,  page 8 .  

1 650. 

N° 35 .  Carte i n litulée : Marchi.011atns sacri. imperii. la Fe1t·ille exc1tdit 
45 .  3. P. 5G . 

Avec une échellc et une rose des vents. C'est une copic du N° 29 . 
Larg. Om23,  haut. 0"'1 5.  

Se trouve dans l'ouvrage intitulée : Nieuwe methode om de geographie Ie 
leeren. Un vol u m e  in-.1° oblong.  

1 650. 

N° 36. Carte intitulée : Description de Santvliet , la rivière Schelde el 
71ays de Hulst . 

Contient une dédicace à don Diégo Philippe de Gusmau pa1· Michel 
Florent van Langren, mathématicien de S. M .  

Avcc une échelle e t  la  désignation des forts d e  S.  M .  e t  ceux des 
ennemis. 

Cette carte com prend Ie  pays jusqu'à Hulst , Berg-op-Zoom , etc . ,  la 
vi l l e  d'Anvers est dans Ie coin inférieur à gauche. 

Larg. 011150 , haut. 011138 . 

Se trouve ;\ la h ib l iothcque de la ville d'Anvers. 

·1 662 . 
N° 3 i .  Carte du quartier d 'Anvers oti l 'on  \'Oit Ie : füuaertier van 

!l n lwerpe11 , Ie land van Rhyen , entouré des : baronni van Breda , rfo 
Meierei van den Bos , d u  Land uan Luyck , des kwartier van loven , et  
kwartier van Br1tssel, Vlaenderen et Bergen . 

Larg. Om11 ,  haut .  Om09. 

Cette carte se trouve dans un coin du plan intitulé : !lger Anlverpiensis, 
sive pars Jl1archionatus sacri roinani imperi'i vulgo het ilfarck-graefschap 
des Il. Ryckx de P. Verbiest (N" 1 3G rles plans) qui  se t rouve it la biblio
thèque de la v i l le  d 'A nvers. 
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Elle se tronve aussi sur l;i copie rle ce plan j0inte au..: A nnales Antver
pien�es , etc . , de [\1.pebrochim, et ;\ la GPschiedenis van An twerpen etc . ,  de 
Mertens et Torfs, qui est renseigné au N° '137 des plans. 

1 67 4 .  

No 38.  Carte intitulée : Cruys schans. 
Joannes Peeters delineavit Casper Bonlla /s t fecit aqna forti et exc1tdit. 

Anlvcrpice. Cnm privilegio ,  1 674.  
C'est une vue des forts sur les deux rives de l 'Escant 0[1 ! "on vo i t  l c  fort 

de la Croix , au premier plan sur la rive ga.uche , puis Ie fort Phil ippe , 
les ,·illages de Wilm:-irsdonck et d'Oorderen et b vi l le d' An vers a u  dernier 
pbn , sur la rnême rive, et les forts La Perle et Ste-M:-irie sur la rive 
d rnite. 

Larg . Omt 25, haut. OmOG5. 
Se trouve rlans  l "ouvrag0 intitulée : Thérître de� ville.i et (orlresses des 

Provinces Unies et (rontiè1'e ta11t en Brabant, Flandre, qu'rw R!tin el 
aufres parts, con questées par les annes des S1"' Es!als Genereaux so1tbs le 
ronduit des lrès nob/es et t1h illustres princes d' Oranye. Anver� . Hi74.  
un volume in-!�0 oblong. 

' 1 6 7 7 .  

N° 39 .  C:-irte intitulée : Marchionatns sacri 1·011wni imperii sn•e a.r11·i 
. ln lverpiensis vici11ar111nq . regionvm. lrtbn/a anno 1 61 7 .  

A vee une dédicace a insi conçue : 
Exc010 domino D. Joa11ni BaptislIB Christyn , cqniti a111'ato , regi rn 

supremo senatu Belgico in Hispania , nee non status et 1n·ivati in Belyio rt 
cons'ilys , ejusque ad nniversa/em pacis !tractat 111n , No1•io inagi plena cum 

]JOtcstale legato D.D .C .C .Q. 
Ji. V. Ordonii sculpsit .  
A l a  p<irtie supérieure à droite sont les armoiries du marquisat entoul'ées 

rlc cel les de la vi l le d '  An vers , Ljerrc , Herenthals ,  Steen bergen , Bred:-i rt 
Berg-op-Zoom . A 1:-i partie in férieure i1 g:-inche sont celles de J. B .  Christyn. 

' BouTTATS (Gaspard ) .  Dessinateur, grarcur � !'eau forte cl  au Lurin, né à Anvcrs 

en 1 640, mort en 1 703.  Son reuvrc monte à "1 30 numéros. Geile-ei n·y est pas 
romprisc. Ch. LE Jlu:;c. :lla111tel de / "amateu1· rl'eslmn11es, Tome [er, page !99. 
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Il y a en outre quatre échelles et une rose des vents : Ie nord est à 
gauche. Dans cette carte se trouvent les villes d' An vers , de Malines , de 
Bruxelles, de Breda, de Berg-op-Zoom , etc. 

Larg. Om41 5, haut. Om335. 

Se trouve dans !' ouvrage intitulé : Notitia marchionatns sacri romani 
imperii, hoc est urbis et agri Antverpiensis, oppidorztm , dominiornm, mo
nasteriornm, castellornrnque sub eo, etc. , par Jar,ques Le Roy. A msterdam , 
1 678, 1 vol . in-folio, page 92. 

Et dans cel ui intitulé : Castella et prcetoria nobilium Brabantire et crenabia 
celebi·iora ad vivum delineatio et in res incisa quo temporum injuriis memoria 
eorum subtrahatui· quibus accessit turris Antverpiensis , omnium qure toto 
orbe visuntur pulcherrima, per '1Venceslaum Hollar, bohemum ad : perelle 
galluin , Franciscum Ertinger germanum, Lucam Vosterman brabantum , 
Jacobum Harrewyn batavuin, sculptores prrecipuos. A ntverpia ex typogra
phica Henrici Thieullier , ad fossarn Minorum. Anno '1694. Par Jacques 
Le Roy, 1 vol. in-folio. 

1 678 .  

N °  40. Carte intitulée : Diocesis episcopatus Antverpiensis. 
Avec une dédicace ainsi conçue : 
Reverendiss. ac perill. Domino D. Joanni Maldero epo (episcopato) . Ant

verpiensi prrclato monry (monastery) S. Bernardi, dom. (domino) de Hocuis, 
Hemissem, etc. studioss . theologire et liberal. art. fautori Petrus Verbist 
Antverp . merilo D. D. (dedicat.) 

Au-dessus de cette dédicace sont les arnwiries de Jean Malderus, évêque 
d'Anve1·s , et au-dessous sont celles de l'abbaye de St-Bernard , <lont il 
était abbé. 

Au-dessus du titre on a placé les armoiries de l' évêché. 
Avec deux échelles, une explication des signes employés et une rose des 

vents. 
Sur cette carte se trouvent représentés les doyennés de Breda, de Berg

op-Zoom, d'Hoogstraeten ,  d'Anvers, d'Hérenthals et de Lierre, formant 
! '  évêché d' Anvers. 

Larg. Qm40 , haut. Om335. 

Se trouve dans l 'ouvrage intitulé : Notitia marchionatus sacri romani 
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imperii , etc . ,  par Jacques Le Roy. Amsterdam, 1 678 ,  1 vol . in-fol io, · 

page 54. 
Et dans celui intitulé : Le grand thécître sacré du duché de Brabant, 

contenant la description générale et historique de l" église mélropolitaine de 
Malines, etc . ,  par J .  Le Roy. Lahaye, Gérard Block, 1 734, 2 vol. in-folio. 
Tome Il, page 1 .  

Ainsi que dans celui intitulé : Synopsis actormn ecclesice Antverpiensis 
et ejusdem dimceseos statu hierarchicus ab episcopatus erectione usque ad 
ipsius suppressionem, etc . ,  par De Ram . Bruxelles, Hayez , '1856. (Ad 
cap. V, sect. IV). 

1 692. 

N° 41 . Carte intitulée : Marchionatus S .  I.  et Dom. Mechelini l .  
P. J. Harrewyn, fecit .  

Avec les armoiries du marquisat et celles de l\1alines au-dessus du titre, 
deux échelles et une rose des vents. 

Le nord est à droite. 
Cette carte cornprcnd Anvers, Malines, Louvai n ,  Bruxelles, etc. 

Larg. Qm-18 ,  haut .  Qm1 45. 

Se trouve dans l' ouvrage intitulé : L'atlas en abrégé, ou nouvelle descrip
t ion du mo11de, tirée des meilleurs auteurs de ce siècle, par Jaques Peeters . 
A A11 vers, chez l'autenr, aux quatre parties du mo11de, 1 692, 1 vol . in- '12" ,  
page 33. 

1 694. 

N° 42 . Carte de l'évêché d'Anvers et de Bos-le-Duc, par N icolas 
Sanson . Paris, 1 694 1 .  

1 695 ? 

N° 43. Carte intitulée : Tetrarchire Antverpiensis pars meridionalis 
11na cum Mechliniensi dominio in ejusdem ditiones subjacentes accuratissime 
divisa per Nicolaum Visscher. Amst. Bat. cum privil. ordin. general Bèlgii 
f'r1'derati. 

' Cettc r.artc est citéc dans l'ouvrage intitulé : Bibliothèque historique de la France, 
par LELONG, Tome J ,  n° ·t 0 t 2 .  J e  ne !'ai pas encore rencontrée. 
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A vee deux échelles et l'indication des signes employés. Le nord est en 
haut. Cette carte va jusqu'à Anvers , Malines, Diest, Hoogstraeten, etc. 

Larg. Om57, haut. Om475. 

Se trouve dans l'ouvrage intitulé : Diverses cartes de géographie , ou l'on 
peut voir le siége de la guerre dans tout le monde comme dans les pays de Flan
dres, de Brabant ,  de Liége, d'Allemagne, de Fmnce, d'Espagne, de Portugal, 
d' [talie, de Pologne, de Moscovie, en Amérique, etc . ,  recueillies et publiées 
à Amsterdam. Par Nicolas Visscher, avec privilége des États-Généraux .  

1 700 ? 

N° 44. Carte intitulée : Marchionatus sacri romani imperii. 
Sur la même feuil le se trouve la  carte suivante et trois vues de la ville 

d'Anvers (N°8 161 , 1 62 et 1 63 des plans). 

Larg. Om415,  haut. Om275.  
Se trouve à la bibliothèque royale, à Bruxelles. 

1 700? 

N° 45. Carte intitulée : Tabella hcec in gratiam spectatorem, etc. 

Larg. om155 , haut. Om08. 

Se trouve sur la carte précédente. 

1 703. 

N° 46. Carte intitulée : Plan de la bataille d' Eekeren. 
Sans aucune inscription . 

Larg. Om26, haut. Om205. 

Se trouve dans l 'ouvrage intitulé : La guerre d'Espagne, de Bavièi'e et 
de Flandre, ou mémoires du marquis D. ", etc. Cologne, P. Marteau, 1 107,  
'l vol .  in -12°,  page 492. 

1 703. 

N° 4 7. Carte intitulée � Plan de la bataille de Ekeren. 
Sans aucune inscription .  
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Le fort Lillo est à la partie supérieure : on y voit aussi les villages 
d'Oorderen, de Wilmarsdonck, d'Eeckeren et de Capelle .  

Larg. Om34, haut. Om205. 

Fait partie de la collection de 1\1. Ie capitaine Dcjardin. 

1 803. 

N° 48. Carte intitulée : Plan de la bataille d'Eeckeren donnée entre 
l'armée des hauts-alliés et des deuxCouronnes entre JJfoysebroeck, Wilmer
donck et Orderen Ie 30 juin 1 703 sous le commandement du général 
Obdam. 

Dessiné sur Ze lieu, par Mons. r Jvoy quartier-maist1'e général des troupes 
des Provinces-Unies. A Bruxelles, chez Eugène Henry F1'icx, me de la 
Madeleine. Harrewyn fecit .  

En-dessous est  une uotice intitulée : Plan de la bataille de Wilmerdonek 
près d'Eeckeren donnée le 30 de juin 1 703 entre les armées des hauts-alliés 
et des deux Couronnes. Cette notice donne l'explication de la bataille avec 
des lettres de renvoi au plan . En-dessous est la notation : A Bruxelles , 
chez Eugéne Henry Fricx, imprimeur de Sa Majesté 1 712 .  

Cette carte contient outre les forts de St  Philippe, la Croix, Lillo e t  
Liefkenshoeck sur l 'Escau t ,  l e s  villages de Merxem , Mishagen, Putte, 
Stabrouck, etc" à la  limite. 

Le nord est en haut. 

Larg. Om45, haut . Om30. 
Se trouve dans !'atlas intitulé : Table des cartes des Pays Bas et des 

fi·ontières de France, avec un recueil des plans des. villes, sieges et battailles 
données entre les hauts alliés et la France. A Bruxelles chez Eugène Henry 
Fricx imprimeur du Roy rue de la Madeleine, 17 12 .  En 26 feuilles. 

(La suite à la prochaine livraison) . 
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COLIA�GIUM MEDICUM BRUXELljENSE 
PAR 

C. BROECKX , 
Bihliotl1écaire-ArchiYisle de l'Acailémit•., etc. 

(Snilr, 1111ir Tonie X \illl", payr 37 7 .) 

JDi�ième  l]lrèfrctttre. 1 668-1 670. 

Louis XIV, qui réclarnait, du chef de sa femme , fi l le de 

Pl1i l ippe IV , quelqucs provinces lielges et entre autres Je Brabant ,  

cnvah i t  brusquerncnt nolre pays , e n  11 GG7 , ;\ l a  tête d'une arméc 

considérable. Les snccès rapides des Français produisirenl unc 

conslernation génórale à Bruxelll' s .  Dans Ie même lemps , la pestc 

vint fondre sur l a  Belgiquc , déjà si crnellement ravag·ée par les 

désaslrcs de la guerre .  Elle décima surtout la population de la  

capilale pendant Ie mois d'oclobre 16G8 . 
Voi..:i les détails que MM. Hennc et Wauters nous font connaî tre 

dans leur excellente Ilistoire de la ville de Bruxelles . 1 .  
• Depuis 16G4 une épidémie désolait l'Anglcterrc et  les Pro-

• Bnmlles, 1 8Mi, 3 vol. in-8°, à Ia page 88 et suivautcs uu lome ll .  

XIX 
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vinccs-Unies , e t , à mainle  reprise , i l  avai t  élé in terdil d ' admcl t re 
dans  les vi l les des Pays-Bas des navires , o u  marchandises , o u  

mèrne des personnes venant de ces con L rées . i\Iais la  rna ladic 

déjoua loutes les mcsures , e t , I e  20 oclobre , e l le  se déclara à 
Bruxelles dans les deux maisons d e  Ja rue di te Copstraetken 
(rue l l e  de  la Tète) . Les receveurs ordonnèrenl aussilót à Phi l ippe 

Virago , maître de peste (Pestmees le1� 1 , de faire évacue r  ces 

maisons par toutes  les personncs saines el  d'y cnYoycr deux récol

lcls pour porter les secou rs spir ituels aux pesliférés . 2 .  

• L a  terre u r  s e  répancl!t aussi l ó l  dans l a  v i l le c l  de nouveaux cas 
:i pparurcn l. Dn11s ces tristes circonstances , Ic  magislrat déploya 

u n  zèle vraimcnt admirable ; landis f[Ue I e  marq u is de C::tslcl

Hodrigo et  la  Cour se réfugiaienl  il �!a l ines , i l  prena i l  loulcs les 

mesures propres à secourir  les  malhcurcux a ltein t s  de la  peste et  
à sou tcnir l a  confiancc des citoyens.  A l 'cxemple des mnn icipa

l i lés de St . Omer , Li l le , \'alcncicnnes , Dou ai , Am-ers , Courlrai , 
A udenacnl e , Armcnlières , Cambrai  e lc . , il se fit i 11 scrire clans  la 

ronfréric m iracu lcuse de sai n l  E loy , et décida qu'unc l arnpc r �n 

argcnt  d ' u ne Ya leur  d e  GOO fl ori ns , serai l offerte au sacrement 

de m iradc e t  rcslerait  perp<'luel lement a l lumée ; i l  appcla à ! ' a ide 

de la ci té les médecins  et  les rcl i g· ieux des ,· i l les et  des con l n"cs 

Yoisines 3 ,  llt marquer el fermer les maisons oü il y ava i t  des 

' V111,1co fut le dernier maître de pcste ; it sa mort ,  arriv1"e e n  1 G\JG , r, c t  ernploi fut 
supprimé. Copye !Joeck. 

2 fle�olutie-Boeck der Tresorye raeckende de 1·011 /agie, uegonst den 20 oct11bris 

1667 geeyndicht dw 22 septem/Jris 1668 ; aux f\1·chives de la ville. 

' Le 26 aolit, les rer,eveurs acceplèrent les services du  pr"re Francisco de l a  Cruz, 

religieux de l'ordre de saint Jean de Dioz, qui s'était  offert pour v isi ler et soigner les 

pauvres ; ils lui payèrcnt imrnédialement 200 patacu11s et o'engagèrent à Ie récompenser 
:;uivant ses mérites, après la d isparilion du ill-au . Le magistrat fit rcn ir Ic l ice11ci1; 

111édt·ci11 Laurent Arli il lon de Besan�on,  ;'1 qui i l  pap '200 llorin;: par llllli<, nu l re la 
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pcstiférés , et tra ita avec un nommé Éticnnc Cornus de Saint-Omer 
pour les faire nettoyer , puri fier e t  parfumer. Le fléau néanmoins 
continua à sévir avcc furcur , surtont pendan t Ic mois d 'octobrc 
11 668. 1 . 

• Sur l a  proposition des médecins, Ie mag·istrat demanda et obtint 
de  l 'archevèque un bref aulorisant les habitants à manger de 
la  viande les d imanches , lund is , rnardis et jeudis des trois der
n ières semaines du Carème de '1669 ; 2 mais ,  disent les anna
l istes , lelie était l a . dévolion générale que peu de pcrsonnes 
enfreignirent les ordonnanccs de l 'église et quA l a  bouchcrie fut 
Lrès peu fréquentée. Enfin , après avoir fai t  de grands ravages 
surtout dans les ruclles qui aboutissent à la rue Haute et à la  rue 
de Flandre ; après avoir cn lcvé 40.H.i personnes , depuis Ie 20 

oclobre 1667 jusqu 'au 28 novcmbre 1 GG9 , Ie fléau s 'arrèta , e t  
cettc heureusc circonstance fut célébrée , I e  29 décembre , p a r  I c  
son d u  beffroi e t  par un Te Deum chanté à sainte Gudulc. L'en
tretien des maladcs pauvrcs avait coülé à l a  vi l lc 68 , 829 Oorins. 
Les récol lets , les a lexicns , les prêtres de la peste (pestpastooren) 
religieux choisis qui séjournaicnt , en cas de contagion , dans unc 
maison que la villc possédait dans la ruc des Six-Jetons ,  rivali
sèren t de zèlc et de courage avec les médecins .  Parmi ceux qui se 

même somme qui  lui fut donnée snr la main à son arrivée, e t  :wo llorins à receroir 
après la fin de la maladie ; Ie  prix de scs Yisites pour les riches fut taxé à 30 sous ponr 
la première, e t  1 5  sous pour les antrcs. I l  devail visiter graluilement les pauvres. Ces 
dernières conditions furent égalemcnl failes à Simon Broamé, chirurgien catalan ; mais 
il n'eut que 1 00 florins par mois, etc. Contagie-�ie/;/e Boeck aux Arcilives de la vitte. 

' Le nombre des maisons infectées fut, pcndan t Ie mois d'aolit 1 668, à parlir du  6, 
de 253 ; pendant Ie mois de septembre , de 279 ; d'oclobre, de 339 ; de novemiJre, de 

1 96 ; de déi;embre, de 92, etc. !kgistrr n{le wyckboecli van de geconlagieerde 

h11yze11, aux Arehi'Ves de la vitle. 

' 30 mars 1 669 .  Contauie-�iekle TJoeek . 
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disl. ingnèrcnt  les rapporls ci tent Je maître de peslc Virago , Michel 
C ampcnhout et Simon Braempt , qui lui avaient été adjoin ts . Les 

médccins André Cuyperboom et  L. Arbil lon , Ie  chirurgien André 

Bruynan t , l' apothicaire Jacques Demo! . Les rócol lcts pcrdirent 

scize de leurs pères , et , pour les récompenser de leur belle con

du i te , J a  villc rebàtit à ses frais Ie  frontispice de leur égl ise e t  Ic 

décora d'une statue e n  p ierre de sain t  Miclwl . Cefle épidémic 
désastrcuse fut la dernière qui désola Bruxe l les .  , 

O n  pourra i t  se demander si l 'épidémic de Bru xel les étai t  b i en  

r[�el l cmen t Ja peste ? I l  ne faut pas  e n  douter, pu isqu 'cl le é ta  i t 
accompag·née de bubons , de parot idcs , d 'an thrax , de pétéchics , 

de fièvre , de dél irc , en u n  mot , de tous les symplömcs qui carac

l(�riscnt ce fléan au plus haut degTé . Un membre du Col l égc 
médical , aprr�s avoir ,  nu i t  et jou r ,  donné ses soins aux maladcs , 

t ro uva cncore Ie temps de mettre ses ohsenations par écri t ,  afin  que  
l ' cxpéricnce , s i  tristemen t acqnise , n c  f1l t pas  perdue dans l c cas d ' u ne 
nouvelle invasion du mal . Cc mcmbre était Ie docleur Overdalz . 
Le i\fagis!rat , ayant  eu connaissance du projet de ! 'au teur et 

persuadé que personne mieux que lui  n 'était e n  état de produi re 
u n  ouvrag·e u lile sur cetle matière , cru t  de son devoir Llc l ' invi ter  

� pub l i er  ses  recherches Ie  p lus  lo t  possible.  A ee t  clTc t ,  i l l n i  
;idrcssa, I e  G septembre it 668, l a  lettre don t l a  teneur sn i t  : 

Mynheere, 

\Vy hebben verstaen dat UE. gheneghen zynde tot het gemeyn 
welvaren , voor hem heeft ghenomen, in 't l icht te brcnghen scker 
tractaet oft boecxken, d ienstigh om een ieder te preserveercn van de 
contagieuse sieckte , ende de gheinfecteerde te c ure1·e11 : entle op dat 
dese remedie promptelyck aen de gheaffiigeerde magh worden gheap
pl iceert, ende onder de ghesonde ghedistribueert tot hunne conservatie 
soo is ons versoeck, dat U E .  g·hel ievc met den eersten het voorsz . 
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tr;u.:tact te !acten uytko 1 11en , om ecrstdaeghs ged ru ckt ende ghedebi
tecrt te worden.  Hetwelck verwachtende, blyven , 

Mynhecre, 
UE. gheaffectioncrde 

die Amptman , Borghcmeesteren , Schrpcncn 
T resoriers, Ren tmcestercn , ende raerlt 

der stadt Brussele. 
(signc) : H .  Sc1IRYNMAECKEns . 

Brusse l ,  G septemb. 'I G G 8 .  

Overdalz , fl atlé de cclte honorable distinction , publia , I c  10 
septembrc suivant ,  Ie résumé de ses obscrvations ,  sous I c  l i tre de : 

J<ort verhael van de peste , met h are geneesmiddelen , dienstigh 
voor alle arme verla ten men se hen.  Brussel , J .  Mommacr t ,  1 GG8 
in-1 20 de 87 pages. 

Cc n ' cst , à propremcnt parlcr, qu 'unc inslrnction populaire , 
écrite sous l ' inspiration des idécs de nolre célèbrc réformatcur 
médica l ,  Jean Baptiste van Helmont ·1 •  

Si nous n ' avons aucunc découvcrtc à signaler dans ce tra itö sur l a  
peslc , on devra convenir qu'il a tteig·nit Ic but  que ! 'a uteur s'éta i t  
proposé. C'est unc instruction populaire proprc à calmer l ' inqu iéludc 
qui s'était cmparéc des habitants de la capita le ,  en faisaut connai Lre 
les moycns de se préscrver dL1 fléau . L'cmprcssemcnt  que [ ' auteur a 
mis à répondrc à l ' invitation du Magislra t ,  prouvc son gTancl dösir 
Lle soulager les souffranccs de ses semblablcs . Cct amour de l 'hu
manité est héréditaire chci le  médecin beige . Aussi , chaquc fois que 
l ' autorité s 'est aclressée à la scicnce du médecin pour prévcnil' les 

' L'Acadérnie royale des scic11c1�s, des letlrcs et des 1Jcaux-11·ts tfo Bc:lgiqti.) viet tl , 1"  
1nell.re au concours, pour 1 863 , un travail sur van JJelrnout "omprenant , nutre la 

biographie tle ce savant, un e.vposé critique de ses decouvcrte.� et de sa doctrine. l.:lle 

désire que les concurrents utilisenl , it cel efîcl , les documenls conccrnanl van Helrnonl 
qui exislcul dans les différenls <lépóts liLtéraircs du pays. 
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mah1d ies épidémir1ues , n 'a -l-c l lc  eu qu 'à  se loucr de l 'empressement 
d 1 1  corps méd ica l .  C'est que I c  m édeci n beige a compris que sa 

profession est n n  sacerdocc , u nc v ie de dévoucrnc11 t et d 'abnégalion , 
que sa m ission sur  ccllc tcrtï' est u ne m ission de charilé, et que  

c 'cst de l u i  q u 'on doit  d ire : transivit benefaciendo . 
Le fil s  d u iloc leu r Devlecshauwcrc , promu à Douay, Ic 3 déccmhrc 

I G G 8 , se préscn la  pour ètrc ad m i s  à l ' cxcrcicc de la médcci nc à 
L l ru xelles . Con formémcnl  aux réglcmcnts cx islants , i l  se sonmit  
i t  subir un  examen dcvant les asscsseurs , qui I c  reconnurcnl aplc à 
cxcrccr son ar t  cl l ' imrna lr icu lèrcnt au rcgislre de l a  corpo
rali on . Le doclcur Vandenbrocck , pro m u  à Padouc , et q u i  
avait d ' abord rcfusé , s e  préscn la  aussi  à ! ' examen des mcmbres 
d u  Collégc cl fut égalernon t inscrit.  parmi les praticicns de l a  
t:(] p i l a l e .  

Le gremcr Pierre W(]s éla n l  décédé , Ic  Collége procC.da it 
son rempbccmcnt Ic  3 oclobrc 16GD . Sébasticn van der i\faclcn 
obtin t  la  majorilé Ll�s suffragcs .  Cctte nominalion fut confirméc par 

I c  Magistral de la  commune .  
Après avo i r  mcnlionné l 'e ,:amcn cl l ' atlm ission de  p lusicurs pha r

macien s ,  ch iru rg icns et sagcs-fcmmcs , Ie vica irc d u  Col légc , J .  de 
Papenbrocck , cxposc ! ' a ffa i re de la bégu inc  A nne  Boelanls .  Cclle 

;Î 1 1 1c chari lablc ava i t  i nvcn lé  u n  baumc , qu 'c l lc confcct ionnail  c l lc
mème.  Au moycn de ce spécif ir1uc  cl lc  guérissait tous l es mau x , 

surlout ceux que  les médccins et les chiru rgiens avaicn t Jéclarés 
i ncurablcs . Elle lc d istribuai t gratui tement aux pauvres . Malgré 
lou tes les qua l i tés de eet excel len t haumc , elle fu t c i l éc à 
comparaîlre dcvanl Ie tr ibunal  d u  Col lége . Élonn ée d'èlrc pour
suivie,  ellc ad rcssa une suppl iquc au  Consei l de Brabant , dans 

laquel le e l le  dPmandait  à è tre an torisée it vendre , à u n  pri\ 
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modéré , son incornparablc rcmède i1 tous les maladcs abandon11és 

par la facul lé .  Voici  celtc pièce curieusc . 
Aen den Coninck in synen Rade geordonneert in Brabant. Ver

thoont met eerbiedinge Anna Roelants Begyne op het Begynhoft 
binnen dese stadt Brussele hoe dat sy is maeckende eenen sekeren 
Balsem ofte olie daer mede vele soorten van gebreken worden genesen 
indervuegen dat de verthoonderc sedert eenig·e jar.ren hierwaers 
daer van jaerelyckx eene notabele quantiteyt is vercoopende ende dat 
voor eenen seer civilen preyse , gevende deselve aen de arme lieden 

• 1 
om Gods wil le, hebbende daer mede oock menrge persoonen geholpen 
die van de Doctoiren medecyne ende Chirurgyns waren verlaten , 
sonder dat sy daer toe is gebruyckende andere salven oft plaesters oft 
dat sy is doende eenige incisien oft daer toe besicht eenige andere 
instrumenten van Chi rurgie en rlaer door is sy by de chirurgyns in 
sulck vueghen gehaedt dat sy haer diverse reysen hebben ontboden op 
hunne k::unere ende seer gepatibuleert ende getravalleert gehadt , tot 
daren toe dat sy haer oyck als gewelt hebben doen geven de somme 
van viertien guldens voor amende de welcke sy in der ecuwicheyt 
niet en soude hebben Letaeld ten waer dat de voors. chirurgyns haer 
hadden gemenasseert dat sy op hr,t Begynhoft souden hebben gecomen 
ende haer publicelyck geaffronteert ende daer aen synde hebben haer 
daer wederomme nieuwe quellingen willen aendoen op hunne kamer 
ontboden als ook voor die van het Collegium medicum ,  en yder een 
ven\"ondert synde van de deught ende eracht van haer olie comende 
de voors. chirurgyns eenichsints oproepen dat eene ongestudeerde 
vrouwpcrsoon by applicatie van cenen balsem oft o l ie die sy selfs is 
1 11aeckende geholpen ende gecureert heeft qualen ende accidenten daer 
mede sy g·eenen wegh en weten ende de liden abandonercnde verclaren 
incurabel te syn . 

Biddende oytmoedelyck den selven gelieve gedint te syn te permit
teren dat sy de voors. olie aen een ider mor eenen civilen prys sa! 
mogen vercoopen ende daer mede te helpen de persoonen die hy de 
Doctoors oft Chirnrgynssyn geabanrloncertoft verlaten . cl welk doende&c.  

was onderteekent : W ms. 
Le Conseil de Brabant demanda au Collégc assessoral son avis 

sur ccltc affaire par orclonnancc du 28 novcmbre 1l 66D : 
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By den Coninà. 

Lieve ende wel  Bemi nde  wy scnden u hier  innc  besto len de reque:;tc 
gcprcscntecrt in  onsen ftade gcordonneert in  Brabant by cnile van 
wegens Anna Ptoclants Begyne op het Begynhoft binnen dcser stadt 
Brnsselc ten ey11de die by u over:;ien synrle onsen voors. Ptadc schri r
telyc adviseert over den inhouden der selver binnen acht daghen nacr 
tie receptie dcser, bcstel lende uwen advisc in handen van onsen 
secretaris t!ese o nilerteckcnd hcbbentlc o m  t selvc gesien by d ie  van 
onsen voors. nadc voorts geordonnecrt te werden naer bchooren ende 
van tics te doe11 e  en b lyft nyet in gebreke want o nsen geliftc sukx i s . 
Lieve ende wel beminde  o nsen Hcere God sy met u .  geschreven to l 
Brusselc den �8 Qliris 1 GGD . was ondertecckent. J .  NAurs. 

Comme on deva i t  :s'y ::itlendre , Ic Col lége médical l i t  parven i r  

a u  Conseil d e  Brabant u nc réponsc pérem plo i re en se basan l s 1 1 t· 

l es réglemenls promulgués par l 'aulori lé souveraine .  En cffc l ,  
l 'édit de Charlcs-Quint d u  8 oclobrc '1 540 , ccux d u  23 j u il l el 

'164() e t  du 20 novembre 'l G GO défendaicn t  l 'cxc:rcicc de l ' unc 

des branches de ! ' art de guérir it quiconque n 'aurail pas donné de 

garanties par un examen subi  <levan t  un j ury compéle n t .  Pcr

mcllrc à une pcrsonnc ignorante la vcnl e  d ' u n  mérlicamrnl  app l i

cablc à lous les maux,  c'élait  ouvr ir  l a  porlc it lous les a h u s .  

En conséri uencc , les assesseu rs supp l ièrcn t I c  Conscil de re l"1 tscr 
l ' au lorisation dcmandée rrn la  béguine Hoelan!s . Voici  cel lc p ièce : 

Scer Edele Ecrw . \'oorsiennighc !Ieercn . 

Den Prefect ende andere \'an het Collcgie der medecyncn binnen 
dese stadt Brnssele nntf'ang·en hebbende de  briven van UE hun 
toegesonden op den 28 novcmb. lest leden o m  te d ienen van hun 
advies over de requeste dacr inne gesloten aen de hove geprcsenteert 
by Anna Roelants Begync op den Bcgynhove alhier segg·cn d ienvolge 
u, met alle eerbiedinghe, dat het gene rli c  suppte aldaer versuckt 
t ! ircctehl slreyi l t  tegen:; 1le Recl i  lcn ,  plaralcn , Rcglcmcn lcn endr, 
Politiq1 1e statuten oft staluet rler 1 1 1erleCynen gr.maeckt rnn a l le  te.1·rlen 
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ende onverbrcekbarelyc ingebrocht, want gelyk in alle eeuwen zyn 
opgc,;taen valsche mei lecynen ende medecynessen r1uacsalvers, E 1 1 1p iris
ten , lmposteurs ende lanrltloopers hcdrigende de menschen onder 
den scheyn van genesing·e, soo en hebben n iet alleen de Hoomsche 
Kcysers in  L. si qui cod. de possess. cCmedic.  l ib .  1 0 .  maer oock de 
Princen t !eser landen daer tegens sonderl inge sorge ged ragen 0111 ile 
selve te verbieden ende te extermineren , hebbende hunne onderdanen 
ende by cdickt geinterdiceert dat nimamlt ,  sonder anterie nre promotie 
i n  de selvc tot exercitie der medecynen en sonde worden toegelaten , 
waer naer by den keyser Care! den vyfden oock voor rlese stad t op 
den 8 octobcr 1 540 geg·even is eene voordere prohibitive ordonantie 
dat nimandt hem aldaer en soude mogen vnytgeven voor medecyne oft 
medecynesse op pene van 20 gulden Yoor idere reyse. 

Ende is  alnoch by reglement der selve stadt in date den �3 j uly 
1 6M\ aen de Apotekers self  verboden eenige visiten te doen over d e  
sieckenen o m  a e n  h u n  iet te ordonneren ,  noch e n  worden sy gead
m ilteert om een ige medic:imenten te vercoopen dan naer voorgaendc 
proeve ende  examen dwelk de Chirurgyns desgelyckx moeten onder
staen aleer eenige cure te mogen aenverden tot verdere observanlie 
van a l len dwekk ende absolute exclusie van rle abuysen enàe fal lacien 
die evenwel w i rden gecommitteert Syne Majt in den jacre 1 650 heeft 
laten oprechten het Collegie der medecynen geconfirmeert by ordonan
tien van den selven hove op den �\) nober 1 659 ende noch kgenwoor
dig met die voors. beslotene brivcn herkent, a l les ten vergecfts a l s  
n u e  soo corten teyt daer nar.r een Begyne o!'te dyergelycke onwetende 
JICrsoonen sondcr proeYe oft examen by contrarie permissie soudc 
worden geoctroyeert den Doctoor, Apoleker ende Chirur�'Yn conjunc
lirn en divisim makende ook met eenen o liepot oft medicament a l leen 
by hun sonder kenn isse gccomponcert ende dit voor alle soorten van 
sierkten ende gebreken, gelyk de supjïie haer ontfatsoenelyck vanteert 
met haren balsem oft olie alle soo inwendige als vuytwendige i ncu
rabele gebreken te p laesteren ende te cureren, noch en meriteert 
geene ref1ectie genomen dat sy den selve soo verre exalteert alsoo dit  
i s  het iersten ende eenich l ideken van alle de quacsalvers ende mede
cynerssen dat sy met eene alge111eyne remedie alle verlaten siecken 
ende accidenten oock in t.:orLen teyt vantercn te g·cnescn , soo als d e  



- 58 -

gct.l l'U cktc IJ i ! letlen die SOlll lcyts van d nstJ anige JlCl'SOOnen hun te 
platlc lande ofte op gcweyde plaetscn onthoudende worden g·estrooyt 
en rlie de suppte voor form u l ier van haer requeste schcyn t  genomen 
te hebben sulx ten volle getuygen , doch tcrwylcn geen medicament 
nootwenelyck soo gcnerael en i s  dat de  sehe sonde applicabel wesen 
tut al le  siekten ende qnalen midts de d iversitcyt ende con traricteit van 
de  naturen van dyer, jae dat de selve speciën n aer de \'erscheyt.lentheit 
der l icha1nen Yerschcydelycken wercken ende alsoo menichmael met 
d i fferente ende contrarie geneesmiddelen moelen worden geweerdt  
volgens d e  diversiteyt der temperamenten , saisoencn , o uderdo111 , 
plaetscn ende andere omstand icheden , voorts dat die suppte \Yi l lendc 
acn haren olie attribueren (soo sy doet) eene u n iversele eracht co 
i pso betoon t d 'onwarclicheyt van haer geallegcerde, ende this soa verre 
Yan daer dat in teg·endeel den selven al leenelyck bestaet in eene vul
gaire compositie waer van de  ingred ienten aen !tet Collegie bekent 
syn ende den welcken van haer by gebreck van studie,  experien tic ende 
wetenschap meer qualyck dan wel geappliceert wordt, gelyck d es 
noout dyen aengaende vcele exempelen sonde conncn aengewesen 
worden ,  trachtende haer tot dyen eynde  te prevaleren met een ige 
atteslatien van casuele genesinge11 de welcke als  oock ter scerper 
exa111 i natic sonde comen n i e t  inj urieus aen de  meesters daer innc  
geacersseerl maer oock abusief enue capsieuse souden  \\'orden 
bevonden ,  sulx dat naer advies der onàergescreven die  versochle 
permissie van publ ique vercoopinge sonde tenderen tot n arrdecl 
ent.Ic deseplie van de  gt�mynte die op diergelyckc anctorisatie 
noch meerder crediet aen den o l ie souden attribueren tot inlati nghr, 
Ya ll a l le  an dere quacsalvers ende hedrigers d i e  op den selYen 
voet hun terstont onder pretexten van meerdere apparentie om 
gelycke octroeye souden presenteren tot i n fractie der voors. p lacaten 
ende reglementen dewrlcke dacr tegens eensgelyck syn geconcipiecrt 
ende vuytgegeven tot i nj u rie van de  Apothekers en de Chirursyns die  
tot  de  proeve ende examen worden geastringeert i naengesien hunne 
su fTisante \\·eten schap ende onaengesien dat mischien imamlt ecnigr, 
particul iere siecktn aft accident secretelyck sonde mogen hebben ,  
ende tot vercortinge der auctoriteyt van d e n  souvcraynen Ho\'e den 
1relcken het Colleg·ic heeft geestabil ieert om van al les dien aeng;rnnde 
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kcnnisse te nemen ende soo te sien dat geene medicamenten sonder 
hunne visitatie publiquelyck en souden worden vercocht nochte ge
maeckt oft geappliceert by persoonen die hunne proevr, examen ende 
achnissie niet behoorelyck vertoonen en souden hebben onderstaen . 

Synde dit  waer van de ondergescrevcn by advies den hove hebben 
willen onderrichten en<le sullen dcselve daer mede den Almogendcn 
lleere bidden V .  E. te sparen in goede en lanckdurige gesontheyt. 
Secr Edele Eerw. Voorsinnigh e H. IIeeren V. E .  

Oytrnoedige D i narcn de Prefect e n d e  an dere v a n  het Collcgie der 
medecynen b innen Brnsscle.  et erat signatnm S .  VANDERMAELEN. 

Quelques accoucheuses ayanl  laissé rnourir des enfants sans 

uaplèrne et sans avoir eu rccours aux lurnièrcs des rnédecins , les 

curés Je l a  vi lle d e  Bruxelles adressèrent  a u  Magistrat comrnu

nal une lettre par laqucl le  i l s  dcmandaient que les assesscurs 

exami n asscnt les !'emmes qui exer0a ienl les accouchemenls et cel les  

qui  se prése11 leraient à l ' aven ir , a fin  de s'assurer de l eu r  degré de 

capacité , et qu'on ne les admît pas à l ' exercice avant qu 'el les 

n 'eussenl  subi u n  examen devanl  Ie c lergé sur Lout cc qui  Mai l  

nécessairc pour bicn admini slrer I c  sacre mcnt d e  hi! plème ,  confor

mémen t au\  prescripl ions des synodes de Mal ines .  Celle lellre esl 

a1ns1  con1�.ne : 

l n f'rascript i  Pastores Urbis Bruxellensis de certa nutitia graviorn111 
dcf'eclu um comrnissoru rn per obstetrices tam in exercitio ob:;tctricand i ,  
quam in  admin istrando i n  casu necessitatis Sacramento Baptism i 
aliaque p r:Bstando ad qu::c ex decrclis Synorlal ibus et Principum 
placatis obligantur quorum non tam malitia quam ignorantia, et 
defeclus debit::c d i l igenti::c causa vi<letur, judicarunt maxime expediens  
et necessariu m ,  ut  omnes obstetrices tam ad miss:B quam ali::c sese 
obstetrican d i  officio u l lro ingercntes teneantur quam primum se sistere 
Collegio llledicorum huj us Urbis exam in and::c super earum capacitate 
ad d ictum otficium q uatenus concern i t  rem medicam et si1 1 J i l iter 
qmelibet suo respectivo  Pastori exa111 ina11da super n'quisitis ad exer-
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i.;i ti n rn dicti oflkii quatenus conccrnit salutem animarnm, nee admit
tantur vel officio continuentur nis i  rcsp.;ctive approbata� a dicto Collegia 
et Pastoribus et pr�stito juramento per Synodu1n Mechliniensem 
rcqnisito ac super quod in d i fficili partu advocabunt  Doctorern rnedicurn. 
l ta actum et resolutnm in congregatione Pastorali die undecima fe
bruarii l G  ïO et signarunt Antonius Timmermans, Theodorus Ron1-
melspach , G. V. Williqen , Maxirnil ianus Walraneus, G. Iloucouit, 
Mattheus Smets, P .  S .  Gaugerici .  

L e  Magistrat d e  I a  commune donna de granLls  d 'é loges à l a  sol

I ic i lu i le  des curés , mais ne  pril  aucun moyen erncace de fa ire 
droit à leur plainte.  

Deux membres de l a  noblesse de  D ruxdles , Melchior-N icolas 

cl Corneille-Tliéodore van Thulcl en , tous les deux d' unc constitution 

clélabrée , s 'étaient rendus ,  au mois t l 'aoüt  t6 7 0 ,  à Aix-la-Chapellc 

pour récouvrer leur santé a u  moyen des bains .  Contraircment à 
! ' avis de leurs médecins ordinaircs , I e  docteu r  Blonde! , médccin 

des bains de cette vi l le,  leur  prescrivit u11 purgatif , à I a  sui te 

duquel  l 'un mourut l e  dixième , l ' au lre l e  on�ième jour  après des dou

lcurs et des éYacualions nombreuses .  Personne de leur  hüte l  on de 

l a  vi l le  ne présenlait aucun i ndice de clyssenteri e .  Personnc ,  pen

dant toulc l a  saison des bains ,  n ' avait  souffert des symplómcs sem

b lablcs à ccux des seigneu rs van Thu ldcn . La familie s'adressa rl 'abord 

aux  professeurs de Louvain pour savoir si l a  mort de lcurs parenls 

n 'avait pas été causée par u n e  dyssen lcrie contngieuse . Comme on 

devait s 'y altcndre , I a  réponse fut nég,ative ; la voici : 

Quandoquidern nobiles isti Domini ante mcmorati non fuerint in 
locis in quibus vel rlissenteria vel alvi f1uxus populariter grassabatur 
ncque u l la  signa hic adferantur qu� rnalignitatem arguant neque 
qu isr1uam ex assistentibus simili malo correptus fuerit , existirnarnus 
i l los a lvi ll uxus a quibus noh. i l l i D .  D. cxstincti sunt miuirne fuisse 
contagiosus. ita Gensemus Lovanii die 2 1  Decembris l 669 . et crat 
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signatum V. F. Plempius med Doctor et Professor Prim . Dorlix medic. 
Doctor et Professor Primar. et Adr. Wolfts licen t .  et Anatomire 
P rofessor Hegius .  

On demanda aussi ! ' opinion du professeur Henri Craen , qui avait  
élé appelé en consultation par l a  familie van Thu lden . Son avis fu t 
conforme à celu i  des profcsseurs de Louvain  : 

Infrascriptus accercitus fui ad prndictos prrenobiles Dominos circa 
d iem morbi septimum a quo visitavi il los (ut medicus) trigesies ci rci
ter ex cognitione vero particulari quam hausi tempore v isitationurn 
mearum morbi, prompte ostendere possum, non fuisse contag·iosum 
morburn il lum nee in  casu supradicto et proposito vel in annexis attes
tationibus ul lum esse motivum sufficiens judicandi subfuisse contagium 
in  morbo pr:enobilium Dorninorum Van Thulden . il<t testor, inferius 
crat Henricus Craen med . Licentiatus et professor Ptegius et erat 
subscriptum ,  concordat cnm suo originali quod attestor Vandermacsen 
nots. publ ic .  

Le Collége des médecins de  Bruxel les ayant été pnc a 
émcltre son opinion sur l a  malaLl ic des van Thuldcn , Ie fiL de l a  
rnil nière suivan le : 

Prresupposita casus narrati veritate, ex ante actis et sequela satis 
superque constat fluxum illum dissenteri:n speciem pr:c se ferentem 
non fuisse contagiosum cum contagii fluxus character abfuerit ; ideoque 
idem nos censemus wrn pr:ecedentibus clarissimis viris et  Doctoribus 
Lovaniensibus pr:ndictos nobiles Dominos Thulden fratres, fluxu con
tagioso minime fuisse extinctos .  datum Bruxell:.e 26 Aprilis '1 670 et 
erat scriptum infcrius. de mandato D. D. assessorum collegii medici 
Bruxellensis. et erat signatum 

S.  VANDERMAELEN Scriba . 

Le 20 octobre 1 670  ent l ieu l a  réunion du Collége pour Ie 
renouvel\erncnt de ses dignitaircs. Le Magislrat continua , pour 
unc annéc , les assessl'urs en cxercice , parce qu'ils étaicnt 
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occupés à corriger l a  pharmacopée de Bruxdles et à la mcltre au 
niveau des découvcrles du temps. 

Un certain Dieg·o Rodrigucz de Backer , employé à la cour de 
Leurs A llesses , avait été condamné à paycr Ie prix des médica
ments que Ie pharmacien  de Papcnbrocck lui avait l ivrés .  I l  pré
senta une supplique au Conseil in time , dans l aquel le il J ! léguait 
qu'élant  employé au service des armes, i l  ne ponvait pas être cité 
au lribunal des asscsscurs dn Collégc . Le Conseil renvoya IJ 
suppliquc au Col lége médica l , pour avoir par écrit ! ' opinion el IJ 
résolution de cc Collége sur les ailégations du suppl i an t .  Les 
assesseurs répondinmt par nn long mémoire et I e  firent. condarnncr 
aux dépens .  Voici la teneur de cc document : 

Nous avons veu et exan1ine la Requeste presente au Conseil 
Privc de  Sa Ma10 en date Ie  3t de Juillet dernier par ou Je la part 
du contrerol leur Diego Rodrigues de Backer la  q nelle ,·ons SSncs 
ont cste servies a nous envoyer par lettres closes en date s usdit et 
signees : Routart, afi n  d'advertion a icelles et y donner advis . 

Et pour y satisfaire dirons que mtre marcy de Papenbroeck !Jourgois 
et Apothecaire ayant credite au ditte contrerulleur Je Backer plusiems 
drogues et rnedicaments selon qu' i l  a fait voir par sa specification, a 
requy d 'estre paye de ce que lu i  competoit. , 

Le que! nayant scen avoir payement en amiable !'at a la fin atljournc 
par <levant nous superintendent et Assesseurs d u  College Jes mcdecins 
tie cette vi l le  de Bruxelles au cincqiesme de  l\'lars dernier et conclue 
a la  charge d u  dict contrerolleur suppliant en cette. 

l\'lais icelluy n'estant comparu au jour servant, est contre Ie  mesmc 
accordP, Ic  delfaut et readjournement et comc dercchel' at este 
adjourné et point comparu si est ce que contre Ie  sudit suppt est dc
cerné deffaut deuxiesme. 

Et pour Ie  proustir de la contumace est Ie dit de Papen!Jroeck 
admis au j nrement sur la leg<llité Je son livre in supplementum 
prolrntionis et desui etc est Ie  dit  contrerollcur condemné en la sommc 
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de cent et vingte huict !lorins ensemble aux despens mentioneez en la 
srntence cy jninte, 

Il est vray que ledl suppt par Ie dispositicff de sa Ilequeste vient 
conclure a fin que la ditte sentence seroit declarée nulle et sans 
effect , soubz Ie prctexte de n'estre a droit en la  judicature 
sudite. 

Avis il est soubz correction a noter que Ie suppt n'at propose 
declinatoire au jour servant, Ie que! estoit Ie cincquiesme de Mars, 
mais au contraire at  este accorde Ie deffaut, et de plus deffaut <leuxiesme 
selon que appert par la  dle sentence. 

Sans que Ie dit suppt se peut prevaloir soubz Ie pretext que certain 
notaire auroit faict quelque advertence par forme de protest dont il at 
exhibé une copie.  

Ponr cstre resolut et notoir que celluy qui veut decliner <loit se faire 
au premier jour servant et point attendre jusques et après Ie deff:rnt 
ce qu'est conformea l'ordonnance emanee de part de leur AJzes Sermc1 

sur Ie faict et stile de Proceder au Conseil de sa Male ordonne en Bra· 
bant et rnelius est tempori occurrere quam post vulneratam causam 
rernedium qu::erere. 

Faisant pareillement a noter que semblables questions concernantes 
mrdicaments et drogucs doivent (soubz tres humble correction) estre 
jugées par ceux, qui ont cognoissance, et a eest e ffect sont establys et 
authorises du consentement de sa Male. 

Esse pcritiaJ in  arte credendum . 
I l  fait :1ussi contrn Je SupPt que lc mesmc par Ie narratif de sa 

requestre at conl'essé que la causc devroït a nous estre envoyee parlant 
en termes comme sensuit , et puis en cas de disputc sur la qualite ,  
ou quantite des medicamens alors p .  p .  auroint pen  estrc renvoyees 
pardevant ceux du dit College pour taxation .  

E t  ! 'on veoit aussi par experiense que combien les suppos du Conseil 
de füabant sont soubz la jurisdiction d ' l celluy riue les mesmes a u  
regard des debtes d e  louages d e  maison e t  ce que concerne boire et 
manger ensemble Ie salaire des serviteurs et servantes , sont conve
nihhis pardevant Ie juge ordinaire de cette ville. 

Et lors que la sentence est donnée ! 'on requiert lettres d'attachepour 
les mettre a deans cxecution selon qu'aussi a fait Ie dt de Papenbroeck 
en YCrtn rles mesmes lettres at l 'Hnissier d'Armes nommé Jaques 
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Geerts fai t  la sommation au 22 Juin et tlepuis at Ic 111cs111c se prcsenté 
en  exécution au trenties 11f? de J n il let .  

Par lesquelles l cttres d attachc ie Consci l privé de Sa Mate a 
authorise la d ite sentence con tumaciale rendue par n ostre College de 
la medicine d'ou resulte (soubz corrcction) que Ie suppt n ·at  aucun 
subject pour deman der cassation de la ditte sentence et sommation et 
selon Ie droit est d u  t'on notoir  quod quando locus est rernedio ord ina
rio non l icet recurrere ad remedium cxtraonl inarium et odiosu r n .  

Et  parmy c e  espcrans d 'avoir satisfait a u x  l ettres de V o s  SSrics prie
ront Dien de les conserver longues :rnnees en tonte prosperite et 
demcureron s  Messeigncurs de Vos SSrics les tres humbles serviteurs 
Les Bonrgemetres Eslmins et Conseil de la vi l le de Bruxelles. 

Le 23 a\Til 'lü 7 1 , paru t la seconde édition de la pharmacopéc de 

11rux.cl lcs , sous Ie t i lre : Pha1'macopcea auclior et  correct iar 
.f ussu nobilissimi mnplissimique senatus Bru.rellensis edita , 

opera et studio sex Collegii medici assessonun, cum privilegio 

catholicce reg ice mc�festatis. Brnxcllce, apnd Petnnn Hacque

baut, bibliopolam ,  prope por tam lapicleam , sub signa trimn 

circinorum , Hj /  l ,  in-fol io de 237 pages . 

Les s ix asscsseurs, au teurs de cc codex , élaient : Fran�ois 
Verbeelcn , prófet , Jean van Papenbrocck , Jean Paperodc , .Jcan

Jacques de Fcria , Jean Nota ire cl Jean-Daptisle van den Broeck. J ls 

reçurent de la part du �lag·i slral des l tonora ires tligncs d 'un pa rcil 

lrava iL  

A l a  fin du mois  d 'oclobre suivan t ,  lous les  pharmacicns, exceplé 
deux. , versèrenl au lrésor du Col lége la conlr ibu lion annuelle rl'un 

clemi- impérial, qn'ils ava ient consenlic en présence des commis
sai res Jean van  den Hecke et Henri van Elsbeke i d i t  van der 
Haegcn . 
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®nûi'me l?réfrcturr .  1 67 1  - 1 673. 

Le Collége s'étant plaint de ce que plusieurs sag·es-femmes 
négligeaient de se faire inscrire , Ie magistrat ordonna ,  Ie 25 
février l ü73 , aux commissaires de police de communiquer a u  
Collége médical les noms, prénoms e t  demeurcs d e  toutes les sages
femmes de la capita le .  

Louis XIV, que l 'ambition aveuglait sur les principes d e  la 
loyauté , méditait l 'annexion des provinces belges. Violant notre 
territoire, il Ie fit traverser par des corps d 'armée destinés à 
l 'invasion , et, en 1 6  7 3, i l  se présenta en personne dans les environs 
de Ilruxelles .  

Pendant que Ie gouverneur général intérimaire , don Juan 
Domingo de Zuniga y Fonseca , comte de Montercy, se mettait à l a  
tête des troupes , Je magistrat municipal pril toutes l e s  mesures 
commandées par la c irconstance ; i l  requit du Collége médical, par 
l 'ordon)).ance suivante , quatre médccins e t  huit chirurgiens pour I e  
service des b lessés qu'on pourrait apporter dans les hosp�ces de 
St-Julien , de St-Jacques , de St-Corneil l e ,  e t  de St-Laurent .  

Myne Heeren die wethouderen der stadt van Brusscle hebben goet 
gevonden (volgens de Remonstrantie in Collegio gedaen) van den 
Heere schepenen Lalai11g in  collegio der medecynen te doen aendienen, 
dat de selve souden nomineren eenen Doctoor ende twee chir.urgyns 
om in tyde van noode te visiteren ende cureren de siecke soldaten die 
in  Ste Juliaens, Ste Jacobs, Ste Cornelis ende Ste Laureys gasthuyscn 
souden worden gheleght, te weten voor ieder gasth.t,iys eenen Doctoor 
ende twee Chirurgynen , die daer oyer van wegen syne Ma1• sou den 
worden geloont, actum VII j unii 1673 et erat signatum inferius 

A. F .  VAN DER MAELEN. 
25 XIX 5 
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. 

A la réccption àe ccttc communication , les assesscurs s 'em-
pressèrcnt de convoquer , par Ie  bcdeau des chirurgiens , toutes 
les personnes faisant partie de la corporation des chirurgiens
barbiers : 

Myne Heeren den Superintendent ende Doctooren Assesseurs 
van t Collegie der medecynen deser stadt Brussele hebben 
ingevolge van de resolutie van die Heeren wethouderen der selver 
Stadt in date VII juny 1 673 onderteekent A. F. VAN DER MAELEN die 
dekens van de Barbiers ende Chirurgyns ambacht geordonneert 
by name ende toenamen over te brengen die in tyde van noode sourlen 
dienen de gequetste oft de siecke soldaten die in  Ste Julianus,  StcJacobs, 
Ste Cornelis ende Ste Laureys gasthuysen souden worden gheleght ende 
dat in t Collegie om daer vuyt by de Heeren gekosen te worden 
acht persoonen in conformiteyt van de voors. acte. adum desen 'i 9 

Juny 1 673 et erat signatum S. VAN DER MALEN. 

Vingt-et-un chirurgiens , les doyens à leur tête , se présentèrcnt 
pour faire Ie service . Voici les noms de ces hommes courageux , que 
Ic vicaire du Collége nous a conservés dans l es l ignes suivantes : 

Actum hunc in Collegio (ut dixi) subsignant manu propria ordine 
et stilo quo hic referuntur Henricus De Ruel, als deken , Judocus 
Depaige als deken , Pauwel Despuz audt deken, Nicolaus Deys audt 
deken, Ambrosius Loens anderman, Care! Vanden Broeck auderman, 
Jan de Cordivanier anderman, Henricus Van Zenne anderman, Marinus 
Ghimrneler, Gillis Leplat, Anthon Gareyn, Amand De Mallien, Gielis 
Huygens ,  Francois Demielder, Judocus Caseus, M .  Cornelis de Weyser 
als aftgaende proefmeester, Petrus Renardt, meester Franco is Leonard, 
Geeraedt de Ruel, Josephus Bique, Jan Van Dalen. 

De leur cóté, les assesseurs du Collége se fircnt un devoir de se 
présenter tous pour venir en aide au magistrat communal dans des 
circonstances aussi calamiteuses . lis nommèrent chirurgiens pour 
! ' hospice St-Laµrent ,  Henri De Ruel et Josse De Paige , doyens ; 
pour !'hospice St-J ulien, Jacques Fabri et De Weyser ; pour 
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! ' hospice St-Corneil le , Joseph Bique et Gil les Lepla t ,  et p our 

! 'hospice St-.lacques , Nicolas Deys et Oemielder. lis consig·nèrent  

I e  résultat de leur conférence dans !'acte qu i  suit : 

Den Prefectus eude Assessores van t Collegie der medecynen deser 
stadt Brussele gehoort het goet vinden van de Heeren Wethouderen 
volgens d 'acte van den sevensten deser maendt J uny 1 67 3  ondertee
kent A. F. Van der Maelen , inhoudende dat den Heere Schepenen 
Superintendent van t voors. Collegie aen het selve sonde aendienen 
te nomineren eenen Doctoor ende twee Chirurgynen om in tyde van 
noode te visiteren ende cureren die siecke soldaten die in S1e Juliaen 
sic Jacobs, Ste Cornelis ende s1c Laureys Gasthuysen souden worden 
geleght, te weten voor ieder gasthuys eenen Doctoor ende twee 
Chirurgyns, aen welck versoeck voldoende , soo presenteren hun  
d i e  dienende Asses sores der voors . Collegie gereet t e  wesen i n  
alsu !kenen voorvallenden noot den versoechten dienst te doen 
gelyck oock syn doende die naervolgende Chirurgyns, dewelcke hun 
tot den voors . dinst hebben gepresenteert die by hetzelve syn geno
rnineert ende geapprobeert voor sic Laureys gasthuys Mr Henrick De 
Ruel en M1' Judocus De Paige byde d ienende dekens, voor sic Julians 
gasthuys Mr Jacobus Fabri ende Mr Corneille de Weyser ; voorSte Jacobs 
gasthuys Mr Nicolaus Deys ende M1' Demielder ende voor S1c Cornelis 
gasthuys Mr Joseph Bique ende Mr Gillis Le Plat midts hun van nue 
voor alsdan sa!  worden geassigneert die wie sy sullen becomen de 
satisfactie van hunne debvoiren. Actum in t Collegie den 22 Juny 1 673 
ter ordonnantie van het voors. Collegie toirconden en was onder-

teekent s. VAN DER MALEN. 

L'absence de procès contre les pharmaciens et autres transgres
seurs des lois sur l 'exercice de ! 'art de guérir releva les finances 
du Collége . Aussi, Ie 20 octohre 1673, Ie trésorier fut-il en état 

de rendre au docteur Van Papenbroeck la somme de 200 llorins 

sur les 600 qu'il avait avancés en seplembre 1664. 
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Elou.:frmr 1Prrfrctun - .  1 674- 1 67 ;) . 

L'affaire du charlatan François Van der Weerden , dont nous con
naissons déjà  les exploits durant la huitième préfecture , fut la seulc  
chose mémorable de la  présente. Le 20 avril 1 674,  i l  eut  l ' audacc de 
présenter au Collége échevina l  unc supplique des plus sing·ulièrcs , 
dans laquclle i l  demandait à être nommé maître de peste à la place de 
Philippe Virago , qui remplissai t cette fonction à la satisfaction générale. 
Il demandait,

. 
en outre, qu' i l  pût fixer ,  sans l ' intervention du Collégc 

des médecins , Jes honoraires de ses opérations chirurgicales et Ic 

prix des médicaments et des eaux distil lées qu'i l ordonnait aux 
malades . Nous faisons suivre ici cctte pièce , qui ne Ie cède guèrc 
aux élucubrations des charlatans modernes : 

Aen myne heeren die Wethouderen deser stadt Brussele 

Verthoont reverentelyck Franchois Van rler Weerden Churursyn ende 
borger deser stadt dat den selven van over twee jaeren aen UE heeft 
te kennen gegeven gehadt dat hy bereedt was d'inwoonderen deser stadt 
te dienen als pestmeester om dat hy hadde verstaen dat men den teghen
woordighen pestmeester als doen souden hebben affgedanckt, dan alsoo 
tot noch toe noch van het een noch van het ander niet met allen en is 
geschiedt, ende dat nochtans te bedachten is dat ter oorsaecke van de 
apparente troubelen dewelke de peste boven ons hooft hanght en voor 
sulcx te vreesen is dat desen aenstaenden somer sa! seer geroepen woor
den : pestmeester staet by, soo ist dat den verthoonder iterativelyck 
oytmoedelyck birlt ten eersten daer op gelieve te resolveren alsoo het 
saisoen present is van het planten en sayen der cruyden daertoe noo

digh soo om te preserveren als cureren,  aengesien het te laet is een huys 
te blusschen als het in vollen brandt is , waer tegens den verthoonder 
terstont de wapens sa! in  de handt nemen , soo saen hy sa! versien 
wes'm van het verht. ampt , soo door het bereyden van rare medica-
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menten als door een boecxken dat den selven UE. sa! deduceren 
geintituleert den lyder van de welsiende blindt , waer door hy ver
thoonder niet en twyfelt oft hy en sa! beletten datter soo menigen 
mensch voor synen ouderdom in den doodtputh en sa! geraecken , 
t'gene nu dagelyx geschiet door de blinde geneesconste der medesynen 
en chirurgie by den verthoonder genoeghsaem geexperimanteert en 
met veele exempelen ondervonden en bekent gemaeckt en met als 
sonneschyn en de claerhyedt door de rechte grondt , reden ende 
natuerelycke philosophie tot oordeel van een ieder ten vollen sa! 
beweysen waer door den voorschreven verthoonder hopt dat niet alleen 
geconserveert sullen woorden de stadts middelen , als de gene der 
inwoonders maer oock veel menschen levens , midts de selve door 
vele abusive misbruycken in  grooten oncost commen te vallen , gelyck 
aen alle de werelt en particulieryk aen UE . ten vollen bekent is , dat 
den verthoonder soo wel is exercerende de geneesconste der medesynen 
als de chirurgie en daeren boven de alderwaerste ende prysbaerste 
conste der chemie ende distileerconste is berydende daer hy Godt !off 
soo tegens die pest als meer andere sieckten en accidenten redelyk is 
versien ende gewapent , tis nu soo dat veel van de doctoren ende 
appotekers deser stadt syns verthoonders wetenschap ende aldernoot
saeckelyckste conste omgunnen en misachten om dat presentelyck by 
eenige ärien van hun gesoliciteert statuet sonde syn verboden en waer 
door syns suppts rechveerdigen aerebyedt ende vervolgens de levens
middelen van hem ende syne familie worden ontnomen en de vruchte
loos gemaeckt ende hem alsoo onmogelyck is oock te connen voldoen 
aen alle borgelycke lasten , midst dat naer dyën den verthoonder 
dickwils gedaen heeft grooten aerebyedt ende debvoiren , ende tot dien 
gelevert veel meer als gcmyne medicamenten , naementlyc aen per
soonen die ongewillich syn van betaelen ende soo geene betalinge te 
becommen en is als door den wegh van j ustitie , alswanneer den 
verthoonder hem gehouden is fadresseren aen het collegie der voors. 
doctoren die des suppliants effective partye syn , als wesende noch 
tegenwoordiglyck tegens de selve in  lite , ende alsoo tegens hem ten 
hooghsten gepassioneert , ende vervolgens syn medicamenten niet en 
begeren te taxeren als presentelyck strydende tegens eenige artic1ilen 
van het statuet als compt te blycken by het medegaenile taxarl en 
vonnis daer hun nochtanE te i lcge is gebleken soo door de rncnirhv u l-
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dighe gctuygenissen van de doctooren der un iversiteyt van Loven , als 
van meer andere des verthoonders wetenschaps capaci tyet tot da er toe 
dat aen hunne scheenen niet dan te wel en was bekent , gelyk sy selfs 
oock niet en souden derven ontkennen bouwende alleenlyck desen 
handel op het vers1• statuet d'welck nochtans tot geene andere intentie 
en is gestatueert als tot voordeel van de inwoonders deser stadt ende 
alsoo het aen alle de werelt i s  bekent al dat den verthoonder door syn 
van Godt verleende wetenschap de inwoondcrs deser stadt ende meer 
afgesetene menschen door syn rare beryde geneesmiddelen seer groote 
beneficien syn ontfaende , gelyck aen UE. soo wel als aen de doctooren 
heeft gebleken , soa datter onder ootmoedige correctie geene redenen 
en sou te vinden om aen den suppl t  te wygeren de taxatie van synen 
verdinden aerbydts loon gelyck door het voors. collegie is geschiedende 
om waer inne te doen versien keert hem die supplt tot UE.  

Oitrnoedelyk biddende dat de selve gelieve gedient te wezen (aen
schouwen nemende op hetgene vers is) hem suppit by proe pestmr 
t' ontfangen en hem dien volgende t' ontslàen van den eedt van de gulde 
ende het doen van eenige wachten die welcke hy nooyet en heeft 
gedaen noch connen doen als synde gedurigh dagh en nacht overvallen 
van patienten , mitsgacders tot het taxere van syne medicamenten , 
curiën ende geneesmiddelen hem te verleenen onpartydighe Doctoren 
ende chirursynen hun de distilleerdtconste verstaende , ende de 
medicamenten kennende immers ten minsten ten overstaen van eenige 
van UE. daer toe te committeren d\velck doende etc. 

Copye van den appoinctemente. 

By dese gestelt in handen van de tresoriers ende rentmeesteren deser 
stadt voor advys. Actum xxxviii april 1 674 ende was onderteeckent 
Ph. Van el .  

Copye van de naerdere appoinctemente. 

By dese gestelt in handen van den heeren schepenen Van den Hecke 
om die van het collegie der medecynen daer op voorts gehoort 
geresolveert te worden , actum xviij Juny 1674 ende was ondertee· 
kent A. F. Van Huvele. 

Cette supplique , accompagnée d 'une masse d 'attestations , t:Jnt  
de médecins que de personnes qui dcvaient leur v ie au talent de 
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Van der Weerden , fut renvoyée , Ie 20 juin suivant ,  à l 'avis du  
Collége médica l .  Contrairement aux réglements sur l 'exercice de l 'art 
de guérir ,  les magistrats communaux avaient décidé que Ie  suppliant 
avait Je  droit de fixer Ie  prix de ses opérations chirurgicales, mais 
que, n'étant pas médecin ,  il ne pourrait pas Ie faire pour les médica
ments . Quant à Ja p lace de maître de peste, Ie surintendant vanden 
Hecke, qui présentait cette suppl ique aux assesseurs , ajouta que 
Van der Weerden , à cause de sa témérité , de son audace et de 
son ignorance, y serait plus nuisible qu'utile . 

Le 8 octobre 1 6  7 4 ,  Ie questeur du Collége Pilo is soumit à 
1 ' assemblée des assesseurs et des censeurs des pharmaciens Ie  
compte annuel des  recettes et des dépenses , qu i  fut  approuvé à 

l 'unanimité des membres présents. 
Le docteur Joseph Gontius de l 'Espiere , de Bruxelles , fils du 

docteur Jacques de l 'Espiere, promu à l 'université de Rhcims en 
France, se présenta , conformémcnt aux réglements, pour subir son 
examen <levant Ie Collége des assesseurs ; cel ui-ei lu i  accorda ,  
I c  8 août 1 675 , post arcluum e t  rigorosum examen, J e  droit de 
pratiquer .  

La fète de St-Luc fut célébrée solennellement comme de coutume. 
Toutefois nous voyons que Ic vicaire y ajoute une circonstance que 
nous n 'avons pas remarquée les années antérieures : c'est qu'au 
dix-septième siècle ,  comme lle nos jours , cette fète se terminait par 
un  banquet fraternel , présidé par Ie surintendant Hymans et auquel 
les censeurs des pharmacicns assistèrent. Quä (dit Ie  vicaire) , 
absoluta D. D .  assessores cum domino superintenclente Hymans 

et pharmacorum censoribns laute et lcetanter simul epulat i  sunt, 
et sic pacifici biennii (inis. 
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'mrdsii·nu· 1Jlrrfrctun-. t 67 5- l 67i . 

Le 24 octobre '1 675 ,  Isaac Furnerius , de Rotterdam , préscnla 
unc supplique au Collége médical pour ètre admis à la praliquc à 

Bruxe lles . A celte fin , i l  produisit ses lettres de promotion dans 
l ' université de Hardcrwyck au duché de Gueldre et un témoignag·e 
du professeur Dorlix <le Louvain , croyant ainsi avoir sa tisfait à 
l 'ordonnance royale du 4 avril 1 628 , que voici : 

Par Ie Roy , 

Sur la remonstrance faite au Roy de la part des Doctcurs et Pro
fesseurs en la faculté de la rnédecine es Universitez de Louvain et  
Douay que pour obvier aux abus que Ie  libre exercice de eet art avoit 
in troduit en ces pays , Ie feu Serenissime Archiducq auroit ordonné 
que personne ny seroit plus admis sans estre gradué du degré de 
docteur , ou Licentie en l'une des dictes universitez ou den avoir sur 
examination prealable esté jngé capable et idoine par les Docteurs 
de J 'une d icelles, ou par ceux de la Chambre de son Alteze, ensemble 
que ceux qui voudroint estrc reçus aux gaiges et pensions des villes 
debront estre promeux comme dessus ; ne fut que par grande science, 
et experience apres examination en la forme susdite , ils en auroint 
obtenu la permission , laquelle ordonnance Sa Majesté auroit dcspuis 
commanrlé de;;tre publiee en toutes les villes et autres lieux ou Ion est 
accoustumé de faire publications afin qu' elle fust puontuclement ob
servée et entretennue et sans aucune contravention soubs telles peines 
que de raison .  et comme les Remonstrans auroient trouve par expe
rience que a foute d'expression dicelles peines la ditte ordonnance ne 
seroit gardee ainsy que Ie requiert. Sa Majeste ce considéré a déclaré 
et statué , déclare et statuc par ces te que la peine de la prcmiére con
travention a la dicte ordonnance sera de cent florins pour la seconde 
de deux cents et de trois cents pour la troisième a partager entre elle 
!'officier et Ie delatenr en chargeant tous ceux qu'il apparticnt de se 
reglcr en conformite de ce fait a Bruxelles Ie qnatrièmc d'avril seixe 
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cent vingt !tuit , et était signé Ma. Vt. plus bas J .  Le Comte et sccllé 
du seing de Sa Majesté. 

Le ccrlificat du professeur Dorlix , qui avait délivré aussi unc 
attestation au charlatan Van der Weerden , n'exerça aucune innuence 
sur la délibération du Collége . D 'ail leurs Ie cerlificat l ui-même ne 
donnait pas une haute opinion des talents médicaux de Furnerius. 
Le voici : 

Dominus Isaacus · Furnerius in Academia Hardervicianà Ducatus 
Gelriai ab an nis circiter novem Medicime Doctor renuntiatus est , et 
etiamnum paucis a mensibus ad veram Religionem conversus , exa
minatus est denuo a nobis in diversis medicina; partibus , in quibus 
repertus est tenuiter satis , tolerabiliter tarnen esse versatus , in 
chymicis vero excellenter admodum , u t  non existimemus illum alteri 
cuipiam in hisce regionibus facile esse in ea parte postponendnm , ea 
propter censeo illum dignum esse ut in  ditionibus Regis Nostri 
(scienti::e potissimum chymicre intuitu) ad exercitiurn artis admittatnr 
eaque ratione vitam sustentare·, et in fide catholicà cum famifüt per
severare valeat. Lovani i  quarto octobris 1 675 erat signatum P. Dorlix 
Mcdic Doet. et Profess. Primarius . 

Les assesseurs, après avoir pris connaissance de toutcs ces 
pièces, refusèrent l a  demande de Furnerius , en apostil lant sa 
supplique comme suit : 

Collegio baud quaquam licitum assentire supplicanti rogatum pro
nt illud in prnfato supplici libello et annexis proponitur ac postulatur, 
ut n imirum hac in  urbe libere artem me<licam et chirurgicam exer
ceat , eum in peregrinà nee sub catholicai Majestatis Ditionis univer
sitate promotus , munitus non sit illo solemni testimonio et requisitis 
dowmentis, qure per pnefata Majestatis placata et decreta statutorum 
Collegii Medici requisita sunt. Datum Bruxellis in Collegio die 7 
Novembris 1675 et erat signatum Vandermalen .  

Ayant cu connaissance de cetlc décision , Furnerius s' éclipsa et 
on ne Ic rcvit vlus . 
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Depuis deux mois , les pharmaciens avaient retardé de faire 

connaitre les noms <le leurs nouveaux maîtres des preuves, croyant 

s'assurer Ie privilége de ne plus les faire agréer par Ie Collége 

échevinal , mais par la Chambre des comptes . lis présentèrent clone, 

vers la  fin de janvicr t ü7 G ,  leurs élus confirmés par les trésoricrs . 

Cclte élection fut ,  de commun accord , déclaréc nulle par les asscs

seurs et Ic surintcndant .  Il fut enjoint aux pharmacicns d 'observer 

les formal i tés d'usag·c et ils se soumircnt incontinent. 

Les annécs de cal me que Ic Collégc venait de passer , lui pcr

mirent de paycr, Ie 110 octobre de la même année , un à cornptc de 

'1 00 norins au doctcur Van Papenbrocck . 

Jacques de Andrada Vcllosino,  promu à Leyden Je 21 avril 1676 ,  

avait adrcssé une suppl iquc au Collége pour ponvoir praliqucr à 

Bruxelles . Cclte supplique était de la teneur suivantc : 

Au tres Doctc College. 
Rcmontre tres humblement Jacques de Andrada Vellosino consul 

pour Sa Mate Catholique dans la ville de Rotterdam ce apresent resident 
fixemcnt dans la ville cl' An vers que ayant pris dans l'Université rle 
Lcyden I e  degre de doctorat en medecine il  la  voudroit volonticrs 
exercer soubs l 'obeissance de Sa Mate aux pays de par de ca , mais 
comme par placarts de Son Altesse Archiducq A lbert il est defendu 
de ce faire sans estre examine par Ic  docte college d' ici i l  fut  contraint de 
mettrc la  reqcste ici jo inte au Roy en son Conseil souvrain ordonné 
en Brabant bquelle vene par Sa 1\1ajt0 a remis !'examen au tres docte 
College de Bruxelles comme Ie peut voir par la  reqnetc ici jointe , 
voyant a la suplie au College de faire la grace de m'examiuer si tost 
qu'on pourra car je suis hors de ma maison dispendant bcaucoup 
d'argcnt et je reconostrois tous jours cette gracc pour les servir tres 
h u mblemcnt comme je dois cc faisant etc. 

Il subit avec beaucoup de d isti nction ! 'examen prescrit par Ie 
réglemenl et rcçu t  Ic ccrlificat rru i  suil : 

Nous suri n ten1lant, Prefect et Asse3scur:; r l u  College de:-; �iedecin:; 
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de Bruxelles , certifions par cette que aians eu communication de 
certaine Apostille mise sur la nequestc presente au Roy en son sou
verain Conseil de Brabant par Jacq. Andrada Vellosino par la quelle 
est dit, que la cour auparavant de respondre sur cetle requeste Ie 
suppt sera examine par les Docteurs et Medecins du College de 
cette ville de Brusselles pour etc. actum 24 Novembris 1 G76 , 
signé Ysdoren . Veu aussi les lettres patentes d u  Doctorat par Ie 
suppt obtenu en l 'université de Leyde en Hollande Ie 21 d'octohre 
I G75. Ven aussi la Requette par Ie suppl présenté a ceux du predit 
Collége priant tres humblement les <lits Assesseurs en conformité de 
la  predite Apostille de se vouloir examiner. Si est il que pour satis
faire a l' ordonnance de la cour et a la demande d u  suppt ,  avons 
rigoureusement examine Ie predit Jacq Andrada Vcllesino en tous les 
parties de la medicine et avons observe en tous les demandes a lu i  
proposees avoir doctement respondu et  apres par tout les vois e t  suf
frages avons jugé Ie suppt capable pour estre admis a l'exercice de la 
pratique de la medecine , et par ainssy avons approuvé ces lettres 
patentes du Doctorat , obtenu en l 'université de Leyde apres nous 
avoir fait foy de sa vie et Religion catholique et presté Ie serment es 
mains du  Seigneur superintendent du dit College selon la constitution 
du Pape Pie quatrieme en tesmonyaige de quoy nous avons ceste fait 
sceller du scel du dit College par nostre Greffier Jure. ainsy faict a 
Ilrusselle Ie 28 d'octobre HJ76. 

®.un toniènu \Uréfr.cturc. t 677� 1 679. 

Plusicurs préfcctures, comme nous l'avons vu , n 'avaient été 

troublées par aucun événement de quelque gravité. Cell e  dans 
laquelle nous entrons , commença par une l utte acharnée (bellum 

crudelissimmn, comme le dit Ie vicaire Chrétien Notaire) contre un 
charlatan d ' une rare audace et soutcnu , comme i l  arrive presque 
toujours, par un hommc infiuent ou occupant une haute position 
sociale. Ce charlatan , nommé Barthélcmi Alexandre Devaulx , avait 
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été envoyé depuis quatre ans à Bruxelles par Ie baron de Guel<lre , 
commandalaire de Sorbourg, pour y soigncr ses affaires , lorsqu'i l 
se mit en tète de réformer Loute la médecine . Muni d 'un diplome de 
docleur, il attaquait tous les anciens moyens de guérison , toutes 
les prescriptions d 'Hippocrate et de Galien , pratiquait ostensible
ment et déposa mème ses hérésies médicales dans une b rochure , 
intitulée : La Vérité descouverte, qu' il répandit avec profusion dans 
le public. Pour résistcr avec plus d 'avantages aux entreprises de 
ce folliculaire, les assesseurs demandèrent Jes censures de la faculté 
de Louvain et du Collége médical d 'Anvers, qui tous deux con
damnèrent 1 '0 11vrage du charlatan . Celui-ci , peu soucieux de cettc 
condamnalion , se borna à ébruiler que son livre n'avait r\té ccn
suré que par quclques médecins, ennemis de la méthode ,  quoiquc 
toutes les univcrsités du monde nc pussent pas y trouver unc 
seule  proposition repréhensible . Alors les assesseurs se tournèrcnt 
vers la facul té de médccine de Paris, qui déclara que Ie l ivre élait 
contraire aux saincs doctrines et rempli de mensonges et d 'errcurs . 
Elle donna, en outre , la réfutalion de ces erreurs , article par arlicle. 
Le Collége médical jugea opportun d' ordonner Ja publicalion de 
cette censure . 

On devrait s'atlendre , aprós tant d 'efforts , à voir Ie Collég·c 
médical obtenir gain de cause auprès de l 'autorité communale. Le 
contr::i ire eut l ieu . Le magistr::i t ,  en dépit des lois existantes , 
condamna les assesseurs , dans la pcrsonnc de leur syndic , à 
inscrire Devaulx au registre des médecins et à lui permcttrc 
l 'exercice de la médccine à Brnxcllcs . Voici cc document : 

Ghcsicn by rnync hcercn die \\'cthouclcrcn der stadl van Hrussclr, 
t 'proccs voor hun gcport ende hanghencle ornbcsliest tnsschcn rle 1 1  
Doctor Bartholom,cus Delvanx revide1 1 t  ter cenn•  ende r lcn Doctor 
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Syndicus van t' Collegie der mcdecyns gcinthimeerdc ter andere syden , 
mette acten , stucken ende minumenten daer mede overgegeven soo 
ende gelyck t'selve is geinstrueert tot dieplyke ende gefurneert by een 
inventaris buyten ghequotert numero 27 gesien tot dien d'acte oft 
notule voor heeren commissarissen gehouden , alwaer partyen gere
gulert waren om te aenhooren pointen van officie ende vergeleken te 
worden soo het doenelyck ware , gesien tot dyen de presentatien tot 
dyen eynde hinc inde in het geschrift voor de selve overgelegd , op al 
wel ende rypelyck ghelet myne voors. heeren , houdende de voorschre
ven presentatien voor deel van 't  proces , verclaercn ex oefficio voor 
recht dat den revident sa! worden geadmiltert in 't collegie der mede
cyne , ende laelen hem liberlyck exerceren syne pratycke ende scientie 
der selve , mits voor hceren commissarissen daer toe te deputeren , 
verclaerende dat hy sal punctuelyck observeren de placcarten , statuten , 
ende ordonantien by de souverynen princen op 't feyt der medecynen 
ghemaeckt , misgaedert desavoyerende voor de selve het gene ver
vath is in selver boeexken geintituleert la vérité desconverte , voor soo 
veele het selve sonde mogen wesen contrarie aen de leeringhe van 
Galenus ende Hippocrates , ende achtervolgen de Phamacopea Bruxel
lensis , sonder te gebruycken andere onbekende namen de selve , 
daerinne condarnnerende , kommendc hier mede te cesseren de con
clusien by part yen hine inde in materie van revisie genomen; de co sten 
om redenen compenserende, aldus ghedaen ende gepronunciert op 
den thienden October 1 600 seven en seventich ende was ondertee
kent : Van Ome! . 

Le syndic du Col lége protesta , l e  27 novembre suivant, contre 
cette décision inique et i nterjeta appel au nom de ses collèg·ues . 
Pendant que ! 'affaire s ' intruisait devant Ie Conseil de Brabant ,  
I e  charlatan Devaulx mourut ,  e t  l 'on décida que les poursuites ne 
seraient pas continuées contre sa veuve . . 

La vil le de Bruxelles fut de temps en temps visitée par des 
l ithotomistes. Le 1 1  janvier 1678 ,  Antoine de �folder adressa au 
magistrat une requête, dans laquel le il présentait ses services moyen
nant certaines i ndemnités. Sur !'avis fa vorahle du Col lége médical , 
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l a  régence lui accorda l 'excmption des acciscs sur l a  bierrc et Ie  
vin et un salaire de 1 50 florins . La même faveur fut accordée à 
Barthélemi Donck , oculiste et lithotomiste , après qu'on cut pris 
!'avis des médecins B ruxellois . 

Nous trouvons dans Ie courant de l a  même année une pcrsonne 
suspecte de lèpre. C'est la nommée Barbe de Roeclc Le Collégc 
ayant été appelé a donner son avi s ,  la déclara attcinte du mal . 

Dcpuis ! ' acte de vigueur que Ie Collége avait posé vis-à-vis du 
prètre Collart, tous les  médecins diplömés dans les  universités 
étrangercs se soumirent à ! ' examen des asscsscurs .  C'est ainsi 
qu' André Van der Cammcn , de Bruxelles , promu à Pise Je 2G 
avril 1 676 , se présenta pour subir son examen devant les asscs
seurs et fut déclaré apte à excrcer la médecine dans la capita le .  

Pendant l ' année 1 679 , on nc s'occupa que de l 'admission des 
pharmaciens , des chirurgiens et des sages-femmes . La fète de 

St-Luc fut célébrée avcc l ' app:irat accoutuméct suivie d'un banquct 
ou la plus franche cordialité ne ccssa de rég·ner 1 . 

@uin.lièmc }prffrcture. t 679-t 68 t .  

Le docteur Maximil ien Camusel , vicairc du Collége , a nég·l igé 
de faire connaître les événements de cette préfecturc. Par suite de 
cette négligence , Jes noms des nouveaux médecins , chirurgicns et 
pharmaciens sont restés dans l 'oubl i .  Pour s'excuser , le vicairc 
a llègue qu'i l  nc s'est présenté aucun événement qui mérität d 'étre 
cnregistré. 

1 Et ww omnes, abso/11/0 o{fic iu, ut muris est, ad c·urwiviwn ivernnt, et lmlanter 
epnlali snut. 
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fidûhne l?réfrcture. 168 1 - 1 683. 

Le 25 octobre 1 681 , les a ssesseurs furent autorisés à visiter 
les officines de la vil l e  de Bruxelles . I ls y procédèrent en présence 
du surintendant et des maîtres des preuvcs des pharmaciens. Le 
magistrat ,  pour récompenser lcurzèl e ,  leur accorda ,  Ie 21 mars 1 682,  
unc aime de v in de Rhin ,  du prix de 7 2  fl.orins du Rhin . Dans I e  
courant de cette préfecture , Ie vicaire ne trouva à noter que l ' ad
mission de sept médecins, de sept chirurgiens, de trois pharma
cicns et de trois sages-femmcs. Le surintcndnnt de 11 681 fut 
Pipcnpoy , celu i  de 1 682,  de Stcenhaut .  

Dtix-se.ptième 1Jlréfrcture .  1 683-1 685. 

Cctte préfecturc ne présenta rien de rcmarquabl e ,  en dehors 
du renouvellemcnt des d ignilaires du Collégc et de l 'admission de 
quatre médecins et de deux accoucheuses. Le 28 septembrc 1 684, 
Pierre Brunart , échevin de Spa , prêta Ie serment pour Ic débit des 
caux de Spa et paya les droi ts requis. 

il!lix-IJttitième ttJréfrcture. 1 685- 1 68 7. 

Si les trois précédentes préfectures o ffrent peu d ' intérêt, ccl l e  
dont  nous a l lons trailer , est plus importante et prouvera que  nos 
confrères d'aulrefois étaient toujours animés du mêmc zèlc quand 
il s 'agissait de défendre les droils de l ' humauité et de la profcssion . 

La première chose remarquablc qui s'offre à nous dans ccttc 
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période biennale ,  c'est l ' i nd icalion d 'un don de 25 florins qu'un 
anonyme fit au Collége au mois cl ' avril de l 'année 1 686.  Le vicaire 

l 'appelle rara avis , et il a raison ,  car c'est la première el aussi 
l a  dernière fois qu'une pareil l e  aubaine échut au Collége . 

Le 1 6  mai suivan t , l a  nommée Francoise Delhou ,  soupçonnée 
d 'ètre atteinte de lèpre , fut soumise à ! ' examen des membres du 
Collége médical ,  qui formula son opinion comme suil : 

Les soussignez medecins et assesseurs du College de medecine avec 
Ie medecin et chyrurgien pensionairs de la vil le de Bruxelles ayant 
exactement examine la consti l ution de francoise Delhou , jugent , 
par les accidents qui la travai llent, qu' elle est dans la disposition 
prochaine de la lepre. fait a Bruxelles Ic '16 Mai 1 686. 

Le 1 3  août 1 686 , Philippe Gi l lcyn avait passé ses examens 
de pharmacien ; comme il était Ie second fils  d 'un maître des prenvcs 
qui avaient été aclmis ,  on n 'exigea de lui que Ie paicment de l a  
moitié des clroits ordinaircs. Or Arnoulcl Maes , reçu pharmacien 
dix. ans auparavant ,  était précisément clans Ie mèmc cas que cc 
Phil ippe Gilleyn , et cepcndant il avait dû payer la total i té des 
droits .  Trouvant !'occasion favorable , il résolut de s'en faire res
tituer la moitié. En conséquence, i l  assigna Ie Col lége médical à 
comparaitre <levan t  l es magistrats . Pour éviter un procès, les as
sesseurs décidèrent qu'i l lui serai l  rendu la somme de ncuf florins 
de l a  part du Col lége. Peu satisfait de cette restitution , Maes cita 
<levan t  Ic bourgmcstre Ie docteur Pillois , qui était questeur lorsque 
Ie p laignant subit son examen , afin de se faire payer par lui l a  
moitié des honoraires qu'i l  avait données à chacun des assesseurs. 
Le docteur P i l lois consentit à lui rendre la moitié de ce qu' i l  avai t  
reçu . Mais Maes attaqua aussitót après Ie  docteur Van der Becke, 
qui lui paya ég·alcment trcntc sous .  Il s'en pril finalemenl au docleur 
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Notairc, qu i  lu i  avait déjà fai t  cornpter les ncuf norins dont nous 
avons parlé p lus haut ,  mais i l  fu t débouté de sa pla inle .  

Vers Ie mèrne ternps Ie Collégc dernanda aux mngislrals tie 
pouvoir faire , aux conditions ordimires , la visite nnnuel lc des 
officines des phanmciens .  Voici la suppliquc : 

Aen rnyne I-Ieeren de Wethaudercn deser stadt Brussclc. 
Verthoonen reverentelyck rlcn hecre Vicarius, assesscurs, enrle proef� 

meesters rler appotekers Yan het Col leg·ie der rnerl i cynen d eser stadt, hoe 
dat door het Carolyn de anno xvc viertigh ende den vii11 articule 
van de ordonnantie op het voors _ C1 1 l legie gemaeckt, sy remonstranten 
by eerle verplicht syn , jaerr-lyckx de winckels van alle de  apotekers 
te visiteren , ende alle droguen, wateren, olie ende andere enckele ofte 
gemengde medicamenten , die niet goct, ende veraudert syn , uyt hunne 
winckels te nemen, ende mede in het Collcgie te draeghen,  t sedert het 
voorlerlen j aer niet en is gcdacn geweest, uytwyscns copye authen
tiqne van UE hier neffens gaunde, ende om het selve te effectu eren,  
noodigh i s  de kennisse , auctltorityt, ende aucthorisatie van UE. soo 
keeren de suppl ianten hun tot UE. 

Oudtrnoedelyck biddende gcdient te wescn te aucthoriseren de voors. 
remonstranten tot het visiteren der voors. winckels,  ter interventie 
van den heere Superintendent, soo ende gelyck de selve visitatie, 
de  leste ryse is geschiet, aucthoriseerencle de  lteeren tresoriers ende 
rentmeesteren, om aen de heeren Superintendent, ende die heeren van 
t Collegic der merlecynen te bctaelen de voors. visitatien , ter somme 
gelyck hun daer vooren de leste ryse i s  betaelt ,  d'welck doende enz. 

Aposti l le .  
By dese gestelt in  handen van de heeren tresoriers ende rentmeesters 

descr stadt om hun advys actum vij September xvj 0  sesentachentich 
onderteeckent B. F .  DE RomANO . 

Naerdere Apostille. 
Myne heeren de  wethouderen der stadt Brussele andermael gesien 

hebbende , dese requeste , tot dyen het scril'telyck advys van de treso
riers en rentmeesters, permitteren aen de supplianten, de visitatie 
van de winckels, in  dese vermeld, te doen, sonder cost ofte last van de 
stadt. Actum 31 january 1 687 onderteeckent. B. F. DE RoBtANO. 

XlX 6 
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Comme on Je voit par la seconde apos l i l l e , les ma�' islr:i ts per
mirnnl la visil 1 : ,  ma is refi isèren t de p<1 > er l a  l 1;gère rélribution qu ' i l s  

avaicnt toujours accordée . Les assesseurs n e  voulurent pas procédcr 

à la visite sans honoraires. En conséquence , ils présentèrent la 

suppfüpie suivante an Conscil de Braban t : 

Aen den Coninck in synen souverynen raede geordonneert in Brabant. 
Verthoonen rewrentelyck den pr::efcctus ende assessnres Yan het Collegie 
rlcr medicynen binnen dese stadt Brussel, m i u tsgaders de proefmeesters 
van de apotekers der selver stadt, hoe dat by het placcaerl van syne 
I\cyserlyke Mat van hooghlo lfelyke memorie Care! den vyfuen van den 
j aer xvc viertigh geemancert op het stuck der medecynt;n, mitsgaedcrs 
op de ordonnantien van het Collegi 11m medicu rn ,  i n gevolghe van den 
voors. placcaerte by de heeren wethouderen deser stadt ge1mcckt, e n  
gcpubliceert, ende by den souverynen raede geconfirrneert uitrl ruc
kclyck is bevoelen, dat Ll i e  van het Yoors .  Collcgie, twee oft dry111aels 
t jaers souden visiteren alle de apothekers winckcls der snl ver st�u l t  
uyt\\·yssens de extracten hier neffens, sub nmis t et  2d0, soo verre 
d:it in conformityt van t selve de verthoonders v0Jrsd1reven niet 
alleen by wete ende consent , maer oock door expresse oruer van de 
herren \\'ethcndcrcn , alhier Yan tyde tot tyde hebben gcdaen rle 
voors. j acrlyksche visitatiën, ende daer over by de selve van hunne 
dcbvoiren ende salaris , altyd syn geloont geweest , t is nu soo 
dat de remonstranten , om insgelyr,k niet te manqueren aen rle plicht 
van hunne oftlcie , waer toe sy by solemnelen eede verobligcert syn , 
ann de tegenwoorrliglrn hceren wethondercn over cenighen tyt heb
ben geprescnteert ue requeste by copye authcnticque hier neffens 
gaende sub n° 3° op rle welck in plaets van te becomen eene 
f'avoralile apostille conform aen de mor s .  Carolync, ende het geene 
dycn aeng·aende, altyt is gcaccordeert gewrest, de selve heeren wet
houderen , op den '13 Jannary lestledcn , de versochte visitatie 
quidem hebben toegestaen,  nochtans met restrictie, dat het selve 
sonde ge>.chieden sonder cost oft last van de staclt., relaes totten 
apoinctemente op de voors. rcqueste g-emargeert, desen aengemerckt, 
ende dat van den eenen kant, de permissie om de voors. willckels 
te visiteren (onder correctie) niet wel en can bcstaen, by ontsegginghe 
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van t ien al'byt cnt l 1 )  1 l en l oon by de verthoonders t1� ver1l ienc1 1  i n  lwt 
doen der voors . v is i tatien ende besightinghe ende uat oock v; 1 1 1  drn 
anderen kant de sclve niet al leen profytigh, maer gansch noodtsacc
kelyck is ,  tot het welvaeren van de gemynte, overmits het secr dick
mals  sonde comen te gebeuren ,  dat by achtcrlacti nghe Yan de selve , 
rle apotekers, in plaetse van aen de siecken crachtighe ende v igourc1 1 se 
medicamenten te leveren ,  somwylen verleghen ende br,rlorven souclen 
cornen te debiteren, t welck sonde strecken tot eene i rreparabele 
schaerle ende prejudicie v an  de behoeftighe in t par ticul ier, en van ht'l 
publ ieck in t generae l ,  soo ist dat om daer inne te versien, de verthoon
ders hun keeren totten hove. 

Oodrnoedelyck biddende, t selve gelieve gerlient te wesen , aen de 
voors. heeren wethoudercn te ordonneren, en r le  de selve des  noot 
synde te condemnceren ,  acn de suppl ianten te vcrleenen eene absolute 
permissie, tot het besicht�n ende visiteren van alle de  apotckers winc
kels ingevolghc van den placcaerte van syne Keyserlycke lVlat van den 
jaere xvc viertigh ende ordonnantien van het Gollegie der medecynen 
daer uyt gemacckt, onder rlen gewoonelycken ende redelycken salaris, 
oft wel de selve absolutelyck te wygeren , om in cas, van wygeringhc 
hun alsdan dacr over te vcrsien, dacr ende alsoo, dwelck doende elc . 
ondert. H. Uyltenhove. 

Copye van den appoit0• 
Sy geéüiceert aen partye om hier tegens te segghen binnen ach t 

daeghen naer ue cölcatie .  actu m 1 Martii 1 087 ondert. Loyens. 

Le conseil aposl i l la favorabl cment celte requète el ordonna aux 
magistrats communaux de répondre endéans les huil jours . l l leur 
euvoya en mème lemps l a  suppl ique des médecius avcc la décision 
suivanle : 

By den Coninck 
Lieve ende wel Beminde , 

Wy senden u hier inne innegesloten de requeste gcpresenleert i n  
onsen raede geordonneert i n  Brabant , by ende van weghen den pre
fectus ende assessores van het Collegie der rncdicynen binnen onse stadt 
Brussele m idtgaeders de proefmeesters uer apotekers der se! ver stad t ,  
om daer tegens te doen oft segghen u goetduncken binnen acht d . 1eghen 
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nanr de rcr, 1 :ptie de,;rr , adrns�crcndc 1 1wc rescriptie be11 1 � fft)ns dese 
ende l'Oors .  supplicatie , i11 l1<111rlen Ya11 Ofüen >ecret.aris onderteccken t ,  
o m  alles gesien b y  rl ie  van onsen racde , geo rd onneert t e  worden naer 
behooren , van des te doen en syt in gcr.n geLreck want ons alsoo ge
lieft. Lieve ende wel beminde onse heer Godt syt met u geschreven 
in onse stadt van Brussele den eersten meert xvic seven en tachentigh 
onderteeckent Loyens , de superscriptie luydt aldus onse lieve ende 
wel bemiude de wethondercn deser stadt Brnssele. 

De com municatie van de originele requeste gementioneert in de 
bornngeschreven beslotene !wieven ,  is gedaen by my ondcrs. premier 
hu issicr op rlen eersten Martii 1 687 aen den clercq van den procureur 
Daniels midts syne absentie toirconde ende is ondcrteeckent 

P. DE BACKER . 

Comme le Conscil éehcvinal ne répondait pas , les assesseurs 
pri'sen lèrent unc nouvel le requêtc au Conseil de Brabant : 

By den Coninck in synen Raerle van Brabant. 
Verthoonen reverentelyck den heer prefect ende de assessems van 

het Collegie der mcdecynen deser stadt, hoe dat de heeren wethouderen 
in gebreck blyven van te voldoen aen de appiiie gestelt op den 
requeste der supplianten , aen de selve wethouderen by beslotene 
brieven gecoiceert op den eersten deser. 

Bidden oversulcx oodtmoedelyck , om eene iterative ende penale 
ordonnantie in forma. 

La cour suprème or<lonna aux magislral.s de satisfairc enrléans 
les huit jours à la juste demande des médecins ; voici ce décret , 
Jaté d u  1 0  mars H i87 : 

Thoff ordonneert partye iterati velyck te voldoen den voorgaenden 
appiiien alhier geruert, binnen ander acht daegen ,  naer d ' insinuatie, 
op pene van versteken , enrle recht op copyen actum den 1 0  meert 
1 687 ende is onderteeckent LOYENS. 

De insinuatie van den Lovenstaende appnte is  gcdaen by my onders . 
premier huissier op den 1 0  meert 1 6 8 7  aen den clercq van den pro-
cureur Daniel s  rn idts syne absentie toircon den P. DE BACKER. 
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Les magistrats demandèrent un nouveau délai de 1iouzc jours , 
mais le Collége médical combattit cette demande par unc troisième 
Sll ppiÏfJUC : 

Aen den Coninck in synen Raede van Brabant. 

Verthoonen reverentelyk den prefect ende assessores van t collegie 
der medecynen deser stadt , dat de heeren wethouderen alhier i n  
plaetse van t e  contesteren tegens d e  venue en cour der supplianten , 
tot hunnen laste hier ten hove gepresenteert , hebben weten te beco
rnen eene prolongatie voor twelf daghen tot postpositie der saecke 

Bidden oversulx ten eynde Thoft gedient sy de prolongatie van 
partye te verclaeren peremptoir in form a dit doende etc. 

Apostilla 
Tholfverclaert de verworven prolongatie by partye , ende alle voor

dere by de selve alnoch te obtineren van alsnu voor alsdan sub obrepticiis 
nu l  ende sonder effect, salva insinuatione.  actum den 24 Meert 1 087 
onderteeckent .  Lo YENS.  

De insinuatie van den bovenstaende appute is gedaen by my onders. 
premier huissier op den 24 Meert 1 687 aen de clercq van den procu-
reur Daniels midts syne absentie toirconden . P .  BACKER. 

Par Ic décret suivant , les magistrats communaux furcnt con
damnés par contumacc : 

De heeren prefect ende asse:ssores van 't Collcgie der medecynen 
deser stadt suppl ianten .  

teghen 
De heeren wethouderen der selver stadt geïnsinueerde. 

Gesien in syne MatS Raede geordonnr.ert in Brabant de reqneste by de 
supplianten aldaer geprcsenteert den eersten Meert 168i , ten eynde 
Thoff gedieot sou de weseo de geïnsinueerde te ordonneren , ende des 
noot synde te condernneeren , aen de wppkrnten te verleenen eene 
absolute permissie tot het besightigen enrle visiteren van alle apotekers 
winckels ingevolghe van de placcaerte van syne Kcyserlyckc i\lat 
van 1 len jacre 1 G-tO , ende de ordonnanticn van 't Collegic der rnede
cyncn , dacr uyt ge1rw;ckt , onrler rlen ;;ewoonclyr.kcn ende redclyl ' krn 
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salaris olle wel de selve absulutelyà te wygeren , 01 1 1  in cas va n wy
geringhe hun alsdan daer over te vcrsien daer ende al,oo ; gesicn oock 
de iterative ende penale ordonnantie ' daer op gevolght den rn l\foert 
lestlerlen , met den relaes van de in$inuatie daer van ten selven 1\aghe 
gedaen door den premier lrnissier De Backer, ende miJts de niet vol
doeninghe op al  geleth . Thoff. 

Decretcren r!e de  pene gecommineert by de voors. iterative ende 
penale orr\onna ntic , ende recht doende op de copyen , orr!onncert de 
geïnsinueerde , aen de supplianten te verleenen eene absolute permissie 
tot het bcsightigen ende visiteren van alle apotekers winckels inge
volghc van Je p laccaete van sync Keyserlycke i\ttt van 1\en jacrc 1 54·0, 

ende orrlonnantien van 't Collegie der rnedicynen daer uyt g·crnaeckt 
onder den gewoonelycken ende redelycken salaris ofte wel de selvc 
absolutelyck te wygere n ,  om in cas van wygeringlrn, hun alsdan daer 
overte versien daer ende alsoo ; condenmerendc de selve gcinsi uueerJe 
in de casten hier omme geresen bedragende ter so11Jrne van vyff en 
twintigh gï twee stuyvers actum den derthienden may XVIc  sevrn en 
tachentigh .  Ondt. L0rnNs. 

Mun is de  cctte ordonnancc , les asscsseurs décidèrcnl rlc com
mencer immédiaternent la  visite .  Alors Ic Collégc échevina l  s 'c\éc : 1 ta ,  
comme o n  peut  Ie voir par la  p ièce qu i  suit  : 

Myne heercn die wethouJeren der stadt van Brnsscle gcsi1\n 
hebbende d'executie den 9 deser gedreven door den premier h uissier 
P. De Backer, van wegens den prefect ende assessores van t Collegie 
der meJicynen, ordonneren aen den rem ter De Bliek aen deselve te 
betaelen de somrne van 72 gu lrlens ter saecke g·cruert in den vonni sse 
contumaciael, by h u n  becomen den 13 may lestlerlen,  actum '18 j uny 
1 G8 i  ende was ondt.  A. VANNU\'ELE .  

On ne  saurait faire assez ! 'éloge dr l a  conduite que t in t  Ie 
Collége médical dans tout Ic cours de cetle a f'fo ire . 1 1 es t à rc�Tcttcr 
que les magislrats communaux aient fai t  unc si  vive opposition it 
l 'exécut ion d 'une mesure qui élait entièrcrncnt  dans l ' intórét de l a  
santé publique , el  qu' i ls  auraicnt d il provoquer.  L'affa ire q u i  va 
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nons occnper , prouve en co re unc fois la vig·ilancc des méclccins et 
l eur désir de préserver leurs concitoyens de l a  l èpre du charlata
n isme . Elle prouvera aussi la faiblcsse de l'autorité communale qn i , 
dans ce cas, comme dans bien,d'au lres, poussa l 'oubli de ses devoirs 
jnsqu'à patronner des charlatans .  

Un  empi rique, nommé Charles-Antoine Rum.no, avait dressé scs 
tréteaux d ' abord au vi l lagc de Coeckclberg, puis sur la p lace publiquc 
de Bruxel les . Aussitót les assesseurs se rendircnt avec les doyens 
des chirurgiens et les maitres des preuves des pharmaciens chez 

le bourgmestre , qui leur promit d 'expulser Ic charlatan avant quatre 
jours du territoire de l a  v i l le . Mais cettc promesse étant rcstée sans 
cffet , les assesseurs envoyèrent unc supplique au Col l ége échevinal 
qni ne  voulut pas l 'aposti l ler. Alors i l s  en présentèrent une autre au 
Conscil de  Brabant : 

Aen den Coninck in synen Raede geordonneert in Brabant .  
Verthoonen reverentelyck de assessores van het Collegie d e r  merli

cynen deser stadt Brussel midtsgaeders de deckens van de chyrnrgyns, 
ende de proeffmeesters der a potekers der seh-er stadt ,  d at nyet al leen 
by den 39 articule van de ordonnantie op het Collcgie der m edicyn e n ,  
by d e  wethouderen gcmacckt, e n d e  by dcscn souvcrynen racde gecon
firmeert, er is YerlJorlcn aen quacksalvers, lantloopcrs ende d iergelycke 
eenige inwendige remcdirn aen sii;cken oft gesonclen te raed l' n ,  ofte te 
vercoopen,  relaes totten voors. articule der voors. ordonnantien ! J icr 
annex , maer oock by het placcacrt van Keyser Care! van hooglo!Tc
lycker gedachtenisse van den Jaere '1 5-iO gemaeckt op het stuck der 
rnedicynen wel uytdruckelyck gcordonncert dat  nymant wie hy sy 
hem sa! moghen vervoorderen te geven oft doen geven ende ordon ner
ren , secretelyck ofte openbaerelyck eeni;.;he medc�ynen , ten sy dat  
sulckcn persoonen syn doctoren oft l icen tiaten i n  dt �  medicyn< 'n 
gepromoveert in eenighc gcapprobcerdc uniwrsityt , oft dat sy ecN 
worden gcexaminecrt l iy doctoren i n  r lc nwdicyncn van de u n i ver:' i tyl. 
van Loven , of't by de iloctoon:n woonernlc enrlr pract i scn�ndr binnr11 
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onse stadt van Brussele ( 1 1ytwyscns hclscl ve pl>tccaert in 't rynde van 
r le voors. o rdonnantien uytgedruckt stacnde) ende al ist dat dese soo 
lofl'elycke ordonanlien punctuelyck <linden geobserveert ende onder
houden te worden , a ls  eenirhly : ·k  tenderende tot welvaeren ende 
conservatie van de gemyne i ngeseten deser stadt , de welcke door de 
schaedelycke ende sorghelycke remedien , die dusdani�he onervaercn 
ende onwetende pcrsooncn hun prescriueren ende ingeven , dicwils 
groote prejudicie aen h u n ne gesonthyt , jae selver aen hun leven 
comcn te lydr.n , soo is  nochtans tot kennisse der verthoonderen geco
men , dat de heeren wethouderen (die als auctheurs van hunne voors. 
ordo1m111tien de selve stricktelyck behoorden te doen achtcrvolghcn 
ende die tot het observeren ende het doen observeren d ier sclver d e  
asscssores vant voors . Collegie , in h e t  aencomen b u nder officie by 
solemnelen eedt verplichten) over eenige daghen aen sckeren qnack
salrnl' hebben pern1issie grgeYen om bi 1 1nen dese stad t ,  op de groute 
merckt pnbl ikelyck syne janpotegcrye uyt te wercken e 1 1de aldael' sy11c 
nocive quacksalvel'yen ende medica1nenten te debiteren , hoc wel men 
n iet e11  gelooft 't selve in  hunne macht te we,;cn , overmits hun niet 
vry en stact te derogeren, j ae te niet te doen dr. placcarrten by snn ve
ryne princen uytge5onden ende gemaeckt gelyck is 't g·eene van kyscr 
Care! hier voorens aengerocrt , ende alsoo de voors . permissie aen de 
remonstranten d 'oorsaeck heeft gcgcyen,  Jat sy daer ornr aen de voors. 
hecrcn wetltoudcren syn k l agti� l 1  gevallen , by req11cste hun alsdan 
gepresenteert , soo en hebben sy nochtans tot op den dagh van heden , 
(ber op geene resolutie ofte aposti l le  conncn becornen ,  niet tegenstaende 
sy daer toe verscheyde debvoiren gedaen hebben , descn aengc111erckt, 
ende dat van den eenen kant niet a l leen door gedoogh van diergelycke 
ongeoorloofde vercoopinghen de tweede en de derde remonstran ten , die 
alhier te schote ende te lotc staen ende Je borgerlyckc lasten moeten 
draeghen , in  hunne neringhe ende debit rnerckclycke worden vercort, 
maer oock ll' ingesetenen door het innemen rnn Jicrg1·lycke quack
salveryen in  grnote kranckl!eden ende gevaeren , tot prej udicie van 
het publiek comen te geraecken , gelyck al reeJe gebeul't is aen ver
schyde persoonen , die hun aen de lieeren van t voors. Collegie der  
medicynen over dïnnemen van degene der voors. quacksalvers 
grootelycx hebben comen bcclaeghen , tot dycn gevocght ,  dat sul ex 
geensints geoorlooft wesende acn de inwoonders , vcele min moet 
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gelollercert worden van de vremdel inghen ende lantloopers , ende dat 
van rlen anderen kant by den 41 arlicule van de voors . ordonnantien 
expresselyck gcorr lonneert is , dat soo wanneer e1)nighe uytlansche 
operateurs ofte ervaeren meesters in eenighe selsaeme hantwercken 
der chyrurgie sullen in dese stadt comen , met voornen1en van de 
selve hantwercken te oeffenen , hun eerst ende voor al sullen moeten 
add resseren aen het Collegie der medicynen , ende aen hetselve soo 
by  beantwoordinghe op de examinatie by de assessores te doen , als 
andere proefstuckcn van hunne ervaerenthyt s ullen moeten doen 
hlycken , gelyck breeder te sien is by den voors. articule,  sonder dat  
den voors . quacksal ver , die hem voor diergelycken operateur i s  u i t
gevende , sigh aen het voors. Col legie heeft geprcsenteert , vele m i n  
laten examineren . Soo keeren de remonstrauten h u n  tot d e n  hove , 
ootltrnoedclyck biddende dat het selve gelieve gedient te wesen , aen 
den voors. pretensen operateu r  te ordonnecren ende des noodt synde 
den selven te co1H.lemnceren , dat willende den selven eenighe selsaeme 
hautwercken te oeffcnen , hy hem eerst ende vo11r al sal hebben te 
p resenteren aen het voors. Collegi um l\'lcdicum om gecxarnineert te 
worrlen ende genoegsaeme getuigenisse te geven van syne 11ytu1untende 
ervaerenthyt, alles in  conformityt van den voors. 41 a1ticule interdi
cerende middelertyt aen den selven syne janpoterayen op de merckt 
uytterecl iten ende eenighc droghen ofte medicamenten te vercoopen 
cum expen sis. ende in cas van coTëatie, interim de versochte inter
dictie, t welck doende etc . ende was oriêit 

H .  F. ÜYTTENHOVE. 
Apostilla 

Rapport gedaen in den Raede, sy dese gecoi'Zeert aen partye, om hier 
tegens te doen oft segghen binnen twee mael vier en twintigh uren , 
na.er de coicatie op pene van naerderc provisie actum 6 septemb 1 686 
ende ondt.  BoonY. 

CoTéatio facta per me huissier hac xi  septembris 1 686 ten vyff uren 
nacr middagh . A .  QuENro1s. 

Comme on Ie voit, Ic Conscil de Brabant aposti l la favorab lcmcnt 
cctlesuppliquc el ordonna aux maG'istrats de répondre endéans l es deux 
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fois vingl-qualre heures. Chose étonnante , Ie Conseil échcvinal 
pril fait et cause pour Ie charla tan . Voici sa réponsc : 

Rescripsie. 
Voor 
De heeren Wethouderen deser stadt intervenierende voor 
Gustinus operateur rescribenten. 
De assessores van het Collegie der medicynen midtsgaders de dekens 

der Chyrurgyns ende proefmeesters der apotekers binnen dese stadt 
supplianten .  

De rescribenten gesicn hebbende de requeste der  supplianten , srgghen 
daer teghens het n aervolgende onder al le behoorelycke presenta
tien etc . 

1 .  Dat het den interest van t publieck, ofte het welvaeren deser 
stadt n iet en is, t geene de supplianten aenport om dese procedure 
aen te stellen . 

2. Maer wel tr,r con trarie , men weet n iet wat afgunst gebouwt op 
eyghen presumptie. 

Want om niet te segghen dat het met admitteren van den voors. 
opr,ratenr, sonde veroursaeckt hebben eenc onscg·gelycke schaede aen 
de gcrechtir.heden deser stadt, gclyck naerder gededuccert is, by het 
advys der rescribenten .  

3. Op ecne andere requeste hier te  hove van  wegens den hecre 
Amptman over de voors admissie gepresenteert nu gepasseert wynighe 
daghen innegegeven, t ghene alhier wordt geh ouden voor gerepeteert. 

4. Soo weet een groot deel der supplianten dat rlen voors . operateur 
soodaenighe cueren heeft gedaen,  ende vervolgens can doen, dat syne 
uytmuntenthyt ende ervarenthyt. met beter ende meer recognoissante 
terrnynen hadde behooren bejegent te worden , rlan sy en hebben 
gedaen.  Virtus enim ctiam in hoste laudanda. 

5 .  Want sonder hem souden veele geincomrnoderde voor den tyt 
hebben hun leven moeten laeten ofte gebreckelyck b lyven . 

6 .  Consequen telyck d ' ecne ende d ' :rndcr reden by een voegende men 
sa! mort.en d'accoordt v�l len  dat de clachtcn der s1 1pplianten het voor
deel rlcser stadt niet en bebben voor hun prineipael onghwit macr wel 
haer tastelyck achterdee l . 

ï .  Tgeene met cene goede pol lyeic niet en kan l sac111cn staen . 
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8 .  Ten is niet begrypclyrk hoe dat sy om tot hun voornorncn te 
co1 1 1en, ende rle rescrihcnten in t stuk van hunne col legiale resol utie 
over de  voors . admissie grnomen , aen hun om soo te seggen te onder
worpen , ofte te doen swichten , derven beroepen de  ordon nantie op 
het stuck van hun col le�·ie gemaeckt. 

0. Nar,rdemael hun bekent is dat de selve van de voorsacten der 
rescribenten, als politique regeerders rleser stadt is voorstgecomrnen. 

1 0 .  Die niet alieenelyck i n  de gemelde qualityt (het gemyn welv�ert 
s11lcx vcreysschrndc) gcrechticht syn om de gemelde ordonnantie i n  
totu m weghtencmen ende i n n e  t e  trekken , rnaer rlaer en boven oock 
specifieckelyck besprocckcn hebben , daer aen sulcken veranderinghe 
ende verminderinghe te moeghen doen als sy souden vinden te 
bchooren . 

1 1 .  Voordts geen placcaert van t jaer 1 54.0 vinclelyck zynde t geene 

irt anders \·an de medecynen roert, als t geene van de biennale pres
criptie, met desen cas n ir,ts gemyns hrbbende. 

12. Ofte i s ,  dat sy rlar,r door verstaen heb hen , t gene van den ach
thienden novem ber 1G23,  sy behoorden te bemercken dat t sclve desc 
provincie niet en concerneert , enrle ch t rlacr beneffen s den cas in 
qucstie rlaer by niet en worrlt gedecirlecrt. 

1 3. Daeromrne harl rlen rio supplianten met meerrlere morl 1·rat ie  
moeten handelen ende eer  de hant geven aen het  gemyn beste , dan 
futile pretexten te  soecken om t �elve te  pnstponcren . 

1 4 .  Te meer om rlat hun van de ervacrcnthyt van voors . operateur, 
soo by eyghen gesicht enrle ondervind ing-he , als by scab inal c  enrle 
andere gesegelde atlesta tien , oock over syne ondersta ende examina
tien,  van de stadt Antwerpen , en de over anrlere heeft geconstcert. 

1 5. Den welcken hem daer boven,  tot twee rysen toe aen het collegie 
der supplianten , om geexam in eert te worden , heeft gepresrmteert , 
ende noch bereet is te doen , als men maer n iet uyt en is ,  om daer 
voor van h em rechten aff te voord eren . 

1 6 . Alhoewel de groodtste ende strenghste exa m i na tie te vinrlen i s ,  
in  syne geeffectueerrl e rnde  klaerhlyckent lc oprrat.ien , r l e  wclckc syne 
capacityt genoech verantwonrrlen, r.nrlr a lnn1  r.cn volcn1 1 1rn cnenm i n m  
hrhhr,n hccomen van r,r,ni�·hc doctooren ende chyrnrgyns naemcn l lyck 
Sr Pantccras enrlc andere. 
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1 7 .  Waer mede afslaende alle voorderen innehouden der voors . 
requeste by impertinentie, denegative en frivolityt. 

Sao wordt gecontendeert ten eynde op de selve requeste sa! gestelt 
worden nihil,  ende dat de supplianten om geconcludeert te hebbe n ,  
soo ende gelyck s y  t selve hebben gedaen verclaert sullen worden 
n iet ontfanckbaer cum expensis . oft dat andersints etc. 

Implorerende etc . 

Dans cette pièce les magistrats communaux prétendaient que ce 
n 'était pas ! 'amour du bien public qui avait fait agir les médecins 
mais leur propre intérèt ; que les autorités communales ava ient 
fait les réglements et qu'i ls pouvaient les changer, quand bon leur 
semblerait ;  que Ie p lacard de Charles-Quint de 1 540 n'était pas 
applicable , et que Ruffino élait un opéraleur plein d'expérience , 
et <lont p lusieurs certificats attestaient l a  capacité. 

Le Collége échcvinal s' était l ai ssé induire en erreur , croyant 
que Ie  charlatan était un homme pro be et savant , et voyant que 
tous les jours un des principaux médecins et un des chirurgicns les 
plus experts de la ville avaient avec lui des conférences.  

A l a  réception de cette réponse, les assesscurs réunircnt les 
plus anciens mem bres du Collége , leur exposèrent I e  cas et 
demandèrent s ' i l  serail opportun d ' intenter un  procès . On décida 
de n'en rien faire, et quelque temps après l 'cmpirique décampa 
pour se rendre à Gand , oü i l  fut également pou rsu!V l  par 
Ie Col lége médical, qui obtint, Ic '1 2 juin iIG87 , Ie décret royal 
suivant : 

Sur la Rcmonstrance fait au Roy de la part des assesseurs de la 
chambre de la rnedecine, establie en la v i l le de Gand ,  q ue par les statnts 
et ordonnances faites par Ie magistrat de la ditte vil le et approuvez 
par sa Mat0 sur ce exhibetz , seroit cxpres�ement pourvu articulis 
sept et huict aux inconveniants qne cansent les charlatans et autrns 
estrangiers, voulans faire prol'es,ion et se van ter expcrs en la rncdet.:inc, 
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en pl'ej ml ice rl �squels certain 110 1 1 1 1 1 1C Charlrs Anthninc numno ,  se van 
tcruit d avoir obtenu octroy nu  permission tant d e  s a  Mate que  de son 
Licutenant Gouverneur et capitaine g�ll de pouvoir deiJitcr ses preten
dues medecines et fai re des operations manueles ou de chyrurgie en touttes 
les villes de l 'obeissance de Sa Male et seroit meme venu si avant que 
d 'avoir obtenu permission des cschevins de la keure de la d itte ville de 
Gand , pour y eriger un  theatre , a l 'effet susdit , et comn 1e  tout cela 
prcnnoit son origine , du dit octroy et qu'au regard des Remonstrants, 
il serail indubitalJlenwnt sub et obreptif et contraire au susdit ordon
na1 1ces et statuts, que !'on a inviolablement observe jusques ores, les 
Remonstrans ont tres humblcment supplie Sa Male de déclarcr que Ie 
susdit octroy n 'at point de lieu au rcgard de la ditte ville de Gand et 
que pertant les dittes ordonnances et statuts doivent sortir leur effect , 
au�si au regard du dit Ruftlno. Sa Male les choses susditcs considerces 
et sur icelles eu advis des ditts echevins de la Keure et Conseil de la  
villc àe Gand,  inclinant favorablement a la requeste des <l i ts suppliants 
et a la déliberation de son dit Lieutenant Gouverneur et Capitaine Gnal 
de ces pays , déclare ainsi qu'elle déclare par cette , que l'octroy 
susdit n'a pas lieu au regard de la ditte vil le de Gand , et que les dits 
statuts doivent sortir leur effect aussi au regard du dit Rufn no. Or
d1.rnnant Sa M0 a tous ceux qu' i l  appartiendra de se regler et confor
mer selon ce , fait a Bruxelles Ie douzie1 11e de Juin 1 G87 et estoit 
paraphe J .  Ho. v t  et signe C. VANDEN BRUGGHEN et signe avec Ie scel 
de sa Majeste en hostie rouge. 

Accordeert met syn origineel Toorn als greffier van het Collegie 
van de medecynen binnen de stad van Gendt desen 26 Juny '1687. 

ondert. PAPEJANS. 

Peu de temps après, Ie Collége médical de Bruxel les cut une 
nouvel le lut te à soutenir .  Le docteur De l a  Rive prat iquait à 
Bruxelles sans s' être fai t  inscrire au registre médical ; cité <levant 
Ie tribunal du Col lége , i l  refusa d'y comparailre et adrcssa aux 
assesseurs la lettre qui snit : 

Miraumr equidem , domini , diccmusne vestram in nos vigilantiam 
vel potius aliquorum fortasse vestrüm in nos invidiam hodiernam 
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mcrlr,cin:r 1füsiss:e cornitc: 1 1 , t l nm a pud vu,;, no' i tcrn111 con vocati , vcstri 
fatemur crat 1 1 1 1 1 ncri' de 11ostra :tri tt l t i ; 1 10� mc<licin;cgrad us promotio1w 
dub i tand i ,  provocatl l i l icnter pro<l ivimns , ut hac super re vos ccrtiores 
faccremns. Jam vcro cum nullus vobis  dubii relinquatnr locus, de  data 
nobis rnedicam ubique terrarum et exercendi et doceml i potestate , a<l 
quid tot curre? ad qu id tot insornnia? anne ejusdem scientiai fil i i  dispa
res ficmus , et quad 0 1 1 1n ibus i is concessum est, ab aliqu ibus  eornm ml 
abripi , vel supprimi j ure poss i t ? s i  had ie  ante vos non parem1 1s , n e  
succcnseati s , precam ur , n ih i l  i n  rns nobis conscii sumus , si q u ibu;;
dam regris praiscri p ta de1 l imus , si quos invis imus hoc amici tiffi et 
chari tatis i 111 pulsi fervore fecimus .  Nostra hic nos detincn t adhuc 
negotia , a1ui cis opus est . Col lcgi i  vestri sci 111us et statnta et leges , 
illa sicut vos veneramur et approbaremus si ipsis u t  fas est uteremin i ,  
non semper v i s i  sunt i l l i  medicorum ccetus, ignoravi t  i l los antiquitas , 
si tam in prncipuis provinciarum urbi bus erncti videantn r , hoc un ice 
factum est u t  commun i  med icornm consensu , in c ircumforaneos , 
barbitonsores , pharn1acopmos et uninscujnsque sexns et rcl i;.;ionis 
homines publ ico evidentissimoqne omnium damno me<licina111 facti
tantes animadverterctu r ,  in hos non in fratres sancit:c sunt le;;·cs , 
quoties in hac urbe et in a l i is , purgantia qu ibus l i iiet , et v,• l ic 1 1wn
t iora absque u l lo mcrl ici prn�scripto a pharm.icop:ris di stribu 1 1n tur  '7 
quoties et a barbitonsoribL1s s imi l i ter ad1 11 i n in istrata p l icbotomia ·1 
vel lemus hic mortuos loqui et tot innocentes fcctus orco rl :unnatos ! 
i dcirco una et omnis mcdicina in ipso medica ol im reperiebat1 1 1' .  
Propter innumeros execu tient ium abusus i mmin1 1 ta vel mort 1 1a chari
tas , medici oncra et honores St)paraYit ; ad hoc pri 1 1 1u 111 fJ LW)Sll l l lus 
attendite, viri consultissirni ; DO medicis scribirnus , e t  vest.ras quo 
d icimus motlo leges inviolatas servate , sic vos xtcrnus honor et 
::eterna me rees man ebi t i l lam vobis precatur. 

Vester h11 rn i l l irnus famulus 
De la Rive. 

superscriptum sic ha het 
Consultissimis Dorninis Col legii bruxr,llensis medicis. 

Par cette lett re i l croyai t  donner Ie change au Cotl égc médical , 
mais il n 'y réussi t pas .  Le syndic obtint contre l u i  la sen lcnce 
suivante ,  qui Ie condamna i t  à unc amende de 50 florins : 
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Op 1lrn vyfckn fony Hi87 comparerende voor myne hcercn den 
Surerintcndent cnrlc d octooren asscssores van ' t  Coll cgie r ler medc
cynen deser starlt Brnssele , rlen heer Syndicus van 't  voors. Col legie , 
nomine oliicii aenlegger , tegen den doctoor De la Riva gedaeghde , 
heeft doen hlycken , op den achtentwintichsten rnay lestlcden geobti
n eert te hebben de lfault de eerste , heeft versocht detfault tweede, ende 
midts de niet  comparitie van den gedaeglide, daertoe behoorelyck aen 
d e  winckel dochter daer den gedaeghden is woonende , gedaeght 
ende voortsgeroeprn synde door Pauwel Moonens geswooren knape 
deser Collegie gelyck hy dat relateerde , ende voor het profyt van dyen 
condemnatie van vyftigh guldens , over eene amende volgens den 
sesentwintichsten articule van d e  ordonnantie o p  de rnedicynen 
gemaeckt , overmits den gedaeghden , hem vervoordert te exerceren 
de medicynen , volgens syne recepte alhier overgelccht in o riginali 
sonder alvooren geimmatriculeert te syn in  ' t  voors. Col legie. cum 
expensis , welcke rlelTault myne  voors. den  Superintendent gehoort 
het advys van de doctooren assesseurs aen den voors. aenlegger heeft 
geaccordeert ende dyen volgens den geilaeghden gedocmt en ge
condemneert i n  de voors. amende van vyftigh guldens , om geapliccert 
te worden conform de voors. ordonnantie en tot dyen in de casten , 
bedraegende met dese acte ter somme van twee guldens derthien 
stuyvers aldus gedaen ten daghe rnaende en jaere voors. ond .  

S .  VAN Dim l\'IA ELEN. 
De sommatie is  gedaen den 18 J uny aen d e  winckel dochter.  ondt .  

PAUWEL MOONENS. 
D'eerste presentatie van officie i s  gedaen den 1 9  J u nius 1 G87 aen 

de winckel dochter met den oflicier van mynheer den A mptman ondt .  
PAUWEL MooNENS.  

De tweede presentatie is  gedaen den 20 Jnny aen de vrau van den 
huys met den officier van mynheer den Amptman ondt. 

PAUWEL MooNENS.  
De derde presentatie is gedaen den 25 juny aen  den  man van  den  

huis  met den officier van  mynheer den A1u ptman. 

D'après la  teneur de cett e  pièce, on pouvai t  s' emparer de l a  
personne du dél inquan t ,  mais on 11e J e  fit pas .  C 'esl pourquoi 
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P .  Mooncn s ,  bcLlf'au du  Col légP , reçut unc verte réprirnandc. De la 

Rive , ay �m t  eu connaissancc du J:rnger qui Ie me1wçait , prétcnd i t  
qu' il était médccin de corps du cornte de  Salazar ,  <lont  i l  joignait 

Ie témoignage à l a  lettre suivante qu'il écrivit aux asscsseurs : 

J'avois toujours cru , Messieurs, que votre procede en mon endroit, 
quoy qu'il fut un  peu etrange, n 'estoit qu'une certaine grimace exté
rieure, qui rlevoit faire cognoitre a un chacun votre vigilance a faire 
observer l es statuts, et les formal ites de votre College, puisque vous 
en voulez si vivemen t a un  medecin comme vous autres. Je croyois 
qu'à la fin vous rentreriez dans vous memes, et que vous \'OUS la�se
ricz de faire promener si souvent Ie valct de votre cha111bre pour 
une niaiserie, je n 'ose dire pour contenter vos envies jalouses, a qui 
touttes choses font ombrage, mais voyant que vous allez jnsqu'à 
!'exces, et  que non contens de me  nwlesier, vous ètcs assez ritl icul es 
de citer mon hote par devant vous autres, qui ctes juges et parties, afin 
qu ' i l  deciare en votre presencc, si je n 'a i  pas de mcublcs chez lu i ,  pour 
penser par une saisie trouver de quoy satisfaire aux frais que vous vous 
faites inutilement Yous me permettrez bien que je vous represcntc 
que votre maniere d'agir n'est ny resonable , ny honneste , el le n 'est 
point resonable, par cc que je ne vous oste aucune pratiquc , e l le  
n 'est point honneste par ce que el le marcr1ue dans vous autres une 
envie enragée , et une avarice i nsatiable , caractcres les plus odicux 
et les plus noirs dont un medecin puisse être revet11 , mais afin que 
vous desistiez une fois de votre procedé , que tout honneste hom me 
de  nostre profession ,  qui ont connoissance , ne  peut pas souffrir s�rns 
confusion je vous envoye un  double autcntique de ! 'act que Monsieur 
I e  Comte de Salazar Lieutenant Grïàl de la cavalleric du Roy , m'a 
fait depescher par lequel vous connoitrez que ce seigneur m'a chosy 
pour medecin de sa mai:;on depuis deux mois passez, vous asseurant 
si cela ne suffü, il cmployera son credit contre vos poursuites , qui 
affrontent sa maison a11ssi uien que moi-mème. 

DE LA füvE, D .  Med. 
Le cornte de Salazar Sergent GrÏäl de batail le , des Armes de Sa 

Máte au Pays bas et son Lieutenant Gïrnl de la cavallerie. 
Comme Ie Sr de la Rive docteur en medecine native de Namcur 

nous at fait olfre de scs services pour nous servir et notre familie de 
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mcdecin , et nous etant  in l'ormes de sa capacite et cxperiences, nous 
avons bicn voulu l'admettrc et accepter , comme par l a  presente l'ad
mettons et acceptons, pour mcdecin domestique, a que! effect luy avons 
fait  depescher !'act cy mentioné, a Bruxelles ce trentieme avril mil six 
cent quattre vingt srpt signe Le comte de Salazar, a cote etoit Ic cachet 
de ses armes en cire ven neil le .  

Collata concordat cum suo originali quod attnstor Os ten hof nots . 
Inscriptio erat 

pour messieurs les medccins du college de Bruxel les. 

Cependant comme tout cela n 'avançait pas son affaire , De l a  
Rive pria Ie Collége d'atlendre un pcu disant que  I e  comte de Salazar 
payera i t  les 50 florins. Dans l ' interval le il se ponrvut d ' un passe
port et d isparut .  

L'archevêque de Malines n ' avait pas approuvé les d ispenses que 
don Louis Fernandez Paramo , médecin de l a  cour, avait accordées 
à quelques malades ,  parce que son nom ne se lrouvait pas sur 
la 1 is le des personnes arlmises à exercer la médecine à Bruxel les. 
Celui-ci présenta ,  à cc sujet, à son fü;cellence Ie  marquis de 
Castagnana la supplique suivante 

Ex1110 Sor. 

El don Luis Fernandcz Paramo meclico de camera de su" , lW�d y de 
S .  E x . "  clice que pudienclo por esto;; honorados titulos de  que con sta AsX':l 
curar en estos paisses, y todos los dominios de cl Rey con la prel'crcnzia 
a tod os los demas medicos, y sin otra permission que la  de S. Ex." cl Sr 
A rcopispo de  Malinas , Ie  a negado cl permisso de podcr passar las 
liccnzias de corner carne a sus enfcrmos esta guaresma , disiendo que 
el culesio de los medicos no Ie  an  puesto en la  nomina n i  ava de los 
mas ordinarios , y haver csto contra su pauto y todo razon , y justicia , 
hasiendo u n  exemplar q ue savior Je aecho con lus meclicos de la carte, 
Adcmas denoter dicho. Colesio facultad s i  ingunua para poelier Jo haf'cr 
supp" con todo redimento S. Ex .  a sua serendo mandar a dicho Colesio 
tic 111edicos desta villa, no se metten en lo que no es de su juridicion 
25 XIX 7 
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y Ie r rue Ie pongan en la lista cuuro a lus de1 1 1as  guarJando lr sus privi
legios a c l  supp .  0 que reciviva ml 'rred r le la  grant.leza Je §a. 

La souscription était 
Exmo Sr 

El  don Luiz Fernandez Paramo supp• Asx:\. 

L,e Gouverneur-généra l , faisan t  droit à cetle demande , intima 
au Col lóge médical l ' ordre d ' inscrire , endéans les 24 heure8 , Ie 
nom de son médecin sur I e  regislre des médecins de la capitale : 

Constando me que no solo es pratico aprovado el suppl i cantc que 
sirvo del para my,  y para m y  familia , s ivo es que I e  es decamera de 
S .  M. ordono y mando a l  Colesio de los medicos desta vi l la Jo tengien 
rny entendido y Ie pringan en  la  nomina de los rnedicos deschandole 
la  preferenzia que Ie toca , par los t itnlos que me ha prescntado y 
que  Ie rnetien en possession dentre de 24· oras y me den q u'en de 
aver l o  echo 6°" 1 G d e  feb del H i87 era onbricado. 

d e  S. Ex• . 

Le Collége médica l ,  fort de son droi t , répon dit qu ' i l  éta i t  prèt 
à recevoir Ie docteur Paramo conformément aux lois et réglements 
sur l ' exercice de ! 'art de gnérir .  Voici cel te réponse : 

Monseigneur ,  Ie r,ollege de rnedecins de cette vi l le ayant veu la 
lettre d u  Sr rlncteur Fernandez Pararno et Ie recriet de Vrc Exc0 
d isant en tout respect , qu'effectivement Ie nom du dt Sr ne se trouve 
dans notre catalogne , puisque n 'est pas rnembre , et que les 
m edecins de la cour ne  sont sujets a nos ordonnances, ne  fut 
q u'ils practiqueut hors icelles, au reste nous n 'avons j amais dispu te, 
ny  ne  disputons encore ses titres et prerogatives, et s i  Munseigneur 
l'Archeveque luy refuse les dispenses pour l e  caresme nous n'en somrnes 
pas responsables, ou i l  n'en vat pas de notre faute, neanmoins, si le d i t  
Sr  docteur desire faire nombre de notre Col lege n o u s  receverons tres 
volontiers sa presentation qu'i l  nous en ferat ensuite des placcarts de 
l'ernpereur Charles quiut, de glorieuse men10ire et nos autrcs con-
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stitutions. priant D ieu qu'il perpetue la sante de votre Ex0 long·ucs an
nees, nous <lemeurons 

Monseigneur 
de votre Exe 

les tres humbles et tres obeissans serviteurs les assesseurs 
du College <les medecins .  par ordonnance signe 

VAN DER MA ELEN. 

Le marquis de Castagnana vit qu'i l avait affaire à des hommes 
l ibres , fcrmement résolus de défendre leurs droi ts .  Aussi craignant 
d 'augmenter I e  mécontentement général qui existait dans Ie pays, 
il ne donna aucune suite à ses prétentions. 

EJiI-nmuifmr lJlrffecturr. 1 687- 1 689. 

Le vicai re André Vander Cammen n'a pas inscrit les actes .  
Est-cc négligence? Ou cst-ce à eau se des dévaslalions que les 
Franr,;ais exerçaient dans lc pays ? Nous l \;norons. 

lll ingfüme ttJréfecture. 1 689- 1 69 1 .  

L'annéc 1ü8û fu t fatale à plusieurs médccins. Le docteur 
Van l!:lscn mourut Ie 1 ü  oclobre , et , l e  1 7  Ju mèmc mois , l c  
doctcur Fervaques, archiatre de l ' a rchiduc Léopold et. du prince Jean 
J'Autriche. C'éta i t  un médccin d'unc profonde science , qui , après 
avoir pratiqué pendant 57 ans , succomba aux suiles de la  dyssen
terie. Une fièvre maligne enleva Ic docteur Stam Ie 2 novembre . 
Le docteur Notaire décéda Ie 25 décembrc à l a  suite d '  une fièvrc 
continue, compliquéc de calarrhc . Le 31 clécembrc , ce fu t le tour 
du médccin de Leeu , octogénairc. 



- 1 00 -

Le 2G janv i 1 � r  1 iî90 , mou rn l  1u dudc11 r V(:rl 1ec l e 11 , mrdcc i n  

iwn:ion na i re Je la \· i ! lc . A s a  p lac 1 � fu l nommé,  Ie 2 j u i n  su ivan t , 

Ic Jodc ur üu Hoisi n .  Avant l ' expi ra t i on de la vingtièmc préfcctu rc ,  

l a  m o r t  enlcva encore Ie  docteur Gamuscl , vicaire du Col légc . 

A lors on char�·ea Ie s�·1irl i c  01) B icr lhc d ' écr irc l a  conti n uation des 

actcs r l 1 �  l a  corpora liun . Cc méJcci 1 1  co rn pr i t lou lc l ' imporlanc:e de 

rcs aclcs. Qu' i l  nous soi t  permis  de fa ire con naîtrc son opi nion à 

eet égard . • Sed ecce e vestigio euriosus rel'nJn indagator pnstula t 
quem in finem commentaria tam sollicite re(emnt1t1' '! ris dicam 
sodes '! Ut erudiatur posteritas , actaqne majonun arlmiretw· ,  
nee non  vestig iis eol'wn insistat : u t  seint qnam nwrtiali e t  
he1'cu!eo pectore pro aris et fncis ela tos qnondam lronsgressn
rnm n.nimos non modo onmr;naverin t, sed e tirun del'icerin t ,  
non obstrmle �elotypirt etiam sca/Jinnrnm cretus in illrmun 
ll l telam su/Jinde mililanl is .  Hine  ])(( let houd leviter nos pecca
tnros, si modo memoranda in Annalilms negligeremus recensere. · 

La première i n fract ion aux lo is  sur l ' exercice de la médecinc 

fut c:cl lc d'un charlatan ou médcrin bohémien , nomrné Jean 

H osper . ,\près avoir  i nonrlé la vi l l c  d 'amchcs , dans lcs11uel lcs i l 

prétenda i l guér i r ra tl ica lemen l les ma la d ies les plus graYcs , teil  es 

que la ph thisie , la g·on l lc  et autrt)s a ifccl ions sérieuscs , il fut 

ci té <levant  Ic !r ibunal des assesse1 1rs.  Conclarnné à une amcnrlc de 
20 florins , i l  cl isparut de l a  Yi l le , en la i ssant un grand nornbre 

de dupes . 

Un ccrlain Caspar Vcrhoft , de Breda , promu à Padoue , 

pral iqua i t ,  dcpuis quclque le rn ps , sans s'Clrc fa i t  exa rn incr par Ic  

Co l légc médical . De cc chef i l  fut condamné à ! 'amende de  50 
florins, conformément à l ' articlc v in�t et u n ièmc des statu ts .  Chose 

extraordinaire ,  Ie surintendant rcfusa d 'exécu lcr Ie jugement . Les 
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assesseurs protestèrent conf.re eet acte arb itraire et résoînrent de ne  

pas immatrit.:uler Ic docteur Vcrhoft , tant  qu ' i l  n' aurait pas subi 
! 'examen , soit devant les asscsseurs , lc médcc in du Gonvcrneur

général ou devan t  la facul té de Louvain . Le délinquant cepcndan t 
refusa de subir un examen devant les assesseurs et s'adrcssa au 
Conseil  de Brabant ,  pour lu i  demander de désigner 1 1 11 médecin ,  
dcvan t lcqucl i l  se d isait prèt à donncr des prcuvcs d e  scs con

naissances médicales : 

Aen den Koninck in syne Raede gcordunneert in Brabant. 
Vertoont reverentelyck Gaspar Verhoft Doctor i n  de Medecyncn, hoc 

dat hy nacr seven jaren studie,  ende curieu s ondersocck i n  de voorsch. 
konste by hem gcdaen, soo in  de un ivcrsiteyt van Loven , Leydcn, Parys, 
Montpel l ier ende Roomen,  ten langen lesten sync promotie tot den 
gract van Doctoor heeft gehad t i n  de vermacrde univcrsiteyt van 
Padua in t jaer 1 68.1 als by de pa ten te h ier nevens gaende is 
blyckcnde : sedert welcken teyt hy heeft ghepracliseert in  de 
stadt Breda tot  dat hy over jaer,  door instigatie van verscheyde 
geleerde persoonen om meerdere occasie te hebben , van meerdere 
verscheyde en extra orrl i narische cassen te sien en te cureren , hem 
sich heeft gedomicil ieert in dese stadt van Brussel met inten tie van 
aldaer te estab l isseren . enrie alsoo hy den gcwoonelyckcn ecdt in t 
Coll egy deser sla! ll  moet doen , ende volgens c l 'ordinancie van Keyser 
Carol hooge memorie , eenen Doctor moet gepro111oveert syn in  r.ene 
geapprobcerde un iversiteyt , oft by g.;l1rnke van d ien gcexa mincert 
wort!cn by de Doctoren in de u n iversiteyt Loven,  oft by Docto1·en alhier 
practbcrende (als blyckt by Je selve ordi11antic ende statuten a lhier 
gerneght) gemerkt daer en boven dat andere Licentiaten grpromu
veert i n  a ndere u niversitcyten tot den voors. eed t syn gcadmittce1't 
geweest , ernmcrs voor exami11atie by oenen Doctor , als blyckt by de 
rcqtc van den hccrc Tel gcpresenteert acn den secreten Baedc , soo 
keert hem den l"Crtoonder tut den ! love. 

Secr ood tn1ocLklyi :k bidciendc den sch·c r;clivr �r,r l indt te \\·esr.11 tl' 
a n thori�cren Pcni�c d octoren van de  u n i vr.rsil1·yt L1 11"cn tol hl' l  1 •x;1-
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mineren van den supplian t ,  o fte wel eenen van d 'ouste doctoren prac
tiserende bin nen deser stadt , ende tlien sv.olgens te verclaren , dat hy 
tot den colleg·ialen eedt moet g'adm itteert worden , welck doende etc. 

Aposti l la marginalis.  

T'hof authoriseert den doctor Tienpont tot  het examineren des sup
pliants alhier versocht om etc. actum 13 Nnvembris 1 600. Signatum 

GALL!AftD. 

La Cour de Brabant admit la demande et désigna Ie docleur 
Ticnpont pour cxamincr Ic suppliant .  Ce docteur lui délivra Ie 
certificat que voici : 

Ego infrascriptus Celsissirnorum Princip u m  Lotharingi::c et Vaude
monti i  l\1edicus , fidem facio , me capacitatem Domini Gasparis Verhoft 
ex decreto Hegis 1 3  Novembris 1 G<JO supplici cj us l ibrl lo  inscripto 
indagasse, et s::cpe ante hac super varios casus  cum eo d iscu rrendi  et 
consultandi occasionem halmissc , eu mque d ignissi .1mrn et capacissi
m u m  reperisse , ut medicinam hic l ibcre exercere possit , onmi busque 
gaudere privi legiis aliis omnibus medicis i;onccssis. in cuj us rei fidem 
hoc meum testimonium proprio 111eo chi rographo 1 1 1univi.  acLulll 
Ilruxell is hac 'lG novernbris 1ü<JO. 

(Signé) T!ENPONT. 

(ln suite û la prochaiue livraison). 



N O T I C E 
SUR LA MISSION DIPLOMATIQUE 

CONFIÉE A 

PI E R R E - PA U L  R U B E N S  
AU MOIS DE JANVIER 1 633, 

POUR PRENDRE PART AUX NÉGOCIATJONS AVEC LES HOLLANDAIS ; 

PAR 

L. GALESLOOT , 
chef de scction aux Archirns <lu royaurue. 

Les détai ls que ! 'on va l ire so11t de peu d' imporlance , mais Je 
me suis décidé à en faire l 'ohjet d 'une nolice , parce que je con
nais Ie puissant intérèt que les Anversois altachent à tout ce qui 
concerne Ie grand peintre dont leur cité se montre si justement fière. 

Il y a quelques temps en parcourant des papiers du grand conseil 
de Ma l ines, dont les archives sont réunies à celles du royaume, je  
toml.iai sur deux lettres adressées par Rubens au duc d 'Arschot e t  
sur l a  réponse de celui-ci à Rubens 1 .  Ces trois letlres, qu i  sont du 
mois de jan vier 1 633 , et qui nous révèlent certain différend entre 
le grand artisle et Je grand seigneur ,  je les crus d 'abord inédites , 

' Cc nc sont, il est vrai, �ne des copics, mai> rles copies �ui paraisscnt authcnt1ques. 
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mais Je m'apen;us après que deux d'cnl l'c cl les 1 n ' :l\'aien t pas 
échappé aux rer;herches de feu M .  Jtmile G achet . M .  Cachet les 
publia dans l ' in troduction qu' i l  ::i mise en Lèle de la corrcspondance 
inédite de Rubens 2, sans ccpcndant ajouter de date à aucune des 
deux . Ceci me fait nalurcllemcnt su pposer qu' i l  ne mil la main que 
sur des cop ies qui n 'en portaicnl point .  Heureusement ,  celles que 
j 'a i  trouvées sont datécs , e t  ces da tes joi ntcs à la découYerte de l a  
lettre do1 1 t  1\1 .  Cachet n ' a  p a s  eu connaissance , me penneltent d e  
completer les rense igncments fournis  par c e  savant e t  par 
1\1. Gachard , archiYisle général du royanmc 3 sur ! ' incident qui 
va nous occuper . 

On sait que les états généraux de nos prov in ccs ayan t  dé con 
voqnés en 'i G32, s'ouvrire n l  à llrux:c l lcs  Ic !) scplcmhrc de ccllc 
annéc . Le bul principal de ccltc grande asscmuléc éta i t  de  t ircr Ic 
pays de la situation désastreusc dans l aqw, l le  il élai l plon g·é , par 
suite surlout de la guerre con lrc les Prnvrnccs-Unies,  que Ic roi 
Phi l ippe IV s'obslina i t  à poursu ivre ,  dans Ic vain espoir de  va incre 
enfin ces redoulablcs et bcl l iqucux Uol lanJais .  

Les Delges maudissaicnt cclte guerre et  avaienl ü crnur Je l a  
voir fin ir .  On en vit  bicntót l a  prc11vc ,  car Ic  3 oclobrc suivan l ,  
l es  députés des états généraux décidèrcnt que  l a  pa i x  avcc 
la  Hol !ande se lra i tcrait <lireclement par cux: , sans Ic concours 
des Espagno ls .  Comme sui te à cctle résolu tion , que la  cour 
de Madrid dut sanctionner , e t  les Hol l a ndais n 'aya n t  p:-1s 

moins que nous Je désir dr voir cesser les hosl i l i lés , on l i t  
choix , de notre cóté , de d ivers députés ttui s e  re nd iren l à 

1 Unc lettre de Rubens et la réponse du dur d'Arschot. 
2 Bruxelles, 1 840, in-8°. 

' Voy. Ie Trésor National , t. 1, pp. 1 ï7 cl 1 7 8 .  



- 1 05 -

· La l fo yc lc 7 cléccmbrc. Un des principaux d'cn lrc cux élait 
Phil i ppe d 'Arcnbcrg , duc d 'Arschot , chevalier de la Toison d 'or , 
mernbre du consr� i l  d'État , Ie mèrne <lon t  j'ai déjà parlé. • Après 
p lusieurs conférences avec l es États de 1-Io l lande , dit M. Cachet , 
rel a t ivcmcnt  à la trève et à cl 'autres propositions importantes , q u i  
rcga rda ient  surtou t  les corntcs de Berghes e t  de Warfusée , i l  s 'é
ta i t  élevé unc grande difficulté au sujet de l a  procuralion d n  roi 
d 'Espagnc , que les députés n 'avaicnt point , s ' imaginant  que cclle 
de '1G20 , passée naguère sur ! ' Infan te , avcc clausc de substilu
t io 1 1 1 élai t suffisan te pour tra i ler . On résolut clone d 'envoyer à 
Bruxel les prendrc ! ' avis des élats sur ces d i fféren ts points ,  et 
]' ;ucl 1evèquc Jacques Boon en , Ic duc d' Arschot , Ie pcnsionnaire 
Euell iccr et Vigl ius de Marckc 1 furent chargés de dcrnandcr l a  
rem ise de  l ous l e s  papiers conccrnanl  l a  trève . 

• Sur ces cn trefaites , l ' In fon tc ,  apprcnant  les obstacles qui élaient 
survcnus, ava i t  fait donner à Rubens l 'a utorisation du roi d'Espagne 
ponr a l ler négocicr en Hol lande. En janvier 1 633 , lc pri nce 
d 'Orange avait fait obtenir à notrc pcin trc tm passcport pour 
quatre mois , e t  i l s'était aussi tót mis en route , à cc qu' i l  parait , 
quand tout à coup les dépu tés rnécon tcnts vinrcnt de n ouveau 
imposer la !oi à ! ' i nfan te  Isabe l le .  Dans qucl bul chargcait-on un 
tiers d 'unc  négociation déjà commcncf\e par eux , et pourquoi 
surtou t  donnait-on des pouvoirs plus étendus que ceux de tous les 
au trcs , à un homme d 'unc qual i té s i  inférieure à ccl le des députés 
des Éta ts ? Voilà ce que ! ' on  vint d ire hautcmcnt à ! ' Infante , et 
cc que cette pauvre princcssc fut obl ig'ée d'écou ter avec résig· n a
tion .  Rubens fut rappelé .  

' C'élaient 1l'a11lrcs rlrpu l és belges. 
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• Le duc d 'Arschot Ic rcjoignit prohablement en route , et i l  lu i  
demanda l a  remise des papiers rclatifs à la négocia tion . . . . • 

De son cóté , voici ce que M.  Cachanl , dans une intéressante 
nolice sur Rubens, nous apprend sur ! ' incident <lont il s 'agit : 

• L'intervention de Rubens , dans les négociations avec les 
• Hol landais ,  ne fut pas , à 1.;e qu' i l  parait , goûlée par les états
' généraux belges ; M. Cachet a publié deux lettres fort curieuses 
• à ce sujet : l 'une de Rubens au duc d 'Arschot , et l ' autre du duc 
• d 'Arschot à Rubens .  La correspondance des envoyés français en 
• Ho llande , fournit de nouvel les l umières sur ! ' incident aur1uel ces 
• lettres se rapportent . Le secrétaire Brasset 1 écrit à sa cour ,  I e  
• 24 j anvier '1633.  • Les députez de Brabant tardent encore à 

• revenir , et ces lenteurs déplaisent aux bicn intcntionnez , qui 
• crient que ce ne sont qu'amusement .  L'on dit que Rnbens vent 

• être de la part'ie , pom· agir en ceste occasion de la part dn 

• roy d'Espagne . Ce n 'est pas d 'aujourd'hui qu'il s'en mesle 
• couvertement .  • 

• I l écrit encore Ie 7 février suivant : • Les députez de Brabant 
• recommencèrent avant-hier de conférer avec ceux de messieurs les 
• cstatz : i ls n 'ont pas apporté de pouvoir du roy d 'Espagne, et se 
• font fortz simplement d 'estre advoucz de ce qu'i ls conclurons . . . .  
• Rubens n'est pas venu, les estatz de l 'autre party (des Pays-Bas 
• catholiques) n'ayans voulu souffrir qu'i l  s ' i 11gerast de leurs 
• affaires : I e  duc d' Arschot et luy se sont piqucz par lettres . 

• Enfin , Ie 7 mars , le mèmc diplomate envoic à sa cour copie 
• des lettres • que Ie duc d '  A rschot et Ie pcintrc Rubens se sont 
• entre escrites en termes a l tiers et piquans . • et i l  ajoutc : 

' Il était l'cnvoyé de France. 
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• Vous rcmarqucrcz, par ccl le de Hubcns, qu'en maudissant ccux 
• qui rctarderont une reuvrc si nécessaire à la conservation de l a  
• patrie , comme est la trefve ,  que ceux de l 'autre parti (les Belg·es) 
• en ont grand besoin .  Il est vray qu' i l  n 'a  que faire de Ie dire , 
• car ont Ie veoyt bien . . . . • 

• En rapprochant, poursuit M .  Gachard , Ie texte des deux lettres 
publiées par M. Gachct de la correspondance diplomatique que je  
viens de citer, on est amené à conclurc qu 'e l les furent écrites il 
Bruxelles vers l a  fîn de janvier '1G33, et que Hubens ne retourna 
poin t en Hollande. Je l is, en clfct , dans une rclation manuscrite des 
négociations qui curent l ieu entre les dépulés des étals généraux des 
Pays-Bas catholiqucs et ceux des Provinccs-Unies , que , à la suite 
d 'unc confércncc tenue à La I-Iayc , Ic 25 décembre 1 632, les pre
m iers résolurcnt d 'envoyer à Bruxelles quatre d'enlre eux , savoir 
Jacques Boonen , archcvèque de 1\J a lines , Ic duc d'Arschot, princc 
d 'ArcnLerg , Guillaumc de Blaserc , premier échcvin de Gand , et 
Pierre Broidc , conseil ler pensionnaire de la vi lle de Douai , afîn 
d 'obtenir de ! ' infante Isabelle , un  pouvoir plus ample et des instruc
lions plus étendues ; que ces dépulés , après avoir fait rapport , non
seulement à ! ' infante , mais au marquis d '  Aytona , à don Gonzalo 
de Cordu et au chef et présidcnt Hoose , tous trois récemment arrivés 
d 'Espagne, de ce qui s 'était passé dans les négociations de La Haye , 
reçuren t , Ie 27 j anvicr , les instructions ainsi que la procuration 
qu'ils étaient venus chcrcher, et qu' i ls nc tardèrcnt pas à rcpa rlir 
pour La Haye, ou, Ic 5 févricr , les confércnccs furent reprises 
avec les députés des Provinces-Unies. Cette explication paraitra 
d 'autant plus utile, qu'cl le fait mieux comprendrc plusieurs passages 
de la lctlrc du duc d' Arschot .  • 

Ccci dit , je donnerai Ie tcxtc de l a  première lettre de Hubens , 
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que j'ai trouvée et que M .  Cachet n 'a pas connue . Elle prom·e : 
' I o que Ie '1 3 jan vier l G33 , Rubens était à B ruxel les , 2o qu' i l  

s'ad ressa au duc d'Arschot pour obten ir  u n  passe-port des  dépulés 

des états-généraux des Provinces-Unies . Mais i l  faut croire qu'il 

n'eut recours à ce seig·neur que pour l a  forme , puisqu'il  crut 

dcvoir demander d irectement son passe-port au prince d 'Orange 

(Frédéric-Henri) , en lui adressant une lettre conçue dans les mèmes 

termes que celle écrite au duc d 'Arschot, sans mème en changer la 

date . Voici l a  teneur de cetle lettre 

Monseigneur ,  

L<t Sérénissime Infante me com1mnde d'<tdviser à Vostre Excellence 
qu'elle tronve estre nécessaire que je me transporte <tn plustost il la Haye 
ponr servir et assister l\Iessieurs les dépntés rle noz estats :i esclaircir et 
mainten ir  quelques poincts desquelz j 'ay particulière congnoissance , et, a 
eest effect , je vous prie , de sa part , me faire oliten ir  un passe-port de 
Messieurs les estats des Provinccs-Unyes pour 1 1 1<1. personne avecq, deux ou 
trois serviteurs. I l  n'y faut insérer aullre r1ualité q ue de secrétairc du  roy 
d'Espagne en son conseil privé 1 .  J 'espére que Vostrc Excellence fera ce 
plaisir it Son Altesse, et à moy, I 'honneur de  croire que je suis vroyment ,  

Monseigneur, 
De Vostrc Excellence , 

très-humble et très-obéissant serviteu r, 
PETRO PAUOLO RUBl':NS. 

De Bruxelles, Ie 13 janvier 1633. 

Dans sa lettre au prince d 'Orange ,  fiubens ajoutait en post
scriptum : • J 'cspère de donner par cesle occas ion il Vos tre 
Excellence si bon cornpte et raison de nolre si l t!nce , quelle nwsme 

' Cclte qualité aYait été accorrlée it llu!Jcw; par lcllrcs p:tl l 'n l l'S de Philippe 1 \" , d11 
2ï avril 1 620. (Voyez la 1\'olice de �!. Gacharcl, 1l éj:1 citée. )  
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J"W�ra qu'un  nc pouvoil uscr ; 1u l trcrnent pou r la conscrvalion dt�s 
a ffa i res .  • L 'cxp l i cation que Huhcns se proposait de donner 
conccrn;i i t  évidcmmcnt la lcnlcur qu 'on mctta i t , du cóté du gouver
nemen t des Pays-Das cspagnols , dans la marche des négociat ions . 

Lr, prince d'Orange produ i si t  celte l ellre dans l a  séance des 
députés des étals généraux du 1 9  janvier . Le passe-por t fut 

accordé ; seu ls , les députés de la  Frise protcslèrent , en se fondan t  

sur l a  clécis ion, que les étals généraux avai t  prise antéricuremen t ,  
d e  ne tra i ler avcc n o s  ambassadeurs que s ur I e  pied d 'états à 

éta ts , sJns l ' in terven t ion d 'un ticrs 1 .  

Quant a u  cluc d 'Arschot ,  il l aissa sans réponse l a  l ettre qu ' i l aYait 
rc0w: , rloublemcnt froissé qu ' il était et des tcrmes clans lcsqucls 
e l lc  était conçue et de la démarche fa ite par HuLcns a uprès d u  

prin cc d 'Orange. Rubens , informé de l ' c ffct produit par s a  lettre 
sur Ic duc d ' Arschot , l u i  en écrivit unc secon de ,  oli i l  n 'est plus 
q uestion de passe-port , mais <l ' excuscs fai tcs d'un ton asscz persi
ncur , bicn que Ic pa triot ismc Ic p lus pur éclate clans Ie reste d e  
s a  missive. 

Cette seconde l ettre porlc, à la vérité, unc date , mais pas d ' indi
calion du  l icu ou  el lc a élé écritc . Je su pposc que cc fu t il Anvcrs 
cl que cc fut aussi dans cetle vil l c  que Ie duc d' Arscho t rcjo ign i t 

Ruben s , qui  se préparai t  à prcndre la route de la 1-Iol lande. Voici 
Ie contcnu de la  dcuxième lettre du peintrc-d iplomate : 

Monseigneur, 
Je suis bien rnarry d 'entend re Ie ressentiment que vostre Excellence a 

monstré sur la dernande de rnon passe-port , car je marche de bon pied, et 
vous supplye de croire que jP, rendray touj ours bon compte de mes actions. 
Aussi, je proteste devant Dieu , qnc je n'ay eu jamais  autre charge de mes 

• Reg. aux résolul.ions des dépnlés des Mals géuéraux des Provinces-Unies de "IG32 à 

!G34 .  (Arch. du royaume.) 
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snpericnrs que de 'crvir vostrc Excellence par toutes les voycs, en l'cntrc
mise de ceste affaire, si nécessaire au service du Roy et pour la conservation 
de la patrie, parce que je m'estimerois indigne de vie, sy, pour mes intherestcs 
particuliers , j'y aportasse Ie moindre retardement. Je ne voy partant quel 
inconvénient i l  en fust résulté sy je me fusse porté à La Haye et y mis entre 
les mains de vostre Excellence mes papiers , sans aucun autre employ ou 
qualité que de vous rendre très-humblement service, ne désirant chose en 
ce monde autant que des occasions pour monstrer par effect q ue j e  suis de 
tout  mon creur, 

Monseigneur, 

Ce 28 de janvier 1 633. 

De vostre Excellence, 
très-hurnble et trés-obéissant servitcnr, 

PETRO PAUOLO RUBENS. 

Vostre rcpos m 'a  empesché de baiser les mains a Vostre Excellence en 
France. 

Le duc d 'Arschot , que Uuhcns , à ce qu'i l scmblc, ava i t  cncore 
froissé d 'une autre façon , daigna enfin l u i  envoycr une réponsc ; 
mais on va voir dans quels tcrmcs hau ta ins i l  Ie fi t 

' 

Monsieur Rubens, 

J'ai veu par vostre bi liet Ie marrysscment que vous avez de cc que j'aurnis 
monstré du ressentiment sur la dcmande du  passe-port, et que vous mar
chez de bon pied, et n1e priez de croire que vous renrlrez toujours bon 
compte de vos actions. J'eusse bien peu obmettre de vons faire J 'honncnr 
de vous respondre pour avoir si notable1nent manqué ;\ vostre dcvnir de 
venir me trouver en personne, sans fa ire Ie confident ;\ m'esrrirc ce bil let, 
qui est bon pom personncs égales, puisque j 'ay esté dcpuis onze hcnrcs 
jw•ques à douze heures et demie ;\ la taverne, et y suis retourné Ie soir a 
cinq heures et demie, et vous avcz eu asscz de loisir pour me parlcr . 
Ncantmoins je vous diray que toutc \'assemblée qui  a csté à Bruxcl lr,s 
a trouvé tres-estrange, qu'après avoir supplié Son Altcsse et requis Ie 
marquis d' Aytone 1 de vous rnander, pour nous communiquer vos 

1 Le marquis d'Aytona était membre du conscil d'�;tat, à Madrid , cl ministre pléni

potentiaire de Pbilippe IV près de la pcrsonne de l'l 1 1fanlc, à Druxellcs. 
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papier;; , Jcsqucls vous m 'escrivez avoir , ce qu'ils nous promircnl , 
au l ieu de cc, vuus ayez demandé un passe-port ; m' important fort peu de 
qnel pier! vous rnarchcz, et que! compte vous pouvez rendre de vos actions .  
Tout  re que je  vous pms dire, c'est que  je  scray Lien aise que vous appre
niez dorén�vant comme doivent escrire à des gens de ma sorte ceux de la 
vostre . Et lors vous pouvcz estre asseuré que je seray, etc. 

Anvers, Ie 29° de janvier 1 633.  
(Sans indication de signature). 

Il paraî t que eet échec, rendu plus amère par ! 'affront dont i l  
était ilccompagné, dégoûta Rubens de la  carrière diplomatique , 

quoiqu' i l  eût rempli  diverses m issions avec succès , n otarnrnent 

en Angleterre . I l  se consacra désormais aux jouïssances sans 

mélang·e de son art et de l 'élude .  
M .  Gachct a t iré une  conclusion très-plausible de  eet échange 

de letlrcs entre Ic duc d 'Arschot et notre peintre . L'historien 

Hallam et M. G .-G. Vreede, professeur à l 'université d 'Utrecht , 

accusent Rubens d ' avoir trcrnpé dans l a  farneusc conspiration de l a  
noblesse beige contre Ic roi d 'Espagnc,  conspiration qui s e  trarnait  
vers ce tcrnps et  qui tcndait à faire de la  Bclgiquc un Élat 
i ndépendant. Le duc d 'Arschot était  un des conspiratcurs. Or ,  

d 'après M.  Gachct , la  rnanièrc dont i l  en usa  en vers Rubens ,  dans 

les circonstanccs que nous venons de voir ,  n ' annonce guère qu'il 
y ait eu de Ja  complicilé entre lui et l 'art iste . Quoi qu'il en soit ,  
de ce point encore douleux de la  vie du grand pcintre anversois,  
M. Gachet s 'est récrié avcc beaucoup de force contre l ' oulragc 

que lui infligea Ie duc d 'Arschot .  Je ne puis que partager sa 
manière de voir ,  et il était peu séant ,  sans doute , de trai ler avcc 
mépris celu i  que les monarques comblaient, à l 'envi , de faveurs 

et de distincl ions .  Je fcra i néanrnoins remarqucr que l 'org'l1ci l  
<lont nolre ancicnne noblesse élait imbuc ne tenai l  poiut à une 
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rncsquir n !  vanilé , mais à u n  sen ti ment de digni lé pcrsonncl lc poussé 

:, l ' cxcès . C'cst cel org,uci l , i n lra itahle , j 'cn  convicns ,  qui conduisait 
nos grandes fam il ies snr I c  champ de hatail lo et leur fa isait pro

d iguer généreusement leur sang quand la  défcnse du pays l 'cxigcai t .  
Les d'  Arenberg, eux aussi , o n t  sou vent arrosé I e  champ d ' honncur 
du  plus pur de leur sang. Que! revirement pourtant e t  que! écla
tant hommage rcndu  au génie ! Le nom de l ' offenseur est pcu 

connu dans l 'bistoirc, tandis que celu i  de l 'ofTcnsé bril le d ' un  éclat  
qu i  n c  s'cffä ccra rlc la  mémoire des hommcs qu'avcc Ic  souven i r  

des Apcllcs et d e s  Zcuxis , ces G rccs i l l u slrcs , jeunes encorc d e  
gloire et d ' i mmoital i té , pour m e  servir des exprcssions d ' u n  poètc 
français en parlant  du chan trc de l' Iliade el de l' Oclyssée. 



MED I _Ajj V A L H O U SE S  
AND 

CASTLES IN ENG LAND , 

BY 

CH. WYKEHAM MARTIN , esqr. 

Correspondiag member of the Acaderny, Vice-President of the Kent Arch:eological Society, etc . 

Having· had the honour of being· elected as a corresponding 
member of the Archmological Academy of Belgium , 1 think that the 
most appropriate conlribution 1 can offer to the annual volume of 
that eminent society i s  a concise account of something in  this 
country that is l ikely to interest its memhers . 1 have accordingly 
selected a subject which has lately been much investigated in 
Eng land , namely the plan and construction of medimval houses and 
castles . I f , on examination , i t  should  prove that the p lans in  this 
country were the same with those on the continent , the large 
number of examples sti l l  remaining here make all the details so 
clear , that they m:iy serve to expl:iin the use of those portions of 
buildings lhat may st i l l  be found i n  othcr countries. Jf such should 
not be the case , it wil l be equal ly i nteresting , though perhaps 
less uscf ui , to indicate the points in which they differ. 

XIX 8 
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Of lhe buildings of the Saxons we have no remains which can be 
dislinclly authenlicated ; and i t  has been 1;onjeclured that, so far as 
they required residences of a superior c lass , lhey may have used 
those constructed by the Romans or Romanised-Britons ,  only con
structing for lheir own use inferior houses of wood and thatch . 
But from the Norman conquest in 'i 066 we have a continuous series 
of buildings of a l l  kinds , from the private residence to lhe feoclal 
caslle , the royal palace and the sumptuous abLey . 

The ordinary construction of lhe Norman houses was this . They 
containecl a hal l which reached to the top of the building and was 
g·enera l l y  on the ground ; but somelimes had a cellar  under i t , 
\vhich was half sunk in the ground . At right angles to this was 
a dormilory , wh ich was usua l ly  an upper room , constructecl over 
ano ther , which sened as a place for stowing provisions of a l l  
kinds , for ealing as  wcll a s  for drinking. The staircase was occa
sional ly in ternal , but more frequently externa l .  This upper room 
w:is cal led the solar. For some centuries the houses were cons
t rnctcd on this simple plan , the dimensions of the rooms and 
the addition of a chapcl being the only clilference betwcen noble 
and even royal rcsiclcnccs and lhosc of private persons.  But i t  
wi l !  IJC necess:iry to go  a l i t t le i n  t o  detai l t o  · shew the exlent 
to \Yhich a cerlain degrcc of rudc magnificence was made consis
tent wi lh suclt simple l tauils of l i fc - so simple i n  fact were 
they , that the relainers slcpl in the h;: d l , in which lhey had had their 
meals during llie day ; :ind the king himself and his family 
slept log·ether in  the sol ar , and rcceivcd persons of the greatest 
distinction eilher there or in the chape! . 

The hal l was frequently  of such large climensions thal i t  was 
divided into aisles, l ike lhose of a church , by rows of pil lars .  This 
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is the case with that a t  Oakham i n  Rutlandshire , hui l t  about 1 1 80 
by Walkel in de Ferrars , the d imensions hei ng  G5 by 43 feet .  
Marhle p i llars are mentioned for the King's ha l l  a t  Clarendon i n  
1 1 76 .  The refectory o f  the Maison-Dieu a t  Dover i s  1 00 feet 
long by 27 wide . It is 26 feet h igh Lo the springing of the roo f ,  
and l ighted by two rows of handsonw windows (one on  each side) . 
The best known example of a small resi<lence of this period is what 
i s  lermed the Jew's house at Linco ln .  The door i s  very e laborately 
ornamenteel , the windows good ,  and a curious chimney is supported 
partly by the arch of the door. But the house consists of only two 
rooms , the principal one heing up stairs , and never conlained any 
more. It is possihle that tlme may have heen partitions ,  hut no 
traces o f  them appear , nor does there seem to have heen a fire
p lace below stairs .  The staircase is i nternal . This house is a 
specimen of a place ralher differing from the form described above . 
There are several similar remains , containing only two rooms , 
the habitable apartment heing over the other , which last was 
probabl y  used as a cellar or storeroom.  The arrangement of the 
larder , huttery and kitchen i s  not so distincl in  early Norman 
houses as it will he found in  thosc of a subseqnent date , hut i t  
seems that the kitchen was a separate bui lding and was probably 
of less durable materials than the house .  The same was sti l l  m ore 
probahly the case with the other omces.  

The apartments appear to have been frequent ly warmed by 
fireplaces having chimneys i n  the thickness of the wal l .  Hence 
it i s  evident that they must have been coeval with the erection 
of the house , and not subsequent acldi tions .  They are general ly  
finished wi th semi circular arches in  the Norman style , which 
i s  another indication of their date. T f  the system of warming, 
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by a fire in the centre of the hall  was at a l l  i n  use , i t  certainly 

seems to have been a t  this period less common than that by a fi re
place and a chimney . 

The roofs were i n  genera ! of sleep pitch and covered with tiles 

or shingles, but, in the handsomer build ings , often with lead . The 

style of  the windows and doors was generally plain , hut capahle 

occasionally of considerable orname11t .  

I n  the next stage o f  progress , towards the close o f  the 13Lh 
century and through the whole of the 1 4Lh , we find the construc

tion and plan essentially the same , but more fully developed . The 

hall now occupies the centre of  the building , and at  one end is 

the cellar with the solar over i t ; hut at  the other a space is parted 

off by a screen . This farms a passage through the mansion , a door 

i nto the servants'court  being placed at  the end o pposite to the 

principal en trance ; and in the passage bctween these doors three si de 

doors are fomTd . One of these leads to the pantry , or place for the 

distribution of bread , etc. Another com m u nicates with the lrnttery 

or  butlery , where the distribution of wine a n d  beer took place . The 

centra! door led to the · ki tchen , by a passage bet ween the buttery 

and pantry . At the u pper end of the hall  was the Dais ; a raiscd 

platform on \\·hich the high t:ü1le was placed , at which the lord and 

his principal guests d ined .  The rcta i ncrs d ined  a t  tables placed u po n  

lrestles down the cen lre a n d  along the sides oflhc lower part of the 

hal l . Over the scrccns beforc named and at the opposite end to the 

Dais was a gallery for the musicians. All the tables were moveable 

and were aclually removcd after mea Is. The hall being the only l iving 

room , as wel! as  the eating room , the space was required for the 

genera! accommodation , more especial ly in the event of dancing· by 

night or  of  business during the day .  The windows of the hall n ow 
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assumed a handsome and highly decorated form . There was gene
ral ly a bay window at the end of the Dais. The fire was usual ly  
i n  the centre of the apartment ,  and the smoke escaped through 
a contrivance termed a Louvre in the roof. The ha l l  ceased to be 
d ivided by a row of pi l lars down the middle , hut the progress 
of constructive art enabled the bui lders to cover over an equal 
space by roofs of a h ighly scienti Îlc form . The most celebrated of 
these , constructed a t  the Jatter end of the 1 41h century , i s  that of  
Westminster hal l .  The thrust of these wide roofs npon the side 
walls was very considerable and this was met by butlresses on 
the outside .  The effect of these roofs in an archi tectural point of 
view is  very imposing , and the mechanica! ski!! d isplayed is of a 
very high order. The Jarger ha l ls  are frequenlly entercd by a 
porch , and frequently a handsome fl ight of stairs l eads to them . 
Behind the screens were lava tories , often very handsomely deco
rated , in which the hands were washed before and after meals .  The 
floors of  ha l ls began to be paved with ornamental ti les about the 
middle of the 1 3Lh century . Hangings of tapestry were also intro
duced , and very large sums were Iavished upon the fabrics of Arras .  
These were moveable , and accompan ied the owner from one 
mansion to anolher. Glass both plain and painted , began to be 
used in  residences about the same time . lt had long been em
ployed in ecclesiastical bui ld ings . The samr! remark applies to 
this luxury also . It was set in wooden frames and removed from 
one mansion to another , and for a very long period con tinueel 
to b:: considered a part of the furni lure and not a portion of the 
house. 

The solars now became rooms of very considerable sizc , and 
i t  i s  nearly certain  that they were , hy the m iddle of the 1 3th een-
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tury , d ivided by wooden partitions .  They had f î replaces and 
ch imneys , Lwo of these conven iences being found i n  the  larger 
solars. The hearth was at first covered by a kind or hood which 
conducted the smoke i n lo the chimney , and this was sometimes 
construcled of lath and plaster : more g·eneral ly however ,! it was 
executecl in solid s lone , and by clegrees the hood disappeared , or 
rather the sides were closed and  the mantel was inscrted in the 
side wal ! .  

In  adcl ition Lo these solars for the family , other rooms were 
bui l t  over the bu llery and pantry. These might serve e i ther for 
guests or for the servants .  Sometimes the house consisted of a 
hal l  and a towcr of several stages . 'Lhis arrangement gave consi
derable accommoclation , as , !he tower being of several slories , 
there was less or the i ndiscrimina te crowcl ing i nto the same apart
ment  than in the original mode . 

In a l l  houses of considcrable d imensions there was a chape! . 
Il was usually near ! he  upper end of the hal l , and approached liy 
a stai r from the Dais .  The chape! was in genera! a hanclsome 
feature in the bui lding : bu l  occasion�tl ly , when there was a wan t  
of  spacc , i l  was nrnrc ly  sufficien l fo.r the omciating pric� l , and 
the family asscmhlcd i n  !he adjoining chamber .  Narrow apertures 
werc made through the wal ls in a slanting cl ircction , to cnable 
those who were so assemblee! to wi tness the service , and particularly 
the elevation of the Hos t .  The half of the chapcl farthest from the 
a l la r  \ras frcquent ly cl iv idccl in to l\\·o stories ; the upper room 
Leing i n tendccl for the ladies o r  for  the Iord ' s  f ami ly , and l l 1e 
lower porl ion for the est:ib l ishmen t .  There was frequently also in 
larger m�l l ls ions a charn l 1cr !'or t he pricst . The skclrlt J 1ere givcn 
extencls 01-cr a considrrah le perio1i , du ring- \\·h irh ! he  s t �· le of 
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architecture changed from the Norman which prevailed during that 
of the previous sketch , first to the • early English • and after
wards to the • decorated • and • perpendicular • , styles . The 
features of these styles must be sought elsewhere , as they would 
occupy more space than could be spa red ,  where the main object i s  
to shew the p lan of tl1e house and the purpose and use of i t s  
diJforent parts . 

The last period to be here noticed is that i n  which the breaking 
up of this system · occurred , and the El izabethan mansion gradually 
arose . This was about the time of king Henry 81h . The first 
instance of a designed and systernatic arrangement for leaving the 
hal l ,  and dining in  a separate chamber, occurs at Wanswell court 
in G loucestershire , bui l t  aboul 1460. Here the space that would 
have formed the Dais of the hall i s  separated by a wall which does not 
reach more than half of i ts height ,  by which a private room is  for
med for the lord to cline apart . This fashion by degrees supplanted 
the original custom , and , whi lst banqueting rooms and withdrawing 
rooms were added to what may becal led the • l iving part • of the 
house , additional bedrooms were also constructed . .  The long solars 
were subdivided , and , in every respect , privacy and convenience 
were more studicd . As the country became rapidly richer from 
the impulse given to trade by the discovery of America and the 
increase of the precious metals , and as the fcodal system broke 
up ,  habits and manners rapidly changed , and in nothing was the 
change more apparent than in the arrangemcnts of the dwel l ing 
house . Late in  tlte 15Lh and a t  the beginning of the 1 611t century 
the houses of the preceding period were a l  most universally a l tered . 
The ha l l  was divided in to two stories . Being no longer required 
for the entertainment of a feodal  retinue , a smaller height was 
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su flicien t ,  and the altered custorns of the time rendered additional 
bed room accornmodalion necessary . Both purposes were answererl 
by inserting a floor at the level of the bedrooms. From this to the 
so cal led Elizabelhan house the t ransition was a lmost impercep
t ib le .  We have in this a llered house a ha l l  in the centre - a 
wing conlaining bedrooms for the family and another containing 
bedrooms for the guests and servanls . In E lizabeth' s  reign the 
main outl ine, though sti l l  very simi lar, is more complete. From a 
porch you enter a long hal l  of one story . In the wings are sitting 
rooms on the ground floor adapted to  various uses , as for inslancc 
a private dining room and a withrlrawing room , (this was oftcn 
upstairs , )  wilh kilchens and servants offices . Over these are 
bcdrooms in the centre and in the two wings, and besides , as the 
whole is of larger dimcnsions, garrets for the servan ts are intro
duced in  the roof. Part of the roof is often so constructed as to 
form a long ga l l ery for receptions, and thcre are i nstances in 
which it forms a l ibrary. 

From this period the rcsemblance to a modern English 
house is so close that many new houses are now bui l t  in 
strict imitalion of the Elizabethan mode l . The most importan t 
rl ilferencc between a modern house in imitation of the E l izabelhan 
model and a real house of Lhat period , is the careful proYision of 
a separate approach to each room , the original plan having been 
to approach each room through that which preceded i t .  Each 
wing i n  fact formed merely a subdivided solar .  

But i t  i s  right to notice i n  this place the faet that , about th is 
t ime , houses of a very different description were very cornmonly 
erccted . These were constructed i n  the form of a quadrangle ,  
and sometimes a double �uadrangle , with the hal l  a s  the 
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division between the lwo , more especial l y  i n  the early portion 
of the period . In this case the apartments for the family occupied 
the principal court , including in this term the ha l l  and the 
chape! . The offices occupied the inferior court .  Tl18t'e was 
usually , in  lhis style of building , a handsome gatehouse as an 
entrance. Many vcry noble specimens of these galehouses sti l l  
remain .  In the col leges a t  our two universities a re to  be found 
very perfect specimens of residences constructed on such plans. 
Castel latcd buildings wcrc constructed with gatehouses a t  a much 
earlier period , but these were calcu lated principal ly for defence . 
What may be termed domestic gatehouses were very l i tt le adaplcd 
to this purpose . They werc designed and admirably adapted for deco
ration . Such buildings covered a vast space óf ground and werc 
occupicd by a large number of persons. They contained stabling 
for many horses , shops for carpenters and other workmen , brew
houses , bakehouses , stowage for wood and farming premises . The 
rooms were so arrangecl that the one formed a passage lo the other, 
the idea of  a genera! passage nol having yet developed itsel f. I n  
many cases , however , groups of apartmcnls were approachcd by  a 
separate staircase from the quaclrangles .  Houses of Lhis charader 
wcre , howewer , rather the development of the castle than of 
the clwel l inghouse. I t  i s  therefore proper that a short description 
sho11 ld now be offerecl of the progress of the medireval castle , in  
order tha t  th is  point may be made more mtelligible .  

The caslle ,  in  very early times, and down to the 1 3t1i century , was 
frequently a collection of houses surrounded by a ditch and a bank , 
wilh a pal isadc of strong stakes . Behind these was a wal l of 
enceinte as an inner defence . This mode of conslruclion was first 
succeeded by reclangular lrnilclings of stone , with very thick and 
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lofty wa l l s ,  divided inlo sevcral stories and having a tower a t  each 

angle. These castles wcrc surroundcd by a wet or dry cl i tch accor

tl ing to the posit ion in which they wcre bui lt .  They conla ined 

a variety of chambers , which served for apartments hy day 

as wel! a s  sleeping rooms a t  n igh t .  The principal rooms for 

the u se of th e  lord were i n  the h igher storics , because the 

primary consideralion of  defence rendercd i t  necessary to rcstrict 

the lower windows to the smallesl possible size,  whilst in the u pper 

stories , at  50 or GO fee t from the grotlllll , openings wcre admis

sible lhat supplicd abundance of l ight and air , and were suited to  

the requiremeuts of  a weal thy farnily.  A cerlaiu space was enclosed 

round these ci tadels or keeps , as Lhey were usually termed , and  

wil1 1 in th i s  circu i t  were many buildings for different uses , wh ich  

i n  ordinary t imes contributed to the  convenience of lhe  garrison . 

It was only when these outer defcnces were forced that  they 

relired inlo their last s trong·hold.  Th is  was well provisioneel , 

caref u l l y  provided wilh water by wcl l s  or spring·s - often , as a t  

Rochester a n d  the tower of London , more than 1 00 fcet high , 

and  capable of a stou t  resistance . This was the prevai l ing form 

until nearly the close of the 1 311' century , a nd , to this t ime at 

l eas t , many of the buildi ngs i n  the enceinte were of wood ,  even i n  
the royal castle of Windsor . D u ring the reigns of t he fi rst three 

Eclwards ( 1 272- 1 37 7) a different syslem was commenced and 

perfccted . The outer works of  the enceinte were much strengthe

ncd . More use was made of water as  :i dcfcnce , by constrncling
moats , and in some in s la n ces , as a l  Leeds caslle i n  Ken t �  and  

Keni lworlh i n  Warwickshire , arlificia l  l akes , round the  wl io le 

fortress . The l ofty a nil solid keeps were found inconvcnien t ,  and 

suff ered to  go to decc1y ,  at  least so far as purposes o f  residence 
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were concerned. They were probably for some time Jonger 
capable of being used defcnsively , i n  an extreme case, but the 
lords ceascd to reside in them . For lhis purpose bui ldings werc 
constructed within the circu i t  of the encein te ,  almost exaclly on the 
plan of the d well ings a l  ready described , though varie<l by the 
shapc of the ground and olher accidental circumstanccs . The rcsi 
denlial part sti l l  consisted , as fa r a s  possib le ,  o f  a large ha l l  w i th  a 
ccl l ar  u nder i l  or adjoining to i t ,  wilh a solar over the cel lar in  the 
! a l ler case , or near i l  in the formcr, namely at the back of the 
dais , or raiscd platform a t  the upper end of the hal l .  In close 
communication with the dais was also a chape! . For the garrison 
guard rooms were bui l t , and o thcr rooms for the many and various 
rctainers . There were frequenlly tl1ree such groups of dwcll ings 
- one for the lords' fam i ly , one for the retainers in genera! and 
one for the more strictly mi l itary body ; and  each had i ts  own 
k i tchen and cel lar. The cel lar  was used for stowing salt provisions 
as well as wine and beer , and was therefore roomy , and , for the 
most part ,  sunk i n to the ground for about half i ts hcight .  

For t h e  protection o f  this m il itary town , a s  we  may a lmost 
cor.sidcr i t ,  thcrc was a barbican ,  or tète-de-pont , a t  the  l i cad of 
i l ic  bridge over the moat .  Tl i is l i ridg·e was constructed so as  to be 
raiscd or lowerccl a t  pleasurc , and lcd into a gatchouse which was 
furnishcd with massive i ro n-studclcd gates and a strong portcu l l i s . 
Rchind these harriers was a moveable pal isade , and over the 
ga lcw;iy were 1 1sual ly machico11 l i s ,  the name given to  a projcclion 
rcsti ng on cor!Jcl stones . Tro 1 1gh the in te rvals of these stoncs hot 
water and other missi les could be hurled on the assai lants ,  or waler 
t l t rown to extinguish the ftrcs somctimes l ightcd Lo burn the gates , 
w i t h o u t  the pr�rsons of the de ffl 1 1 ders being exposed to l he miss i !es 
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of the enemy . This formidable  oulwork led inlo the 'outer bailey 
which was the space between a low ou ter wal ! pierced wilh 
loopholes, llanked by bastions and surmounted by battlemcnls , and 
the more massive an rl loftier wal! of encein te. This J atter was 
sufficiently thick to a l low of a rampart on i ts summit protected on 
its outer side by batllements , and along which the sold iers cou ld  
move freely , whencver the purposes of the defcnce requirerl them 
to shift their position" Jn the centre of each bat llement there was 
frequen l ly a l oophole for the discharge of arrows. The inner bailey, 
or porti on enclosed by the wal !  of enccin te , was , in the larger 
caslles ,  subdivided into two or more courts . In this case the ha l l  
was usua l ly ,  though not invariably , placed i n  the range of bui l
dings which divided one cou l't from the olher. As , in  the f ormer 
description of castlc , the residence o f  the lord was in the upper 
stories for the sake of the windows , so , i n  the Edwardian type , 
the windows wcre made to look into the courts , and the outer 
wal l s  were seluom pierced with anylhing hut l oopholes . 

The outer court , where there were severa l , and the space 
ncarest the gateway , in the smaller specimens ,  was usnal ly occupied 
by farming premises and st:ib les .  A good example of lhis arrangement 
may be seen at Esquelbec near Cassel , a curious castel lated bui l
ding , probably wel ! known to many members o f  this Academy . The 
inner courts , as more remote from danger , were occupied by the 
bulk of the inhabitants , but the guard rooms were , as might be 
cxpecled , ncar the gateway , as most convenient for repel ling an 
attack . At Leeds castle , where the arrangement of the g·a tehousc 
bui ldings can sti l l  be distinclly made out , lhere was a n  officer ' s 
apartment betwcen two guardrooms wtlh a porlcul l is chamber , 
aproached hy a narrow passage in front. Onder the larg·er guard 
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room there was a stowage or cellar and adjoining i l  a kitchen , from 
which there was an  opening,  or buttery-hatch , through which the 
mcal s  were served . Under the other there was an apartment without 
a fireplace , which was probably a stab le .  A turret staircase led 
to  a leaden roof , from which the archers coul d  conduct the defence 
of the en trance . 

As the i nvention o f  gunpowder gradual ly made such fortresses 
untenable , and as the decay of the feodal  system , afler the wars 
of the roses , undermined the mi l i tary rights of the owncrs , these 
castles lost from time to time their warl ike character , the more 
mi l i tary portions not being renewed as  they dccayed, and being 
a ltered to suit a l tered habits of l ife . I t  was thus that the col legiale 
mansions of Henry 8th and E lizabeth , if 1 may use this expression 
to characterise the bui!Jings 1 have previously rcferred to, a rosc 
out of the decline of the castles , whilsl the domestic Elizabethan 
house , as was previously stated , arose out of  the gradual expansion 
and completion of the residences first occupied by the smal ler 
gentry and the more opulent traders . 

Much of the views here dela iled is based upon the able and 
elaboratc work of  my friend Mr. J .  H. Parker of Oxford , entitled 

• Domestic architecture of the middle ages. • To that work 1 
woul d  confidently rcfer those who wish to pursue farther the subject , 
of which an oull ine only has been given in these pages. 

Leeds Castle, Maidstone, Kent, January 20, 1 862 . 
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CARTES DE  L A  PROV I NCE  D 'ANVE RS  
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A. DEJARDIN , 
Capi lainc tlu Génie, Mcmhrc corrcsponJant Jc l'Acaliémie. 

(Snite, voir Tume XJXe, page 4Y.) 

1 703 . 
N° 49. Carte intitulée : Plan de la battaille d'Eckeren,  donné le 30 j1ti11 

1 703 entre l'annce des hcrnts allics et celle des deux couronnes. 
Dessine par M. Jvoy, qua tier-maître gencral. 
Avec Ic même titre en flamand . 
Cette carte est une copie de la prócédcnte. 
I l  y a aussi des lettres de renvoi pour les différentes positions des lroupes , 

mais pas de légende. 

Larg. Om415,  haut. Om285. 

Fait  partie de la collection de M. Ic chevalier Gust. Van Havrc . 

1 7 1 1. 
N° 50. Carte intitulée : ;)farq1tisat du St-Einpire d 'Anvers. 
Avec une échelle. 
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Les limites tracées ici partent du moulin à poudre, sur les bords de l'Es
caut, au nord de la diguc Ferdinand, suivent lc  Schyn , puis Ie  Vuylbeck j us
qu'au canal d 'Herenthals, passent par Ie Galgeveld (Pépinière) et englobent 
Ie  Kiel et Berschot. 

Larg. Om l 1 5 ,  haut .  Om08. 

Se trouve dans un coin du : Plan de la ville et citadelle d'Anvers, 
etc . (n° '1 7 7  des plans). 

Se trouve aussi sur Ie  : Plan de la ville et citadelle d'A nvers, etc. 
(n° 1 78 des plans), faisant partie de la : Table des cartes des Pays-Bas, 
etc" 1 7 1 2 .  

L a  mème carte s e  lrouve aussi s u r  I e  plan intitulé : La ville e t  citadelle 
d'Anvers, etc. (n° HJO des plans) , compris dans Ic : necueil contenant 
des cartes nouvclles, etc" Le Rouge, 1 742 . Enfin ellc se Lrouve sur Ie : 
Plan de la ville et citadelle d'A11 ve1·s, etc . (n° 1 81 des plans), dédié it 1\1 .  
de Konigsek, par Jean Lucas, 1 7 1 4 .  

CHAPITHE Ji l .  

DOMINATION AUTRICHIENNE. ('i 7 1 3-1 792) . 

1 71 5 .  

N° 5 L  Carte intitulée : Polders du Bas-Escaut en  flelgique. Carte des 
polders des rives du Bas-Escaut, en Belgique, indiquant la siluation des lieux, 
à l' époque du lra'Îté des barrières, 1 7 1 5. Pl. V. 

J. B. Blasseau sculp .  Imp. ll. Borrema11s et Cie à Brux. Anna/es des 
trav. publ. Tom . 2, Page 5.  

Échelle de '1 à 1 20,000. 

Le non! est à droite. 
A vec une ind icaLion des signes employés. 
Cette carte s'étend depuis Thielrode en amont d'Anvers , jusqu'au-delà 

de Saeftingen, en aval, sur l 'Escaut ; c'est d'ailleurs la même parLie de 
pays que celle qui est représentée sur les cartes 11°• 1 ,  2 ,  4 ,  5 ,  31 , 32 , 
52 , ' 11 2  et 1 1 3.  

Il n'y a sur cette carte que Ie polder d 'Oorderen qui soit inondé. 
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Larg. Om345, haut. 0"'235. 

Se trouve dans l 'ouvrage intitulé : Polders du Bas-Escaut en Belgique ; 
par J}I/. Kmnmer, ingéniem· en chef des pants et chaussées. Historique. 
Première partie. Imprimé dans les : Annales des travaux publics de 
Belgiquc. Docurnents scien ti(i.ques, etc . Bruxelles,  1 844, tome 2, page 5 .  

1 7 15.  

N° 52 . Carte intitulée : Polders du Bas-Escaut en llelgique. Situation 
des lieux à l'époque du traité de la barrière, 1 7 1 5. Pl. V. 

Dessiné par L. C. Vergauwen, conducteur des pants et chau.ssées. Gruvé 
par Annedouche , rue d'En{er , 61 . De l'irnpriinerie de P. Dien, à Paris. 

Échclle de 1 à 1 20,000. 

Cette carte est u n e  copie de la  précédente. 

Larg. 011135, haut.  011124. 

Se tronve dans l 'ouvrage intitulé : Essai sur les travaux de fascinage et 
la construction des digucs ou description du réendiguemenl des polders du 
Bas fücaut beige, précidé d'une 110/icl' historique sm· ce.� polders , pa1' 
U. N. f(11 111 111er. Bruxelles. Decq, 1 849 . '1 vol. in-4°, avec un atlas. 

1 747 . 

N° 53. Carte intitulée : Attaques du fort Frédéric, Lillo , et du fort de la 
Croix, du 30 7bre 1 7  4 7 .  

AYcc une échel le .  
Cctte carte donne les forts qui sont situés sur les deux rives de l 'Escaut, 

les forts de la Croix, Lillo et Frédéric Henri sur la rive d roitc, et Je fort 
Liefkenshoek sur la rive ganche. L'armée française est près de Berendrecht, 
et les <ligues sont couvertes des travaux d'approche contre les forts. 

Larg. Orn30 , haut. Orn205. 

Se trouve dans !'atlas intitulé : Recueil contenant des cnrtes nouvelles 
dressees sm· des 11wrceau.x levés sur les lienx et les memoires les plus 
nouveaux, etc. Paris, Le Rouge, 1 742. 
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1 747.  

No 54 . Carte intitulée : Plan des attaques de Lillo en 1 747 .  Pl.  2 3 .  
Weis sc . 
Avec une rose des vents. 
C' est une copie de la carte précédente. 

Larg. Om295, haut. Om205. 

Se trouve dans l'ouvrage intitulé : Plans et journaux des sièges de la 
dernière guerre de Flandres, rassemblés par deux capitaines étrangers au 
service de France. (D'Illens et Funck.) Strasbourg, 1 750, 1 volume in-4°. 

1 748. 

N° 55. Carte intitulée : Caerte figurative van de situatie der stadt 
Antwerpen met de forten, polders, bedyckte landen, schorren, ende slyr,ken 
daer annex, gelegen aen de Oost ende West syde van de riviere de Schelde 
gemaeckt ende ge/rocken uyt de respective originele polder caerten , en vorts 
door eygene metingen ende oculeive inspectie ter plaetsen gedaen door den 
onderschreven gesworen landt meter actum Antverpice 23 Augusty 1 748.  

P.  Stynen, geometra . 
P. B. Bouttats sculp. 1 Antwerpen, 1 749. En  quatre feuilles. 
Cette carte donne Ie cours de l'Escaut depuis Hoboken, jusqu'it Croon 

Vligt. 
Tous les polders, etc. , y sont indiqués. 

Larg. 1mo2, haut. 1m40. 

Est encore dans Ie commerce. 

1 750 ? 

N° 56. Carte intitulée : Antwerpen en de wester Schelde met hunne 
omliggende forten, dycken, reviren ende landouwen. 

Dédié à son altesse Mgr le prince Charles de Ligne. 
F. L. De Staerck. De la Rue, sc. 
Avec une  échelle et une rose des vents. 

• BOUTTATS (Pierre Balthasar). Graveur au burin, né à Anvers vers 1 681 , mourut 
en 1 756 dans la même ville et fut inhumé à St-Jacques. Élève de son père Gaspard. 
Ch. LE BLANC Ie fait naître en 1 666 et mourir en 1731,  ce qui est une erreur. (Extrait 
des notes de feu J. B. Van der Straelen). 

XIX 9 
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Cette carte donne Ie cours de l'Escaut depuis Hoboken jusqu'à Santvlict. 

Larg. Om33, haut. Om465. 

Fait partie de la collection de M. Ph. Van der Maelen . 

1 78 1 .  

N° 57 . Carte intitulée : Carte topogmphique des forts , ville , citadelle 
d' Auvers et de ses environs, levée géométriquement ,  et mise au jo1u· par Ie 
sieur Jaillot, ,qéographe ordinaire du Roy. A Pm'is rhez l'auteur quay et 
à cólé les grands Augustins. Avec privilège. 1 781 .  

Échelle. de 1 à 29, 1 33.  

Avec une  rose des vents et un  renvoi de 13  nurnéros pour les partes de 
la ville et les  bastions r l e  la citadelle. 

Cette carte s'étend depuis Hoboken en amont jusqu'aux forts Lillo et 
Liefkenshoek en aval , sur l'Escaut. On voit à la l imite Oorderen, Eeckeren, 
Schooten , Wyneghem , Wommelghem , Bouchout , Edeghem , Wilryck sur 
l a  rive droite et Calloo sur la rive gauche. 

Il y a une ligne de fortifications, construite par les Français en 1 703, 
partant de la digue Ferdinand ,  entourant Merxem et s'étendant derrière Ie 
Schyn . Une autre lignc suit la digue qui part du fort Philippe, en avant 
de vVilmarsdonck et d'Eeckeren et s'appelle Digue de la mer et puis Dig-ne 
d'Eeckeren : cl le a été construite en 1649. 

Une seconde édition de cette carte a paru en 1 832 . (Voir n° 67).  
Larg . . Om665, haut.  Qm485 . 

Fait par tie de la collection de M .  Ie capitaine Dejardin . 

1 744. 

N °  58 . Carte intitulée : A new map o( Zealand ; with the rivers Schelde, 
nnrl part of Holland, Flanders and Brabant ; shewin_q the situatio11 o( the 
1n·ese11 t dispute between the Emperor and the Dutch. 

f,ondon 7mblished the Act directs Nov. 29. '1 784 , by .Tn°. Stockdale 
Piccadi lly. 

Cette carte comprend toute la Zélande e't s'étend jusqn'à Ostende, Gand, 
:\1alines, Anvers, Breda, Rotterdam, etc. 

Avec une échelle et une rose des vents. 

Larg. Qm525, haut .  Ü'"41 . 
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Se trouve dans l'ouvrage i ntitulé : The emperor's claims. Being a descrip
tion of the City of Antwerp and the River Schelde, with a concise History 
of' the Austrian Netherlands, etc . Londres, 1 785, 1 vol . in-8°. 

CHAPITRE IV. 

DoMINATION FRANÇAISE. ( 1 792-1 814.)  

'1 799. 

N° 59. Carte intitulée;: Reconnaissance du. cours du Hont ou Wester Schelde 
(Escaut occidental) depuis Antwerpen (An vers) jusqu' à l' embouchure, faite 
par ordre du ministre de la marine et des colonies, en thermidor et fructi
dor an VII, vendemiaire et brumaire an VIII, par Beautemps Beaupré, 
ingenieur hydrographe du dépöt général de la marine, assisté des cns Doussy 
et Por tien , ingénieurs du dit dépöt et de J. Raoul, lieutenant de vaisseau. 

Le Roy, sc. 

Échelle de 1 à 41 , 666. 

Avec une échelle en mètres et une en toises, et l 'orientation .  
Une note indique la part que chacune des personnes citées dans Ie  titre 

a prise à la confection de la carte. Un avertissement pour la nature du 
fond,  l 'explication des sondages, etc. y est joint. 

Cette carte s'étend depuis Anvers j usqu'à Flessingue. 
Gravée sur cuivre. En trois feuilles. 

Larg. f rn68, haut. Orn88 .  

Est  encore dans Ie  commerce. 

'1 799. 

N° 60. Carte intitulée : Situation du lit de l' Escaut entre la citadelle 
d'Auvers et le fort Lillo, constatée sous la direction de l'ingénieur hydro
graphe Beautemps Baupré , annees VII et VIII de la république f'rançaise. 
1 i98 et 1 799.  

Suit une légende pour expliquer l a  manière dont on a obtenu les cötes 
de sondage et la correspondance des teintes employées aux diverses pro
fondeurs. Avec la souscription : 
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Extrait du plan de Beautemps Baupré, par le dessinatenr Janssens, sou.1 
la direction de l'ingénieur en chef Kummer. 

Anvers, le 1 6  Novembre 1858 . 
KUMMER . 

Établissement géogmphique de Ph. Van de1· Maelen . 

Échelle de 1 à 20,000. 

Cette carte ne donne absolument que les rives du fleuve et Ie nom des 
polders qui y touchent. 

Larg. Om50, haut. Om58. 

Est encore dans Ie commerce. 

1 800. 
N° 61 . Carte intitulée : Nouvelle carte du département des deux Nèthes 

divisée en trois arrondissemens et dressée d' après des renseignemens exacts. 
Dessinee et gravee pm· J. Ph. Maillart et smur. An VIII de la République 
française. A Vilvorde, rue de Louvain. 

Avec deux échelles, un indicateur, la population, une liste des productions 
agricoles et une des productions industrielles. 

Larg. Om395, haut. Om325. 

l l  y a une carte du département de l 'Ourthe des mêmes éditeurs. 

1 802 . 
N° 62. Carte intitulée : Département des deux Nèthes , partie de la 

Belgique. 
Avec la longitude de Paris sur Ie bord supérieur du cadre et la longitude 

de l'île de Fer sur Ie bord inférieur ; une échelle ; une explication des 
signes employés , et une remarque sur ! ' étendue et la population du dépar
tement. 

Cette carte se borne au département, et renferme peu de villes. 
Larg . Om205, haut. Om1 5. 

Se trouve dans l'ouvrage intitulé : Voyage dans la ci-devant Belgique et 
sur la rive gauche du Rhin, orné de 13 cartes, de 38 estampes, et accom
pagné de notes instructives, par J. B. J. Breton pour la partie du texte ; 
Louis Brian pour la part ie du dessin ; Louis Brian père , pour la partie 
géo.qraphique. Paris, 1 802, 2 vol. in-8°. Tome I, page 75. 
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1 800. 

N° ü:i . Carte int itulél' : / . 1'" /'euille dn cours de l'Escaut occide11 tal . 
(Pl.  VJ. 

1. B. D. B. del. 
Avec une échelle et une rose des vents. 
Cette carte donne Ie cours de l 'Escaut Jepuis Anvers j usqu'à Ossenisse 

et Capelle. La ville de Berg-op-Zoom s'y trouve aussi. 
Larg. Om10, haut .  0111 1 55.  

Se trouve dans l 'ouvrage intitulé : Guide des etrangers ou itinérnire de 
la ville d'Anvers ; avec 1tn plan topographique. Pu/Jlié par!. B. De Bouge. 

Bruxelles, Weissenbruch, 1 806. Suivi de la : Description dn cours de 

l' Escant occidental, le /font mt Wester-Schelde, dep1tis Anvers jnsque dans 

l'Océan ; des îles de 'Walcheren et de Zuid Beveland ; acc01npagnée d'une 

carte en deux {euilles ; publiee par J. B. De Bouge. Un volume in-8°. 

1 806 . 

No ü4. Carte in titulée : 
Jl.mc feuille du cours de l'Escaut occidental, (Pl .  V I) .  

1. B. D. B. del. Jnc .  Cne .  Maillart scrip. 

Avec une échelle et une rose des vents. 
Cette carte donne la continuation du  cours de J 'Escaut jusq11 'i1 la 1111)1' : 

Elle cornprend les lies de Zuid Beveland et de Walcheren .  
Larg. Om f û , haut. 0"'1 55. 

Se trouve dans Ie même ouvrage que la précédentc. 

1 81 2 ?  

N °  05. Carte intitulée : Departement des Deux Nèthes, diuisé en lrois 
arrondissement et en cantons. (Atlas nationat de Frnnce) . Grnvé par 
P. A .  F. Tardieu , Place de l'Estrn7Jade , 11° 2 .  A Paris , chez P. G.  Cl11m
laire , 1·ue Geotfroy-Langevin, n° 7 ; let veuve Dume::. , rue de la Harpe , 

n° 45. 
Avec deux échelles et une liste des arrondissements communaux ou sous 

préfectures , et des justices de paix ou cantons. 
Larg. 0"'495, haut .  Om50. 

Fait partie de ! 'A tlas nationa/. de France , n° 
25 XIX 1 U  



-- 1 3-t -

CHAPITHE V.  

00MJNATION HOLLANDATSE. ( 1 8 1 4-1 830.)  

f 81 ö .  

N° 66. Carte in titulée : Nouvelle carte de la province d '  Anvcrs , divisée 

en lrois arrondissemens et 21 cantons de justice de paix. Dessinée et gmvée 

par .!. Ph . Maillart . A Vilvordc, 1·ue de Lonvain. 

Avec tleux échelles , un i ndicateur ,  la population , nne liste des produils 

agricoles et une des productions ind ustriel les.  

C'est u n e  reprorluction de la carte du départcment des deux Nèlhes , 

de 1 800, du même .  (N° 61 ) .  

Larg. Om405 , haut. Om325. 

Fait partie de la collection de �! . Ph. Vandermaele n .  

1 8 1 i .  

N °  6 7 .  Carte intitulée : Carte rédnite des cdtes des Pays-Bas, (depuis 
Os/ende jusqu'à Hellevoetsluis) levée et dressée par Beautcmps Beaupré 

hydrographe de la marine, membre de l'institut de France. Publiee par 

on/re du rai , sous Ze mi11istèrc de son excellence M. Ze comte Male, pair 

de France, officier de la ldgion d'fwn11eur , ministi·e secretaire d'etat au 

departement de la 11w1·inc et des colonies. A u  depot géneral de la marine 

en 1817 .  
Gmvé par E. Col/in 1 .  Ecrit par Besançon. Prix. Ving! francs. 

Échelle rle 1 à 88,888.  

' COLLIN (E .) ,  graveur de toµographie, travailla de '1 7 89 à 1 8 1 5 . 

C h .  Le Blanc attribue à Collin (Charles Etienne) graveur de topogra1 1hie , né it Paris 
e11 '1805, élève tie Michel , les planches pour la Géoarnphie nt(fritimc de Beautemps 

fleaupré. Cela n'est pas admissible, puis�u'il n'avait que 12 ans quand cellc-ci a paru . 
C 1 1 .  LE BLANC. Manuel de /'amateur d 'estampes, Tom. II, Pag .  39. 
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Avec trois échelles en mètres , toises et milles marins. 
Cette carte donne Ie cours de l'Escaut depuis l 'amont d' Anvers jusqu'à 

la mer, toutes les branches de ce fleuve et de la  Meuse et les cötes de l a  
mer depuis Ostende jusqu'à Hellevoetsluys. E l l e  fourmille de cûtes pour 
les profondeurs. 

Avec deux coupes et un avertissement. 
Gravure sur cuivre , en  trois feuilles. 

Larg. 1 m1 65, haut. Om8 7 .  

Est encore dans I e  commerce. 

1 824. 

N° 68. Carte i ntitulée : Provinces d' A nvers et de Brabant. Hocquart 
dii-exit. Chez Casterman à Tournay. 

Avec deux échelles. 

Larg. Om1 55 ,  haut .  Om1 8 .  

S e  trouve dans l 'ouvrage i ntitulée : Nouvelle géographie classique à 
l'mage des maisons d'éducation. Tournay, Casterman .  Un vol .  i n-12° .  

La première édition est  de 1 824 ; la troisième de 1 839. 

1 825. 

N° 69. Carte intitulée : Carte 1·eprésentant la ruptnre de la digne de 
mer à Wintham, arrondissement de Malines, prov. d'Anvers, par laquelle 

le 5 Février f 825 les eaux du Rupel ont subinergc les c01mnunes de \-Veert 
el de Nattcn-Haesdonck en totaüté, Bornhem , Hingene , Wintluun et 

Eycke-vliet en partie. Etc. 
Ce titre est ensuite reproduit en flamand . 

Échelle de 1 à 40,000. 

Avcc une rosc des \'i:nts .  
Cettc carte ne dunne q n ' unc petite partie de la province cl ' An vers, situéc 

sur la rive rlroite de l'Escaut, depuis Ie conllucnt de l 'Eykc dans Ic Hupol 
j usqu'au-del:'t de Weert. 

Larg. 011128, haut 0111Wfi. 
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fait partie rlc la col lcr t in 1 1  de M .  Ph . \"andc 1  i\laele1 1  c:l de cellr dr· 
1\1 .  Je capitainc Drjardin. 

'1825 . 

N° 70. Carte i ntitu léc : /1olders du Bas-Escau /. , Cll /Jelgiqnc . r:ar/e 

cl'u11e 11arlie des polders de la rive droite du ;'.Bas-Escant , en /Jclgiquc , 

inoudée par Ict r11pturc de let di,r11te de Wintham , á In rnite de la forte 

marée du 5 /ëvricr ·1 825 .  Pl. Vl. 
.!. B. Blasseau scnl71 . Imp . H. Borrenums � Cic à Bru.c. A imales des 

lrnv. p ub l . Tom. 2 .  Page 5 .  
Échellc de 'I à 40,000 . 

Le nord est en haut .  
Avec les indicalions pour les différcntes rupttircs de la d igue. 
Cette carte est une copie d e  la précédentc. 

Larg . 0111345, haut. Om235 . 

Se trou ve dans I '  OU\Tage intitulé : Polders du Bus-Escant en Belgique ; 

par M. Kwnm.er , i11géuienr en chef des ponts et chaussécs . llistoriqnc . 

Première µartie . Imprimé dans les A nnales des travaux publics de Bel

gique. Dorninents scienti(i,ques , etc. Bruxelles 1 844. Torn . 2. Pag. 5 .  

1 825. 

N° 71. Carte intitulée : Polders du Bas-Escanl , en /Jelgiqne . Partic 

des polders de la 1·ive droite, i11ondés par la ruptnre de la digue de Wintham, 

à la suite de la inarée e:ctraonlinriire du 3 février 1 825 Pl. VI . Dessi11e  

pcir L. C. Vergauwen , conducteur des pants et chaussées. Gravé par Anne

douche , rne d 'En{er , 6 1 .  De lïmprimerie de P. Dien , à Paris. 
Échelle de 1 à 40,000. 

Cette carte est aussi une copie du n° 69 . 

Larg. 011135, haut. Om24. 
Se trouve dans l 'ouvrage inti tulé : Essai snr les tmva11:c de /itseinarf"s 

et la COl!St1'1tClio11 des clig1teS , Oll desi:1'iption du recndig11emc11l des polders 

d11 Bas-Esca1tl bcl,7e ; 11rét:édé d'nne notice hisloriquc sur ers polders ; 1wr 
C . . V. l\11m1ner. Bru xel les .  IJecq . 1 84lJ . Un volume in--i" avcc un atlas. 
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CHAPITHE vr . 

GouvEHNEillENT 13ELGE. ('1 830-1 862). 

1 830 ? 

N° 72.  Carte intitulée : Carte de la province d'Anvers. Bruxelles. 
Avcc une échelle et J 'indication des signes convcntionnels. 

Larg. 00163, haut .  00148. 

C'est une des prem ières cartes publiées par M. Ph. Vandcr Maelcn , 
fondateur de l'établissement géographique de Bruxelles . 

1 830 ? 

N° 73.  Carte intitulée : Nouvelle carte de la province d' A nvers divisée en 
3 arrondisseinents, etc" par Valluet ainé, lithographe. 

Imp. lith. de Simonau à Bruxelles. Chez Fietta (rères, rue de la Collinc 
à flr. 

A vee unc échel!e et un  indicateur pour les signes employés. 

Larg . 011142, haut .  Qm34. 

Fait partic de la collection de M. Ph. Vander Maelen . 

1 830. 

N° 74. Carte intituléc : Situation des lieux (à marée bassc) extraite des 

doenmens officiels communiqués Jletr l'administration hollandaise. 

Êchelle de 1 à 20,000. 

A vee une légende pour la vil!e. 
Ccttc carte donnc Ie cuurs de l 'Escaut devant la v i llc  d ' Anvcrs , dcpu i' 

Ic fort 13urcht sur la rivc gauche jusqu'au fort du Non ! sur la ri vc d roitc . 

Larg. 0111'1 7 , haut. 01112'1 5 .  

Ccttc carte ' c  trou ve s u r  cclle de 1 855 , n° 1 22 .  
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1 830. 

N° 75.  Carte intituléc : Sitnation du lit de l' Escaut dans la partie de 
son cours, comprisc entre Ze fort Lillo et Ze fort de Bath, ce d :rnier sitné su1· 

le territoirc Néerlandais. '1 830 et  '1858 . 
Suit un Indicateur de la manière <lont les sondages ont été effectués , et 

des tcintes cmployées pon r  les diverses profondeurs. Elle porte la sous
cription : 

A nvers , le 2 Août 1 858 . 
Par délégation de la coinmission de l' Escaut , présidée par Monsieur 

Teicl1 1nan11 , gouverneur de la province d'Anvers. 

L'ingénieur en chef. 

. KumrnR , 
meinbre de la dite commission . 

Établissemen t géographique de Ph . \1an der Mae/e11 . 

Échelle de 1 ;\ 20,000. 
Litt3 B. 1 830. 
Cctte carte n e  donne absolument que les rivcs du  Oeuvc et Ic nom Je� 

polders qui y touchen t , ainsi que les cötes de sondage. 

Larg. Om70, haut. 011155. 
Est encore dans lc commerce. 

1 830. 

N° 7 6 .  Carte intitulée : Situation du lil de l' Escaut dans la parlie de 
son cours , coinprise entre la citadelle d'Anvers et le fort Lillo. 

Sn it un Indicateur de la manière dont les sondages ont été cITectnés, e t  

des  tcintcs employées pour  les d iverscs profondeurs portant la  souscription : 
Extrail des plans et sondages levés par les soins de l'adminislralion 

hollandaise, par Ze dessinateur Janssens, sous la dircclion de l' ingénieur 

en chef Ji.wnmer. 

!Invers , Ie 1 "" Mai 1 8f:t0 . 

Kumrn : .  
Établisscment gcor1ra11hique de / 'h . \'a11d1'1' Macle11 . 

J�rhcllc de 1 ;'1 20,000 . 
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Ccttc carte ne donne absolument que les riYes du ncuYc et 1 1 �  num Jes 
polders qui y touchen t .  

Larg. Om/�7 , haut .  011158. 

Est encore dans le commerce . 

'1 8 3 1 .  

N°  7 7 .  Carte inti tu lée : Nouvelle carte d e  l a  province d'Anvers divisée en 
3 arrondissemens cl 21 cantons de justiccs da paix. Gravée par P. Chai
neux, dressée par Ratinckx et r:oenracts lith. A 1lnvers, 1831 .  

A vec deux échelles, u n  indicateur des signes employés et  une  notice. 

Larg. 0111445, haut. 011137 . 

Fait partie de l a  collection de M.  Ph. Vander Maelen . 

1 83 '1 . 

N° 7 8 .  Carte int itulée : Pants cl chaussees . Poldres . Plan g1:11éral des 

poldres snbmergés sur les deux rives de l' Escau t  en Juin et Seplembre 1831 .  

Etablissement géographique de Bruxelles. 

Échel le de 1 à 40,000. 

Avec une rose des vents. 
Cette carte donne les rives de l 'Escau t depu i s Rurgt jusqn'au fort 

Frédéric. 
Larg. 011153, hau t .  Om41 . 

Est encore dans Ie commerce. 

1 831 . 

N° 79.  Carte intitulée : Polders du Bas-Eseaut en Belgique . Reeudiguc

mcns. Carte des inondations, tendues par les tronpes hollrmdaises en 1 830 

et 1 83 1 .  Pl. 1 8 .  

Dessiné par L .  C. Vergauwcn , conducteur des pants e t  chaussees . Grnve 

par A nnedouchc, rue d'En{er, M .  De /'im1wimeric de P. Dicu, à l'aris. 

ltchelle rle 1 ;\ 60 ,2 10 .  



Avec tr ne légenlie lies signes employés. Cette carte comprend la ville 
li'Anvers, avec l ' indication d'une nouvelle ville à la tête de Flanu res , et les 

vil lages de Beveren, Doel , S:rntvliet, Cappellen et Eeckcrcn, i1 la l imite. 

Larg. Om35, hau t .  Om24. 

Se trouve dans l'ouvrage in titulé : Essai sur les trrwaux de fascinages et 
la construction des digues, ou description du réendiguement des polders du 

Bas-Escaut bclge ; precédé d'une notice historique snr ces polders ; par 

U. N. Kmnmer. 13ruxelles, Decq . 1 849 . Un volume in-4° avec un atlas. 

1 831 . 

N° 80. Carte intitulée : 1 83 1  à ·J 838 . Sit11ation des lieux par le refl1t:r. 
Échel le de 1 à 20,000. 

Avec une petite expl ication . 
Cettc carte représente l a  rupture de la <ligue près du  fort Lil lo : Ie l'urt 

Liefkcnshock est sur l'autre rive. 

Larg. Om1 55, haut. 0"'1 3 .  

Se  tronve SUI' l a  carte de 1 855, n° 1 22.  

1 831 . 

N° 8 1 . Carte intitulée : Carte de la province d' Anvers. 
Établissement yéographique de Bruxelles fondé par Ph. Va11d1•r Maclen 

en 1 830. 
Avcc deux échelles et une légcnde des signes employés. 
Cette carte est destinée aux écoles , et ne renferme que les locali t1\s les 

p lus importantes. 

Larg. Om(i6, haut. Om535. 

Cette carte est cncore dans Ie commerce : elle a eu plusieurs éditions.  

1 831 . 

N° 82 . Carte intitulée : Carte de fa province d'A nvers. 

Ji:tablissemcnt geogra11hiquc de Brnxelles fonde 71ar Ph. Vander Maele11 . 

Avec deux t\cltr.lles et une l istc de renvois. 
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Cettc carte est une récluction 1 lè  la prt\cédcntc . 
Il y a la rnême ca1te m uette . 

Larg. Qm38 , haut .  Om31 5 .  

Elle est encore dans l e  commerce e t  a e u  plusieurs étlitions.  

1 831 . 

N° 83. Carte intitulée : Carte de la province Anvers. Établissement 
geographique de Bruxelles. 

Avec une échelle et une l iste de renvois. 
Cette carte est aussi une rédnction Ju  N° 81 : elle existe anssi muette. 

Larg. 0111255, haut .  Qm 1 9 .  

Elle est  encore dans Ie commerce et a eu plusieurs éditions. 

1 832 . 

N° 84 . Carte intitulée : 
Carte topographique des forts, ville, citadelle d' An vers et de ses environs 

par Jail'ltt, géographe. Corri,qee en 1 832 d'après le plan de ilfuller. 11 
Pal'is, chez Jl1[mc yc Jean, rue St-Jean de Beauvais, n° 1 0. 

Échelle de 1 à 2<J, 133.  

A vee un  renvoi de '1 3 numéros pour les portes de la v i l lc  et les bastions 
de la  citadelle. 

C'est la  rnême carte que cel le de 1 78'1 , n° 57 ,  avec quelques corrections . 

Larg. Qrn675, haut. Qm4<J. 

LWe se trouve à la bibliothèque du dépOt de la guerre à Bruxelles. 

'1 832 .  

N °  85. Carte intitulée : 
Ca1·te des environs d' Anvers. 1 832. Bruxelles, chez Fietta frères. 

Échelle de 1 à 200,000. 

Cette carte cornprend les villes d'Anvers , de Malines , de Lierrc , etc. ; 
el le donne la partie sud-ouest de la province. 

25 XIX I l  
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Larg. Om2 1 ,  haut. Om2 J . 

Fait parlie de la col leclion de M. Ie capitai11c Dejard i 1 1 . 

1 832 . 

N° 86.  Carte intitulée : i 832 , 1 833 , 1 83 7 .  Situatio11 des lieux pa1' 
le reflux. 

Échelle de 1 à 20,000. 

Avcc une petitc cxplication . 
Cette carte représente la rupture de la diguc près du fort de Burght : 

la citadel le est sur l 'aulre rive. 

Larg. Om1 2 ,  haut. om 1 2 .  

Celte carte se trouve sm' celle d e  1 855 , n° 122 .  

1 832 . 

N° 87 .  Carte inlilulée : Carte du cours de l'Escaut  et des e11virons 
d'Anvers. 

Lith. de Fr5 •  Charles , rue du Grand Hospice , n° 2 1 , à lJrnxelles. 
Déposé. "-

Échelle rie 1 à 
A vee deux échelles et une rose des vents. 
Cette carte comprend toute l a  partie sud-ouest de la province : on y voit 

Ie cours de la Grande-Nèthe , du  Rupel , et de l'Escaut j usqu'au fort 
Frédéric-Henri . 

Sur cette carte se trouvc un petit plan de la vil le d'Anvers , renseigné 
au n°  234 des plans. 

Larg. Om26 , haut .  Om32. 

Se trouve dans l'ouvrage int itulé : Relation du siége de la citadelle 
d'Anvers par l'arinée française en Décembre 1 832 , etc. par J. W. T" 
ancien officier du génie. Bruxelles 1 833. Un volume in-8°. 

1 832. 

N° 88. Carte sans titre du cours de l'Escaut depuis Ie fort Lillo 
et Ie Doel en aval jusqu'à  Tamise et Weert en amonl . 

Lith. van F. et E. Gyselynck , Gend. 
Échelle de 1 à 1 00,000. 
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Cctte carte donnc les environs d' An vers à une assez grande distance pour 
l ' intelligencc des opérations. 

Larg. Om215,  haut .  011128 .  

Fait partie de Ia collection de M .  Ie capitaine Dejardin .  

1 832. 

N° 89. Carte intitulée : Carte des environs d'Anvers . 
Dordt, by Steuerwald et Cic , Breda , by Broese et Ci0 • 

Échelle de 1 à 1 00,000. 

C'est la même carte que Ia précédente ; mais toutes les dénominations 
y sont en  français. 

Larg. Om215,  haut. Om28. 

Fait partie de la collection de M .  Ie capitaine Dejardin . 

1 832. 

N° 90. Carte sans titre du cours de I'Escaut depuis Ie fort Lil lo et Ic 
Doel en aval jusqu'au-delà de Burght en amont .  

F .  e t  E.  Gyselynck, lithographen , i n  de Kamerstraet, n °  32 , te Gend. 
Avec un renvoi en français et u n  en flamand donnant Ia composition des 

batteries. 
Cette carte montre les travaux d'attaque de la citadelle ,  et la position 

des frégates et canonnières hollandaises dans l'Escaut. 

Larg. 011123, haut .  Om5 1 5 .  

Fait partie de la collection de M .  Ie capitaine Dejardin .  

1 832. 

N° 'J1 . Vne i nt i tulée : Platte grond der Schelde. Clermans lith. lJij 
gebroeders /Juffit en Cic te Amsterdam . Gedeponeerd. 

Avec nne légcnde de 1 8  numéros ponr les forts et les ualcaux 
hollandais sur l 'Esca n l .  

C'est unc v u e  :'t vol d'o iscau du  cours 1le l '  Escaul dcpuis In  fo r l  dr· 
13urcht en arnont .i 1 1 :;1j 1 1 °  au fort Bath c11 aval . 



- 144 -

La pu:;ilion de� !'ort, wr les deux rives 1 le  l 'E,t:<llll ain�i  que cel lr, 1b 
l'régate, canonnièrcs cl hateaux it vapeur y est indiq uée. 

Li thogra phie. 
Larg. Om235, haut. Om2Q. 

Fait  partie de la collection de  i\1 .  Van den Bemelen.  

1 8 32 . 

1\0 Q'll . Carte intituléc : Aanwij�ing der sta11d71laatscn van de Fransc/11' 
en Belgische legers in December 1832. Te Amsterdam bji G. J. A .  
Beijel'inck. 

Avec l'indicati on de ! 'emplacement des troupes franç.aises et bnlg·es . 
Cctte carte s'étend au non! jusqu'à Breda , it !'est j usqn'it Maestricht , au 
sud j usqu'it Lomain et it l ' ouest jusqu'à Lokeren .  

Larg. Om28, haut. Omt 8 .  

S e  trouve dans l 'ouvrage intitulé : Belc,qering e n  verdediging des kasteels 
van Antwerpen door A .  J. Lastdrager , etc. Amsterdam . Bcijcrinck.  1 846 . 
Un vol i n-8°. 

1 832 . 
N° 03.  Carte intitulée : 
Positions clwrte dei' Ilolländischen Französischcn. und Belgischen Armeen 

im Deccmbei· 1 832. Tafel ll. Ge:z,eichnet v. Maierski . 
Avec deux échelles et unc rose des vents. 
L'emplacement des troupes fran çaises et  belges y est indiqué. 
Cette carte s'étend au nord jusqu'à Breda, à !'est jusqu'à l\facstricht, au 

sud j usqu'à Louvain et  it l'ouest jusqu'à Lokeren . 

Larg. 0111.4,3 , haut. Om27.  

Se tro11ve dans  l'ouvrage intitulé : Geschichle der militairischen erei
gnisse in Belgien in den jahren '1830 bis 1 83�,  etc. von Jl. Frcih vo11 
Reitzenstein Il. Zweite ahthcil1111g . Die ca:pcdition der Fra11�.oscn wul 
Englandcr gegen die citadellc vo11 A11twerpc11 , und die Schclde-mu11d1111ge11 , 
ctr:. Berlin Ernst Siegfried I\Iittlcr, 1 854. Un volume in-8<• avcc nn atlas . 

'1 832 ? 

i\'0 IJ4. Cartr i 1 1 li tu l 1; 1 ,  : Lauf' der &helde ::wischc11 . 1 11 tu·er1re11 1111d 

dein Doel. Tafel XI. r;,.�.ridllict vo11 lliaicnki. 
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Échelle de 'l i1 4·0,000. 

Avcc trois échelles, et l 'orientation . Cc plan s'étcnJ dcpuis Anvcrs jusqu'i1 
Sant vliet. I l  donne l'indication des forts et des polders sm· les deux rives Je 
l '  Escau t. 

Larg. Om28, haut .  Om43. 

Se trouvc dans Ic même onvrage que Ie précédent. 

1 832. 

N° %. Carte intitulée : 
Carte topographique des polders et des forts des deux rives de l' Escaut à 

l'époque du siège de la citadelle d'Anvers en 1 832. Dédiée à M. Ch. Le Ilon 
envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire de S. M. Ze roi des 
Belges à Paris, par IJ. Le IJon officier d'inf. Établissemenl géographique 
de lJmxelles. Gravé par P. J. Doms, chef des ateliers de gravure sur pierres. 

Échelle de 1 i1 35, 7 1 4 .  

Avec une rose des vents, u ne explication des signes conventionnels, de 
la position des bateaux hollandais après Ie siége, et des cötes de profondcur. 

Cette carte donne Ie cours de l'Escaut depuis la ville cl '  Anvcrs j usqn'an 
fort Bath ; la ville d'Anvers est représentée en entier avec ses rues et scs 
fortiftcations ; on y voit aussi les villages d 'Eeckeren , Capellen, Stabrocck, 
Santvliet , Ossendrech t ,  etc. sur la rive droite , et de Saeftingen , Verre
broeck, Vracene, Beveren, etc . sur la rive gauche. 

1 1  y a des chi lfres de sonde dans tout Ie parcours du fleuvc. 
La position des postes militaires françaises y est aussi ind iquée. 

Larg. Om745, haut .  Om50. 

Est encore dans Ie commerce. 

1 83:3 . 

N° %. Carte int itulée : Overzigt van liet tegenwoordig oorlogstoonccl 
byvoegsel tot de Nieuwe A msterdamsche Courant en A lgeinecn lfa11 tlcts
blad. Te Amsterdam , by gebroeders Diederichs. 1 833. 

S teend. van il1 . .T. Dessaur. 
Cctte carte cornprcnd Bergen-op-Zoom , Breda , Turnhout, Licrrc , 

Rupelmonde , St-.Nicolas , ll ulst , Anvcrs , etc. 
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Dans la partic in l'érieurc à droitc est ia carte qui fait l 'objet du numéro 
suivant.  

Larg. Qm3% , haut.  01112 7 . 

Fait partie de la collection de M .  J .  B. Van den Remden , à Anvers. 

1 833 ? 

N° \)7 .  Carte intitulée : Perspectief der Schelde van het (ort Bath tot 
Antwerpen. 

Avec une légende de 12 numéros pour les forts situés Ie long de l'Escaut 
depuis Bath jusqu'à Anvers . 

C'est une copie réduite du n° 9 1 .  Elle se trouve à la partie inférieurc 
de la carte précédente. 

Larg. Qm09, haut. QmI O .  

Fait partie de la collection de 1\1. J .  B. Van den  Bemelen. 

1 833. 

N° 98. Carte intitulée : Plan van Antwerpen en de citadel. A . E. M. rlcl. 
Steendr. van L. Springer, te Leyden. 

Avec une échelle .  Le nord est e n  haut. Cette carte donne Ie cours de 
l'Escaut depuis Ie villagc de Burcht , au  sud , j usqu'au village de Lillo au 
nord. Les routes et chemins y sont indiqués. On y voit les traces de !'avan t 
fossé de la nouvelle ville projetée à la tête de Flandre. 

Larg. Qm255, haut. Qm31 5.  

Fait partie de la collection de M .  Van den Remden . 

1 833. 

N° 99. Carte intituléc : Cai·te des forts des dcnx rives de l'Eseant par 
Il. Lehon. 1 833. Lith. M. Ropoll, fils aîné, à Anvcrs. Publié par F'. Tes
saro, inarchand d' estainpes, à Anvers. Deposée. 

Avec une échelle. 
Cette carte donnc lc cours de l 'E:.;caut dep11is lc fort Ste-Marie j usqu ' a 1 1  

fort Frédéric. 
Larg . Om33, ha 1 1 t .  01112.t. 

Est cncore dans lr  commerce. 
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1 834 . 

j\'o lOO. Carte intituléc : A11vers. Petit a//1ts 11atio11al de la Belyique. 
Cartes publiées à 10 centimes par Blaisot Galerie Vivienue n° 19. Gravé 
sm· acier ))(!1' Alès rue des Mathurins S . t  J.5,  n° 1 ,  à Paris. 

Avec une statistique , la l istc des arrondissements communaux et unc 
vue de la ville d'Anvers. 

Larg. 0111225, haut .  Om n .  

Fait partie d u : Petit atlas national de l a  Belf.!ique. 

1 834. 

N° 1 0L Carte intitulée : A n vcrs . Supcr(icie 4788 millcs carrés géogr. 
Population : 298101 habitaus.  Trois arrnndissemens comnmnaux, etc . La 
Belgique pittoresque. Lith . de yc Chéon, à Bruxelles . 

Avcc une liste des productions de la province. 
C'est une copie de la précédente . 

Larg. 011122 , haut. Omt 7 .  
Se trouve dans l'ouvrage i ntitulé : Let 81'/gique 7Ji//oresq11e. flistoire. 

Géographie. Topographie ,  etc. Ilruxelles , 1 834- . Un volume in- quarto , 
pag. G2 . 

1 835. 

N° 102. Carte i ntitulée : Pants et  chaussees . Provi11ces de Limbourg et 
ll'A nvcrs. Projet des travaux à executer pour l'irrigation des brugèrcs et la 
ca11alisation des rivièrcs et ruisseaux de la Campine. 

Plan 9e11eral .  Fait et dressé par l'ingé11ieur en service gcnéral soussigné. 
A nvers, le 1 1 Novemlire 1 835. (signé) Masui . Vu et presen té par lïnspec
tem;-ge11éral. (signé) T. Teichman n .  

Etablissement géogravhique de Bruxelles, fondé par Ph . Va11der Maelen, 
en 1 830. 

Échelle de 1 à 1 75,000. 

Avec un Index pour les d imcnsions des canaux , un i ndicateur pour les 
signes employés pour les canaux, routes, etc. et une rose des vents. 

Cette carte donne presque toule la provincc d '  An vers et unc partic de 
cellc du Limbourg. 
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Larg OrnG8 , haut Om505. 

Se tronve 1lans l 'ouvrage intitulé : Note à l'appui dn proj<'l des lravaux 
à e.vécuter dans la Crttnpine , po1tr l '  établissement d'un système de petite 
navigation et d'irri[j(tlion dans l'intérêt de l'agriculturr., par Tcichman n .  
U n  volume in-4°. 

'1836. 

N° '103. - Carte intitulée : Les provinces rl' A nvers et Brabant mérid .  
ou l'archevêché d e  Malines premièrement él'igé en 1 550 el maintenant selon 
le concordat de '1 827 consistant dans les p1·ovinces d'Anvers et de Braband 
méridional ; eet archevêché est di,visé en 2 1  doyennés a 5 1  églises ]Htrois
siales 379 succursales et 240 oraloii·cs publics 01t annexes et une population 
de 903,636 ämes. 

Il y a Ic  même t itre en flamand : ces deux titres sont en dehors du cad re , 
a la partie supérieur . Entr'eux deux se trouvent les armoiries de l'archc
vêché avec l ' inscription snivante : 

Dédiée à S. G. illonseigneur Engelbert Sterckx , XlV010 arch evêq1te de 
lllalines, primat de la JJe/gique. 1 836. 

A Gand che� Van flyckegem-1-lovaere, imprimeur, Jllarché d1t  Ve11dredi . 
Cette ind ication est aussi reproduite en flamand . 
Établissement géographiq1te de Bruxelles . 
Dans l ' intérienr du  cadre, est Ie titre suivant : 
Nouvelle carte de l'archevêché de llfalines avec l'indication du nombre des 

curés on desservans et de celui des ames de chaqne paroisse et snccnrsale. 
Aussi d� tons les cananx et chaussées, et en qnelle année ils sant achevés et 
beauconp d' antres indications ntiles. 

Ce titre est aussi reproduit en flamand . 
E n  dessous est une vignette intitulée : Cheniin de (er représcntant une 

locomotive, une rliligence, un  char-à-bancs couvert et des wagyons . 
Snr les quatre cütés du cadre sant indiquées la concordance des méri

diens de Gand ,  de  Paris, de l ' i le de Fer et de Greenwich ; la latitude, etc. 
Échelle de 1 a 130,000. 

Avec deux échelles, une légende pour les doyennés, un indicateur des signes 
employés en frani;ais et en flamand , et la note sui van te, aussi dans les deux 
langnes : 
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Calculé sur le inéridien de Malines par P. F. Geernaert amateur de 
géographie à Evergem district de Cand. 

Des cercles espacés d'une licue sant tracés avec Malines comme centre : 
ils sant partagés en 1 6  parties par des rayons ; les cercles ont des numéros 
et les rayons des lettres de A à Q auxquels renvoie la légende; 

Larg. Om48 , haut. Om60. 

Est encore dans Ie commerce. Il existe des cartes des évêchés de Gand 
et de Bruges du mêmc auteur. 

1 837 .  

N° 1 04. Carte intitulée : Plan général des poldres de Melsele et de 
florgerweert. Le premier de ces poldres a été réendigué pendant l' hiver 1 831 . 
Le deuxième réendigué en 1 833 a été inondé de nouveau le 24 février 1 837 .  

Établissemcnt géographique de Bruxelles. 
Échelle de 1 à 20,000. 

Cette carte s' étend du polder de Calloo à Burgt : on y a adapté trois 
papillotes indiquant la Situation des lieux au 1" janvier 1 833 , la Situation 
des lieux à la suite de la rupture du 4 juillet 1 833 et la Situation des lienx 
à la suite de la rupture du 24 février 1 837 .  La ville d'Anvers est représentée 
sur Ia rivc droite de l 'Escaut par son périmètrc seulement. 

Larg. Om465, haut. 0"'45. 

Est encore dans Ic commerce. 

1 839. 

N° 105. Carte intitulée : Projet de canalisation du petit Schyn d'Anvers 
à Wyneghem et sa jonction à la petite Nèthe canalisée sous Viersel , 
formant la première section du canal de jonction de l' Escaut à la M cuse. 

Fait à Anvers le 20 juin 1 839 par E. Riche fils. 
Lh. Cöntgen, à Anvers. 
Avec les armoiries de la vi l le d' An vers et l'explication des signes employés 

pour les divers projets. 
Cette carte comprend à peu près toute la province d' Anvers. 

Larg. Om655, haut. Om49. 

Se trouvc dans l 'ouvrage intitulé : Projet de canalisation du z1elit Schyn 
25 XIX 12 
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d'Anvers à Wyneghem, et sajonction à la 7ietite Nèthe canalisée sous Viersel 
formant la première section du canal de jonction de l'Escaut à la Meuse. 
Par E. Riche. Anvers, 1 839.  Un volume in-4°. 

1 840. 

N° 106. Carte intitulée : Système de voies de communications projetées 
dans la Campine pour le dé(richement des bruyères. Par P. Van Schendel. 

Établissement géographique de Bruxelles, (ondé par Ph. Vander Maelen. 

Échelle de 1 à 200,000. 
Avec une légende pour les canaux et routes projetées. 
Cette carte comprend outre la province d 'Anvers une partie de celles du 

Brabant et du Limbourg. 
Le systême de canaux et de routes constituent un ensemble de carrés et 

de diagonales : les canaux forment les cótés des carrés , les routes forment 
d'autres carrés de même dimension partageant les premiers en quatre ; 
d 'autres routes suivent l es diagonales de ces carrés. Des teintes rouges et 
bleues forment un damier <lont chaque case comprend quatre carrés. 

Larg Om58 , haut Om385. 
Est encore dans Ie commerce. 

1 840. 

N° 107.  Carte intitulée : Carte de la p1·ovince d' Anvers , indiquant les 
routes construites, celles qui sont en construction, et celles qui ne sont qu' en 
projet. 

Établissement géographique de Bruxelles, fondé par Ph. Vander Maelen. 
Publiée en 1 840, par Je ministère des travaux publics. Faite par ordre 

de l ' ingénieur en chef de Ja province, M. Roget. 
Échelle de 1 à 1 00,000. 

Avec une légende pour les chemins de fer, routes, etc. 
Larg. Om73 , haut .  om57 . 

Est encore dans Ie commerce. 

1 842 . 

N° 108 .  Carte intitulée : Nouvelle carte de la province d'Anvers , 
divisée en arrondissemens commimaux et cantons de justice de paix , 
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indiquant le tracé dn chemin de f er. Pttbliée par D. Raes , litho grap he , rue 
de la Fourche , n. 0 36 , Bruxelles. 

Échelle de 1 à 
Les armoiries du marquisat se trouvent à la partie supérieure du cadre . 

Avec une Iégende pour les différents signes employés. 
Les chemins de fer vers Gand , vers Rotterdam , ou vers Lierre et 

Turnhout ne sont pas encore construits ni indiqués. 
Larg. Om52, haut. Om42. 

Est en co re dans Ie commerce . 
1 842. 

N• 109. Carte sans titre du cours de l'Escaut depuis Anvers jusqu'à 
la mer. 

Joseph Ratinckx fecit et lith. Antwerpen. Bl. 9. 
La ville d'Anvers est dans la partie inférieure , à gauche. 
On a marqué sur cette carte la ligne de séparation du terrain moderne 

et du terrain tertiaire inférieur , dans Ie hut de prouver que la ville 
d'Anvers a pu se trouver au bord de Ia mer. 

Larg. Om105, haut. Om185. 
Se trouve dans rouvrage intitulée : Geschiedenis van Antwerpen, etc . ,  

par Mertens e t  Torfs. Anvers 1 845. Huit volumes in-8° . Tom. 1 ,  Pag. 9 .  

1842 . 

N° 1 1 0  Carte intitulée : Carte des environs d'Anvers. 
Établïssement géographique de Bruxelles. 
Avec deux échelles. 
Cette carte donne la partie ouest de la province, avec Ie cours de 

l'Escaut, depuis Ie Rupel jusqu'au fort Frédéric-Henri. 
Larg. Qm22, haut. Qm29. 

Est encore dans Ie commerce. 

1843. 

N° H L  Carte intitulée : Carte de l'archevêché de Maline.s , dédit!e à 
Son Em.ce Monseigneur le cardinal Engelbert Sterckx , Uc archevêqne de 
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ilfolines, ;irirnat de la flclgique, par P. F. Gcirnaerl , bo11r.q111cslrc rlc la 
commune d' Evergem. 

Gravée par J. Ongers, la lettre par Ch. Swolfs .  
Établissement géographique de Brnxelles, fondé par Ph. Vander 111aclcn . 

Échelle de 1 à 1 80,000. 

A vee trois échelles et l ' indication des signes conventionncls. 
Le nornbre des prêtres et la population de chaque commune sont inscrits 

sur la carte . 
Projection de Flaamsteed . Graduation sexagésirnale. 
C' est la seconde édition de la carte de 1 836, n° 103. 

Larg. Om44, haut. 001595. 

Est encore dans Ie commerce. 

'1844. 

N° 1 1 2 .  Carte i ntitulée : Carte des 710lders du flas-Escaut en Bel,qique. 
Pl. I. 

J. IJ.  Blasseau sculp. Imp. H. Borremans et Cic à Brnx. A nnales des 
trav. publ. Tom. 2. Page 5. 

Échelle de 1 à 1 20, 000. 
Le nord est à droite. 
Avec une expl ication des signes employés . 
Cette carte s'étend depuis Thielrode en amont j usqu'au-delà du fort 

Bath en aval , et cornprend, outre Anvers , les vi l les de Hulst et de 
St-Nicolas : c'est d'ailleurs l a  même partie de pays que les cartes n° 1 ,  2, 
4, 5, 3 1 ,  32, 51 et 52 . 

Elle représente l 'état des polders à cette époque : il n'y a plus que Ie 
polder de Saeftingen qui soit encore submergé , ainsi qu'une partie du 
polder de Lil lo. 

Larg. Om345, haut. Om235. 

Se trouve Jans !' ouvrage intitulé : Polders du Bas-Escaut en Belgique ; 
par J}f . Kmnmer, ingénienr en chef des ponts et clwussécs. Historique.  
Première partie. 

Imprimé dans les 1-1nna les des travaux publics de IJelgiqnc. Document.� 
scienlifiques, cie. Bruxelb, '1 844. Tom . 2. Page 5. 
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1 844. 

N° 113. Carte intitulée : Polders dn Bas-Escant en Belgiqne. Situation 
des lienx, année ·1 844· . Pl. !. Dessiné par L. C. Vergamueu , conducteu.i· 
des ponls et chaussées. Gravé par Anncdonche , rue d' En{er , 6 1 .  De 
l'imprimcrie de P. Dieu, à Paris. 

Échelle de 1 il 1 20,000. 

Cettc carte est une copie de la précédente. 
Larg. Om35, haut. Om24. 

Se trouve dans l'ouvrag·e intitulé : Essai snr les travanx de fascinage 
et la construction des digues, ou description du reendiguement des polders 
du Bas-Escant belge ; precede d' une notice historique sur ces polders par 
U. N. lfommer. Bruxelles. Decq , 1 849. Un volume in-4°, avec un  atlas . 

1 844. 

N° 1 14. Carte · sans titre donnant Ie cours de l 'Escaut dcpuis Ie fort 
Lillo en aval d 'Anvers jusqu'au fort de Burght en amont : Ie pare hors fa 
porte de Ma! ines y est aussi compris : il donne , en outre , l'indication des 
polders qui se trouvent sur les bords du fleuve. 

Échelle de 1 à 125,000. 
Larg. Om45, haut. Om165. 

Se trouve sur I e  plan intitulé : Plan de la ville d'Anvers pul1lié par 
L. Granello, etc. 1844. (N° 276 des plans . ) 

1 846. 

N° 1 1 5. Carte intitulée : Plan de l'Escant et des forts, depnis Anvers 
jusqu' à Lillo. 

Échelle de 1 à 125,000. 
C'est une copie du précédent. 

Larg. Om045, haut .  Om165. 

Se trouve sur Ie plan intitulé : Plan de la villc d'Anvers, zmblié par 
Louis Grancllo, etc : 1 84·6. (N° 284 des plans. ) 

1 840. 

N° ' l I G  Carte intituléc : Pr�iet de camp retranchc. 
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Établissement géographique de Bruxelles, Vander Maelen. 
Échelle de 1 à 40,000. 

Avec une notice intitulée : Anvers et la nationalité belge , signée : 
A .  Eenens, lieutenant-colonel d' artillerie. 

Cette carte ne donne les détails que pour la rive gauche de l'Escaut. Les 
inondations sont indiquées dans les polders de Borgerweert et de 
Melsele. Trois forts sont projetés entre Burgt et  Melsele en avant de la 
partie inondable. 

Larg. om34, haut. Om295. 
Se trouve dans I' ouvrage intitulé : An vers et la nationalité belge. Liège, 

F. Oudart, 1 846. Une brochure in-8°. 

1 850? 

N° 1 1 7 .  Carte intitulée : Nouvelle carte de l'Escaut occidental, contenant 
Ze nombre et la position des bouées et balises ; avec indication des lieux 
d'ancrage, pour la navigation depuis Flessingue jusqu'à Anvers. Les bancs 
q ni se montrent à decouvert à la basse mer sont pointillés ; et leurs étendn 
indiqué par une ligne. Par J. J. Tirion .  

Avec des observations commençant ainsi : Cette carte représente la 
rivière à la plus basse mer, etc. 

Avec une échelle et une rose des vents. 
Cette carte s'étend depuis Anvers jusqu'à Flessingue .  

Larg. Om485, haut. Om58. 
Est encore dans Ie commerce. 

1 850. 

N° 1 1 8.  Carte intitulée : Entrée à Flessingue de l'Escaut occidental on 
Westerschelde, d'après la nouvelle carte de M. John Bdtes. 

Avec nne note commençant ainsi : Les chiffres expriment en brasse les 
profondeurs de l'eau à la plns basse mer , etc. Par J .  J .  Tirion. 

Cette carte s'étend depuis Flessingue jusqu'à Ostende. 

Larg·. Om41 , haut. Om44. 
Est encore dans Ie commerce. 
ÜBSERVATION. Ces deux cartes so11t à la mème échelle et pcnvcnt ètrc 

assemblécs et donner ainsi Ic cours de l ' E8cant , depuis A.nvers jusqu'à la 
mer du Nord . 



-- 1 55 -

1 852. 

N° 1 1 9 . - Carte intituléc : [(aert der provinlie Antwerpen. Aerdrykskun
dig gesticht van Brussel , aengelegd door Ph. Van der M aelen , N° 956 . 

Avec une légende pour les signes employés. 
Le chemin de fer vers Lierre , ni celui vers la Hollande n'est ,pas encore 

indiqué. 

Larg. Om275 , haut. 0"'185. 

Se trouve dans l'ouvrage intitulé : Beschryving der provincie Antwerpen 
bevattende : de opgave van al de steden en dorpen , etc. , par Sleeckx. 
Anvers , Van Dieren , 1852 . 

1854. 

N° 120. Carte intitulée : Anvers. 
Lith. P. Coppens. Bruxelles. Déposée. Pl. 1 .  
Avec une échelle en Iieues de Brabant , les armomes de la province 

d'Anvers , une légende des signes employés , et une noticc sur les produits 
et ! ' industrie de Ia province. 

Larg. 0"'15 ,  haut. Omt 15 .  

Fait partie de ! 'Atlas de  géographie de  la Belgique , à l'usage de  l'in
struction , dédié à S. A. R.. la princesse Charlotte. Un vol. in-12°. Pl. 1 .  

1 854. 

N° ·121 . Carte intituléc : Anvers. 
Établissement de D. Raes, rue de la Fourche , 36 , Bruxelles . 
Avec les armoiries de Ia province , une échelle et une légende pour 

l'explication des signes employés. 

Larg. Om275, haut. Om20. 

Se trouve dans !'atlas intitulé : Atlas de la Belgique d' ap1·ès les meil
leurs géographes modernes , .à l' usage des établissements d' instrnction , 
des colléges et des athénées ; dédié à LL. AA . RR. le duc de Brabant 
et le comte de Flandre, par Désiré Raes. Bruxelles, Renier , 1 854. Un 
vol .  in-4° oblong. 
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•! 855. 

N° 122. Carte intitnléc : Situation du lil de l'Escaut dans fo partie de 
son cours, comprise entre la citadellc d'Anvers et le fort Lillo. 1855 et 
1857 . 

Suit une notice sur la manière <lont sont indiquées les profondcurs et 
cxpliquant, en outre, que les sondages <levant la villc ont été faits en 1 855, 
et ceux au-delà jusqu'au fort Lillo, en 1857 .  

El l e  porte la souscription : 
A nvers , le 9 avril •! 858 . 

Par délégation de la comniission de l'Escaut, présidee par M. Teich
mann gouverneur de la province d'Anvers. 

L'ingéniem' en chef. 
KuM�IER. 

JlJ embre de ladite commission .  
Établisseinent ,r,eographiqne de Ph. Van der Maelen. 

Èchelle de 1 à 20,000. 

Avec une légende pour la vil le. 
Sur la rnêmc carte, i l  y en a trois autres plus pctites intitulées : 1 830, 

etc. (Vair n° 74) .  1 832 , 1 833 , 1 837 , etc. (Voir n° 8û) . 1 831 à 1 838 , 
etc. (Vair n° 80.) 

Cette carte ne donne absolument que les rives d n  fieuvc et Ic nom des 
polders qui y touchent. 

Larg. Om53 , haut. 011158 . 

Est encore dans Ie com1nerce. 

1 856 . 

N° 123. Carte sans titre du cours de l'Escaut depuis Anvers jusqu'au 
fort Frédéric-Henri. 

Établ. lith. de Joseph Ratinckx , Rcmpart Ste-Catherine, à Anvers. 
Avec une légende de A à M pour les édificcs , etc . , situés entre l 'an

cienne enceinte de la vil Ie d 'Anvers et la nouvelle enceinte projetéc. 
La vi l lc d'Anvers est rcprésentée snr cette carte par ses fortifications 

seules. On y voit l'Agrandissemcnt an norcl, projet du gouvernement, et Ie 
Pro.iet Ke/.ler, d'a�randis�cment avec les forts l\. C. n .  E .  F .  et G. 
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Les autrcs forts existants sur les deux rives dtl l 'Escaut y sont aussi 
indiqués , savoir : Ie fort de Burgt , la Tête de Flandre , les forts Isabelle , 
Marie , Perle , Liefkcnshoek et Lillo. 

Larg. 1 m20, haut. Û'"43. 

Est encore dans Ie commerce. 

1 857.  

N° 1 24. Carte i ntitulée : Croquis pour l'intelligence de la défense mari
time d'Anvers. 

Avec une échelle et l' orientation : Ie nord est à droite. 
Ce croquis s'étend depuis les forts Lillo et Liefkenshoek en aval , j us

qu'au polder de Borgerweert en amont. Les polders inondables y sont 
indiqués et on a tracé une digue partant de Merxem , traversant Ie polder 
d'Austruweel et contournant Ie fort de la tête de Flandre. La ville est 
agrandie d'après Ie projet Keiler. 

Larg. Om1 25 , haut. Om195. 
Se trouve dans l 'ouvrage intitulé : Marine militaire. (Extrait du Joumal 

de l'armée Belge ; Bruxelles 1 857 .  Tom . 12 .  Pag. 1 09.) 

1 857 . 

N° 125.  Carte intitulée : Escaut belge. Carte jointe au mémoire de 
M. van A lstein. 

Établissement géographique de Bruxelles fondé pat· Ph. Van der Maelen. 
1005. 

Échelle de 1 à 

Celle carte s'étend depuis Anvers jusqu'à la mer du Nord , et donne Ie 
sud de la Zélande et Ie nord des deux Flandres. Dans Ie cours de l'Escaut 
depuis Anvers jusqu'à la mer du Nord, on a indiqué les profondeurs 
d 'eau, les passes, les bancs de sable, etc. Le canal projeté est tracé 
d'Anvers à Heyst , sur la mer du Nord , et a des embranchements sur 
St-Nicolas, Lokeren , Gand et Bruges : un chemin de fer est projeté sur 
une des rives de ces canaux. Il y a en outre une dérivation de l'Escaut 
devant Anvers , destinée à redresser Ie cours du fleuve , à procurer des 
terrains à bfl.tir et à former un  doek de la partie du fleuve devant la vil le .  

Larg. Om54, haut. Om235. 
25 XIX 
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Se tro11ve dans l 'ouHagr intitulé f1ul1;pe111La11u 1·om m1Tóale de la 
TJelyitJ lte. Mémoire sm· la conslruclion d"un canal maritime dircd en ln' 
A nvers el la rner du Nord , avec ernbranchemenl snr Bru,qes l'l G'anrl , 1Hl1' 
van !l /stein . Bruxelles, Guyot. 1 857 . Un vol . petit in -fol io .  

1 858. 

N° 1 2() .  Carte intitulée : Situation du lit  de l '  Escaut dans la 71nrtie de 
son cours, cornprise entre le fort  Lillo et le fort de Bath, ce dernier situe sur 
Ie territoire Néer/andais, 1 830 et 1 858. 

Etc. (voir à 1 830 , n° 75). 
Lit t . a  .11 . 1858. 
Cette c.11te ne donne  absolument que les rives du fleuve et Ic nom rlr'  

polders qui y touchent, ainsi que les cntes de sonrlages. 

Larg. Om70 , haut . Om55. 

Est encore dans Ie commerce. 

1 858 . 

N° ·1 27 . Carte i ntitulée : Croquis indiquant la position d'!l m•cn co111-
plèteme11t (ortifiée. lrnp. et  lith. de E. Guyot ,  à Bruxelles. Grave par 
J. Claes. Pl. VI!. 

Échelle de 1 à 80 ,000 . 

Le nord est à gauche. 
Cette carte s'étend depuis les forts Lillo et Liefkenshoek en aval jusqu'it 

Hoboken en amont. 
Tous les terrains inondables sont indiqués. La ville est agrandic d 'après 

Ie projet Keiler de 1 858 (N° 324 des plans). 
Les forts du camp retranché et ceux de la rive gauche de l 'Escaut sont 

indiqués : on a ajouté en outre sur cette rive un fort en arrière de Zwyn
drecht et un prés de Burght .  Le che1ui11 de fer projr,té sur la rive rlroite va 
jusqu'au fort Lillo. 

On n'a indiqné sur cette carte que les routes principalcs , les chemins de 
fer , et les polders. 

Larg. 0"'22, haut. Orn22 . 

Se trouvc dans l 'ouvrage intitulé : Agrandissemcnt general d' Anvers. 
Lettre de Jllilf. /(elle1' et Camp. ie , à M. le 11linistre <le la guerre ; conte-
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nont · Une ré(utation des critiqnes dont leur projet de grande enceinte a 
dté l' objet ,  quelques nouveaux dévcloppements sur ce projet , ainsi que des 
plans détailles avec cotes de nivellement ,  coupes , etc. Bruxelles. Guyot, 
'1858 . Un vol . in-8° avec atlas . 

1 858.  

N° 1 28 .  Carte sans titre de la province d'Anvers. 
Cette carte est entourée des diverses productions de la province, la l iste 

de ses hommes célébres se trouvc à cöté. Elle est assez petite : les chemins 
de fer n'y sont pas indiqués. 

Larg. Omf 1, haut. Om05. 

Se trouve dans l 'ouvrage intitulé : Analyse geographique des provinces 
de la Belgiqne, '1858.  Cet ouvrage est autographié : il a été composé et 
cxécuté par Ie major du génie Demarteau. 

1 858. 

N °  1 29. Carte intitulée : Carte de la province d'Anvers, dédiée it 
Monsieur J1tles Malo1t, gouverneur, à MM. J. G. Smolderen , L. De Vinck, 
Du Bois , L. Veydt , H.  Pelgrims , H. Le Brasseur-Van den Bogaert , 
A .  Delta Faille de Leverghem , membres de la deputation permanente, et à 
M. E. De C1typer , greffier provincial , z1ar L. C. Vergauwen , conducteur 
attaché au serv'ice special de la Campine. Revue et completee en 1 858. 

Longitude du meridien de Bruxelles. Lith. de J.  B. Blasseau à Bruxelles. 
Dépose. 

Échellc de 1 à 80,000. 

Avec trois échelles et une Explication des signes conventionnels. 
Cette carte donne un grand nombre de cûtes pour Ie terrain et en outre 

les cötes d'étiage des canaux et rivières. En deux fcuilles. 
Les degrés de longi Lude et de latitude y sont tracés. 

Lar� . fmOO , haut. 011178 . 

Est encore ilans Ic cornrnerce . 

1 Xf>'.l 
N° '1 30. Ca rtr i n l i t 1dt\r : Anvers . 



- 1 60 -

Etabt. géof!rnphiquc rlc L. Mols Marchal , rue St-.lc1111 , 48 Dcposé. 
Avec les armoiries de la provincc d 'Anvcrs , une échcllc et unc cxpl ica

tion des signcs conventionnels. 
Larg. om1 8 ,  haut .  011114.  

Se trouve dans !'atlas intitulé : A tlas de poche de la Belgique divisee en 
provinces, arrondissements , etc . ,  etc . ,  dresse d'après les documents les plus 
officicls par Louis Mols 11'/archal. Bruxelles. Un volume in-12 .  

E t  dans celui intitulé : 
Nouvel atlas geogra71hique de la Belgique à l' usage de l' ensei_qnement. 

Etc. Dressé d'après les docwnents les plus recents par L. Mols Marchat ,  
géographe. Bruxelles. U n volume in-12 oblong .  

1 859. 

N° 131 . Carte intitulée : Province d'Anvers. 
Etabt. géographique . L. Mols 111archal, rue St-Jean ,  48. Bruxelles. 
Avec les armoiries de la province , une échelle et une explication des 

signes conventionnels. 
Larg Qm31 , haut Qm225. 

Se trouve dans un atlas sans titre renfermant la carte de la Bclgiquc 
et celle des neuf provinces. Un volume in-4°. 

1 859 . 

N° 132. Carte intitulée : Anvers , 4.  
Lith. de  C. Callewaert (rères. Bruxelles . Deposée .  
Avec les armoiries de la provincc , une échelle , unc explication des 

signcs conventionnels , et une note des produits de la province. 

Larg . Qm1 5 , haut. Qm1 1 5. 

Se trouve dans ! 'atlas intitulé : Guide des voyageurs sur tous les chemins 
de (er de la Belgique. A vee Ie même titre en anglais et en allcmand . 
Bruxelles. Cal/ewaert. Un volume in-12 .  

'1 860. 

N" 1 33 .  Carte hydrographique routière et adm i11istra tive de la provincc 
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d'A11ve1·s ri l'échelle de  1 à 'l00,000 , comprcnant lontes les roulrs 
avec lcurs longueurs , les chemi11s de grande communication , les chemins 
de {er , les canaux , les rivières et cours d' eau et un grand nombre de 
points de nivellement. Etablissement géographique de Bruxelles fondé par 
Ph. Vandcr :l1aelen. En vente à l'établissement géographique de Bruxelles 
fondé par Ph. Vander Maelen et chez Tessaro à Anvers. Déposée. 

Échelle de 1 à 1 00,000. 
Avec une légende pour les différents signes employés , une indication 

pour Ie coloriage de la carte , une note pour l'explication des cótes de 
nivellement et une échelle . 

Sur cette carte s'en trouvent quatre plus petites donnant les environs 
d'Anvers avec la nouvelle enceinte, de Malines, de Lierre et de Turnhout , 
à une échelle double. 

Outre la province d'Anvers , cette carte comprend encore une grande 
partie du Brabant septentrional ou sont compriscs les villes de Bergen
op-Zoom, Breda et Bois-le-Duc , et une petite partie de la Hollande 
méridionale jusqu'il la ville de Dordrecht. 

Cette carte donne la position des plus petites localités , des chftteaux , 
etc. elle contient u n  grand nombre rle points de nivellement pour Ic terrain 
et pour l 'étiage et Ie plafond des canaux et riviéres. 

Larg. 00173, haut. Om91 . 

Est cncore dans Ic commerce. 



D E U X I È M E  P A H T J E .  

Plans et Vues gravées. 

J'ai con1pris dans cette partie , outre les plans entiers de la ville , les 
plans qui en donnent seulement un quartier , ainsi que ceux qui nc 
donnent que son p6rimètre : j 'ai du y ajouter , pour être complet , les 
vues prises à vol <l'oiseau ainsi que les vues rasantes . 

Les plans sont tous it 1·échelle de 1 it 20,000 , ou au-<lessus : il n'y a 
que quelques petits plans ou quelques vues qui sont it une échelle plus 
petite , et que, malgré cela , je n'ai pu comprendre dans les cartes, parce 
que les environs de la vil l e  ne s·y trouvaient pas. 

Parrni les vues i l y en a encore dont je n'ai pas cru devoir faire mention : 
je veux parler ici de certaines vues plus ou moins exactes qui se trouvent 
comme étiquettes sur certaines marchandises , (paquets de bougies , rames 
de papier de poste , etc. )  ainsi que de celles qui se trouvent sur les feuilles 
de papier de poste , sur les menus de banquets , sur les calendriers , etc. 

Malgré cela je suis parvenu à recueillir un contingent assez considérable 
de plans et de vues d 'Anvers. Cela est du à ce que cette ville a produit un 
grand nombre de graveurs et un grand nombre d 'ouvrages à gravures , 
tant dans les siècles passés que dans notre siècle ; les historiens anciens et 
modernes ne se sont pas fait faute non plus d'enrichir leurs ouvrages 
d 'un grand nombre de planches dont une bonne partie rentrait dans 
mon cadre. 

I l  faut reconnaitrc également qu' i l est peu de vi l les qui possèdent des plans 
aussi anciens et en mème temps aussi remarquables par leur granrleur : 
il est vrai que les premiers de ma l iste ne sont que des copies u'anciens 
plans manuscrits ; rnais malgré cela la date des premiers plans originaux 
est assez rcculée. Il y a !l 'ahord uno vue rle la ville en l 5 1 5 , d'unc 
rlimension qu'on n 'a pas égalée depuis ; une autre vue rio 1 5-i-3 est plu' 
petite ; cel le de 1 550 c&t p lus grande. l�nfin Ic plan à vol d 'oiseau fait en 
1 565 est Lien Ic pl i 1:; grand plan qu'un a i l  fait d� la v i l l,� entière. 

Comme pnm 11 ·� rartt'' , j r  partag1•rai la l i�tc 1fo,, plans en p l 1 1,ieu r' 
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chapitres , en adoptan t pour ligne de dé11 1arcatiu 1 1  les (:poq t 1 1)s ot't de grands 
changements se sont nprrés tla1 1s la con fig 1 1ration de la vi l l r. , c'c:;t-:i -dirc 
otl elle a subi les agrandissements snrce�sifs <lont l'histoire fait mrmtion, 
et que nous retracent les plans de ces diverses époqucs . 

. Les premiers états de Ja ville ne sont représcntés sur aucuns plans : 
ainsi il n'y a pas de plans de la vi \ le lorsqu'elle n'était encore circonscritc 
que par les fossés qui sont aujourd'hui les rues Canal aux Charbons , 
Canal des Récollets , Canal des Jésuites , Canal aux Fromages , Cmial an 
Sucre et Canal au Beurre , avec Ie vieux chàteau sm· les bords de 
l 'Escaut. Il n 'y en a pas non p lus lorsqu 'elle a sub i  son premier agran
di�semcnt en 1 201 , jusqu'aux rucs flempart Ste-Cathcrine, du Berceau , 
Rempart du Lombard , flemp1u-t des tailleurs de piei·re et lc Canal St-Jean . 
Il n'y en a pas davantaw� lorsqu 'e\le eut subi son deuxième agran
disse111ent en 1 249 , qui \'a rcporté au non! jLtsqu'au Canal St Pierre 
et des Teinturiers . Il n'en existc pas mème qui  la représentenl tellc qu 'elle 
fut après son troisième agrandissernent de 1 3 l 4  qni lui donna pour 
l imite Ie Canal Falcon , Ie Canal de l' A midon , la 111ontagne aux 
Corneilles (grande et petitc) , Ic Fossé aux Crapauds , les rues St-Jacques, 
des Claires , de la Bascule , Ie Canal sale , Ic Rem part St-Georges , la rue 
des Escrimcurs et l'Esplanade (cuté sud) . 

Il comrnence seulcment ;i en avoir après son quatrièmc agranrl issemrnt 
fle 1410 : les numérog 1 à 15 sont dans ce cas là. lis <latent de 1 450 , 
1470 , 1 500 , 1 51 5  et 1 543 : i ls forment Ic CHAPITRE 1. La villc s'étcnd 
alors j usqu'aux Canaux des flrasseurs , des Vieux Lions et de l' .4ncre et 
jusqu'aux rcmparts actuels entre la porte Kipdorp et la portc de Mali 11es. 
Elle est entourée de m urailles flanquées d'un grand nombrc de tours , tant 
vers la campagne que Ie long de l 'Escaut .  

11 y en a ensuite avec le cinquième agrandissernent , opéré en 1 543 , riu i  
réunit à la  ville la partie qui fut appelée longtemps la Nouvelle ville et  qui  
s'étend j usqu·aux remparts actuels du cöté des bassins : ce sont les plans 
du  n° 16 au n° 35 , des années 1 556 , 1 565 , 1 566 et 1 56 7 ; i ls  forment 
Ie CHAPITRE Il. La ville est alors fortifiée comme elle !'est encore actuel
lement : !'enceinte avec les tours est démolie et remplacée par une enceinte 
bastionnée. 

Dans les plans suivants , n° 36 à 350 1 e sixiémc agrandissement a eu licu ,  
c'est-à-dire que la  citadelle est construite , de sortc que la ville est a;-(ran
die de cellc-ci et de l' espace existant entre clle et ! 'enceinte antérieure. 



- 1G4 -

Ces plans sont dr, l'année 1 568 à l'année présente ; ils forrncnt Ic 
C11APITHE 1 1 1 .  Dans l es derniers nurnéros il y a des projets d'agrandissc
ment qui bientöt seront un fait accompli ,  de sorte que Ie scptiéme agran
dissement formera plus tard un qualrième chapitre . 

· On peut aussi partager les plans et vues d'après la manière dont ils sont 
exécutés. Remarquons que les vues ont du  indubitablement précéder les 
plans ; on a d'abord représenté la ville enticre ou une partie de la ville 
d'une manière plus ou moins exacte ; cela pouvait se faire sans longues 
opérations. On a ensuite fait une espèce de plan , c'est-à-dire une vue à 
vol d'oiseau dans laquelle on pouvait distinguer toutes les rues rle la ville , 
et ot'1 tous les édifices étaient vus en élévation ; mais pour cela on devait 
naturellement s'écarter de la réalité , il y avait encore moins d'exactiturle 
que dans les vues. Après cela on a commencé à faire des croquis , c'est-à
dire des plans plus on moins parfaits , oti les dimensions n 'étaient pas 
exactes : ces croquis étaient seulement snsceptibles de donner une idée de 
la partie de la ville que l'on voulait représenter. Enfi n  les plans géométri
ques sont venus : ceux-ci sont faits simplement au trait , ils assignent anx 
rues leur direction véritable , aux monuments leur emplacement, etc. 

Passons maintenant les plans en revue d'après cette classiftcation .  

! .  VUES GÉNÉRALES DES QUAIS, PRISES DE LA ÎÈTE DE FLANDRE. 

Les vues de  la ville d'Anvers ont presque toutes été prises de la 'föte de 
Flanrlre : de là, en elfet, on a un  magniftque panorama de la vil le, les quais 
sant vns dans toute leur longucur, et au-dessus des maisons on peut dis
tinguer les clochers de presqur. toutes les églises. Aussi ne cornpte-on pas 
moins de 62 rnes, anciennes et mod�rnes, prises de eet endroit. Cr. sont 
d'abord les n°s 1 et 2 de U50, et p11is les n°s 4 et 5 de 1 500, les n°s 7 et 
8 de 1 5'1 5 ,  les 11°5 1 6 ,  1 7 ,  '\ 8 et 1 9  de 1 556, Ie n° 8 1  de 1 584, les n°s 82 
et 83 de 1 585, les n°s D l ,  92, 1 00,  '10 1 ,  1 03, 1 06, 1 08,  1 1 0,  1 1 2 ,  1 1 6, 
1 2 1 ,  1 28 ,  '\ 35 et 1 39 de 1 600 , l G02 , 1 6 1 3 , HH 7 , 1 6 1 7 ,  1 622,  1 G24, 

1 62 7 , 1 630, 1 633, 1 644, 1 650, 1 662 et 1 671 ; les n°s 148 ii 151 de 
'1694 , les nos 1 57 à 1 6 1 et 1 64 à 1 68 de 1 700 , les n°• 1 72 

et 1 80 de 1 703 et 1 7 1 '1 ,  les n°' 1 84 et 1 85 de 1 730, les nos 1 95 , 1 96, 

206, 207 , 265 et 266his de 1 786, 1 802 , 1 829,  1 830, 1 834 et 1 835 , les 
no• 272 et 2 13de '1 840, les n°' 2i4 et21f> de 1 843, et les n05 2 1 1 ,  282, 300, 
3 1 6 , 3 1 8 ,  330 et 35:� de '1 8 i4, '1 846 , 1 854, '1 856, 1 857 , 1 850 et 1 860 . 

(La suite à la prochaine livraisori) . 
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COLL�GIUM NIEDICUM IlRUXELLENSE 
PAR 

C. BROECKX , 

UiiJliolhècairc-Archivistc de l'Académic, ct.c. 

(Suite, vo1r Torne X!Xc, page 102.) 

Verhoft fit passer ccUc pièce au Collégc médical avec dema ndc 
d 'ètrc immatriculé. Mais Ic Collége exigca qu'il pay:ît d 'abord 
! 'amende de 50 florins. Alors , i l présenta au  Conseil de Braban t  
u n e  nouvelle suppliquc que nous donnons ici avec ! 'apostil l e  : 

Aen den Koninck in synen Raede geordineert in Brabant .  
Vertoont reverentelyck Gaspar Verhoft doctor in  d e  medecynen hoe 

dat U Mat. gedindt is geweest op de medegacnde regte te authorioercn 
den heere Doctor Tienpont tot het examineren des suppliants ten eynde 
aldaer versocht, welcken volgens hy oock het selve examen geerne 
heeft onderstaen , als blyckt by de certificatie hier mede gaende , 
by de welcke can gesien worden an capax , an vero capat:issimus 
sit . ende alhoewel hy hem hier mede geprcscnteert heeft aen die 
van het Collegy om tot den eedt geadmitteert te worden , ingevolg-cn 
25 XIX H 
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de voorsclïi" :rnthorisatie , en certificatie , gelyck andere geadm itteert 
syn geweest , sou heuuen evenwel die van het voorsch1-:-:- Cul lcgie , ort 
eenighe van hun snlcx geweygr.rt onder pretext, dat hy te voren eenighe 
visiten saude gedaen hebbe n ,  waer mede sy hem excluderen, ofte hou
den draeyen ,  hoewel hy in eene g'approbeerde u niversiteyt i s  gedoc
toreert, ende dat hy noch ter tey t geene v i�iten mercenairelyck en heeft 
gcdaen : krert he1 1 1  oversulcx tot den Jwve . 

Ood moerlelyck biddende de selve gcl ive g-erl i n t  te wesen te verclaren 
dat hy tot collegialen eedt geaclmitteert moet \\ Orden , met ordinantie 
aen die van het voorsch. Collegie van su l  ex te gedoog hen . welck 
doende etc. 

Apostilla marginal is .  
Gesien het examen , ende certificatie van den Doctor Ticnpont,  tïlofî 

verclaert dat den suppliant tot den collegialen eedt a lhier grruert sal 
worden g'ad mitteert, ordon nerende aen die van het voorsc l 1 .  Collegic 
iler medecynen deser stadt Yan sulcx te gedoegen ende te e ffectuerell . 
;ictum 28 Nornmbris '1690. et signaYit GAJLLARD. 

Cclte clécision du Conseil de Brabant causa une sensalion 
pénible parmi les méclecins bruxcllo i s ,  mais n e  les découragca pas. 
Voici l es réflcxions qu' el le suggéra au syndic du  Collége . • Rcs mi  ra 

• et inaudita simul � i l lud tribuna l  medicu m ,  quocl ol im ex prudentis-
• simo Caroli V placito origincm suam traxit, ab urbis l\Iagistratu 

• (applaudentibuscivibus) tanquam e s inu materno in lucem editum , 
• a Suprema denique Curià lactatu m ,  confirmatum , et ab omni semper 
, insul tu vindicatum,  i l lud tribunal , inquam , qnod ante fuit medicw 
• Rex solus et  arbiter arti s ,  cujus est et heriles pharmacopmorum 
• v icarios ad magisterium artis anhelantes , et chirurgiw candidatos ,  
• e t obstetrices admitti postula ntes examinare , rejicere aut approb a re ,  
• pseudomeclicos invigilare , cunctosque enormes errores , seu medi-
• cantis Apol l in is  hostes a medicin a  arcère, citatos audire , absolvcre , 
• aut condemnare , a Consilio Drabantico (nescio i nductu cujus) 
, n o n  consultatur ,  vulgari medico postponitur,  et (proh dol or) repu-
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· t l ialur , quinimo imponi lur ut ad ju r::uncnlum solcmne supplicans 
• aJmi tlalur . Cernis ut antiqua medici trilrnnalis privi legia hoc 
• decretum destruat et trans paramentas fuga t ?  Cernis ut Caro l i  
• Quînti legîs latorîs severissîmum d iploma ictu nn îco i n  terram 
• corruat ! • 

Malgré cetle décision favorable , les assesseurs se proposèrent 
d 'interjeter appel . Verhoft , ayant eu connaissance de eet acte de 
vigueur , se déLermina enlln à subir ! ' examen exigé par les statu t s .  
Cette conduite courageuse des assesseurs peut  serv i r  d 'exemple à 
ceux qui sont chargés de survei ller l ' exécution des lois sur l 'exer
cice de la médecine . Les assesseurs avaient contre eux l 'autorité 
locale et même deux décisions du Conseil de Brabant ; et, malgré 
tout cela ,  leur persévérance fut couronnée d'un plein succès : force 
resta aux statuts du Collége . 

Eugène Maniet , natif de Bruxel les , obtînt Ie bonnet doctoral à 
Rome Ie 1 9  jui l let 1 68 7 ,  et i l  fut immatriculé ,  sans examen préa
l ab lc , parmi les praticiens bruxel lois . A cette occasion , Ie syndic 
se pose la question : s i  les médecins promus à Rome peuvent ven ir 
praliquer à Bruxel les sans subir d 'examen . D'après lu i  les édits de 
Charles V ,  d 'Albert e t  d ' Jsabell e  et de Léopold s 'y opposent for
mcllement et il croit que si ses prédécesseurs ont commis une 
erreur en admellant des médecins gradués à Rome , i l  ne s'en suil 
nu l lement qu'on doive les imi ter . Celte question n ' eut pas de suite . 

Une nouvel le tempête menaça de nouveau Ie Collége . En 11 691 
François De Rydder de Luxembourg , v int  de l 'Espagne à Bru
xelles pour exercer la  médecine. Il élait prètre , mais sans aucune 
connaissance de la médecinc. I l  avail su gagncr les bonnes gräces 
de l 'archevèque de Malines et des magistrats de la  capitale . Le 
pul.Jlic Ie consul tait de toutes parts , lorsr1ue I e  Col lége méJical 
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crut t ie su11 devoir Je s ' opposer il ses prélendues cu res . I l  Gila , 

mais en vai n ,  De Hyd rlcr à compn r:: litrc à son Lrilmnnl et f inalemenl 
Ie condamna à ! 'amende de 50 florins . Comme I e  surin lcndan t , 
celui-là mème que son devoir ob l i gc::i i t  d'appuyer l a  senlcnce des 
assesscurs , s'oppos:iil à l 'cxécution , et comme i l  s'agissait d'un 
prètre , à qui les lois canoniqucs i n terdisaicnt l ' excrcice de l a  
médecine , I c  Collége jugca convcnablc de s'adrcsser au  Gouver
neur général pour Ie prier de vouloir interdirc l 'exercicc de ! ' art 
de guérir au nomrné De Hydder 

A Son Excc 
Rcmonstre tres hurnblement Ic  College des Medccins de ccltc 

vil le de Bruxelles , com me en cette ditte ville est resident 1111 
certain Prestre nomme Francois De Hydder inventeur du dernier 
fcux d'artifice , lequel non obstant touttes les interdictions juridiques 
du  dit College ne laisse pas de pratiquer comme un medeci n , au 
tres grand prejudice de la communauté , sans estre gradué en aucune 
u niYersité , et oultre que par Je  dict exercice i l  tombe dans l ' irre
gularité i l  est aussy directement contraire au placart de Charle Ie V 
accorde au d it  College , Iequel aussy avant de proceder à charge d u  
<l iet Prestre d e  Hydder par d es ulterieurs rigeurs a t  trouvc conveni r  
de  s'adresser à V1rc E00 La suppliant tres humblcment estre servie 
en consideration des raisons cy dessus alleguces d ' interdire au dict 
Prestre De Ryddcr de n e  plus exercer doresnavant Ie  dt. Art de 
medecin ce qu'il csperant de la grandeur de Vtrc E00 . 

Le marquis de Castagnana répondit au syndic qui lu i  présentait 
la requète : Monsieur, je feray vofr aux Messieui·s du College 

des medecins que la j ustice regne dans ma cour, et que je feray 

observer les placarts de vos ancet1·es. Cettc eau bénite de cour, 
comme l 'appel le Ie syndic , ne les rassura pas trop .  Toutefois , 
De Rydder , ayant cu connaissancc de cette démarche,  et en crai
gnant ! ' issue, se rend i l  à Louva in , y étudia un  mois ou deux l a  
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médecine et y ful créé bachelier . Cette nouvelle se répandit à 
Bruxel les. Les assesseurs peu satisfaits de l a  facilité des professeurs 
de Louva in ,  résolurent de leur envoyer deux députés , et nom
mèrent , en conséquence , les docteurs Du Roisin et Garrido pour 
se rendre en cette vi l le .  Les docteurs s' adressèrent aux profes
seurs de la faculté à peu près en ces tennes : • Salutat vos p luri-

• mum , viri clarissimi ,  Collegium medicum Bruxellense atque 
• florentissirme reque ac famosissimre Facu ltatis Vestrre fulgor ac 
. gloria i ncrementem capiat , crescat , semperque perennet ex 
• animo precatur .  Hrec enim Vestra laus est , quod exemplis 
• creteris Europre universitatibus in conferendis Academiarum 
• honoribus (quos gradus vocanl) semper prmluxeritis : unde recte 
• et prudenter Caroli Quinti , et Serenissimi Archiducis Alherti 
• edicto fuit constitu tum , ne u l lus academiarum doctor in ditione 
• regiä artem medicam exerceat , antequam a societate Vestra novis 
• examinibus approbetur . Et me Hercule in plurimis academiis , 
• etsi medicina  satis di l igenter doceatur ,  i n  gradi lms tarnen istis 
• confcrendis (nescio quo pretio emptis) nimis sunt faciles et nemin i  
• ferme eos denegant .  Idcirco sacrro Facultatis Vestrre repetiti exa-

• minis approbatio a majoribus instituta , elegans est quidem e t  
• necessaria ,  sed debere (bona pat.:e dixero) a vobis di l igentius nunc 
• observari pristinm famm memores ; nam plurimis (ut fertur) 
• quantumvis sciolis licentire gradus adhibetis ; unde fit ut nunc 
• Lovanio subinde redeant doctores parum docli (excipio tarnen 
• perplures peritos) Al penis medicis similes , de quibus i l l ud  
• absn rilum dicitur : accipiamus pecuniam e t  m ittamus asin nm 
• ad  palriam . Verum ut  venena vinis admista perniciosissime 
• nocent ,  sic i l l i  Litu l is honeslis (immcritis tarnen) et specie recti 
• deci p iun l  , imo plorumque in LerficiunL Mihi credite (scitis en im) 
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• non barha , 110 1 1  mula phalerata , non splendidior vestium cul tus ,  

· non l i1 1gua volubi l ior medicum efficiunt , sed theoricnm trien

, nale studium ,  ejusque continua meditatio et.  exercitatio in Galeni 

et  Hippocratis l cctione (qure morborum diagnosin , prognosin et 

• therapiam docet) ; unde , qui lu:ec ,  aut omnino non novi t ,  aut parce 
• tantum , aut tenuiter , vix probus medicus haberi potest. Hinc 
· factum est quod Collegium nostrum merito rejecerit ,  et  medi
. corum albo adscribi recusaverit chirurgum quemdam alphabeticum 
• et latinitatis expertem , quamvis à vobis non ita pridem exa-

• minatus ac denuo probatus fueri t , prrecipue cum hic medici me 
• nunquam studuerit ,  reque ac impostor i l l e  Carolus Rumnus ,  

• rnsignis i lle  agyrta , quem etiam nuper Apol l in is  l aureà cun-
• decorastis : quos vero aut s imi les cum medicorum turbà 
• elim inandos , nee in ulla ei vita te praxis gratire admittendos 

• censeat Col legium Bruxel lense ; h i nc c lar issimas Dominationes 
• Vestras ex animo hortatur ac rog·at ut in posternm majorem 
• Alrnre Vestrre Matris curam non modo suscipiati s , sed et Facul-

• tatis honores adaugêre annitamin i , quosvis in arte medica 
' i nidoneos arcenJo , nee u l los nisi promeritos post stuJiorum 

• requisitum tempus ,  Apol l i n i s  lau eà condecorando : quod s i  
. feceritis hand dnbie cum p lurimorum applausu , prre creteris 

• arcebitis no turn vobis sacerdotem Franciscum De Rydder , qui 

• promissis vestr is ac patrocinio fretus, b revi l icent iam , e t i am 

• sine studio ,  aut tloctrinà focturum se spera t .  Quod s i  vero Domi-

• nationes Vestrm id renucrin t ,  a l iud remetl i i  genus adinvenire 

• cogernur , ut imminenti i l l i  abusui cito obviam catnr. 1-Ll'c 

. eg·o veslra , claris�imi viri , urban itate ac benevolentia frctus ,  

• quod L 1· i l n 1 11al i noslro uti l issimum factu v i sum es t  sine ocl io ,  s ine 

• privato a !foctu , scd amica suasionc c l  neccssaria sol l ic i tus de 
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• reipubl icce vcstrm l i tterarice clctrimento , ac nominis vestri splen-
• clore, quam polui paucissimis dixi . • 

Les professeurs restèrent d ' abord muets , puis i ls  promirent , 
mais faiblement , de ne pas promouvoir De Rydder à l a  l icence . 
Les assesseurs, peu contents de ces promesses, prirent I e  parti 
d 'adresser une supplique au Gouverneur généra l . l i s  la fircnt pré
senter par Ie docteur Louis Paramo , son premier méclccin . 

A Son Excellence 

Remonstre tres humblement Ie Prefect et Assesseurs du college des 
Mcdecins de cette ville , comme ils ont empeché par des interdictions 
juridiques un  certain Prestre seculier , nomme Francois de Rydder 
de pratiquer comme un medecin en ceste ville , au tres grand prej u
dice de la communauté , q noy qu'i l n 'avoit aucune estude ou connais
sance des maladies , comme les exemples assé funestes declarent : et 
ayant apris que Ie  dit Prestre ne  voulant se contenter avecque son 
brevier et prestrise , se ferat , sans satisfaire au terme de trois années 
rl 'estude , en pen de j ours licentie en Medicine ce que Iuy seroit assé 
facile, puisque la faculte de Louvain oubliant leur premiere gloire, n 'ont 
ja mais rejecté aucuns , quoy qu'ils estoient des ignorants barbiers sans 
latin, et aultres idiots, Ie Prefect et Assesseurs prennent autre fois 
rcconrs vers vostre Excellence. 

La Suppliant tres humblemcnt d'estre servie en consideration 
des raisons cy dessus alleguees, d'interdire a ccux de Ia faculté de 
Louvain de n 'admettrc Ie dict Prestre a l 'a�tc de sa licence. quoy 
faisan t  reccveront une merccde de la  grandeur de Vostre Excellence. 

Le marquis de Caslagnana apostil l a  cette requète de la manière 
suivante : 

Ayant consulte l ' i l lustrissime Archevecque de Malines , et les 
Prnl'esseurs en Merlecine de nostre université de Louvain, Son Ex0• 
disze que les suppliants ne  sont pas admissibles dans leur demande.  

Cclle réponsc produ is i l  unc 1mprcssion profondc sur l es membrcs 
du Col légc médit;a[ , cl i ls  rcfusèrcnt d'insairc De fiydcîcr, ma lgré la 
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déc:ision du Gouverneur général . Le syndic s 'excusc en ces l1 :rmes 
il 'avoir fait connai lre un peu l ongucment les détails de ccllc affaire : 
. Deduxi liane historiolam paul l o  fateor fusius l imitcs commen taloris 
. quasi trangrediens ,  non alio profecto fine ,  nisi ut ccrnal pos
, teritas, quam pcctore viril i pro aris ac focis, clarissimi  asscsso
• res (o vcri llellatorcs) statuta medica e Carol i  quinti cmsaris 
· diplomate nala (etiam ubi universum in nos conspi rasse vide
, batur) juramenti memores servarc et vindicari valuerint .  

IJJ ingt-unièmc tµrèfrdurc .  1 69 1 - 1 692. 

Ce fut en co re Ic mème syndic qui en con signa les actes à la place 
du vicaire Lindekens décédé Ie 26 ju in 1 602 , à la suite d'une 
fîèvre pernicieuse . Le docteur de Bicrthc n 'a  fai t  connaîtrc que deux 
condamnations. La première est cel le du docteur François Saert , 
conformément à l 'article 34 des statuts pour avoir visité , en 
secret , un malade qui était en t raitement d'un autrc collèguc. 
L'autre d'un charlatan a llemand qui vendait à l a  G rande place 
des rcmèdes contrc tous les maux. Le bedcau Moonens , accom
pagné de la policc , s'empara de sa personne . Cclui-ci , condamné 
par Ic Col l égc , fu t conduit hors Bruxelles et promit de nc plus y 
reparaîtrc . 

De l 'annéc '1 G!)3 à '1696 les actes manuscrits du col lègc des 

médccins de 13ruxcl les n 'cxislent pas. Si nous consultons l 'h isloirc 
locale nous en trouvons aisément l 'expl icalion dans l es lcmps 
calami teux que la capitale des Pays-Bas eut à passer. En HiH5 , 
Bruxel les fut viclime d 'un de ces actcs qui souil lcnt les lauriers 
de la guerre et allachcnl une hontc incffaçablc aux noms de leurs 
auteurs . L1· roi de Fr:rncc , Louis XIV , que scs nationaux· appel-
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l cnl le grand 1'0i , mais donl I e  nom sera Loujours en horreur aux. 
nelges pour la Jévastation régul ière de nos provinces qu'il ava i t  
ordonnée depuis p lusieurs années , chargea Ie maréchal Je Vil lcroi 
de bom barder Bruxel les , en représai llcs du traitemcnt que les 
flottcs anglaiscs cl hol landaises avaient fait aux v i lles maritimcs de 
France . Le 1 3  aoüt 1695, les Français commencèrent leur oouvre 
de dcstru ction . Le dommage, causé par cc bombardement fut 
évalué à 22 on 23 mi llions de llorins .  Est-il alors étonnant que, 
dans unc vi l lc mcnacée dcpuis p lusieurs années d'un bombarde
ment , les médecins n 'aient pu se réunir pour s 'occupcr des 
intérèls de la santé publique et de leur profession ? 

l!Jingt-�m�ii>me tJrfücture. 1 696-1 697. 

Les réunions médicalcs durent encorc se rcsscnlir du grand 
désaslrc que Bruxelles vcnaït de subir .  Aussi Ic vicairc Garrido 
marquc qu' i l  n 'cst ricn arrivé de mémorablc dans ces deux années . 
Tou tefois Ie vicairc qui lu i  succéda , insinuc que cetlc déclaralion 
manquai t de bonne foi ,  et il c i le à l ' appui les trois foi ts qui sui
vent : 1 o Ie trésor du Collége possédait une somme d'cnviron 1 000 
florins .  Il fut décidé qu'on mettrait eet argcnt à intérèt. Mais les 
assesscurs n ' étaient pas d 'accord sur Ic mode de placement .  De l à  
un  procès entre eux, aux dépens b icn entendu du trésor. Puis o n  
arriva à u n  accommodement , et I c  reste de l ' argen t  fut p lacé en  
rente sur l a  maison des houlangers. 2 o  on abrogea le  versemcnt 
annuel au trésor d 'un impérial à charge des médecins et d 'un  
demi-irn périal pour chaquc pharmacien . 30 un Espagnol , Fran
çois Lopcz s'élait présenlé pour ètrc inscri t  au rcgislre médical . 
Les constilulions du Collége porlaicnt que cctte dcmandc dcv<J i t  
rlrc fa ilc dans 1 1 11c s 1 1 pplique il l lrcsséc au  Col légc avcc Ic 
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d i plórnc de promotion ; qu'on fcrait ensu ite nnc enquête sur l a  
v i c ,  les mmurs , l a  rel igion etc . du  supplian t ,  et que Ie vicaire en 
rél'èrcra i t  pour procédcr à l ' admission si personne nc s'y opposai t .  
Rien de tout  ccla nc fu t fai t .  Le vicairc Garrido, de sa propre auto
rité , se rendit avec Je gremer et lc suppliant chez I c  surintendant 
Lcfeburc , alors a l i té par suite de l a  goutte .  I l  l u i  d i t  qu' i l  venai t 
lui préscnter Ic candidat au nom du Collége pour prêter serment 
en tre scs ma ins . Celtc formalité rcmplic, le grcffier inscrivit Lopcz 
au regislre méclical et  lui dél ivra un ccrtificat d ' immatricu lation . 
Jamais , depuis l ' exislcnce du Col lége , un ade aussi irrégulicr 
n 'avait été commis ; Ic vicairc et Lopcz encoururcnt Ie blàmc de 
Lont Ic Collégc . 

l!1ingt-troisfrmr t�rt'frcture. 1 697-1 699. 

Par suite des troublcs ou  la vi l lc de Bruxelles se Lrouvai t  
cncore , l es memhres d u  bureau d u  Collége rnédical furen t  
continués dans leurs fonctions .  

Dans Ic  couran t  de l 'annéc '1 GDS , Ie vicairc de Bicrthe fut appclé 
à Halle par les magislrats pour y rempl ir les fonctions de médccin 
juré de cclte commune .  Le déparl de cc zélé co l lègue causa de vifs 
rcgrels aux mcrnbrcs du Col lége . Les actes furen t imparfa i lemcnl 
nolés par sou successe ur .  

l!Jingt-quatr ihm tlrfüctttrl' .  1 70.0- 1 702. 

Les asscssc1 1 rs réunis , Ie 1 8  oelohre ' l  ï OO ,  au banqnl ' l qui , 
chaquc annéc , sui\ail la solcnn i lé de St . Luc , profü(�rent de 
! 'occasion pn 1 1 r  c11ga�er ! 1 •urs invi tés , Ic bourgmcslrc Charles 
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Vandcr Noot , baron r lc Carloo el Dorvallc d i t  Lecomlc , sur

in lcndanl , à veiller à cc que les charlatan s  nc pusscnt plus pro

pager lcurs errcurs sur Ic  tcrritoire de Bruxelles . Comme nous I c  

voyons e n  co r e  d e  nos jours , les deux magistrats fircnt les pro

messes les plus formdlcs et protestèrcnl de leur grande sympathie 

pour Ic Col lége médical et pour la santé publique . Malheurcusc

ment ,  comme nous l 'obscrvons encore bicn souven t , l'avenir vint 

donncr I c  démenti Ic  plus formel à ces cngag·cments si solenncllc

men t pris .  

Les cxcmplaires de  la dcrnière édilion de la pharmacopée , 

étaicnt devcnus rares. D'a illeurs, i l  s 'y  trouvait, d 'une part , beaucoup 

de préparations on tout à fait hors d 'usagc 'ou prcscrites très-rare

mcnt, cc qui occasionnait des frais  inuliles aux pharmaciens ,  d'aulrc 

part beaucoup de composilions en vogue y manquaic n t .  Les asscs

scurs demandèrent donc en 1 700,  au Collégc échevinal de décrétcr 

la  révision de ce livre . On salisfit ce légilimc désir .  Le préfct 

divisa la malière en chapitres traitant des compositions galéniqucs 

et des composilions chimiques , et il en donna un  certain nombre 

à rédigcr à chaque assesscur .  Mais quand ils curent achevé et 

apporté leur travail , Ie préfct préféra arranger lu i-mème l 'ouvragc 

en y faisant entrcr ce qui lui plaisait , et en rcjclant ce qu' i l  croyait 

inulile . Il signa aussi des iniliales de son nom J . M .  (J. iJ!leulenbeeck) 
!'avis au lecteur. On n'y mi t  pas autant de mois que les au teurs de 

la  Phannacopcea Belgica nova ont mis d 'annécs à produire leur 

codex , et cncore Ie premier ouvrage fut-il bien moins imparfait .  

A u  bout d'une annéc l a  nouvelle édilion  fut livréc à l ' imprcssion , 

cl, Ic 20 mars 1 702, c l lc  pa ru t  sous Ic t i tre de : P!wrmacopcca 

fä'uxellensis senatus au/ hnritate munita, editin alt era. Bruxelles , 

1 702 i n-4.o . Le magislral ne donna pas , comme en Hi7 1l , unc 
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récompensc pour cc travai l .  Nous posséJons deux éditions hol lan
da iscs de cc codex : l a  première inl i Lulée : Brusselsche apotheek 
door het gezag van de Magistrnat bevestigd en naar de tweede 
latynsche druk in het nederduitsch vertaald. Amsterdam , by 
Gerrit de Groot , boekvukoper op de Heilige weg . 1 7  42 , in-80 
de 2 7 7  pag·cs ; la seconde , égalemcnt publiée à Amsterdam , 
mème format , est de 1 7 7 5 .  Parmi les motifs ,  qui ont  engag·é 
l es éditeurs à tracluire Ie codex Bruxcl lois , i l s  citent la bel le 
dcscript ion des simplcs, qui lermi ne Ie travai l  des médccins de 
Bruxelles, et la man ièrc de con naitrc les fal si fications qu'on em
ployait dans ce temps . 

Le 2 'l oclobrc 1 700 , on décid a qu'outrc la messe , célé
bréc Ie jour qu i  sn i t  la fète de St-Luc , pour Ic rcpos des funes 
de lous l1�s médccins défon Ls , i l  en  serai t  chanté u ne autre Ic 
l cndcmain dn décès de chaquc médecin i n scrit au rcgistre , ou un 
des jours suivants à désigner par Ie préfc t .  Le syndic éla i t  tenu 
de se charger de ces sortcs d 'affoircs et d 'y  convoquer tous 
scs confrères par Ic bedeau .  L'usage s 'établit de faire célébrer 
ccltc messe dans l 'égl isc de l'hàpi t a l  St-Jean ,  et les frais en mon
taicnt à la  somme de quatre florins dix sous .  

Pendant que les asscsseurs s'occupaicnt de la  con fecti on  de la  
pharmacopée , i l s  se l aissèrent prenJre aux pièges d 'un char
la tan hah i lc .  C'éta i t  une grande faute de leur part que 
de conficr l a  vic des ciloycn s  aux mains J 'un charlatan 
dont ils nc connaissaicnt pas Ie rcmèdc .  Anssi ! 'événement 
prouva , comme nous l ' avons vu plus cl 'une fois  de nos jours , que 
les autori lés médicalcs avaient en lort de transgrnsscr les lois sur 
l ' excrcicr� de l 'art de guér ir .  Vo ici I c  fait : Jean Lcgrand , sn 
d is� n t  possessr 1 1 r  d ' un  spéci l i 11ue souverain con lrc la goullc , la 



- 1 7 7  --

surdilé et au lres rnal adim; i ncur;1 1J lcs , p résenla au magislral la 
suppli r 1ue suivanlc : 

A Messieurs du Magistrat de cetle v i l le de Bruxelles. 
Remonstre en deu respect Jean Baptiste Legrand natif ilu vi l lage 

d'Aubert valvie de Lille qui! at Ie bonheur d avoir acquis un secret 
experimenté non seulement pour addoucir les violentes et exces�ives 
douleurs de la gouttc, lllais aussi pour en deraciner cl guerir fonda
mentalement la maladie, un accident aussy funeste, comme aussy 
la surdité et autres maux incurables, dont en cas de besoin i l  
e n  peut faire conster a vos Seigrs par certificats dignes de foy , 
et espere avec la suitte du lcms d'cn faire des preuves aüih : a leur 
entière satisfaction , et celle du p uhl icq , nc se voulant aucunemcnt 
mesler , ny de la mcdecine ,  ny chyrurgie , mais comme il ne se peut 
appliquer a la guerison des maux sans prealable permission de vos 
Seigries partant il suppl ie tres humblemcnt qu' icelles soicnt servies 
de luy accorder a la marge de cetle la ditte permission de pouvoir 
publicqnernent exercer en cette ville les d i ts secrets pour la guérison 
de la goutte en quoy etc . 

Copie de l 'appnt  marginal . 
Soit m is en mains du College de la medecine ponr avoir son 

advis. Actum Ie 1 8  fevrier 1 70'1 ,  Signé C .  ZEGERS. 

Sur un avis favorahle du Collége rnédical du 26 f évrier , 
l ' amman lu i  permit d 'appliquer son secret pour l a  gou tte et pou r 
l a  surdité aux habitants de Ilruxel les jusqu'au premier du rnois 
d 'octobrc J 7 0 11 ; nous faisons suivre ici celte singu lière permission : 

Mynet1 heeren die \\'Clhouderen deser stadt Brussel andermael 
ghesien hebbende dese rqtc ende gchoort den heer superintendent van 
het Collegie der medecyne binnen descr stadt ; midts gaders het advis 
van 't selve Collegie de date 26 fehruary lestleden ondert . Meulenbeek . 
permitteren den supPft voor den tydt van een half jaer i n  pratycque te 
stellrn ende te gebruycken de remedie voor het nerccyn , die hy 
gescyet te hebben op de restrictie nogtans dat  den selven suppliant 
hem geensints en sal mogen bemoyen t'exercercn de medecyne , chy-
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rurgic oflc pharmacic , 11 1aer cnkclyck te houden in 't hr,t cureren 
van het voorsc . f1erccyn . Actu m 1 "  i\1artii '1.70'1 ende was ondertcer
kent G. JAcons. 

Non content de cette permission limitéc , Lcgrand arlressa unc 

seconde suppliquc , mais l ' arnman nc fit que conflrrner Ic premier 

permis par ! 'apost i l le  : 

Ayant vcu et examiné Ic contenu de cettc rcqte avcc les attcstations 
j ointes, Ic seigr arnn1an perm et an suppliant rl c pouvoir en ccttc ville et 
faubourg exercer Ie remerle et cure au regarrl de la goutte et de sur
ditc sans p lus  et eest j usqncs au premier d'octobre , fait à Brusselles 
Ie 1 5  de mars 1 70 1  paraphe R. Dru vt en bas par ordonnancc du  
Seig"' amman , Signé F .  VAi\'DERZYPE .  

Le tcmps d e  la  concession passé , LegTand continu:1ÎL et éten
rlait  toujours sr,s c11res . Le Coll6gc médical, s 'aperccvant trop tarcl 
qu' i l  en abusai t ,  Ie cita à comparaitre et prononça contre lui la 
scntencc suivantc , qui  lui  fut notifiéc par Ie bcdeau : 

i\1ynen h ceren den prefect cnrle assesseurs ,·an 't Colleg-ie der 
medccynen gehoort den heer superintendent verbieden ende inter
diccrcn aen Jan Baptista Lcgrand hem voorts aen te bcmoycn ende 
int wcrck te stellen de  rcmedien tot het flcrcsyn , ende andere excr
citien der medecyncn midts syne permissie daer toe verleent ende 
geaccordeert den eersten Meert seventhien hon1lert ende een is 
commen te expireren alias executorialis salva insinuationc .  Actum int 
Col lcgie dcscn Yij September 1 102 . Onder was P .  Vandermaclen ende 
mecder. De insinuatie Yan deze ordonnantie is by den gesworen knapc 
cleser Collcgie gedaen aen de vrauwe met copie gelaten dcsen 'i ï 
September 1 102, getcekent Pauwel M oonens. 

Après ccttc conclarnnation , .fean Lcgrand s'enfuit de Druxellcs 

en ne laissant qne des dupes . 
Au commenccment du printcmps de 1 701 arriva à Druxcllcs 

1 1 1 1  au trc cha rlatan . C 'Na i t  un Dano is d 'unc grande t::i i l l c ,  portant 
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l 'habit et Ie capuchon polonai s , avcc 1 1ne l ongue harbc et un 

regard farouche . I l  éta i t  en vo iture à deux chevaux et battail de 
la grosse caisse pour attircr la fou l c .  A sa voi ture pendaient 

toutes sortes de d iplómes , vrais ou faux,  qu ' i l  avait obtenus  dans 

tous les cndroits qu' i l  avai t parcourus. Il exposait en ventc une pana

céc qu'il avait baptisée du nom d'  huile de terre . Le charlatan , 

décrit avec tant  de luxe par Ie bon vicaire du Collége , fut cité au  
tribunal des asscsseurs . Mais peu confiant en  sa cause i l  décarn pa. I l  
était à pcine parti , qu 'on cut affaire à u n  Gascon ,  nommé Carmen ; 
cc dernier avait suivi les troupcs françai scs qu i ,  Ie 21 févricr 1 701 , 

av:i icnt pris possession de la vil I c  de Bruxe l les , au nom du duc 

d'Anjou , Ie nouveau souvcrain .  Son babi! de commère atlirai t 

Ic peu ple autant  que sa dcxtérité à extraire les dcnls , au rnoycn 
d ' un  couteau , fascinait les magistra ts .  J l vendait en outre un 

baurne pour les blessures . Afin d 'en  montrcr l ' cfficaci lé , il se 

faisai t  une i ncision au cöté, et  i l  revenait I c  lendcmain pour rnonlrcr 
que la p laie éta i t  guérie. Le préfct était d ' autant rnoins porlé à 

poursuivre eet empiriquc qu' i l  I e  croyait sous la protcction du 
maréchal de Boufficrs et de ! ' i n tendant général de France , de Gué 

de Baigno l .  Cepenclant ,  comme i l  s 'éta i t  fai t  donner de l ' argcnt  

pour des  curcs non suivics de guériso n , on J e  c i la à cornparaîlrc . 

Après trois ou quatre c;italions  inuti les , i l  comparut enfi n , rcçut 
une verte réprimande et s 'éclipsa .  

Depuis quclquc temps , I e  pharmacien Zeghcrs cxcrçait les 

fonctions de médecin .  Le trésor du Col lége étant  à sec , on ne  

pouvait songer à i ntenter un procès au dé l inquant ,  mais on  cu t  

recours à l ' cxpédicnt que  voici : Le  docteur �Iiddcgacl s ,  préfet du 
Col lége , fit savoir au procureur général de l a  Cour suprême de 

füaban t  que plusicurs i 1 1d ivid1 1s , et nolamment  Ie pharrnacicn 
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Zcghcrs , cxcrça icnt la méJceinc au mépris des édits du roi su 1· 
cctte matière . Le procureur cnjo ignit au pharmacicn Zc�·hcrs de 
payer ! 'amende à l aquc l l c  i l  avait été condamné par Ic  tri l 1 11 1 1 a l 
médica l . Le coupable trouva aussitöt un intcrcesseur dans l a  
personne du  chancelier , à qui  i l  fit accroirc qnc c'éta i t  l a  première 
fois qu' i l  avait violé les édits royaux . Le procureur généra l ,  homlTI!: 
très-indulgent ,  ordonna de faire des recherches su r la vérilé de 
ccttc al légation . Le Collégc , prévoyant , d 'unc part,  que son autorité 
a l lai t  sortir amoindric  de cettc a ffaire , et, d 'autrc part, que Ie trésor 
médica l  n c  reti rcra i t  aucun bénéficc rlrs amendcs , résolut de nc 
pas pousscr plus loin les poursuites . 

Vers Ie mèmc temps apparut aussi un charlatan qui  s ' int i tu la i l  
baron de A lmerigo . I l  prétendait  gnérir l es  malad ies i ncurablcs par 
la seulc inspection des urines. ll  était desccndu à l ' hötel Roosen
dael. Le Collége crut d 'abord que de parei lles prétentions nc 
f craicnt  pas de dupes . Au bout  de quclques rnois , i l  s 'aperi;ut que 
I c  b aron avait extorqué des sommes asscz rondes à p lusicurs 
bourgeois qu i  attcndaient en vain leur guérison .  Dès l ors i l  se d is
posa à poursuivrc l 'cscroc , mais celui-ci , ayant cu vent de J a  
chose , disparut tout à coup . 

A l a  fin du rnois de septembre 11 702 cut l ieu l a  visite annucl le 
des offlcincs ; on d rcssa procès-verbal contrc quelr1ues pharmacicns 
dont les d rogucs ava icnt  été trouvées altérées . Les dél i nquan ts 
furcnt condamnés à ! ' amende , et I c  produit en fut versé au trésor 
du Col lége . Les c:xaminateurs reçurent de l 'administration com
muna le les honoraires habituels. 

Le 8 octobre suivan t , I c  docteur Mariage , trésoricr , rendit scs 
comptes qui furcnt approuvés. A ccttc occasion , il engagea scs 
col lègucs à mcnagcr, autant  que possib le ,  les finances de la corpo-
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ralion . En conséquencr� on résolut Je réduire de 40 11 28 llorins 
l a somme qu 'on payai l. annucllemcnl Ic banquet de la  St-Luc, et 

l 'on  avcrlissait l es asscsscurs qui al laient suivre , d 'user de la 
mèmc modération .  

l!Hngt-cinqnihnc t?réfccturr .  1 7.02- 1 7.0lf . 

Le pharmacien Pierre De Vleeshouclere avait l a  coutume d 'exercer 
la méclecine. Un jour , i l  ava i t  donné une forte close cl' opium à 
Jacques Gansacker, cl' An vers , qui était venu I e  consul ter clans son 
omcine. De l 'usage immocléré de ce calmant serait résultée une 
léthargie mortel Ie, si Ie clocteur Mariage n 'en avait maîtrisé à temps 

les effets délétères. L'épouse du malade , inquiète et irrilée d u  
<langer que son mari avait couru par suite d e  l a  maladresse d u  
pharmacien , cita D e  Vleeshoudere à comparaî trc a u  tribunal des 
assesseurs. Conformément aux statuts , il fut conclamné à ! ' amende 
de 20 llorins. Il refusa de payer , en a l l éguant qu ' i l  avait 
donné Ic médicament dans son officine à la demancle du  malade , 
et que eet usage était établi de temps immémorial à Ilruxel les . 
Delà un p rocès <levant le magistrat de l a  v i l le ; i l  dura trois ans , 
e t  Ic pharmacien fut condamné à paycr avec frais au mains 400 
florins d 'or au trésor médica l .  Ccttc condamnation fixa la 
j urisprudcnce dans une affaire que les pharmaciens regardaient 
jusqu ' alors commme permise par les édits royaux et que tous 
pratiquaient pour ainsi dire indistinctement .  On avait pcrd11 de 
vue que les règlements défcndaient sévèrement Ie débit de médi
caments dangercux , et ! 'opium éta i t  certainement l ' un  des plus  

dangereux entre des mains ignorantes . 
Dans Ic courant de l ':rnnée 1 703 l 'u rcn t conJamnés : 1 u l 1 :  

XIX 
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ph :mnacien Jcan-napl isle Van den .\meyde à ! 'amende de H) 
l lo rins , conformément à l 'arliclc 7 2  du règlement pour avoir 

vendu Jes médicaments sans la  prnscriplion du médccin ; 2o à 
! ' amende de deux impérianx Ie ch irnrgien Depré , pour avoir 

vendu des médicaments ; 3° à ! ' amende d'un impérial , confor

rnémcn t à l 'articlc 40 du règlernent , Ic  c hirurgien Mariot . Dans 

la visite généralc des omcines de l 'annéc 1 704 les assesseurs 

condarnnèrent Ie  pharmacicn François Dewit à l ' amenJc de deux 

norins d'or pour avoi r  vendu des drog-ucs galées . 

l�ingt-silfrmc prifrcturc. 1 704-1 706. 

Pour faire bicn comprcnrl re les fai ts exposés dans ccttc p réfocturc ,  

i l  nous a semblé néccssaire de jetcr u n  rapide coup d'wil sur les 

r'\· 1�ncmcnts poli l iqucs Jont les Pays-Bas catholiqucs !'nrcnl Ic 

théatre . 

Le 21 févricr 1 702 , Phil ippe V ,  pclit-fil s  de Louis X IV , fu t 

inauguré solennellement à Bruxe l les comme Juc de Ura!JanL Le 

10 aoCtt suivant la guerre fut déc laréc à l ' cmpereur d'Au lrichc , à 

l 'Anglcterre et aux Provinces-Unies . l mbu des principes Jespoti

qucs Je la cour de France , Ie nouveau gouvernement des Pays-Bas 

nc faisail que froisscr les ancienncs coulumes de nos provinccs . 

Daltus à Ramil l ies , Ie 23 mai 1 70G , les Français évacuèrent 

l3ruxclles le  26 suivant .  Le 28 du mème mois , le duc de i\'Iarl

borough y entra et nornma son frère, Ie  l ieutenant-général Chur

chi l l , gouverneur de la capitale de nolre pays . Enfin , la conclusion 

du  néfaste tmité de la barriè1'e (1 5 novcmbre 1 7 1 5) fit cesscr 

l 'équ ivorrue position dans laquelle la Belg·iqne se trouvait depuis 

l a  mort de Charles  l l .  Charles lil , devcnu empereur sous Ie nom 
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dn Cl ia rlcs VI , i naug11ra dans nos provinces Ic ré;.;·ime au trichien , 

q u i  dura jusqu 'à  l ' in vasion des Fran0ais vers la fin Ju dix-huilièmc 

siècle . 
Après cette légèrc digression , reprenons Ic fil de l ' histoire du  

Collége d 'après les  notes que  Ie docleur Mathieu de Rahier nous 

a fournics . Ce médeci n , convaincu de l ' util i té d 'écrire les actes 

du Col lége , y a mi s  un soin particuli8r, et ,  il a mème supplée aux 
négligences que son prédécesseur avait commises. Le v icaire de 

B icrthe , pendant la 23e préfecturc , n'avait  pas transcri t au  

registrc les décisions i n tervenues dans Ie procès du pharmacien de 

Vleeshouderc . Le cloctenr de Rahier a réparé cettc omission . Voici 

d ' abord Ja scntence des asscsscurs du 22 avril '1 700 : 

Op den 22 April 1 700 cornparerende voor myne heere den 
superintendent ende doctooren assesseurs van ' t  Cnl legie der rnede
cynen deser stadt Brusselle den Src sillll icus van vs Col legie nominc 
officu aeni:c op ende tegens ffir pr de  Vleeschouwcr apotecker gedc 
heeft den aenrc geconcludeert ten eynde den ged0 0 111 in vil ipendentie 
ende misactinghe der ordonnantie van desen Col legie geco nfirn1eert by 
den Souveraine racrle van Brabant namentelyk tegens den 40 affe der 
selver sigh vervoordeert te hebben bnyten ordonnantie van eenen 
doctoor te ordonneren ende te gheven de medicamen ten vervat in de 
medegaent!e sy11e specificatie aen mynheer Gansacker sonde woorden 
gecondemnecrt tot betal inghe van d'amenden by den x l  gestatueert 
cum ex pen sis , ende in cas den gcdc daertegens sigh sonde willen 
opponccren oft tegens stellen ,  concluderende ten eynde hem ged0 ierst 
en vooral woorden gecondernneert te namptiscren de vervaelen brucke 
op den voet van het gestatoeerde aiîo lxxvij etiam cum expensi s , 
gehoor t en die ontkennende het voors geverbaliseerde by frivoli teyt ende 
i rnp1�rtinentie cum expen sis , partyc persisteringhe voor replicque en 
dupl ique en naerdyn mynhoer den superintendent gehoort hadde de 
detcnsie des ged0 en tot dyn het advis van de doctooren asscsseurs 
lwel't den gcdc gedaernpt ende gecondcmneert soo hy hem daempL en 
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con1lcmnecrt m iJb dcsen in  de betacl i n,;e van  de amende by  den 
voors arle •"estatucert mettc costen hier omme '"ercsen lmdraeo·ende n " ' o 
met d ese acte op sessent\\' intich stuyvers eenen half. a!Jus gedaen 
ten daeghe , maende en ja ere voor. onder was torconde. 

V ANDER lVIAELEN . 

l\i::t lgré l 'opposition de De Vlceshouderc et son appel dcvant Ic 
nrngistral Bruxclloi s , cel ui-ei  con f irma la scntcnce des premiers 

j u ges de la man ière su ivantc : 

Gcsien by l\1yne heeren die wethouderen der stadt Brnssel le  t 'proces 
voor !urn geport ende hangende onbeslicht tnsschen s" P er.ter de 
Vleeschoudere 1\1" A pothecaris van syne stiele binnen deser stad t 
Brusselle revident ten eene ende den sindicus van 't Collegie de r  
mcdecynen geinthimeerde ter andere zyden me t  d'acten , stucken , 
ende nmn imenten daer mede overgeghcven , thoonissen dacr inne  
geleyd t mette bil letten i n  formc van thoon , van beyden zyrle daer  mede 
overleg h t , verbal e  reprochen soo des revidents als des geinthimeerde 
ende verbale salvatien des revidents met de schriftclycke reproclH'n 
dessclfs revidcnts de schriftelyke salvatien des geinthimeerde dacr 
teghens respective ter rolle afgeteeckent , ende gedient soo ende 
gelyck t selve proces is geinstrueert, ende met dry inventarissen 
gefurneert , den lesten buyten gequoteert numero 1 06 ,  op a l  
wel ende rypelyck gelet Myne heeren verclaeren voor recht dat 
wel ende te rechte byde rechters a quibus metten vonnisse van 
den 22 Aprilis 1 700 is gewesen ; qualyck ende sonder grieff daer 
alf gerevideert , dat oversulck het selve moet stant grypen ende 
syne volcommen effect sorteren , den voorschreven revident con
demnerende in de costen der saecke van dit proces geresen tot 
taxatie ende moderatie van myne voorschreven Heeren gepronuntieert 
op den 1 4  Qbcr seventhien hondert dry. onderteeckent 

H. JACOBS. 

Dans Ic courant de la  vingt-cinquièmc préfeclure , on a oublié 

de faire mention du charlatan Neve , qui inonda l a  vil le de 

Bruxel les de ses prospectus e t  qui  fu t condamné par Ie  Collége , 

comme i l  conste par celte minute du grcfficr : 
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Jovis vii Augusti '1 704. 
Den heer sindicus nomine officii 

Sr Neve. 

Ad concludeert tot de amende van xx guldens ingevolghe van den 
29 affe van de ordonnantie op het Collegie van de medecyne 
geemaneert door dyen hy hem bemoyende de medecynen te exerceren 
volgens syn billet hier mede gaende cum expensis , gchoort den 
gedaegde ende syne confessie dat hy exerceert de rnedecynen in de 
presentie van de vyf assesseurs facta est condemnatio in de amende 
van xx guldens per dominum superintendentem .  

21  Augustti. 

Après cette condamnation , Neve quitta Bruxelles pour quelque 

lemps . 

Vers la mème époque , Ie chirurgien du chateau de Vilvorde , 

nommé Van Vive , vint aussi exercer la médecine à Bruxelles ; i l  

avait même reçu de la  vicomtesse d'Immerseel , demeurant près l a  

porte d e  Hal , en face des Religieuses d e  St-Pierre , u n  présent  
o u  u n  legs de sept o u  huit  cents llorins . On I e  cita à comparallre 

devant Ie Collége présidé par Ie surintendant , mais il déclina la  

compétence de  ce  tribunal , parce qu'étant soldat , i l  ne relevait que 
du juge ou auditeur général de l 'armée. I l  en appela clone a u  

tribunal m ilitaire. On envoya toutes les pièces du procès a u  
Conseil royal , q u i  venait d'ètre étahli . Celui-ci l es fit passer à 
l 'auditeur-général Chérin pour avoir son avis .  Mais celui-ci négli
geant de terminer cette besogne , les docteurs de Rahier et Mariage 

furent députés vers lui pour Ie presser d' en finir avec eet te affaire . 

Il envoya enfin son avis au Conseil royal,  mais, après la bataille de 

Ramill ies , ce Conseil fut dissous , Ie 2'1 j ui llet 'i 707 , par lc 
g o uverneur Ch11 rclt i l l .  l.rftcc à cettc dissolution , la ponrs 1 1 i le fut 

abandonnéc . 
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Le '1 i ::mil t iOG,  Ic v ica irc Floren l Pa u l i  clan t mort à la su i te 

d ' une pleuropneumonie , on 1'd 1 1 t immédialcmcnt à sa place lc doc

teur de Rahier. 
On éta i t  à la fin de l 'annéc , e t  l ' éledcur de Bavièrc , autant  pour 

calmer les esprits surexcités par Ie bruil de la guerre , que pour voir 
son frèrc l 'électcur de Co logne , s'était rcndu à Li l le en Flandre . 

Rien ne fut négligé pour donncr à cette visite lont ! 'éclat possible . 

Il y eut  des fètes , des discours , des d ivcrlisscments Ic jour et la 

nuit .  Mais ce qu i réjouit  Ic  plus , ce furcnt les spcctacles donnés 

sur les p laces publiques et rnèmc au palais par l ' histrion Lescot avcc 

sa femme , ses deux fi l l cs et 11 nc troupc d 'acteurs cl d 'actriccs .  
L'his trion gagna par  !à la bicnvci l l ancc de l 'élccleur de Co logne , q u i 

obtint pour l u i  de son hóte la permission d 'érigcr u n  théalrc à 
Bruxel les et d 'y  vcndre publ iqucmen t  scs rcmèdes contre tous les 
mau x .  Arrivé à Bruxelles, Lescot envoya sa femme :rn t ribunal des 

médccins pour y montrcr l es attestations des villcs de Paris , de 

Lyon , de Mctz, de Lil le , de Luxcmbourg et de Liège sur l 'efficac:ilé 

de ses rcmèdes . Le vicaire lu i  f l L  répondrc qu'aux tcrmcs de l 'or

donnancc du roi , toutes ces pièces ne pouvaient l u i  donner la fa

cul lé de dé bi  ter scs médicaments à Bruxel les . Surpris de l a  fermeté 
du vicairc , Lescot  cnvoya aussitàt à l ' électeur la suppl iquc sui van Le : 

A Son Atteze Electorale , 

Remontre tres humblement Jacque Lescot , opérateur privilegié de 
Lyon , qu ' il souhaiterait pouvoir exposer dans les vil les , bourgs et 
autres lieux des Pays-Bas espagnols ses rernèdes pour Ie bien pu blic, 
y faire les operations et cures qui sont de sa pratiqu e ,  tant en public, 
qu'en particulier, et même faire represen ter par sa troupe des jeux et 
ballets avec toutte la modestie possible les festes et dimanches apres 
le service divin et aux autres jours par lc rnoyen desqucls en occupant 
les soldats , ils en empechent la desertion , 1 1ffrant  de 111onstrer les 
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patentes , certiftcats et atte:;tatio1 1s des gouverneurs et magistrats des 
villcs , ou il at eu l 'honneur t ic paretre , mesme de la v ille de Liége, 
ou il at csté avec la permission de S. A. S. EL de Cologne , mais 
co11 1me i l  ne Ie peut faire sans la perrnission de Vostre A. El" il a 
l 'honneur de se retirer vers clle pour eet effect . 

Ce consideré Monseigneur il plaira il -ITe Alteze electorale accorder 
au suppliant la permission et Ic privilege de pouvoir vendre et debiter 
dans touttes les villes et au tres lieux dependant du vicariat de V . A .  E .  
ses remedes , y faire les e n  rcs e t  operations , q u i  sont d e  son art , et 
y representer les jeux et balcts pour Ie divertissement du public et 
des trouppes , y d resser tbeatre sans permettre estre inquieté ny 
molesté ordonnant pour eet e!Tcct aux sieurs gouverneurs , mag'istrats 
et mayeurs des lieux de recevoir sans obstacle et mesrne proteger Ic 
suppliant en toutte occasion et luy prester toutte aide et faveur , Ie tout 
estant pour l 'utilité du public , quoy faisant etc. 

L'électeur renvoya la suppl iq ue aux mag·istrats avec la l ettre 
q u i  suit : 

Maxin1ilien Emanuel par la gracc de Dicu duc de la haute et bassc 
Baviere et d u  ltaut Palatinat, comte palatin d u  Hhin , grand Eschancon 
du St-Empirc et Electeur , Lantgrave de Lichtenbergh , vicairc 
genera! des Pays-Bas. 

Chers et uien arncz. Nous vous cnvoyons cv cncl osc 
la rcqtc prnsentcc de la parl de Jacque Lcscot , vous ordonnant au 
nom du  Hoy de la vcoir et visitcr , et s1 1r ce qui se reqniert nous 
rcscrvir de vfë avis , atant chers et bic1 1s arncz Dieu vous ait en sa 
sainte garde , de Brnxlcs Ie 30 x"'" '1 705.  Cettc lettre était signée 
E111anuel . Un pcu plus bas se trouvait : D. JosEr11 DE A1tcE .  L'ad resse 
portait : A nos chcrs et uien arncz les Amman , bourgrm·es, cschovins 
et conscil de  b ville de Brusselles. Le secrétairo de la villc y rnit 
l'appostille suivante : advys van het Collegium Medicum. acln1JJ 'l'Z 
Januarii 1 706 et signé : B. F. DE IlomANO .  

Les méuccins , ayanl  cu connaissance tic ces deux pièces , r(:
pondircnt : 

Messieurs 
Pour ,;alisl'airc aux nrdrcs rit > \'fl :;  Seigncurios d 11  1

.
2 jan vier Cllurant, 
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res1:rvant d'avis sur la reqtë de Jacquc Lescol se d isan t  operateu 1' 
privilegie de la vil le  de Lion present1\e a son A. El . et vous renvoyée 
tendantc a pouvoir vendre, et debiter ses remedes dans cctte vi l le ,  e t  
au tres des  Pays-Bas rle la domination du Roy, et a y fai re les opcra
tions et cures, qui sont de sa pratique tant en public, qu'en particulier 
nous dirons avec deu respect et soubs correction tres humble, que les 
placcarts d u  Roy concernants ! 'art de la  medecine et son exercice 
comme aussy les onlonnanccs politicrpies de Messieurs vos devanciers, 
e1nanees sur ce sujet y sont obstatifs , defendans rigoureusement aux 
charlatans et empiriques et generalernent a tous ceux qui ne sont point 
graduez dans les universités du Roy de s ' immiscer dans les cures 
des malades , et de leur donner aucun remede interne tle quelle nature 
i l  puisse estre sans preallable aveu ou conseil d'un medecin approuvé 
et admis à eet effect ; Ie placcart de l 'empereur Charlequint en date 
d n 8 d'S1m de ! 'an 1 540 les interdit positivemcnt ,  celuy de l 'ar
chiduc Albert et Isabelle tlu '1 8 d'avril  de l 'an 1 6 '1 7 au tems de 
l 'Archiduc Albert contient les m esmes rlefenses , et se trouve corro
lioré par les placcarts du 4 d'Avril de l 'an H i28,  du 1 0  7hre de l 'an 
1 G41 ,  àu 2 Avril  '1642 et du 24 Mars de !'an 1 G8'1 emane soubs Ie 
gouvernement du prince de Parme , elles ont csté de nouveau recem
m ent confirmées par Ie placcart du 27 Avril de l 'an 'IG96 , les statuts 
de Messieurs vos predecesseurs publiez en !'an 1 650 pour Ie  d it  
exercice de la medicine y sont tout  a fait conformes et directement 
contrairs a la demande du remontran t , si autrefois on at donne 
d is  pen se pour I '  exercer, ce nat pas e:sté a des personnes non etudies 
q u i  presument effrontement de donncr a to us venans des r e medes 
internes de toutte qualité ponr tontte sorte des maladies sans connnis
sance de canse, ny distinction des circonstances, mais aux veritables 
operateurs purement en veuc du benefice a en reveni r  au public par 
la science et experience particul iere qu ' i l s  peuvcnt arnir pour les ope
rations extraordinaires, qui sont couper la pierrc, la hernic, le chancre, 
Ic bec de l ievre , lever la cataractc , faire la paracentese , et autrcs 
pareilles , ce qui ne peut avoir licn icy, attendu  la cecité du remon
trant confessée par sa propre femme , de plus les remedes par luy 
vantez nont rien au dr.la du comm un que des norns incognus, harbares 
et exotiques pour lrnrc1· le peuplc et lu i  en faire accroire,  c'est ! 'elixir 
de vie , r1 1ti est nn clectuaire , c'est la manne cclcstc, qui n'est que Ic 
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gulta gamba , rcmede violent a vomir red uit en tahlclle , · l 'ongucnt 
emplastiqnc , l 'hui lc de copahu , !'eau capitalc des Ottomans , et sa 
confection des Grecs , et la pierre medicamcnteuse de Croll ius , en 
outre les remedes de question se dcbitent pour la plus grande partic 
en public pendant leur entrejeux et sont donnez aux malades sans 
considerer les circonstances (sans avoir aucun egard aux complcxions 
quoyque tout a fait differentes) aux faibles comme aux robustes , aux 
fillcs et femmes enceintes ou menstruantes , dans des contretems , que 
l'acheteur ne peut aucunement distinguer, ny les  mettre ' en usage avec 
autant de prudence et de rcfiexion qu'il convient , et ce qui est a 
rcmarquer ces remedes qu'i ls font passer pour secrets afin de les 
autoriser puissamment et de les rendre plus recommandables , ne sont 
point soubs ce vain et specicux pretext suffisamment decouverts pour 
etre examinez a fond comme ceux que l es apotiquaires preparent et 
distribuent ; de tout quoy resulte que !'on a lieu d'en apprehender 
des mauvaises suites , puisque ce sont autant des couteaux tranchants 
confiez aux enfans ou mis en mains des furibonds , sous l'appuy des
quelles et autres raisons nous avons l ieu d'esperer (attendu que c'est 
une affaire de grandissime importance, lud itur enim de corio humano) 
que vos Seigries seront servies de ne rien determiner en prejudice des 
edits royaux et de vos ordonnanccs au detriment du public et de 
nrc College erige soubs leurs auspiccs, et qui reclame leur protection ,  
nous sommes avec tres profond respect 

Plus bas était : 

Messieurs 
Vos tres humbles et tres obeissants servitcurs , Ic prefect et asscs

seurs du college de medecine de cctte ville de Brusselles. 
Et signé : VANDEHMAELEN. 

Cette réponse , baséc sur l es lois en vigucur et pleine de sag·cs 

considérations sur Ic dangcr que courrait la santé publiquc si 1 '011 
perrncllail Ic débi l  des médicamcnls à l ' h islrion Lescot ,  ne pro

d u isil pas l 'cffel qu'on en al lcnda i l .  La pièce ayanl é lé remise au 

surin lcndanl Lcfeburc , on nc sut pas cc r1u ' i l  en avait fai t , mais 
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qudqucs jours après , on vit se d rcsser sur la place pu l i l i q 1 1 1' un 
immense thé;llre avec Jes s iégl�S des deux cótés pour la commo
d i ló des 5pcclatcurs . Les assesscurs , voyant que ! ' intendant l'ran

çais de Haignol , ie général en chef de Vil lcroy , Ic bourgmcslrn 
et les échcvins et même l ' éll�cteur favorisaient Ie char la tan , 

résolurent de fermer les yeux . Dans l ' enlrelemps Lcscot continuait 
d 'a l lirer la  foule au moyen de danscs , de concerts cl de déclama
t ions. Il parla i t  lrès-correctemcn t  J e  français et réussissai t a ssez 

b icn à cxposer ! 'anatomie et les phénomèncs qui se rapporten! à 
la digestion , Ic mouvement du chyle et la circulal ion du sang. I l  

faisait mème quelqucs pctits cadeanx aux autorités constituécs et 
vcndai t au pub l ic une quantité considérabtc d'élixir et de baume. 
Le préfet , accompagné du  vicaire et du syndic , crurent de leur 
devoir de se rendre chcz Ic bourgmestre pour lui cxposer Ic tort 
qu'un pareil scandale causait à la  santé pnhl iquc , e t  Ie prièrent 
de vouloir mettre à exécution les lois sur ! 'art de g11ér i r .  

Le croirait-on? Ce magistrat leur répondiL qu'i l  préférai t 1 1 u i t ter 
la capitale que d 'cxpulser un parcil char lata n .  Voilà donc ccux 
qui devaient protéger la santé publique et appl iquer les lois , 
encourageant les charla tan s  et para lysan t l ' action du Collégc des 
médccins .  

Après avoir causé la mort de pl usieurs personncs , Ie char l a tan 
Lescot cut peur , dès que la nouvel l e  de la batai l lc de Hami l l ies 
se- répandit à Bruxel les .  Dès lors scs protcctcurs clisparurcnt ,  e t ,  
craignant cl 'ètre abanclonné entièrcmcnt ,  i l  se rendit chcz C hurcl i i l l , 
gouverneur général de la vi l le et Jes armécs confodérées , et i l  
obl inl d e  lui un délai d e  deux mois pour l a  vente d1! ses rcmèJes . 
Aussi Lót les mi\decins s'asscmb lèren t et pn'!sen lèn·n l  il Chu rch i l l 
unc requè lc ainsi co1t�ue : 
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A Son Excc 

Le Genera! Ch 11 rcl1 i l . 
fümontre tres humblemcnt Ie  College en corps des n 1edecins de 

Drusselles , que non obstant que l'empereur Charle quint et nos 
aut . ·es princes souverains prerlecesseurs de Charle 5° ont fait ernaner 
successivcment plusieurs placcarts , par on ils ont dcfendu rigourcu
semcnt a tous cenx qui ne sont promeus dans les universitez du Roy 
ny admis de pratiquer la medecinc en tcrres de leur dorn inatiun , il 
est que Ie  nommé Jacque Lescot \qu i  se dit operateur t.le la vilL; de 
Lyon, s'emancipe de l 'exercer dans cette ville, s' ing·eran t  dans les cum; 
de toutte :;orte de maladies en mcpris des et.lits royaux et au grant.I 
prej udice des remst et de leurs privileges ' ce qui est d irectement 
opposé aux magnanimes desseins t.le S. A. Le Pri11ce et Duc de l\1arl
borourg qui avant son entree en ceste villc lat asseuré de la renwstre 
dans la pussession des privileges ' cause que les rernst out recours a 
Vre Exce. 

La suppliant tres humblement d'estre servie en confi rmant leur 
privileges et les edits sacre:; de nos princes souverain s  concernans 
l'exercice de la medecine d'ort.lonner au dit Jacques Lescot de sy con
former punctuel lemen t ,  l ' interdisant en suitte tie la prati r 1 uer t.lans Ie  
district de la ville de Brusselles , quoy faisant, etc. 

Le vicaire présenta cette requête en pcrsonne el i l  l ' accompagna 
d ' un discours à pcu près en ces tenues : 

Monseigneur 
Soul.is l'appuy de l 'equité et de la justice , qui  vous sant naturelles 

nous , les medecins de cettc ville avolls prins la liberté de venir  asseu
rer Vre Exce de nostres humbles respects, et la prier tres instamment 
d'ordonner Ie reilressement des abus , et exces qui continucllemcnt se 
commettent en cette ville a l'égard de l 'exercice de ! 'art de la rncdc
cine par des personnes non qual i fiez , notau1ment par Jacques Lescot 
qu i  se presurne de faire icy Ie medeci n , visitant les malades au 
detriment du public , en prej udice des privi leties nous accordez et aux 
universitez du  Roy , contre ses arrests 'acrcz et sa volonté expresse , 
nous esperons que Vre face y donncrat les mains avec dautant pl u s  
d e  facil ité que e 'cst l ' intentinn d e  son A .  Ie prince e t  Ie il uc d e  Marl-
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boro 1 1g- , qui  at bicn voulu nous asseurcr de la jouïssance cntierc de 
tous nos ancicns tlroits et  privil eges par la lettre cnvoyee avant son 
entree a Messieurs les estats de Brabant , et au magistrat de cette 
vi l lc , et que Lescot est etranger sorti du pays enncmy , qn'il n 'est 
pas raisonnablc qu'on enlcve largcnt des sujets dn Roy pour ly trans
porter, ce sont les instantes prieres, que font avec profane\ respect. 

Monseigneur 

de Vre Excc 
Les tres humbles et tres obeissans serviteurs 

les medecins de Brusselles . 

On tarda à apostiller la requêle . Le syndic reçut ordre <l'en 
presser l 'expédition ; i l  demanda qu'on lui adjoignît I e  vicaire. lis se 

rendirent au palais ; Ic secrélaire Samby leur dit  que ! 'aposti l le étai t 

prête et on les introduisit dans l a  chambre l a  plus rcculéc de l 'édi
fice . Là,  ils trouvèrent les députés des différenles provinccs confö
déröes avec p lusieurs autres seigneurs . Le secrétairc leur proposa 
une conf ércnce avcc lc  charlatan , croyan t qu ' ils  n' oseraient l' accepter . 

Mais , forts de lcurs droits , les deux médecins y conscntircnt ,  et à 

peine Lescot fut-il introdui l  qu'ils commcncèrcnt ! ' a ttaque .  Il est 

intéressant de connail.re I e  récit que Ic vicaire a fai t  de celtc confo
rence , nous lui cèderons la parole : • Conquereris, inquiunt, Lesco l ,  

• d e  nimio zelo , quem habent assessorcs ,  conservandorum Collegii 

' jurium ac unanimi opera ac labore , ul lui et l uorum exitum 

• procu rent et  urgcant ; a t  nobis mquiori ratione dedama rc licet 

• i n  obsl inatam luam tamdiu hic debacchandi imp1 1 nc1 1 1 1c cru
, menas cmulgendi perlinaciam . Quousquc ta11 L lem abuteris beni

' gnà , qua erga le usi sunl,  conniventia ? patere jam machina

' Liones ac irnposturas luas non vides ? non te movenL tot promissai 
, sine c lTcclu morbornm sa na lioncs, pro quibns Lamen G ,  8 ,  1 2 , 
• '1 5 dub loncs , imo vigin l i ,  dolose, u i  non dica m ,  furl ivr: cxlorsisti '' 
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• Non le ang·unl consanguineorurn de e largiLi spe sa lu Lis ac 

• conva lescenLim auri  jac tura clnmores ac querimoniw? A n  non 

• times refundendas quas an licipari ac fraudnlenler erogari voluisti 
• pecuniarum summas ? Faclm sunt l uce clnriores malversationes 

• tucn ; erubesce velle hic ul lerius magnaLibus , civihus , rusticis 
• ac militilms imponere : sat superque nota magnifica achyperbo-

• lica tua plena fueo ac fraudibus prreconia ac ostentamina . • 

Le charlatan, sans se troubler, répondit • Cognitam habeo analy
' sim corporis humani , morborum causarum ac syrnptomatum ; • 

• idque probaturus insurgit i n  assessores cffrons sycophanta ac 

• provocat imp udenter totam collegarum coronam sibi sol i  si-

• mul et scmel opponendam ; • compareant j u nclim , inqu i t ,  quot 
• qt�t sunt , et ineant mecum certamen , mi l le mihi sunt dubio-
• nes huc convertendi , pa ril  is ipsi surnmm periculum faciant , 
• utrarnque nanciscitur , si cornmissos sibi viginti mgTolos ad 
• sanilatem prius quam ego viginLi rneos pcrduxerit , sin 
• secus faxit , utraque ego poliar. • Le vicaire, repoussant avec 
dignilé l ' insulte faite au corps médical : • Tun e ,  i nquil , audebis 

• tot medicos , solidee ac laudatce praxeos et scientire viros , con

' vocare in  prrelium , qui Latinm Minervce palatia nc a l iminc quidem 

• salutasti , pudeat te trahonico fastu omnes aggredi , qui uni  
• soli  es impar : prccsto ego sum tecum certare uterque expo nat 
• tantummodo 50 pro sua parte , tota summa faciente 1 00 
• dublones , et hinc adeamus i l lico nosocomium , et videbitur quis 

• consignatam utrimque summam reportabil?  • 

Le charlatan Lescot , effrayé du défi du vicaire , avoua humble
rnent son ignorance et demanda , les larmcs aux yeux , qu'on l u i  
accorda un  délai d e  quelques semaincs pour rccouvrcr , par l a  ven Le 
de ses drogues , les dépenses qu ' i l  avait fai tes pour la cunslruction 
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1k son Lhéalrc . ,\ la tlernande du sccréLa irc , Ic f.o l ! 1'gc méd ica l 
l u i  acconla quinze jours . .-\ l ' cxpira L ion  de cc Lemps, LcscoL répand i L  
I c  b ru i t  qu ' i l  n'avail m i s  Ic secréta i rc dans scs  i n lérèts qu 'en  lu i  
donn:rnt  l a  somme d e  quatorzc pisloles .  Celui-ci , irrité de  tant 
d ' impudcnce ,  ordonna a u  charlatan d e  quillcr immédiatcrn'ent la 
capilal e .  Lcscot essaya en vain de monter son théätre à Cand c l  à 

J\ nvcrs . Alors i l  répandit  sa troupe dans l a  vi l le pour y dóbi Lcr scs 
remèdcs . Mais Ie surintendant du Collége ayan t  mcnacé de I a  
p rison tous ceux qui continueraiC;nt  ee t incl ign e  trafi c , Lescot 
d i sp:iru t .  A insi , ajoutc Ie  syndic , on peut d ire que Ie gouverne
ment des con fó<lérés nc fut proll table aux charla l�rns que pendan t  
u n  tcmps fort  court. Nous ajouterons  q u e  c'est gräcc au  zèlc 
déployé par les asscsseurs du Collége que la  santé publ ique nc 
rcçut pas d'attei ntcs plus graves par les nombreux charlatans qui  
se traînaient à la  suite des armées conféclérées .  

Le 1 août  1 704 , Ic charlatan François Neve avait é té  con<l amné 

à l 'amcncle pour exercice i llégal de l 'art  de g11 énr, e t  i l  s'éla i t  enfu i ,  
sans payer .  Sachant que les assesscurs étaien t  renouvelés particl
lcmcnt tous les ans,  i l  s'étai t ,  sans doutc , imaginé que les nouveaux 
t i lu laires ne  se rappellera ient  pas les événcmcnts de la v i ngt-cin
quièmc préfcclure. Il vinl  de nouveau à 13ruxellcs vers la fin du 
mois de mars 1 706 , et , pour se mcltre à couvert , i l  eu l soin de 
p résen ler aussi tót à Son Altcsse élerlorale la supplir1ue s u ivante : 

A Son Altesse E lect.oral e .  
n.emontre en tres profond respect Franr.ois Neve, natif de Douay 

en Flandre fil s  d'ancien operateur pour  les maux veneriens, des rorn
p ures et dcscentes des boyanx , l efJuc l  demande tres hurnblement la  
permission a V .  A .  E .  de travaillcr dans les  vil les appartcnantes a 
S. 1\1 .  C. sans aucune opposition ue qui que ce soit pour y faire les 
curcs des u ites malad ies , dunt partie des trouppes sont attaq 1 1ez , et 
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nc pcuvcn t estrc soulagr.z et :,;11cris fautc de pcrsonnes cxpcrimcntcz, 
et 1 ·ornmc eet art est indr.pendant de la mcdcci nc estant des sccrcts 
particul icrs , il at recours ;'t Ja  hon té de V. A . E.  pour qu' i l  aye 
aggTeable de luy voulo ir  accorde1· la d i tc pcrmission , c'cst la grace 
qu 'il attend , et priera D ieu pour la santé et prosperité de vost re 
Altesse Electorale. au dos estait Francoi s  Ncve, pour les curcs des 
rnaladies secretes e t  des rompures .  
et  estoit appointé - advis de cr.ux d n  Col le,:;e ties medecins en 1:ctte 
vi l le , etc . ,  Ie ·1 3 d'Avril 1 70G.  

Sensnit la lettre de rcnvoy r.n copie 
Le rloy 

f:hers r.t a mcs 
Nous vous cn rnyons cy enclose la  rcr1tc prcsr.n tee rl1� la 1w·t de 

Prancois Neve a fi n  de la vcoir· et visiter , et sur cc qui se req 1 1 iert 
l l OU S  rcservir ou  ceux dr. nre conseil Royal de vre arlvis,  a t;rnt  chcrs 
et ames rife Selgr vous ait en sa -;;te �arde, de Bruxelles 1 i �  1 3  d'J\ vri l  
1 700. signé Dr Joseph de Arée rt la su perscription a nos chers et 
ames ceux d u  College des medecins en  iii·e vi l le de Brusselles. 

Voici Ia réponsc des assesscurs du Col lége à Ia requèlc du  
cha rla tan . El le fait voir qu' i ls n 'étaicnt pas dupes de scs manégcs , 
cl que Ic L ien de l ' humanité souffrantc n 'en  étaiL pas Ic lrnt : 

Sire 
Rescrvant d 'avis a ccl le , dont i l  vous at pleu n ous honorcr en date 

r l 1 1  1 3  rln coura n t  au regard de la reqte presentee a S. A . E .  de la  
part de Francois Neve , tendante a obtenir perrnission  de trava i l ler 
dans les villes appartenantes a Vië MÎe sans opposition r1uc cc soi t , 
pour y faire les cures des rompures on descentcs des l.ioyaux, d es 
maux veneriens , <lont il dit partie des troupes ctre attaqnez , nous 
dirons avec tout respect , que nous avons sujet de sonpçnn ner qne  Ie  
remon tran t  nagit pas en ce  a la bon11e foy ' attendu que par la  el ite 
rqte il se restrcint a vo11loir curcr seulernent deux rl i lforents maux 
(rlont Ic premier conccrnc la  chyrurgic et I c  second  aussi du moins  
en partic) pendant qu ' i l  fai t  rl istribuer par toutte la  v i l lc  de jo1 1r  en 
jour des hi l lets en  grand 110111\Jre , l un desquels est icy jo in t , par ou  
i l  public qn'il es t  nn  cettc vil le pou r guerir touttes sortes de malaLlies 
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y faisant un denombrement pompcux de 30 a 40 differcntcs ,  y mcpri
sant les medecins en des termes injnricux , les malarlies aban
données des mcdecins ne luy sont pas tout a fait incuraliles , 
car ce sont cellcs que Ie dit  Sr Neve traite tous les jours , 
un bourgeois ne vient entre ses mains qu'aprcs ne scavoir que faire de 
son medecin, et desuitte i l  dit, Ie Sr Neve at ete cncor en cette vil lc ,  
dont  i l  a traité grand nombre de malades et affiigez dans leurs der
n ieres extremitez et plus outre Ie suivant , et comme messieurs les 
mcdecins du college de ce tems la ctaient envieux de veoir des 
lumieres briller dans leur propre demeure , ils ont fait leur possible 
pour empescher les travaux du Sr Neve ; ce manege fait veoir qu ' il y 
at anguille soubs roche , et que Ie proccde d u  dit Nevc n 'est pas sans 
dolc et sans malice ; i l  a preveu qua la vene de ces vilains bi Il ets nous ne 
manqucrions pas de porter a Vrc Mate nos justcs plaintes de sa manvaisc 
conduite (afin de Ie faire amender comme transgrcsseur des cdits 
royaux prohibitifs des exces, qu' i l  at icy commis i mpunement l ' espace 
de plusieurs annees , et desuitte de l ' interdire de les continucr au 
futur) comme ont fait :wee justice nos dcvanciers, contre qui i l  scscrie 
avec tant d'effronterie et de mepris dans ses <lits billets , et pour parcr 
cc coup, et en prevenir les suites , il s est avisc malitieusemcnt de 
presenter la reqte en question pour avoir l ieu de se prevaloir de ccttc 
permission a obtenir, quoy qu'elle seroit bornee , et s'en servir gcnc
ralcment pour curer touttes sortes de maladies conformemcnt a scs 
di ts billets disperscz et par ainsi continucr a einder les dcfenses royalcs 
tant de fois reiterees, en faveur des univcrsitcz du Roy, et de ccux qui 
y sont deuement prornovez , et pour d'autant plus cachcr son rnauvais  
dcssein , i l  vient par I e  memorial cy-joint nous imposer que son 
desir est de sortir de Brusselles pour aller du cotc d 'Espagne , 
et que sa demande quant aux maux veneriens ne regarde que 
les militaires , quoy que ces billets font preuve du  contraire , d e  quoy 
nous en sommes encor informcz dailleurs , cause qu'i l  merite (soubs 
corrcction tres humble) d'etrc esconduit de sa demande dautant plus 
qu'il nyat pas icy faute (comme i l  allegue frauduleusement) des per
sonnes experimcntez et deuement qualifiez pour la cure des deux 
rnaux repris dans sa reqt que si Vi·e J\ialc cc non obstant est scrvie 
Je Ie reccrnir favorablement 1 '011 espere qnclle luy ordonnerat rle 
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docer de sa rapacité , et de faire veoir sa methode et ses remedes ou 
compositions , comme il off re , nous rernettons cependant Ie tout au 
tres pourveu jugcment de Vre Mät'e, ce serat tousjours pour nous un 
plaisir tres sensible de nous y conformer , et d'etre a jamais 

Sire 
de Vre Majesté 

Les tres humbles et tres obeissans serviteurs et sujets , 
Le prefect et Assesseurs du College des medecins en cette ville de 

Brusselles. En bas estoit : Par ordce et signé VANDERMAELEN . 

François Neve, ayant eu connaissance de Ia réponse du Collége , 
quitta furtivement Bruxelles et n ' y  reparut plus.  

A peine cette affaire était-elle terminée, qu'une autre venait 

déjà de surgir. Le père Avertin et Ie frèrc Ambroise, deux 
carmes déchaussés rlu couvent de Bruxelles , s'étaient permis 

d'exercer la médecine. Prévenus qu' i ls  seraient poursuivis , s ' i ls  

continuaient à voir des malades, ils ne tinrent aucun compte de 

ces avertissements. 
Les assesseurs , voyant que leurs démarches n 'avaient pas 

abouti, résolurent de s' adresser directement à l 'archevêque de 

Malines . Une députation, composée de trois médecins, les doc
teurs De Rahier, Cortens et Ghysbrechts, se rendit auprès du  

prélat pour lu i  exposer ! 'affaire . Celui-ci renvoya les  députés au  

supérieur de  l 'ordre des carmes, en disant qu ' i l  n ' avait aucune 

autorité sur ces religieux. Les députés a llèrent trouver aussitöt 
ce supérieur, qui promit qu' i l  donnerait immédiatement ses ordres 

pour que les carmes cessassent de s ' immiscer dans l 'exercice de 

la  médecine .  Mais promettre et tenir sont deux : la promesse 

du supérieur ne produisit pas Ie moindre résultat. Las d 'attendre , 
les assesseurs résolurent de s'adresser au Conseil de Brabant, afin 
de provoquer une confirmation nouvelle et générale des lois éma-

25 XIX 
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nées contre tous les transgresseurs des lois sur l ' art Je g·uérir. 

Comme les ::iposti l les favorables du Conseil de Dra bant se faisaient 

un peu attendre , l ' assesseur Ghysbrechts, de son propre chef, fit 

rédiger une seconde supplique,  qu' il envoya à la mème adresse.  

Les autl'Cs assesseurs du Collégc n 'approuvèrent pas eet acte , 

parce qu' i l  avait co1Hé l a  somme de quarante 11orins, et que l ' état 

des finances de la corporation n 'était rien moins que favorab le .  

Voici textuellement la supplique adressée à l ' autorité supérieure , 

accompagnée des apostilles 

Au Roy, 

En son Conseil ordonné en brabant , 

Remontrent tres humble111ent les prefect et autres asscsseurs du 
College des medecins de cette ville de Brusselles au nom du  corps 
en tier, que nos pr in  ces souverains n'ayans ricn plus a cccur que Ie 
salut et la  conservation du peuple ont eu de tout temps un soin tres 
particulier, qu'il ne fut malhcureusement exposé a la mauvaise et 
pernicieuse pratique des id iots presumptueux , qui par des ostentations 
trompeuses s'insinuent dans ! 'esprit de ceux qui n'ont pas assé de 
penetration pour decouvrir leur malice , et s'ingerent effrontement a 
les trailer et curer, mais qu'il fut quant a ce point commis à la prudente 
conduite des gens scavans graduez et experimentez dans !'art et science 
de la medecine , a que! effect ils ont erige des universitez, y accordez 
des privileges , exemptions et autres avantages tres considerables , et 
y etabli des ecoles les pourvoyants de tres bons maistres , d'ou sortent 
sans cesse comme d 'une pepiniere tres fertile des medecins tres 
capables en grand nombre , qui animez par la munificence des dits 
princes souverains ,  et par la douce esperance de recueillir un jour Ie  
fruit de leur vei lies , de lenr labeur et depenses , ont  employé une 
partie de leur substance af in d'y acquerir par une application conti
nuelle de plusieurs annees Ie pretieux tresor de la science a retablir la 
santé et conserver la vie de l 'homme , qui est Ie plus util ornement 
du bien public , comme aussy afin dy prendre Ie degré de pronwtion 
pour avoir la faculté de pratiquer l ibrement la  medecine dans toute 



- 199 -

1 ' 1�tendue des terres de Sa Mate. ce qui est rigoureuscment defendu a 
tous ceux qui ny sont graduez par autant des placcarts, qu il y en  
a t  d'emanez concernants l 'exercice de l a  medecine au  temps d e  
Charles Second e t  d e  ses augustes predecesseurs, rapport a celuy de  
l'empereur Charles Quint en daete du  8 d'8bre de !'an 1 540 et autres 
suivans, comme a celui de l'archiduc Albert du 1 8 avril de J'an 1 628 
a ceux dn 10 7bre de !'an 1 641 et du 2 avril de !'an 1642 confirmatifs 
du precedent ,  et a celui du prince de Parme du 24 mars de l 'an 1681 
aussi a celui du 2 7  avril de l 'an 1 696 , et quoy que l 'on avoit lieu 
d'esperer que par la vigilance de ceux a qui il incombe privative
ment de veiller au redressement de tant d'abus enormes , qui se sant 
commis dans Ie dit exercice , I '  on voit avec douleur que les <lits plac
carts ont autant de fois estez meprisez et foulez , qu'ils ont etez 
reiterez , sans que jusqu'a present les prevaricateurs ayent eu la cor
rection y decernee ou que !'on y ait apporté Ie moindre remede , 
nonobstant les plaintes dilferentes que Ion at fait a eet elfet , tout au 
contraire , la presumption et Ie  desordre vat de p lus  en plus croissant 
et est venu a ce point d'exces, qu'i l  se trouve aujourd'huy un nombre 
in fini de personnesdes deux sexes, de tout age et condition, qui sans etude 
et experience sans degré de promotion dans les universitez du Roy, a la 
destruction d'icelles, au grand detriment du publicq , et en mepris des 
en fans de !'art par une effronterie ettemeritépunissable osent s'immis
cer indilfere111ent dans les cures de toutte sorte de maladie , meme les 
plus difficiles et dangereuses donnant des remedes internes de toute 
qualité , et aucune fois opposée , d 'ou procedent souvent des accidens 
tres facheux et la mort meme , les exemples en etant fort frequents , 
et comme il est de la dernière importance qu'i l  y soit incessament 
pourven , les remonstrans en veue du bien publicq , et en acquis de 
leur conscience se trouvent obligez de prendre recours a V1� Mat0. 

La suppliant tres humblement d'etre servie de renouveler les 
defences royales touchant l 'exercice de la medecine par edit nouveau , 
on autrement interdire a toute personne de quelle condition il puisse 
estre de donner ou faire donner aucun remede interne , purgatif ,  
vomitif , antimoniel , mercuriel ou autre de quelle qualité o n  opération 
il puisse etre , ou s' eriger autrement en medecin dans Ie district de 
cettc ville de Brusselles sans etre admis a eet effect et gradué dans 
les universitez susdites sottbs les peines portees ez placcarts du 24 
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mars de l 'a11 1 68 1  el du 2ï avril de ! 'an 1 G96 ordonnanl a11 
conseill ier cl procureur genera! de Brabant de proceder sans delay 
contre les conlravenleurs oelon la rigueur des placcarls sans aucun 
port ny faveur quoy faisant &c. ctoit signé MACLOT. 

Copie des appûts margez sur la reqte des p refect et autres 
assesseurs du col lege des mr,decins de cetle ville de 
Brussel les au nom du corps en tier. 

Premier aPirnt. 
Advis de ! 'office fiscal pour &c. actum 28 septembris 1 70G. 

signé L. v ERHAGEN" 
Deuxièrnc apput. 

Veu l'advis de ! 'o ffice f i scal la cour ordonne au conscil l ier el 
procureur gnal de proccdcr contre les contraventeurs des placcarls 
cy mentionnez selon leur fornie et teneur ,  actum 13 d'81"' 1 ïüü. 
paraphe GRYSP. V1• Signé L. VERHAGEN . 

L'insinuation de la rqte cy dessus mentionnéc est faile par copic 
par moy soubsigné premier huissier Ie 2G d'8bre 1 706 au procureul' 
Antoni pour Ie Seigr cons" procureur giiäl , tesmoin et signé 
P. DE BACKER. 

Comme on Ic voi t ,  ! 'acte du Conseil de !3rabant n ' cst que la  

confirmation des lo is  antérieures , promulguées par Jes souverains 

des Pays-Bas.  
Le 14 septembre 1 70 G ,  Ilalthasar-Albert Van der Maclcn fut 

é lu greffier du Collége , en rcmplacement de son père. 

l!lingt-.ar.pfümt> tUrifrcturr .  t 707� 1 709.  

Si Ie vicaire a fai t  connaitrc avec quclque détail les  événcmcnls 
arrivés dans la préfecture qui précède, lc docleur de Mariage a 
élé, a u  contraire, très-laconiquc dans son histoire de la préscnle 

préfecture. 

Pendant l 'hiver , un  charlatan avait construit u n  théàtrc et 
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vcndait des rcmèdcs . Cité par les assesseurs, il leur rit au nez en 
cxhibant unc pcrmission de l'amman de Bruxelles. Irrités de cette 

conduite , les assesseurs s'adrcssèrent au Conscil de Brabant pour 

obtenir I 'exécution des lois qu'il venait de renouveler. Le Conseil 

suprème fit condamner Ie délinquant, qu i  partit avec I 'armée 

confédérée. 

Le vicaire dit qu'un procès contrc ! 'abbé de Coudenberg et 

cel ui contre Ie père Avertin n' ont pu être continués, à cause de 

la pénurie du trésor du Collége . L 'histoire de cette préfecture se 

lcrmine par l 'énuméralion des nouveaux médecins , l'inscription 

des pharmaciens ,  des chirurgiens et des sages-femmes .  

tlingt-l)uifüme t}Jrrfrcture . 1 709-1 7 t t .  

Le docteur François Huygens , historicn de cettc préfecture , 

nous fait connaitre que , pendant son vicariat, aucune affaire 

rcmarquable nc s' est présentéc . Le docteur Hessius ,  d' Amsterdam, . 

promu dans unc univcrsité étrangère , se préscnta , conformémcnt 

aux lois, à suLir son examen <levant les assesscurs . Après un 

rigourcux examen,  Ie  docteur hollandais fut admis et  avoua qu'il 

avait été étonné du profond savoir des médecins bruxellois. 

tlingt-nrnufrmc l�rfücture. 1 7 1 1 - 1 7 1 3. 

Dans cettc préfccture , Ie vicairc n'a donné que quelques ligues 

sur Ie procès du carmc Averlin .  Il paraît que les finances du 

Collége ont permis de poursuivre cc moinc , puisque nous y 
l rouvons r1uc Ic Conscil de Brabant , sur J a  rcquètc des médf'e ins,  
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a donné gain de causc au Collége , mais avcc unc restriction qui 

prouve que les jurisconsultes du Consei l suprème de Brabant ne 

savaient pas faire unc application impartiale des lois contre l 'cxercice 

illégal de la médecine.  Ces fausses applications sont regreltables ; 
malheureusement clles ont encorc l ieu de nos jours ; et elles ne 

cesseront que lorsque les associations médicales se déclareront 

partic civile, comme nous Ie voyons pratiquer dans un pays voisin 

par l 'A ssociation générale des médecins de France , sous la pré
sidence de l ' i l lustre docteur Rayer .  

L e  père Avertin fut condamné à une amende de cent écus et 
aux frais , comme i l  consle par la pièce qui sn i t  : 

Veu an Conseil d'Estat commis au Gouvernement Genera! des 
Pays-Bas Ie different y meu entre ceux du College de medecine en 
cette ville de Bruxelles suppliants par requeste du 30 d'aoust 1 7 1 0  

d'une part , I e  pere Avertin rescribent , d'autre , instruit jusques 
a duplicque inclusivement , Sa Majeste Imperiale et Royale deciare 
que la permission du 30 d'avril 1 695 vient a cesser interdit au 
rescribent de faire aucune practique de la medecine et pharmacie a 
peine de cent escus d'amende ou autre selon l'exigence du cas a 
chaque contravention ; pourront neanmoins les malades atteints d'une 
maladie , <lont i ls ou leurs parents croiroient que Ie rescribent au
roit quelque connoissance et pour laquelle il auroit quelque remede 
particulier , Ie representer a ce Conseil et y demander permission 
pour l'appeller pres du malade , condemnent Ie rescribent aux 
despens ; fait au dit Con:;eil d'estat Ie 9 de !'an 1 71 2 .  

Malheureusement Ie  père Avertin disait qu'i l  n 'était pas e n  éta t 

de payer ,  vu Ie vreu de pauvrelé auquel i l  était as tre int .  Le 

vicaire ajoute : • ainsi les assesseurs , malgré Ie g·ain de leur cause, 

furent obligés de payer lous l es frais  du procès . • 

Au commencemcnt du troisiómc volume des archivcs rnanus

crites du Col lége médiral se lrouvc un art.ide iutitulé : J>roawiium 
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1'efiectivum. p1·0 singulis vicariis com.m.entarium inchoantibus . 
üans cette pièce Ic docteur Gui l laumc Vandcr Stricht , v icaire du  
Collégc , redresse quclques errcurs commises par  ses prédécesseurs 
dans l 'énumération des préfectures . Ainsi , en 1 659,  la préfecture 
n ' a  pas été renouvelée par l ' é lection , mais continuée à cause des 
circonstances d ifficiles dans lesquelles on se trouvai t  , de sorte 
que cctle préfcclure , qui est int itulée la  cinquième, doit être con
sidérée comme la sixième. 

En 1670 ,  Ja onzième préfecture , quoique renouvelée par l' élection ,  
fut continuée pour une année, parce que les assesseurs s'occupaient 
de Ja composition d 'une nouvelle pharmacopée. En 1 698 , tous les 
assesseurs furent de nouveau continués dans leurs fonctions par 
suite des circonstances malheureuses de la cité , de manièrc que l a  
v ingtième préfecture ne commença que Ie 1 4 octobre 1 700. De tout 
cc qui précède et surtout d ' une certaine pièce des archives qu'on 
nommait rolle van 't collegie (cataloguc des membres du Collége) 
il résu lte que la préfecture, qui commence Ie 1 4  octobre 1 7 1 4  
et fin i t  Ie 1 0  octobrc 1 7 1 6 ,  doit être considérée comme la  trcnte
deuxièmc du Collégc . Comme nous n 'avons pas cu à notre d ispo
silion Ie catalogue manuscrit des membres , n ous n 'avons pas pu  
vfrificr l ' exacl itude des assertions du  vicaire Vander Stricht .  
Toutefois i l  paraîtra fort singul ier que cette erreur dans l 'énumé
ration des préfectures n ' ai t  pas été redressée plus tót. 

'W'.rmte-�m�ième tµrifrcture .
-

1 7 1 4� 1 7 1 6 .  

Ce fut pendant cette préfectnre qu'eut l ieu l a  conclusion d u  
nefaste traité d e  l a  barrière (1 5 novembre 1 7 1 5) .  Dès lors cessa 
!' équivoque posilion dans laqucl lc notrc patrie se trouvait depui s  
près r l c  qu i nzc ans.  Charles l i l , devcnu , par la mort d r  son 
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frère Joseph 1 ,  cmpereur sóus Ic nom de Charles VI , donna Ic 
gouvernement général des Pays-Bas au prince Eugène Je Savoie , 

et celui-èÎ s'y fit représenter par Ie m arquis de Prié .  Dès lors 

commença , pour notre pays , Ie régime autrichien qui dura jus
qu'à la dissolulion du Collége en '1 794 . 

La première chose remarquable qui s'offre a nous dans celle 

préfcctu re , c'est un nouvea u règlement d'ordre i ntéricur ,  dans 

lequel plusieurs points très-ul i lcs se lrouvent slipulés . Plüt à llicu 

q ue ces divers articles eusscnt toujours été o bscrvés ! Nous n 'au

rions pas été privés de p lusicurs particularilés qui , sans aucun 

doule , auraienl pu servir d ' instruction a leurs successeurs . Voici 

eelle pièce : 

1 .  
N ul l i  deinceps Collegii medici assessori , aut alteri albo collegii 

inscripto medico , licebit l ibrum aliquem Collegii sive commentariurn 
sive alium quempiam , pariterque scripta sen chartas aliquas domi 
suai habere , n is i  prius eodem die , quo al iquid eorum secum confe
rendi licentiam habuerit , binas tradiderit scedulas idem fatentes 
propria fercntis syngrapha subsignatas , unam graplmo, alteram drÏo 

pr::efecto , qu:E reddentur redditis redden dis. 

2. 
Observabunt imposternm commenlores locum marginalibus anno

tandis relinquere in commentario .  

3. 
Commentores ad exemplum pr::edecessorum exactun1 sm biennii 

indicem in fine adjungent. 

4. 
Ex monito comrnentoris commentarii primi pagina 68 et 69 nasu

tiores imposterum sint Collegii medici assessorcs ne umquam pcrmit
tant responsa Collcgii , aut resolutioneg per scribam scripto alicni 
jutl ici trarlcrc priu�quarn singuli assessores scriptum cxaminaverin t ;  
et in re gravis momcnti (ne dolus fiat) non prius tradet i llud Collegii 
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scriba jnrlici , quam vel pncfccti aut illius vicarii syngrapha fucrit 
notatum .  

5 .  

Quotannis commentarii habebitur ah assessoribus Collegii medici 
inspectio , ut qum desunt , aut difficulter reperiri vel fieri poterant ah 
illius anni commentore , ope et consilio assessorum assequi et ficri 
pos sint .  

6.  

Officium Grapha;i , et bedelli Collegii medici deinceps scripto con
servabitur in  Collegio , ut qu:e et quot pro stipendia facere vel non 
facere teneantur , nullus ignoret et vitentur altercationcs ea de causa 
s:epe in Collegia nostro subort:e. 

7 .  
Formulm declarationum , resolutionum etc. Collegii medici serva

buntur scripto i n  eodem ne ullus per scribam committatur error. 

8 .  

Admisso quopiam a Collegio medico , non discedcnt assessores , 
priusquam per syndicum et scribam admissi cjusque diei facta fuerit 
a11notatio. 

9 .  

Discedente , vel e v1v1s migrante medico illius diei per syndi
cum et scribam fiet annotat io .  

10.  

Omnium Collegii Archivorum, librorum, etc .  fiet catalogus quolan
nis (si necessum fuerit) augendus. 

1 1 .  

Quotannua fict a denominandis per Dominum prmfectum c numero 
assessorum visitatio archivorum ,  librorum etc. cum relatione ad cata
logum his confectum .  

1 2 .  

Null:e fient i n  Collegio admissiones pariterquc nullus prmstabit jnra
mcntum, priusquam sing·ulis Collegii assessoribus illnd innotucrit, nee 
l icebit qucmqua111 admittere sine pr:rvio oblato libollo supplici . 
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1 3 .  
l l l '�oluti mes a Collcgio et rm;ponsa non lient nisi scriplo pelila, 

1 1 11 111eratf1q uc pccunici. 
U .  

U t  commentaria a ncmine poss int  variari aliquo i n  loco, Collegii 
assesso ribus nntum sit primum comn1entariu m  constare foliis uno  
l alere arith111elico num ero notatis centum et sexaginta quatuor 
u n dcr1uaque conscriplis. 

Sccundum vcro commentarium trecentis et uno fol i is utroqne  
latere notatis et conscripti s tantum duccntis et quinquaginta quinque 
undcquaque replet is .  

Qu;e approbat;e sunt leges a Nobil l .  et Amplis D110 superintendente 
Collegioque mcrlico et crat signatum : 

F. G .  LAsso superintendens Collegii medici Brux .  
PETRUS FnANC. DE IlIERTHE pr:efectus. 
MELCHIOR IGNAT5 CüRTENS vicariu s .  
MATTH. DE P.AHIEH assessor. 
Gs. VuvE visitator. 
F. DE BRUYN syndicus 

m e  pr::esente 
B. A .  VANDER MALEN ut scriba die 26 apri l is  1 7 1 1- . 

Le 1 !) novembre '1 7  U mouru l J e  quatrièmc bcdeau du Col
l égc , Maximilicn du  Jehet. I l  avai t  fait beaucoup de lort au 
Col légc ; oubliant son serment ,  il vcndait  tous les secrcts aux 

pharmacicns , même pour un verre de b icrrc . L'élcclion d 'un 

nouveau titulaire causa l es  p lus  grands cmbarras aux assesseurs . 
Les deux examinaleurs des pharmaciens , qui  faisaient parlie du  

Col lége assessora l ,  élevèrcnt l a  s ing·ulière prétenlion de concourir 

à l'éleclion du bedeau .  l is exigeaien t ,  contr::i iremcnt à l 'article cinq 
des statuls , que lcurs denx voix équivalussent aux six voix des 

médecins assesseurs. Le surin lcn rlan t  se t rouvait ;:dors à Brugcs . 
A son rclonr  on convoqua tous les médcc ins pour procéder à 

l ' ólcclion , mais il s ' y  opposa , parcc que, dans Ic b i l let de convo-
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cation ,  on n 'avait pas inséré l 'objet pour lequcl on s'assemblait .  

Nouvelle convocalion la semaine d 'après ; nouvelle opposilion de la 
part du surintendant , à qui les pharmaciens avaient fait  accroirc 

qu'en vertu d 'un  concordat de 1 664 , i l s  avaicnt Ie droit  de con
courir à l 'élection du bcdeau et  du grefficr. Après l'expiration dn 

terme fixé pour I 'cxhibit ion de cctte prétcndue pièce , ils préscn

tèrent une supplique aux  magistrats de  13ruxellcs pour obtenir cc 

droit de vote qu'ils avaicnt prétcndu posséder , mais les assesseurs 
s'adrcssèrent de leur cóté , Ie 21 janvier 1 7 '1 5 , au Conseil de 

Brabant pour obteni r  la  confirmation de leurs anciens privi 
léges . Le conseillcr Wynants leur accorda les lett1'es de maintenue 

qui suivent : 

CHARLES par la grace de Dieu Empereur des Romains toujours 
Auguste Roy de Castille , de Leon , d'Arragon etc. Archiducq d'Aus
triche , rlucq de Bourgoigne , de Lothier , de Brabant etc. au premier 
des huissiers de nostre Conseil ordonne en Brabant salut, reseu avons 
la supplication du prefect et assesseurs du stricte College de la mede
cine de nostre ville de Bruxelles contenante que la place tl'hussier 
vulgo knaep du dit College estant vacante depuis six septmaines , ou 
aux environs, les Apoticaires les avoient empesche d 'en choisir un autre, 
pretendant d'entrevenir et d'avoir voix au choix , mais sans fonda
ment , d'autant qu'ils ne montreroient pas d'avoir jamais entrevenu 
au choix et collation d 'aucun office du dit College , lequel apparte
noit , et avoit toujours appartenu au surintendant , et aux assesseurs 
du mesme College, raporta l'a!Îe 5 des ordonances dont Ie cahier estoit 
joint qui n'appeloit au dit choix que Ie surintendent et les assesseurs , 
entre lesquels n'estoient compris aucuns apoticaires, qui n'estoient pas 
consideres comme tels ven que selon l 'arië 2 de la mesme ordonance 
Ie dit College estoit compose d·un surintendent ,  et six assesseurs on 
conseilliers qui doivent estre docteurs ou medecins graduez suivant 
qu ' i l  estoit clairement exprime au mesme article , dans lequel i l  estoit 
donné a chacun assesseur Ie titre de sa t'onction , sans qu'i l  fut fait 
aucune mention des apoticaires qui n 'avoient en tre! au College qn 'une  
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fois par mois , pour les causes qui  les regarrloient et leur metier , 
a im;y qu'cst parut par l 'articl e 1 3  d'ou on voioit qu'ils n'estoient pas 
dn Col lege pour y donner leur advis lorsque Ie cas se prcsentoit 
pour lequel i ls  n'avoient aucun titre , et qu' i l  ne leur avoit jamais 
appartenu , et comme les sup1JÏts depuis l 'erection du College avoient 
tousjours csté dans une paisible possession de choisir et conferer laditte 
place de Knacp lors qu'elle vaquoit a l'exclusion des dits apoticaires qu i  
n'y avoient jamais intervenu , i ls  prirent leur recours vers nostre dit 
Conseil qui avoit examiné et conferé les dittes ord1Jnances dont !'acte 
estoit couche au bas d'icelles en date du 28 d'avril 1 650 suppliant 
tres humblement qu'il fut servy de leur accorrler lettres de  maintenue, 
informa pour ce est i l  que nous ce que dessus consideré vous manrlons 
et commettons par icelles que s ' i l  vous appert de la  possession des dits 
sup1iïets ensemble des troubles r,t ernpeschernents leur en ce faits come 
dit est tant que peut suffirc, en ce cas, appelez prealahlement les dits 
apoticaires de nostre ville de Bruxelles, et tous au tres qui pour ce seront 
a appeler et dont de la part des dits suppliants requis serez tel jour , 
heure et lieu qu'i l  appartiendra, et leur assignerez, maintenez, gardez, 
ou faites maintenir on garder de par n ous les dits suppliants en la 
possession de choisir et conferer la  place de knaep cy dessus plus 
amplement mentionéc, faisant expres comrnanrlement de par nous 
aux susdits apoticaires, et a touts autres q u  'i l  appartiendra, et dont de 
la  part que dessus requis serez, qu'ils facent souffrent et laissent les 
dits supi)ts paisiblement j ouir et posseder Ie dit  choix et collation de la 
place de Knaep, ensemble rles fruits et proffits y appartenants, ostant  
reparant et mettant a neans tous troubles et emposchernents faits ou 
baillez aux dits suppliants en la  ditte possession , et se deportcnt en 
ce les troublr,r d 'avantage en aucune maniere ou les constraignant a 
oter et reparer les d i ts troubles et ernpeschements par toutes voycs et 
manieres de contraintes deues et raisonables , et en cas d'opposition 
refus ou rli lay, adjournez les opposants refusants ou d i layants a corn
paroir a certain et cornpetant iour par devant tres chers et fcaux les 
chancelicr et gcns de notre dit Conseil de Brabant pour y dire et <lccla
rer les raisons rl'opposition ,  rcl'ns 011 rlilay, respondre et proccdcr avant 
ainsi qu' i l  appart i cn d ra , pn crrt i fian t suffisamrncnt au <lit jour nos 
rl i ts rhanccl icn; ct gens de Cunsri l de ce qui fait en aurcz lesquels 111an
rlons on commPltons qu 'aux partics icelle' ouics i l s  fasscnt brief droict 
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ct expedition , ou de j ustice car a i nsy nous pla isl-i l ,  donnc en nolre vil Ie 
de Bruxelles soubs Ie grand scil que feu 11otre Sei�" oncle et cousin de 
glorieuse memoire Charles second que Dien absolve at usé en cc 
pays de par de ca , et nous userons tan t que Ie notre sera gravé , Ie 
v ingt-deuxième du mois de janvier 1 7 15 .  SS. GRYPS . V .  

(Signé) Par  l 'Empereur 
En son Conseil . 

J .  VANDERLINDEN . 

Le 23 · janvicr , Ic premier huissicr du ConsciI de Brabant 

cita Ie pharmacien Massart à se présentcr avec un  aide au Collégc 
médica l .  I l s  ne répondirent pas , mais ils protestèrent par acte 

dressé par Ie notaire Van de Voodt , comme il conste de eet 

cxtrait des minutes du Conseil de Braban t  : 

Les Prefect et assesseurs du stricte College de medecine en ceste 
vil Ie des Bruxelles inl[its· 

Les maîtres des preuves des Apotiquaires de ccste ville adiiez. 
Desmares voor de impten ,  Catz voor de Gde, Desmares proponnerende  
doet verhalen d en  i nhouden van syne opene brieven van maintenue 
der date twee en twintighstc January seventien hondert vyftien gepara
phert Grysp. vt onderteekent L. Vanderl inden gesegelt in forma ende 
concluderende contendert tot interinement van de bevelen daer inne 
begrepen et alias pro ut in  mandato , ende ingevalle van proces tot 
recredentie cum expensis , damnis et i nteresse oft dat andersints etc 
communicerende aen Catz syne brieven relaes , bock ende procuratie 
da�h ? Catz ongeprejudiciert in alles ad xvam 

den 13 February 1 71 5  
Catz voor d e  gedaegde seght dat syne mrs hun niet e n  hebben willen 
opponeren nachte en verstaen te opponeren tegens de brieven van 
maintenue by de impetrantcn becomen den 22 January lestleden , 
daer soo hebben sy geprotesteert soo sy andermael protesteren van 
geheel ende ongeprejud iciert te blyven ten petitoire , ende alsoo om 
hun te adresseren aen de wethouderen der selve ten eynde van 
i nterpretatie ampliatie ofte vermeerderinghe van hunne onlo11antie van 
den jaere 1 6û4 versoekende dien volgende ool'iof van t ie  hove met 
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corstcn , doende :wn Dcsmarets v1s1e v a n  syne procuratie , hem 
rcstituerende syn �·cr.edecrdc dagh a Desmarets ad xVi11 

D e n  29 February 1 71 5  
Desmarets accepteert het verclaeren van Catz gedaen ter rol le van 

den 1 3  deser in sub lug11 \atis versoeckende daer van acte ende decre
temcnt cum expensis , als behelsendc eene formele condescen deringe 
in de conclusie door d' impetranten genomen op de voet v:rn de brieven 
van maintenue hier te hoven verworven , Catz pcrsistert als by syne 
acte ende verclacren van den voorgaenden dagh cum expensis ende 
Desmarets als boven G .  P. Is geappointert dat Catz sa\ gestaen met 
syn verclaeren compensatis expensis erat signatum .  

G .  S e  HOUTEN . 

Le 24. jan vier, Ic dit  huissier permit aux assesseurs de procéJcr 

à l ' élcction . Voici la formule qu ' i l  employa : Ego P. C. Briclwr, 
nom.ine sac1'le ccesarere ac catholicw il1ajestatis vos sex Collegii 
medici assessores cum. domino supcrintendente in electione novi 
Collegi i  famuli confinno. Les deux v isiteurs et Ic syndic avaicnt 

comploté pour é l irc Lambert Chadc , les trois autres asscsscurs por

tèrent leurs voix sur Zacharie De Vriesc . Le surintendant décida rn 
faveur du premier .  Ccpendant les pharmaciens rcprésr,ntèrent leur 
s11ppl iq11e aux magistrats de 13ruxclles qui l'appointèrent comme 
suit : Sy dese g hestelt in handen van de doctoren , ten eynde 
van hnn advies over te brengen binnen dry dag hen .  A ctum , 
29 febrnarii '/ 715 .  Les médecins,  dédaign:rnt de répondre , furcn l 
invités à donner , cndéans les deux fois vingt-quatre heures , Jeu r 
avis sur la supplique des pharmaciens : 

Mync heere die wethouderen der stadt Brussele ordoneren iterati
velyck aen het Collegi u m  medicum van over te senden hun advies op 
de requeste die hun is geinsinuert van wegens de appotekers tusschen 
heden ende twe<' mael vier en twintigh huren op pene van nac�dere 
provisie actum den 5 Aprilis 1 7'1 5  signaturn 

A .  DE F11AYS . 
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L a  réponse d u  Collégc l'crm;i l a  l 1ouche :rnx pharmaciens. 
Cependa nt le rnagistrat de la capitale accorda à ccux-ci leur 
demande par ! 'acte qui sui t  : 

Op het vertoogh ghedaen van wegens de ouders ende proefmeesters 
van het corpus der appothekers b innen deser stadt Brusselen over het 
versr:hi l  d welk de selve syn hebbende tegens de assessores van l iet 
Col legie der medicynen ,  ende merckelyk ter saecke van de ordonan t ie 
tusschen de selve partyen geemaneert i n  den jare 1 GG4 ende den 
verstant van dyen , hebben myne heeren die Lutenant amptmann 
borgemeesteren , schepenen , tresorier , rentmeesters ende raedt der 
selve stadt g·oedtgevonden al vooren daer over gehoordt hebbende de 
voorschreve assessores te  statueren ende verclaeren by forme van 
i nterpretatie ende ampliatie der selve ordonantie het naervolgende. 

1 .  Dat de proefmeesters apotekers voortaen sullen mogen compa
rrren in 't  collegie der mcd icynen benelîens de assessores medicos i n  
alle vergaderinghe. • 

2 .  Dat sy aldaer hun gevoelen sullen mogen seggen over alle pro
cessen ende affairen het welvaren , main tien , ende directie van het 
voorschreve collegie raeckende , ende beneffons de voorschreve asscs
sores oock voteren ende kiesen de greffier ende knaep van het selve 
Collegi e ,  als wanneer de selve officien sullen comen te vaceren . 

3. Dat sy aldaer hun gevoelen sullr.n mogen ende moeten seggen 
over alle saecke hun ampt endl:) functie rakende . 

4" Dat sy sel ffs sullen mogen present syn wanneer i n  t voors 
Collegie sa] geageert woorden over saeken van chiru rgie oock 
van vroevrouwen en de andere saeken ende quaelen hunne func
tie niet raeckende mits doende den eedt geprescribert by de 
vorige ordonantien van te helen t gene te helen staet , wel verstaende 
nochtans dat van d iergelyke saecken hun gevoelen n iet en sullen 
mogen seggen , ten sy daer over ondervraght synde , ofte dat sy des 
aengaende incidenter oock eenigh ondersoek viel te doen over de 
deughdelyckhyt nature ofte vervalscheyt der med icamen ten ofte be
hoorelykhyt van de compositie ofte pharmacie. 

Ordonerende dyen volgende aen alle degene des raeckendc hun hier 
naer te reguleren ende aen den voors knaep t '  clek vergaderinge van 
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t' selve collegie de voors gemelde proefmeesters apol1:kcrs dacr van 
in tyts d 'advcrtentic te doen . 

Bclaestende dcse met enregistrature ter tresorye op pene van nul l i
tyt. Ende reserverr,nde nyet te mien myne voors !weren des aengaendc 
hun vermeederen veranderen ende verminderen soo ende gelyck sy 
naer gelegentheyt van saecke sullen viende te behooren , aldus ge<laen 
den vyfden october xviJc vylfthien, was ondert. G. VAN VEEN, ter syde 
stont geschreven geenregistreert dese ter tresorye dezer stadt Brusselle 
i n  t vylfthiende registre folio 2801 verso et seqtibus, onder my grelfier 
der selve berustende was ondert. A .  DE FRAYE . 

Copye van d'Insinuatie. 
Insinuatio hujus  facta per me notarium estin hàc septimà 9b•i• 1 7 1 5  

ende was ondert. J .  VAN DER NOODT Nots. 1 7 1 5  

Cctte décision inattendue frappa les médecins de stupeur . l i s  
s ' adressèrenl à l ' avocat Du  Chesne qu i  leur consei l la de  faire 

réformer celte sentence ; ce qu' i ls obtinrent .  De l à  de nouveaux 
démêlés qui durèrent bien longtemps.  

Le 1 3  décembre 1 7 1 4 , un charlatan de Ilois-le-Duc , nommr: 

Snoeckaert, visita un homme du Marché au Foi n ,  qui était alleint 

de paralysie.  I l  promit de guérir Ie malade an moycn d'un rcmèt le 
secret,  composé de sang humain , mêlé à la cervcl le  et à la moel ie 

épinière du cerf. A eet effet, i l  s'adressa au chirurgien Jacques 

De Vos qui , au moyen d 'une sommc d'argent ,  fit une saignée sur 

de pctits enfants à l ' insu de leurs parents . La chose s'ébruita 

bientót et parvint aux orei l les des assesseurs qui , conjointement 
avec Ic surintendant et l es censeurs des pharmaciens , l ' échevin 
et Ic commis Van den Broeck , procédèrent à l 'arrestation de 

Snocckaert. De là un procès qui , comme toujours , ne fut pas v i te 
terminé.  

Un article des lois  sur l ' exercice de ! 'art de guérir donn;1it 

souvcnt licu il des abus . Nous voulons signaler celui qui a tra i t  
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aux opéraleurs nomades . A près un examen devanl  les assesseurs , 

on leur pcrmeUail de pra liquer l 'opéralion de la tai l le , de la  

cataracte ou de l a  hernie . Une fois en possession du  permis , i ls 

finirent ord inairement par en abuser . S i  on avait i mposé à ces 

étrangers l a  condition de ne pouvoir pratiquer leurs opérations 

qu'en présence d'un confrère bruxel lois,  les abus eussent été pré

venus, cl  les habitants crédules n 'eussent pas été exposés à souffrir 

dans leurs i ntérèts et  dans leur santé.  L'exemple qui va nous occuper, 

en fai t  foi .  Le U mars 1 7 1 5 , I e  nommé François-Grégoire Nagel , 

de Damberg ,  avait obtenu, après examen préalable , de pouvo ir  

pratiquer l ' opéra lion de l a  cataracte , de l 'hydrocèle , de l a  hernie 

et du bec-de-lièvre. Mais comme il étendait cette permission à 
toutes sortes de cures, i l  fut frappé de ! 'amende de vingt florins .  

Cetle sentcnce ne lu i  ayant pas  été notifiée dans les  vingt
qualre heurcs , il forma une opposilion et  fi t présenter une suppl ique 

au Conseil d'état.  Le 4 ju i l lct suivant ,  voyant que la réponse lardai l  

à arriver ,  i l  engagea quclqucs dames d e  ! 'aristocratie bruxe lloise à 
i ntercédcr pour lui a uprès du même Consei l .  Comme il arrivc 

toujours dans de pareil les c irconstances , ces dames ne se firent pas 
prier deux fois et  s 'empressèrent de faire parvenir la rcquête su i

vante au mème corps constitué : 

A Leurs Excellenses Nos Seigneurs du Conseil d'état de sa Majesté 
lmpériale et Royale. 

Remontrent tres hurnblement la Dame Comtesse de Bornhem , la 
Dame Marquise de Deynse et autres que pour leurs incommod itt"s 
clles s'étoient servies pendant longtemps des medecins de cette vil l e  
et des  ceux du voisinage mais  sans aucun fruit ,  ce  qui  les  auroit deter
minées a eprouver les ordonances et remedes du Sr NAGEL opera ten r 
resident a Bruxelles depuis quelques mois d'ou les remonstranlcs s1: 
trouvent fort solagées et mr.sme sont dans l 'cspoi1· d 'nne parfaite g-1� 1 1-

XIX 17 
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r i :,,0 1 1 ,  or r 1 11 1 1 11 1 1 · ln1rs n1alad i 1 �s estuic 1 1 t q 11 '< 1sy desesp1 ·n"es par l es d i t' 
S" rn rdci: ins ib nc voye 1 1 t  ; 1 1 1ju 1 1 r t ! h u y  Ie Lo1 1  succrs Jes rernc<lcs d u  
ui t �· i\'agel q u 'av1 ·c4ue cnyie,  C l lSl l l'te lf l lC  pnu l ' Ie  travcrser dans scs 
eu res i!s l ' ont  fa i t  adj ourncr a coll l paroir Jans leur Col lege a q uoy il a 
obcy et apres l 'arnir entendu i l s  lny ont  seulement pern1is de Yendre 
et Jebiter scs remedcs sur son theatre et dans son haubcrgc mais 
i ls  luy ont en meu1e tcmps t !e ll'cn t !u  d 'a l ler  visitcr ny apporter 
ses dits rcrncdcs a aucnns rnaladc� dans sa maison quoy qu' i l  en fu t 
req u is ou p r ié a pcinc de etc .  par  ou les dits Sr rnei.lécins  Yeulent 
i n terd i re tout secou rs,  sola6c11 1en t et 6uerison aux remo1 1strantcs, cc q1 1 i  
est contrc :1 toute raison et  jus tice puisqu' i l  est naturcl lc11 1e11t pe n n is a 
u n  chacun de cherchcr du so lagement a ses rnaux sans estre ohl igé de 
sassujectir a Jes rcrncdes in uti les et aussy in l'ructueux qn'ont estc 
j usque a present ccux i.lco d i ts Sr rnci.lccins.  

Cc µour quoy les remonstran tes se ret irent  vers rns Excellenscs pour 
les supplier en tout respect d e  lcurs pcrmettrc d 'user  des v isites et des 
remcdes du uit  Sr Nagel non o\Jstant les- dell'ences des Sr mcdeci ns de 
cette v i l le  et sans quy ceux o u  autrcs puissent l 'e111pecher en manierc 
q uelquonque,  quoy f'a isant etc .  

Signé : de  Lede Co111tesse J ouarierc de Bornhe1 1 1 .  �J . O'ongnics m ar
q uise de  Deynse . La princessc de  Croy et  de \'uai l ly  fai t  l a  ll leme 
priere de sa main qui a esté estropié et q n i  ne ! 'est plus depuis les 
remedes qu'c l le  a p1  is d u  dit  operateur. Baron de Spanghc au nom 
Je ma fern m c  laquel le  comence a se m ieux porter depuis que Ic  uit 
operateur la pensé. 

i\laiJle ;\Jerkeghcm van der !Iaghen supplie ausy lcurs Exel l0• con
jo intement aux dames surnorn mees de voulo ir  permertrc que Ic Sr Nagel 
pu isse venir la  voir pour rctabl i r  sa santé : van der l laghen de 
l\lerkeghem . 

Le Conseil d ' élal rcnvoya cellc pircc aux magislrals de Bruxel les : 

L 'Empr et Hoy en son Conseil 
C hers et bien Amez . 

La Comtesse de Bornhem et autres nous aYant prcsrntó la req10  cy 
jointe afin de perniettre que ! 'operateur Nagel , prcsentement en cette 
vi l le  de B ruxelles les p uet al ler visiter pcn< lant leurs incom mod i tez, nous 
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vons l'envoyons, vous ordonans de nous reservir de vostre advis sur ce 
que sy requiert, accordant cependant au rl i t  operateur, par provision, 
la pcrmission y rcquisc, avec interdiction a partie de ne rien attenter 
a sa charge, alant chers et bien Amez nre Seigneur vous ai en sa 
sainte garde. Bruxelles Ie 28 de Juin 1 71 5, sont 

Par ordre rle Messeigneurs du Conseil d'Etat Coines au Gouvernement 
gml rles Pays Bas. 

Loco de L. Audienci1�r 
C. v. B. VAN ERP . 

Les magistrats de Bru xelles cnvoyèrent celte lettre au Collége 
médical pour en avoir une réponse. Celte réponse ne se fi t pas 
atlendre , elle fut péremptoire . Chose inouïe ! Ie magistrat de 

Bruxelles ou blia ses devoirs j usqu'à déposer celle pièce dans les 

cartons et à ne pas l 'envoyer au Conseil d'état . Les assesseurs , 

ainsi indignement trompés , prirent la résolution que dorénavant 
aucun opérateur ,  après avoir été examiné et admis à faire ses 

opérations , n 'obtiendrait pas la permission de les pratiquer à 
Bruxelles avant d 'avoir prèté sáment par <levant  les assesseurs 
et avant J'avoir signé de sa main qu' i l  n 'outrepasserait pas la  

permission accordéc dans ses le l  tres patentes et qu ' i l  se  renfcrmerait 

strictement dans leur teneur .  
Le Collége médica l ,  convoqué de nouveau , fit passer ! 'avis 

snivant au Conseil d ' État : 

Messieurs , 

Pour satisfaire aux ordres qu'i l vous a pleust nous donner par 
app1Ït du 4 juillet 1 71 5 ,  nous dirons avec deu respect (reservans 
d'avis sur la reqlë presentée a sa Maté Imperiale et Royale dans son 
conseil d'Etat de la part des Dames y denommées en faveur du 
nommé Nagel) d avoir ignore si leur respedives maladies ont estez 
quasi desesperees par ceux , qu'elles alleg·ent leurs avoir donne des 
remeues sans fru ict, attcndu que nous n'a\'Ons ja mais esté employl'z a 
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lcti curer µc 1 1tla11 l l e u r  i 1 1commuûitc , par ou il : 1 ppert q11 ' i l  ny at eu 
Ie 1 1 1oindre sujet de nostrc part de voir  avec envie Ic prctendu et 
vanté succes du dit  Nage l , nous sommes de longtems inform6s des 
abus excessifs , que les empiriques et charlatans sont accon tu més de 
commettre, et des ostentations trornpeuses par on i l s  s' ingerent 
cfTrontcment  dans ! '< '$pril de ceux q ui n'onl  pas assez de pcnctration 
pour decouvrir leur mal ice  e nfin de curer sans estude et sans 
science toule sorte des rnaladies , au gran d detriment du public,  pour 
remedier aux maux qui  e n  resultent et afin de retrancher ces errc 1 1 rs 
et violences nos Princes Souverains o n t  fait emanner succcssi Yc1nenl  
des placarts prohibiti fs , par  ou i ls  ont  interdit rigourcuscmcnt aux 
personnes non qualifiees et non graduées rlans les un iYersitez du  Roy 
rl'exercer la  medecinc dans l ' etendue de leurs terres, rapport a ccluy de 
l 'Empereur Charles quint en date du 8 octubre de l'an 1 5 t0, a celuy 
de l 'archiduc Albert du 18 avril 1 628 , a ceux du 1 0  scptcmbre de 
! 'an '164'1 et d u  2 avril de ! 'an t642 , confirm atifs du precedent, a 
celuy du Prince de Parma du 24 mars de l 'an '1681 , aussi a ccluy d u  
2 7  avril de  ! 'an 1 G<J6, pour les mesmes raisons i l  a recemcnt esté 
ordonné par appnt du 13 d'octobre 1 70G paraphé Grisp : vt et signe 
1-T. Verhagen au seigneur et conselier le  procureur genera! de proceder 
contre les contraventeurs des placarts du Roy consernants l'cxercice 
de la medecine selon leur forme et tenneur dont la copie vat ei jo 1nte.  
en cette conformilé vos devanciers messieurs du magistrat ont fait des 
ordonances exclusivcs de parei\s exces, i l  est question de vair si nous 
meritons d 'estre meprisez et insultez de la maniere pour nous avoir  
acquité du serment qui nous  oblig·e en conscience de  faire observer, 
autant qu' i l  est en nostre pouvoir ,  les sacrées volontez et bons plaisirs 
rle nos princes souvcrains et vos ordonan ces louables et salutaires 
q ue la conservation et Ie  salut du peuple et Ie bien public at exige des 
anciennes niagistratures clairvoyans, nous avons fait citer Ie dit Nagel 
Ie que!  at demandé d'estre examine sculement sur le fait de la cata
racte, du bec de lievre et de la hernie, confessant et avouant in pleno 
collegio coram D110 superintendente que toute sa science consistoit dans 
la cure des trois accidents mentionez, se disant absol ume11t  ignorant et 
inhabile a curer tout autres maux, accidens, ou rnaladies, declara n t  
ouvertement d'estre content de subir les amendes comm inées a u x  dits 
placcarts et ordonances en cas de contravention de sa part dans toutes 
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autres incomrnoditez a raison des quelles il nat point esté n i  voulu estre 
exam iné, hors de ces adveus vous pouvez voir clairement messieurs qu il 
ny  at eu aucune apparence que nous aurions esté assé hardys et ou blieux 
des edits royaux et de vos ordonances prohibitives que de permettre 
de notre autorité au  dit Nagel de vendre et debiter les remedes sur son 
theatre et dans son auberge ce qu'il a fait pourtant en mepris de sa 
Majesté et  du magistrat qui ont porte les defences susdites et  courut 
par toute la  ville se mocquant de avertances luy données de nostre part, 
practiquant une science q u  il assure d'ignorer, faisant faute sur faute, 
des quelles quclques uncs deux de nos assesseurs m odernes ont d u  
redresser, l 'on passe sous silence d'autres que I c  ternps donnerat lieu de 
mettre en plein jour.  que si les Dames mentionées sont prevenues d u  
pretendu savoir d u  d i t  Nagel elles pouroient du moins epargner la bonne 
reputation de ceux qui  nont autre part a leur i ncommoditez que de 
leur souhaiter qu'elles n'ayent besoin de s·en repentir et de  changer 
l'oppinion favorable qu'elles ont consu d'un homrne sans estu de et 
ignorant dans toutte maladie par sa propre confession , i l  en at u ne 
preuve a feu Madame la Baronne de Spanghen , d'autres q u i  sont 
incommodées par intervalles ont souvent Ie bonheur de voir les 
paroxismes finir souvcnt d'eux mesme la  matiere explosive se dissi
pant insensiblernent ,  ! 'on veut bien leur laisser Je plaisir d ' attribuer 
cette amelioration a celuy qui les a vu decliner de  !'acces , i l  y at de 
la prudence d'envisager les recidives , nous avons v u  une infinite 
des guerrisons pretendues de la  part des empiriques i l lnsoires et 
suivies de confusion et beaucoup des fautes grossieres faites par ces 
sortes de gens courants de vi l le  en ville ' agissant a l'aveugle se ser
vants des rcmedes au hasard . Nagel a refusé d 'estre examiné sur tout 
autre poinct que les trois susdits i l  assure qu'il ne scait quelque chose 
de plus , i l  s'erige en n1edecin u n i versel , il vat par tout, i l  rnanque,  
on Ie cite , on  luy demande !'amende qu'i l  a bien volu porter que les 
placarts et  les statuts exigent , il san raillc , on at recours aux dames 
on embelit bi  these !'on fait dorrer la pilul le pour couvrir ses 
demarches cl c�are111cns,  on meprise sa Majesté, ses decrets, Ic  ma3is
trat , le corps cnticr des medccins , qui n'ont rien tant a cce11r qnc  
l 'obsenance de lenrs consti tutions faitcs pour  le  bien p1 1h l irq d P  
maniere q u ' on at l icn d'apprnbcnder u n c  dcstruction absn luc d 1 ·  
tout cc qu ' i l y a t  d e  plus sacré de p l u s  solidcmcnt esta l i l i conscr-
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nant a l 'exercise de la medecine, en un mot u n  desnrdre et confusion 
u niversel le , sil ny soit porte prompteme n t  re1 1 1ede , nous l'attcndons 
avec beaucoup de soum ission , remettons  cependant l e  tout au tre� 
pourveu et tres eclaire j ugement de vos Seigneuries , et som mes avec 
tres profond respect 

Par ordonnance, 
Signa vit 

Scriba 
VANDERMALEN. 

M essieurs 
Vos tres humbles et tres devouez serviteurs, 

Le prefect et  assesseurs du  Col l ége des medecins 
de cette vi l le  de Bruxelle .  

Cette réponse aurait dû dessil ler les yeux des magistra l s ,  mais 
Ic contraire eut l ien . I l  paraît que Ie Collége échevina l  substi tua 
une autre pièce à eet avis et ! ' affaire en rcsta là .  

Une question de responsabi l i té médicale se présenta devant Ie 
Col lége médical .  Le chirurgien Théodore De Kinder ava it traité u n  
ouvrier , nommé Jacques Neetens ,  qui avait été attcint de fracturc 
du tibia avec luxation de la malléole externe. Celui-ci ne voulanl  
pas payer les honoraires , Ie chirurgien s'adressa a u  tribunal mé
dical pour obtenir Ie payement de sa nole . A la séance du 1 r août 
1 7 1 5 ,  l 'ouvrier se plaignit d 'avoir été mal traité et demanda des 
dommages-intérèts. Le surintendant , sur ! 'avis des assesseurs, 
nomma quatre doyens des chirurgiens pour faire un rapport .  Ceux
ci , après mûr examen ,  déclarèrent unanimement que la luxation de 
la malléole externe n 'était pas encore réduite, et que, par la négli
gence du chirurgien , l ' ouvrier était rendu incapable d ' exercer son 
métier pour vivre. Après avoir pris ! 'avis des assesseurs, conforme 
à cel ui des quatre doyens, Ie surintendant condamna Ic chirurgien 
De K indcr à payer à chaquc cxaminateur unc couronne im périak 
et à l ' ouvrier estropié la somme de c inq sous par jou r sa vie 
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rl uran l .  Le surinl cnd:rn t  fit appronvcr cetlc décision par les 
magislrals com munaux.  Cellc mesurc nous semble cxcessivcment 

sévère , d ' autant plus que Ic  chirurgien De Kinder ne fut pas  

admis à se justifter dcvan t  Ic Col lége . I l  parait toutefois qu'i l  a l la  

en appel . 
La fèle de S. Luc fut célébrée a vee le cérémonial onl inaire , 

mais ellc ne fut pas s"uivic d'un banquet fralernel à cause de ! 'acte 

inouï que Ie magistrat avait posé Ic 1 5  octobrc précédent .  

L'annéc 1 7' 1 5  vit paraîtrc un  l ivrc , fruit des étudcs d e  deux 

jcunes mcmbrcs dn Collége . Les doclcnrs De K i nder, de Bruxelles , 

et Dewint , d ' lsque , publièrent leurs recherches sur  la matièrc 
médicalc indigène sous Ie titre : Nucleus Belgicus materüe mediCfc 

in quo breviter describuntur medicamenta simplicia et alimenta 

in hisce regionibus usualia, cum venenis hic vel in authoribus 
passim occuiTentibits. Cui a�jungitnr pars altera , in q u.û ope
rationes medicamentorwn methodice et mechanice explicantur. 

Bruxelles, T'Serstevens ,  in-80 de 4, '1 7 pages. 
Pendant l ' année '17 '1 6  I e  v icaire nc tro 1 1 vc rien à nolcr ,  si  ce 

n 'est la  conlinualion du procès contrc l es pha rmaciens et Ic refos 

des examinatcurs de ce corps d 'approuver Je compte des recettes 

et des dépenses du Collége . Cc fait, ajoute Je vicaire , prouve encore 
une fois l'arrogance des examina tcurs,  qu i  prétenclaient avoir Ic droit 

de concourir à la nominalion du gremcr et du bedeau du Coltége . 

'm:rrntl'-trl'lifiièmr �Qrfüctun . 1 7 1 7- 1 7 1 9 .  

Dans ccU.c préfr·c l 1 1 rn  no 1 1 s  n c  L rouvons q ue quclqucs a d m i s

sions de cliirn 1·gi c 1 1s , d1� pha rrnac icns c l dr sages-fcmn1 1 ·s . No1 1s  

r.royons  qnn  l 1 • s  l ro1 i l il l '� qu i  e 1 1 rrn l l i f ' n  i 1  Brnxr l if'S :\ rrl lt' 
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époque , el qui  si ·  lcrminèrent par l ' exét u tion du boetmeester 

Anneessens , doivent èlre considérés comme la  cause principale de 

cette lacune dans les Annales du Col lége . 

tfilrentc-quatrième 1,Jrfücture. 1 7 1 9- 1 721 . 

Les troubles , qui  avient éclaté dès ! 'origine de l a  'dornination 
au trichiennc, conlinuèrent , et ce nc fut qu'en 1 7 32 que Je vicairc 

Gui l laume Desmarcs put écrirc les actes de cellc préfecturc. Comme 

nous l ' avons fai t  observer à divcrses reprises , dès que , par suite 

de troubles , les lois sont moins rigourcusement appliquées , 
l 'hydrc du charla tanisme lève sa tèle hidcuse et rnu l t ip l ie ses 

attaques incessanles contre la santé el la vie des ci loyens.  Le ma l  

avait alleint son p lus  haut  degré clans les  vi l lages de  la provincc 

du B rabant . Là tout Ie monde se mèla i t  de l ' exercicc de l a  

chirurgie . Les malheurs , occasionnés p a r  l ' ignorance des charlatans ,  
étaient s i  grands que,  l c  20 mars '1 720,  les doyens e t  ancicns des 

chirurgicns de Louvain , de Druxcl les et d'  An vers , représentés 

par l es doyens de Bru xelles , G i l les van Ophem et Charles Van 
Boexel , et  les anciens Pierre Van Meerbeeck et Antoine Stal l aerts , 
convoquèrent Ie Col lége médical pour avoir son sent iment sur une  

suppliquc à présenter au Conseil de Brabant ,  tendant à fai re 
décider que tous les chirurgiens de campagne de Ja provil lce du 

Brabant , lant ceux qui exista ient déjà que ccux qui  viendraient 

s'y établ ir  par la suite , seraicnt assujettis à !'examen devant  les 

assesscurs et les doyens et anciens de la corporation des chirur

giens .  La supplique fut unanimcmcnt approuvéc , munic du sccau du 
Col lége cl envoyéc au Conscil de Braban t .  Cc corps consti tué , 

convaincu de la ju slice de la dcmande , rcnd i l  Ic décrd su ivan t  : 
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Alsoo in den Raerlc van onsen genaedigen keyser Care! den sesden 
van dien name , Coninck van Castilien , van Leon , van Arragon , van 
heide de Sicilien , van Jerusalem , van Portugael , van Navarre , etc " 
Aertshertoghe van Oostenryck, hertoge van Bourgoigne, van Luthryck, 
van Brabant ,  van Limbourgh , van Luxembourgh , van Gueldre ende 
van Milaenen, grave van Habsbourgh, van Vlaenderen , van Arthois 
ende van Henegauw &c. geordonneert in desen synen lande ende 
Hertoghdomrne van Brabant, requeste waere gepresenteert by ofte van 
wegens die dekens ende ouders van Chirurgyns Ambachten der rcs
pective Hooft steden van Loven , Brussel ende Antwerpen daer by te 
kennen gevende hoe dat 'er alomme moraliter loquendo ten platten 
lande resideren onhervaren persoonen dewelcke sonder oynt geexa
mineert te syn geweest d'exercitie der Chirurgie nochtans exerceren 
ende ontweyfTelyck verscheide patienten onder de aerde helpen , emmers 
dat sy supplianten daegelyckx bevinden groote inconvenienten, abusen 
ende mishandelinghen op het voors. plat land deser Provincie voor
vallende hoc ipso dat eenichte van de pa tien ten door de gemelde pretense 
chirursyns ondernomen worden, dat sy meest tydts syn gebrcckelyck , 
gestropieert ende onbequaem van alnoch kunnen ,gecureert te worden 
als wanneer deselve hun te laet naer de chirurgyns van de hooftsteden 
addresseren , waer onder sy syn resorterende , de welcke hun alsdan 
pro ut dictum est niet meer kunnende te staede komen , daer door 
leyden i n  hunne reputatie alhoewel dit nochtans het kleynste i nsicht 
was der supplianten tot het presenteren deser , maer principaelyck 
het overgroot prejuditie t'gene de m iserabele menschen ten platte 
lande waeren lydende door dien dat meestendeel op de dorpen komen 
woonen alle soorten van Natien de Chirurgie noynt geleert hebbende 
ende onbequaem on1 een examen te connen onderstaen dcwelcke hun 
nochtans voor groote meesters uytgeven ende d 'onnoosele menschen 
sulcx doen gelooven : redenen dat 't selve in  alle de omliggende Pro
vintien niet en woort geoorlooft, nochte toegelaeten alwaer ter contrarie 
de chirurgyns ten platten lande niet alleenelyck en syn gehouden t' on
derstaen behoorelyck examen , rnaer ook bovendien ten meesten deel 
moeten doen hunne proeve uytwysscn , tl'attestatien aldaer mede
gaende , dan gemerckt dat diergelyckx (onder ootmoedige correctie) 
bi nnen dese provintie tot het gerneyn best oock behoorde te geschieden 
soo was ' t dat de supplianten hun keerden tot tlesc Souveryncn Raedc , 



not1 1w1•delyck bi d t !cnd n t !at den selven geliell'tlc gril iend tr wcscn 
't ordonncrrn ende te staturrcn rlat n iernant wie het sy en sa! vern1oghrn 
ten pl;1 Lte11 lande i 1 1  d e:;c provintie van Brabant t 'exerceren de  chirn rg'ie 
soa ten l'P;ianle van d i 1 ·  alsnu daer residrrcndc, als voor het toecornrndc 
tAn sy h)· a l  \·oren sal hchbcn gcdaen syn examen bv de gcs\\·orcne i.ler 
Ambachten \':lil t ic  J l ooft steden waer onder het dorp is resorlercnde 
met tame ly1:ken l oon l'a n  r lc  examinateurs by den Hove t'arbi treren 
in a lsu l cken \'Ol'�cn als het Hof tot gemeyn hest sa! goet v inden 
permitterende acn d e  suppl ianten i n  cas van favoral1ile apposti l le  
g ·l vck vastr!)·ck 1rnrd t vertrouwt de gewenschte ordonnanti e  i n  
al le de dorpen rleser pro�intic in gewoonelycke forme te m oghen d oen 
procla 1 1 1eren ende a fnc heren ende daer toe , t ot m inderen cost t'autho
ri:;eren de rcspectil'e of1icieren der voorsz. dorpen met Level prout in 
comnwni forma . 

T Ilot' het gene rnor,;z . aengemerckt ende h ier op gchadt hcbhcndc 
soo t' advies van die van het Collegium i\Jerl icum als  ' t  genr Y:r n  t' 
Officie Fi scae l , genegen wesende  ter ootmoediger Bede 1'nde su pp l icatie 
der supp l ianten heeft geordonneert ende gestatueert, ordonneert ende 
statueert mits desrn rlat niemant wie hy sy  en 'a l  vermogen ten 
platten lande in de Provintie van Brabant t ' exercerrn de chiru rgie , 

soo ten reganJe van d i e ,  alrnu d aer residerende als voor het toecomende 
ten sy by alvooren sal hebben gedaen syn examen by d e gesworene der 
Ambachten van de dry Il ooft steden, waer onder het dorp is rcsortcrende 
op pene van vyf  en twintigh guldens amende voor  ierlere contrayentie 
tot l aste van de  contraventeurs, ende mits betaelende voor de sesse 
Assessores d ie  de sclve sul len examineren a rato van eenen halvcn 
pataco n ,  ite11 1  voor de  vier Dekens vylT gulde11s twelff stuyvers, iLe11 1  
voor den hccre Superintendent voor het afnemen van den eedt eenen 
gulden thien stuyvcrs, item voor den Greffier eenen gu lden acht stn�·

vers, item voor de twee cnapen ecnen gulden acht stuyvers, item ende 

ten lesten voor den scgel sesse stuyvers : ordon neert acn een ieder hen 

hier 1 ;aer te rrgnleren enue permitteert aen de  suppl ianten dcsc i n  al lr  

rle dorpen rle,;cr Prn1· i nt ie  va n Brabant i n  ge11·oonelyrkc formc te dt 1e n 

pub l iceren ende a fnceren , :.P 1 thorisecrt t.nt d ien eynde de rcsprctiYr 

officieren der voursz d o rpen , Yerleent aen d e  �ell'I' ' 1 1p pl i � 1 1 1 tcn d �er 

over dc'c tc;.;e11 1rnordi3e ar,te 0 1 11 h n 11 daer 111cdc te 1i�d i 1 :nc11 d;wr Cllli f '  
abuu . .  \ l d n '  t;edal'n bi n nen fü us,cl r  on1\er het rar l 1 1�t "'1:ri�et l'an '.)ï l C  
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i\fajesteyt. tien 8esden Mey seventhien honrl ert twintigh , gr.paraphcert 
GRYSP v t : Gete:·ckent Sl'RBINCKX , loco Fon1br.llc ende gcsegelt mrt 
het cachet secreet van syne Majestyt gedruckt in roode IJostie met 
papier overdeckt .  

Par ce décret , tous les délinquan ts étaient punis d ' une amende 
de vingt-cinq florins pour chaqne contravention . Pour donner toule 
l a  publ icité possible à eet acte , les assesseurs s'entend ircnl avcc 
les doyens des cl1irurgiens pour l ' impression et l a  d islribution des 
p lacards et leur accordèrent à eet effet la somme de dix-huit 
florins , à la condit ion de rendre un  compte exact des dépenses. 

Op heden desen 27 Juny 1 720 geresolveert in  t Collegi'3 van te 
geven aen de Dekens van t chirursyns Ambacht voor het doen drucken 
ende uytsenden van de acte van den sesden Mey ten platte lande de 
somme van achthien guldens courant geld t ,  op  conditien dat de selve 
Dekens schuldigh ende gehouden sul len syn te doen behoorelycke 
rekeninghe bewys ende reliqua soo over d'exposita van den druck 
ende uytsendinghe van de voorsz . biletten als over de amenden van 
vyf en twintigh guldens tot laste van de contravcnir,nten gedecernrert 
in  de acte van den sesden Mey lestleden , ende de selve somme alsdan 
aen het selve Collegie te restitueren de hellicht der voorsz. amenden 
volgens mondelinge accord ende conventie ende was onderteeckent 

B .  A .  VANDER MAELEN. 

Le décret fut à peine connu dans Ic plat pays , qu' on vit affiuer 
à Bruxelles un nombre extraordinaire de pcrsonnes pour subir 
! 'examen de chirurgiens de campagne ; le p lus grand nombrc 
furen l  admis .  Pour rappeler aux chiru rgiens nouvel lement admis 
les devoirs qu'ils avaient à rempli r ,  ils furcnt obligés de  faire I c  
scrmcnt suivant : 

Forinnla Jurameu.ti 
ofte 

Eedl va11 de Chiruryyns ten ]Jlalten lande 
1 k geloove sekere , ende zwei re rla t  ick voortlta"n het Coll1:gic van 
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de Meûc1·ynen opgemaeckt in rfo stadt van Brussel sal onderrlanigh 
eni lA g-etrouw syn , ende dat ick n iet en sal by eenighe gequctsen oft 
siccke11 gacn 11 1et ccnighe persoonen die niet en sullen wesen geadmit
tccrt Ly een der collcgien van de rlrye Hoofdsteden t'sy als Doctoor ofte 
Cl t irurg·yn , ende dat indien ick sal bevinden eenighe peryckelensr. 
sieckte ofte qnctsueren dat ick alsdan eenen geadmitteerden Doctoor 
ofte Chirurgyn sal l 1y roepen om te consulteren, dat i ck my altyd in de 
chirurgie sa! dragen als een en eerelycken man verplicht i s  te doen , 
e11de dat ick noch om geit , noch om vrintltschap , noch om haet ofte 
ncyt sal geven noch gedooghen dat men aen vrouwen ofte jonge 
dochters sa! geven eenige abortiva ofte afdryvende remedien , veel 
min eenighe vergiftelyke ofte slaepverweckende rlroghen ofte andere 
peryckelcnde rerncdien .  

Sao moet my God helpen en alle Syne Heylighen.  

Lors de la  visite des omcincs des pharmaciens , en 1 7 1 8 ,  Ic  

nommé Domin av::iil vu séquestrcr , conformémcnt aux ::tri ie l  es 

7 0  et 7 1  des statuts , quelques-uns de ses médicaments , no lam
ment  la poudrc bézoardique magistrale et  I e  Mzoard magis lra l .  

Domin s'opposa à cette séquestration e l  prétcndit que toutes les 

formalités n 'avaient pas été observées ; i l  intenta un procès au 
Collége médical et  obtint du Conseil de Brabant des lettres de 
relèvement .  Le mème Domin fit óter , I e  i décembre 1 7 1 8 ,  un 
individu pour I e  payement de 1 53 on ces de fleur de sureau .  O n  

demandait de fixer de nouveau l a  taxe d e  c c  simpl e .  Les asses

seurs Ie fîxèrent à un sou et  demi l 'once , mais les maiLrcs 

des preuves des pharmaciens exigeaicnt qu'on Ie portàt à deux 

sous . Ceux-ci demandèrent à pouvoir conférei· avec les anciens 

de l eur corporation ,  mais I e  surintcndant I c  ref usa , parce que la 
même qucstion était rcsléc sans solulion , et i l  passa outre 
dans la  séance du 22 déccmbre suivant .  Pour obvier à de 

parcils inconvén ients 1 Je Col lége módical , sons Ie préfcct Racx , 
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promit de faire une nouvel le  taxe des rnédicamcnls,  en suivan l , 
autant yue possiblc , les prix courants de� Jrogues de la Hol lande . 

Cependant les pharmaciens continuaient à susciter de nouvel les 

d i fficultés au Collége ; lcurs censcurs refusaient sou vent  d 'as-
1 

sister aux séances quand i ls  étaient convoqués , et déclaraicnt ne pas 

vouloir se sourncttre à la  scntcnce du Conse i l  de Braban t  du 23 
octobre 1 7 1 7 .  Le strict Collége réso lu t  clone de convoquer lous 

les médecins ou ce qu 'on appelait Ie large Col lége. Dans la séancc 

du H l  janvier 1 7 1 0 , il fu t décidé à l ' unan irnilé dcs voix que l 'arrèt 
du Consei l de Brabant du 23 octobre 1 7 !f 7 serail déclaré cxécu
Loire . Voici cette déclaralion : 

Op den 1 9  January 1 7 '1 9  het latum collegium door ordre vant 
strictum geconvoceert synrle ten r.yncle van resolu l ie te nemen over de 
comparitie van de proefmeesters der apoteeckers , direclelyk tegens 
liet vonnis in hunnen naerdeele gegeven in tien souvorynr.n rlaedc van 
Ilr;iLant op den 23 October 'l7 'l 7 onderteeckent A. V .  Vandertaelen 
is ter vergaderinghe vant strictum ende latum coll egiu m  o mnium 
votis geresolveert ende geordonneert dat de sententie van den 23 
october voorseyt in den selven Raede sal executoriael verklaert wor
den om uyt crachle van de brieven van executoriael de Proefmeesters 
die forselyck ongeroepen tegens de sententie Ideren d ienrlag'lt com
pareren in het voorschreven col legie , de kracht ende teneur van de 
voorschreve sententie te doen observeren als naer Rechte ende was 
onderteeckent B. A. van l\'Iaelen 1 7' 1 9 .  

Dans l 'élection des nouveaux assesseurs du  13 oclobre 1 7 1 9 , 
on avait nommé, pour premiers visiteurs , les doctcu rs De Hoze 

aîné et De Roze jeune ; pour seconds visiteurs, les docteurs Van 

der Steen et  De Bruyn , et, pour syndics , les doctr.urs Dcwin t  et Le 

Dicu . Les candidats ayanL éLé présenlrs à la con fi rmation d u  
Collége échevinal , cclui-ci proclama I c  docleur Van ckr Sleen 
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premier v is i teur, et Ie docteur üe l3ruyn second visi teur ; ce qui 

était directernenl contra ire à l ' article 7 des slatuts , oü se trouve 

entre autres : ende de twee tot elcke plaetse de meeste voisen 
hebbende sullen aen den magistraet door den heere superin
tendent overgegeven worden , om uyt elcke twee, eenen te stellen 
tot elcke openstaende plaetse . 

L'année '1 7 20 fut rernarquable par l ' arrivée de plusieurs char

latans. Un d'cntre eux , nornrné de De Wiervil le , se rnit  à rançonner 

la population bruxelloise , en promettant monts et merveilles . Le 

syndi c  Ie cita Ie 23 mai et Ie f i t  condamner à ! 'amende de vingt 

florins , en vertu de l ' article 39 des slatuls. Aussilót il se pourvut 

contre cel te  sentence par la  supplique sui van te , adressée au 
gouverneur général et qui donne un échantillon de son savoir : 

A Son Excellence. 
Plaize a Monseigneur accorder au sousigne surceance pendant deux 

mois a l 'execution 1lu j ugement rendu contre luy par ceux du �lag·is
trat de cr,ste vi l le ·a la  requeste du Sindicq de la cornn rnnauté des 
111 edecins , attendu qu'il a p lusieurs personnes de distinct ion sous sa 
cure et guerison , dont il a donne des marques en ceste d .  vi l le , 
j usque il a ce qu'i l  luy  soit pourvueu sous son exercice indcpenda
ment de la faculté des :\ledecins , ces q ' lïl  espere d'obtenir de Sa 
l\fajesté Imperiale et etc. cste Signe De Wiervil le .  

Je declarn qu'eles personnes qu i  mu  doit  avoir gueries sont : !\!te 
Cluberrn pour l ' idropisie. 

Un officier d'Anvers pour la fol l i c  
Unc rel i,;ieuse angloise pour l:i fol l ie  
Une  rel igieuse a u  ursel ine pour l a  fol! ie 
quoi je ne veray ny nenterprendra aucune personne sans Ie conten

terne11t de Messieurs du College de cette vi l le et en cas de deffans 
je me sou111et aux execution dejà commence et sur aux que je pourai 
encourir en rontrcvenan a les presente, faite a Rruxel le ce 28 M�y 
' I  720 plus bas 

M. E . G .  G. rtoit si�11é : !Je Wiervi l le 
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De Wiervil le , prot,;gé sans doute par q uclqucs mem l ires de 
] ' aristocratie bruxelloisc , fut cxempté de ! 'amende , quoiqu ' i l fut 

notoire qu ' i l  ne posséchi i t  pas la moindre notion en médecine. Voici 
la réflexion dont Ie vicaire du  Collégc fa it  su ivre eet acquittement : 

• Quid prodcst citare histriones ! qui d  mulctare agyrt::is ! quid 

• repel lcre illusorcs ! Sunt velu t  allera hydra , ex qua uno capitc 

• abscisso prodeunt septcm al ia ; nee fin i s  eril qu 1 m ,Jiu a superio-

• ribus tuentur ,  qui non tantum suo excmplo subditos all iciun t ,  sed 
• et se et  vi tam propriarn , i is n imium fidcn tcs , smpe cxponun t ,  
· et quamdiu verum crit ::idagi u n 1 , qnod al ius quidam histrio i n  

' theatro publico cxclamabat : MuNDUS VULT DECi l ' I .  • 

'\'L,rcntr-c inquii'mc Prrfrcturr .  1 720- 1 722. 

Le bruit s 'étan t répandu à Bruxelles que la pcsle cxcrçai t  des 

nivages à Mons cl dans les cnvirnns , Ic préfet convoqua Ic Col
légc afin de prendre les mesures néccssaires pour prcservcr la 

capitale de cc fléau . Le surintendant de Tyberchamps proposa , au 

nom du magistrat communal ,  de nommer un médccin et un chirur
gien chargés de trililer les peslifércs . Pendant que les assesseurs 
s 'occupaient des moyens prévenLifs , on appri t que Ic lm1 i t  n ' avait 

pas de fondemen t ,  e t  l 'on ne donna plus ;iucune suite aux mesures 

projetécs. 

Nous avons à enregistrcr pendant cette préfccturc quclqucs 
condamnations pour contravcntion aux lois sur I ' cxercice de ! 'art 

de guér ir .  Ainsi Pierre Willems , d ' Eppcghem , fuL condamné à 

payer cinq patacons pou r avoir cxercó l a  chirnrgie �ans avoi r  
passé d 'examen . 

A la séancc du 30 jan vier iJ 7 21  , Ic pharmacicn François 
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Domin fut condamné à ! ' amende de six llorins pour avoir insul tt! 
l es  assesseurs dans l 'exercicc de lcurs fonctions ; Ic '] t j uin 

suivan t , Ie pharmacien Daniel Leriche à !'amende de 20 llorins , 
mais cctte condamnation fut rcvisée par ! ' arrêt du Conseil de Bra
bant du 23 aoCit suivan t .  Le parmacien De Vleeshoudcre subit Ia 
même condamnation , mais il obtint aussi la révision de la part du 
magistra t .  Le 22 févricr 'i 722,  Ie charlatan De Wiervil le ten la 
aussi tl' obtenir la révision de ! 'amende de vingt llorins ,  mais Ie mag'is
trat nc s'était pas encore prononcé dans Ie courant Je cette année . 

Le greftîcr Van der Maelcn étant vcnu à mourir Ie 19 octobre 
1 72'1 , les pharmacicns élevèrent de nouveau leurs préten tions 
de prendre part à l 'élection du succcsseur du défun t .  lis ob tinrcnt 
du Conseil de Brabant u n  arrèt qui leur accordait cc droit .  

Le 5 novcmbre , i l s  firent signi ficr eet arrèt au préfot P las
schacrt, qui convoqua Ie lendemain Ie Collége pour prendre unc 
décision à eet égard. J l  fut résolu , à l ' unanimité des membres pré
sents et sur ! ' avis de l 'avocat Lion , de s'opposer à l'exécution de 
eet arrèt comme étant contraire aux statuts du Collége . Le mèmc 
jour les censeurs des pharmaciens se rendircnt au sein du Collégc 
et vinrent demander , tout en furcur ,  au surintcndant de Tyberchamps , 
de casscr une sentcncc frappant l eur confrère Le Dicu d 'une 
amende de 24 sous ,  pa ree qu 'on avai t  trouvé quelqucs mécl icaments 
a l térés clans son omcine. Les six assesscurs , frappés de celtc 
démarche insol i te , se turent et restèrent spectateurs. Le surin
tendant , se redressant avec dignité, refosa leur demande i nso
lente, les fit sortir de l a  séance en leur disant  : abite ex Collegia 
et recedite .  Cette réception ne les déconcerta pas . Leur furcur 
ne connut pas de bornes , à tel poin t  qu 'un des deux , le nommé 
Van Bell ingen , s 'onhl ia jusqu' à  se  mcttre dcvan t  Ic surintcndant et 
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Ic mcnacer du poing en lu i  disanl  : · répéti�z encore unc fois q1 1c 
vous nc vou lez pas , nous irons chez Ic bourguemaitre et nous 
porterons plainle contre vou s .  • Le surintendant  les renvoya sans 

vou loir infirmer en r ien Ie jugement des asscsseurs . 
Si les censeurs , les élus de la corporalion pharmaceutique , se 

permettaient de pareils écarts, à quels excès ne devait-on pas s 'at

tendre de l a  part des au tres pharmaciens ? Aussi les actes du Col

lége furent-il s  calomni6s et son respect journellement attaqué.  Le 

pharmacien de Vleeshouwere s'était permis des propos injurieux 
pour Ic  surin tendant et les assesseurs du Coll ége . Il avai t même 

dit en p lein Collége qu ' i l s  agissaienl contre lui avec passion et 

comme des enfants . Comme on devait s ' y  attendre,  Ie suri ntendant 

Ie fit condamner à une amende de douze llorins .  Il Lenta encore 

d'oblenir la révision de ! 'affaire auprès du mag·istrat , mais il paraît 

que sa démarche fut cel te fois in fructueuse . 

-m:rrntt>-.Silième tJrff utun>. t 722-1 725. 

La présenle préfecture esl triennale .  Nous en ignorons les 
molifs .  Le premier acte qui s'y trouve consigné est l 'h istoire du 

charlatan V ierv i l le .  Cet individu s'était présenté à Bruxelles 
comme. appreuant la lecture et l '  écrilure aux enfants au bout de 

six moi s .  Comme il ne retirait pas assez de profi t de son ensei
gnement , il se mit à faire Ie  médecin .  Condamné de ce chef à 

!'amende de 20 Oorins , i l  off rit au magistrat l a  suppl ique 

suivante : 

A les Messieurs Ie Bourgrriaistre Echevins de la vi l le de Bruxelles. 
Remontre tres heumblement I e  sieur de Viervil le , que par ses 

veilles , travail assidu et  longue experience de vingt deux ans , qu'i l 
at acquis dans plusieurs parties de l ' Europe , Dieu ayan t bien v?l u  Ie 
2 5  XIX 18 
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henir dans la connaissance de la medr.cinc !'t chirurgie et l 1 1 i  octroycr 
des secrets particuliers pour guerir de l 'asme , gonttes, hyd l'Opisie, 
malcaduque , cancer , delire , gravel lr , surdité , e t  bourdemcnt d 'o
rei l les , avcuglcs , et au tres maladies , que la plu part des medecins 
regardent cüm incurables , donc cependant i l  a guerit une in fln i té des 
personnes de condition , de tout age et de tout sexe, ainsi qu' i l  fairat 
voir par des attestations d ignes de foi , s'il en est besoing.  Il est donc, 
que Ie rernontrant, pour Ie soulagcrnent du  publ icque, est entierement 
del iberé de luy continuer son service et  ses suffrages : mais comme i l  
e n  est empeché par Ja faculté des arts, a cause qu' i l  n ' a  point de 
matricule , et qu' i l  rnanque des titres pompeux de l icentie , et de 
Docteur en med icine, que Ie rnalade cherge bien moins, que la gueri
son de. son mal : il se retire vers vos seigneuries : 

Suppliant tres humblement qu'el les soient servies de lu i  designer 
deux ou trois personnes atteintes des maladies susdites ; comme du 
delire, ou autrement ,  et mesme abandonnés des medecins, qu'il olTre 
de trailer a ses frais et depens ,  j usque à leur entiere guerison : pourveu 
après cela, d'exercer la rnedicine,  et chirurgie et  ainsi qu'i \  trouvera 
convenir, et comme il appartient 
quoy faisant etc. 

collata concordat cum suo originali 

Cette supplique fut envoyée à ] ' avis du Col lége médical avec 

prière de répondre endéans les buit jours : 

Advies van het Collegie der medecyne deser stadt Brussel , om h ier 
tegens te antwoorden binnens acht daghen etc. 

(La suite à la prochaine livraison) . 



LlSTI� NÉCH.OLOG IQUE 
DES 

RELIGIEUSES 
DE LA 

NOBLE ABBAYE DE HERCKENRODE, 
JNDIQUANT LA  DATE DE  LEUR DÉCl�S JUSQU'A L'ANNÉE i647 .  

Nous pensons que ce document , que nous donnons comme 

authentique , in léressera la plupart de nos anciennes famil ies no

L les . Les religieuses de l 'abbaye de Herckenrode , i ssues , pour Ja 

plupart , des plus i l lustres maisons de la  Hesbaye et des duchés de 
Limbourg , de Gueldre el  de Braban t ,  ont été toujours regardécs 
comme étant de noblesse chapitrale. Pour leur admission , e l les 

devaient faire preuve de bonne noblesse du cöté paternel et du cölé 
maternel . 

Sont décédées dames 'l il1a1'ie Von Edelbampt et Ida de /(erckho(" 
en 1 51 6  ; - Gertrnde de Botchoven et Gertnule de Lechy en 

1 51 9 ; - A leyde de Spierinck en 1 520 ; - Gertrude de 
Ryswyck en l 52 1 ; - llfarguerite de Rulingen, Anne de Spie
rinck et Jacqueline Va,n der Noot en 1 522 ; - Elisabeth 
Helma,ns et Anne Van /(erckhof 2 en 1 523 ; - Gertrude de 

' On sait que les  chanoiuesses et religieuses des  couvents nobles ont Je titre de Dame. 

' /da et Anne de /(ervliho( portaient d'argent à la bande loscmgée de cinq Jlières 

de sable. Elles élaient fil!Bs de messire Herman de /{erclihove et de  dame Marie 

1le Happaert , fillc de ,/énim.e, écuyer, et de dame Catherine van Pede. Par son 
mariagc, qui cut lieu en ·1450 - cité dans la Généalogie de la maison van der Noot, 

par DE AZEVEDO, 1 7 1' 1 ,  in-fulio - J/erman de /(ercl;hove, - nis de Jean 11w1 Ken·

hove, écuyer, ét'.hevin d'Audedarde en l 41 7 et. rééln plusieurs fois, - se fixa <lans Ic 

Limbourg. 
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Spierinck en  ·J 5:.H ; - /Jéatrix de Bardeghem el A n n e  ran 
den flosch en 1 525 ; - Marie de Widue et Bea trix de Yelrnnx 

en 'l 526 ; - Catherine de Bawetten en 1 52ï ; - Renalde Van 

lleisterma11 , Ida de Steyvort et Marie de Mettecoven en 1 529 ; 
- Anne de Fel pen et Cal herine  de Ryckel en 'l 530 ; - Eli
sabeth  Van den Bosch en '1 531 , - Cal herine de lloen de 
Hoensbroeck en 1 533 ; - Mathilde van 1Yieuwenho11e , Cathe
rine de Strnyven ,  Catherine van 1�'yer ou Wyers cl Marie 
Van illeys en 1 534 ; - Catherine van Lanyen et Marie de 

Beverst en 11 535 ; - Gertrude de Hustin , Marie van r:olen et 

Marie de Cloet ou Cloeten en 1 53(; ; - Marie de Laddnyn en 
'1 53ï ; - Christine de Copis cl Ida de Selis en '1 539 ; -
Barbe de Thon is en 'l 540 ; - Ere de Widue en '1 541 ; -
A ldegonde de Creeft en 1 542 ; - Marie de Branhiesen en 
11 543 ; - Ida de Surmon t  el Marguerite Hellemans 1 en 'l 545; 

- Elisabeth de Bawetten en ' l 54.ï ; - Mathilde de Lechy en 
1 54.8 ; - lllal'ie ran den Bosch e n  '1 549 ; - Marie Van Meys 

en I 550 ; - Marie de Halle , Gertrude l'an der lYoot et Christine 
de Metlecoven en 1 55 1  ; - Mal'ie de Zwartzenberg et Odile 
Van Gagel en '1 055 ; - A.nne de Roovere en 'l 55G ; - Elizabeth 

de We;;er en 1 558 ; - Barhe Van der flol'cht ou de Borcht 
en 'I 5G9 ; - A loise de Lechy en l 5lll ; - Mar ie van Diest 

en 1 5G2 ; - Marie de J(empenaert , Jacqueline de Boloigne, 
Gertrude de Sclis , illarguerite de Berlo et Catherine de Halle en 

11 565 ; - Gertrude de il1ombeek en 1 569 ; - Agnes de Velpen 

1 Jfaruuerite el Jflisabeth /Je/mans qui précède , apparlcnaienl it l'illuslre familie 
l i i 'lrn:uis du marquisal d 'Anver' , oü elle possédaiL Ic> stigneuries d'Aerlsrlaer , rln 
Cleydael el d'autres lieux. Elles port.aicnl de sable au r,hfvron n•m•ersé rl'araen l , 
1·harué de lroiç rnse.< rle gunt/es et arcomjlll(JllP de 11e11( trèfl/es r/'or , 4 '"' rhe(, ,:; 
1•/ 1 , 1•/ .'; 1•n pui11le posrs en urle. 
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d Helwige de Sterck en 1 57 2  ; - Gertrude de Blocquerie en 
1 574 ; - Agnes d 'Ans , Adrienne de Gavre et Catherine de 
Fallais en 1 57 5 ; - Catherine de Rouvroy en 1 57 7  ; -
Barbe de '1Vachelghem el Christine de llfettecoven en 1 57 8  ; 
- Catherine de Goor , Jlfathilde de Horion , Abertine de 
Schwarzenberg , Ida de Schaeborch et A ntoin et te van Gameren, 
en 1 57 9 ; - Anne d'Amstenrode ou A mstenrade en 1 580 ; 
Anne de G?·oesbeek en 1 582 ; - Catherine de Blocquerie en 
1 584 ; - Catherine de Gavre en 1 585 ; - llfarie de llfombeeck 
en 1 586 ; - llfarie de llf ettecoven et Elisabeth Swee1·ts en 
1 592 ; - !Jarbe Bauwens en 1 595 ; - Catherine de 
Corswarem en 1 596 ; - Elisabeth van Daclwerlies , Catherine 
van Hochlárchen et llf arie de Rceulx en 1 597 ; - A ngeline 
van Gameren en 1 599 ; - llfarie van Dachverlies en 1 600 ; 
- Catherine d'Eyna tten et llfarguerite de Nieuwenhove en 
'1 602 ; - Agnes van Reusehenberg en 1 605 ; - ll'larie de 
Peborch en 1 606 ; - Jlfarie de Waehelghem en 1607 ; -
Française Swee1·ts 1 et Anne van llfirbich ou llfirbach en 1 608 ; 

- lJ1 arie de Donck ou van der Donck en 1 M 1 ; - Odille de 
lauretten en 1 6 1 2  ; - llfarie de Bailge et Jeannette de 
F'on tignies en 'lö l 3  ; - Barbe van der Horst , llfarie de 
Vinalmont, Catherine de Reuschenberg et Philipinne de Ryckel 
en 1 6 1 5  ; - Anne de Blocqnel'ie en '1G 20 ; - 1l1 arie van 
Eynatten en 11 622 ; - Elisabe th de Berckel en 1 623 ; -
Elisabeth de Glymes en 1 624 ; - Ode de Potesta en 1 625 ; 
llfarie de Blocquerie ou Blockerie en 1 627 ; - Anne van 
Singhem et Marie van Wassena.er en 1 628 ; - Marie de 

1 ElisalJel.11 d Fran1.�oise Sweerts appartc11aicnl a11x scpt-famillcs-patriccs-noblcs de 
Bruxelles. 



l'erta in en J ( î � lû ; - Catherine va n Berckel , Anne-Mal'ie de 
Glymcs , VeroniqM d'A mstenrade el Jeanne de Poitiers en 
' 1G3� ; - Gertrude de Mombeek en 1 634.· ; - lJfargueri.te de 
l-1 ey en 1 63G ; - JJ1arguerite de eBrg hes et A nne de 
Herckenrode en · I G3ï ; - Elisabeth de Blocquerie en 11 638 ; 
-- Marie van l-Jaeck , Anne-Marie de Choquier et Catherine 
de Mérode en ' 1G39 ; - Elisabeth de Pollyn et lJfarguerite de 
Glymes en 1G4 1  ; - Anne de Fléron en 11646 . 



EXTHAIT DES PHOC �S-VEHBAUX 

ET 

DE LA CORRESPONDANCE DE L'ACADÉMIE. 

M. Ie comte d'Altamira duc de Monlemar , v ice-président de 
l 'Académie royale et n ationale d 'archéologie d 'Espagne , grand
chambel lan de l a  reine , remercie l '  Académ ie ,  de la manière Ia 
p lus gracieuse , de l ' honneur qu'e l le lui a fait de l 'admettre au 
nombre de ses membres honoraires . M. de Montemar charge notre 
président ,  M. Ie comte de Kerckhove-Varent ,  d 'ètre auprès de Ia 
compagnie non-seulement l ' interprète de sa profonde et sincère 
gTatitude , mais de lu i  exprimer , en rnörne lemps , son désir de 
seconder , en toute occasion , de tout son pournir et de tout son 
zèle les efforts de tant d 'hommes savants et honorables qui corn
posenl l 'Académie d '  Archéologie de Belgique .  

- M .  Ie comte de Kcrckhove-Varent ,  présiJent de l 'Aca<lémie , 
annonce la mort de  son ami Ic docteur Blume , professeur de 
botanique à l 'Univcrsité de Leyde , di recteur du Herbarium <lu 
royaume de Hollande , membre honoraire de notrc Académie depuis 

sa fondation . M .  Blume était u n  des plus célèbres botanistes de 
! 'époque ; pendant qu' i l  élait médecin en chef des troupes néer
landaises aux I ndes-Orientales , il s 'appliqua avec beaucoup d 'ardeur 
à étudier les p lantes de l ' i le de Java , sur lesquelles i l a publ ié un 

ouvrag·e du plus haut in térét .  Par ses voyag·es et ses l aborieuses 
recherches , il a rendu des services fort im po r tants à la science. 
Ses travaux ont été immcnses , cc que pro1 1vcnt ses nombreuscs 
publications et sa correspondance acl ive avec les pr inc ipaux savanls. 
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La pluparl des corps scientifiques du  monde Ic comptaicnt parrni 
l eurs rnemhres. Scs succès cxtraordinaires obtenus dans les sciences 
nature l l es , l 'avaient fai t  nornmer commandeur et chevalier de 
p lusieurs ordres de mérite . Sa réputa lion élait plus qu 'européenne. 

La mort du docteur B lurne l aisse de vifs rcgrels à sa famil ie , 
à ses amis auxqucls i l  éta i t très-dévoué , et à loutcs l es personnes 
qui honorent les sciences . 

Une autre perte de mcmbre honorai re non moins importa nte 
que l '  Ac::idémic vient de faire , est cel lc du Maréchal don Evariste 
duc de San-i\l iguel , capit::i inc-génfa'al du corps des hal lebardiers 
de la reine d 'Espage , président de l 'Académic royale d 'hisloi re , 
savan t  d 'un grand mérite cl i l lustre champion de l ' indépendance , 
de l a  l ibér lé et de la dynsa lie de l ' Espagne , décédé le 29 rnai 
1 8G2 , à son hötel à Madrid . 

- L'Académie a re0u , d cpuis l a  dcrnière l ivraison de scs , \n
na les , l e s  envois suivants : 

'l . De la Société des Sciences de Zélandc , l 'Inventaire de 
ses manuscrits , rédigé par M . Van Visvliet , membre de la 
Société . 

2 .  De la Sociélé royale des Beaux-Arts e l  de Littérat.ure de 
Gand , le volume de 1 859-'1 86 1  de ses Annales . 

3 .  De la Société des Sciences médicales et naturel les de 
Bruxel les , les cahiers de février , mars , avril , mai e t  ju in 1 862 
de son Journal .  

4.  De la  Société des Anliquaircs de la  Morinie , les 39e et 
40e l ivraisons - juil let , aout , septembre , octobre , novembre et 
décemhre 1 86 '1  - de son Bulletin historique. 

5 .  De la Sociélé l ibre d 'Émulation de Liége , son Annuaire 
pour l ' année 11 862.  
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ti . De la Société des Antiquaires de l 'Ouest , ses Bulletins du 
premier trimestre de l 862 .  

7 .  De la  Société impériale d '  Archéologie du midi de l a  France, 
J a  1 c l ivra ison du tome Vlll de ses Mémoires. 

8 .  De M. Ed. De Busscher ,  membre correspondant à Gand , sa 
Nntice sm· Félix G .-M. Bogaerts . 

9 .  Du mème , sa notice inti tulée : Fresques du XJVe siècle, 
découvertes à Cand . 

1 0 .  Du R . P .  Terwecorcn , les Nos 2 ,  3 ,  4 ,  5 ,  6 ,  7 ,  8 ,  9 ,  
1 0  et 1 1  de son recueil intitulé : Collection de Précis historiques. 

11 1 . De M .  du Mortier , membre honoraire de l' Académie , ses 
Nouvelles fücherches sur le lieu de naissance de Pierre-Paul 
Rubens . 

1 2 .  De M .  Jean Fraggia , de Palerme , Preventiva Sposi
zione di taluni monumenti Segestani inediti e di talune nuove 
ricerche archeolo,qiche . Palerme , l 861 , in-4o . 

1 3 .  Egista ei suoi monumenti lavaro-storico-archeologico 
del Cav. Giovanni Fraggici. Palerme , 1 859 , in-4o .  

11 4 .  De  l a  Sociétó impériale archéologique du Midi de  l a  
France , ses Mémoires , 1 re l ivr. du tome VIII .  

1 5 .  Notice sur une découverte de  monnaies romaines à 
Harchies , par D .  Van Miert . Mons ,  '1861  , i n-80 . 

11 G . lJ!fittheilungen des historischen Vereines für Steiermarck, 
zehntes heft. Gratz , 1 861 , in-8° . 

1 7  . Annales de l a  Société historique , archéologique et l itté
raire , de la vi l le d 'Ypres et de l 'ancienne West-Flandre , 3e et 
4e l ivraison . Ypres , 1 862 , in-80 . 

1 8 .  Bulletin de l 'Académie royale de médecine de Belgique .  
Bruxelles , 3c l ivr . du tome V .  

1 9  . Bydragen tot de Oudheidkunde en geschiedenis i n  zon
derh11 id van Zeeuwsch-Vlaenderen , verzameld door H. Janssen 
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en J. van Dale . Vyfde deel , IV de stuk , zesde deel , l stc stuk . 
Middelburg , 1 860 et 1 86 1 .  

20 . Handelingen van hetprniiinciael genootschap van kunst en 
wetenschappen in Noord-Brabant, s' Hertogenbosch , 1 860 , in-80 . 

21 . ilfémoires de J a  Société irnpériale académique de Cher
bourg . Cherbourg·, 1 861  . 

22 . De M .  Legrand-de Reulandt son Discours , prononcé au 
Congrès artistique d'Anvers en 1 86 1 . Anvers , 1 862, i n-80 .  

23 . Recueil des publications de l a  Société Havraise d 'études , 
diverses , 26e année , 1 859 . Havre , 1 8()0 , i n-80. 

24 . Travaux de l '  Académie irnpériale de Rcims , 29• vol ume . 
Heims , 1 860 , i n-80 . 

25 . Bulletin du comité flamand de France , tome Il , jan vier et 
février 1 862. Dunkerque, 1 862.  

26 . Quelques épitaphes des églises de Comines , Cambrai ,  Con
dé, Esné, Estampes, Halluin, Solre-le-Chateau et Yalenciennes , 
par M .  De Coussemaker . Li l le , 1 860 , in-80 .  

27 . Revista periodica dei lavori della l. R. academia de  
cienze , lettere et  m·ti in Padoua. Padoue , '1858-1 861 , les 
livraisons 1 3  à 20 . 

28 . The joumal of the Bombay Branch of' the Royal 
asiatic society , january 1 861 . Bombay , '1 862 , in-80 . 

29 . Bulletin de l a  Société des antiquaires de l a  Morinie , 
l i vr .  39 et 40 . St-Omer , '1 86 '1 .  

N .  B .  M .  Ie bibliotl1écaire a l'honneur d'informei M .  Ic secrétaire-général 

DE LAPLANE , que l'Académie d'archéologie de Belgique n'a plus reçu les 

1Vémoires des Antiquaires de la Morinie depuis 1 852. 

30 . Bulletin de la Société des Antiquaires de la Picardie , 
to me VIII , in-80 , Amiens , 1 8G 1 . 

N. B. - M. le Bibliothécaire a l'honneur d'inforrner M. Ie Secrétaire annuel, 

M. JANVIER, que l'Acadérnie d'Archéologie de Belgiquc n'a plus reçu les 

Mémoires de la Société des Antiquaires de Picardie depuis le lome IX,  in-80 . 
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31  . Journal de l'impdmerie et de la librairie en Belgique , 

par M .  Ch . Hen , Bruxelles , 1 862, l ivraisons de mars, avril el mai .  
32 . Messager des sciences histo1'iques , 1 re l ivr . de 1 862.  
33 . J .  Gisti , systema insectorum sucundwn classes , ordines , 

gene1·a , species etc. Coleoptera , fasculus primus . Munich , 1 837 , 
in-80 , de 64 pp .  

34 . Statuten des Münchener Yereins fiir Natnrkunde , 
uebergeben am Stiftungsfeste , im Mai 1 849 , von G .  Tilesiu s .  
Mun ich , 1 849. 

35 . Die Mysterien der europischen /nsectenwelt , durch 
Doctor Joh . Gistel . Kemp ten , 1 856 , in-'i 20 . 

36 . Catalogue des ouvrag·es de peinture , sculpture , gravure , 
dessin ou lithographie exposés au salon de 1 862 , sous l a  d irec
tion de la Société l ibre d 'Émulation . Liége , 1 862 , in-1 20 . 

37  . Revue de l'art ch1·étien , recuei l  mensuel d'archéologie 
rel ig·ieusc , d irigé par M. ! ' abbé Corblet . Paris , 1 862 , in-80 . 
Les n os 1 , 2 ,  3 , 4 , 5 et G .  

38 . Bertha , Zeitschrirt für Naturgeschichte , phisio logi e , 
Naturlehr , etc. von Doctor Joh . Gistel . Munich , 1 837 , i n-4o . 

39 . Rapport de M .  Cousi n ,  délégué de l a  Société Dunker
quoise sur Ic Congrès des sociétés savantes , tenu à Paris du  22 
au 29 avri l  1 862.  Dunkerque , 1 862 , in-1 20 . 

40 . Solemnia academica universitatis litterm·im regim Fre
dericianre ante L annos conditm , die II septembris anni 1861 
celebranda indicet senatus academicus . Christian re ,  1 861 , in-4o . 

41 . Bulletin du Bibliophile beige , tome XVIII , 2e et 3e 
cahier . 

42 . Un concours de Rhétorique dans un village fiamand de \ 
France en 1861 , par V. Derode , Li l le , ' 1862 , in-80 .  

43 . The legende of  Waltham abbey and the history of  the 
church (ounded by king Harold, by W. Burges , esq. 1 860, i n-So. 
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44 . Zeitsclirift des Vereins (ii1· Hessische Geschichte wul 
Landeskunde , Band IX , hefL l .  Gasse l , 1 8G 1 , in -80 . 

45 . A nnales de la Société de médecine de Gand . L1)s 
l ivraisons d 'avri l et mai 1 18 62 .  

46 . Journal d e  la Société de pharmacie rl'Anvers . Les 
nos de mars , aui l  et mai 1 862 .  

4 7 . A nnuaire statistique e t  historique d e  Belgique , neuvième 
année. Bruxelles , 1 8G2 , in-1 20 . 

48 . Bulletin de l a  Société scientifique et li ttéraire dn Lim
bourg , t ome V ,  2e fascicu le .  Tongres , '1862 , i n-80 . 

49 . Revne belge e t  étrangère , Bruxelles , 1 862 ; les l i vra i 
sons d'avri l , ma i  e t  juin .  

50 . Jlémoires de l a  Société impériale d 'agricul ture , sciences 
et arts de Douai , tome V ,  première et deuxième parties . 

5'1 . Jfémoires de l 'Académie d'Arras. Les tomes 30 , 3 1  et 32 . 
52 . A mbassade en Espagne e t  en Portugal , en 1582 , de 

11. P. en Dieu , Dom Jean Sarrazin , par Philippe de Caverel . 
Arras , 1 ?60 , in-80 . 

53 . Etudes sur les A lmanachs d'Arlon , par M .  Augusl 1 • 
Parenty . Arras , 1 860 , in-80 . 

54 . Nouveanx mémoires de l a  Société des sci ences , agricul
t.ures et arts du 13as-Rhin , tome 11 er , 2e fascicule .  Strasbourg· , 
1 860 , in-80 . 

Erratum.  
Uans I e  lome précéilenl i l  s'csl glissé 11ne errcur qu'il importe de rectificr. P .  292, 

à l'article inlitulé : Chanoines réguliers de S. Augustin , plusicurs interpositions onl 
en lieu et ne permcttent guère d'en saisir Ie sens. 

La suite de la page 292 se troure rejeléc à la page 2% , à la 22• ligne ; et  la  suite 
de la page 296 à la page 2 9 7 ,  à la 20° ligne ; de sortc que 20 lignes placées p .  296 
r,t  297 devraienl être intercalées entre l•·s p .  292 et 293. 

Nous espérons que celle explicalion sommairc permettra de reconstruire l'artirle de 
manière à en rcndre la lccturc possible. 

I l  faut lire ainsi , p. 292 : L 'ordre /itt spècialement protégé (p .  296) par les ruis 
de France , etc. P11is . p. 296 : Let (arade qui se presente avec majestè (p.  297)  
off'l'P trois pnrtes cintrées, etc. 



H ISTOIRE 
DU 

COLIJEGIUM MEDICUM BRUXELLENSE 
PAR 

C. BROECKX , 

Bibliothécaire-Archiviste de l'Académir., etc. 

(Suite, voir 1'ome XJXe, page 230.) 

Le Col légc rédigea unc réponsc dans bquelle il prouva ,  par les 
édits de nos souverains, que l 'autorisalion d 'exercer la médccinc 
ne pouvait être accordéc à unc personne totalement dépourvue de 
connaissances médicales , et que Ic supplian t , qui se vantait de 
guérir l ' épi lepsie , l ' aslhmc, l 'hydropisic , l a  fol ie ,  Ie cancer, la 
surdilé et les hernies , n ' avait qu 'un hut , ce l  u i  de trom per Ie 
publ ic crédule de l a  capita le .  Voici cette réponse : 

Edele , Voorsinnighe Heeren Wethouderen 
Het Collegie der medecyne descr stadt Brussel hebbende door 

hunnen heere Superintendent ontfanghen ende ghelesen hebbende het 
requeste aen UEd ghepresenteert van eenen zoo ghenoemden Vier
villc , ten eynde die Medici Assessores van het Collegie der medicyne 
2á XIX 19 
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saude gc\'en hun  gherechtigh advies : seggen h ier leghen met al le  
eerbiedinghe . 

Eerstelyck dat in conform iteyt van het p l accaert van Keyser Care! , 
hooghloffelyc.ker m emorie , gheemaneert den achtsten dagh van 
october t 540 aen ieder een , wie hy sy , penalyck , ende seer straffe
lyck i s  verboden syn selvcn te intituleren ofte uyt geven als medicyn ,  
ofte rnedicyncresse ofte des self conste te exerceren met te geven , 
ofte doen geven cen ighe medicyne , ten sy dat sulcke persoonen syn 
Doctoren ofte Licentiaten in de  mcd icyne , ghepromoveert in een ighe 
universiteyt , etc . : uyt craghte van d i t  loffelyck nooyt genough vol
presen placcaert des Keysers , heeft die voorsightige magistraet van 
Brussel eene nood ighe ordonnantie opgherecht , raekende de medi
cynen , chirnrsyns , en de  apotekarissen , by den raede van Braban t  
herkent i n  d e n  jaere 'I G41 ende be\'estight. 

Ende tot meerdere Yersterckinghe deser voorschreve ordonnantie , 
ende haere Ycrhctern isse , soo is t dat myne voorschreven !Ieeren d ie  
\Vethouderen deser stadt , op den 13 apri l  \'an den j aere '1650, nieuwe 
statuta medica hebben opgherecht ,  door de  \Yelcke men claerblyckelyck 
siet by r len 40 artikel , dat n iemant , \\'ie hy sy , en vermag·ltt syn 
so l  ven te vervoorderen te n oemen , oft uyt te ge\'en , met woorden , 
oft met wercken ab Doctoor , ort medicyn , op de boete van twintigh 
rins guldens , soo d ick\\' i ls  als su lcks suude gheschieden . 

Voorby gaende alle andere p laccaerten , soo van den Hertogh Albertus 
ende Isabel la , ende andere d iepsirnle P rincen , die al legaeder voor het 
welvaren hunner ghetrou\\'c onderdanen ten uytterste syn besorgbt 
ghewcest , soo is 't dat hel voorscheve collegie der Medicyne , conclu
tleremle , geeft \'oor gherechtigh advies , dat uyt craghte rnn het 
ghene vermeld  is, den soo ghenoemden Vierville vol van bedrigereyen , 
i n  gheenderleye manire , in syne dwaese pretentie en is admissibel .  

Soo veel te meer , om dat men in  syn gheprcsenteert requcste 
bespeurt ad margine111 , dat desen verwanden quacksal ver pro Deu 
moet gheu indt worden : die andcrsins , volg·en s  syne gevanteerdc 
c uren , hondert d nysent guldens ryc.k sauw moeten wesen : dacr het 
contrarie nogtans waer is .  

Ten andere , soo s iet  men dat het selve behelst ecne groote mis
prysi nghe voor den graedt \'an l icentie , ende \'ervolgens eene vilyne 
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misprysinge voor de Universiteylen van Loven , als elders , die door 
de princen , koningen , ende keysers syn opgherecht. 

De ghejacteerde genesingh van het ongencselyck flerissyn , doedt 
seer blyckelyck sien dat desen Vierville moet dwaeser syn , als alle de 
dwaese die hy pretendeert generalyck te genesen ,  want naer soo veele 
gepasseerde eeuwen , en isser niet eenen soo wysen , ervaeren man 
ghevonden in  de medicyne die ghevanteert heeft het fleri�S)ï1 te 
genesen ; het welck, soo den meer genoemden Vierville kan elfectuerrm : 
soo is 't dat hem wort gheraeden van naer syn vaderlant te keeren , 
sonder dese ingesetene borgers te bedrighen , soo sy meermaels syn 
bedrogen gheweest. 

Wat aengaet die andere curen , die hy pretendeert te genesen van 
de Doctoren verlaeten synde ; als vallende sieckte , watersught , asma , 
dwaesheyt , kancker , graveel , doofheyt , darmbreuck etc. soo seg·gen 
d ie heeren Assesseurs dat he.t genesen van d iergelycke curen , die 
gcneselyck syn , alleenelyck toekompt aen die gegraduweerde licen
tiaeten ende doctooren , maer geensins aen die bedrigelycke landt
loopers ende quacksalvers. hier mede , ende nogh andere bondighe 
motiven , vermeynt het Collegie der Medicyne voldaen te hebben aen 
het versoght advies : verhopende vastelyck en buiten twyfel dat die 
l l eeren Wethouderen sullen misachten ende verwerpen de pretentie 
van den voorschreven Viervil le , welck doende het , etc. 

Les magistrats bruxellois, peu sa tisfai ls de cette réponse , et 
oublian t toute convenance, se pcrrnircnt de clernander au Collége <le 
vouloir désigner , dans l 'établissement des a l iénés (Dolhuys) , deux 
fous pour servir de sujets cl'expérimenlalion au charlatan Viervi l le 
et cl'assister à ses cures . Comme on peut se l ' imaginer, Jes asses
seurs n 'acceptèrent pas cette position ridicu le ; i l s  dédaignèren t 
rnême de répondre à une invilalion si contraire à l a  digni l1� 
rnédica le .  Quelque temps après , Ic charlatan n 'ayant pu obtenir 
l ' autorisation de pratiquer, transporla ai l leurs ses penates . 

Si Ic Collége inontrait une grande sollicitude pour l a  santé 
pnb l ique en éloignant les charlatans , il nc vei l la i t pas avec 
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moins d 'activité à ce que les rcmèdes prescrits fusscnt de bonne 
qualité .  C 'est a insi que Je pharmacien Maes fut condamné à 

! 'amende de quatre florins, parce que les visiteurs avaient constaté 
dans son officinc que l '  elixfr proprietatis Glauberi ne  contenait 
pas assez de safran oricntal . 

L'aclministration d u  marquis de Prié ne sut pas se concilier 
] 'amour des Bclges . Si cel a  est incontcstablc pour les affaires 
politiques , cela n ' est pas moins vrai pour les affaires médicales . 
Voici encore un fait entre mil le , qu i  prouvc ! 'esprit dcspotiquc 
du marqn is : Maximil icn-Emmanuel Hocnhems , charlatan n omade , 
était venu à Bruxel les afin d 'y exercer I a  médecinc sans qu ' i l  
possédät l a  moindre notion de ! ' art .  Condamné de cc chef à v ingt 
florins cl ' amende, il a l la i t  être exécuté, Iorsqu' i l  recourut au marquis 
de Prié , comme à la  seu le an ere de sal u t .  Le croirail-on ? se 
dcmande J e  vica ire du Col lége ; Ic marquis Ic prit sous sa pro

teclion , l u i  accorda l ' au torisation de pratiquer et se l 'al lacha 
comme rnédec in dornestiquc de l a  cour .  Les assesseurs ne purent 
que prolcster con tre eet acte brutal et despotique , et tempori
sèrcn t  en a tlendant des jours plus favorables . 

Une clépêche du  23 octobre 1 7 24 prévint  Je m arquis de Prié 
que l ' cmpereur Charles VI ava it conféré Ie gouvernement des Pays
Bas à sa sceur ,  l 'arch iduchessc '.\larie-Elisabeth.  Le marquis reçut 
ses lcttres Je rappel en janvier 11 725 ,  et i l  fut rcmplacé provisoire
mcnt par Ie comle rle Dau n ,  princc de Thiano. Le nouveau gouver

neur général était à peine installé que les assesseurs <lemandèren t  
unc  audicnce et lu i  présen tèrent l a  supplique suivante : 

A sa i\lajesté Catholique et Imperiale. 

Rcmontrent en tres profond respect Ie Prefect et Assesseursdu  College 
de i\Tedicine de cett.e vil le, an  nom du corps entier que pour remedier 
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et mesme prevenir la quautite des abus , qui se commettent par de  
personnes etrangeres , qu i  se emencipent d 'exercer indifferement ! 'art 
de  la medicine, sans etre admis aux u n i vcrsitez approuvécs ou soub
m ises a votre M10 , ils ont présenté au souverain Conseil de Brabant 
Ie  '13 octobre 1 706 la req10 jo i nte en copie autentiqu e :  et  comme la 
rl i tte req10 n'at produit jnsqu'a present ! 'effect que les Remonstrans se 
sont promis , non obstant tout les devoirs i maginables q u  ils ont pu 
faire : i l  est , que certain Maximilien Emanuel Hoenhems pretend 
cl'�xercer !'art de mcdicinc sans avoir prcalablemet fait conster de sa 
religion , capacité , ou graduation , qualitez necessairement requises 
par l 'ordonnance de l 'empereur Charle V de glorieuse mcmoire d u  
huictiem octobre 1 54.0 et plusieurs autres citées en l a  ditte req10 icy 
jointe , pour estre admis a l 'exercicc de la Medicine : les Remonstrans , 
en acquit de leur debvoir , et conscience ont  fai t  citer pardevant cux 
Ic d1 •  Hoenhem s ,  afin qu' i l  eut a satisfaire au  d ittes ordon nances , 
sans qu'il luy eut p lu  d'y comparoitre : j usqu'a Ia , que Ie Syndic at 
obtenu santance contumaciaie a sa charge : comme consLe par la copie 
joincte , en suitte fait faire snmmation , et executions ,  les quelles 
i l  at  sceu eluder par sa retraite et latitation en des lieux privilegies. 
Les Remontrants pour preveni r  des accidens facheux et snittes dan
gereuses qui pourroint survenir par une lelie tollerance , prennent 
leur recours vers vostrc Mate. 

La suppiient tres humblcment d'estrc servie d'interdirc Ie d i t  
Hoenhems à'exercer !'art de Ia medicine : d u  moins j usr1u'a cc qu'i l  
ait fait con ster de  sa religion et  adm ission en quelque univcrsité , 
approuvec ou soubmise a vostrc l\fajesté quoy faisa n t ,  etc. 

Le comle de Daun reçul les dépulés Ju Collége médica l avec 
une gramle bienveil lance, promit de faire dro i l  à leur jusle demande, 
et ajouta que dorénavant les lois sur l 'exercice de la médecine 

ser:iicnl sévèrcrnent :1 ppl i rp 1frs .  
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ftrcntc-.sl'ptii'mc l?rrfrcturc .  1 725-1 727. 

Durant ccltc période bicnnalc ,  Ic  vicaire 1-lenckelius ne trouve 
il signa ler que des inscriptions de médccin s , de chirurgicns ,  de 
pharmacicns et de  sages-femmes. On  pourra i t  en conclurc que la  
réccplion des députés par Ie gouverneur de Daun avai t  procluit 
quelquc effct .  Le pharmacien Pierre De Vleeshauwcre paya ! 'amende 
de 2ü norins à laquel l e  i l  avait été condamné. I l avait demandé l a  
révision J e  l a  sentencc , mais c l l e  fut confirméc par les magistrals 

de la commune .  
Dans ce temps , l es  Bruxcl lois élaient cxlrèmcmcnt religieux .  Cc 

sen timen t s' accru t  encore par l a  présence de l a  gouvernante Maric

El isabclh dont l a  cour , disait-on , n 'était qu 'un couvent de 
plus 1 .  Vers la fin du mois d 'oclobre 1 7 26 , Ie surinlcndant Hic
qucwaert demancl a  au Collége méclica l , au  nom des magistrats 
communaux et du  Conseil de Brabant, u n  avis motivé sur l a  ques
l ion de savoir s ' i l  nc comicnclrait pas de pcrmellre r le manger 
gras pendant Ie carème de l ' annéc suivantc. Les asscsseurs s 'cm
pressèrenl de répondre affi rmativement ,  et Ic grcffier fit parvcnir 
ccllc pièGc aux a utorités . 

'mrmte-!Ju i t ièmc ,Prèfrcturc.  1 727- 1 72 9 .  

L e  grcffier Vander Maelen étant mort , comme nous l ' avons vu 
plus haut, les assesseurs s'étaient proposé de procédcr à son rem
p lacement conformémcnt à l 'articlc 5 des staluls , qui leur clonnait 

ce pouvoir en ces termes : Le surinlendanl e t  les assesseurs du 

' HENNE & A .  WAUTERS. Histoire tie  la  1·ille de Bnaelles, lome II ,  à la page 253 . 
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Collége choisiront un greffier et un bedeau, sous l' approbation 
du m.agistrat .  Aussitót les pharrnaciens accoururent au Collége en 
protestant qu' i ls ne perrnetlraient pas que l ' élection e ü t  l ieu sans 
leur intervention . lis adressèrent ,  en rnème temps , une supplir1ue au 
Conseil de Brabant pour obtenir le clroit de prendre part au vote , en 
a l léguant qu'i ls concoura ient aux charges annuelles du Collége et 
qu'ils devaient aussi avoir Ie droit de participer à ses avantages . 
Cette supplique fut envoyée au  Collége médical avec prière Je 
vouloir répondre endéans les huit jours . On se préparait clone de 
part et d 'autre à soutenir un  procès , lors�ue Ie conseil ler de Man 
persuacla aux assesseurs d'en venir à un  accord avec l es pharma
ciens ,  alln de prévenir de grandes dépenses . Après bien des pour
parlers ,  une convention fut signée Ie  10 février 1 7 24" La voici : 

Project van het accoort 
tuschen 

den Prefect ende assessores van 't  Collegie der Medicyne binnen desc 
stadt Brusselle supplianten , ende de proefmeesters , Ouders ende 
Supposten der apothekers rescribenten . 
Dat de rescribenten van als n u , voor als dan approberen den keus 

door de supplianten te doen van de plaetse van greffier van ' t  col legic 
der Medicyne. 

Dat de dry eerste articulen van de ordon nantie ,·an de 5 october 
t 7.1 5  sullen stadt grypen , en dat dyen volgens de rcscribenten 
gerechtight sullen syn te compareren , ende geconvoicert te worden 
over de voortaen te <loene keusen van den greffier, ende cnaepen v an 
het selve Collegie , gelyck oock in alle vergaderingen , uytgenomen 
alleenelyck de examens der vroedsvrouwen , ende chirursyns , ende 
andere questien med ico-legales. Dat al$ wanneer diergelycke geex
cepteerde questien sullen voorcomen te vallen , den Prefect ofte den 
vicarius van 't Collegie , de andere Assessores ofte wel extraordinai
relyck sullen doen quaerten , ofte wel dat alswanneer dusdanige 
questien in de ordinairelycke Collegie daeghen sul len voorvallen , de 
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selve maer eerst en sullen worden geproponeert naer het scheyden 
van het ordinair Collegie. 

Dat de Assessores van het Collegic n iet verobligeert en sullen syn 
oenige processen voor het corpus der apotekers aen te nemen, ofte te 
snstineren teghens de droogisten , speciers, oft diergelycke, ofte daer 
inne te dragen een ige costen , ten waere het Collegie anders geraedt
saem vont : soo nogbtans dat de amendens over diergclycke processen 
voorts te comen , de welcke het Collegie nyet geraedtsaem en saude 
hebben gevonden aen te nemen , sullen syn , tot het privatief profyt 
van 't  corpus der apotekers . 

Dat alle andere placcaerten ende ordonnantien raeckende het Collegie 
der l\ledicyne sullen blyven in hun nen vigeur. \iVaer mede dit proces 
sal comen te cesseren compensatis expern;is. 

Wy ondergeschreven nyet connende ageren de  functie van den 
Syndicu� : soo i s  ' t  dat wy ditto artickel van de amende , ons i n  alle 
gevallen door de Assesseurs toe te eygenen , niet en con nen executeren , 
ofte doen executeren ; ten sy door den selven Syndicus nominc 
offici i .  laetende t'Collegie in haer geheel tot het aennemen , ofte nyet 
aenemen van de processen , raeckende de droogisten , speciers , oft 
andersins. 

Ende was onderteeckent den 10 feb. 1 724. 

VAN LIERDEN. N. VAN DER MEEREN.  MOSSELMANS . 

MASSAERT. VAN DER CAM MEN f :  Tan t , en DE MAES. 

Accordeert met syn origineel , quod attestor D. A. VAN DEii BoRGllT 

notarius.  

Comme on I c  voit ,  les pharmaciens approuvaient Ie choix aduel , 

mais  dorénavant i ls  seraicnt convoqués pour concourir  à l 'é lcc
tion du grellier et du bedcau . l i s  assisteraient à toutcs les séances, 

cxccpté à cel les ou I' on examinerait les chirurgiens et les accou
cheuses et ou ! 'on  traiteraiL dcs qucstions de médecine légale . De leur 
coté , les assesseurs n' étaient pas tenus de soutenir les procès des 

pharmaciens contre les d roguistes, les épiciers , à moins qu' i ls n'en 

j u geassent autrement .  Le vica ire se féliGite du résultat, parce q u e  

désormais r e  seront l es pharmaciens qui de\'ront payer les frais  
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des procès intentés aux pharmaciens ,  et que cc sont ces sor les de 
procès qui ont ruiné Ie trésor du Collégc . I l  cite à l 'appui Je procès 
contre Je pharmacien De Kinder jeune, que le Collége perdi t  et qui  
lu i  coüta l a  somme énorme de sept cents florins .  

Voici l ' histoire d'une poursuite que I e  vicairc d e  la l rente
sixième préfeclure avait négligé de rela ter et que Ie clocteur 
De Bierthe a cru devoir annoter. François D' Ivry , dépou rvu de 
d iplöme et de connaissances , se livrait à l ' exercice de la médecine 
à Bruxel les , l orsqu' i l  fit parvenir au magistrat une rcquête tendant 
à être autorisé légalement .  La  réussite de plusieurs charlatans 
l ' avait sans doute enharcl i à faire celte clemande, que voici : 

Aen myne Heeren die Wethouderen deser stadt Brussele etc. 
Vertoont reverentelyck Franciscns D' ivry , hoe dat hy hem sich 

bevindt in dese stadt voor twee maenden terwyl den welcke tot het 
gerief van den armen , hy sonde gcernc exerceren verschyde weten
schappen , die by heeft , onder andere van te genesen alle soorten 
van breucken , soa van jonghe , als oude liedens ; ende oock alle 
soorten van Venussiektens, sonder dat men verplight is t'huys te blyven , 
soa in den winter , als i n  den somer alsoo hy cortelinxs gedaen heeft aen 
verschyde verlaete persoonen : naementlyck aen Renatns Letrateur  , 
bonckdrucker by den welcken men niet en cost staen , nogh aen
spreken , om diswille dat hy hadde eenen seer stinckenden haesem , 
ende denwelcken bynacr lam geworden was , niet connendc wcrcken , 
0111 synen cost te winnen , hetwelck men ighe persoonen gesien hebben .  
den suppliant door con1passie beweeght synde , siende desen man i n  
soa eenen sleghten staet , heeft hem alreede sedert eenige daeghen i n  
staet gestelt om te  aerbeyden , ende heeft doen vergaen syncn uytne
menden stinckenden haesem , tot groote verwonderinghe van een 
ider , ende sa! hem met den eersten t'heele1 1 1acl genesen Yan dr 
venus sickte , met de welcke hy geplaeght was , t'sedert ses jacren : 
sonder hiet te pretenderen soo voor salari s , als voor syne remedien . 
ende aengesien den suppliant ,  i n  de twee voorseyde maenden , saude 
geren syne conste exerceren tot het gerief van den armen : oorsaecke 
van recours tot UEd. 
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Oodlmoedelyck supplierende UEd gelieve gedint te wescn aen den 
suppliant t'accorderen de permissie van vry syne wetenschap t'cxer
ceren den tyt van twee maenden in dese stadt. ende aengesien den 
corten tyd t ,  denwelcken hy hier zal hlyven , te willen gedindt te 
wesen , tot gerief van den armen , syne teghenwoordige requeste , 
niet te willen doen a1lviseren aen het Collcgie der medicynen , DD .  etc. 

Francoys D' 1vnY. 

Dans cette supplique , D' Ivry demandait à être aulorisé à em
ploycr , pendant deux mois et gratuitement pour les pauvres , les 
connaissanccs qu ' i l  possédait pour guérir les hernies et les mala
dies syphil itiques. Le m:igistrat renvoya cette pièce , Ie 5 décembre 
1 724 , à ! ' avis des assesseurs. Ceux-ci répondirent que D'Ivry 
n ' avait aucun titre à celte faveur ,  et que la vi l le de Bruxel les était 
assez pourvue de médecins inslru i ls et en état de guérir les maladics 
dont Ie charlatan parlait dans les prospectus qu ' i l  avait d islribu és 
avec une étonnante profusion. Voici cette réponse : 

Edele , Voorsinnighe , Eers;: eme Heeren Wethouderen deser star! 
Brnsselle etc. 

Het Collegie der Medicyne ontfangen hebbende uyt d 'handen van 
hunnen Heere Surintendent het request van seeckeren soo ghe
noemden Francis I vry ten eynde het sehe saude geven ha er gerechtigh 
advies : seght hier teghens met alle eerbiedinghe het naer volgende .  
Te \1·eten dat  desen Francis rl ' lvry niet en is eenen gegrarlueerrlen 
l icentiaet in de Medicyne, ofte gesworen meester in de Chirurgie 
g'adrnitteert : maer ter contrarie eenen oprechten landtlooper ,  
ende formelen quacksalver, (gelyck er met duysende in  dese stadt 
syn te vinden) denwelcken onder het specieus pretext van a l le  
sick ten (volgens syne gedruckte , uytgestrooyde b i  letten) en nae
nientlyck van venus voortcomcnde , te genesen selver in 't  midden 
van den winter , al gaende en staende , sonder verplight te syn van 
t'huys te blyrnn , de onnoosele light geloovende venusjanckers , aldus 
compt te hedrigen : hun geldt afhandigh maeckt, ende hunne quaelen 
compt te multipliceren ende te verergeren,  selver mischien met verlie 
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van hun leven . terwylent dan dat dese Princelycke stadt van Brussel 
van t'ailcn teyde versien is gheweest van seer ervaren gegradueerde 
licentiaten in die edel e conste der medicyne, soo in dr. Universiteyt 
van Loven, als andere, synde onder het gebiedt van syne keyserlycke 
Monarchie : als oock van veele cxperle geswore meesters chirursyns : 
soo is 't dat het Collegie der medicyne, vast steunende op de loffelyckc 
ordon11antie11, aen het selve verleent van de Heere Wethouderen , op 
het stuck der medicyne g' emaneert in  den jaere 1 64·1 , als oock 1 650 

herkent in den selven jaere by den souverynen Raede van Brabant : 
ende naementlyck , op het nooyt genough volpresen ende inviolabel 
placcaert van syne keyserlycke Majesteyt Care! den vyfden (hoogh 
loffelelycker memorie) geemaneert den achsten dagh van october , in 't  
jaer ons Heere 1 540 . 

Concluderende finaclyck geeft voor gerechtigh advies , dat desen 
Francis d'Ivry , en d iergelycke landtloopers ende quacksa\vers in dese 
wel ghepolliceerde stadt van Brussel , enrle haer districk , niet allee
nelyck en moghen worde getollereert ,  maer ter contrarie in al le rigeur 
moeten worden gecondamneert , gemulteert , vervolght endeverjaeght, 
om aldus te belletten hunne daeghelycksche bedrigelycke listen , tot 
groote schaede van de Republique. 

Verhopende dat Uwe Edelheden dese onse tegenwoordighe , 
vcrsoghte antwoort , ende advies , met allen moghelycken ivcr , ende 
authoriteyt , als oprechte schutheeren sullen behertigen : soo is 't 
dat wy in alle eerbiedinghe syn ende alteyt sullen blyven .  

Myn Heeren 
Uwer Edellieden , ende Eersaemheden oodn10edighstc 
ende onderdanighste Dinaers , den Prefectus ende die 
andere Assessores van het Collegie der Medicyne deser 
stadt Brusselle. 

Après la réception de cd te pièce , Ie mag·istrat rcjeta l a  
· demandc d e  D'Jvry , qui disparut immédialemcnl de  lil capilal e , 

sans avoir pu rançonner Je béotisme bruxel lo is .  
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-mrcntr-nrnufrmr l,�rfüctur c .  - t 72U� t 732 . 

Le préfet Mathieu fühicr étant mort Ie jour mèmc de son 
enlréc en fonctions , Ic vicaire lgn;ice De [-loze achcva son lerme 
jusqu'à l ' élcction suivanlc. 

Les assesseu rs vena ien t de décider que désormais on obscr
verait striclement les articles du règlemcnt ,  lorsquc de nouveaux 
troublcs furcnt suscités par les pharmaciens. Cenx-ci avaicnt 
composé clandeslinément de nouveaux statuts et J es p réscnlèrcnt à 
la sanction de l ' aulorilé communale. Les voici : 

Soo i s t  dat wy tot \·erlichtinghe ende ontlerstandt van hel besondcr 
order oft corpus der apolckcrs i n  voortyden als ten hooghsten voor 
hr;t ghemyn best n ootsaekelyck ende van de uyterste aenghelegenlheyt 
b inne  deser stadt expresselyck aenghestelt ende opghericht , mi ts
gaeders tot volkomelycker onderhaudinghe der vorighe ordonantien op 
het sluck der medecynen chi rurgie ende pharmacie gheemanert , om 
vele m isbruyken te bestyden , ende het leven ende welstandt van den 
menschen l ichaem tcghens alle ong·heval rles te crachtiger te bevrydcn , 
hebben goetgevonden te ordoneren ende te statueren de naervolghende 
articu len , wi llende ende begerende dat onverbrekelyck sul len onder
hourlcn worden ,  op pene rndr, boeten hier onder te verclaeren dewelcke 
s11 1 len verdylt worden , in  alsul cker voeghen , dat den aenbrenghcr , 
wiens naem altyt sa] verholen blyven , d e  heilicht sa! hebben . 

1 0  

Dat gheene Doctoren ,  Darbiers, Chyrursyne n ,  noch te andere suspecte 
persoonen sy ghccstclyck ofte werelyck , e n  sullen m oghen per se aut 
al ios, vercoopcn , vcrtiercn ofte he!ders ghemaeckt h ier innebrnnghcn 
nachte in  lwys hebben, ccnig\Je droghen , remeuien ofte med icamenten 
t sy simplicia,  composita, pharmaceutica. ofte chymical ia  op pene van 
confiscatie der selve ende ider rysc verLeuren vier hondert guldens 
voor ider ir1edicarnent  pharmaceuticum , simplex aut compositum 
seu chymicu m .  
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20 

Dat gheene speciers droghuen vercoopende nochte andere suspecte 
persoonen onder de apotekers niet ingheschreven synde eenighe 
ghemenghelde medicamenten composita pharmaceutica seu chymica 
ofte d ierghelycke sullen moghen per se aut alios vercoopen ofte 
elders ghemaeckt hier innebrenghen ende uyt penne weerde nochte 
in hunne huysen hebben op ghelycke pene ende verbeurte als in den 
voorschreve Arie. 

30. 
Dat de droguislen sullen vercoopcn alle s implicia mi tsgaedcrs geest 

van salpeter , stcrck waeter dienende soo sy segghen voor de ververs 
deser sladt Brussele , Eau de Carmes , syrop ,·an capillaire de Mont
pellier, olie van canneel , olie van cruytnaghelen , ol ie van foulie , 
van nole muscaet ,  olie van sassafras , ol ie van roosenhout , olie van 
terebenthyn , olie van laurier , balsem van palmen oft sublimaet 
corrosive . 

40. 

Maer en sullen de droguisten t ' sy ghcestelyck oft weerelyck , ghecne 
andere medicamenten, t' sy pharmaccutica ofte chymica rnoghen per se 
an l  alios vercoopen ofte ciders ghemaeckt hier innebrenghen ofte uyt 
penne weerde nochte in hunne huyseE_ hebben , op ghelycke pene ofte 
verbeurte , als in den voors. eerste Arie 

Welcke verstaende dat de sel ve droguislen weghens de medica
menten , waer af hun de vercoopinghe by den voorgaendc derden A1lè 
is toeghelaten , sullen onderworpen syn aen de visitatie van de twee 
visitalores Medici ende ceur ofte proefmeesters der apotekers op de 
boete vervat in den 6'l ArÏe der oi·dona ntic der wethouderen dcser 
statll rle date 1 3  Apri l i  'l û50 mitsgaeders aen den redt wacr aen des 
weghens d'apotekers syn onderworpen . 

(jo • 

Ende dat voonlers voor het toecomende men met arnpt van droguist 
sigh meer en sal rnoghen bemoeyen ofte helselve oeffenen , sonder 
aleer, over de medicamenten waer af aen de droguislcn hy den voor-
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schreven derden Arle , de vercoopinghe is toeghelaten , te syn gheexa
m ineert , ende gheapprobecrt door het Collegium Medicum ende de 
twee proefmeesters , ende de twee leste afgaende proefmeesters der 
apotekers deser stadt , onder hunnen redclycken salaris van vyftigh 
guldens te verdylen als volght aen ideren assessor ende apoteker als 
volght Yicr guldens , aen den greffier een en gulden aen den cnacp 
vyfthien stuyvcrs aen de besondere camer der apolckers dry guldens 
ende de resterende vier guldens vyfthicn stuyvers aen het Collcg'ium 
Medicum. 

Dat de apotckers sullen onder cedt gehouden syn alle composita 
soo chymica als pharmaceutica selver te maeken , sonder die te moghen 
coopen by eenighe Jroguisten , quacksalvers , operateurs ,  landloopers 
ofte andere op de pene ende verbeurte als in den voorschreve eersten 
A rie ,  tfm waere so11 1mighe apolekers om hunne clyne 111iddelen ofte 
Llebiet die niet gcvoeghclyck self soude konnen rnaecken , in welken 
geval sulken apolikarissen sullen oock onder ecdt gehouden syn die te 
coopen binnen dese sla1lt by eenen gheapprobeerden meester van hun 
corpus ende daer af doen blyken by desselfs quittancie insghelyck op 
pene ende verbeurte als by den voorschreven eerste Ai1c . 

so. 
Dat de apotekers punctuelyck sullen hebben te achtcrvolghen d'or

donnantie van den jaer� 1 G64 i n  het stnck van visite de sieken op de 
verbeurte van 400 guldens voor idere ryse van contraventie wel 
verstaemle dat de Doctors sul len gehouden syn de sieken arm el ryck 
pro111ptelyck te visiteren l.Jy tyt ende omlyt , dagh ende nacht. 

\:)o . 
Dal insghelyck de Doctors n iemant en sullen moghen induceren , 

aemlienen: ofte scgghen d ireclelyck ofte indirectelyck by den eenen ofte 
rlen anrlcren te gaen haelen eenighe medicamenten op ghelycke 
yr,r!Jenrtc Yan !�00 guldens voor idere contraventie. 

10° 

Dat ghcene chirursyns ,  barbiers ofte andere en sullen vermoghen , 
mercuria l ia , ofte antimonialia te gebruycken ofte aen hunne patien-
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ten inne te geven ten sy d ie op hunne eyghenandigh recept , welk 
recept niet groot en sa! moghen wesen dan voor dry doses , sul len 
ghecoght ofte ghehaelt syn by eenen ghesworen meester apoteker 
deser stadt op pene van confiscatie der selver ende de verueurte van 
500 guldens voor idere contraventie. 

1 1 0  
Dat gheene chirnrsyns , barbiers ofte anJere oock niet en sullen 

moghen leveren ofte vercoopen eenighc cataplasrnata ofte decocta van 
salte , emplastra , composita ofte ungucnta composita , op pene van 
con fiscatie der selve ende de verbeurte van dertigh ducatons voor 
idere contraventie .  

12° .  

Dat gheene Doctors , barbiers , chir11rsyns , Droguisten , speciers 
ofte andere suspecte persoonen onder de apotekers niet inne geschre
ven synde en su llen vermoghen in huys te hebben eenighe instru
menten tot de chymie ofte pharrnacic op pene ende vcrl 1curte als by 
den voors.  eersten Arie. 

1 3°. 

Dat de getuyghen deponerende van di fferente specifique fyten ten
derende ad eundem finern scilicet om in genere te proberen dat de 
Doctors,  apotekers , barbiers , chirursyns , droguisten , speciers enrfo 
andere ghepexert hebbende trghens de ordonantie sul len worden 
ghccornbineert. 

14°. 

Permitterende mits desen aen die van l iet voorsyt apotekers 
ambacht die huysen van Doctors , barbiers , chirursyns,  drnguisten , 
speciers . ende andere suspecte persoonen onder de apotekers niet 
ingheschreven synde , t' al len tyde ende t' elckrr ryse dat sy eenighe 
suspicie sullen hebben , met interventie van Scepene te visiteren ende 
aldaer af te panden alle de verboden instrumenten ende waeren die 
sy sullen aldaer hebben gevonden, ende sul len die Doctors , barbiers, 
chirursyns ,  droguisten , speciers ende andere voornoemt , sulck 
hebben te ghedooghen op de verbeurte van twel f  rinsguldens voor de 
eerste wygheringhc, te verdobbelen voor de tweede , ende soa voorts , 
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sonder prejudicie nochtans van andere penen ende verbeurten hier 
voren, by de vorighe a1îen ghespecificeert .  

1 5° .  

Vcrclaerende voorders de teghenwordighe ordonantien , mi ts
gaeders de vorighe ordonantien ende placcart de Ann is 1 540 , 1 641 

ende '1 6fül, voor soo vele by desen aen deselve niet en i s  verander t , 
ofte ghederogeert executoriael uyt crachte dëser. 

1 60 .  

Ende i n  cas van  eenigh verschil , he t  selven voor commissarissen , 
sommeirelyck sonder forme ofte figure van proces worden afghehandel t .  

1 70 .  

Alles sonder prejudicie der  voorighe ordonantien ende  placcart 1le
welcke blyvcn in hunne eracht ende vastigheyt , voor soo vele daer 
aen by desen niet en is Yerandert ofte ghederngeert. 

D ' ap rès ce projet , chaque médecin , chirurgien ou toute au trc 
pcrsonne qui aurail vendu des drogues ou qui les garda i t  dans sa 
maison ,  était passi blc d 'une amende de 400 florins pour chaquc 
rnéil icament . La mêmc peine serail appliquée aux droguistes et aux 
épicirrs pour chaque  méd icament composé qu'i ls présenteraien t en 
ven tc . A ers rlcrnicrs il était tou lefois permis de vendre diverses 
préparations , tel les que ! 'eau des carmes , Ie sublimé corrosi f etc . 
Les pharmaciens étaient tenus de fai re eux-mêmes lous les médica
menls composés et de ne pas en faire venir de l 'étranger sous 
pcine d 'amende de 400 llorins pour chaque médicament .  La même 
peine était appl icable aux pharmaciens visitant les malades . 
Aucun rnédecin , chi rurgien ou autre ne pouvait avoir aucun 
instru ment servan t à préparer des médicame11ts. Les pharmaciens 
s'arrogeaient Ie droit de v isiler les maisons de ces dcrniers, dans 
Ie cas oü i ls soupçonncraient parei l fai t .  

Cc pro j e t  tie lo i , un peu draconirn , fut fortcmen L cr i t iqué par 
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les assesseurs . Dans une conférence , sous la présidence d 'un 
commissairc délégl1é par l 'autorité communale , Ie préfot attaqua 
Ie projct avec vigueur. Il dit, en lre au tres choses, que les phar
maciens pouvaient faire venir de l ' étranger les médicaments 
qu'i ls n 'étaient pas en état de faire eux-mèmes et qui étaient 
utiles aux malades . Il finit par défier les quatre pharmaciens 
présents , Vander Camme , Camusel , De Vos et van Lierde ,  de 
préparer Ie siilphiu· vitrioli anodynum martiale ; i l  ajouta qu'i l 
était prèt à leur donner la somme de 400 florins ,  s'i ls pouvaient 
Je faire. Comme aucun des quatre n'osait accepter ce défi , 
i l  continua à battre en brèche tous Jes autres articles. Le commis
sairc de Robiano , voyant les pharmaciens confondus par les argu
ments du préfet ,  fit un rapport par suite duquel Ie projet des phar
maciens fut déposé dans les cartons . Malgré cette décision de 
J 'autorilé , Ie lecteur impartial devra convenir que ce projet conte
nait quelques bons articles , mais que ! 'amende de 400 florins 
rcndait impraticables. Si les pharmaciens insistaient tant sur la  
ven te i llicite de médicaments par les  médecins , l es  chirurgiens et 
les droguistes , c'est que eet abus existait dans ce temps et 
qu'  i l  était aussi nuisible à la profession pharmaceutique que l 'exer
c ice de la médecine par les pharmaciens. 

Le 27 avril 1 730 ,  Ie charlatan Gambacurte fut condamné à 

! 'amende de 20 norins ; il demanda aux magistrats communaux la 
révision de cette sentence , mais comme une femme, qui avail pris 
ses arcanes , était morte subitemen t , i l  plia armes e t  bagages et 
se transporta ailleurs . 

Les pharmaciens gardèrent rancune à l ' autorité qui avait fait 
rejeter leur projet de règlement .  Aussi ils tentèrent d 'exclure Ie 
surintendanl de Cano , baron de Mechern, de l ' assemblée ou leurs 

25 XIX 20 
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complcs Je\'a ic 1d  èl re vó r i f i 1'•::; .  }fais l t \ C:o l légr corn rnunal  en dt�c i i la  

autrnmen t  par l ' ordonnance qui  suit : 

Alsoo ter kennisse van Myne Heeren de wethouderen deser stadt 
Brusselle gheco111en is tiat r l ie van de apotckers soutien hebben grre
soh·cert hu1 1 11e rekeninghc te doen descn naermiddag ten twee uren , 
ende dat den lleere superintendent daer toe n iet en is aensocht , 
welke rnkcninge n iet en vermag· t e  ghesciedcn , ten sy da.er behoo
relyck is ghcroepen ende t syndcr interventi e , soo verbi 1len �lyne 
voors. l leeren aen de gheene ghehoudcn syndc die rekrninghe te 
doen , dacr toe te procederen , sonder daer toe van den selven llcerc 
supcri ntr.ndent versocht te hebben pra;fixie van dagh ende u re op pene 
van nul l i tevt ende amende van thien pattacons t ' incureren ten behoeve 
van den ofllcier van j u sticie teghens de overtreders , salva ins inua
tione. Actum 20 9hris 1 730 . 

Was onderteckent ,  
J .  J .  ZEC l lE l\S.  

Malgré eet échec, l 'audace des pharmaciens n e  fit que croî tre. l is 

refusèrent de prendre part à la v is i te annuel le des omcines.  Le 
ma3istrat les y força par l 'ordonnance qui su i t  : 

Myne Heercn die wethoudercn der stadt Brusscle hebbe n goet ge
vonden , te onloneren , ghelyck gheordoneert wordt , m its rlesen aen 
de t\Yee dienende ceur ofte proefmeesters van d ' :ipotekers , te compa
reren ten huyse van rlen I ! eere superintendent van het Collegie der 
Medecyne op  deynsdagh wcsende rlen 12 de>er ten twee uren naer 
noen , ten eynde van gheprocedeert te worden tot de visitat ie van d e  
winckels d e r  apotekarissen conform d e n  70 A ri

e van cl '  ordonnantie 
van het Collegie der l\leclecyne i n  date 13 Aprilis 1 650 gheteekent 
A. VAN DE BHOECK op pene van naerdere provis ie .  Actum 1 -1  7is 1 730 
ondertcekent G .  D. VAN VEEN loco P. J .  DE GREVE. 

Ils refusèrent encore. Alors l e  rnagistrat ordonna de noul'eau 

aux rnaitres des prcuves de se lrouver le 11 5 seplembre 'l 7 30 à  l ' hótel 

d u  surintendant pour faire la visite , sous peiue d ' une amende de 
25 patagons : 
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Myne Heeren die wethouderen der stadt Brussele rapport gehadt 
hebbende va11 den Hecre su pcri ntcndcnt van het Collegie der Mede
cyncn , rfat. de keur ofte prncf1 1 1 eeslers van d 'apotekers deser stadt 
wy?;heracl1tig·h syn i!;CWeest , te voldoen acn het gheene aen hun 
geordonneert is  geweest , by voorgaende ordonantie van 11  deser, 
orilonnrren andermael aen de gemelde keur ofte proefmeesters , te 
comparr.ren ten huyse van den voors . Heere superin tendent , om van 
daer merle te gaen beneffcns den selven Heere superintendent ende 
die Heere11 visitatores , ende te doen de gewoonelycke visitatie i n  de 
apotekers winkels , daer toe prefigeerende àen 15 deser naer middagh 
ten twee uren ende dat op pene van 25 pattacons te incurreren by 
ideren der voorschreve keur ofte proefmeesters die in foute sullen 
blyven van daer aen te voldoen , ten behoeve van den heere Amptrnan 
executabel uyt crachte deser, salva insinuatione. Actum 13 7b';' 1 730. 

(Signé) DE GREVE. 

L'amcnde de 25 patai;·ons les rappela à leurs devoirs el ils se 
con formèrcnl à J ' article 70 des statu ls de l 'année 1 650.  

Le 2!)  novcmbre 1 731 , il s'éleva un procès cnlre Ie questcur 
du Collége e t  les deux ccnseurs du corps pharmaceutique .  Comme 
chacune des deux partics plaida en son propre e t  privé nom , Ic 
Collége n'eut à supporter auc11ns frais .  

Pendant cette même préfccture, on condamna pour exercice i l lé
gal de ! 'art de guérir 1 o François Snabe l s , ancien domestique de 
Vallcsassine ; 2o le charlatan Everard , d 'Etterbeeck ; 80 Ie chirur
g·i en Gerrnain ,  qui s'élait rnèlé de faire la rnédecine i n terne el 40 
un soldat a l lemand . 

Le 30 avril 1 732 ,  Ie Conseil cornmnna l  publia un décrel par 
lequel i l  fnt prescrit de faire une nouvel le taxation des drogues. 
Les docteurs Mariage et Dewcirt et les pharmaciens Carnuscl et 
Bertelinck furent chargés de ce trava i l .  

Celte mèmc annéc, on eut  quclqucs i l imcultés ;ivcc les ph;i rmacicns 
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à propos <le l ' a rg·i:nl que b canil i cb ls en pharmacie Jevaicnt 
dóposer enlre les mains <lu questcur du Col lége mé<l ical , avanl 
de subir leur examen. L'aspiran t  Jean De K inder se plaigni t , Ie 
20 mai au Collége, de cc que l ' examinateur Camusel ne voulait 
pas l ' admetlre à ['examen pratique avant  qu ' i l  n 'eüt compté l 'ar
genl en t re ses mains ou en tre celles de son col lègue-pharmacien .  
Les assesseurs s 'adrcssèrent au Consei l communal ; ma i s  comme 
cclui-ci semblait attacher forl peu d 'importance à cette affaire , i l s  
finirent par arlmcttrc Jean De K inder à ! ' examen pratique, <lont 
cel ui-ei ne sul se tirer avec honneur. 

Lors de ! 'examen du pharrnacien Phil ippi , de Fontainc-l 'Évèquc, 
qui cut l ien au mois de scptembre 11 7 32, les pharmaciens susci
tèrcnt encore des difficu llés . Le pharmacien Camusel avait demandé 
au candidat de lui payer la somme de cinquante florins et de verser 
Ie restant entre les mains du questeur du Collége . Cel ui-ei et les 
autres médecins examinateurs refusèrent de procéder à ! ' examen , 
avant que la somme totale nc fût comptée au questeur , confor
mément aux statuts .  Alors Ie pharmacien Camusel donna sa 
parolc d'honneur que , Ie lendemain , i l  ferait parvenir l 'argcnt 
au questcur, et, on procéda à ! 'examen des médicaments . Le phar
macien Camusel ne t int pas sa paro le ,  et le candidat fut ohligé de 
s'adresser au  magistrat de Bruxelles. Gelui-ei ordonna de déposer 
la som me à la trésorerie. Alors on procéda, lc 14 octobre suivant ,  
à ! ' examen pratique, et Ie candidat ohtint son diplöme . 

<D.uarantième tJréfrcturc. t 732� l 734 .  

Quand les saisons sonl irrégulièrcs , o n  voit ordinairement 
apparaître des maladies épidémiques . L 'année 1 7 32 avait élé 
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rema rquablc par une variation extraordinaire de la températurc , 
non-scu lcmcnt dans notrc pays , mais dans toute l'Europe . De là 

l 'apparilion de la fièvre catarrhale à Bruxelles , vers la fin de 1 733 .  
L'archiduchcsse Marie-Élisabeth ordonna a u  bourguemaîlrc de 
Bruxelles, Van Assche , de demander ! 'avis du Collége médical sur 
l 'opportunité de faire gras pendant Ie carèmc suivant. Le 3 févricr 

1 733, Ic Col lége émit ! ' avis : 

Nos Collegium Medicum Bruxellense constitnentes , considerato 
morbo tam violenter grassante , ita nt intcgr::e famil i::e per i l lum 
affiict::e percipiantur ,  et seqnelam pcjorrm metuentes , censemu:; 
convenire, et valde necessarium esse, 1 1t a piscibus abstineant om nes , 
et i l l is dispensatio concedatur , u t  in quadragesima. sequenti carnibus 
et ovis vesci possint .  

Conformément à ! 'avis motivé des médccins , l'archcvèquc de 
Mal incs accorda la  dispcnsc demandéc . 

Notrc pays a été ravagée plusieurs fois par des épidémies de 
fièvrc ca t::i rrhale . Plusicurs de nos comp::itriotes nous en ont laissé 
des dcscriptions. Tels sont Dodoens , Iloeckelius , Wyer. Mais ,  
comme chaque épidémie a un  c::ichet particul ier , on se demandera 
à cctlc occasion , que! étai t  Ic caractèrc spécial du fléau de 1 7 33 .  
Voici Ia description que  I c  vicaire du 'Collége nous en trace : 

Fcbris h::ec catarrhal is , et qu::e generali idiomate vulgo appel labatur 
de sieclrte a la mode plures in hàc u rbe corripuit , de quti , Deo laus , 
fere om nes evaserunt , eo quod priusquam turn sanguis turn liquor 
ncrvosus diuturna in corpore mora , vitiosam et putredinalem labem 
acccpissct , ab impuritatibus libcrati , medicina pot.ins quam morbn:; 
fuerit ,  licet , si in homines pr::efractre ::etatis ant viriurn , pnescrti rn 
qui aut morbis thoracis , asthmati , aut tnssi essent obnoxi i ,  hir  
morbus inciderit ,  eos s;epcnumero interfeccrit. 

Cettc rlcscription laco 1 1 iq1 1e est peu proprc il rlonncr une id 1'� 1 � d 1 1  
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fléau . Ccux qui désirent plus de délai ls , les tro 1 1 vcront dans les 
thèses inaug·urales soutenucs , à cette époque , il l 'Univcrsité de 
Louvain .  

Le 5 février '1 7 33 , Ie Col lége méd ical reçut communicalion 
d 'un  procès intenté par Ie chirurgicn Pierre-François Leroy à 
François Soupart, de Gossel ies . Leroy priait Ie Collége de lixer I e  
prix de ses opérations e t  des médicamcn ts qu ' i l  avai l l ivrés . Les 
asscsseurs donnèrent leur avis ,  et, plus d 'une annéc après, parut Ie 
jugcment qui suit : 

Vue par 1\lessieurs Ie Snperintendant,  prefect et mcilecins assesseurs 
ensembles , les maîtres de Preuve , doyi ns de mr,tiers , les apoticaircs 
et chirurgiens de cette vil le de Bruxelles les pieccs du proces pendant 
indecis pardevant les 1\layeur et Eschev ins  de la vil le et Francois 
De Gosseliy dentre Pierre f<'rançois Le Roy demandcur d 'une , et 
Pierre Francois Souppart ailjourné d'autre part , ainsy qnc Ie 1ueme 
est i nstruit , suivant les inventairs quottes m;pecti\·erne11t in  dorso 
litt. J: N: et n°  9 et envoye anx dits Messieurs par lettres requisitoires 
des 1\layeur et Eschcvins afin de taxatiun de l 'eta.t des honorares et 
medicamens plus amplement repris dans l 'etat du dit demandeu r , 
produit au d i t  proces , Ie tout murernent consideré , ont les d i ts hono
rares et medicaments etez taxez et moderez par Messieurs du  dit 
College a la somme de cent et deux florins seizc souls et derny.  Actum 
20 Mars I 734. 

(Signé) J. A. VANDERBORGHT. 

Cc jugcment fut confirmé par les avocats du Conscil souverain 
de Brabant : 

Vue par les soubsignez Avocats du Souverain Conseil de Brabant a 
ce denommez par l\Iessire Honore Henry Vicompte De Hagen Chan
celier de Brabant etc. par acte du '1 3 de l'an '1 733 signe Catz Ic proces 
pendant i ndecis pardevant les Mayeur et Echevins de Gosselies d'entre 
Ie Sr. Pierre François Le Tioy demanrlcur d 'une , a present sa veuve 
resumente , et Ie  Sr. Pierre Francois Sou part adjonrne d'autre part , 
a insy que Ie mcmc est i nstruit conformement au x trois i nventairs 
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cotlcz lilt : .J : N :  et N°. <J respecti vement, veu aussy ! ' acte de tauxe 
de �lcssieurs d11 College de Medecinc de la vil Ie de Bruxelles du 20 du  
courant .  Signe J : A :  V A N  DER BoHC HT par  ] p,  que! les honorairs e t  
medicamcn> du  d i t  demandeur ont  etez taxes e t  moderes a la somnie 
de cent deux no rins seize sols et demi. 

L'avis est , les dits Eschevins devront a deue sernonce ordonner au 
dit ad"" de payer a la resumentr� la el i te somme de cent deux norins  
seize e t  derny sols conformcment au  d i t  acte de  tauxe et condemner I e  
d it atl110 es  dcpens au  dit  proces a deue taxation e t  moderation .  Faict a 
Bruxelles cc 22 Mars 1 734 . 

Sig·né : E. FouRNEVILLE et P. J .  VAN SOETEFL E .  

Voici une  nouvel le manière emp loyéc par les charlatans pou r 

échapper à l a  rigueur des lo is .  Mademoiscl le Michel fut condamnée , 
l c  23 avr i l  su ivant ,  à ! 'amende de 20 florins pour cxercice i l l égal 

de l 'a rt de g1 1ér ir .  AussitoL c l lc se réfugia dans l a  maison de 

N. N .  Hcllcbard icr ,  ou i l  n ' était pas permis d'cxécutcr la scntencc 

sans ! 'aveu du sir. 1 1 r  Alhcnder .  Pendant qu'on éta i t  en train de 

l ' obtcni r ,  c l lc  d i sparu t  ilc la capita lc .  Le charlatan Macher, ayan t  

cxcrcé l a  médcGinc sans avoi r  de  d ip lomc, fut condamné à ! 'amende 

de 50 f lori n s ,  en vcrtu de l ' articlc 2G des statuts . S'étant réfugié 

eliez un am i , i l  i nvoqua l c  d ro i t  d 'as i lc et rend it a ins i  va ine loule 

poursui te de la part Ju Col lége , au �rand détrimcnt de scs statuts 

c l  de son trésor . 

L'offiGinc du pharmaGicn Domi n  ne jo1 1 issa i t  pas d ' u ne bonne 

réputat ion dans Ic pub l ic .  Ayant  été c i té ,  Je  3 mai  l 733, devant l e  
tr ibu nal médical pour avo i r  vendu des médiGaments g·àtés , i l  fu t 
condamné à payer ! 'amende cl à rem p lacer immédiate rnenl les d rogucs 

détériorécs ,  sous pei n e  de vo i r  son ofllci ne ferméc pou r unc a n néc . 

Ucpuis la drrn i(•re éd i l ion de la pharmacopée Bruxel loise , 01 1  
n ' avaiL p lus publ ié de taxe des méd icarncnls ,  cl les p l i a rmacicn� 

vcndaic11l les t lrog11c:-; il 10 1 1 1  pri x ,  On  co111;o i t  a i �ó 1 1w1 1 I q 1 1 1 �  1 ·d l f' 
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bre 1 7 33 ,  sur un ordre de l a  Gouvernante , les asscsseurs , 

les maîtres des preuves et les anciens des pharmaciens furent con

voqués à l 'effet rle tarifer les médicaments , lant sim pies que 

composés . On se mit aussitót à l ' ceuvre , c l , l e 3 avril 1 734,  

l 'assemblée émi t  ! ' avis  suivant : 

Copye van het advie.� gegeven by de lieeren ;lssessores 
van t Collegie der Mcdicynen. 

Eerwerdighe , edele , wyse ende seer voorsinnighe Heeren , 
Wy hebben ontfanghen met schulrlighe eerbiedinghe de requeste 

gcprcsenteert wegens de Proeffmeesters van de Apotekers met het 
taxaet van alle medicamenten begrepen in de Pharmacie deser stadt 
Rrussele tenderende ten eynde uwe Edele sou1!e gelieven ged ient syu 
t'aggreeren en t'approbeeren het voorschreven taxaet by supplianten 
gcformeert met ordonnantie aen alle de gene des raeckende van hun 
daer naer te  reguleren , mede de  voors.  supplianten te  honoreren over 
hun verleth gedaen, moeyte mitsgaeders t' ordonneren aen alle A pote
carissen van de selve drogen niet mindr.r oft meerder te rnoghen 
verkoopen ofte debiteren op eene pene off amende , welcke requeste 
Uwe Eerwtl• en Edele hebben gelieven ons toe te senden by apostille 
de dathe 10 february 1 734 , onderteeckent A. F. Vandermeulen , ten 
eynde van advies , waer aen met alle respeckt voldoende, hebben wy 
de eere van te seggen dat wy d e  selve requeste met den taxaet by 
de supplianten , soo van de simplicia als composita alhier annex 
rypelyck hebben'.geexamineert en bevonden dat de selve syn gestelt 
op eenen redelycken prys , welcke schattinghe seer nootsakelyck was , 
m its sedert het jaer 16  7'l geenen taxaet en is geschiet , in welck jaer 
de medicamenten seer dier waren, die op dien voet, tot nu toe, tot 
groote prej uditie van de gemeynte syn verkocht geweest , waerom 
alle jaeren den selven behoort verandert en vernieuwt te worden , 
ingevolghe den 74 artikel der ordonnantie gemaeckt op het Collegie 
der Medicynen , alsoo by tydt de selve drooghen in prys verminderen 
en vermeerderen, maer wat aengaet het verzoek dat de supplianten 
comen te doen , d at n iemant van hun en sonde moghen deselve minder 
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ofte meerder verkoopen op eene pene ofte amende hestaet in rene n irn
wighyt, te meer daer d'orilonnantie van U Erlele voorsaeten gemacckt op 
het stuck der medicynen het selve niet en vereyst, en  dat hetonmoegelyck 
is aen de arme menschen den vollen taxaet te connen bctaelen : soo da t  
wy van  gevoelen syn , dat  U Eerwde en Edele sou  den  gelieven gedient 
wesen den voors. taxaet te aggreeren en te approberen , en de
selven te doen <lrucken met ordonnantie aen alle degene des raeckcnrlc 
hun daer naer punctuelyck te reguleren , sonder daer by te statueren 
eenighe pene oft amende , ten waer voor degene die de selve med ica
menten soude verkoopen hooger als den taxaet beloopt , ons n iet te 
min submitterende aen alle hetghene Uwe Eerwde en Edele daer over 
sullen gelieven te disponeren 

Eerw. Edele , Wyse en seer Voorsinnighe heeren 
Die heere Superintendent , Prefect en andere 
Doctoren Assessores vant Collegie der Medi
cynen binnen dese stadt .  

Per ordonnantie gegeven i n t voors. Collegie op 3 April 1 734. 

Le magistrat bruxellois approuva l 'oouvrc du Collége médica l , 
et Ie taux fut publié Ie 23 juin suivant .  Les médecins reçurent, 
pour Ieurs honoraires , chacun la somme de sept florins et les 
pharmaciens chacun trois pistoles. 

Depuis Ic 3 novembre les anciens des chirurgiens cmployaicn t 
tout leur zèle à faire étab\ir Ie cours d 'anatomie. J ls s'adressèrent 
à eet effet au professeur de Louvain , Charl es-Joseph Van Rossum , 
hommc jouissant d'une réputation méritée comme anatomiste. J I  fut 
agréé par Ie magistrat Ie 3 jui l let 1 735 , aux appointements 
modiques de 200 florins par an .  Bientàt on ouvrit un cabinct 
d 'anatomie à l 'hölcl-de-vil le , on Ie pourvut d 'un squelettc , et 

Van Rossum commença son cours aux applaudisscrnents de tout lc 
monde . Malhcurensement ,  vu la modicité des honoraircs , ce cours 
n 'étai t  pas journalier , mais on cspérait qu' i l  Ic deviendrait. 
Les doyens des chirurgicns cxigcaicnt que lous l es élèvcs fusscn t  
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t.cnus  tk Ie fn;1p 1e 1 1 lc r  pendant  deux annécs , avant de pouvoir  se 
p réscnkr a 1 1 x  examens . On con�oit l ' avantagc de ce cours llonné 

par  un  profcsscur d 'un s i  haut méritc .  Aussi Ic vicaire du Col lége 

médical en attendait-i l  les mci l leurs résu l tats. 

A la fin de cette préfccture , n ous trouvons ,  sous forme d 'appen

d ice , quelr1ues documenls qui ne manquent pas d' intérèt e t que nous 

nous  faisons un dcvoir Je fa ire connaître . Le 1 1  scptembre 1 G58 , 
Ic magislrat de D ru xeilL·s avait publié une ordonnance par laqucl lc  

lous les  ci loycns étaicn t obl ig·és de monter l a  garde .  Les médccins , 

se croyanl  lésés par ccltc onlonnancc, s 'adressèrcn t  au Conse i l  r lc 

Brabant et  obt in rent  l ' exernpt ion . Voici ces pièces avcc lcurs 

apost i l les : 

By r lcn Coninck.  

i\fülts de  tegrnwoonlighc conjccture des tydts , ordonneren wy dat 
alle A dvocaten , Procureurs , Notarissen , Deu rweerders en andere 
diergelycke , oft mindere su ppostcn van den Haedc van B rabant ort 
van dr. Rekenb11 1er.  Tholcarner , Woutrecht , Consistorie van den 
I l  oven , ende a n r lere ressortcren r le  onder den Raede van Brabant , 
SUi ien hebbrn te doen rJc \YaChten ende patrouil lcn , geordon nert Cnue 
te orrl onne ren hy den i\lag·istraet deser stadt Brusse l c ,  e lck onder de  
wyckc alwa1•r h y  i s  woonen de , o p  sul  ken pene  als teghens de de!Tai l
lan ten in 't stuk van de wach tc ende patrouil le oft dicrghelyckc 
fu ncticn by den Ma3istract sou tien wesen gheordonneert, ende dat 
gedurende desen teghenwoordighen noodt , sonuer te trecken in  con
sequentie. Gcdaen tot Ilrussel den e lfsten september ende was g·epa
rafeert AssEL . v r .  

On dertceckcnt ,  A .  D1� M1' 1isi,:LLE .  
Acn :\ lyn  her-re t ien Cancel l i c r .  

Venlwunr.n  c1�rhiedclvck rlc h e1 • 1·rn Prefect e n d e  an dere noctnirrn 
assessc1 1 rs van het Col lc3i1� t ier mct l ccynrn binnen r l rsc 'tadt flru,,1� l n , 
hue dat alle r io  dodorcs M1 • t l ici voor rlcsrn a l h irr oy1 1 t  �hrpracfr,c"rt 
lwhbcn r l e over irn 1 1 1 cmoriale t.v i len a l tn11' Byn v ry r · 1 1d 1 • 1·xc 1 1 1 pt ii''hnu
dcn gc1rne't van de wachten , pal.rn11 i llrn , cndl' ' 1. ,;e11c  rlal 'r aff 
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depcndeert oock wat noot oft occa,ic daer heert voorgevallen ,  l ichou
delyck dat nu n ieuwelyck de ca pi tcyncn van de voorschrcve wyckcn 
hun tot dyen eynde comen molesteren onder prtllext van sckcre 
ordonnantie van desen H ove in date den e l fstcn septembris lest
lerlen , dat by sulx gcncraclyck sourle gesta tucert syn tot laste van 
alle de  gene resorteren onder riesen Raedc , dan gelyck soo
daenighe ordonnantie voor haer fondament is hebbende den gcmey
nen noodt ende welvacrt , soo is rlen selven oyck vcrheyschende 
drt d ie  Doctoiren worden gespaert tot  a l le  occasien , voorvallende acn 
dr: gesonthyt van het  lichaem , ende gelyck de andere ingcse
tenen souden moeten onderstaen de wachten teghens tien vyant van 
Luyten , soo moeten sy i n  tegendeel hun houden gcrcet tegens alle 
ure , ende moment dat sy by de siecke oft gequeste sullen comen 
geroepen te worden t' sy vroeg oft s1Mye daeghs oft snachts , 
liy tyde oft ontyde , n iet min als Pastoirs van het lichacm , sulcx dat  
om de selve reden uyt  de wclcke de Pastoirs worden gr:nocmpt <.:us
todes van de ziele , sy ook moge gezyt worden custodes van het 
l i chaem , daeromme ende dat naer rechten seecker is dat onder gene
rale ordonnantie niet en worden begrepen degene in wiens opsicht 
is mil iterende specialis ratio. 

Soo is der verthoinderen oydtmoedighe Bede by forme van in terpre
tatie oft andersints gelieve te verklaren dat onder de voorgemelde 
Ordonnantie de  Doctores Medici niet en syn begrepen, interdicerende 
nver sulckx aen de respective capiteynen dezer stadt, ende alle andere 
die sulckx soude moghen aengaen , de  selvc ter oorsaecke van de 
voorschreven wachten , patrouille , ende t'gene daer alT dependecrt 
niet voorder te molesteren .  D '  welck doende etc . Onderteeckent 
J .  VANGUTSCHOVEN. 

Copye van Apostille Marginael 
Gesien dese in  den Raede , t'l-loff suspendeert noch ter tydt tot ua t  

anders sal wesen geordonncert het effect van de ordo11 1 1antie alhier 
geruert ten respecte van de su pplianten , ordonnercnde acn alle 
dep;hene dycnt sou de 111oghen aengaen hun hier na er te reg·u leren.  Actum 
Ha octobris 1 658 Assel . Vt. ondertceckent G :  V : G1 1 1\'nJmTAELEN . 

Copye van de Rclate van Insinuatie .  
Die  cuicatie descr rcquestr by ecne copyc mr;t copyc van de ordon-
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nantie n'Sgl .  hiermede gevueght is gcdacn by my onderges. op den 
vierden octobris HiS8 aen den grefficr Avorts , mits syn absentie aen 
den knecht et aw:ptavit ten eynde etca. compt met de  copye 2'1 s : 
t i rcon . 

Onderteeckcnt 
CHRISTYN. 

Aen den Coninck in synen Raedc van B rabant. 

Verthoonen ooiltmoedelyck de hecren Prefectus ende andere Doc
toiren Assessores van het Collegie der Medecynen binnen dcse stadt 
Brussele , hoe dat alle de Doctoiren voor desen alhier oydt gepracti
seert hebbende overim memoriaelej tydcn altoos syn vry ende exem pt 
gehouden geweest ,·an de wachten , patro u i l l ie . entle t'gene tlaer a ff 
dependeert , selver oock wat noodt oft occasie daer heeft voorgevallen , 
gelyck geschiet is in den jaere duysent ses hondert acht en vyfîtigh ,  
naer emanatie van de ordonnantie van rlesen Raede ter oorsaecke van 
de  wachten , patrou i ll ie , alswanneer sy van de  capitcynen der 
wycken winlen gemolesteert , waer over de supplianten aen 
desen Hove gcpresenteert hebbende de requeste alhier by copye 
autenticq gevocg·ht , het IIoff by A postille heeft gesuspendeert het 
effect van de ordon nantie aldaer gerucrt , ten respecte van de 
supplianten, welcke requeste ende Apostil le gecomrnun iceert synde 
geweest aen die van den Cryghs Rade deser stadt aen hun nen Greflier 
Avorst , ghelyck blyckt by de relatie , tie s u ppl ianten tot nu dyen aen
gaende niet 111eer en syn gemolesteert geweest. Dan alsoo dcsen Rade 
by dese leste ordonnantie van patrouil l ie ordonneert aen al le  haere 
su pposten deselve t.e doen onder hunne respective wycken , soo ist 
datter sommighe van die heeren Doctoiren sedert dese leste ordon
nantie ghemolesteert syn geweest van de  capiteynen der voorschreve 
wycken , ende alsoo de redenen niet mindere, maer even grnote syn 
hedendaeghs om de supplianten te dispenseren , ende t' exemptcren , 
als waren doen ter tyd e ,  ende rypelyck considererende,  dat sy t' al len 
ure ende moment (selver alsser gcene patl'Oullie woort gedaen) t' sy 
vroegh oft spaye , daghs oft snachts by tyde ort ontyde by al le siccken 
geroepen worden , rl ie selver met groote maligniteyt bevanghen synde 
van hunne naeste vrinden vcrlacten wor1 len.  Dit aengemcrckt , ende 
datLcr meerdere ende sten;kere redenen syn om aen de  supplianten 
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dcse exemptie te verleencn , als aen al le  dP andere , d ie  t ie  sclre 
souden moghen verkregen hebben : oock datter maer 'l(j a 1 7  syn , 
de welcke in alle ghevalle , aen dese functie souden geolibligcert syn , 
mits d 'andere onghetrauwt synde geen huys en houden.  

Soo ist  dat de supplianten ootmoedelyck bidden , dat het Holf 
gelieft te verclaeren dat de leste ordonnantie n iet en operere ten 
opsighte van de supplianten , oft ten minsten deselve te suspenderen 
in  hunnen regaerde , d 'welck doende etc . ende was onderteekent 
DE  LANEE.  

Copye van Apostillie Marginael staende op de requeste 
Advies van t officie-fiscael om etc. Actum H february 1 600. 
en was onderteeckent J .  B .  ScttRYNMAECKER. 

onder stont. 
Gesien het advies van t officie fiscael Thoff suspendeert by provisie, 

ende voor noch ter tyt d'effcct van d 'ordonnantie alhier geroert , ten 
respecte der supplianten, ordonnerende aen alle de gene dyent souden 
moghen aengaen hun; hier naer te reguleren. Actum 1 2  feb .  1 699 . 
was ge parafeert Ro. Vt. onderteeckent J .  B .  ScHRYNMAECKER. 

Copye van de relatie van communicatie .  
D e  cölcatie van dese requeste i s  gedaen b y  copye door my onderges. 

Premier huissier den xiijen feb .  1 699 aen Sr CATTENBERGH , Greffier 
van den Kryghsraede Toirconden en was ondert. 

P .  DE BACKER. 

®.uarantMmième Jµrifrcture .  1 734- 1 736. 

Le vicaire de Bruxelles n'a i nscrit que les admissions Jes mé
decins , des chirurgiens et des pharmaciens ; i l  n 'a  relalé ricn de 
bien remarquable . 

@.uarante-b'curiènu Jµrcftcture. t 736-1 738. 

Le Collége médical bruxellois devait jouir: d 'une haute considéra
tion parmi les institutions de cc g·enre en notre pays , puisquc Ie 
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corps pl i ar in a cc1 1 l ique de la v i lle de Namur lu i  demand:i son avis 
sur 1 1 11 ca:> d ' t�xcrcicc i l léga l de la  pharmacie .  Voici cellc pièce qu i  

cxposc cla i rcmcnl  Ic sujet : 

A Messieurs les  Surintenden t ,  Prefect et autres du College de la 
Mcdicine rle c�tte villc de Bruxelles. 

Rc111ontre en tont respect Ie corps des Apoticaires rle la  villc de 
Namur que Ic nomme Bechet vivant Apoticaire en  la  ditte ville de 
Namnr ctant  vcnn a 1 1 1onrir , a laisse son frcre heritier , Ie  �nel s'em
parant de la 1 1 1aison mortuaire s'est mis en dcvoir de continuer la 
IJouticque acha la 1 1 déc t le  fen son d i t  frere , sans cognossancc de ] 'art , 
dans laqnellc il nc s'est jamais exercé , sans avoir passé l 'exa111cn a cc 
rcr1uis , et sans ctre adrnis maître , prctendant Ic pouvoir faire avcc 
l'assistance du  memc garcon de IJouticque de feu son dit frcrc : cc que 
les Remonstrans aiant voul u  empescher , i l  est  que proces est en vue a 
cc subjet  entre eux pardcvant Messieurs du Magistrat de Namur 
susdi t ,  et r,01nmc l 'usagc du  corps des Apoticaircs c le cettc vil le scrt 
de regie aux Remonstrans , faute d'autre Reglement o u  ordon nance , 
raisons q u'i ls prennent lcurs recours vers V .  S .  

Suppliant tres humlJlcmcn t ,  qu'i l  l e u r  plaisc de declarer s ' i l  est 
perrnis au  dit Rcchct frcre du defunct , selo n  les statuts et usages de 
cette ville de Bruxelles de tenir boutique d 'A poticaire dans les cas et 
circumstances susdittes , et leur en  dcl ivrcr acte in  formft , pour s'en 
scrvir la  e t  ainsy que de  bcsoin , q uoy faisant etc .a étoit signé 

J. IJ. RASCH.  

La réponse nc pouvait être doutcusc . L'avis suivant en exposc 
les motifs : 

Copia advisamcnti : 

Nous Superintendent ,  Prefect et Assesseurs du College de la Medici 1 1e  
en  cctte vil le de Bruxelles aians veu et examine la  rcqncte a nous 
prcsentée de la part  d u  corps de Apoticaires de la v i l lc  de Naurnr aux 
fins y reprises, declarons et attestons par cettc que selon nos Rcgle
mcns et ordonnances de l\lessicurs du Magistrat de cctte dittc 
vil Ie confirrnécs par Ie Souverain Consc i l  de l lraban t ,  il n'est per
mis a personnc , qui que cc �oit de tenir  Bouticque d 'A poticaire , 
n c  rut qu'il soit cxam i1 1e  par Ic l i i t  Col lege , faiGI la prcuvc a cc 
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rcq11isc , et qu'il soit ad1 1 1 is maître du dit  corps rl 'A poticaircs , 
ai11:;i que les freres ou hcritiers de t'cu un A polil'aire s'cn1parans 
de la maison mortuaire (n 'aians été cxami1 16  et adrnis co111mc 
dessus) ne peuvent continuer la bouticque du dit feu Apoticairc 
que I '  es pace de six semaines apres sa mort , q uoy que memc I c  
garson d e  la ditte bouticque deucment examine e t  admis par 
Ie dit College les voudro i t  assister et afîranchir, cxccptcz les rnuves 
des Apoticaires , qui , rnubns tenir les bou ticqncs de feux l eurs 
dits Epoux , sont obli15·ees endeans  trois mois apres la mort , de se 
pouvoir d'un maître garson pour cc deuement examine et admis par 
le dit  College, en foy de qu :1y etc. Actum 14 Deccmbre 1 73G. Signatum 
et sigillatum in formà. 

Dans Ie couran t  de cette année , parut à Ilruxel lcs Ie charlatan 
Lucatel l i  , qui se vantait de posséder un  secret chimique composé 
rl 'or, au moyen duquel il guérissai t  les maladies les plus rcbel les . 
Chaque dose coûta i t  la bagatelle d 'unc pislole. Un anglais , du nom 
de Pattcr, s'étant soumis à cc traitemcnt, mourut en pcu de jours. 
Cet événement fit comparaîlre Lucate l l i  <levant Ic tribunal médical , 
qui Ie condamna à ! ' amende. Inuti le d 'ajou lcr que I c  charlatan 
d isparut sans rien payer. 

Le '1 2 janvier 1 73 7  , Je surin tendan t-échevin , baron de 
Cano , fit convoquer exlraorclinairement Ie Collégc des assesseurs 
au nom du magistrat communal et des Élats de Brabant , afin 
cl ' avoir leur avis molivé sur l ' opporlunilé de manger des mufs et 
de l a  viande pendant Ie cayème suivant .  Les médecins donnèrent un 
avis favorable, mais l 'archevêque n 'accorda pas l a  dispense . Le G 
fév rier 1 738 , les assessenrs furent de nouveau consultés sur Ie  
même sujet .  A celte occ�sion , on se demandera sans doutè 
quels furent les molifs de l ' i nsistance du mag·islrat ?  Le certifîcat 
médical nous apprend que Ie poisson arrivait ordina irement à 
Bruxel les à l 'étal de décomposi lion , que, par son prix élcvé, i l  éta i t  
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à l a  portéc de pcu de gens,  que les lcmps p luvieux avaicnt affaibl i 
les conslilu tions , e t  qu'on craignait l ' a pparition de malad ies épidé
m iques . Voici ! ' avis motivé des médecins : 

Cum placuerit a nobis requirere advisamentum , an non licitum sit 
et necessarium requirere dispensationem , ut i n  futurà quadragesima 
omnibus licitum sit vesci ovis et carnibus , partim ob p isciu m  rari
tatem , qu i  etiam ante adventum plerumque semiputridi , et non n isi 
percharo pretio emi possunt,  exemplo edocti tempore Adventus anni Dni  
1 736 et suhsequentis quadragesim::e , nee non ult imi et  pr::elapsi 
Adventus Nativitatis Domini , quo tempore pisces semper abundare et 
justo pretio emi potnerunt , et timendum sit ,  ne penuria continuet , 
quo supposito , subditi in magnà egestate constituti , et ob annon:e 
caritatem , corpora ad suscipiendam labem epidernicam disponentur et 
ad evitandos plurimos errores, qui nati sunt provenire , u t  etiam multi , 
sine dispensatione carnes edere auderent : parti m ,  quia a pluribus 
annis , anni tempora temperamentum non serv ant , humidior sit  aeris 
constitutio, pluvüe mult::e, continu� et malies , qu:e not:e sunt cerebri , 
et totiu s  corporis meatus , et poros plurimum \axare et aperire , 
sanguinis  compagem dissolvere , humores serosos , et particulas 
heterogeneas congerere , et aditum facilem pr:ebere , quam similem 
aeris constitutionem j nxta Hipp . in  primo Epidemiarum legere 
licet , et Aphor. 15 sec. 3 ,  confirmatur , causa fuit et ophthalmi::e et 
phlegmonum , et catarrhorum , tussiu m , febrium horridarum , acuta
rum etc. qu:e plurimos sustuleru n t ; item Aphor. 12 et Aphor. 1 6 , 
ait , assiduis imbribus morbi fere fiunt , feb res long:e , fluxiones 
alvi , putredines , epilepsi:e , apoplexi:e , angin:e ; et l icet hactenus 
status sit mediocris , salubris, et sporadice tantum quidam affiigantur , 
tarnen oh pr:ecedentes aliasque rationes , et omnibus rite perpensis , 
nos Collegium Medicum Bruxellense constituentes censemus convenire 
et requirere a Matre Ecclesia ,  qu:e semper in filios fu i t  mi tissima , 
et cui  semper colla subjicimu s ,  u t  placeat indulgere , et dispensatio
nem concedere ut in  quadragesima futurà carnibus et ovis vesci 
possimu s .  Datum ()a february 1 738.  Signatum et sigil l atum in forrnà. 

Malgré cette déclaralioil , l 'aulorilé ecclésiasLique n 'accorda pas 
Ja permission dcrnanJée. 
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Dans ccllc préfcclnre , nou s nc trouvons q ue l es admissions dos 

rnétlocins ,  1lcs chirurgit:ns ,  Je; pharmaciens et des sages-fernmos.  

En parlant du  J i fférend existant entre Ie Collége et le méuecin 
au l ique,  qu i  se l ivrai t à l a  pral ique civile et ne voulait  pas paycr sa 

cotisation annucl le , le v icaire <lo Mariage renvoic aux actcs qn i se 
trouvent chcz Ic grcffier .  D'ou vient  ccltc négl i gcnce ? Faut- i l  l ' at
triLucr aux événerncnts publ ics , à la mort de Clmles VI , q u i  
arriva I e  2 0  octobre 1 H O  ou aux  troubles de l 'hiver rigou re 1 1 x  

de 1 7 39 à 1 7  40 , pendant lequel i l gela 63 jours de su i te el  q1 1 i 
porta l es denrées à u n  prix exorbitant 9 Nous nons  trouvons dans 
l ' impossibi l ité de résouJrc cc ltc question . 

Les cxemplaires de l a  troisième édition de l a  pharmacopée 

Bru xc l loise étant épuisés , Ie Colli�3·c résolu t  il'en faire para i l. re u ni-� 
q11alri1:�me .  Elle parut  sous Ic titre : Pharmacop(ea bru.rellensis 

senatus autho1·ita te munita . Edi lio a l te 1·a . Brnxcl l i s ,  ::i pl l ! l  Fop
pcns ,  1 7 3H , i n-80 de !J 92 p p .  

(!]l.uarantr-î[uatriènu lµrrfrctur r .  17  �0- 1 7  �2 .  

L e  7 avril '1 74 11 ,  Ic Collégc médical rcr;ut , de la part de L1 
Gouvernante Marie-Jtlisnbelh , l ' i nvitation d 'cxaminer An loinc 

Hriait sur l ' opérat ion de la cataraclc , du bec-de- l ièvrc e t  
rlc la ta i l le . Comme Briait  ne  possédait aucun cert itlcat constata n t 

• son admission par unc facul té de méuecinc , l es assesseurs déci
dèrcnt à l 'unanim i té qu'il ne pouvait ê ! re an lorisé à pralÎi[Uer ces 
opératio1 1s à nrnxcl l es .  

\1.\ 21 
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Le Consei l communal , it c a nse i l c  l a  chcrté des dcnréns rl de 

l a  misère qu i  rég·nai l 1 lans la  v i l l e , s 'ad t'Cssa de nouveau an  
Collégc médical pour avo ie  son  av i s  motivé sur  l ' opporlun i lé rl1: 
mangcr Jes reufs et de la v iande pendant Ic  carèmc sn ivanL Lr. 

Col lóg·c l i L  connal lrc son av is  de la manióre suiva n tc : 

Nos Supcrintcnden s , Pr�efectns , ca;tcrique Col lcgi i Medici A ssrs
sores , ob sum 111am camque communem homin 11m calamitatem , 
a nnon�equc caritatem i ngemiscen tes , et quantum ex officio nostro , 
charitate ac r lolore d ueti , censemus , si n n q nam fncrit , ca rnihus et  
ovis vesci , necessariu m  : !toe calamitoso tempore pcrnecessarinn t  
fu turum , in cujL1s fidem !wie declarationi n ostr<r syngraf;l Colleg i i  
scri!J� snbsignatIB , Col legi i nostri sig·i \ l nm apponi j ussi 1 1 1us .  Hac ' l  �) 
Nornmbris '1 74 1 .  Signatnm cl sigi l latu m i n  f'ormft .  

Ccllc foi s ,  l ' aulor i tó ecclésias tiqne fi t d roi t it h r léclara l ion des 

médecins  et  accorda la tl i spensc. 

A l 'rxcmplc  c lcs pharmacicns de �amu r , rem:: de B ruges s 'adrcs

sórcnt  au Col lége méd ica l  ch; Bruxel les e t  lu i  soumircn l  Je doulc 

suivanl : Les d rogn istcs Brugco is  pcu vcnl-i l s  \'endre u n  mélang·c 
de plus ieurs d rog·ues , ou , en d':rntrcs  Lermcs , des médicaments ? 

La réponsc nc fu t pas doulcusc : non , les  cl rog·uistcs n c  pcuven t 

pas vcndrc un mélangc de d rog·ues ; cc cl éb i t  est d u  ressort Lies 

pharmacien s ,  cl lous ccux qui se lc pcrme t lcn l ,  sont passi l i les 

des :1 1ncndes com m inécs par l 'orrlon na ncc du '1 8 no,·cmbre 'I ()88 . 
Voi c i  l cxluel lement ces p i1�ces : 

Die Heeren Su peri n tendent, Prefect etc.  gesien lrnbbende de rcq uest, 
acn hun gepresentcert by ende van wegen,; d ie  bcnyde m rs A po
l hekers binnen de sladt Brugge ten derende ten eyndc van te verklaren 
l t un  sen t i men t , oordeel ofte resolut ie , ten opsichte van nacrbcsehrc
vcn twyfrl ol'tc dubiHt n , tr  \Wlen nft de Drogist.en \ 1 innen dr mors . 
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stadt Brugge : bestaende soo o p  d 'orde. van de  Doctoren als anders15• 
aen het pnbl ieck te verkoopen ende debiteren alle soorten van 
cruyden , saeden ende 1 1 1edicinaele Drogeryen, te weten d 'eene 
specie met d 'anJere , ofte meer onder een ofte t '  saemen vermengdt 
juxta Paradign1a Medici v .y: Ingredient pro decoct: pectorrtli siin
plici: tb vi�i (vel) hord: mund: ras: EE : rad: gram.in: liquiril: 
5.i : /lor: 7wpav: errat : ill.j. Misce breeder in dcselve req10 ver111el t ,  
\ervallen i n  het  predicamen t van Syne l\Iaj ts rig'OJ'eus verbollt hy  
p laccaerte geJaen d e  Ja  the '1 8 \)bris 1 G83 geparapht l :  I I :  0 vt .  
ondert. KhopfT : gepubliceert ter lial l e  o p  den 2 7  d i to get. C .  A u che 
mant , als begrepen synde onder het woort Medicamenten . 

Seggen ende verklaren hun sentimen t ,  oordeel ende resolutie te 
wesen dat het i ngevolglte het voorberoepen placcaert ofte edict aen 
de  voors. Drogisten , m itsgrs aen alle andere niet wesenrle vryen Mr 
A pothecker b innen de voors. starlt Brugge , n iet en is geperrnitteert 
soo op d'ord• van Je Doctoren als anderssints aen het Publ icc� te 
verkoopcn ofte debiteren ecnige soorten van cruyden , saecle11 ende 
Medicinaele Drogeryen , te weten cl'eene specie met d'andere ofte meer 
on rler een ende t' saemen verrnengelt , ende nacmentlyck niet de  twre 
voorgeciteerile exempelen ofte recepten als begrepen synde onder het 
woort medicamenten , ende vervolgens dat de voors. d roguisten en alle 
degene niet wesenile Hyen Meester A potheker d ie hetselve bestaen te 
verkoopen ofte debiteren , \'Olgens hun gevoelen vervallen in  de  penen 
ende amenden gestatueert by het voors. placcaert ofte edict , soo ende 
gelyckerwys alhier b innen dese stadt Brussele in  conform iteyt va n 
1 3  aiïe van d 'ordonnantie der lieeren Wethren der selve starl o p  
het Collegie d e r  l\ledicynen gemacckt , herkent ende beyesticht in  
haere i\faj1s Sonverynen Raede van  Brabant i n  den jaere 1 G.4-1  
mitsgrs i n  conf'ormiteyt van den 62 aiîe van d'ordonnantie der sehe 
hefü·en Wetii.ren gepubl iceert den '1 3  A pril 1 650 de d rogistrn , 
speciers en alle andere onder d ie Apothekers n iet i ngeschreven synJe, 
t.lie h u n  vervoorderen alhier de conste van Apotheker te oeITenen of'k 
cenighe gemengelde medicamenten als Theriaca , M itridatinm , con
serIT van aloe ofte clyergelycke meer te verkoopen , ofte e lders 
gemaeckt hier innetebrcnglten ende uytte penne weerden , v1:rvallen 
in  de penen ende amenden  l iy de voorgecitecnle arlen vermei t ,  ende 
des toirconur.n etc .  Actum '1 4 .J t 1 1 1 �· 1112. 



- 276 -

®.unrnnte-rinqufrme l�rfücturi- .  1 742� 1 744. 

Lf: n octobre t 72G , la gouvernante Maric-Jtl isabcth avai l  fa i t  
son en trée à B ruxelles . Elle :.i.vait  amené avec c l le  d e  V icnne son 
méJecin en  chef , Faber . Comme ses pré<lécesseurs,  elle l u i  adjoi
gnit b ientöt Ic méclecin Bruxellois du Trien , pour ne pas froisser 
Ie sen limenl national et pour ne pas avoir ! 'a ir  de Jonner un brevet 
rl ' i ncapacité à la méclecine belg·e . Comme nous Ie voyons en co re 
aujomd'hui , ! ' ancien provcrbe honores mutant mores se vérifia 
bien tût .  Du Trien prélenclait  qne , clepuis sa nominal ion de médccin 
:-i u l iquc,  il n 'él;:iit plus soumis au réglement du  Collége médical , et 
i 1 rel'u sa de payer la col isalion annuelle d 'un impérial , que les méde
cins Yersaienl au t résor du Col légc . Les médecins i\l andel' l icr et 
Dumon t ,  ay;:inl été nommés mécl ecins de la cour ,  élevèrcnl la mème 
prétcn lion , comme aussi Je  docteur de Hoze , qn i oub l ia  qu'étant  
;:issesscur ,  i l  ava i t  d i t  r1ue  l es  mi':decins a ul iques étaient auss i  IJien 
assujellis au règlemen l que les au trcs ,  dès q u ' i ls voulaien t cxercer 
J;:i pratique en vi l lc 1 •  Le bede:rn lcur  présenla les qu i ttances, mais 
ils rcfusèrent Lle payer en al léguant leur qualité de médeci n  an l iqne . 
Les assesseurs temporisèrent pour Ic moment , en al le ndanl 1 1 ne  
ocr,asion fayor:ible , qu i ne rnanqua pas d 'arriver.  

nans l ' entrelcmps don Louis . médecin en chef des troupes de 

Sa Majesté , v int  à mourir et cu t pour successeur I c  docte 11 r  

Lcbzeltern , de Vienne , f i ls d u  médecin en  chef de l 'cmpercur .  
Le!Jzeltern ayant  appris l a  mort  de son père , rctonrna à Viennc 
pour cntrer comme médecin au palais . Le docteur d u  Trien f11t 

' .lfedil'i rrnlici pmxim medicam exerce11/es prr totam c.il'itatem " primario ad 

i11fi111 11111 nm11ib11s eollegii le!}ibus s11hj1111u1111t11r atque astri11r1101 /11r. 
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J 1 i en lól  après 1 1 0 1 1 1rne  a l a  place vaca 1 1 l e  aux  l 10 1 1 ora i rcs  de f:iOO 
pal<Jgons par ;1 1 1 . Vers Ja fèlc de St-Luc , Ic bcdcau 1'1 1 L  de nou

veau cn l'oyé Ycrs I c  nouveau l i lu la irc , pour qu ' i l  eül  it paycr s a  
co l isll l ion annuc l l c .  Gel ui-ei rcfu sa en ajoulanl  q 1 1 c  l a  nouve l le  

d igni lé  l 'cxcmplai l  de lous  les  règlemcn l s  d u  Col lége .  Mais  comme 

il n ' y  a ricn de s table dans cc monde , d i t  I c  vi c;i i re de Bourg·ognc , 

la Séréniss imc Gouvernante , sur  ! ' av i s  de scs médecins et des 

profcsscurs de l ' u n i vcrsité de  Louvain , a l la rcspirer Ic bon air de 

la  campagne au  chateau de 1\Iarimonl pou 1· rélabl i r  sa sanlé t !é la

bréc . El le  y mourut  I c  2G aoüt J 74 ·J . ,\ tors les asscsseurs , 
jugï�an l ] ' occasion favorablc pour reYcndiqucr les droi ls du Col lég·c , 

préscnlèrcn t u n c  rcquèlc con l re les lrois médccins auliqucs , 1\bn

Jerl ier , de  Hoze cl  Dumont , a l in  J 'oblenir  des le t tres d'atlachc . 
Ccllc rcquêle ayant  élé favorablcmc 1 1 l  a ccuci l l i c  pllr Ic Conscil de 
Ilrabanl , Ic bedeau alla les sommcr de payer l a  somme duc .  

Ceux-ci ayant a ppris que  Ic  Col légc avai t oblenu des  lct tns cl' a t
tachc , s 'cm prcsséren l  de paycr l eur  con lribu lion annucl l e , rcjelan l  
la fau lc de  leur  rcf u s  sur Ie médccin en chef. O n  résol u l  d e  forcc r 
cc dernier à paycr comme les au lres , c l , Ic 7 mars '1 7 ..f.3 ,  0 1 1  

ob l in t  con lre l ui unc  scnlcncc pllr  défaut ; a lors d u  Triett présenla 

unc suppl iquc au comtc de l\. önigseg·g-Erps , m inistre p lénipotcn

Liaire de Charles A lexan drc de Lorrainc ; en voici la conclusion : 

La s uppliant très hurnblcment que son bon plaisir soit de declarcr 
que le suppliant n 'est poi nt  assujetti . ni traitable au dit College des 
JJ1edeci ns  de  cette vi l le , et cc en suivant de  tenir la  ditte citation , 
acte ou sentcnce par cux uo 11 née comme non avenue , arnc ordon
nancc Je casscr , et mettrc en n eant la  susditte sornmation , et comme 
ceux J u  dit College menacen t  tl'outrer l e u r  cxecutio n , non ohstant la  
11utoire nu l lité de tout  cc qu 'i ls ont cntrepris , e t  quod peric u l u m  sit 
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in rnnr�i , qu' i l  plaise a Votre Excel lence de leur in tcrdirc de ne n c n  
a tlcn ter c' est la grace ó;.a. 

Ccl lc-ci fut cnvoyéc au Col lé3'c avcc l c  d iplómc q u ' i l  y avai l  

join l c l  la  l ettre qu i  su i l  : 

Charles Ferdinanrl Cornte de J\onigsegg Erps rnarq 1 1 i s  rle Bois
schot conseil ler in  time d ' État actuel de Sa i\fajesté , vice-president de 
�on Conseil supreme rle ces Pais-Bas , grand maitre de la  cour de la 
Sercnissime Anhiduchesse Marie A n n e  d 'Autriche , ministre plenipo
tentiaire pour Ic Gouvernement genera! des d its Pais-Bas .  

Chers et hien amés 
Nous Yous cnvoions ci-i ncluse la requeste presentée de la  part d u  

protomedecin du T rieu , aOn  de la  Y o i r  et visi lcr , e t  s u r  s o n  con tenu 
no1 1s  reservir de votre avis a prornrcr endeans la  hui tainc , pend a n t  
lequel terme e t  b u i t  j o n rs en après nous tenons en etat et surseance 
la  sentence et sommation ei-reprises : a 'fan t  chers et hien amés 
Uieu vous ait  en sa stc garde. de Bruxelles Ie  1 r Avril '1 7-l::l et 
eluient signés Le Colllte de l\on i ngsegg et  Stecnh ."1 et p l us bas ctuit 
sig 1 1 é  par on\ cc d e  Son Exc. c Le l\.oy. 

La réponse nc se f i t  pas altendrc ; elle con l cna i l  unc c:-; posi l io 1 1  

c la i rc cl précise des lo i s  sur l ' e:-;ercice de l ' arl  de guérir  c l  des 

d ro i l s  d u  Col lége . La rnici  

i\1onseigneur 
\'otre Excellence a iant  été senie de nous enrnier par scs l etlres du 

pre111ier courant ; (que nous avons rcçues avoc très profond respect : )  
la  rer1ueste p rnsentée de la part  d u  protomédecin d u  Trieu a fin de 
la voir et visitcr, et sur son contenu reservir votre Excellence de notre 
avis endeans la huitaine , ten a n t  pendant Ie dit terme et  huit jours 
en a près en etat de surseance la  sen tencr. et somrnation y reprises , 
arnns l'honneur de dire aYec Ie merne respect , 

Que nous ne scaurions assé admirer q u ' u n  homme tel que Ie s u p
plian t , honoré par Sa Majesté d 'unc  charge de cincqua n te ecus par  
1 1 1oi:; vient  illlportuner votre Excelle11cc a u  regard d 'une rctribution 
rl 'nn  ecu par an . 
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Et pour veri lier r1u ' i l  v ient importuner votre Excellence sans raison 
et sans fondement.  

Que Sa Majesté lmpîë et Cath° Charles Qnint r lc gloricusc mernoire 
aiant par son placart du 8° octobre '1540 pourvu a pl usieurs abus q u i  
s e  commetoient e n  cette vi l le de Bruxelles, par rapport a l 'exercice de 
la medecine et de la  pharmacie , et enjoint l 'execution a ccux dn 
magistrat de cettc vi l lc , 

Ceux ei pour tant m ieux perfectionner des professions si nccess:üres 
polll' la consenation et guérison rlu corps humain , ont dans la suitte 
erigé dans cette vi l le un college des medecins composé d 'un surin
tendant qui se prerni dn  corps des Eschevins , et de six assesscurs 
Licentiés en medccinc et fait a cc sujet des onlonnances dont b prin
cipale est du '13 avril '1650 omologuée au Conseil souverain de Bra
bant ,  que par l 'article 24· de la rlite ordonnancc il est statué que tons 
docteurs et Licentiés en medicine pratiquant dans cette vi l le de 
Bruxelles , qui jusques l 'ors n 'avoient exhibé les lettres de lem pro
motion , les devaient produirc endeans les trois semaincs , pour etrc 
visitées et approuvées par Ie meme college , lors qu'i ls seront inscrits 
an livre du dit college , lesqur,ls ainsi admis feront un corps ou orrlre 
de 111edecine , et r1ne ceux qu i  ny satisferont seron t  declarés inhabilcs 
pour excrcer en cettc vi l lc ! 'art de la medccine , s 1 1 r  drs pcines et 
amendes y comm inees , il est d isposé par l 'arlc 25 que les mr,dccin� 
de la  cour nc scront obl igés rl'cxhiber le11rs leltrcs de promotion ni 
l'Olltraints d 'ctrc inscrits dans Ie d it college ni aussi les medecins des 
Princes souverains établ i s  dans cette vi l le ,  qui sencnt leur fami l ie  sous 
pension , en f'aisant dece conster, mais en cas qu ' i l s  se voudroien t se 
meier de visiter et guerir au tres pcrsonnes hors de la Cour ou la 
familie de parei l  prince sournr:iin , qu' i ls sern11t ponr lors obl igés de 
se conformer a tous les autres articles de l'ordonnance avant dite , 

Par l ' article 3G que chacque medecin dcvra contribucr tons les am; 
nn ecu pour Ic soutien et frais du d it  college , 

Lorsquc ! 'on ad met l es mcdecins an dit col lege , i l s  sont oblig·és de 
fai re scrment , qn ' i l s  obseneront i nviolablemcnt cette et ladittc 
on\onnance de l 'année 1 540 et celle de l ' année 1041 et lous antrrs 
cncore a faire sur Ie fait des medecins , 

Que Je �uppliant en conformité de I'avanditte ord . cc a montré ses 
l etlres de promotion a11 dit college , supplié par reqnete a ·y etre 
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in:o;crit et prct1; Ic serrnent avant d i t , paié Jes d roit::: , et rnemc �r·n i  
r n  qual i té d 'assr,ssrur c l  contin ué de satisfa ire ! 'avant d i te rclri b u tion 
a1 1 11ue l le , jusqucs a cc qu' i l  a éti': assurné en tre les rneueei ns de S .  A .  � . 
de gl orieu�c memoire , lors qu ' i l  a rcfusé de paicr la d i ttc sorn 1 1 1 c  
annuel  I e  d ' u n  reu par an , sous p r etexte rp1'i l  eto it  u n  des mcrlccins 
de  la Gom de sa elite J\. S .  et  cnsuittc protomedecin de  Sa Maj'" aux 
l\1is-Bas , 

Si Ic suppl iant veut bomer la prntiijlle de sa profession seulernent  
aux gens  des arrnécs de sa d i tc Maj . 'é con ime ont  fai t  ses  prerleccs
rnurs qui n 'ont  pas pa ié  la d itte retributio 11 , et mcmc n'ont jamais 
rté i nscrits au dit col lege , nous ne scrions  en d roit 1 l 'exiger de  l u i  
la  d i lle retribution , m ai s  puisqu ' i l  prat i r1 ue son art de 111edccine 
panu i loutcs autres personnes de  cette v i l l c  sans cxem ption , il est 
noloircrn enl  obligé , n1ernc selon Ic scrmcnt qu ' i l  a fai t solc1unclle-
111cnt , de  se conf'orrner a !'avant d ite o rdon nance , 

f l 'a 1 1ta n t  plus que nous trouvons des excmplcs que les prolo
medeci1 1s des armées de sa i\laj . 1c aux Pais-Bas cl rnedecins de la Gom, 
predcccsseu rs du suppliant n 'ont  scu lcmenl  satisfa i t  leur vie duranle 
la d i tc rctri lm tion , pralir1uant  dans la v i l l c , mais quïls  ont  dans ! e  
me1 1 1 c  temps rc1 1 1 p l i  l es  place:; cl'asscsseur dans  Ic rnemc College , 
rn n1 1 1 1c r.ntrc au tres Ie Sr O verdaels , et le Sr nccope , en leur  vivant 
rcspectire pruto1 1 1edecin et p rolochiru 1·gicn des armces de sa d i tc 
.\laj . l• aux l ' a is-Bas ' Ie sr G hysbrcchls et ses predecesseu rs ' Cl l  leur 
v ivant m cdei: ins  de la  1 1obl c garde des archers de sa el i te l\Jaj . 1 0  et lc  
�,. l lon  Francisco de  Lopez , mcdecin actue l de la ditc  Garde , 

1 1  est notoirr et conforme aux dccrets de nos Princes Souvcrai n s ,  a 
q uui ceux érnanés par 'a d i te  A l tesse Sere n issi rne de g loricusc m c
rnoire sont aussi  conl'ormcs que les personnes qui  sont au service r!e 
sa l\laj . 1• el faisa n t  quelque slilc, negoce ou metier a bontiquc ouvcrtc, 
1 1 u ' i l l e u r  est permis d'exercer comme etan t admis dans q uelque corps 
de la  profcssiou qu ' i l s  fon t , sont aussilül sujets a tantes les charges 
attachées a cetle p rofession , par consequent Ie suppl iant n'a ancune 
raison d e  se p la indrc a \'Otrc Excel lence que nous entreprenons une 
nouveauté i 1 1onïe et sans excmplc , ni meme de se vouloir  exempter de  
l ' ordonnancc aYant d itc ( i lonl  i l  a pru m i� par  serment solem ne l , 
l 'ob�enante l 'ors qu ' i l  <\ eté adu 1 i� )  vuu lant  pruliler des al'anlage> 
q ue son arlrn isf'ion au d i t  college l u i  rlon ne , 
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D'autant moin s qu'il  s'agit seulement  de la retribution annuellc et  
point de Ic faire assesseur d u  corps d u  dit  College, <lont on Ie  veut l•ic11 
à l 'an�nir d ispenser , 

A r1 ucl effet il a (apres plusicurs advertcnces en am iab l e  ta nt par 
I e  q uestcur et  sindicq que par les autrcs assesscurs d u  dit college) 
bicn et competément été cité , et ensui ttc contlamné par srntent:e 

rnntnmaciale devant nótrc Co l lege , puisque tous les militaircs l'aisans  
quelque profession ou n cgoce , sant sujets aux juges , ar\ quorum 
sollicitudi nem professionis sen negotiation is quam prroter 11 1 i l itia111 
exercen t ,  gubernatio videtur respicere. Comme il est positivernent  
disposö dans l a  loy dcrn iére cod : de j nr isd icti0 ne omnium j udicu1 1 1  

et de foro co111petentc. 
De sorte que Ic rnppliant ,  l'aisant dans la ville la  p rofession de 

rnedecin , est notoirement obl igé de se conformer aux orrlonnance� 
ernanécs an sujet de l'exercice de cette prof'ession  et de se taire c 1 1  
droit  dcvant les juges 6tabl is pour le gouvernement de cctte profession . 

Et pou r  ce qu i  rcgardc la prctenduë nu l l ité de b predite scntencc 
sous pretcxte q n ' i l  ne l 'a jamais vü , ni qu'on lui a jamais fait fail'c 
l ' i nsinuation , avons l 'hon neur d ' inforrner votrc Excellence que su ivan t 
b mutulllcs usitées de ccttc v i l l e  de Brnxcl les , nous nc so 1 1 i mcs pa� 
obligés de fa ire l ' insinuation de nà l re sentcnce , dont ncanmoins nous 
l 'avons ex superabundanti fai t  advertir ci11cq ou s ix  jours <leva nt  la  
son 1malion par Ic  valel j u ré de n otre Col lege, de sorte q u' i l  a drpcnd 1 1  
de  I J L i , tic l a  ven ir  voir au  d i t  College , 

Ce qui  nous fait esperer r1 ue Yotrc Excel lence faisant attcn tio11 a cc 
ri ue dessus , et levant la dite i nterdiction nc trouvera aucunc rlif-ficu l té 
tl'econduire le suppliant de sa demandc , et avons l 'honneur d 'etl'c 
avcc tres profo n d  respect 

Monseigneur 
De votre Excellence les très l rnm bles 

et très obeissants scl'viteurs 
Les Superintendant , Prefet et Assesseurs 
d n  Co l lege tie la  Medecinc en cettc vi l le  de 
Bruxel les . 

De nütre Col lege ce H l  A vril 1 7  41 . 

Comme Je médc{;in en chef conlinuail  à refll ser de payer sa 
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conlribution annue l le , on réso lu t  d 'cx1\c1 1 lcr la scn lcncc obtcnuc 
contrc l u i .  Voyant enfi n  qu ' i l  nc pouva i t  p lus d ifférer , d u  Tricu 
s'exécula et paya tous les arriérés dcpuis iJ 725 j usq u 'à ' 1  H2. 

Toutefois on lu i  lit grace de toutcs les  dépcnses que cclte pour
suite avait occasionnées . 

Par suite du  décès du bcdcau Lambert Cha\'é , les pharmaciens 
renouvclèrcnt l es prétenlions dont  nous aYons parlé tant de fois. 
Le Jésir de la paix l es fi t admeltre cette fois à voter. Ccpcndan l ,  Ie 
Collége médica l ,  pour conservcr l ' in légrilé r lc sr:s droits ,  protest� . 
On élu t  Bauduin Vancler Linden , qui  fut conJirmé par Ic magistra l .  

@.uarante-si�ifme t�rifrrture. t 7 44-1 7 46. 

Peu de choses on l  élé annotées par Ie  Y icaire Marelle .  Nous 
renconlrons l ' inscription de quelques métlecins ,  ch irurgiens , pl1ar
macicns el sagcs-fcmmes. Le 25 ju in '1 7iG , l 'échev in  Vandcn Boom 
l'u l nommé surintendant du Collége . Celui-ci fut p lus  fan! appelt\ 
aux fonclions rle lrésoricr de l a  vi l le , e t  rcmplacé , I c  'l 0 ju in  
t HG, par  Ferdinand de Beeckma n  du Vicu-Sart .  

Comme on n 'était pas toujours assez discret pour garder Ie 
secret du Collége mécl ical  , les magistrals rcndirent  1 rnc ordonnancc 
par Iaquel lc tous l es assesseurs étaient  tenus de faire Ie  scrment 
de ne ricn d ivulguer de ce qui s 'y faisa i t .  La voici : 

l\Iync hecren d i e  wethoudercn dcser stadt Brussele op het acndicncn 
hun door den heere Superintendent van het Col leg· ie der Mcdicynen 
gcdaen , hebben goet gevonden ende geresolveert soa de  aenco111ende 
als rle gen e  die actuelyck in  het selve Collegie sceancie hebben boven 
den ee1\t die sy du en in  het se\ ve Co\leg·ie co mende noch te belasten 
met de genen van te helen hclgene te helen staet , ordonnerenrle al le 
de  gene des raeckcnde hun  hier naer te reguleren .  Adum 1 V augusti 
1 745. Subsignatum 

H1•  T. KINT. 



- 283 -

Louis XV , roi de Fr:i11ce , après Ie siége de Bruxelles p:ir Ie 

rnaréchal de Saxe , siége que Ie général Renard a qual i f ié  de siér1e 
en bas de soie , Îl t son cntrée en notre capitalc I e  4 rnai  it74G . 

Le cornte Je Lowcndahl fut nornmé gouverneur de la v i l lc  ; Jean 

Morcau de Séchel lcs , intendant de la  Flandrc françaisc , cu t  l ' ad

ministration des pays conquis .  La domination française dura 

jusqu ' à  la conclusion du traité d 'Aix- la-Chapcl le ('1 8 octobre '1 7  48) , 
et s 'attira la malédiction d 'un pcuple qu'e l lc n 'avait conquis que 

pour se gorgcr de ses dépou i l les .  

Pendant l ' occupation française, les charges les plus lourdcs f urcnt 

imposécs à l a  vi l lc  de Bruxel l es et , entre autres , cel lc de fournir  

un contingent d'hommes pour fo i re l a  guerre à l ' impératrice. Mais 
comme les ha!J itan ls de la capita lc  montraicnt très-pcu d 'ernprcs

semen t à s 'cnrólcr, et  sculemcn t à un prix très-élevé , les ma

gistrals crnrent bon d'ordonner une nouve l l e  lcvéc d ' impóts , a ll n  
de  l i bérer leurs conci toycns du scn icc m i l i taire. Quoi11 1 1c la loi , 

promulguéc au nom du roi de France , n 'appelàt sous les drapcaux 

que les marchands et les artisans et l aissat librcs la noblesse et 
Lous ccux qui exerçaient un art l ibéra l , ccpendant  l ' impût a ltci
gnll i l  tous les ci toycns , et , en tre au tres , aussi les médccins .  

Aussi lót I c  doclcur Dubois , ' bien qu ' i l  n e  fi t pas  part.ic t l u  

corps assessora l , décida I e  Col lége à faire une supplique , 

qui f'ut présentée en effct à i\lassart , délégué de ! ' intendant génér: d 
des Français de Séchelles , alors absent . Cependant les magistrats 
ne cessaien t de molester les médecins , et malheu rcuscmcn t Ic 
délégué é!ait parli pour L i l le . Dubois écriv i t  :i u doclcur Bouchcr ,  

d e  Li l le , pour y dél"endre les i n térèls d u  Collége méd ical . Le  
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v 1 ca 1 rc Dumon l ,  q u i  av ;1 i l  lrailé Massar t ,  écrivil de so1 1  i;óté it i :e 
délégué . Enfin paru t  unc  o rdonnancc enjoignant  au:-; 1 1 1 ag·istra ts 

de B ruxel l es de i;csscr lcurs  pou rsu i tes conlrc les  médecin s .  

Yoici loutcs l es pièces conccrnant cette a ffaire : 1 o l a  suppl i 1 1 u c  

d u  Col légc médical il Massa rt : 

A Monsieur Massart subdelegué de ! ' intendance de Flandrcs. 
Le Prefect et au tres Assesseurs du College de  Medccine de  la  v i l l c  

t i c  Bruxelles ont  l ' honneur de  rcmontrer tres h umblcrnent q 1 1 ',1yant  
appris 11ue q uelques uns  ne leurs col legues s 'et:rnt  presenté au cornptu i r 
pour payer les deux vi ngtiemcs en satisfaction r le  1 S0, 000 ra tions dont  
eette v i l le fut chargéc l 'ann6e dern ière, i l s  ont  cté  extrernernent surpris 
q ue Ie  commis a cette recette a refusé de  recevoir Ic dt paycment,  
et cela sous pretexte, q u ' i l  ne pournit pas Ie  rccevoir ,  sans, ce qu'on 
appel le ,  la cornposit ion . 

Or cette composition, soit J lOUI' cvitcr de faire la garde liourgcoisc, 
comme on  la faisoit  sous la do11 1i nation p rccedcntc , soit pou1· l a  
lcvéc d e s  m i l iccs , e s t  n nc chose purrment et simplemr.nt L >ou rg·eoisc 
rt ruturicre , qui nc regardc pas plus les gradués en medccinc et  en 
d ro i t  que les nol>lcs et les gcntils hommes.  

Tcllernent que les  medcc. ins  n 'ctant point  sous la categorie hour
;.;co i se rt rotu ricre, et aiant toujours joui sans i n ter ruption de  
l 'exemption de composi tion comme les avocats et  au trcs :rn ppots du 
r.onsei l de  Brabant, et  mcme les notaircs, lesqnels n c  sont poi n t  anjour
rl 'hui  inquiétés a ce sujet ,  i l  est evident que c'est unir1uc111 ent aux rnedc
c im;  que Ie Magistrat vent aujounl ' h u i , comme une chose nomelle et 
inouic, otcr ccttc excmption ,  en les voulant avili r  j usqncs a les mettrc 
au rnoien de cela au rang des artisans et gens  de  metier, qui seu ls  ont  
d e  tout  tems cté  l es vra is  sujcts a composition . 

Cc ponrquoi Ic Prnfect et au tres Assessenrs, lesquels mcttent tonte 
leur conflance dans l ' cqnité et clemence ordi naire du Roy , qui a bi•)n 
voulu lors q u ' i l  est entré Y ictorieux dans ce pays, dcclarcr qu'i l  nc 
vonloit aucune i n n ovati on  n i  changement,  p rennent  la  l iberté d 'avoir 
lenrs reconrs rnrs vous �lonsieur. 

Vous suppliant  tres h u m l>lement d 'etre �ervi d'ordonncr aux lVIes:;f:; du 
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Magislrat de cettc ville de Bruxelles de recevoir purement et simplement 
les deux vingtiemes cy-dessus de la part des rnedecins , et de leurs 
interdire de les inquieter pour la composition en conformité de deux 
ordonnances des Souverains emanées Ie 2 8h'" 1 G58 et 12  fevrier 1 G99, 

en l es maintenant rlans la paisiLle exemption <lont ils jouissent rle 
tems immemorial . 

C'est la grace &c . 

2o La réponse des magistrats Bruxellois il la supplique des 

mö<lccins 

A Monsieur , Monsieur �lassart suLdelet,"ué genera! de l ' lnten
dance de Flandres. 

Nous avons recû l'honneur de la votre du H <le ce mois de no
vembre , par la quelle il vous a pit\ de nous envoier la requctte des 
medecins de cette ville cy jointe, et nous de111:i.nder de vons faire part de 
nos observations et de vous eclaircir si la pretention est nouvelle , 
comme ils l'exposent. en y satisfaisant ,  avons l'honneur de <lire , 
qu'ayant eté orrlonné de la part du Roy aux deputés des États <le Bra
bant <le lever dans cette province la quantité de mi l  six cents et d ix 
miliciens , et  aux <lits <leputés d 'en faire la repartition , dans laquelle 
ils ont quotisó la ville de Bruxelles et ses cu\·es a deux cents soixante 
et dix hommes , avec liberté de l ivrer des hommes de bonne volonté 
au lieu de les faire t irer au sart , nous avons po11r effectuer ces ordres 
1ll1 emploier beaucoup d'argent pour trouver et engager Ie dit nombre 
des homrnes , et les moyens courans de la ville n 'etant suffisans pour 
payer les charg·es ordinaires , et par consequent hors d'etat rle satis
l'aire a cette depense que par rles nouvelles charges et impositions , et 
ne sachant les trouver sur lr,s denrees , marchandises ni especes de 
consomption , qui sant tleja plus chargées qu'elles ne pement sup
porter , nous avons crf1 que les moiens les 1110ins onereux et les plus 
prompts seroient de quotiser les habitans dans la contribution de ces 
somnies sur Ie pied et proportion que se payoient cy <levant les com
positions des gardes bourgeoises , point avec intention pom' les 
exemptós des gardes bourgeoises , ni par rapport a ces gardes , mais 
uniquement sur la maniere que ces retributions se payoient , de sorte 
qu'rnrore bien qn'on lrur donne re nom de compositinn , ce n'cst pas 
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ponr demon trer que ceux qu i etoient cy devant exempts des gardes 
Jwnrgeoises , y seroient assujetis dans la suite , mais pour trouver 
une retribution a payer sur I e  pied dont se payoit la composition par 
reux qui en etoien t auparavan t sujets , pour avec les sommes q u'on en 
tireroit,  satisfaire la  depense que Ja vil le a eté, et est encore obligée de  
l'aire pour  l a  Jevée des  dits miliciens volontaires , e t  ce  qui  en  depen d , 
sans que cela sera tiré a consequence pour les gardes bourgeoises. Le 
nom de composition ne doit pas par consequent les inqnietcr, Jont on 
nc s'est servi qu'a la fin avant  d i tte, nous y avons pour cettc raison 
compris les avocats, procureurs et autres suppots du Conseil ile Bra
bant, qui n 'etoient auparavant sujets aux gardes hourgeoiscs ni com
position d ' icellcs , que pour autant que leurs femmes ou eux-mernes 
faisoient quclqnc negoce. Le consentcment des trois mem bres de l a  ,·il le 
a eté porté en cette conformité ,  et dans l 'apprehension que nous etions 
q 11e nous aurions pt\ rencontrer des difftcultés a obtenir du  Conseil de 
Brabant l ' octroy a ce conforme ,  nous avons  supplié l\Ionseigncnr de 
Scchelles de  vouloir intcrposcr ses bons offtces, afin que Je d i t  Conseil 
tle Brauant donneroit Ie rl it consentement par octroy. Cettc represen
tation a eté apostillée Ie 2G rnars 1 74 7 de la rnaniere suivante. Nous 
do1111011s acte aux snpp/ians de la demande con tenue dans la dilc reqnette, 
leur permellons d' en poursuivre par dcvant le Conseil de Brabant, qui 
11e doit point ('armer di/ficnlté d'accorder les authorisations requiscs en 
oliservant les formalité usilees. Dans quelles circonstances les supplians 
nc doiyent relucter de  se conformer au dit conscntement ,  qui  ne 
scauroit etre supporté par les habitans , qui ont eté cy deYant sujcts 
:rnx gardes bourgeoises , les d i ts suppl ians et autrcs personnes com 
modes etant Ic pl11s en etat d 'y  satisfaire, sans Ie secours et taxe desquels 
un ne pounoit trouver la  d ille depensc. Si l ' i rnposition avant t!ite est 
non vei le ,  l ' ordonn:rnce de  lever des mil iciens en celte vil le J'cst aussi. 
Pour satisfairc a des nouvel l es et extraordinaires depenses , i l  l'ant des 
1 1ouvelles c11arges et im positions , sans lesquellcs i l  est i mpossiblc cJ _, 
trouver Ie fond pom les payet' et les accompl ir .  

la levt\e qui a eté faite de mi l  neuf  cents cinquante soldats t!ans r,ette 
proYince de Brabant l 'an '1 702 n'est pas à cornparoitre a cel lcs des 
mi l iciens en question , t!':rntant que les villages et pbt pays d u  Braban t 
nnt eté seul s  obligés dans la dite année 1 702 de lever ce noniurc drs 
soldats cy-rlcYant reclamé par sort, sans  qnr l t•s villcs rl 1 1  P. l'aliant y 
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ont été comprises, ou aient supporté la moindre depense a cette fin , 
et que dans Ja Jevée des miliciens en question, les villes ont eté taxées 
à la levée d 'un certain nombre des hommes de bonne volonté, qu'on n'a 
pû trouver qn'avec grande depense , a la quelle i l  est j uste que les 
supplians contribuent avec les au tres habitans de cette ville , de sorte 
qu 'on ne peut faire au cas present une comparaison de ce ,qui s'est 
passé en la ditte année '1 702 , la quelle leYée a eté la premiere qui de 
memoire d'hommes avoit eté faite dans ces pays, et au regard de 
la  quelle Jes vil les n·ont rien contribuó , et par consequent il n'a 
fa l lu faire pour lors des impositions à ce sujet sur les habitans. 
Espeî'ans par ces moiens avoir satisfaits au contenu de ! 'avant dite 
lettre avons J'honneur rl'etre tres parfaiterncnt 

Monsieur 
Vos tres humbles et trns obr.issans Serviteurs 

Bourgucmaitres Eschevins et Conseil de la 
ville de Bruxel les . Etoit signé 

I J .  HAES , loco .T . DE F'tH YE. 
13 russelles Ie 20 novembre '17 4 7 .  

L'inl.endan t général de Séche\les cnvoya cctte pièce aux. médccins 
de l a  capitale aYcc ! 'aposti l le suivanle : soit communiqué au.re 
médecins de la ville de Bruxelles pour répondre par devan t  
nous dans la !mitaine et  cnsuite ordonner ce qu'il appar
tiendra . Fait à Lil le Ic 11 5 rlécembre 11 7  4 7 , élai t signé de 
Séchel les . 

Le Collége asscssora l , s'appuyant sur ses privi léges de profession 

l ihfr::dn , fit parvenir à l ' intend11nt général la réponse qui suil : 

A Monseigneur 
Monseigneur De Sechellcs Chancellier d'Etat du Hoy etc. 

intendant genera\ de ses armees en Flandre, etc. etc. etc . 
Le Prefect , vicaire et autre asscsseurs rlu College des meclecins 

et�bli en la ville de Bruxelles , satisfaisans a ! 'apostille de \'Otrc 
Grandeur suivic sur l'ccrit de reponse de l\lrs du Magistrat de la r]e 
en date du 1 5  xbre 1 747 ont l 'honneur rlc representcr tres humblc-
1 1 1rnt Ie suivant >ous toutes etc . 
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Que Mrs du A!agistrat n 'ont  bntté qu'a fai re valo ir  les raisons 011 
pour m ieux d ire l r, pretextc recherché , pont' soumettre les medecins 
a la  charge de la composition , au  licu d'exposer en confo rrn ité de l ' ap 
pointement < l c  votrc Grandeu r Ic 1lroict qu ' i l s  pretendent fl'a\'oir pou1' 
les y assuj etir et d'clucicler par l a  Ie point  de la qnestion principale , 
l'aisan t obscrver à votre G randeur que leur pretention n 'ctoit pas 
nouvr: l le  et  que les rncdecins  n'avoient aucuns droicts d 'cn  etrc 
cxernpts ; ils doi vent avoir  prcvu que cela ne  l eur  etoit pas bonnc
ment possibl e , puisqu' i ls  ne satisfont a aucuns de ces points princi
paux dans leur dit  ecrit .  l is  ont  dabord recours a l ' insu ffisancc des 
moicns de la  vil le rour satisfa irc a ces i mpositions qn' i ls r.omment 
tres fraieuses et  extraordinaires , et d isent  ensu ite d'avoir  trouvé que 
Ie  moien Ie plus pro mpt  et moins onereux , etait de  quotiser les habi
tans sur Ie pied nsité d e  la  composition qni  se paioit ci-devant par li >s 
bourgeois. 

lis rlefinissent cettc cornposition , une retribution a paier snr Ie 
pied rlont se paioit la  composition par ccux qui auparavant y ctoient 
sujets. 

On rnit évide1nment par cette deftnition que Mrs du Magistrat 
en cornprcnnant dans I c  d ispo.;itif de l eur  ordon nance cenx qui 
j oui,scnt d ' 1 1 11e exemption particu l ière et p riv i legiée, se sont l:carté du 
moien qn ' i l s  avoient tromé Ic plus convenable quand i l  etoit consider(· 
dans les j ustes bornes. 

l l s  ne refutent aucn nerncnt les  privileges d 'exemptions des charges 
bou rgcoises, ni les au tres prerogatives tant de fois et si ancicnnc111e11t  
acconlées aux rnedeci ns, mais o n  rnit par tout Jans le dit ccrit qu' i ls  01 1t  
particul ièrerncnt en vue de confondre les gradués en m cdccine avec l es 
artisa11s rnarchans et a utres bourgeois sujets a b cornposition, et par 
ainsi tie l es  fai re con tribucr inscnsiblelllcnt  dans toutcs les cltargrs 
lionq;eoises , nonobstant la coutume et l' usage a ce contraire. 

l is  reussiroien t peut ètrc si l a  pcnetration de  votre Grandeur pou
rnit être surprise par les vains efforts qu ' i l s  se fon t  pour d unner au ca� 
present une to1l!'n 1 1 rc proprc a insi nuer que leur pretention est pl ustot 
unc pretention juste et uccessai re , qu ' une innovation foru1c l le  rl  
inusitéc : les  Beïi1ts persuadés que rien nc l u i  echappe, osent se llater 
que Mrs les M agistrats n' :rnront tont au p lus rPussi qu'a fa ire \'o i r  q n ï l  
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est presque impossible de persuader aux autres ce , dont on n 'est pas 
meme penetré. 

En effect ils ne peuvent se cacher a eux-rnemes une innovation 
tlont ils sont les autheurs dautant plus heureux , qu'elle ne  les 
assujetit n i  les charge en rien ; c'est ce qui se voit assez vers la fin 
du prologue de ceux inscrits, ou ils avonent fort i ngenuement que s i  
susditte imposition est nouvelle , c'est parce que l'ordon nance de la 
levée de l a  m ilice !'est aussi , i l  est donc vrai et meme de leur propre 
aveu que cette pretenlion est nouvelle, et i l  ne fa it rien au cas present 
que la depense , dont la ville fut chargée a ! ' occasion de la rnilice , 
soit nouvelle, onereuse , ou autrement comme ils voudront l'appelrr , 
puisqn' i l  s'agit un iquement de scavoi r ,  si les medecins doiven t y con
tribuer. Il n'est pas douteux (sous correction tres humble) que l 'en
treprise que Ie magistrat a fait de redimer I e  sort de la mil ice , en 
fonrnissan t Ic nornbre d' hornmes dé bonne volonté qui étoient requis , 
n 'a pu etend re en aucune facon ses rlroicts en son authorité , 1 1 i  
l eur  donner Ie pouvoir de deroger et  d'annuler les privileges et prero
gatifs que les erlits des souverains ont de tout tems accordés aux 
medecins et dont la notorieté est inconstetable  . . . .  que cenx la sen Is 
qui etoient assujetis au sort de la rnilice sont obligés de contribuer a la 
redemption que I e  magistrat en avoit entrepris , c'est aussi pour 
ceux la que les doyens ont porté Ie consentement ,  dont les Mrs du 
magistrat fon t  mention dans leur écrit , et non pas pour les rnedecins  
qui ne  sant pas de cette categorie , lesquels ont leur tribunal parti
culier dans la ditte ville , et dont les exemptions les atfranchissen t des 
gardes bourgeoises , composition et de tont ce qui en depend . ainsi 
qu'il est d 'usage dans la plus part des Etats policés , ils tienn ent 
meme de la clemence de Sa Majesté la confirmation de leurs privi leges 
et prerogatifs , lorsque son bon plaisir a cté de confirmer tous les 
dilferens tribunaux de justice et de polices , leurs juges officiers et 
autres dans Ie libre exercice de leurs charges ou profession dans la 
forme ordinaire avec les memes droicts, honneurs et prerogati f's donl 
ils jouissoient cy devant .  

Quelques lignes en dessous du  d i t  ecrit , i l s  tacltent  de j usti fier 
!'aveu qu' ils ont fait de la ditte innovation , en disant qu'a des 
depenses nouvelles et extraordinaires , i l  faut des nouvelles charges 
et des impositions nouvelles. 
�5 )([)( �2 



- 290 -

Il est en partie vrai q 1 1e  cette depense est nouvelle et extraordinaire, 
mais la com position ne ['est point du  tou t , elle a eté paiée de tout 
temps par les bourgeois qui y sant sujets ; Ie nombre des assujetis 
est tres grand ,  et  p uisque les doye ns des sermens ne  sont taxés qu'a 
deux et  trois  fiorins par an , sans entrer dans Ie  compte de Mëssrs du 
Magistrat , on peut b i  en s'imaginer qu ï l  est  tres suffisant pour con
tribuer et  fournir la somme en question , sans qu ' i l  soit besoin d'y 
comprendre par une innovalion etrange et  in usitée Ie College des 
me<l ecins ,  qui  outre quïl fait un  objet pen considerable , est d'ail leurs 
exempt  de toute charge bourgeoise. 

Si la susditte raison etoit vraie et  solide et  qu'elle ne  fut pas u n  
pretexte specieux pour ûler aux m edecins leurs privileges e t  prero
�atit"s (ce qu'au trefois ils ont dej à  attenté inuti lemcnt) el l e  auroit du 
valoir envers tous l es habitans en genera! et  sans exception des 
nobles , des avocats suppots du Conseil et  au tres exempts . !Vlrs d u  
Magislrat mernc auroienl du  s ' y  soumettre puisque selon eux , l a  
necessité q u i  authnrise celte innovalio n  rendrnit  toutes Jes conditions 
égales. 

Il est ctonnanl que malgré toute la j ustesse e l  la  verité de ces 
raisons qu'i ls ont eté obligés de reconnoitre a !'egard des suppots 
qu'ib avoicnt aussi cornpris dans lcurs ordonnances , i ls veuil l ent  les 
con tester aux rnedecins , dont les privileges ne  sont pas plus rlouteux , 
et contre l es prerngatifs d'exernptions desquels i ls n 'ont  aucunement 
contredit. Ce pourquoi les supplians mettent toute leur confiance 
dans J 'equité ordinaire du Boy , Ie protecteur des sciences et des beaux 
arts , el esperent que sa Majesté ne  permettra pas que l 'ordonnance 
de la levée des miliciens en cette vil le considerée par i\lrs du magistrat, 
comme une irnposition nouvel le  (quoi que sans contredit tres au pou
voir du  souverain) puisse les authoriser a faire , contre l ' ordre de la 
juslice , une i nnoyation a ! 'egard des metlecins aussi inouie que 
contraire a l curs privileges et immunitez , e t  qui  les degradans et 
reduisans dans la classe <les bourgeois , leur oteroit insensiblement 
lcurs exernp tions et les assuj etiro i t  enfin a toutes les charges bour
geoises , dont jusques ici ils ont toujours eté exempts. 

A ces causes ils ont l'ltonneur de remontrer les raisons susdittes 
et de prendre leurs tres respectueux recours vers votre grandeur. 

La suppliant tres lrnm blernent d'etre servie d'ordonner it 1\'1"5 du 
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magistrat de cette ville de ne plus inquieter et molester les medecins 
d'icelle pour Ie paiement de la susditte composition , avec ordre aux 
commis de la recette, a qui i l  appartienrlra de recevoir des dits mede
cins les deux vingtièmes purement et sirnplement sans la susàitn 
cornposition . 

C' est la grace etc. 

Cette réponse fut apostil lée comme suit : 

Renvoié à Mrs du magistrat de Bruxelles pour repontlre et joindrr 
Ic tout a I' instance pour nous etre remise a notre arrivée à Bruxelles 
et y etre pourvu ainsi qu' i l  appartiendra. Fait par nous , subdelcgu1; 
genera! de !'intendance de Flandres. A Lille , ce '12 janvier t 71�8 .  

Etoit signé : MASSAl1T. 

A la suite de cctte pièce, Ie vicaire du Collége médical rapporlc 
l a  lettre que Ic docteur Boucher avait adressée < le son cöté il 
! ' intendant général : 

A Monseigneur 

Monseigneur Moreau de Sechr:l le s ,  conseiller d'Etat , intendant 
des armées du Roi et de police justice et finances en Flandrr. 

I l  est inoui qu'un corps tel que Ie Magistrat de Bruxelles veuille 
avilir la medecine au point de faire contribuer ceux qui l ' exercent a 
la levée de la milice , chose a Iaquelle n 'on t j amais eté obligés, partout 
ou cette levée a eu l ieu , que ceux qui pratiquent les arts mechaniqucs. 
C'est donner grossièrement atteinte a l 'honneur et a la consideration 
que toutes les nations ont pour eet art respectable, Je plus utile q u' i l  
y ait au monde, que  de la mettre en  cela de niveau avec les profefi
sions les plus abjectes. 

Si des chefs de ville se croient obligés , pour satisfaire aux paye
mens qu'exigent les ordonnances du Roy, de charger d ' impositions 
nouvelles ceux qui exercent les arts liberaux , que ce ne soit pas du 
moins sous une face aussi rebutante, ou si l 'on prétend que la deli
bération presente aie absolument l ieu , qu'on !'etende donc jusq ue 
aux nobles. S ' i l  n 'est  question que de partager avec Ie public les  frais 
necessaires pour accomplir l 'ordonnance du Roy, sans que cela tire sa 
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consequence , les uns  n e  doivent pas s'en scandaliser plus que les 
autres. Les merlecins ,  comme gradués , sont censés nobles , quant à 
leurs personnes.  Ils j ouissoien t autrefois des prerogatifs de la n oblesse, 
entre au tres des exemptions.  On aurait du bicn plustot augmenter les 
pl'ivileges que <l 'en retr:rncher, o n  trouverait beaucoup plus de sujets 
Jignes de porter ce n o m .  C'est la chose du monde la plus interessante 
pour Ie public de ne  point  aneantir Ie reste de rlistinction qu 'on a laissé 
a cette professio n .  

L a  delibération d u  l\fagistrat d e  Bruxelles tend a r e n  verser ! '  ordre 
sagement etabli pour les distinctions des differens etats , elle abuse 
rles ordonnances d u  Hoy, <lont l ' intention est  de  conserver a chaque 
profession Ie rang et Ie taux qu 'exige la  bonne politique, et qui co11-
tribue si avantageusenient  a l 'emulatio n .  

A Lil le ,  c e  3 0  decembre 'l 741.  

Etoit  signé : Bouc11En , medecin pension naire 
de la vi l le de Lil le  pour la leçon d'anatomie. 

Nous ne pouvons résistcr au p laisir de rapporter ici la réponse 
de ! ' i n tendant général , par laquel le il fait  droit aux j ustes récla
rnalions Ju corps rnéd ical en Ie  meltanl  sur la mème ligne qne Jr-s 
noblrs et les autres professions J ibérales . La voici : 

De par Ie Roy, .Jean Moreau chevalier seigneur de Sechelles , 
conseiller d 'Etat, in tendant en Flandre et des armées du Roy. 

Ven la requeste a nous presentée au nom du prefect e t  autres asses
seurs dn College de medecine de la vil lc de Bruxelles, expositive, 
que plusieurs d 'cntre eux s'etant presentés pour paier les v ingtièmes 
imposés ponr raison de 1 50 m illes rations fournies par la  ditte v i l le 
l 'année dern ierc, Ie recevenr a fait refus de recevoir, a moins qu'on 11e 
paye en meme tems ce qu'on appelle composition , qui est u n e  imposi
tion rotnriere, a la  quelle i ls ne  sont point sujets, etant a eet egard a 
l ' instar des no bles , gcntilshommes , ayocats et procureurs du Conseil  
de Brabant ,  qui  en sont exempts , pourquoi les suppliants requeroient 
qu' i l  nous plust ordonner aux l\Iagistrats de Bruxelles de faire recevoir 
leur taxe des xxmes p urement et simplement, et leur faire defense de J1)S 
poursuivre pour l ' imposition de la composition ,  n otre ordonnance du 1 '1 

novembre dern ier portant qu'elle seroit commu niquée aux <lits magis-
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trats, la reponse par eux produite,'contenant qu' i  lsont eté obligés de fon r
nir 270 lll i l iciens de bonne volonté , qui  leur ont conté beaucoup 
d 'argent,que les revenus de la  ville ne suffisant pas pour supporter cette 
depense , ils se son t  trouvés forcés de faire une imposition sur l es habi 
tans , a laquelle i l s  ont eté authorisés, q u e  n e  pouvant l a  faire s u r  l es 
boissons ,  i ls  ont suivi ce qui  s' est pratiqué cy-devant pour la com
position , mais pour la  forme de cottisation seu lement, sans qu ' i l  ait été 
riuestion de garde bourgeoise , ni de Ja fai re racheter p a r  les médecins , 
quoi qu' il s  y aient eté compris, ainsi que les avocats-procureurs et sup
pots du Conseil de Brabant , et que si on  n'avo i t  cottisé que ceux qui 
etoient assnjetis a la composition , Ie produit  n 'auroit pas suffi pour 
acquitter les depenses occasionées par la  levée des m il iciens , pourquoy 
i ls  requeroient qu'i l  nous pint debouter les medecins d e  leur demande , 
notre ordonnancc d u  1 5  decembre suivant portant qu'el le seroit com
muniquée aux medecins de Bruxelles , et la  rep l i que par eux p roduite , 
contenant que mal  a propos les magistrats veullent insinuer que 
l ' imposition dont s'agit est extraordinaire et que tous les habitans  
doivent y coutribuer , que dans cc cas i l s  auroient dû comprendre la  
noblesse et  s'y comprendre eux mêmes , mais q u'ils en ont sen t i  
lïnconvenient , puisqu' i l  est certain q u e  s i  l 'on avoit tiré la  milice au  
sort , l a  noblesse ni  l es  supplians n 'y  au roient pas eté sujets , n'y 
aiant que la  bourgeoisie qui soi t dans un  pareil cas , pourquoi i l s  
auroient persisté dans les conclusions de leur  requette . Vu aussi les 
decrets du 2 ot:tobre 1 658 et du 12 fevrier '1609, qui maintien nent les 
medecins dans les privi leges r.t exemptions des gardes et patroui l les , 
qui sont l 'objet de l'imposition , appellée composition , tout considcré 

Nous declarons que les medecins l icentiés exerceans leur  p rofession 
dan5 l a  vi l le de Bruxelles ne doivent contribucr a aucune charge d e  la 
ditte vi l le , auxquel les les avocats licentiés professans au Con sei l 
souverain de Brabant ne conlribuent pas , ordonnons que la decision ,  
portée par l a  presente , sortira son e ffect avec Jeffense aux Srs d n 
Magistrat d'y contrevenir .  

Fait a Bruxelles Ie vingt sept mars mil le sept cents quarante huict.  
Signe : DE SECHELLES. 

Honneur a11x médr,cins brnxellois pour avoir tenu haut el 
ferme Ie drapeau de dignité médicalc ! Oui , l a  médecine est une 
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p rofossion l ibéra lc ,  et ccux qui l ' excrcent , méritenl de l a  part de 
l 'aulorité conslituée les  égards dus aux autres professions l ibéra

les . De nos jours , les légis lateurs nous ont assimilés aux profes
sions rnercanti les en nous imposa1lt la patente , mais les temps nc 
sont pas éloignés oü ! 'on nous rendra justice sous ce rapport. 

Nous n ' avons qu'i1 im iter les médecins bruxellois du dix-septième 

siècle , et à unir nos cfforls pour triompher. 

Pendant cette préfecturc , Charles Devos et André , son fi l s , 
l i b raires à Bruxel les avaient résolu de réimprimer Ie Dispensato
riwn pharmaceuticum Austriaco- Viennense . l i s  prièrent le Collége 
médical de prendre cette édition sous sa protection . Les asses

seurs leur accordèrent celte faveur et ajoulèrent à l ' édition de 
\'ienne 1 1 11 supplément de 28 pages, dans lequel i l s  firent connai
lre lrentc préparations , très-usi lées à Bruxel les .  Le vicaire com
posa l ' épl tre dédicaloire, ou i l  se répandit en éloges sur Ie Collége 
asscssoral et les méLlecins de la v i l le .  Le codex ainsi augmenté 

parnl en 1 7  4 7 sous Ic titre de : Dispensatorium pharmaceuticwn 
:-1 ustriaco- Vicnnense , in quo hodierna die usualiora medica
menta secwulwn artis regulas componenda visun tur . Adjuncta 
est appendix continens plures pneparationes exquisitas tam 
plwrmaceu ticas , q uam et nonnullas chymicas , qucirum genuina. 
descriptio ciccnrate demons tra tui· . Collegii medici Bmxellensis 

priti ileg io. 

®uarante-IJuit ième t�rffccture .  1 7  48- 1 750 . 

Pendant celle préfeclure , le nombre des charlatans qui s 'étaient 

abattus sur Bruxel les ,  fut incalcu lable. Le relàchement des lois sous 
la  domination française , aYait sans doute une large part dans cette 
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guerre que Ie charlatanisme fa isa i l  contre la Yic des c i toyel ls .  
Auss i  I e  v icaire ne fa i t-il conn aitre que ceux qui onL a<lressé de::; 

requètes à l ' autorité consLiluée . 
Dans Ie cou rant de l 'annéc '1 748 , Jean Thomas préscnla l a  

suppl ique su ivante au  gouverneur général : 

A son A ltesse Screnissime Monseigneur Ie rluc Charles de Lorrainc 
et de Bar etc . Gouverneur Genera! des Pays Bas etc . 

Jean Thomas suisse de nation operateur depuis vingt cinq ans 
passés habitant a Bruxelles , se prosterne aux pieds de votre Altesse 
Serenissim e ,  a l 'honneur de representer en tres profond respect 
r1 u'apres s'avoir distingué dans la science dans d ifferens endroits , i l  
a su ivi  l es  armées des  al l iés de notre Auguste Som·erain c , ou  i l  a 
élé admi par le Prince de Waldeck et a eté confirrhé tacitement par  
le  Mareschal Battiani , que presentement la  guerre cessante , i l  
souhaite de pouvoir l ibrernent exercer son scavoir faire dans la  domi
nation de sa �lajesté l ' Im peratrice et Reine , et comme il est requis 
pour cela une  permission de Votre Altesse Serenissime 

I l  l a  supplie tres respectueusement de lu i  faire la  grace de l 'octroj er 
cctte permissio n ,  et a lieu d' esperer qu'on entendera aucune plain te a 
sa charge.  

C' est  I a  grace etc . 

Celle su ppl ique fu t renvoyéc au Col l ég·e médical avec l a  lettre 

que voici : 

A ceux d u  College de la medecine de cette v i l le  
Charles Alexandre Duc  de Lorraine et de Bar , Cheval ier de 
la  Toison r l 'or ,  feld-Marechal , Genera! et Com mandant en 
chef des armées de sa Majesté l ' lmperatrice Reine et so 1 1  
Lieutenant Gournrneur et Capitaine Genera! de ses Pays 
Bas etc . 

Chers et b ien aimés . . . . .  Nous vous envoyons 'cy jo int  Ia requette 
qui nous a eté presentée par Jean Thomas S uisse operateur, afin d'cn 
examiner Ie conten u · et de suilt� de nous reservir de votre avis. A tant 
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rhcr,; et hien amés Dieu vous ait en Sa Sainte garde. De Brusselles cc 
2� may l H�l ctoit signé Steenh . 

Charles DE LORllAIN�; ; 
Par ordonnance de son A ltesse Royale 

LE ROY. 

Comme Charl es-:\ l cxandre venait d 'ètre investi des fonctions d e  

gouverneur g·éaéral ,  e l  qu ' i l  était peu a u  courant de l a  législation 

rnécl icale du  pays , les asscsscurs du Col lége c;rurent uti lc  de l u i  

cx poser , dans leur réponse , ! 'esprit des lo is  sur l ' exercic;e J e  l 'arl 

t ie guérir .  Voici cette pièce 

l\lonseigneur ,  
Nous avons receu avec un tres profond respect les let tres de Votrc 

:\ ltesse Royale tlu 22 may dernier avec la requette lui presentée de la 
part tle Jean Thomas Suisse operateur afin  d'en cxaminer Ic contenu 
et y reservir de suitte de notrc avis , a quoy satisfaisans avec ce mesme 
respect avons l ' honneur de d ire . 

Que Ie College de la medecine de cette ville de Brusselles fut crigé 
par ordre des souverains pour pourvoir a plusieurs abus qui se com-
11 1etloient en cette vil le par plusieurs pcrsonnes sans etude et cxpe
rience par rapport a l 'exercice ue Ja medecinc et de la pharm;-icie et 
ehi rurgie , et en ont enjoint l'execution a ceux du magistrat de cette 
v i l  Ie .  

Ceux cy pour tant 1 1 1 ieux perfectioner Jes professions si utiles puur 
la con�crvation et la guerison rl u corps humain ont erigé I e  dit College 
rnmposé d'nn surintendent echevin de cette ville et de six assesseurs 
qui se choisissent des medecins de cette vil le et fait a ce sujet des 
ordonnances de police dont la principale est du  '13 avril 1 650 ornolo
�ée dans Ie Souverain Conseil de Brabant. 

Ces ordonnances reglent aussi tout ce r1ui concerne la chirurgie et 
pharrnacie et generalement ce qui est requis  pour exercer les dittes 
professions et elles defendent a un chacun tl' en faire quelques exercices, 
ne fut d'etre preallablement admis dans les re�pectives corps des 
chirurgiens ou d'apoticaires. 

Ces mes mes ordonnanees n 'ernpechent point les personnes ex peri-
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mentées qui sont capables de foire des operations extraordinaires et 
dont les chirurgiens de cette v i l le n'auroient pas ce maniment si facilc, 
au contraire l'arle 41 de la dite ordonnance dit en substance que 
pour ne pas bannir les operateurs etrangers ou rnaistres fort experts 
a tai lier de la pierre , faire l'operation des hernies , la ponction dans 
l'hyrl ropisie , abatre la cataracte etc . . . . . . . . . . . . . . devront avant 
tout s'addresser au College de medecine et par de prenves des opera
tions , et solution des dernandes qui leurs seront faites sur l'exercice 
de leur art et faire ainsi conster de leur scavoir superieur et qu'en ce 
cas leurs seront delivré des lettres en forme , au:t quelles seron t  
exprirnées les operations dans l e s  quelles i l s  auront l e s  p lus  excellés , 
ensuitte des quelles i ls pourront obtenir la permission de l'amman 
pour faire leurs operations pour un tems limité. 

Mais il y a tres grande distinction entre les maîtres qui font des 
operations a la main et qui seuls peuvent etrc appelés operateurs et 
entre les courreurs de pays qui vendent quelque baume et autres 
drogues qui ne sont que de vrays charlatans du nombre des quels 
est Ie suppliant. 

Car scachant qu'il n'est capable a faire quelques operations e:ttra
ordinaires , n'en a osé citer aucune dans la requeste , ni ne s'est 
jamais addressé a notre College pour y etre examiné , et y donner des  
preuves requises pour obtenir l a  perrni:>sion , qu i  ne  s'accorde e t  1 1 c  
oe peut accorder qu'a des gens de merite. Au contraire I e  d i t  Thomas 
ne nous a demandé que la permission de vendre et debiter quelques 
drogues et medicamens , sans avoir verilié leur vertus ou les elfots 
extraordinaires quïls auroient produits, ce que nous lui avons refusé , 
et dont nous n'avons pas Ie pouvoir de lui accorder , pour autant que 
ces rne:;rnes drogues se vendent journ alierement chez les apoticaircs 
de cette vil le , qui ont passé par un examen rigoureux et donné des 
preuves de leur capacité , payé les frais y attachez et supporté les 
charges publiques et bourgeoise� et que par les ordonnances il est 
statué que personne ne pourra vendre ou debiter aucunes drogues 
sim pies ou cornposées , nc fut qu'il soit ad mis dans Ie  dit corps a 
peine de 25 florins d"amende pour cbaque contravention et de la 
con fiscation de touttes les drogues par lesquelles on contraviendroit 
contre les mesmes ordonnances co111me il conste par celle du 1 3  
fevrier 1 727 .  
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üe sorte que sous correction tres humblc, nous ne trouvons ancunc 
raison qui pourroit appuyer la <lernande d u  suppl iant n 'c t:rnt nulle111ent 
capable de donner des prenvcs particulieres de son scavoi1· faire , 
telles qu'cl les sont reqllises par les ordonnances , csperant que Ie  
Bon  Plaisir de V . A .  R .  sera de l '  econrl uire;de sa demande avons l'hon
neur d'etre avec une tres respectueuse veneration 

Monseigneur 
de V. A. R. les tres hurnbles et tres obeissants serviteurs 

Après avoir cu connaissance de !' avis du Col lég·e médical , Jean 
Thomas sorlit furtivemcnt de Bruxelles . Tl eut bienlot un succes
seur dans Claude Charles , venu  de la Savoie. Celui-ci présenta unc 

rcquête au princc de Lorraine , artn de pouvoir vendre r1uelqucs 

rernèdes merveil lcux. Voici cetl e requèle , r1ui fut envoyée , Ic 
15 ju i l let 1 748,  à ] ' avis du Collégc : 

A ccux du College de la rnedecine en cette vil le 
Charles Alcxandre etc. et subsignatum erat 15 j ul i i  l lHl , 

Claude Charles l\Jarchand Sarnjard a l 'honncur de remontrer eu  
toute hu rnilité et respect a V .  A .  R .  que possedant Ie secret d 'un  
onguent merveil leux i l  cro i t  qu 'e l l e  daignera bien de lu i  permettre 
riu'il en etale ses vertus sur les principes de la verité , par lequel 
i l  a soulagé une infinité des personnes qui avoient Ie malheur 
d'etre attaqué des accidens qui sont expliqués en lïmprirné ei-joint 
surtout dans une humeure fruidc que ! 'on nomme Rhumatisme , 
n onobstant que les mesme:; person 11es avoient tentées u ne quan
tité de remedes avant que se etre osées confier a cel u i  du Remon
trant ,  son efficacité est si grande qu'il pronve visiblement par un 
grand nombre des certificats quïl ;i retiré des peines des personnes 
qui se desechoient en leurs dou leurs et  les a regueir ies , lesquelles i l  
rendra visible a u  p remier ordre, que nonobstant q u e  quelques unes 
d'elles avoient soufTertes des maux inexprimables pendant l'espace de 
t4 a '15 ans l 'applicat exterieur que fit I e  Remontrant de son remede 
sur les membres affiigés les reguerit en  peu de tems. 

Que la reno111mée de cette salutaire composition que possede Ie Remon
trant, qui  est refermé dans son Palma C hristi, parvint j n squ·aux cours 
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ou il s1�journa dans ses prÜmenes, il acquera la permission de le vendre 
publiquement , et obtint Ie privilege tan t  de Marechaux , Generaux 
d'armées que des Gouverneurs de Provinces en des Yilles . Que Ie 
reste qui contient l 'entièrc boutiquc du Rernontrant consiste encore 
dans une Pommade qui gueirit toute sortes de dartes vives et farineuses 
et autres incommodités, et un opiat qui est parfait pour guerir Ic 
scorbut, fortifier les gencives et blanchir les dents etc, dont !'imprimé 
cy j oint  recite amplement les noms des personnes qui en furent gueri . 

Or comme Je Remontrant a apprit que certaines personnes tachent 
de Ie traverser et  qui portent envie a la prompte efficacité des ses 
excellens remedes, voudroient empecher son petit debit, et com111e 
n'ayant cela pour vivre avec sa pauvre famille , c'est Je sujet qu'icelu i  
vient s e  jcter aux pieds d e  V . A .  R .  l a  suppliant avec un  tres profond  
respect, que sou bon  plaisir so i t  d 'authoriser Ie suppliant en l u i  
donnant 1me pleine, entière et absolue permission de debiter o u  
vendre s a  ditte marchandise , par toute l'étendue d e  la Domination 
de V. A. R .  avec pouvoir de faire afficher les vertus susdittes touchant  
ses  remedes , en considération de ce  que  Ie suppliant s'est rendu uti l  
a la santé tant de la noblesse qne du public, qu'i l ne causc aucun pre
j ndice a nul corps de droi t , d'autant que ne s'attachant qu'a une seulc 
quinte-essence dans la composition des simples , char1ue professeur 
reste toujours dans son entier dans l 'exercice et l 'operation de son 
art : Ie suppliant espere que V. A. R .  seroit comblée de tant de beni
gnité , qu'elle suivra genereusernent Ie mesme sen tier des toutes les 
i l lustres personnes qui accorderent sans difficulté la mesme grace 
cy-dessus conclue au d i t  suppliant , si avant mesrne que ceux du  
College des  medecins de la ville de Lille , qu i  sont s i  j aloux de leurs 
privileges , octroient Ie debit au suppliant de son dit Pal ma Christi , 
apres avoir connu en quoi consistoit la composition , qu'ils approuvc
rent, i l  a l 'honneur d'etre connus du Beau monde de cette Cour 
brillante , entre au tres de Madame la Princesse d' Arenberg , du 
Genera! de Boidflu et d 'une suitte qui deviendroit infinie , de qui donc 
il obtint l a  faveur de leur faire la Reverence et de leur vendre quel
ques parcelles de sa pretieuse marchandise a leur grande satisfaction . 

C' est la grace etc. Etoit signé 
CLAUDE CHARLES .  
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Bien que  celle supplique fasse assez connailre Ie charlatan , Ie 
Col l ége médical jugea convenable de 1::i réfuter , pour que Ic  char
latan ne put tromper le publ ic et induire du silence des assesseurs 
que ses remède;; avaient  quelque vertu . La réponsc des médec ins 
m ontrc qu ' i l s  connaissaient des fai ts prouvant que les remèdes 
étaienl des p lus  dangereux, el que la vente par des mains igno
rantes deva it en ètre interdile . Nous faisons suivre la  réponse : 

l\Ionseigneur, 
Nous avons receu la requeste presentée a V . A .  R. par Ic nommé 

Clw.rle C laude qu'elle a bien vol u  nous renvoyer pour l 'examiner et  
reservir ensuitte de notre avis, en  y satisfaisant avons l 'honncur tie 
reprcsentcr a V. A. R. sous toute etc. 

1° Que la  demande de Claude Charles est tout a fai t  contraire aux 
ordonmnces des Souverains et statuts q ui regarrlent l a  medecine , e t  
qui ont  e té  ordonnés pour  Ja sPcurité d u  public, defendant b ien  cxpres
se11Jent a tous charlatans, coureurs de rues et de pays et a tous au tres 
tic se meier de la  medecine, de vendre et debiter des drogues et dr,s 
remcdes ; et ccla afin de prevenir les abus et dangers on ils pion gent  
tous les  j ours les  pauvres malades , te l s  personnages n 'ayan t  aucunc 
eonnoissance de l 'clfet des remedes qu'i ls debitent et qui par quelq 1 rc  
rcussite hazardée, dont i l s  font  orrli nairement parade dans des irnpri
més, osent se vanter d 'avoir un specilique , ou secret asseuré pour 
telle  ou tcl l e  maladie ayant granrl soin de cacher tous les  malheurs et 
mauvais effets qu'ils ont  occasionés a d 'autres . 

2° Que nous scavons par les elf ets que son remede pour les dartrc' 
tant v ives que farineuses et autrcs incommodités, est un  remede tres 
dangeretrx, un remede qui demantle toute l 'attention d 'un  medecin 
ha\Jile et qui ordonné dans ces cas comme dans d 'autres, fait tous l es 
jours de terribles ravages , tous ces coureurs de rue ont grand soin 
de  donncr I e  nom rle secret a tous leurs remedes, car si I e  public les 
cnnnaissoit ,  i l  se donneroit bi en de garde de  s 'en servir ; si Ie publ ic 
connaissoit les remedes de Claude Charles , croiroit o n , qu ' i l  oseroit 
s'exposer a tous les accidens et Ie ravage que produit le  mercurc, 
lorsquïl  est appliqué imprudemment , oseroit -il  s'exposer a une 
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salivation cruelle , qui entraine souvent apres elle la perte des 
dents, de !'os du palais , de la ! nette et plusieurs autres accidens 
encore plus fascheu x .  Voila pourtant de quoi est composé la 
principale partie de sa pommade , voila a quoi est exposé aujour
d ' lmi  la femme de Van der Meulen tenant cabaret a l'enseigne 
du paradis, proche la grande placcc, qui apres avoir fait usage de son 
remede , s'est deu mettre au lit depuis plus de 25 jours ou elle y 
restera encore quelqnes semaines ; les accidens sont une tete grosse 
du double , sans pouvoir presque ouvrir les machoires, une inllam
mation des plus grandes dans la gorge, qu'a peine elle puisse avaler Ie 
liquide , la langue , les gencives l u i  sont  a charge , toute la Louche 
interne remplie d' ulceres et d'excoriations une salivation de plus 
cruelles et continuelle , qui durera encore plus de 15 jours , malgTe 
tous les efforts que te medecin et  chirurgien font ponr la guerir .  
Esperant que ces sortes de raisons seront sulnsantes pour econdu i re 
te suppliant de sa demande, avons l 'honneur d'etre avec Ie plus profond 
et p lus soumis respect 

Monseigneur 
de V. A .  R.  les tres humbles serviteurs 

Le Prefet et autrns assesseurs du College de la medecine .  

Les charlatans Tirocchi el Mambrini avaient adressé des sup

pl iques au marquis de Bolta-Adorno ,  nommé ministre p lénipolcn

Liaire , en remplacement du comte de Kaunitz , ponr obtenir l a  

permission d 'exercer Ie charlatanisme à Bruxelles . Tirocch i , 

accompagné d'un train de domestiques presque princier , ava i t  fa it  

plusieurs dupes .  A fi n  de préserver la  population de p lus  grands 

malheurs , deux assesseurs , accompagnés d11 surintendant , a l lèrent 

t rouver Ie marquis de Bolta-Adorno , pour qu'il voul û t  faire exé

cuter les règlemenls existants et empècher les charlatans de con

tinuer leurs maureuvres. A cetle mème fin les assesseurs l u i  
adressèrent l a  lettre suivante : 

A Son Excellence , 
Monseigneur Ic Marquis De Botta Adorno , etc 

Comme il avoit plu a votre Excellence de mander par l'amman les 
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deputés du College <le medecine de cette v i l le de Brusselles , pour 
vous informer au sujet d u  charlatan Tirochi et ayant appris , qu' i ls 
avoient eu l'honneur de dire entre autres , de notre part a votre 
Excellence , que c'etoit un charlatan qui avoit deman<lé une assez 
grosse somme a un malade , pour prouver les fraudes et les rapines , 
r1ue commettent ces sortes des gens, et comme cela n'avoit eté dit qu'en 
passant au College , et n'ayant point les preuves en mains, i ls n'ont 
osé asseurer la ccrtitude d u  recit, comme ils ont eu  l 'honneur de 
Je faire connoistrc a votre Excellence et comme ils viennent d 'en 
recevoir un acte passé en deu formc , i ls  prennent la liberté de 
la  joindre ici , par ou  Votre Excellence voira les abus quïls se 
cornmettent par ces charlatans, e t  la  tonrneure qu'i ls mettent en 
ccuvre pour tromper adroitement Ic publ ic .  

Nous pouvons cncore confirrner ce que nous venons d' avanccr 
par un certain MamlJrin i ,  autre C harlatan que nous venons d'appren
<lre etre dans cette vil le , par nn memoire presenté au College de 
merlecine de la part de M. Strozzy, conseillier, surintendant des 
Batimens Ptoyaux de  S. M. l ' Imperatrice Reine , par le4uel le dit 
Mambrini fait une demande de mil a douze cent florins , pour avoi r  
joué Ie  role de charlatan chez l u i .  e t  pour n e  point abuser des mo
mens pretienx de Votre Ex11 nous ne parlerons d'une quantité d'autres 
abus qui lu i  sont tres connus , nous esperons qu'elle daignera y faire 
attention et qu'el le sera scrvie d'et:onduire le d i tTirochi de sa demande, 
prenons la liuerté de nous recommander a sa haute et puissante pro
tection ; co111111e aussi de nous permettre que nous ayons r honneur 
1\'etre avec un tres prol'ond et  soumis respect 

Monseigneur 
De  votre Excellence 

Les tres hu mules et tres obeissans serviteurs. 
Le Pref et et au tres assesseu rs du College de la medecine de cette ville 

1\e Brussel les .  Etoit signé, par ordonnance MomIENS sindic du College. 

La démard1e du Col lége c u t  l ' effct tlésiré, et les charlal:rns furenl 
expulsés de Bruxel les .  
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©.uarantc-nrnuièmr prfücture .  - l ï50- 1 752 . 

Ccttc préfeclnrc nc s ignalc que vagucmcnl  deux a ffaires de 

charlata n ,  <lont  les p ièces rc posent chez Ic  grcfl icr .  Nous y lrou

vons aussi ! ' affaire de l ' admission du  pharmacien Hyac inthc 

G i lman . Celui-ci  adrcss::i au m::igistrat u nc rcquètc tcndant  à pou

voir se présenlcr  :rnx examens sans èlrc inscri t au l ivrc des phar

maciens .  Les asscsscurs ayant reçu cclle requèlc de l a  part d n  

magistrat ,  l ' envoyèrcnt  a u x  mai lres des preuves d e s  pharmacicns i1 
J ' e ffet d ' avo ir  leur  avis .  Ceux-ci avisèrcnt  favorablemcnL à condi

t ion qu 'après avoir subi  !'examen , i l  payerai t ,  en sus des dro i l s  

ordinai rcs , l a  som m e  d e  dix pis t o  l e s  <lont  la  moi t ié  revicndrait  a u  

corps p ltarmaceutiquc et  l 'an tre moil ié à l a  v i l l c .  P lus  tard , les 

ccnseurs des pharmacicns nc  voulurcnt  pas admcllrc G i lman à 

l 'cxamcn  et s 'adrcssèrcn t  ::iu Conse i l  de Braban t .  Ma is  G i lman nc 

désirant pas i n tenlcr d e  procós aux ccnscurs des  pharmac iens , 

s'adressa au prince Charlcs-.-\l cxandre de Lorra inc ,  et ob i. in t ,  Ie  

2G aoüL  J ï 52 ,  l a  dispensc dcmandéc , à co; 1 d i tion de  payer u n  peu 

plus que les d roi ls ordinaircs . Dès l ors les censeurs se sou rn i rent  

au décrct du  gouverneur général el admircnt  G i l rnan à se  préscn

lcr it ! ' exam e n .  Lou is-Joseph  Scu l i n ,  de  Bru xe l les ,  obli n t  aussi 1rnc 
d ispcnsc Lle deux années de stage après l ' ;i pprcntissag·e , aux mèmcs 

condil ions que Ic  précédcnl et  fu t reçu pharmacien Ie G octobrc 

'l ï 52.  

f.!tinquant ihm' l;Jrrfrc tut c .  - 1 752- 1 754 . 

Au mois de ju in  11 ï 5 3 ,  u n  membre du Col lége , Paul-lgnacc de 

Dav;iy publia un Petit recueil d'observations de médecine , sur 
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les vei·tus de la confection tonique , résolntive e t  dinrétique . 

B ruxe l les , i n-1 2°.  I l  fit parai tre, en 1 759, un ouvrage plus impor

tant ,  frui t  de son cx p�rience , et qu ' i l  i nt i tu la : Méthorle conrle , 

aisée , peu coûteuse , ntile aux médecins , e t  absolwnen t  néces

saire an public indigent ,  pour la guérison de plusienrs mala

dies . Ilruxelles , i n- ·1 2 .  

Dans <.:ette périodc ,  I c  vicaire nc s igna l e  que deux poursu i tes 

contre des charlatans .  Le premier ,  nommé Zorn , v i n t  à Bruxe l les 

au mois de ju i n  'l ï 54 , et au l ieu de s'adrcsser au Col lége médi

cal , dem anda à l ' a rn man  la permission de construire un  th éfttre . 
Le perm is ob tcnu , il se fit passer pour ocul iste et l i thotomiste de 

premier ord re , et se vanta de guéri r loulcs les hernies par unc  

s imp Ie inci sion .  Cité <levant Ie  tribunal médical pou  r cxercice 

i l léga l de la méclecine , il eul l ' auclace lle se présenter pour passe r 

son examen sur la chirurgie .  Cet homme était si ignorant qu 'à  l .i 

prem ière question : 1 1ucl le est la memuranc externe de ! 'mi l , il 
réponcl it que r 'é ta i t  la rét ine. Ayant é lé rcnvoyé , comme igno ra n t  

I c  premier mot d e  l a  scicncc , i l  n 'en continua pas moins d e  pra
tiqucr à Bruxe l les e t  Je faire des dupes . Après avoir <.: révé 

quelques yeux et éborgné p lusieurs personnes il .fut condamné i1 
! ' amende de :wo llo r ins  et cl isparu t . 

<!! inquantMrnfrmc t�rfüctur c .  - 1 7  54- 1 7  5l). 

Géra rd-.Joseph Van d1� r  \Vinne , de Bruxel les, promu à Bo logne 

Ie it8 jn in  1 ï �)5, se rit i nscri re , Ie 3 l  décembre suivan t , sur Ie 
regi stre du Col légc médica l .  I l  ne  fu t pas obl igé de subir un exame n ,  

parce qu ' i l  avait été boursier du Col légc Jacobs à Bologne . O n  sait 

que , parmi les nombreux. coll éges des nat.ions étranzères que I '  uni-
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versi lé de Bolog·nc v i l  lleurir dans son sein , se trouvait celui de l a  
na t  ion beige , institué en 1 650 par  testament de Jean Jacobs , 
bourgeois de Bruxelles , sous l ' invocation de l a  Ste-Trinité , et en 
faveur des Bruxel lois qui se l ivrent à l 'étude des hautes sciences . 
Cet homme généreux , après avoi r  gagné une immense fortune par 
l ' exercice de son art , l ' orfèvrerie , consacra au  bonheur de ses 
compalriotes tous les trésors qu' i l  avait amassés . Trois à quatre 
jeunes geus nés à Bruxel les , ägés de 1 6  à 1 8  ans et élus par l a  
Gorporation des orfèvres de l a  vi l le pouvaient y étudier sans frais 
Ie droit , la médecine , l es sciences ou la théologie . C'etait la célé
brilé justement acquise de l ' universilé de Bolog·ne qui accorda i t  à 
ses docleurs d 'èlre exemptés de ! ' examen lorsqu ' i ls venaient s'établir 

à B ruxell es 1 •  
Un certain Krotter avait élé condamné , en 1 754 , à ! ' amende 

de 20 florins pour exercice i l léga l de la médecine . Comme i l  avait 
qu_itté irnmédiatement la vi l le, Ie syndic n 'avai t pu lui signifier sa 
condamnation. A force d ' argen t , Krotter aYait réussi d 'obten ir , 
par l ' ent remise du commandant des Ha l lebardiers de la cour , l a  
pennission d 'exercer l a  chirurg·ie . I l  s'y adonnait depuis quelque 
ternps , lorsque Ie syndic , sans s'ètre rnuni de lettres d'attaches , 
Je l i t  appröhender au corps , pour lu i  faire payer ! ' amende encou
ru e .  La compagnie  des I-Ial lebardiers Ic prit sous sa protection , 
el son commandant , Ie comte de Westenraede , porta plainte au 
comle de Cobenzl . Celui-ci donna un décret, par lequel Ie syndic 
fut déféré au fiscal du Conseil de Brabant. De !à un procès dcvan t  
r.ette cou r ,  qu i  coûta p l u s  de mi l le florins au trésor du  Col lége et 
4 1 1 i  se terrnina d 'une manière peu honorable pour Ie syndic. 

• Voy•·z 11/es.rngPr des sciences et des arts de la  BeluiquP , Gand , 1 83-i in-8° � 
l'articlt· Colléye Jacobs à Bolog11e par M. Fréderic de Dohbcle<"" 

� � � 
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Qt inquantr-beutièmr Jµrrfrcturr. t 7 56- t 7 58. 

Rien que , par la faute du synd ic Longfis , Ie Collége eul perdu 
plus de mil le tlor ius dans Ie procès du charlatan Kro tter , i l  n 'en 
continua pas moins de fai re observer les lois sur l 'exercice de la  
méJecine . Le charlatan Giramo , ayant été condamné à ! 'amende 
de G tlorins , aJressa une suppl ique au comte de Cobenzl , 

dernandan t  de pouvoir pratiquer à Bruxel les et <l ' ètre relevé Je 
! 'amende. Le cornte soutint les assesseurs dans cclle circonstance 
el écrivit trois l ettres : la première a<lrcssée au Collége médical 
dai l  conçue comme su i t  : 

A nos Tres Chers et bien amés ceux dn College de la i\ledecine 
en cette ville d e  Bruxelles. 

Charles Comte du St Empire Romai n , de Cobenzl , Chambellan . 
consellier d 'Etat int ime actuel , et ministre plenipotentiaire de S. Jl . 
l ' imperatrice Heine d 'Hongrie et de Boheme pour Ie Gouvernernent 
genera! de ses Pays-Bas, etc. 

Tres Chers et bien amés . . . . .  Ie  nomme Francois Giramo nous 
ayant suppl ié  de luy perinettre l'exercice de sa profession d 'operateu r  
e t  rl'etre dispensé de ! 'amende a laquelle vous l'aviez condamné , 
Nous vous faisons la presente pour vous i nformer que par decret 
rl'aujourdhui , Nous l 'avo11s econduit de sa demande. a Tan t  tres 
•:hers et bien amés . Dieu vous ait en Sa st garde Brnx . Ie �6 Avril 
1 758 Ne vt 

Etoi t signé Cobenzl par orde de Son Excellence F .  G. N isso:-;.  

La seconde est à l 'adresse des magislrats de Bruxel les : 

Charles Comte de Cobenzl , etc . etc. 
Tres Chers et bien amés Nous vous faisons la  presente pour vous 
infornier que le nommé Francois Giramo Nous ayant presenté requette 
pour que nous luy permettions l'exercice de sa profession d 'ope-
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rateur et de Ie dispenser de l'amande a Iaquel le il a etez condamné 
par ccux du  College rle la medecine de .celte ville, nous I 'avons econ
dnit  de sa demande , et nous avons au surplus fait connoitre a 
l ' amman de Brnxelles , par Iettrns de ce jour , notre surprise sur la  
foc i l ité avec la quel le i l  a perm is a eet etranger de debiter des medi
caments et luy avons deffendu d 'accorder a l'avenire semblable  
prrmission , n i  aucune dispense d 'ordonnence de S.  M. a pene que 
1 1ous rerons pourvoir a sa charge. a Tant,  etc . a Brux . I e  26 Avril 
1 i58 Paraphe Ne vt signé Ie Comte de Cohenzl et plus bas par Ordon
nance J. F .  :VlistiOll .  

La  troisième regarde l 'amman d e  J a  capitale : 

Charles de Cobenzl, etc. 
Tres Cher et l 1 ien amé. Nous avons vu avec surprise que sans faire 

attention aux deffenses reiterées faites par les Edits emanés 
d "auctorité de S.  M. de permettre que des operateurs et autres gens 
de r.ette espcce exercent la medecine sans  y etre admis specialernent 
et avant que d'avoir fait approuver leurs remedes par Ie college, 
de la  medecine, vous aiez permis au nommé Francois Giramo , 
se disant operateur , de debiter en cette ville des medicaments de 
toute espece, ce pourquoy Nous vous faisons la presente pour vous 
deffendrc d'accorder a l'avenir scrnblable perrn ission ny aucunne 
dispense des ordonnances de S.  M . a pene que Nous ferous pour
voir a votre charge ainsi qui! appartiendra. paraphé Ne vt. signé de 
Cobenzel .  con tresigné Misson 

A l ' am man de Bruxelles. 

La veuve Loset avait été condamnée à ! ' amende ordi�aire pour 
vcnte i l l icite de médicaments. Après avoir  envoyé plusieurs sup
pliques au gouverneur-général sans avoir pu rien obtenir , elle en 
présenta une dcrnière au Conseil de Brabant qui la renvoya au 
Collége médical .  Voici , en substance , la réponse que celui-ci y fit : 

La Loset , veuve d 'Alexandre, est une femme ignorante hardie et 
entreprcnente , qui depnis quclques années ose continuer à trom per 



- 308 -

Ie public da.ns ce pays et mepriser avec la plus gTande cffronteiir,  
les ordonnences et statuts des magistrats de Bruxelles, de me111e que 
l es placcarts de Sa Majesté et les sentences obtenues contre el le .  
I l  y a environ cinq ans el le fut  citée au Co! lége de la Medecine o Li e l le  
fut condarnnée à une amende qu  e l le  a e ludée par  la fuite ; e l le  rou l;i 
entre ternps Ie  pays Bas et nornement a Mons en Haynaut , oü avec la 
meme effron terie elle fit Ie meme manege avec tant rl 'opiniatre t 1; , 
qu'elle rnerita d'etre sequestrée et fouettée par les mains de l 'exer 1 1 -
teur d e  la  haute j ustice d a n s  l a  prison pour Juy servi1· d e  cnrrectinn , 
d 'oli toujours remplie d 'un esprit dïntrigue elle revint it Brn xelles oi'1 
el !e fit comme auparavant ,  et ajournée de nouveau par Je sindic d 1 1  
College de la rnedecine, e l le  futencore condam née Ie 27 decembre 1 ï ,-,7 
ponr avoir pratiqué en vil !e et principale111ent chez un boulanger , 
auyuel  elle demanda pour salaire u n e  somme exhorbitante qui monL1 i t  
au delà  de 80 florir.s. 

Cette femme opinifttre et témeraire ne fut nullement contenue de 
rette sentence et encor moins de  la  sentence de Mons qui avoit étt; 
rni:;e en execution ; elle fut depuis peu assé temeraire d ' importuner 
Sa Majesté dans son conseil privé tant puu r obten ir  aholition de la 
sentence rendue a Mons que de celle renduc par Ie  College de la 
rnedecine de cette ville oli elle fut econduit de sa demande. 
l\ons sommes d ' autant plus surpris d'une pareille effronterie, qu 'apres 

tant de rechutes et apres avoir infructueusement iniportuné Sa Majesté 
dans son conseil , cette femme ait pu trouver un avocat assé chari
tal)le pour epauler une femme a ussi prejudiciable au bien public et 
i m portuner de nouveau Sa l\1ajesté dans son Conseil de Brabant.  

En voi la assé a ce qu'i l  nous paroit. puur etre econduit de sa 
dernande.  

(la suite à la prol'haine livraisun). 
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S E S  C H A S S E U R S ' 

le Colonel GUILLAUME , 
Directeur du pcrsormel au Minislère de la Guerre , commandeur de l'Ordre de Léopold , etc. 

Correspondant de l'Académie Royale de Bruxelles , de l'Académie 

d' Archéologie de Belgique , etc. 

Le nom de Leloup ne rappelle pas seulernent la gloire dont se 

couvrit l 'officier général à la mémoire duquel nous consacrons cette 

notice , il évoque aussi Ie souvenir de l 'héroïsme de tont un corps 

de soldats belges qui s ' i llustrèrent dans une longue série de combats. 

L'histoire ne doit pas séparer des destinées dont l 'union a reçu 

la double consécration des périls et de la gloire ; nous croyons 

donc pouvoir présenter , dans un même récit , la biographie du 

général Leloup et  les annales militaires de  ses  vaillants chasseurs . 

� 1 .  - Création du corps. - Le capitaine Leloup. 

La première formation du corps des chasseurs Leloup date des événe-
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rnents 1\c la révol ution brabançonne et coïnci<l1� avce l'écha11ffo 1 1rée rle 
Turnhout du 27 octobre 1 789 1 .  

Après cette journée , s i  fàcheuse pour les armes Autrichiennes et surtout 
si comprornettante pour la réputation de quelques-uns des chefs des troupes 
impériales , Ic général comte d'Alton , commanrlant des armes aux Pays
Bas , avait snumis à l'empereur Joseph Il une série de mesures qui , selon 
lui , devaient rétablir l'autorité souveraine ; entre autres choses i l  proposa 
de lever des corps de chasseurs francs. 

L'empereur autorisa cette levée 2 et dès Ie 8 noYembre on put lire !'avis 
su ivant dans l' Esprit des gazettes , j ou mal de ! 'époque : 

" Le comptc qui a été ren du à Sa l\'Iajesté de la fidélité des gens du plat-
1> pays , l'a eng·agée à lever , par préférence parmi eux , un corps de 
1> chasseurs dont !'engagement durera jusqu'au moment ou les présents 
'' troublcs seront terminés. La jeunesse à qu i  les ar111es à feu sant fami
" l ières est invitée à en trer dans ce corps dont l a  paye sera de quatorze 
" Kreutzers par jour , qui est équivalent à sept patars . . . .  Les au tres 
11 conditions que Sa i\lajest{· a daigné accorder à ce nouveau corps sont 
" rgalement flattcuses et promettent des avancements prompts et des 
,, récompenses certaines à tous ceux qui s'y distingueront par leur bra
" vourn ou par leur intelligence. On pourra s'adresser à M .  Leloup capi
n taine commandant des chasseurs ot\ à ses officiers. Mr Ie capitaine Leloup 
n log-e rue de Lou va in , à Bruxelles 3. 

Le capitaine Leloup ou Lelou 4 né à Ath Ic 8 mars - L  736 , appartenait á 

• Le cnrnhal de Turnhout fut la premibre viet.oire q11e les patriotcs rernportèrent sur les 

troupcs de l'empcrcur. Le général Van der Mersch vcnait 1!'êlre mis à la tête des volon·

taires rassemblr' sur Ie territoire hollandais ; ïl pénétra dans Ic Braban t ,  par Hoogstraten , 
arrira à Turnl1out Ie �5 octobre et se dirigea Ie lendemain sur Diest. En route , il fut 

avnli de l'apprnche du général Schrocder qui avait commis l"imprudcnce de ne pas 

attrndre la concentration des troupes dcstinécs à ccrner les patriotes. Van . der Mersch 

rt!trograda sm· T11rnho11l , s'y relrancha et atlendit les Autrichiens qui s'étant engagés 

dans les rues , se virent ilienlót attaqués de front et sur les flanes et contraints it se 
reti1·"r en abandonnant trois canons. Cc fut la première artillerie des patriotes. 

' Lettre de l'empereur au général d'Altun du 5 novembrc ·I 780.  

3 Esprit des gazelles, T. XX. p .  396.  
' Leloup , d'après l e s  documents oftkiels de la chancellcric rnilitairej de Vicnne ; 
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une famil ie pléht'� iennc fort. anciennemrnt connne dans Ie pays 1 ; il était 
fils rle Zacharie Jo�eph Lel o11p, soldat au rég·iment wallon de Prié (infan
tPrie) et d1� Marie i\largueritc Brid 1 1 11 x .  A l 'àge de  10 ans il étail entré, en 
fJualité de tambour, dans  Ie  régi ment oli servait son père. Il devint caporal 
quclques années après , mais resta dans ce grade j nsqu'à la  fm de l 'année 
1 157 ; il fut alors nommé sergent-major , puis adjudant Ie 19 mai 1 771 ; 
enfin , Ie 1 5  j n i l let '1 778 , après 3� ans de service , il reçut Ie brevet de  
sous-lieutenant. 

De pareils tlóhuts dans la  carrióre ne pouvaicnt guilre faire présager que 
Jean Leloup düt jamais arriver au grade de général .  Il y avait d'autant 
mains i1 Ie  prévoi r que Ie futur chef des chasseurs Leloup  rcsta sous-! ieutenant 

. pendant p lus  de '10 ans et ne devint capitaine que Ie  24 j u i l let 1 789 , ayant 
alors 52 ans d'age 1 Mais i l  était cncore plein de verdem· et jouissait d 'une 

grande réputation d ' intrépidité , qu' i l  avait conquise par sa conduite pen
dant la  guerre de Sept-ans dont i l  avait fait toutes les ca111pagnes. 

Les chasseurs Leloup forn1èrent à ! 'origine nne simple compagnie do 68 
l1om mes \! ;  leur uniforme consistait en u n  habit  de drap gris (.gris de  bro
chet disent les ordonnances) avec eoliet et parements verts et boutons jaunes. 
l ls étaient armés d 'une carabine rayée , avec baïonnette-sabre. 

§ 2. - Campagne de 1 790 , en Belgique. 

Lorsque le développement qu'avait pris la révolution brabançonne en 
1 789 , amena Ie gouvernement autricbien à retirer les troupes de toutes 
les villes des Pays-Bas et à les concentrer dans Ie Luxembourg , la seule 
prnvince qui ne se fltt pas associée au mouvement insurrectionnel, Ie corps 

Lelou d'après l'cxt.rait baplistaire de la paroissc St-Julien à Ath . Nous adoptons Leloup 
comme étant conforme à la  tradition. 

• Gràre à l'obligeancc de M .  fld Delrnée , édievin de la vil le d'Ath , nous avons p u  
constater que depuis l'am1ée 1 589 jusq 11'i1 J'époqne de la naissance de Jean Leloup , I e  
n o m  dP. cel.te famillc s e  lrouve inscrit dix fois dans l e s  registres haptistaires d e s  paroisses 
d t� Sl-Jnlien et de SI-Martin . 

' En février 1 790 eelte compagnie nc con1ptait encorc que 71 hornmcs. (Voir Joumal 
1Les sén.nce1 rle.• l�tats-ytinérau�;. GACllAHD , llruxellcs 1 8H.) 
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J1�s chasseurs Leloup  l'u t en rny1" a ux avant-postes d a 1 1 '  l 1 :s A rd1 : 1 1ncs ; i l  

prit ses cantonnements à Marche et dans  l e s  environs .  
Les pat !'iotes vinrent souvent attaquer l e s  Autrichicns dans ieul's posi

tions 1 et 1 ':111 11ée 1 790 vit l ivrer sur les rives de la  Meuse plus de cinquan te 

combats jusqu'au moment oü les troupes impériales , P.tant panrnues :i 
d ispcrser les soldats improvisés de Van der Mersch , de Koel i lcr et rle 
Schmnfe ld , ren trèren t victo!'ieusemcnt dans nos pr 1 1v inces et ri':tab l ircnt 
l 'autorité de la maison d 'Au trichc. 

Les chasseurs Leloup prirent part à un grand noml 1rc d e  ers c1 1 1111Jats : 
Le 'l " janvicr, i l s  coopérèren t au succès que Ie colonel haron de BPau l i�u 

l 'emporta :i Nassogne. Ce furent eux q u i ,  av1'c ['aide de qurlqu ·s v 1 1 lonta i l"e� 

d n  l'égiment du prince de Ligne , s'e111parèrent des hau tcurs oü se tl 'Ou vait  

postée l a  compagn ie du capitaine Van Loon ,  du régimcnt d' infanterie N° ·! ; 
l eur bel le conduite fut spécialement mentionnée dans Ic rapp,irt sur cette 
affaire. 

D ivers détachements du petit corps des chasseurs belges, assistèrent, Ie 
29 mars , aux. combats que Ie général comte d 'Happoncourt l ivra aux. pa
triotes dans les environs de Vonèche et de Froid-Fontaine , combats à la 

' Les régiments et corps des patriotes commencèrenl à se farmer dans presque toutcs 

les villes , mais nolammcnt it Namur , pendant les deux derniers mais de 1 7 89 et IP> 
quatre premiers mais de l'année suivautc. Les recrues passaie nl immédiatemem dans l>'s 
régimcnts cl corps qui étaiei1l en campagne . 

Au muis de mai , l'arméc des patriotcs se composait de neuf régiments d'infanterie , 
numérotés de 1 à 9 et correspondanl aux villes ou provinces de Namu r , Bruxel les , 

Tournay , West-Flandre , An vers , Flandre , Brnges , Flandre et Hainaut ; d'une légion 
beige et d'unc lég1on de Liége ; de trois corps de chasseurs n° 1 à 3 ; Ic 1' levé dans 
toutcs les proviuces , Ie 2• composé de Campinois de Tongerloo , Ie  3• d'hommes lcvés 
en Flandre et dans Ie Brabant ; de cinq régiments de cavalerie n° 1 à 5 et levés en 

Flandre , en Brabant (deux) , dans Ie Hainaut , dans la  Campine ; enfin , d'un corps 
d'artillerie de 390 hommcs. Le total de tous ces wrps s'élevait à 1 3 , 934 hommes et 

2, 368 chevaux . 
L'dfcctif de tous ces corps augmenla snrr1·«i•:rment ; il s'élevait au mais de septembrc , 

à 20,567 hommes et 3 ,645 d1cvaux. 
Ces farces étaient répartics en deux rorps p1 inr.ipaux qui sont désignés dans l'Histoire 

des (J11P1'res de la ·révol11lio11 lm1ba.11ro1rne >1 1 1 1s les dénominations de Colonne d'Andoy 

··t (;o/01111e de Bou1·iqn1•s ; 1 i o  g•'11rral S1·lirr11 f'· · ld t: 1 1 1 1 1 mandait la première rl 11' gén!\ral 
l\ �li ler la ".,. , 11 1d 1' .  
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s 1 1 i lc desq 1 1els , l ' cnnerni rlut se rcl i rcr sur Beanr:lingc. Le licutenant 
Moullwlan<l se distingua par son intrépi<lité , son nom figure avec éloge 
dans la relation du général d 'Happoncourt. 

Le 1 r mai, ce fut Ie tour du sous-lieutenant de la  Haye à se faire remar
quer : aidé de quelques chasseurs, i l  surpri t  un détachement des patriotes 
pres de Sohier, leur tua un officier et beau coup rl'hommes et resta maître 
de la position .  Enfin ,  Ie 1 8  du même mois, Ie corps entier assista à la 
reconnaissance offensive que firent les troupes autrichiennes et dont les 
résultats furent la défaite complète des patriotes à Sensin et à Ychippe. 
Le comtc de Latour qui dirigea cette opération , se plut à constater la con
duite du capitaine Leloup et des lieutenants Marschall et Thierry ; il 
attribua à leur concours énergique unc bonne partie des succès qu ' i l  
remporta . 

Depuis sa création , Ie corps n'avait fait que s' augmentcr par de nou
veaux enrólements , de sorte qu'on put , vers Ie ·1 5 mai , porter Ie nombre 
<lc ses compagnies à trois. Le capitaine Leloup fut en mêmc temps 
nommé major (7  mai) . 

Le 22 mai , Ie poste autrichien , établi à Forges de Neupont , fut attaqué 
inopinément par les patriotes , mais cette tentative n'eut aucun succès , 
g ràce à l ïntrépidité et à l 'énergie que déploya Ie l ieutenaut de Lainé, des 
chasseurs Lelonp , i1 qui était confié Ie comrnandement de ce poste. 

Le lendemain ,  les patriotes tentèrent une attaque génèrale contre lrs 
positions des Autrichiens, mais Ie comte De Latour parvint à tourner leur 
aile gauche , manreuvre qui arnena leur défaite . Les chasseurs Leloup 
prirent une part brillante à cette affaire ; on cita surtout la conduite du  
capitaine Thierry et cel le <l u baron de Beanlieu qui mourut en héros. Ce  
jeune capitaine avait été chargé de s'emparer d 'une  batterie ennernie et 
allait voir ses eiTorts couronnés de succès lorsqu 'il fut atteint de plusienrs 
éclats de mitraille ; son père , en apprenant la rnort de son fils unique, 
montra Ie stoicisrne d'nn R nm : i i n  : mes amis, d i t-il , ce n'est pas le moment 

de lc plenrcr, il /iJUI, v1iinr:r1' ; i l  reçut ses dernicrs adieux et donna froide-
1J1ent les ordrcs qui devaient décider la victoire. 

Le même capitainc Thierry et Ic lieutenant Marschall, trouvèrent Ie 

lcmlemain cncorc J'oc1:asio11 de �c < l i ,;lingucr dans lc combat qui fut l i vrö 
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aux environs de f\od1cl'ort rnntre unc colonne de patriotcs commandéc pa1' 
I e  colonel De Scl'J'et i ,  chef du régiment de Bru�es .  Les patrioLes éprou
vèrent des pertes considérables et du ren t  se retirer en désordre. Les chas

seurs Leloup étaient au nombre de trente-six set1lement et néanmoifö ils 
contribuèrent beaucoup aux succès des trou pes im périalcs. 

En même temps que se livrait Ie  combat de Rochefort, un autre engage

ment avait lieu dans les environs de Mirwaert, entre les troupes du généra l 

Corti et les patriotes commahdés par MM. de Resteigne 2 et Henri 

Duchastel 3. Les patriotes , malgré leur nombre , furent de nouveau re

poussés. Un détachemcnt des chasseurs Leloup pril part au combat ; son 
chef, Ie  lieutenant de Lainé, fut de nouveau cité pour sa belle conduite. 

Le 25 mai, Ie général Eender commenr;a un mouvement général pour se 

rapprocher de l a  Meuse et établit $es troupes dans une suite de positions 

s'êtendant depuis Blaimont, non loin de Givet , jusque  près de Floróe, dans 
les environs de Namur. Elles y furcnt sou vent irtqu iétées par les patriotes. 
Le premier lieutenant Martiny , qui avait sous ses ordres plusicurs détachc

ment des chasseurs Leloup, se fit rcmarquer par sa bravoure dans l es corn

bats d'avant postes qui s'engagèrent à cette occasion près du chàteau d 'Ache, 

Ie 23 ju in  et dans les environs de Vesier-l'Ay, Ie 6 juillct. Le 2;J il souti 1 1 t 
pendant 1 1/2 heure l 'attaque de plus de .wo patriotes co.nrnandés par Ic 

colonel Power et stlt maintenir sa position j usqn'à l'arrivéc des secour,; qu i  

vinrcnt Ie dégager. Le l ieutenant D umont, du mêrne corp,;, se rond ui si t  

avec non moins de bravoure Ie  8 aoClt près de Solière, lor:;que Ie gé11éral 

baron Beaulieu surprit Ie ca111p d 'un corps de 500 patriotes co111mandés 

par Ie  baron d 'Huart. 

' François-Joseph De Serre!, d'une familie liégeuise. Il avait été précédemment 
officier dans Ie régimeut wallon de Viersel (infanterie). Il devint commandant de la  ville 
et citadelle d' An vers. 

• Joson d'Hoffschmidt, fils de Henri-Joachim rl'Hoffschmitlt seigneur de ll.estcigne tie 
Mohemont, de Lesse etc. Il fut tué pendant la gm�rre des patriotes. 

• Roberl-François•Charles-Henr i-Marie, dit le comle Henri, fil> de Ferdinand-Eugène. 
Il avait servi vrécédenimcnt eu Espagne daus lc régi111e11t des Gardes Wallunes et  avait 
quitté avec le grade de iieutenanl-coluncl. Il fu t  nunimé par les états Bcigiques cuionel 

du régimell l d'ilifanterie n. ·I (We;l-Fiandre). 
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Le ·1 2 aoi'.1t ,  i1 la dêfcnsc du poste de Lelîe , dans la province dü Lim
bourg, Ie caporal Spieser, avec ! 'aide 1ie trois on quatre chasseurs soutin t  
l ongtemps une lulle disproportionnée et  rnérita l a  inédaille mi l itaire d 'artient 
pour l'énergic et la bravoure qu' i l  déployu ; bien qu'i l  cut reçtt déj it deux 
blessures i l  ;ne crut pas son devoir accompl i ; i l  fit bander ses plaies et 
retourna au combat chaque l'ois avec urte nouvelle ardeur .  

Le 2:2 septembre, lors de ! 'attaque ;,,;·énérale qtw dirigèrent les  patriotes 
contre des positions occtlpées par les Att trichiens sur la l\fouse, entre Blaimont  
et  Florée, attaque qui  amena la défaite complète des  assaillants, Ie corps 
en tier des chasseurs Leloup , officiers et soldats se comportërent de 
manière il obtenir une mention des p lus honorables dans Ie  rapport d u  
co111te d e  Latour. Le lieutenant Bnrke fu t cité norninativement. 

I l  y eut encore un combat d 'avant-postes assez sérieux Je  1 3  novembre 
dans les environs de Brionsart. Le major Leloup , qui commandait non
se 1 1 lement ses chasseurs mais encore ceux de Dandin i , repoussa énergi
qucment !'attaque des patriotes , les poursuivit dans leur déroute et détruisit 
tous les ouvrages de dél'ense qu' i ls avaient élevés près de ce village. 

Deux j ours après , b patrioLes se dispersèrent et les Autrichiens repri
rent possesion des prnvinces lielgiques .  Le corps Lies chasseurs Leloup , 
qui  tout récemrnent avait été porté à quatre compagnies, al la occuper la gar" 
nison de Mons , oü il resta pendant deux années environ . 

� 3. - Campagne de 1 792, en Belgique conttè les Français: 

En ' l  702, la France déclara l a  guerre à l 'Au triche et envahit imtnédiat
tement les provi1H;es belgiques. Le duc de Saxe-Tesclten , gouverneur"" 
général des Pays-Bas , se hf1ta de rassernhler Ie pcu de Lroupes qu' i l  
possédait et en forma trois corps ; quï l  eut la ma lheureuse idée de dissé
miner sur une longue ligne , depu i s  la mer j usqu':'t Mons : rédnit a garder 
la défensive , i l  parvint  néanu1oins à repousser les f'réq 1 1 enles altaq t1es tics 
Français et mêrne il rempol'te1· sur  cux p lusieurs avantag11s .  Les chasseurs 
Leloup avaient été placés dans le corps conlié an comrrJandement d n  
l'eld-maréchal-lienlenant baron de Bcanlie.u , qu i  s e  trouv<tH étahl i  dans b 
environ:; de Mo1t�. Il assi:<ta , b :ZU l't ;)O avr i l ,  nux rnmbab de ,, lons et il" 
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Quiévrain .  A cette dernière affai re , les Français , sous Ie général Biron , 
perdirent plus de 100 prisonn iers, outre 6 canons et 7 voitures de munitions. 
Les capitaines Thierry et Lamey se firent remarquer entre tous par leur 
belle conduite : le premier força Ie  vi l  lage de Pàturages malgré la quan t i té 
d' infanterie française qu'on y avait rassemblée et, après un comliat acharné,  
re sta maître de la position . Ce fut Je  capitaine Larney qui attaqua la  
batterie française de Quiévrai n .  Un instant eet offi cier se  trouva complète

ment enveloppé par la cavalerie enncmie , mais il parvint  à se frayer un  
passage au  travers des rangs français ,  gràces à sa  fermeté et à la résolu
tion énergique de ses vaillants chasseurs. 

Un détachement du liataillon Leloup coopéra , le ·1 5 rnai , à la surpris e  
d e  Bavay dont l a  garnison fut enlévée. Le 1 1  j u  i n  , I e  corps en tier com
battit à Gliseul oit les Autrichiens , après avoir dispersé les troupes d u  
général Gouvion , qui  formaient ! 'avant-garde d e  l'armée d e  Lafayette , 
s 'emparèrent du camp ennemi et remportèrent une  victoire éclatante. 

La Prusse s'étant alliée à l 'Autriche , ces deux puissances déclarèrent 
la guerre à la France Ie 26 ju in .  Une armée prussienne, commandée par Ie 
roi Frédéric-Guillaume II en personne , s'avança , vers le mi lieu du mais 
d 'aotlt,  par Ie d uché de Luxembourg , dans la Champagne ; deux corps 
autrichiens sous les ordres du prince de Hohenlohe et du comte de 
Clerfayt se réunirent bientöt à cette armée pour envahir la Champagne. 

Le bataillon des chasseurs Leloup , qui avait été augmenté récemment 
de deux compagnies et en avait six par conséquent , fit partie du corps du  
général Clerfayt .  I l  était parmi l e s  troupes de !'avant-garde qui , dans la 
journée du 19 août , délogèrent les Français de !'Hermitage prés de Cle
mancy ; il assista également , d u  20 au 23 , au blocus de Longwy et à la 
reddition de cetle place qui  ent lieu Ie 24. 

L'armée alliée partit de Longwy Ie 29 ; elle arriva Ie lendernain <levant 
Verdun ; Ie corps du général Clerfayt prit position à Mal'l'ille et poussa 
des reconnaissances vers Montrnédy et Juvegny. 

Le 3 1  aollt , les chasseurs Leloup combattirent à Baaien et Ic l ende
main ils coopérèrent enccre à la prise de la petite vi l le de Stenay . 

Le général Clel'fayt cont inua sa marche en avant  et , Ie 1 2  o;eplc rnbrn , 
fit a ttarp1cr Ie,; pa;-;,ages rlcfrndus par l 'ennem i LC's ch;u;s1 ·urs Lelo11 p 
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délogèrent les Français de Roux-au-Bois , o li i l s  s'étaient retranchés 
derrière rles abattis , puis les poursuivirent jusqu'à la  Croix-au-Bois ; 

cette position conquise , ils furent chargés de la rléfendre et de la gard er . 
l is déployèrent une grande valeur dans ces d ifférents combats , de mêmc 
que  dans ! 'affaire fort vive qui  eut l ieu deux jours après, avec ]c$ troupes 

du général français Chasot ; anssi Ie général Clerfayt leur accorda-t-il unc 
mention toute spéciale dans ses  rapports o fficiel s .  

On sa i t  que les  al l iés , après avoir obtenu d 'abord des  succès dans leur  
marche à travers la Champagne , furent contraints par  Ie mauvais temps 
et plus encore par la  misère oti les laissait u n e  administration i mpré

voyante, de renoncer à leur entreprise et de rentrer dans les Pays-Bas. Les 
chasseurs Leloup furent répartis alors dans! les places de Namur, de 
Charleroy et  de Virton et eurent ]'occasion de se faire ci ter honorableruent 
pour leur condu ite clans un combat d 'avant-postes qui eut l ieu Ie  23 

octobre dans les environs  de cette clernière vill e .  
Du 6 novembre au 2 décembre , deux compagnies du bataillon Leloup 

coopérèrent it la  belle clefense de la ville et de  la citadellc de  Namur 1 .  Le 
'1 1 novembre, Ie capitaine Lutz attaqua énergiquemcnt Ie poste établi près 
de Bouil lon , Ie défit et occasionna à l 'ennemi une perte assez notable. 

Les Français ayant tenté une attaque contre Ie fort Camux , I e  1 9  rlu 
même mais , n 'obtinrent aucun succès ; les chasseurs Leloup et , parmi eux 
Ie vicomte de Daun et Ie comte de Li moges, tous deux cadets, se signalèrent 
par leur intrépidité dans l a  défense de cette positio 1 1 .  Le 23 , Ie lieutenant 
Burke f it  u n e  sortie avec u n  détachement de di fférentcs troupes et , ma lgTé 
un feu très vit' de l'ennemi , i l  parvint à introduire dans la place une abon
dante quantité de vivres. 

Le général de Beaulieu , après avoir protégé la  retraite de l ' armée au tri
chienne , s'élait dirigé vers Ie Luxernbourg. Pendant sa marche sur Arlon , 
ses avant-postes se trouvèrent engagés avec 1 ·en nemi darn; un combat 
désavantageux près de Corioule , Ie  ;:JO novembre. Deux compagnies des 
chasseurs Leloup se fi rent remarquer dans crlte rencon tre . Tont le batail-

' Marir.-Ferrl inand-,Joseph de Dam rl"A11dig11ies qui scrvail. comme radd tlans uur 

de ce' compagnies , se distingua tout particuli!"rcnwnl Jl"nrlanf la Mfe11"' de Namm ; il 
fut tué pr:11 de  lemps aprè>. 
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on ayanl été attaché au corps d u  gl:néral de Rcaulieu qui s'établ it entre À rlon 
et Luxembourg , i l  fut  employé pendant tout l 'hiver aux avant-postes , s u i· 
la l ignc qui s'êtend depuis Clcmency jusqu'it Ifoinstcrt et Schindcrrnan
scheid , sur la  Wiltz. 

En réèompense des faits d 'armes par lesquels les chasseurs Leluup 
s'étaient distingués dans I e  courant  de · cette campagne ,  il s  ol.Jti nrent d i '• 
rnédaillcs m ilitaires : deux médai l les cl' or et huit d'argenl. 

� 4. - Campagne de 1793 , contre les Français. 

La mort cruelle in n igée à l ' i n fortuné Louis XVI ftit I e  signa! d 'u 11 e  
coalition de presque to1 1 tcs l e s  puissances europécnnes rontre la France. 
Pendunt  que les Alliés sous lc duc d 'York thassaient les rópublicàins de la 

Hollande , les Au trich iens com 11 1a11d 1is par Ic f'eld-maréchal prince de 
Cobou rg et appuyés par uil éorps prlissien , ouvrlrc1it la  campagne dès Ic 
mois de mars pàr l 'affranchisse111cnt des Pays-Bas et les Français se virent 
hientöt attaqués sur leur proprc territoire et cxpulsés de plusieurs for

tercsses. 
Pendant Ie  cours de cr,s événements , quatre cornpagll ies des chasseu rs 

Lelou p  restèrent attachérs à la rl i v ision du baron Schrödcr et uccupèrcnt 
les avanl-pos tes dans Ie  duclté de Luxembourg ; ces compagnies coopé
rère n t  lc 8 j u in il Sain le-Cruix et Ie 0 à A rlon à la vive t·ésistancc que Jes 
Autr ichiens opposèrcnt it un en11emi cinq fo is plus nombrcux ; lcur condnitc 
leur val ut un témoignage de satisfactinn de la part rlu princc de Cobourg. 

Les deux au tres compagn ies du batai llon étaient  passées dans Ic corps 
d 'armée du  prince de  Cobourg et el les assi stèren t ,  dcpuis le 24 11 1ai 
j usqu'a11 28 juillet , àu siègc et à la capi tu lation de Valcnciennes.  

L'effort rlécisif rles all iés pour s'cmparer de  cette plaec eut  lieu dans J;i: 
n u i t  d u  25 au 26 ju i l l f 't ; le lieuténant marquis d u  Bt . t isel se disting11a 

tout pa1ticul ièremcnt dans cette c i rconstance : 111ardunt  à la tète d ' 1 1 11 
détachement des chasseurs Lelou p ,  il monta h ran�men t à ! 'assau t  d u  
chemin couvert e t  contribua à la  prise d u  prtit e t  d u  ;)Tand onvrage it 
cornes de la place. Cct offi cier intrépirle fu t n n  des p re 1n icrs de la  co lonne 

assailla1 1te tl u gi:· 1 1éral A bercrowby qui  pónétrèrl' l l l  dans les Oll\Ta gc� 



- 319 -

avancés ; s11 présence d'esprit ; Ie sangfroid et Ie mépris de la 111ort �ue 
quelques-uns  de ses chasseurs montrèrent dans eet te circonsta nee , pré
vinrent l'explosion d 'une m i n e  à laquelle on venait d 'attacher la mèch e .  Le 
marquis du Blaisel s'empara ensuite des ouvrages avancés de la portc de 
Mons , y prit trois canons et se ma intint dans ce poste si héroïqllerrwnt 
conqui s , j usqu'au moment ott l 'on  vint Ie relevcr. Cc n'était pas ses pre
m iérs exploits ; dej à  il  s'était fait  remarquer pendant la can1pagne précé
dente par sa bravoure et son audace ; aussi obtint-il la croix de chevalier 
de l 'Ordre de  Marie-Thérèse. 

Aprés la reddition de Valenciennes , les alliés commirent la faute très
grave de diviser leurs forces ; le  duc d'Yorck , avec le contingent anglo
hanovrien , alla tenter d'enlever Dunkcrque tandis que l'armée autrichienne 
prit ses dispositions pour agir contre la  forêt de Mormalc et contrc Ie 
Quesnoy. Les Français cherchèrent , par Line d iversion , à ralentir les pré
paratifs des coalisés contrc cette place ; Ie 27 août plusieurs colonnes 
sortircnt du camp de la  Magdelaine et attaquèren t  les positions que les 
Autrichiens occupaien t sur la  Marque , p rès de Templeuve. Le bataillon 
Leloup, qui faisait partie du corps du baron de Beaulieu stationné à Cysoing, 
prit part à ce combat avec heaucoup de valeur ; Ie cordon d'avant-postes 
entre Louvil et Genech était occupé par lu i ; il Ie défendit contrn les forces 
supérieures qtti cherchaient à le forcer et rcndit vains tous les efforts des 
républicains .  Une· nouvelle tentative , qui eut l ieu I e  'l 3 septcmbre contre 

les mèrnes positions , n 'eût pas plus de succès , grftce à l 'active s urveillance 
q u'cxerçait dans ces localités une compagnie des chasseurs Leloup.  

Le bataillon fut employé ensuite à la défense des remparts rl'Orchies , 
sous Ie commandement du génfral-major Bon Kray. Le 24 octubre , l es 
Français attaquèrent cette place qui  fit une fort belle défense. La conduite 
du capitaine i\farschall lni valut nne mentiun extrèmcment nattcuse dans 
Ic  rapport du  baron I\ray. 

Le général s'élant ensuite rendn maître de i\larcbicnnc:; par surprise ; 

Ie 30 octobre , y fit '1800 pri�onniers , s'cmpara de 14 canon s , de 36 

chariots rlc mun itions et d'nnc granrle quantilé d 'armes . Le capitai11e 
Man;chall :;e disti ngua de nouveau dans cctte circon stance ; Ie capila i ne 
Suden et Ie lieutcnant Wasscrfcll llléritèrcnt égalcmen l unc 111en lion 110110-
rable dans la rclation de la journée. 
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L'arrnéc aya 1 1t  pris ses quarticr:; d ' ltivcr ver:; cette époque , 1 1 � hatail lon 

d es chasseurs Leloup fut  altacht'� à la  division d u  felcl-rnaréchal-l ieutenant 

J\inski  et occupa les avant-postes établi s  dans Ie voisin age d 'Horch ics .  
C inq chasseurs , qui s'étaient particu l ièrement disting·ués pendant la  cam 
pagne de 1 793, furer.t dócorés de la  1uédai l le  mi l i taire d 'argent .  

� 5. - Campagne de 1 794 , en Belgique .  

D e  l'réquentcs e�cannouchcs e t  des surprises réciproques eurcnt l ieu sur 
toute la ligne des av; 1nt-postes , aYant ! 'ouverture de la  campagne suiva nte .  

Quelques détachemcnts d u  bata i l lon  des chasseurs Leloup se trouvaient a u  
centre de cette l igne , entre Courtray et O rchies. l i s  concoururc1 1t  brave

mcnt à repousser les f<'rançais q u i  tentèrent , sans succós , les 4 et 1 8  

j a n  vier , des attaques contre l e  poste d e  La Chapel le et I e  ch:Ueau d 'Ael
beke. Le major  Lelo up :;e i l i s t ing·ua i t  ! 'a ffaire de La C hapel le  et Ic  cap i ta i 1 1c  
Marscha l l  ainsi qu'un sirn ple c l 1asseu r nommé Lercop , se f ircnt rcmar
quer dans le  combat du l 8  , à Aclbeke.  

Le 9 février . u n  combat très-vif s'engage à Coutiche . Les Français, qui  
chcrchcnt à pénétrer j u squ 'à  Orchies , sont  non seulement repoussés , 
mais encore poursu ivis j usqu'à Flines et Haines par Ie feld maréchal 
baron Wenkheim , qui leu r fait essuyer de grandes pertes. Dans son 
rapport sur cettc affaire , eet ofl1cier général se loue beaucoup des services 

éminents rendus par le major Leloup et par ses vai l lan ts chasseurs ; la 
condui te du capitaine Burkc y est également l 'objet d ' une mention tnute 

spéciale. 

Le batail lon , vers cette époque , passa dans Ie  corps d 'arméc d u  
t;'l'néral Clerl'ayt , q u i  forn1ait  l a  d rn i te de  la  grande armée al l iee e t  avait  
pour mi�sion d e  cou vrir Lt l igne qui  s'étend de March irn nes à Nie 1 1port .  
Lit encore les chas,curs u1' lgcs trouYèrent , p lusicurs fois , des oi:i:as io 1 1s  de 

se d isti ngu er ,  entre au trr. I e  8 févricr , pr1;s de Leers , e t  Ic  19 avr i l  
suivant au  con1bat de Cn 1 1 tid1e : réun is  cc j u u r- 1 :\ à trois com pagn ie:; 
d ' i n fantcrie al l em;u1 i lc , i l:;  r�l'1 1 1drrc 1 1 t  u1 1 1 �  colu 1 1 11c  l'r;u1caioc 1 ie  900 
fanlassi n s  et de �00 ca1· ;tl i 1 �r> ' l l l Î  av;u 1 1;a i t v1�1 ·s O n;hies l ' l  ib s 'nn parc

n · 1 1 l  d ' u 11 ca 1 1 11 1 1 . 
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La bril lantc affa i re i le  V i l l ers-en-Cauchir. Mjou:-i , Ic :24 ;mil , 1 1 ·�  
tentativcs des Franpis puur rompre, à Denain , la comrnunication entr1) 
l ' armée a l liée qui était devant Landrecies e t  Ie corps hessois d u  
lieutenant-général Wurmb. Le général Clerfayt était accouru l a  vei l l c  
avec quelques troupes pour secourir ce corps , et i l  avait attaqué les 
colonnes ennemies qui se trouvaient déjà de l 'autre cöté de la  Selle, non  
l o in  de Haspres. Après l es  avuir rejettèes an-delà du ruisseau , i l  l e s  pour
suivit j usqu'à lwnoy. Une compagnie des chasseurs Leloup coopéra , awc 
beacoup d' intrépidité , à la prise de Haspres .  

Le général Pichegru résn lut  de fai re , Ie 26 avri l , u n  mouvement 
général , depuis Philippevil l e  jusqu 'à Dunkerque. Trois attaques devaient  
avoir l ieu en  mème temps : une en Flandre , contre Ie faib le corps du 
général C lerfay t ; une au centre , pour débloquer Lan 1 l recies ; en ftn  la 
troisième contre l a  gauche des Autrichiens , sur la  Sambre. Les attaques 
contre les ailes réussirent ,  m ais au rentre , les Français subirent  Ie  plus 
sanglant revers . 

Les chasseurs Leloup faisaient  Ie service Jes avant-postes d u  corps rle 
Clerfayt ; ces avant-postes eurent à soutenir une lu tte des plus acharnr'es 
dans les environs de La Chapel le ; J e  major Leloup contribua efficacement, 
avec ses vaillants chasseurs , à ex pulser l 'rnnerni du village Je Coutiche : 
aussi , dans son rapport , Ie général-111ajor Frmlich ne pnt-i l  assez louer 
la résolution et l 'activité que ce corps et surtout son chef avaient déployées 
pendant cette journée. 

Le général Clerfayt qui i�norait qu'il eut  en face de l 1 1 i Jes forces trois 
fois plus nombreuses que les siennes , ftt un muuvernent en avant et mal;.;ré 
u n  premier échec qui J' obligea it se rcfugier �ous la protection de 
Tournai . i l  s'aventura à attaquer seul les divisions françaises campées sur 
la Lys. Une l utte disproportionnée s'en suivit ; e l l e  se prolongea pendant 
trois j ours et son issue malheureuse ne  put ètre conjurée par l a  bravoure 
opiniàtrr. avec laquelle combattit I e  batai l lon des chasseurs Leloup .  Ce corps 
fü des pertes co11sidérables : Ie capitaine Lutz entre autres péri t  glorieuse
rncnt au champ d'honncur et Ie capitaine Dechamps fut blessé. 

Pour réparer ces échecs , les a l l iés résolurent de frapper un grand coup ,  
en attaquan t à la  foi' toutcs Ie� pm;itions impllrtantes ocr11 pécs par les 
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Français dans ]r:; cnvirons dr, Courtray , Tourcoing et Lille. Ccttc rlémon
stration eut l ieu lr,s 1 7  et 1 8  mai ; elle n'amena aucun résultat décisif ,  
malgré les avantages particls que les al l it'!S obtinrent sur p lusieurs points .  
Deux compagnies du !Jataillon des chasseurs Leloup r,ombattirent sous les 
ordres de l 'archirluc Charles , qui obligea les Français à évacuer leur camp 
de Sainghin ,  <levant Lille. Inrlépendamment d u  major Leloup , qui avait 
voulu prendre part à ce com!Jat en simpte volontaire , deux officiers du 
corps se firent tout particulièrement remarquer : Ie  premier lieutenant 
Graus et surtout Ie  sous-lieutenant comte Crémona , qui commandait 
! 'avant-gard e . 

i\lalgré ce succès isolé , Ie général Clerfayt fut o!Jligó de repasser la Lys, 
Ie 19 mai , et peu de jours après Ie général Pichegru investit l a  ville d'Ypres. 
Pendant que divers détachements de chasseurs Leloup coopéraient , les 
10 et H j uin , à la  tentative infructueuse que firent les al liés pour dégager 
cette place , le major Lelou p , avcc Ie reste de son !Jataillon , assistait au 
combat d ' Auchy , 0 1't Ie  général-major Fröhlich repoussa victorieusement 
! 'attaque que les Français exécutèrent ,  Ie  11 ju  i n , avec des forces qui 
semblaient devoir leur assurer la  victoire. Le major  Leloup qui , par sa 
conduite énergique , contribua efficacement au succès que les armes autri
chiennes obtinrent sur ce point , fut l ' objet d'une recommandation spéciale 
dans Ie rapport du généra l .  

La perte de la seconde batai l le  rle Fleurus (26 juin)  laissa pen d'espo ir 
aux alliés de se maintenir plus longtemps en Belgique ; les places qu'ils 
occupaient dans Ie Hainaut avec des garnisons insuffisantes , tombèrent 
successivement au pouvoir des Français. Un détachemfrnt des chasseurs 
Lel on p assista , du 1 8  j uillet au 24 aoû.t à la belle dé fen se de la place de 
Valenciennes et une compagnie du même corps prit part , du 22 septembre 
au 4 octobre , à la  résistance qu'opposa J a  garnison de Maeslrich t ;  cette 
compagnie partagea le sort des au tres tronpes , qni furent prisonnières d e  
guerre. 

Les cinq autres compagnies accompagnérent les a l l iés dans leur retraite 
derrière la  Roer ; elles faisaienl partie du corps rl u général-major Kray , 
établi prés d'Aldenhoven , position oit ce général contint cnnrage11sement, 
jusqu'i1 la nuit , les forces supfrieures tles Français .  Ces compa�nies mé-
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ritèrent nnc mention particuliérc et très-honorablc dans la rPlation d1's 
événemcnts de la journée. 

Lorsque l'armée autrichienne se fut retirée derriërc ! 'Erft et Ie Hhi n , Ie 
batail lon des chasseurs Leloup reçut l'ordre de faire partie d e  la  division 
du feld-nméchal de Latour ; i l  s'étahlit sur la  Sieg , l 'état-maj or à 
Stam mheim . 

La bel le condu ite que Ie batai l lon des chasseurs Leloup avait  tenue 
pendant la campagne de 1 794 , lu i  val ut des térnoignages nom breux de la 
sati sfaction de l 'empereu r ; Ie major Leloup obtint Ie  grade de lieutenant
colonel (3 novembrc) et la troupe  reçut quatre rnédailles mi l i taires , dont 
deux en or.  

� 6. - Campagne de 1 795 , en Allemagne.  

L a  Prusse s'étant séparée de la coalition des puissances européennes 
contre la France , et ayant fait une déclaration àe neutralité à la suite d u  
traité conclu à fütle , J e  5 avril , l 'armée irnpériale, que commandait  en chel' 
Je comte de Clerfayt , se borila , en Allemagne , pendant toute la première 
moitié de l'annèe 1 795 , à défendre la rive droite du Rhin , dcpuis Bale 
jusqu'it Wezel, et :i s'assurer la possession des fortere$ses de Luxembonrg et 
de Mayence , les deux seules positions qu'elle occupftt encore au-delà d u  
neuve. 

Le batai llon des chasseurs Leloup qui , à cette époqu e  , faisait partic 
du corps du  général de cavalerie baron Blankenstein , lequel formait une  
d ivision de l 'armée du  Bas-Rhin aux ordrcs de  Clerfayt , se  trouvait 
aux avant-postes , entre I-Iochstadt et Neckar 1 .  Il y resta j usqu'au mais 
d'ao1'.lt .  I l  passa alors dans l 'armée du Haut-Rhin , commandée par Ie comtc 
de  Wurmser , et fut imrnédiatement chargé d u  service des avant-postes sur 
la l igne de Ottenheim à Cappel,  dans les environs d e  Freyburg. Plus tard , 
il concourut au siège de Mannheim et assista , en partie , au combat acharné 
l ivré Ie 1 r novembre , à la suite d uquel les avant-postes français furent 

' Au mois d'avril Ic bataillon des chasseurs Lclonp reçut un second officier supé

ricur : Ie major comic de Sinzentlorf , des chasseurs de Mahony. 
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rcj etés so11,; les re111pal'h d1 ·  la pLtce . La tra11chéc fut unvert1� dans la 1 1 11 i t  
du '10 au · l  l ;  avant cettc opér:1tion les  Autrichiens cm portèrnnt i1 l a  
haïonnette la  Grappmuhle  et tou tes l es maisons qui  bordaient l es  chausséc:; 
de Schwezing·en et de Heirlclbel'g ; i ls refoulérent jusque dans la forteresse 
tous les avant-postes frança is.  Le major Sinzendorl', q u i  pril part à cc 

combat à la tête de deux compagnies des chasseurs Leloup , déploya une  
grande valeur à laquelle I e  général Wurmser rendit hommage dans son 
rapport. 

A !'attaque qui cut l ien simultanémcnt sur Ie Holzhol' un sirnpl e  chasseur 
Leloup , nornmé Sai n t-Ge11ois , pé11étra dans les retranchements , aidé dr. 
quatre volontaires du mêrne corps. Cel' IJravcs soldats prircnt quatre canons 
quïls durent néanmoins aband onner , ln l 'sq 1 1e des renfQrts considérablcs 
arrivèrent it l 'ennerni .  

Le  chas;;cur Saint-Gcnois et Ic  volontaire Carbonel le obtinrcnt l a  médai l le  
mil itaire pour la  valeur q u ' i ls  arnient di•ployée ; leurs trois camarades 
rcçurent 11 1 1c  récompensc pécuniaire .  

Le '19 novernbre, Ie colonel  Leloup reçut l 'ordre de rejoindrc, avPG 
qu<itre curnp�gnies de son bata i l lon , Ie  corps du comte de Latour q u i  a v a i t  
roopêré quelques jours au paravant , avec l 'armée de Clerfayt , a u x  opP.ra
tions qui amenèrent la retraite des Fran�ais derrière la Queich . Deux de ces 
coJ11pagnies firent partie du détachement avec lequel Ie général Oot , 
exécuta , Ie '20 , la reconnaissance des cnvions de Lingenfeld et remporta 
sur l 'ennerni une victoire dont les  trophées furent deux canons , deux 
voitures de rnunitions et  pl usicurs prisonnicrs. 

Après l : t  capitulati1rn de ;\lannheirn, les six compagnies du batail lon se 
trouvèrent réunies dans I e  corps d'arn1ée d u  comte de Latour et formèrent 
les avant-postes de Nouvd lc- l l o l lande et de Schweigenheim. 

Dans Ie  courant du mois de décembre, Ie  général Pichegru essaya vaine
ment, par d iverses attaques contre Ie corps du cornte de Latour,  de rétablir,  
par K<tiserlauteren , ses communications avec l 'armée de Sambre & Meuse. 
Le '10, ses troupes s'avancèrcnt en  deux colonnes sur Speyer, Neustadt et 
Kaiserlauteren , contre l'aile gauchc du général Ott , vers Schweigenhei rn .  
L a  preruière de ces col on n e s  fu t repoussée énergiquernent ,  près d e  Wessle i n ,  
par deux ro1 1 1pa�1l ies de chas�rurs Leloup , réunies à rleux compagnies 
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du règiment de Szekl1 :r , ta11 r l is q 1 1e deux au tres compagnies des chasseurs 
bel ges, appuyées d 'une cnm pagnie ::dlcrnande, délogèrent la deuxièmc colonne 

des hauteurs de Schweigenheim , dont les répuhlicains étaient parvenus 

à s'ernpare r .  La relation du général Ott , fa i t  unc honorabl e  mention d u  
batai l l on  en tier des chasseurs Lelo1 1p ; I e  major comte d e  Zinz1rndorf e t  I e  

cap itaine Burke y sont cités no1 1 1 inativement. 
Malgré les succès con stants q u ' ils  avaient remportés pendant la deuxième 

périorle d e  la camp:igne t ie  1 705, les Autrichiens proposérent un  armisticc 
qui fut concl u vers la  G11  du mois t ie décembre L'arn1éc impérial(' prit 
alors ses quartiers d'hiver sur l a  r i vc [puche du Rhin , derrière Ia Nahe 

et l 'Alscnz ; Ie  bataillon des chasseurs Leloup fut cantonné à Heili

genstein . 

P. 7 .  - Campagne de 1 796 , en Allemagne. 

L'arrnistice fut dénoncé par les A u trichiens , Ic 21 mai 1 796 ,  pour Ic  
1 r ju in ,  et la reprise imméd iate des hosti l i tés procura aux chasseurs Leloup, 

! 'occasion de se distingucr par de nouveaux faits d 'armes. Dès Ie mois 
d'avril , Ie bataillon était passé dans l 'armée du Ba,-Rhin, destinée à agir, 

sous Ie commandernent de l 'Archiduc Charles, contre I 'armée de Sarnhre & 
Meuse ; mais au commencement du mois de ju in ,  il retourua à l'armée du  

Haut-Rhin e t  se  trouva ainsi placé de nouveau sous l e s  ordrcs du  Comte de  

Latour qui  avait succédé au 1 11aréchal Wurmser. Le  co111te de Latour 
chercha vaincrnent à tenir tête au général Moreau ; son armée avait , du  

reste, été considérablemcnt d iminuéc par  l ' envoie en ltalie de 24 bataillons 

et 18 escadrons ; Ie général franr;ais obtint donc su i· lui de� avanlages i 1 1 1-
portants. Le 24 j ni n ,  il franchit Ie Rhin ,  près de Kehl et s'avança j us�n ';i 
Bade, après avoir repoussé les troupes du Cercle de Souabe. Le bat<i i l lon  

des chasseurs Leloup, qu i  avait été envuyé au  Kniebis pour soutenir ces 
troupes, se trouva engagé , Ie 4 ju i llet , près de Freudenstadt ,  dan' 1 1 11 

cornbat contre des farces in finiment supérieures ; il y subit des pcrtes consi

dérables. L'Archiduc Charles s'était mis précipitamrnrnt en marche pour 

venir au secours du  comte de Latour ;  i l  Ie joignit Ie 9 juillet, et ,  Ie mè1ne 

jour, il fut attaqué à Etlingen par Ie général M orea u .  Celte jonrnéc n 'amei 1;i. 
\ l \  
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ricn de i lécisif , p1ais elle fournit  aux chasseurs Lcloup , unc occasion Je se 
distinguer, en participant aux cfTorts des Autrichiens,  à Malsr.h. Après avoir 

été expulsés trois fois de ce vi l lage par les troupes de l ' A rchiduc, les rcpu
blicains cherchaient encore à se maintcnir sur la  hauteur elite Eichclberg , 

lorsque les chasseurs bclges, renforcés par un hata illon du regiment Man
fredi n i  , emportèrent cette hauteur à la baïon netLe et mirent l 'enncmi en 

fui te .  
L'Archi duc Charles résolut alors de s e  repl ier s u r  Ie Danube en disputant 

Ic terrain pied � pied : son but était  de se réunir au général Wartensleben 
de tomber ensuite , avec la plus grande partie de ses forces , sur l 'un  ou 

l 'autrc des généraux français et de l'écraser. 

L' i l l ustre chef rles armées impériales accomplit cctte �randc opération dans 

un ordre parfait ; i l  gagna su ccessivernent Wayhingcn Scl1wieberuigcn , 
Louisbourg ; passa Ie Nccker à i\fohlhauscn et A l dingen et prit position 
derrière cette rivière , sur les hauteurs J1 !  Canstadt et de Fcldliach en se 

couvrant par nne forte avant-garde, à Esslingen . 

Le 2 '1  j ui l let, Moreau fi t attaquer cette position par Ie corps du généi'al 

Saint-Cyr, mais la  colonne française fut vivement repoussée par les troupr.s 

du génóral llotze. Dans cette circon:;tance , trois compagnies des chasseurs 
Leloup,  soutenues par un batai l lon du régiment de Pellegrin i  , rnon trèrent  

bcaucoup d ' intrépi t i i té ;  elles arrètérent l 'ennemi ,  au moment oli i l  chercha i t  

à déboucher de la forêt d 'Es�l ingcn et , grftce ;\ leur fermeté e t  ;'t leur 
persévèrancf! , Ie combat dura jusqu ';\ la  nu i t  avec des chances égales. 

L'Archiduc Charles con tinua alors sa retraite à traYers les montagncs 
J'Alb ; Ie 8 aoltt , son avant garde cut à soutenir u ne l u tte des p lus achar

nées il Nereshcim ; li1 encore , Ie hatail lon des chasseurs Leloup rendit des 

services signalés. Le wêrne jour , la d ivision française du général Duhesme 
se dirigeant sur Gundellingen par Ballendorf, u n  détachcment des chasseurs 

belges, commandé par Ie  sergent Knapp 1, réun i  à un escadron de hussards 

' Pierre Joseph Au311slc Knapp, né à �!ons Ie 19 mai 1 7 H, était entré dans l e  corps 
d1·s cha>seurs Lcluup le 29 avril 1 792 , en qualité de soldat cadet. Il avait été nommé 
urigadier l'année suivante et scr1:ent le 1 3  aoi'lt ' 1 795.  Le 'lr ju in  1 7 98 il obtint le grade 
de sous-licutenant dans uu résimcnt Allemand (Archiduc-Rocjolphe n° 1 6 )  et quitta Ie 
service d'Autridie en 1 806. Rentré en Bclgiqu c ,  il fut admis , en 1 8 14 ,  dans la maré-
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d n  régiment A rchi rlu r.-Fr.rr l inand , tint r,n {�clwr. , p1111dant q1wtrc henrns , 
une forte rol onnc française rlevant Ie p remier de ces vil lages et donna ainsi 
anx ren l'orts Ie tomps d'a rriver et de prenrlre part au compat. Le sergcnt 
Knapp reçut 1 1ne  h less 1 1re grave et sa contl 1 1 i te fut l 'objet d · une mention 
t,J11te particul i èrc dans Ie rapport officie! d u  feld-maréchal-licutenan t 
baron Riese. 

L'Archidnc parvint enfin à attein dre la l igne du Oan uhe , Ie  10 août ; i l  
s 'arrêta e t  l ivra l e  Iendemain l a  batai l le de  Neresheim , q u i  eut des consé
quences i m portantes pour les opr\rations ul térieures rl u chef de l 'armée 

A u tricl i ienno. Les chasseurs Leloup assistèrent à cette afl'aire ; iis f'aisaien t 
partie d u  corps dn pri nGe de Furstc m�nrg et essuyèren t de grandes pertes. 
i\éan moins, Ie  22, ib assistf�ron t  encore au r.ombat livré près rlu village rle 
T1� ining,  qu i  f'ut rnpfr� par les Au tricliir.ns , et Ie 24, i ls prirrnt part � l a  

v icto i re rl ' J\ mb11rg , virtoirc qui amcna la  concen trati on rles farces r lu  
gP.ni\ral Wartrn s l eben et.  r lc  l 'Arcli idnr. , et  oiJl igea los  Franç::tis à battro en 
retraite sur Sulzhach.  

La situation rle I '  A rclJ iduc Charl11s sr. tronvq eornpli" �ement changée après 

cette jonrnée mémoraLle : réuni  au corps du général Wartensleben, i l  avait 
d ésorrnajs l 'avantage du nombre sur les républicains rt pouvait à son toµr 
reprenrlrc l 'olfensive. I l  sr. hata de passer Ie  Mein , devança les Français à 
Wurtzbo11rg , lenr l ivra batai l le  Ic 3 septembre et les ob! igea de nouveau à 
battre en retraite. 

Piusieurs avan tages i m portants qt1e les A u trichiens ohtinrent sur l 'armée 
de  Sarnhre-et-Mense , accélérèrent l a  retraite des Français, Le batai llon des 
ch:isseurs Lelonp coopéra, lc  7, au brillant succès que !e  feld-maréchal 
Kray obtint près d '  A schaffen bourg. Le rapport de ce gc\nt\ral sur cette 
affaire fait surtout  ressortir la vail lante condui te du lieutenant-colonel 
Lcloup et rlu major comte de  Sinwudorf. Les 1 8  et t 9 ,  Ie général 

Hotzc, qu i com mandait l 'avan t-garde, b:1ttit, prés de Freyl ing·en, l'arrière-

chaussée royale,  avee Ie gradc de lieu!l!nanl-adjutlant. el µromn it eelni de capitaine en 
1 8 1 8 . J I  conti11ua de scrvir après 1 830 dan> l'armée beige, rl'aJ1ord 1 : 1 1 qualité de 1:apitai11e

adj11da11t-major de la  gc111larmerie, p11is çomm" major. En 1 839 i l  f11t admis à In retraite, 

apri"s avoir ohlr,1111 I� croix d1� cilf'v;;lier d 1 •  l'Ori1rc de Uopold. 
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garde du général iV1 arreau q11i fut blcssé mortcllemcnt. Les cha�seur� 
Leloup, renforcés par un bataillon frontière d'Esclavons, se signalèrent dans 
cette journée par leur acharnement à défendre les bois qui se trouvaient 
sur Ie flanc gauche des Autrichiens. Dans son rapport sur cette affai re , Ie 
général Hotze rend hommage à la conduite du batai l lon beige, à la fcrmeté 
inébranlable du major de Sinzendorf et surtout a l'énergie du l icutenant
colonel Leloup. 

Aprés la retraite de l'armée de Sambre-et-�Ieuse dcl'rière la Sieg et 
l "AggP.r, I '  Archiduc rnarcha contre Moreau , et par d'habiles manoouvl'es 
l 'obligea, après plusieurs défaites, à repasser Ie Rhin près de Hu ningue. 

Le hatai l lon Leloup resta d'abord sur la Sieg avec Ie corps du felrl
maréchal-l ieutenant baron Werneck ; il fut ensuitc can tonn(� ;\ Blanken
bourg, tout en faisant Ie service aux avant-postes. 

� 8. - Campagne de 1 797 , en Allemagne. 

L'armistice fut dénoncé par les Français Ie '13 avri l  1 79 7 .  Les al'mérs 
allemandes sur Ie Rhin avaient été considérablement d iminuées par Ie 
départ de l 'archiduc Charles , qu i  était passé en !talie avec une trentaine 
de m ille hommes et n'avait laissé que deux faibles corps sous les ordres 
du comte de Latour : cel ui  du Haut-Rhin , commandé par Sztaray, et cel ui 
de la  Lahn par Ie général Werncck. Les corps wallons, et entre au tres les 
chasseurs Leloup faisaient partie de cettc dernière armée. 

Le général Werneck lutta avec vigueur contre l 'armée de Sambre-et
i\ieuse qui  Ie poursuivait trés-activemen t ,  mais il fut obligé de se replier 
<lepuis  la Sieg , par Wetzelaer, jusqu'à Francfort-sur-le-Mein .  

Trois compagnies des chasseurs Leloup suivirent ce mouvement de 
retraite . Les trois autres étaient attachées au corps de réserve du  baron 
Simbschen ; elles soutinren t ,  Ie 19 avri l , prês de Limbourg , une attaque 
vigoureuse des Français et déployèrrn t beau coup de fermeté ; Ie 2 1 ,  el les 
combattirent encore sur le plateau de Ncuhoff, nommé la Platte ; enfin ,  
Ic 22 , elles éprouvèrent des  pertes considérables à Hocheim ou Ic général 
Simbschcn parvint  it se wainte11 ir toute la journée. La luttc fut interrolllpue 
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par l 'arrivéc d 'un courrier annonçant les prélim inaires de paix qui avaient 
été signés à Leo ben , Ie 1 8 .  

Les trois co111pagnies qu i avaient suivi I e  mouvement d e  retraite d u  corps 
du géneral Werneck , iirent partie de la division de réserve du comte 
Colloredo-Melsch et occupèrent Ie centre des troupes établies sur la 
Murg. Elles prirent part aux elforts que firent les impériaux pour arrêter 
les progrës de l'armée de Rhin-et-1\foselle sur la Rench. Sur ce point 
également la lutte fut suspendue par !'avis de l 'armistice de Léoj:Jen. 

Le bataillon Leloup resta d'abord cantonné entre Lichtenau et Philipps
bourg , l'état-major à Unhorst. Sur ces entrefaites Ie comte de Sinzendorf 
fut nommé lieutenant-colonel et quitta les chasseurs Leloup pour entrer 
dans le régiment d'infanterie Manfredini ; il fut remplacé au bataillon pal' 
Je capitaine Ruitz , du régiment de Clerfayt, qui fut promu major. 

Après la conclusion du traité de Campo-formio ('i 7 octobre) les chasseurs 
Leloup furent désigués pour faire partie du contingent impérial réuni sur 
le Lech , en attendant !'issue des conférences de Rastadt , i ls eurent pou l' 
cantonnements Altsrnünster d'abord , et plus tard Wessobrünn . 

� 9. - Campagne de 1 799 , dans Ie Tyrol .  

Le traité d e  Carnpo-formio , par lequel !' Autriche abandonnait tous ses 
droits sur les Pays-R1s ne maintint la p:IÎx que pendant fort peu de temps. 
Les nég·ociations de Rastadt entre !'empire d'Al lemagne et la République 
française étant venues it échouer, la guerre éclata de nouveau au printemps 
de 1 799 , entre l 'Autriche et la France. 

Le bataillon des chasseurs Leloup fut envoyé à cette époque dans Ie Tyrol 
pour rejoindre Ie corps d'armée du feld-maréchal-lieutenant comte Belle
garde. Quatre compagnies passèrent sous les ordres du général major 
comte Alcaini qui commandait à Bellenzona , et au Lago d'Jdro ; les deux 
autres compagnies furent incorporées dans les troupes du feld-maréchal 
l ieutenant comte Haddik , éLablies entre Latsch et Eyers . 

Tandis que les Français , d'un cöté pa3saient Je Rhin et pénétraient e 11 

Allemagne , de l 'autre ils occupaient les Grisons et l'Engadine et plus tard 
les vallécs de l ' lnn et de l 'Adige, qui rlebouchent de la Suisse rlans Ic Tyro l .  
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Leurs entrepriscs édwuèrc11t er1 Al lcmag11e dcvant !co l'idoircs de l 'A rchiduc 
Charles ; Ie co111te de Bcllegarde remporta égalernel1t p lusicun; avantages 
avec Ie corps d'arn1ée du Tyrol .  

L e  4 avril , Ie  général Bellegarile , fróre d u  feld-maréchal , défit I e  
général français Dessoles 11 Taufers , réfoula ses troupes j usqü'i1 Zernetz ; 
l u i  prit trois canons, 14 voitures de munitions , p lusicurs mi l liers de fusils ; 
fit 300 prisonn iers et délivra '! GO A utrichiens. 

Les deux compagnies di:s chasseurs Leloup attaehécs au corps du  général 
Haddik , prirent part à cette bri l lante affaire et s'y distinguèrent par leur 
bravoure. Une 1 1 1ention particul ière fut acco1·dée au capitainc Lutz t ,  qu i 
commandait !'avant-garde d'une des colonnes d'attaque. 

Le général major Wukassowich, débouchant du Tyrol 11 1éridional avec un 
détachement de troupes dive1'ses parmi lesquelles se trot11·ait Ie lieutcnant
coloncl Leloup avec quatre compagnies de ses thasseurs , opéra , Ie 8 avr i l ,  
une  diversion dans  la province de Brescia , pour appuyer, en ! tal ie,  l1•s 
opérations du  baron Kray, à qui étult conlié temporairement 1 1 �  commande
m e n t  de l 'arrnée autrichicnne .  Le général Wukas�ovich etuporta d'assau t Ie 
pont de Storo et délogea également l 'ennemi du po:;te fortifié de 
St-Antonio .  I l  s'ernpara ensuite du  fort de Rucca-d'Anfo à la  prise d uquel 

les chasseurs Leloup contribuèrent avec efficacité en se rendant maîtres de 
l a  hauteur escarpêe qui dornine ce fort. 

D'apres les d ifférents rapports sur  ces comhats les c�tj1i ta i 11e:; Burke et  
Ie  prince de Sa lm a ins i  que Ic l ieutenant Wnnsch 111é1;itèrc1it rl'1ltrc cités 
nominativeme1 1t .  Voici Ic fa i t  qui  valu t  it cc dernier une distinction si 
honurable : 

Le 1 5  avril , pendant. la marche d u  généi'al W ukassowich , le l ieutenant 
Wunsch et l e  l ieutenant Tobocovich du batai!lon léger de M i hanowich, avaient 
e11trepris, avec 50 volontaires seulement, une reconnaissance dans la rlirec
tion du camp de Brescia ; ils surprirent un détachement de p lus  de cent 
hom nies , qui gardait Ie  poste de Conichio, en tuèrcnt mie grande partie , 
firent vingt prisonnièrs et m i rcnt Ie resW en fuite .  Un sous-ofücier des 

' Deux t:a�ilalnes de re 110111 sr·1·vaie11 t dans les cl1ass1�urs Leioup ; on a v u  1j11c J'urt 
des deux avail été tuil daus uu co111uat sur la Lys , en 1 794. 
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chasse11rs Lcloup ,  nommé Rigaux , q u i  avait conduit !'avant garde de cette 
petite colonne, obtint la  médaille mil itaire. 

Après la prise de Brescia (2 1 avril) par i 'arméè Cdrnbi née Anstro-Russe 
sons les 01·drcs d 11 feld-maréchal cornte Su warow, Ie  l ièutenant-colonel Leloup 
fut chargé de touvrir,  avec trois compagnies de son batai i lon , Ie fianc droit de 
l 'arrnéc al liée, pendant sa man:he sur  �ii lan .  :Le 20, il pnussa j usqu'à Como 
d ' Cl t't les l"rançais se rctirèrent en  toüte liftte vers Varèse, en  abandonnant  
'14 canons à l'en nem i .  

A prós cettc aifaire le batai l lon de's chasseurs Üloup fu t ;ittaché à la brigade 
ciu Prince de' Rohan qui se d irigeait de Conro sur Chiavenna, contre les 
troupes du général françai,; Loison . Placé á !'avant garde de cette brigade, 
i l  atteignit Ci1iavenna le 8 mai . Par cctte n1archc rapide il obligea l;en nerni 
á se relirer précipitamment sur Splli gcn en  abandonnant plus de 200 
malades et blessés , indé'pendanimcnt de 3ü canons d utt iÎ dt'tt se borner it 
bril l er les alfuts. 

Le l ientenant-colonel Lelonp reçlit � ceite occasion üne· mention honorable et  
Ie sous-olTicier Sain t-Génois l : i  médaille mil itaire en or.  Cc dèrn ier, à la  tête 
de tG chasseurs et  de q uelques paysans armés , avait surpris nn pir1uet 
français devant Cl1iaven11a , l'avait en partie détruit et  en  partie fait 
prisonri ier.  J.. 'apparition inattendue de cette petite troupc  dcvant  la  porte 
de la p lace jcta une telle constcrrf�tlion dans la garnison , q.ne le général 
Loison d

'
ut l'Cnonccr à toute défense. 

Sur ces entref'aites , un simpte chasseur du  hatai l lon  Lelou p ; nornmê 
l nvito , qni  avait été envuyé en reconnaissance , dep nis Ie  26 avril , à 

Bologne , dans ie· col de Fassina , était parvenu à pcrsu�Hler auX: i1abitants 
de cctte villc rle prendre les àrrnes contre l ' cnnerni corn 1 1 1 11 n , les Françai·s. 
11 s'était mis à leur  tête et avait battu , près de Dcrvico ; si-X: ed1 1 1pagnies 
de républicains q tti  furen t forcécs de jeter leurs canons et intinrtions dans 
Je lac de Cóme. Il  s'cmpará �nsuite , à Colico , d\rn· i 1u 111e 1ise· illag·asin  de 
céréales et se mai nt int  dans r·ctte contrée pendant dou rn· jot1 rs , jusqu'it 
l 'arrivée des troupes Autridlicnnes. Cclte conclLtite adrnite et énergique 

valut au chasseur lnvito la médaille mi l i taire en or .  
Un pcu avant  cc:; óvéncrncnts , Ic co lonel  Sti'aud1 r[ u i  s;·éta i t  avancé , Ie  

24 avril , du Val  Cauwnil'a tl�111s Ie ddi l t; de ;\lon k i·o lo , s e  trouva m1;.;a�1" 



dans 1 1 11 cornbal lr(:�-\· i f ,  l l tl Je cap i ta ine  B urke , avec une co111pagni1� de 

chasseurs Leloup , ,;oulcnuc par Ie  bat; 1 i l lon <lïnfanterie lé;oère Grf't.h , 
parvi nt à rester rnailrf·ssc d u  déll l ó , m algré Jes : 1 ttaqucs impét11euses Pt 
réit i rées des républ ic . : i 1 1 �  q u i  cssuy1"rent de  grandes pertes et b.issèrr1 1 t  l » t i  
priso n niers entre les mains des A utrichien s .  La condu i le du capit: 1 i 1 1 e  

Burke , e n  cette ci rconstance , h i i  valut u n e  recommandation spécia le  dans 

le:; rapports o n i cir l :.;, 

Entretemps les deux au tres cornpagnics d 11 ba la i l l o n  Lelnup , 

priren l part au rnouYCment offensif exécuté par Ie comtc de Bcl lc

garde ' l u i  dólio 1 1 1' 1 1a  d u Tyrnl par l\au 111lers , pénétra dans J ' E n �·a
dinc , battit p l )ndant t.rois jours , les 30 avril , 'l r et 2 m a i ,  Ic gé111\ral 

Lecu11rLe et  parv i n l ;i rrj etrr l 'enne1n i  dans l a  ha 1 1 tc En)jad ine .  Ces dc1 1x 

compagnies as:;istèrent cnwi te b un cornbat héroïqu e  J iv ré par J 'avant

garde de la colon1 1 1' du gènéral Haddik , Jaque l le ,  ; 1près a\·oir  escaladé rles 

hau tcu r:; que l ' un  con sid1"rait co1111 1 1e  i nacccssibles et surn1 u n té des obstacles 

de  terra i n  sans no 1 1 t l 1 re ,  parYi n t  à d1as:;er Je, Fra 1 1 1:ais dc Ta u f'ers :'i travrrs 
Ic  Scharl -Joch j 1 1sq11'á Sclrnls , i1 prcndrc successivcme11t tou' l e u rs postes 

forti liés , enfin  il o pérer :.:a jon ction avcc Ie co111te de Bellegardc , Ic t 1· ma i ,  

il Feltaw.  
U'aprè:; les  reLitions de cettc marche s i  extraordinaire et si p lcinn de 

péri ls , les capitaines Lutz et :\lohr se d istinguère11t par leur courage et leur 

résol ution.  La cond 1 1 i te intrép ide du sous-ollicier de �lahieu 1 ne fu t pa:; 

moins rernarquable co11 1 1 1 1c 011 l'a Je \'Oir : 

' Florc11t Joseph tlt: Mahieu de Diesvdd , ué à Ath , Ie 28 mars l 7 7 8 , élai l  t· 1 1 t ré 
rla11s l es cha�seursLeloup eu qual i té de cadet Ie 20 mai 1 793.  I l  avait foi l ,  avec ee rnrp;, 
les eampagues de 1 793 et 1 7 94 à l'arméc d u  Rhin , celle tl1: 1 795 à l'armée tlu Tyrul. 

Il reçut. de nomhreuses blessures. Lursqu1• les �hasseurs Leloup fure 1 1 t  Jii:1mcié;;, e11 l 80::l , 
i l passa au S•' rl'iCe de France , uû il tlevint drnf de batai l lon.  Eu 1 8 1 5  il n·u l ra t.lans ;a 

palrie et 1'1 1 1  ad111b tlaus l'année des Pay;;-Bas avec Ic gratie tie lieule.1 1a 1 1 l-l'ulunel e11 1 1 1-

111a1 1 d a u t  l t •  3ï• hatai l l r 1 1 1  t ie  1 1 1 i l icé. I l  fu t  successivenw1 1 t. comma11daut de place d1· Nanden 

e n  1 8':! l ,  d J'Ypre.s 1· 11 1 82 :! .  Ifo ·t 829 i l  f11t pron111 au :;rade de coltinel. Aprrs I '" 1!v1'11e
u 1 1 · 1 1 1 s  dt: 1 830 , i l  n·\· 1 1 1  Ie hrt·,·et rle gé11 rral-majt1r et  rommanrla 1 p 1elq11 1 •  le 1 1q 1.' dam: Lt 
fla1 1 d re orr.iJ 1 · 1 1 t «le .  L" �ru�rnl de �1a\ 1 ieu a élé pens1011 1 1 t: eu 1 H::J4 ; i l  rtai l  r i 1 t'\ < t l 1cr 

hérrt l 1 l:lir" 1 \ ' .\ 1 1 1 1  ir l"· l ' i  <!•''"'"' d "  1 ' 1 1r d n· tie L•'upultl de  Jklsirp11: .  I l  , .,1 nwrl it l x 1 · l l 1" 
, , .  1 (i ,1"111 1 8:>;; , 
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A près que les trou pcs du gé1 1éral Haddik eure n t  ernporté la posit io1 1  

qn i  cou vrait  1 i � vil lage de  Sdwrl , clles do 1 1nèrcnt sur un  déli lé pre:;qu ï n

franchiss,1hle , u 1 1  pas tctil lé  dans Ie rnc et ferrné en outre par u n  retranche

men t .  I l  était d ifficile ou p ln tót  irnpossible d 'enlcver eet ou vrage de fron t  et 
u ne a ttaque sur les  fLtncs, q u i  étaient  prnteg·és par des batteries inacce.,sibl c:;, 

ne p1·ése nta i t  guère rnoins de d i fficul t1':s .  Nl!anrnoins Ie génèral lladd i k , 

>:u1s se laisser reb n ter par ces obst;1cles quelqu'e ffrayants qu' ils parussent , 

ré:;o l u t  de chercher it tourner la posi tion ennernie et il fit chcrchcr u 1 1  

sous-officier intel l igent auta n t  q u ' i n trepidc. D e  l\fahieu se prése uta e t  
part i t  pour cette expédition péri l l lcuse avec ci nquante volontai res d u  

ba tail lon Lclou p ,  e t  l 'appni d 'une  compagn ie et  dernie d ' infan tcrie d u  

régimcnt A n to i n e  Estcrhazy. Les chasseurs , q u i  avaien t eu soin d e  

'e munir  d e  crampons d e  fer ,  panii :nnent  it escalarJer l c  rocher élevf"\ 

q u i  se dresse devant e u x , tournent l ' enncrni sans ètre aperçus e t , 

penda1 1 t  que l 'attention des Fran�·ais est attirée su r leur front par trnc  

dé1nonstra!ion q u'exécute la  troupe principa le , 1 1 os  hardis chasseurs des

cenden t rap idr-meut une rarnpe de neige d'une étendue tic plus rle  300 

111ètres , située sur  les d errières de la position et pénètre n t  avec irnpé
t1 1osité dans Ie rntranchernent .  Cette attaq ue i 1 11prévuc jette l 'e n nell l i  dans 

1 1 1 1e  tellc confusion qu' i l  n 'opposc qu' une courte résistance e t  s'cnfu i t  e11  

1bordre.  Le s 1 1 us-ufilciPr tie Mal1ieu fut tlécoré tie la  lllédail le d 'or , pou 1· 
re b 1· i l lant fait  1 l 'annes.  

Le fcld-maréchal-lieutena n t  lfotze , comrn;rn1fo1 1t de  l 'a i lc �anche de  

l 'arn1ée de l ' A rr hitl uc Charles aYa i t  essayé de :;'cnt parer rlc�  hauteu rs d < ·  

Ste-Lucie , à l 'époq uc oli I c  conile de Belleganle faisait u n  mouvement 

offensif vers Sï1ss , mais il avai t  échoué dans son cn trcprise , faute de 

moyens sulfüants.  Plus tard , i l  rcçut t rn  renfurt d e  1 2 ,000 homrncs , 
recornrnença son attariue , Ic 14 mai, et ré11ssit à repousscr les republ icai us 

du Luciestcig. Cettc opératio11 fut soutenue par u1 1  mouYe11icn t en  avant,  

que Ic comtc d e  Bellegartle fi t en  mt1me temps horó de la Valtc l ine et it 
la su i te duquel  i l  expulsa compléterncut l es Francais d u  pays rles G riso11s .  

Deux compagnies rlcs chasseurs Leloup pr i re n t  part ;\ C l ' s  opérat ions ; 

dies sn tl'l l l l l'a ient  dans la colo 1 1ne d u  g-é11éral Frérléric t i c  ncl lc�al' l l P  
q u i  l'ranchit Ic Mont  ;\ l l iu la , chassa l 'e 1 1ncn1i  de Wcisscm;tei 1 1  el  l 'ol t l igca , 

Ic lrnrle ni a in [ ;, mai , it se n;rug· ier dans la valléc du l l :rnt-l\h in . 
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S111' cl)s cntref'aites Ic l icutcn:rnt-colcincl Lclo u p ,  :1 la tête de �uatrc 
co11 1pagnics de son batail lun , aYait pris p:11t an combat l ivré le 1 1  mai , il 
Bcronico , près de l\fonte-'Cénëré , par l a  bri;;adc du 'prince Victol' de 
Ruhan , aux généraux français Lecourlie et Dessoles . Ce1 1x-ci furcnt 
répoussés j usqu'à Bcll inzona et pcrdinmt un chef de brigade ; six o ffü:iers 
et 300 hom11 1es , �u i  restèreni prisonniers entre les 1 1 1ai n s  rles Autrichic11 s .  

L e  prince de Rohan adressà publirjucment des fél ic itations au lieutcnant
colonêl Lelou p , pour la bra voute pen commune que l u i  et scs chasseurs 

avaient déployée :\ !;avant-garde ,  pendant le combat rle Monte-Cén!;ré. 
Parmi ccux r1L1i se d isti n�uèrr.nt Ie plus en cette circonst:rncc , se trou �ait 
un sous-officier nomn'lé Puniat : i l était to11 1bé entre les mains des rcpu lrli
cains pc1 1da1 1 t  la  1 1 1arche rapide de la  colonne  du pdncc de Rohan sur 

Bel l inzuna , et fai:<a it  partie d 'un convoi Je :!00 pfoonniers a u tricliicns qu i  
chc1 1 1 i nait l c  12 1 1 1ai , snr la ro1 1te d e  C ltiavenua , sous ! 'escorte de 50 

grenaJiers , lorsqu' i l  apcrçu t  u n e  patroui l le  i m périale de ·1 2  hommcs. 
Uti l isant au ssitót èettc rencontre avec audace et présence d;esprit, i l  par
vint , avec ! 'aide de scs bravcs camaradcs et de la  patrou i l le  autrichicnnc , 
à desar1uer l 'escoi·te française et à la conduirc elle..:.mème priso n n ière à 
Chiavenna. Ce sous-olficicr reçu t  la rnérlai l lc mi l i taire en or. 

Le gé1iéral fra11çais Lecourbc ayant, à son tour , repris l 'avanta�e sur 
le  pri1H c rle Hohan , Ic  1naréchal Suwarow, ordonna an général prince de 
Hohcnsol lern , ocrnpé ;u1 siègc d e  Mi lan,  r l c  partir en tou te hate pour sou
tenir l a  .bri�ade de  Roha n .  Le prince de Hohcnsol lcrn accuurnt alors :i 
Ponte d i  Trezza, attaqua Lccourbe, Ic 1 8  rnai,  près de Taverne et de Bero
nit:o,  et le repoussa derrierc Ie Mon tc-Cénèrc , après une Jutte acharni\c , 
qui  ne dura pas m o ins de quatre heure s .  

Le hataillon d è s  chasseurs Leloup mérita cl'ètre de nouveau citt\ avcc 
éloge, pour sa belle conduite dan:< cc co11 1bat : Son c iter ai nsi  que Ic capi
taine  Sudcn , fmc1 1t  l 'objct d ' unc;11iention  spócialc clans la rdation des èvéne
rncnts Je la journée ; enf in les sons-olliciers Morn1al et Swckens 1 ,  ainsi que  

' Nirnlas-.lo>i•11h Sl t l l 'kc11s, né it Br11xeile,; I c  4 avri l l 7H,  1' ta i t  1 · 1 1 tré au servire d;t11s 
les chasseurs Lllloup , Ie 8 uctuhre 1 1 \ 1 1  ; 1 10 1 1 1 1 111' G1p11ral I e  I ':! a1 1 t'1t l /();J , i l  •'lait 
deve11t1 ser0e11t-111ajur ,  Ie 1 ;; jui11 l l clli . Le 1 5  ui : tulm: l 8UO, l 'E 1 1 1pereur d'.\utricl"" I� 
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les simples chasseurs Gérard , Mousty et Gelverrl i reçu rent fa méd;i i l le 
militaire. 

A !'époque ül1 Ie corps d'armée du Tyrot quiLta le can ton des Grisons pour 
aller renforcêr l 'armée Austro.:..Russe en Italic , Ie comte de Bellegarde 
euvoya le comte Haddik à Bel l inzona avec sa d ivision ; sa inission était tie 
reprendre les passages du Saint-Gothard . 

Le bataillon entier des chasseurs Leloup, faisait partie de cette divisiön ; 
i l  participa aux succès remportés sur Ie général français Loisori , dont les 
troupes furent complétement battues, Ie 28 mai, à Airola et vivement pour
suivies par Urseren et Ie pont du diable ; j usqu'à Wasen , de l 'aütre cóté 
du Saint-Göthard . 

Les pertès 'réèiproques en tués et bicssés furent considérables ; néan
moins les Autrichiens firent plus de 800 prisonniers et s'emparèrcnt d'une 
grande quantité de mun i tions et de vivres. L'issue du combat était restée 

longtemps douteuse , parce que le centrc des troupes autrichiennes nc 
pouvait avancer par Ie chemin cscarpé d'Airola , qu'au prix des plus 
grands efforts et sous un  feu extrêmernent violent .  i\'Iais Ie lieutcnanl
colonel Leloup , appuyé par une dlvision du régiment frontièrc de Ba nat, 
ayant enfin réussi à emporter Ie ra vin avcc ses chasseurs et h t'rayer airrsi 
un chemin à un dètachement de cavalerie, l 'cnnemi se trouva dans l ' im
possibilité de prolonger sa résistance et fut complètcment battu . En récom
pcnse de eet acte de Lravoure, Ie Lataillon beige reçut une nouvelle mcntion 
honorable et son digne chef, ainsi que Ie capitaine Burke , furent cités 
hominativement dans la rclation oflièielle , en terrties des plus fiatteurs . 

110mma suus-lieuteuant dans sa garde. Stuckcns quitta Ie sênicê d'Au triche en 1 803 , e t  
cntra, pcu de mdis après, dans Ie 1 1 2° de Jigne en �ualilé d e  premier lieutcnanl. Le 

5 juin '1 80i, il ohtint Ic gratie de cal'i laine.  Sa licll1! conduite à la bataillc de la Raab, 
lui fit déccrncr l'étoile de la légion d; honneur. A Wagram, il reçut ttois coups de bis·
caïen et fut relrailé Ic 1 5  avril 1 8 1 .1.. L'Empcreur Je uomma,pcu de teinps api·ès, garde
général des eaux-et-forèts dans la  province d 'Anvers. En 1 830 , le capilaine Stud.ens 
reprit un inslant les armcs et fut nomn1é major commandant la place de Lou vain , Ic 3 1  
a1Jül. ·I 83 1 ,  1 '11is pensiunné Ie 30 ju in  1 832 .  L e  roi Löopold voulut réeo111pcnser Jes 
hunorahlcs scrvièes de cc vétéran en l r i i  déëcrnanl. la croix de chevalier de suil ordi·e 

(7 ruai ·1835) d Ie ({rade l11murifiqu1! de Lic1il.-'Colunel (::!l juin 1 835). Le Lieuleuau!-' 
Culoncl Sluckc11s esl morl i1 Ixelles Ie 29 novc1ul.Jl'e I 8G3. 



.\pri·,; l a  p 1 · ise d 1 1  Sai nt-ï .o t hard , les thas,;cLt r:: Lcloup passèren t  dans  l a  

hri gad1 '  d u  pr in 1'.(' de nohan q u e  l c  g(·né r·al  Hadd ik  Cll\'Oya il Durno-d'Ossol a ,  

[lllll l' i n tr rrrpter Ic  passag·e r lu  Valais en ! ta l ie  p a r  Ie Simplon ; i l s  furent , 

co1 1 1 11 10 tonj n u rs ,  empl oyés a ux avant-postes et e u rent  :i souten ir  de nom

h rcuses et v ivcs esr,armo uchcs avcc les troupes républicaincs u u  général 
Xa in trai l l cs .  

Dans les  prcrn iers jo 1 1 rs d u  rnnis r le j u i n , Ie l i eutena n t-cnlonel Lcloup , 

:'1 la tr�te r l ' unc  pctitc colon ne , com pnsée rlc deux compagnies de scs chas

�1�u r,;, de deux ro 1 1 1 pagn iPs r lu  régi111ent  d ' i n fanterie A rchiduc Antoine e t  

de 1 30 hornmes d 1 1  r1\;· in 1rnt  d ' infa n tcric Duca , fut chargé de parcourir 

la 1·a l lée do  Brigg .  Cc d i"tache111ent , m algré les clforts les plus glorieux 

pour vaincre l ' cnne 1n i  1bns les combats inégaux rlu 8 et  du 0 mai i1 \Visper 

et à Torrn i n i n  , dut cérler it la supériorité du n ombre et se replia j usqu'à 

Venzo n e , après a1·oir éprou1é  de grandes pcrtcs . 

En reY . :nch�.  la le11ta ti1·c des  f<rançai,.; pour s'emparer du Simplnn , rl an ,; 

la journ(·c du 1 :\ frhou a  ro rnpl1" tc 1 1 1cnt  et l es répul J l i ca ins  fu ren t  prfr i p i l és 

t ics hau lt· 1 1 rs quïb y1•n : i i cnt  de gravir .  Deux com pagnies des chasseurs 

Lr� lo � rp  cc111p1':n"rc11 t ;\ cettc a!Taire :lVec leu 1· Yalcur h a bitucl l c .  Le capi ta i n e  

Sudl'n  l ' t  Ic  �ous-l ieutcnant Saint-Pcnier s e  signalórent  à l a  t1\ te de ces 

compagnies et Ic scrgcn t  1 1 1ajor Stuckcns nc se distingua pas rnoins  

glorieusement , rp1 'a 1 1  cnrn bat de  Taverne , en  rneltant en fuite , avcc Y ingt  

ho111 1 1 1es scu le : 1 1 e 1 1 t ,  toutc u n c  compagnie d e  grenadiers fran1;ais qui  csco rta i t  

1 1 1 1 1 )  pi1"cc de cano n  et chcrchai t  i1 tourner Ic Oanc gauche des  Autr idt icn�.  
I l  reçut  i1 ccttc occasion l a  rnr\rlai l lc mi l i ta i re .  

Vers I c  m il ieu d u  mois d 'aoli t  , Ic général Masséna ayant projèt•' dr� 
reprendrc 11� S a i n t-ï.ntharil et de mcnarcr !e Voral bcrg , l i 's  troupcs l'ran

ç; r isc,; , co111 : 1 1 : :n dfr-; p;1r Ie r;·(• 111;ral Tl111rc:w , s'aya1 1c1"rc11t rlu Va ia i s  contrc 

l r·� A utricl 1 i cns  q u i  ocr:11 rnirnt Ie S irnp lon et I e  p rincc  de Rohan se v i t  
attaqué p;1 1 ·  des  fo rc1)S su pfrieurcs.  MalgTé sa résistance acharnéc , i l  se  

trnuva ohl i gt" d 'évac11er lc  vil lagc do  l a  Binna et con trai n t  do  se  rcpl ic r  sur 

00 : 1 10-d'Ossol a .  nicn q n r  la forlunc leu r e1 1t  i"t(� contra i re dans r.ettc 

j ournér. , l es thas�eur" 1 .c\ou p rné1  i tèrcn l une rnen tion h nnnrahlc dans Ic 

rapport du  pri 1 1 1 ·p r i l' Hnha r r  t: t I c  ca pita i 1 1 c  S1 1 de 11 1· ru t r i t•" 1 1 n 1 1 1 i 11 a t i ve1 11cnt  

p1 1 1 1 r  :::1 1 1 1  ; 1 1·11 1 1 1• ·  � i�1 ;al1"<' . Lr cadet  flcl l ' l l l '  a i 11:.: i  q 1 1 1 :  1 1 ·,; c l i;1,;� 1 · 1 1rs Gcr:i 1 1 x 
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et An toine uhtinn:1 1t  b méuai l lr  in i l i ta irc : 1 1 •  premier avait co1 1tril 1 1 1é  

efficacerne11t il repre11ure sur ! 'ennenii un canon autrichicn ; les deux 
derniers avaient mis en fuite six grenadiers français qui entouraient et 
pressaient vivement le capitaine Suden . 

Le 2,:2 septembre, Ie batail lon entier des chasseurs Leloup assista il la  
malhemieuse affaire de GraYclone ot't Ic prince V ictor de Rohan chercha 
vainemei11 t  à arrêter la  marche du général Thureau qui  d isposait de forces 
trnï; f� il l us  nombreuses . Les clm;scurs Anglois et 1 1 ubcrt eu ren t 1 ·occasion 
fle s�ignalbf aux environs de Fariola , en tumbant ;'t l ïmprovi o;te , avPe 

J q�elques-uns �e leurs camaradrs , sur les 
.
troupes 

,
qu i  ponr�uivaie

.
n t  tn�p 

v1vement Ie prmce de Rohan da 1 1s  sa retrai te s 1ir Sesto 'Calcnte ; i ls  tuc-
. rent à l 'ennerni beaucoup de monde et di spersèrent Ie restc. Tous deux 

reçurent une récompense péc:uniaire pour leur conduite coura;jeuse . 
Dans les derniers jours du mois  de septernbre Ie général Thureau fL11t 

obligé d'évacuer de nouveau ie Val de Co:;ta et de se rctirer en Suisse par 
Domo d 'Osola .  

Après ces événemcnt:;, Ie batailbn des dtassems Lcl o 1 1 p  f i t  p � trtic d u  corps 
d'arrnée du général major baron Laudon et resta au cordo11 d 'avaut-pnstq,,� 
près de Domo d'Ossola oti il n'y cut plus d 'engagenient al'ec l 'en1w1ui 
j usqu'à la  fin de la campagne. 

La conduite héroïque que Ie batai\\011 Leloup avait ten ue dans les no lll"

lireux combats de la campagne de '1 799 l ui valut vingt-truis rnétiail le:; 
rn ilitaires dont quatre en or , et trois récornpenses pécuniaircs.  

L� digne cltef de ce corps ü jan1ais célébre reçut égalernent la  récompensp 
de ses spryices éciatants ; su l' l a  propo:;it ion expresse du général issime e11 
! ta l ie ' Ie 1 r  111ars '1 800, i l  obti n t  Ie grade ue co lunel  avec Ie COlll J J :anucmcnt 

d u  régiment de Jordi s  (59° dïufan teeie). Le brave major Ruitz fu t en mê111c 

temps nommé l ieutenant-colonel et resta à la  tète u u  ba taii lon Ut;S chasseurs 
Leloup. 

ê 10. - Campagne de 1800 , en !talie.  

Le général de cavalerie baron de Melas ouvri t  la ca111 pagne de ·1 800 ;wee 
succes en !tal ie .  Dès Ie mois d 'avril , il s'avança l'ictorieu�emen t du 



; 
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nii�n:1ont 1lams Ja Rivicra et for1;a l'armóe du général l\fasséna il rnplicr son 
aile J roite &ur G1\nes. D'antre part, l 'armée française de reRerve , sous les 
orrl res du premirr consul Bona parte franchit les Alpes sur plusieurs points 
v,ers Ie m il ieu du 111ois de mai et occupa la Lombard ie. 

Le batai l l<ffi des chasseurs Leloup avait continué rl'occupcr Domo
d'Ossola avec la brigade du général Laudon. 11 prit part aux t!i fférents 
combats du  corps d'armée tin feld-maréchal-lieutenant Wukassowiich , qui 
dirige:üt ,  près de Bellinzona et d' Arona , la  défense du  passage � ..._Saint 
Gothard et  tcnait en échec, sur Ie  Tésin ,  des forces ennemies cinq fois plus( 
nornLrnnses que les siennes. \ Le 28 mai , Ie 6ataillon assista au combat que Ie baron de Laudon eut  à 
soutcnir � Crevola contre les forces supérieu res des Français comman1lés \ . 
par Ie général Murat, Le 3 '1 ,  i ls combattirent de nouveau avec leur valeur 
habituel lc :\ Turbigo, oli I c  général l\lurat échoua devant l '  opinifttre fermeté 
des troupes Autrichiennes , dans son pl'Ojot de  forcer Ie passage du Tésin. 

Voici la relation officielle de ce fait d'armes : 
Les républicains françai:;,  après avoir réuni un certain nombrc de barques, 

avaient réussi enfin à j eter sur la rive g:rnche du Tésin quelques compa
gnies de gre11adiers qui , protégécs par une vive canonade, furent bien ti\t 
suivies d'autres troupes au nombre de 2000 hommes et de quelques pièces 
d 'artillerie. Le vil\age de Turbigo , qui déjà avait été évacué par l'avant
garde du général Laudon , fut néanrnoins repris par les troupes autri
chiennes qui replièrent les Français sur leur réserve, rle rautre cuté du 
Naviglio-Grande , canal situé entre Turbigo et Ie Tésin .  Ce premier succès 
fut dû en g-rande partie à . la bravoure du capitaine Lutz et  de sa <:ütflpa
gnie de chasseurs. Le général Laudon ayant ensuite formé sa brigade 
derrière Ie pont du Naviglio , pendant que Ie  feld-maréchal-lieutenant 
Wukassowich :i.rrivait en toute hftte de Bufalora à la tête de quelques 
batai l lons , Ie général franç.ais Monnirr s'avança contre la pnsition des 
Autrichiens avec toute sa division , franchit lr canal et se jcta sur 
Turbigo , baïonncttes baissées. Les clw.�seurs Leloup . soutenus par un 
bataillon d' infanterie et les dragons de Wurtcmberg , qni  avaient mis pied 
à terre , repoussèrent avec vigueur ces attaques inecssa1111ncnt renouvclées 
et chaquc fois appuyér,s par des tronpes fraîches ; ils poun;uivirr,nt les 
répulilicains j usqu'ii l 'endroit oi1 se trouvaient leurs réserves. 

' 



- 339 -

Aprcs celtc lultr, , dans laqnrlle les troupes des r leux parlis riva l is1'•rrnt 
rl 'ardcur et de bravoure , les Autrichiens conservèrent lc11r posit ion 
derrière Ie Naviglio et , bicn que Ie général Mu rat  rcnan Yelftt e11carr 
! 'attaque , tous les efforts de trois d ivisions de l'armée l'rançaisr , q n i  
étaient parvenuAs à fran c.hir lil c:rnal s u r  d e s  barques, n'aboutircnt à ancun 
résultat. Les A1 1 trichiens restèrent maîtres d u  Navigl io  et emp1\ch èrent 
Murat de ga,mer Mi lan I e  mèrne jour, ce qui était Ic  hut rssenticl rle son 
opération .  Le rapport sur cette affaire rend u n  glorirux  témoignage de la 
fcrmeté avec laquel le les chasseurs Lelnup contribuórcn t , jusqu 'it  l a  nuit,  
à rep011sser les rl iverses attarflJes rle l 'ennerni ; i l  menlionne nomi nativernent, 
a1 1tre Ie cal onel Leloup,  qui n 'avait pas encore quitté se,; braves chasseurs , 
et les capitaines Lutz et Genimont , k caporal Bourbay, Ie chasseur Condé, 
et Ie cornet Carez , qui reçu rent tous les trois la médaille mili�aire. Ce 
dernier , après avoir sonné la charge pour repousser ! 'assaut dfa l 'enifemi ,  
s'était emparé rl 'une  carahine e t  avait précipité quatre répf1blicains rlu 
pont dn Navigl io-G rande dans Ie canal . i 

Le lentlcrnain , Ie f'eld-maréchal-lieutenant Wukassowich , �·�tant décidé 
à prendre la route de Milan , dans l'espoir de co nserver ou u mains d e  
défenrlre l a  l igne d e  l ' Adrla , se trouva cantinuellement aux rises <lvec l a  
divisian française , penda nt son manvement cle  retraite · Ie  3 ;·1in , à 
l\folegnano, son arrière-garde fit de vains efTorts pour conte ir les corps des 
généraux Loison et Boudet ; divers. detachemcnts des ch sseurs Leloup 
combatlirr�nt encore ce jour-là.  . 

Le 1 4· ju in eut l ieu la sanglante batail le  de Maren go, jour""!' m�marable \ 
ou l'i ntrépidité et la constance inébralable des dernicrs rléhris des rHgime11ts � ·  
bel ges fai l l it  donner l a  victoire aux arrnées A u tricltien nes ; mais l a  fortune se 
déclara pour Ie glorieux chef des phalanges républicaines et les Autrichiens 
durent se retirer derrière la  l igne du  Mincio et abanrlonner tantes les for
teresses situées au-delà de ce fleuve et entre autres la  place et la citadelle  
d 'Arona ot\ se  trouvait u n  détachement de chasseurs Leloup, cornmandé par 
Ie capitaine Suden, qui qnoique pensionné avait vou l u  rentrer dans Ie  corps 
témoin de ses premiers exploits ; ce détachement se couvrit rle gloirc e n  
défendant vail lamment cette positjon depuis I e  30  mai jusqu'au 2 0  jui n .  
Un jeune m i litaire nornmé Papin ,  qui servait en qualité de ca1jet dans la 
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ro1 1 1p: 1gni1 ·  d u  capi l.ainr S1 1d t'n ,  1 1bt i 1 1t  n 1 1c  mcntion  to1 1tc parti ndi l:re p n n r  
a v o i r  d ispersé, Ic 1 7  j n i n , avcc n nc patroui l l e  dr '.W hon1mes,  u n  d1'� ta
chement français considfrahle  d s ' 1�tre emparé d ' une ,;rande quant ité dr 
m u n i l ions  et d e  111a r éricl de sié,.;c 

Pendant que les tronpes A utricbiennes restèrcnt derri(·rc Ie l\linrio qu i  
fnrrna i t  la  l igne  de dr1 11arcation c 1 1 tre l es  deux arrn1ics , I c  batai l l on  r l rs 
chasseurs Le!oup  continua rle fa ire parti 1 �  d n  corps du généra l Wnkassowir:h , 
r,nvoyé dans Ie Tyrol méridional ; i l  rut employó au con.Ion rl 'avant- postcs 
rln haron Laudon , entre Lodronn et Cond ino .  

Lorsquc les  Fra 1 1çai s  eurent dénoncé l 'armi stice, Ic 1 3  nove111b rr. , les  
rh;1ssr11rs Lel u u p  su iv ircnt  les opfratinns t !u  fr ld-rnaréchal- l ie 11 ! 1�n; 1nt 
vYu kassowich pour  se réu n i r  it l 'arn1éc principale com111andée par Ie cumt1 ·  
jilel !Pg·a rd�.  Cette année, après avoir vai 1 1ement essayé <lc dél'endre h l ignc 

lr1u Mlnt: in,  {11 t  rrjdéc , par  I c  général Brn11e , successivcmcnt sur l ' .t\. r l i ;)r. Pt 
s1 1  r la Rrr11 t:·t . 

; 

) � 1 1 .  - Campagne de 1 80 l ,  en !talie 
\ 

Lr, � ja 1ll ' i�r  '1 80 1 ,  Ic l ic1 1 tenan t-rolonel R n i tz ,  q u i  ava i t  r!M1 n i t i vt'. l 1w n t  
re 1 1 1 pJ ; 1 cé Ie  c�oncl  Lclo 1 1 p  ;'i la  tête d u  h�tai l lon de  chas�eurs,  so 11 t i 1 1 t  11 11 

1 ·omhat trr\;-y j f  il Cafîaro . Ayant  ensnite pris position ;\ Condino avec 1 1 t1 
dt'tach1'mc 1 1 t  dn roupcs parmi lesqucJ lc, se t.ro uvaient deux compagnie ; 
de son batail l on,l , eet ofli c ier  supi'�r ieur avait  rr,pou ssé , i lc  la man ièrc l a  
p lus  vi gou reF(�e , rl eux attaques q u e  les Francais  d i ri gi;rent contre l u i ; i l  se 

· �  ·ua;nti n t/láns ses posi t ions j u squ 'à  la n u i t  lombante et ne les qnitta 
q u 'apr(·s avui r  rn: 1 1  J ' on lre pos i t i f  de se repl icr sur Fionc. D'après la  
rel ation des généra u x  autri chicns , Ie  l ieutcnant Pl isn ier , I c  cadet C hal'lier 
et I e  sou s  ofl ic icr Cul lcl se signa lèrent beaucoup par leur b ravoure dans  
tctte c irconstance. 

Le sous-officier Scgu in  qui , lor.s du mouvement rctrograife de Cond i n o ,  
avait ,  q u o i q u e  blessi! , m i s  I e  feu ;1 u n  p o n t  de l a  Chiese , s u r  l a  ro ute d e  
Pieve-de-Buone , a u  moment 1n 1;rnc nll l e s  Français s e  présentaicnt pour 
I c  traversm· , reçu t la  rn óda i l le m i l i taire . 

Le (j j anvic1· , J 'al'rii·rc ;;a rde rlc W11kassowich , 1 ·omrn� nrléc par Ie  
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gt':néral-major Stojanich , défrnilit j u s�n 'à  la nuit , avec un comage Yrai

ment héroïque, Ie pont de l 'Adige, a Tl'en te. Divers détachements du Latai! lon 
Leloup conconrurent honorablement à ce fait d'armes. 

Les divisions italiennes Lecchy et Pul ly , qui avaient joint cette arrière 
garde et l ' avai�nt refoulée jusqu'à Trente, arrivèrent au pnnt de l 'Adige e n  
mêrne ternps qu'elle. Une  lutte des plus meurtrières s'engagea bientöt sur 

ce point. Les Français renóuvelèrent, buit fois de suite , avec de nouvolles 
troupes, !'attaque du pont ; mais la petite colonne autrichienne, cxaltée par 

lïntrépidité personnelle rlu général Stojanich , résista héroïquement à ces 
efforts désespérés. Pendant l 'action , plusieurs planches dn pont ayant été 
arrachées et jetées dans Ie fleuve , !'assaut de l ' ennerni sR trouva arrêté . 
Enfin ,  les chasseurs l\Iain, Kine! et Clérnent du batail l on  Lcloup, rénssirent 

a i ncendier compléternent Ie pont , malgré Ie feu violen t de l 'ennemi  : Jes 

deux d ivisions fran çaises durent alors renoncer à leur tentative contre 

Trente. 
Par cette rléfense opini<Ure, Ie général Stojanich avait donné a !'artille

rie et aux équipages, Ie ternps de gagner une marche par Levico . Dans sa 

relat ion, Ie génér:tl se loue de tous,  officiers et soldats , mais spécialement 
du premier lieutenant Graus, des chas�eurs Leloup. Des trois chasseurs cités 
plus haut, Mai n ,  obtint  la rnédaille militaire , les deux autres ainsi que Ie 
chasseur Otthofcr, reçu rent une récompense pécuniaire. Otthofcr avait été au 

premier rang de ceux qui  défendaient l 'accès du pon t ; i l  avait tué p lusieurs 
officiers français qui se trouvaient à la tête des troupes assail lantes. Le cadet 
Rooman, qnoique blessé deux fois . contint, it Bucco-di-Vclo, avec quelques 
volontaires du batail lon ,  l 'ardeur des tirailleurs ennemis et couvrit avec une 

frrrneté inébranlable l a  marche de la compagnie du capitaine i\lohr, pendant 
qu cl le se retirait péniblernent par Ie défi lé. Aussi obtint-il Ja médai l le 
militaire d'or , digne récompense de sa bel le conduite. 

ê 12. - Licenciement du corps. 

Le batai l lon des chasseurs Leloup rejoig11it l'armée principale Ie 10 jan
vier , en  rnêrne temps que Ie corps du général Wukassowich , et i l  la sui vit 

denière l a  Piave. 
25 XIX 26 



Cr, fu rent les dcrni i"r:; é l'énement' mi l i taires i mportants a11q11 r l  I e  

baLi i l l on Lcloup fut  appelé it prendrc une  part  d i recte. Après l 'arn1istice 

qui fut conclu Ie 15 j anvicr , à TreYise , polll' l ' l ta l ie et J e  Tyrol , Ic batail

lon fnt a ttad1é à la  division rl u marqnis Som11 1ariYa , chargée d e  survril ler lrs 

elites d ' lstrie , et i l  a l la  s'établ ir  provisoirell !ent  :'t Muja ; l orsque Ie tra ité d e  

LuneYi l le ,  signé l e  Ç) février 1 80 1 ,  Pilt confirrné la clause du traité dt Carnpo 

fnl'l n io ,  rel a t i ve à la séparation des Pays-Bas rlc l' .\ utriche, Ic batai l lon Lel o 1 1p  

f'n t cn rn!·é, au mais  d'avril,  à Canale dans  le Frioul  et p lus  tard , l c  5 octohrc, 

1L1 1 1 s  I c  Tyrol oü i l  fut l iccncié. 

Les officiers et  les chasseurs e ntrèrent en grande partie dans l e  régi rnrnt  

des chasseurs Tyrol icns q u i  fut crée i1 l a  m ê m c  (·poqu e ;  quelq11 cs-11 1 1s 

passèrt�nt au senice de France et formèrent  Ic  n oyau du  celóbrc 1 ·l 2° régi-

1 1 1cnt rle l i g·nr, levé et organisé à Bruxel les en 1 803.  
Le colonel  Leloup  passa, Ie '1 6 j u i l let de  l a  m èm e  annéc , au  com mande

ment du régim c n t  d ' infanterie Stai n ,  n° 50 ; i l  avait alors !i6 ans, i l  exerça 

ce co111mandem ent jusqu'it l a  fin du m oib"' de n ovembre '1 805, puis  t'1 1 t  

pi•nsionnc avcc l e  grade de  général-majnr honoraire. Toutel'ois i l  co 1 1 1 11ian da 

encorc pendant quelque tcmps dans lc  Tyrol ,  puis  dans Ie cercle d 'Au
triche. I l  mournt à Lintz e n  1 80 7 .  

L e  l ieutenant-colonel I lu i lz passa a u  régiment d ' i n fanterie A rchiduc 

Ferd inand de Toscane , n° 23. 
Lorsqu 'après l es guerres de l ' e 111pire , on organisa en A ntrichc douze 

batai l lons de  chasseurs , les ancie1 1s of1 iciers des chasseurs Leloup,  fnrcnt 

appelés à prendre Ie com111an de111ent de  p l usieurs d'entre eux.  D 'aprr·s 

les  an nnaires de ! 'époqu e , Ie 1 r batai l lon aYait pour chef lc major 

Plisnier ; I e  3e, le  major Sai 11t-Genois ; l e  G0, le major i\larchal l ; I e  8°, le 

major Flette ; Ie 1 t c , Ie m ajor de Eusch ; Ie '12° , Ie major Baron 

de Beelcn.  

I l  est it propos de rappeler en terminant cet te  notice oit nous aYons 

rassen1blé les n ombreux titres mi l i tairc s  du  batail ion Lclou p ,  que c'cst 

dans ce corps célèbre que beaucoup d'officicrs distingués de  l 'arrnée 

beige ont fai t  l eurs premièi'es armes , entre au tres , l e  l icutenant-général 
Baron Goethal s ,  I e  général de Mahieu , Ie colonel Vandcnsanden, etc. 
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l l .  Vm:s GÉi'iltRALES DE LA VILLE PRISES DE LA CAi\I PAGN E .  

On a aussi pris que lques vues générales de l a  ville rl'autres endro its que 
de la  î(}te de Fla 1 �dre.  

D'abord du  sud ,  vors Ie Kie l ,  nous avons 13 vues ; ce sont les n°5  22,  23,  
2-1· et 25 de 1 5G6 , les n°"  73 , 74 et 75 de 1 582 , I e  n° 90 bis de 1 600 , 
l es n°s 05 et 95 bis de 1 605, et puis de pi us modernes ; les 11°5 2G2 et 2G3 
r le '1833 et Ie n° 266 de 1 834. 

E n  faisant Ie tour de la  vi l le a l 'extérieur ,  nous trouvons 11 vues prises 
hors de la porte de i\'lalines , ce sont les n°• 9 ,  10 et t 1  de 1 54.3 , les 
n°s 37 et 38 d e  1 570, Ie 11° 8 7  de 1 595, I e  n°  1 1 8  de 1 635, les n°• 1 63 
et Hi9 de 1 700, et les n°5 248 et 2G1 de 1 832 . 

Il y a seulement 5 v ues prises hors de la porte de Kipdorp ; ce sont les  
n°s 32 et  33 de 1 567 , l es  n°5  68 et  69 de 1 57 9  et Ie n° 94 de 1 602 . 
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ll 1 1 'y en a que 2 pri:;es hurs de la po rtc Hougr, ce sont Ie; n"' G:I et 64 
de 1 5 7 7 .  

I l  y en a 5 prises d u  nord aux envirnns d ' .'\ ustrnweel ; c e  sont les 1 1°5 28,  

29 , 30 et 31  de 1 567  et Ic n°  '1G2 de 1 700. 
E nfin no  lis en avons deux prises de beaucou p plus lo in ; c' est le 11° 9 l bis de 

'1600 qui est pris dc Calloo et le n° '1 27 de '1 650, qui  est pris du fort Phil ippe. 

III . VuEs D' uNE PARTIE DES QUAJs. 

Dans les vues qui ne représentent  q u'une partie de la  vi l le , i l  y en ; t  
d'abord 33 qui  représcntent une partie des qnais, soit  Ic  Werf, co m me les 
n°5 6 de '1500, 1 04 et '1 05 de 1 62 1 , H 4  de ' 1630, H 5 d e 1 632,  1 2 1  bis 

de '1644, 1 25,  t 26 et 'l 26 bis de 1 650 : soit l 'ancienne tour de C roone11-
bourg, comme lcs n°• '1 2 , '1 3 ,  '14 et 1 5 de 1 543,  et 26 et 2 ï  de 'l �>tii ; so i t  
toutc  a utre partie, ce son t  les  11°5 G 7  de 1 5 7 8 ,  'l'l 3 de 1 G 30, ·1 29 de 1 G50, 
1 3 1 et ·1 32 rle 'lf>58 ; et puis de beaucoup p l u s  modernes : Hlï et '198 de 
1 803 , 203 de 1 !:123, 209 et 2 1 0 de- 1 830 , 2 '1 5 , 2tG , 2 l ï  et 2 1 8  de 
t 83 1 ,  255 et 2GO de 1 832, 2 7 8  de 1 844 et 301 de 1 854. 

IV. VUES DE LA CITADELLE. 
Vicnnent ensuite rn vues de la citadcl le à l'extérieur : d 'abord de très 

ancicnnes , ce sont les n°5 47  à 5 1  et  56 à 62 de 1 57 7  et puis d'autrcs 
pl us rnodernes , n° 240, 250 , 25G , 256 bis et 258 de 1 832, n° 270 de 
1 844· et n° 354 de 1 860. 

v. VUES D'mr n PA RTJE DE LA VILLE A L'INTÉRIEU R .  
P o n r  terminer l e s  v u e s  proprernent  d i tes, i l  reste celles qui n e  rnprésentent 

qu'une partie dr. la v i l le ,  un  quartier ; i l  y en a 19 rle cette cathégorie. 
D'abord 0 représen tcnt les emirons de la  maison hanséatique et des 

bass ins,  ce sont les n°5 52 à 55 de 1 57 7 ,  le n° 70 de 1 58 1 ,  Ie n° 200 bis 
de  1 8 1 0 , le 11° 202 rle 1 8 1 3 ,  Ie n° 267 de '1 836 et le n°  277 bis de 1 844. 

I l  y en a deux représentant  les environs de ! 'Esplanade : ce sont les n°5 65 
et 66 de 1 5 7 7 .  

I l y en a égaleme11t deux représentant les env irons de la  porte Kiprlorp, 
ce sont les n°> ï6 et ï 1  de 1 583.  

Enrm i l  y en a 9 représcn tan t l 'ahbaye St-�lichel avcc ses  jardins , ses 
Mtirnents, les rues environ nantes et l 'aL1tre rive de l ' Escaut ; elles portent 
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les n°s 142 d e  1 6 7 8 , 1 43 bis de 1 69 1 , 1 55 et 1 56 de 1695 , 1 82 et 
1 83 de 1 7 '1 7 , 1 80 de ·1 7 3 7 ,  2 1 1 et 21 2 de 1 830. 

Vl. VuEs GÉNÉRALES A VOL n'o1SEAU. 

Presquc toutes les vues à vol  d 'oiseau de la ville d 'Anvers ont été p rises 
de l 'cst ou  du su d ,  de sorte qu'on y voit au premier plan,  soit l a  citaciel l e , 
soit la porte St-Georges ,  soit  l a  porte Kipdorp : i l  n 'y  en a que deux q u i  
fon t  exception d q ui s a n t  prises de la  tête de Flandre. Ces vues so11t a u  
nom bre de 28 , c c  s a n t  l e s  n ° 5  2 0  et 2 1  de 1 565 , 3 4  et 35 de 1 56 7  , 39 , 
40 el H de 1 572 , 4-:2 de 1 574 , 43 et 4.4 de 1 576 , 45 et 46 de 1 57 7 , 
7'1 d e 1 G8 1 , 78 et 7 \) de 1 583 , 80 de '1 584 , 84· , 85 et 86 de 1 585 , 88 
et 89 de 1 r>08 , 06 d e 'l  605 , 119 de 1 635 , 1 22 de 1 649 , 1 30 de 1 652 , 
et 1 33 de 1 660 ; toutes celles-ci sant ancicnnes et prises du sud ou de 
! 'est : les deux su ivantes sant  tout  à fait modernes et prises f!e l 'ouest , ce 
sant les n°5 293 de 1 852 et 307 de '1 855. 

VI I .  Vm;s A YOL n'o1sEAU DE LA CITADELLE. 

I l  y a ensuite deux vues à vol 11 'oiseau qui  ne  repn\scntent r1ue la t:ita
ile l le , ce sant les n°5 93 de ·1 602 et 1 l 7 de t 635. 

\'III . CROQUIS. 

Les croquis ou plans d u  périmètre sant  au  nombre de 1 1 .  Le premier 
qui porte Ic n° 3 et date de 1 4  70 ne représente que Ie  1 1 1m d'enceinte avec 
les tours ; Ic  second qui porte Ie n° 72 et date de 1 582 a été fait pour 
i ndiquer la l irnitc d u  marqu isat e t  ! 'em placement des homes en  forme 
d'obél ioques placées à cette l imite. Le suivant qui porte Ie n° 97 et a été 
fait vers 1605 ne  représente q Lie les forti fications de la ville et à l ' i n térieur 
lm; églises de Notre-Da111e et de St-Jacqucs en 6lévation . I l  en est de même 
du  n °  1 H  paru vers '1630 . Le n °  1 34 d ate de 1GG'l : celui-ci a été fai t  
p o u r  vcn ir  it l 'appu i d ' u n  projet d'assainissement de la  vi l le p a r  l e s  canaux. 
Les n°5 '1 38 et  1 40 de ·1 6 7  l sant aussi deux plans représentant simplement 
les fortificat ion s .  Le n °  285 date d e  1 829 et mon tre les différents agTan_ 
dissemcnts de  la vi l le.  Le n° 297 qui date de 1 853 et les n°s 321 et 322 
qui datcnt  de '1 858 représentent des projets d 'agrandissement de la v i l l e  
avec les  forts détachés e n  avant. 

IX. PLANS GÉOMÉTRIQUES GÉNÉRAUX. 

Les plam; ;sél l niétriques de la ville sont en très-grand nonibre et se sonl 
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mul tipliés très-fort , surtout dans ces i l crni l'r:; trrnps : il n'y a pas r fan 11 1"e 
niaintenant qu i  1 1 'en voit pandt.re p l u"i eu 1·s . On on rnmptc en to 1 1 t  82 1lo1 1t 
35 ont paru avant 1 830 et 47 apn"s , c'est-it-dire dans u n c  période de 
trente années. 

Le plus ancien qui porte Ic  n° 00 de ma l istc a paru vers ·t 600 : i l  ne  
fait pas  partie d ' 1 1 11 ouHage. Le srcond qu i  porte Ie n° 08 est  de  J 'année 
1 G I O  et se tro 1 1Ye dans 1 '0 1 1vrage de Scri lia nus ,  i nt i tu lé : A 11 l verpia . . Les 
suivants porten ! les n°s 102 de l G l 7 , ' 1 07 de I G24 , 1 20 ilc l lH O , 1 3G 
et 1 3 ï  de I GG2 , U I  de ·t 6ï8 , l .4 3  do l li'JO , '144 à H 7  I J i ;; de 1 602 , 
1 70 et 1 7  l de 1 ïOO , ·l 73 :1 l 7G de 1 ï03 , 1 7 7  de 1 7 1 0 , 1 78 et 1 7 0  do 
1 7 1 1 ,  1 8 1  de l i l4 , 1 86 , '18ï ct 1 8ï bis t le l ï30 , 1 00 de 1 740 , 1\J3 
bis de '1747  , 1\ .14 de 1 753 , 1 90 et 200 de tSOG , 20 1 de 1 8 '1 3 , 20 i de  
1 828 , 208 e t  208 bis de · l  830 , 2 1 3  et 2 1 4  de ·1 83 1 , 2 1 0  , 220 , 222 , 
23.4- , 235 , 252 et 25.t bis de ·1 832 . cc11x-ci avrc les opérations du siè;!;e 
de la cit ; 1del l e ; Y icnnent ensui te les n°5 2G � tlc 1 8 :33 , 268 d e  1 8:38 , %Q , 
2ï0 et 27 '1 de 1 8 W ,  276 de 1 8.44 , 28 l , 283 , 28.1 et 285 t l c  1 8  \.G : Ie 
n° 283 est Ie p remier fai t  à une grande üchel l e  et donnant les propriétés 
séparérnent .  Après cela les n°5 286 de 1 847 et 288 de 1 8 1-8 , avcc un projct 
d 'agrandissement  : p 1 1is Ie n° 2QO de 1 850 , 20 l et 2Q2 de 1 85 1 ,  et 206 rle 
1 853 , les trois dcrnicrs avcc des proj rts d 'agTanrl issc1 1 1 1 ) 1 1 t .  Les 11°5 2�18 
et 20Q de J 85.4 " 30 1. ,  305 , 30G , et :JO\l dc 1 8�>5 , 3 1 3 , 3 l .1 , 3 1 5  et 
3 1 7  de  1 856 dont deux avec un p rojct d 'a�randisscmcn t a insi que Je n °  3 1 9  
de l 85 7 .  Les n°' 3:28 , 3:29 et 33 1 de L 8;J\l , 3 i0 it 3;d d e  l 8GO , Je pre- . 
m ie r  avcc u n  pro jet d'ag-randissement ; les 11°' 35;1 et 358 de l 8ti l ;  et enfin 
Ie n° 3GO de l 8G2 avcc l 'agrandissement en exérntiu n .  Un grand nornbre 
de ces derniers plans se trouvent dans les tJ'll i d c s .  

X .  PLANS GÉO)JÊTRIQUES PA TlTIELS (mrnrrs) .  
D'a11 trcs plan� géométriqnes ne comprennent  qu 'une  1w'tie de la v i l l e .  

I l  y en a d 'aburd deux pour Ie  quartier d u  bourg scu l ; c ' l 'st Ie n °  '1 88  
représentan t  Ie  bourg en 1 'i 30 e t  Ic n °  280 de  t 8 rn , oü l e s  ancicnncs  
com;truct ions rlr re quartier sont  rétablies it cûté des rnodcrncs. 

Nous arnns e 1buite nn  plan de l a  Tête de Flandre et des forts sur la rive 
gauche ; c'cst Ic 11° 28Q de -1 840 . Puis U il plan Jes quais de l a  rive d roite 
port;int Ic 11° 303 et la d:tte de '1 8:15 et un p lan du projct de rues à l 'en
dro i t  appelé Dou levard Uopold, portant Ie  n° 327 de '1 858. 

D'autres p lans au nombre de quatre faits à !'occasion des projets d 'a
grn11Llissc 1 1 1ent de la v i l l e  vers Ic nurd , ne  rcpréscntcnt  que les cnvirons 
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des bassi ns ; ce sont les n°5 28 ï de 1 8 4  7 , 294 et 2% de 'l 853 et 3 1 2  de 
1 850 ; tandis que neuf an tre:; faits i l  ! 'occasion du projet d'agra ndi�sc111ent 
général , ne représentent que la sect ion de l a  vi l le extra m u  ros. Ce sont les 
11°• :l02 et :m3 de 1 854 , 3 1 0 et 3 1 1 de 1 855 , 320 de 1 858 , et 323 à 
3% de 1 858,  

Enfi n  h ! 'occasion de b reconstruction de la Bourse , on  a proposé 
divcrses d ispositions dans les environs de ! 'emplacement actuel , rcpré�en
tées dans  les  1 9;plans su ivan ts : n°5  332 il 356 de 1 859 , 337 à 348 de 
1 800 et 35G et 357 de t 8 G L 

XI . PLANS GÉO�IÉTRIQUES PARTIELS (CITADELU:) . 

Il y a ensuite les plans qu i  représen tent  la citadel Ie seule. Le p lus  ancien 
et Ic plus curieux est celui q ui a été cnvoyé à Philippe I I  en 1 568 , lorsq u e  
l a  citadelle était encore en construction , pour Ie  tenir au courant des 
travaux cx{:cutés , La gravure de ce plan , faitc de notrc temps , figure sous 
Ie n° 36 : ce plan est donc plus C111cien de six ans que pe premier plan 
grornétrique de 1'1 ville. A p rr\s ceia il a parn beaucoup de plans géomé
triq ues de la citadel le , 40 en tout. D'abord I e  n° \)9 , de !'an '16 1 0 ,  publ ié 
clans  l ' on vra�·e de Scriba nus  comme Ie  second plan géo 111étr i q u e  de la v i l le .  
Ensuite Ie n° 1 0\l de '1624 , à propos d 'un siègc : les n '" 123 et 1 24 de 
1 640 , 1 52 ,  1 53 et L'>4 de H i\H , 1 9 1 , l 'J2 et 'l();j dt •  ' 1 746, avec les  
travaux d'attaqne de cette an née , et enfi n l es n°5 221 , 223 à 238 , 236 à 
24 7, 25 1 ,  253 , 254 , 257 et 250 t.lc 1832 avec les travaux du siège fait 
par les Français à cettc époq n e .  

CHAPITRE 1 .  

D u  QUATHll�ME Al' Cl.\QUIÉm; AGRANDISSE�l lèNT D E  LA VlLLE ( 1 4 1 0  it l f>.J.3 ) .  

1 450. 

N° 'I . V ue du  cours de  l ' Escaut clepuis R upelmonde j usqn 'à  la mer dn 
Nord , ou tuutes les vi l les , vil lages , chàteaux ,  etc . ,  sont représentés en 
élévation .  On y a entr'au tres rcprésen té la ville cl 'An vers sous Ie nom de 
Hantwerpen. E l le est  vue Je la rive ga uche : on y distingue tres bicn les  
tours de  la pa rtie r le  ! 'enceinte lungean t l 'E,;caut , Ie Werf , l ' P.glisc 
S10-Walbu rgc , l'églisP. Notre-Damc , S1-�lit.:ltel et la  tour rlc Crounenborg. 
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A Nutre-Dame on voit deux tours , \ l ! :e  ta rrée avec une  flrl�ht! q 1 1 i  e;t 
probablement la tour de l 'ancienne églisc , qni servait  de bclfroi , et u n e  
ronde , sans Oèche , qn i  e s t  probablcrnent l a  tour d u  nord , cnm mencée. A 
cette époqu e  l a  no uvelle vi l le n 'éta it  pas incorporée et la citadelle n 'était 
pas construite ; l a  ville s'arrêtait au Canal r lcs Brasseurs et a la tour de 
Croone11 borg . 

A l 'cxtéri eur de la vi l le on a figuré Oestmuele , ,lJerc.Them , Sancle 
Willeboert , Baghynhofïle bégui  nage construi t avant  1 200 hors de la porte des 
Béguines) , Brr:·eoit (Beerschot , sur la route d "A nvers à St-Bernard , oil 
les abbés de St-�lichr.I a vaient Jeu r maison de campagne) , Satroisen (les 
Chartreu x , qui ont été déplacés lors de la construct ion de la citadelle). 

V i s-à-vis d 'A nvers , sur la rive gauche de l 'Escaut , on  voit les maisons 
de l a  Tête de  Flanure , avec cette i nscription : Tver leghen Antwerpen 
over geheeten tver van Zwyndrecht 1 .  

Larg . t m t 2 ,  haut .  Om t 55. 

Se trouve dans l 'ouvrage intitulé : Historisch on derzoek naer den oor
sprong en den wnren 1wcm der openbare µlaetsen en an de1·e oudheden van 
de stad A ntwerpen . (l'an Stads wege uitgegeven) . par Wil l f' m s, Smolderen , 
Yan der Straelcn et Lenaers. Antwerpen , by ll. B. Vnn der Hey, stads 
drukker . ·1 828 .  Un volume i n-8°. 

Cette carte a été gravée d'après une a11 tre sur parchem i n  , faite il la 
main et coloriéc , daurnt de  -1 505,  dont les d i rncnsions sont environ neut' 
fois p lns grandes que  celle-ci et q u i  se trouve a 1 1x archives de  l a  
v i l l e  (rA nvers. Cette grande carte e s t  el le-même u n e  copie d ' u n e  p l u s  
ancienne faite sous Phi l ippe-Ie-Bon a propos rl ' u n  procès concernant les 
péages de l 'Escaut entre Je; vi l les de  Berg-op-Zoom et d 'An vers . C'est 
d'après cela que j " a i  cru pomoir lui assigner la  date de 1 450. rne copie 
de  cette carte se trouvc égalemcnt a ux archives de  l ' Etat , il Bruxelles. 

1450. 

N° 2 .  Vue  de la v i l le d 'Anvers p rise ue la rive gauche de l 'Escaut. 
Henri Brnwn. 

C'est u n e  copic de la vue q u i  se tro uve sur la  planche précédente. 

1 Le !ver est l'en tlroit oi l  arri,'rnt cl d'oü parten! les balcaux qui  passen! !'eau, 

Sur tous les aucieus plans on donue ce nom à la 'J'ètc de Flaudre. 
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Larg. ()m1Q , haut .  Ü"'Ü7 . 

Se trouve dans l 'ouvra\;"e in titulé : l!istoire de la ville d'A nvers par 
Engène Gens. A nvers J. IJ. Van illo/l- l'an Loy , libraire-éditeur , Courte 
rne Neuve, 9, 186 1 .  Un volume in-8°.  Cette rne sert d'enttlte au Chap. 1 .  

El le  s e  trouve aussi dans I e  : (J-uide dans la ville d'A nve1·s et  ses envi-
1·011s .  Description des monwnents , etc. An vers. Van Moll-Van Loy , '1 862. 
Un vol u me in- 1 2 .  

1 470. 

N° 3 .  Plan de ! 'en ceinte de l a  ville d'Anvers, avec les tours ,  qui  a pré
cédé ! ' enceinte actuel le .  II. D. Bladz 376. 

On ne  voit pas les rues , on a seulement i n diqué par un point !'empla
cement de quelq ues édifices : les canaux ou anciens fossés s'y trouvent 
avec tous les pants qui les traversent ; de ! 'enceinte on vait d'aborri 
tantes les tours au n ambre de 5'1 , les partes sur Ie  fleuve et vers l a  
campagne , etc. 

Une légende de 1 64 n uméros qui se trouve dans Ie  texte, donne les noms 
de tous ces ahjets. 

Le tracé de ce plan est três inexact. Il  est copié sur un plan manuscrit 
qui se trouve aux archives de la  ville d'Anvers, dessiné à une échelle environ 
quatre fois p lus grande. 

Larg . Om405, hau t .  Om26. 

Se trouve dans l ' ouvrage intitulé : Geschiedenis van A ntwerpen sedert 
de stichting der slad tot  u n �e tydcn, uitgegeven door de Rederykkamer De 
Olyftak, bewerkt door F. ll. Mertens en [( L. Tor[ç .  A ntwerpen ter druk
kery van J. P. l'an Dieren \)· Ci0 , 1845. H uil volumes in-8°. Tom. II, 
page 316. 

1 500. 

N° 4. V ue de la  ville d'Anvers, prise du milieu de l 'Escaut.  On y voit tantes 
les vieilles portes de b ville, et une grande quantité de tours sur les bords d u  
fleuve. L a  nouvelle v i l l e  n 'e:;t pas cncore incorporée.  L'ancienne  flèche d e  
No tre-Darne est démolie e t  l a  nouvelle n 'est pas encore élevée. L a  Bouche
rie vient d 'être construite .  Tuut cela est représenté à une grnnde échel lc  
et assez exacternent .  
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On a join t 1 1ne lt"!g·ende 111an usc1 · it� de 24 n°s et de ä i1 l ,  à l . 1  1 1 1a i 11 , it 
! 'exem p l a i re qu i  se trouve anx  archives g·énéralcs d u  royaume.  

Larg . Om53, haut .  Ü"' 1 4 .  
Cettc vue e s t  I ct copie rl ' n n  tableau et a été gravée vers 1 700. 
S u r  l a même plane he , i l  y a deux autrcs v ues : l 'une de 1 55fi,  11° · t  9 et 

l 'autre de ' 1700 n° 1 :17 .  
La p lanche gravér, sur cuivre éta i t  destinée à figurer d : 1 ns  les Anirnles 

1l 1 1 t 1 •apic11.�es , etc. de Papcbroch i u s .  Les p land1es scules pa1"1 1 ·cnt alurs , 
ai nsi que les premières fcu i l l e s  d 1 1  texte . i\li\1 .  Mer tens et Busclu 1 1a 1111 o n t  
f,1 i t  paraître c e  texte e n  5 volumes i n-8° en t 8.t5, accompa'°ï1é de la repro
duction de q uelques-unes tles p lanches , destinées ;\ la première édit ion t . 
Cel Ie-ei ne s'y trouve pas. La vue qu i  nous occupe a été reprodu ite 'dans 
l ' /Jistorisch onderzoek , etc .  de  W i l lems , aveG celle dc l 'an 1 700, n° 1 57 .  

E l l e  est ci téc a u  n °  suivant.  

1 500. 

N° 5 .  Vue intitulée : A n twerpen in hct jaer 1 500. F. 1llidy dl' / .  
Des n uméros d e  1 it 26 rcnvoient à un c légende i rnp 1 ·i l llée it part .  
Cette vue est une copie de l a  p récédente . 

Larg. Orn53, haut. Om U . .  
S e  trnuYe d a n s  l 'ouvrag·e in t i tu lè  : lfistorisch onrll'rzoek 11 !lltt Jen oor

sprong, etc" par 'Wil l ems , Smoldcren , Van der Straclen et Lenaers. Un 
Yolumc i n-8°. 

'L :iOO. 

N° 6 .  Vue intitulée : J e 11kom st der H. Dy111p11a te A11twcrpe11 . BI. 6-L 
Au premier p lan on voit la sa i 11te qu i  vient de déba 1·quer : e l le  t ient  u n  

bàton à la  main e t  est rntou rée de trois autres personnages. Dans I e  
fond e :; t  représentée u n e  parti0 de l a  Yi l le d ' A n v ers , Ie Werf et l 'égli se 
s1e Walburge , nGn tel le q u'el le éta i t  it ! 'époque de l 'arrivée de la Srtin te 
(620 à G.I.O) ; mais lel ie q u'elle était à l 'èpoque oü Ie tableau a été peint  
(vers 1 500). On  n e  voit  déjà plus Ic  clûteau avcc ses tours : l 'églisc Sain te
Wa lburge est celle Gonstrnite en 1 356 , et une ,;rne se trouve sur Ie 
Werf. 

• Cel uuvragc esl cité au 11° '1 3 .  
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l .arg' . 011100 , h; 1 1 1 t .  Om 14.  
Cette gra v u rn  e,;t fa i te d 'apres un talJlea11 de Quentin lVIet.i;ys q 1 1 i  sr• 

t rouve cncorc à l 'abbaye de Tongerloo.  
Se t rouvn r lans l 'ouvrage i n titulé : Geschiedenis van An twerpen , de. , 

par Mertens et Torfs. Anvers '1 846. Hui l  volumes in 8°. Tome l .  page. 6-L 

1 5'1 5 .  

N° 7 .  Vue i n ti tu lée : Antverpia mercatornm ernporimn . Actmn 15/[). 
l 'lae11dcren. 

La première inscription se trouve dans un cartouche qui se trouve au 
milieu de la vue, à Ja partie supérieure , derrière la flèche d1: la Cathét!rale ; 
la seconde se trou ve à droite, dans Je bas de la v ue, ou est la Tête-de-Flandre .  
A Ja  par tie supérieure à gauche sont l es  armoiries d u  marquisat et à droite 
celles de Charles-Quint .  Entre les premières et Ie t i tre est la représenta
tion de Mercure , dieu du commerce , avec Ie norn (Mercurius) dans un  
cartouche , e t  entre l e s  dernières et Ie rnê1 1 ie titre , e s t  cel le de Vertnmne , 
d ieu des jardi ns, avcc Ie nom ( Verl umnn�) dans u n  cartouche . 

Les noms se trou rnnt inscrits au-dessus des mon u 1llents dans des car
touches. Cc sont ,  à commencer par la gaucho : Hier nwect inen schepen 
dil lot Jerusalem varen en andere oec (le i  arrivent Jes vaisseaux qu i  
vieuncn t de Jérusalem et d"autres endroits) . Die slyc poorte (Porte de Slyk). 
De Quisterne poort (Porte de Cisterne). 'l"bargie lwys (Lieu d'ani\'ée des 
barques). Sóppers capcUe (Chapclle des bateliers) . Herman haecx poort 
(Porte Herman ! J aecx). Facc11s cloostcr (Couvent de Falcon) .  St. Loys 
capelle (Chapel le St-Éloi) . Uc roy poorte (Porte Rouge) . Dit is den bl'1·der 
Werf' (Quai au bui:;) . De /icrinc vliet (Canal aux harengs) . Der Minder 
broeders clusler \Couwnt  des Récollets). T Pens gal (Le pens Gat) . Dei· 
pi·eecheeren ctooster (Couvent des Dorni1 1icain:;) . 'l"ostende hon9hers lorken 
(Tou r des Ü:;tendais ?) T'hof' van A /felghem (Rcfuge d'Aftl i�henn. iJie 
burch kercke (Église du Bourg) . '/' vleesch lmys (Halle à la viandc) . /Ji ls de 
burghl daer A nligonus de ruese te wo11en 1ilach (Chilteau du géan t  A ntigon) .  
Die vismaert (�larché aux Poissons). 01� viscoper toren (Tour des Poissoll
n iers). De loocbrugge (Pont it l'ail). Antom de VaUc loreken (To11 r d'Antoi ne 
t lc Valle) . Peeter pols  c/Josler (CouYent de Pierre Pot) . 1Juya1Ttil'11 (Ic:; 
Llégards) . St-Jacobs kercke \ Ê:,�l tse St. J ;1�ques). T'sanders,qal (Le Sander�gat). 
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liits t schip dat van J h l in comt (Vaisseau arrivé de Jérusa / pn 1 ) .  Onser 
v·1·0 11we b1wders clooster (Couvcnt des Carmrl ites) . De huvellere ca11 . (Chapelle 
Jes Tanneurs) . llfeycn gat  (Maey gat . )  St Jans gnstlwis (Hospice de St-Jcan) . 
lie Lo111baerdin loreken (Clodier des Lombards) . St Jans poorte (Porte 
S t-Jean). Die fockers (Les rockers) . De toren aen den eerho( (Tou r  de 
l 'arscnal).  De derde orden (Conven t r lu  t iers ordrc) . St-li 11gusty11e clost 
(Couvent d es Augusti ns) . Tryc Gastlwys ( l !öpital St-Élisabcth) . St .!uris 
kercke (Église St-George:;). St Joris poorle ( Porte St-Geoq-ies) . De Beghinen 
poortc (Porte des Béguines). 1)1unaslerii St JJ/icaë/is (Abb:1ye de St-l\I icl ic l ) . 
Cro11enb11rch (Croonenbou rg) . Dit es den knie oven in Vlite11de1·en (Fours à 
chaux en Flandres) . Cellebroers (Frères Ccl l i tes) . 

C'est une magn i f ique vue r le  la vi l l e  prise de la rive gauche de l 'Escant ,  
d o n t  o n  Yoit aussi u n c  partie. Le lleuve est couvert d ' n n e  grande quantité d e  
nav ires de  f'orrnes d i lfércnte�. Les éd ifices de la rivc i l roite sont  représentés 
d ' u n e  manière asscz exacte et  avec tous l eurs détail s .  La nouvelle v i l le  
n 'est  pas encore incorporée. 

Gravure sur bois en 1 2  feui l les. 

Larg. 2m20, hant . Om53. 
Cette gravure trés-rare se trouve aux: archives d e  la  vi l le tl ' Amers. 

l l  n'y cu a proLablentent pa' d'autre exemplaire existant .  

1 5 '1 5 

N° 8 .  Vue i ntitulée : 
Panorama d' A 11 vers a n  cu111 mcnce111e11l du XVl0 siècle. D' après la photo

graphie de Jlill. Delehaye et Slnyts, reduclion au ci11quiè111e de la gravure 
origina/e cunsArvée aux archiues de la ville d'A nvers. Gravé ]Jllr N. []eins, 
r:a nd.  1 85 8 .  J. B. Van ,)]ol- ran lay, édilenr. 

D'après une note l es ifücriptions qui se trouvent sur les monuments dans 
la  gnvure originale étant dcven ues trop petites p:ir la réduction au 5me ont 
ét1\ rem placées par des renYois au bas de  la  planche.  

Dans l ' i n térieur du cadrn se trou rnnt les  mè1nes i n scriptions que Jans l a  
gravure originale I l  s'est glissé quelques erreurs dans l a  reproduction de 
ces i n,criptio n s .  

Larg. 01114G5, haut . 0111 1 1 .  

Se trouvc dans l 'ouvrag·e intitulé : Histoire de la ville d'A11urs par 
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E11yè11e Ge11s. A ii l'1'1'S, J .  B. Van Mol-Fan Lny , l-ilm1ire-éditc11r , r:ourte 
rue Ne1we, 9. 1 8lH . On vol . in-8'' ,  pag. :J4l. 

1 54�L 

N° <J .  Vue sans titre d e  la  v i l le  d'A nvers pri$C rn avant rle la  porte de 
Mal ines.  A l a  partie supérieure, au ccntre, sont les arii1es d'Antrichc entre 
deux colonnes et l ' inscription : Plus 01tlt1·e. A g-auche son t  les arrnes d e  
!'empire et á d roite ccll es du  m arqui:<at : e l lcs sont  gravées de la mèrne 
man ière sur  l a  porte de  l\folines .  Cctte vue est pr i'c i t  ! 'époque de l ' cntrée 
de Charles-Qnint  à An vers . La po1-tc de Mal i  nes scul 1 ·  et  que lq u cs bo1 1 ts d e  
remparts son t achevés it. droite e t  à ganche d e  ce l lc-ci . A coté de r.ette 
porte on l i t  l ' inscription : Divo Ca.roto V Cr.esar. Plus  l oin  ce sont encore 
lrs anciens rcmparts avcc les tours et les vici l lcs purtcs . La nouvel le  v i l l e  
n 'est p a s  encore annexóe : elle n e  I c  fut q u ' e n  '1 543.  L a  t o u r  de Crooncn
bourg cxi,;te encore : c l le  a été rl é : 1 : o l ie  en '1 563. 

Grarnre sur bois , e n  deux feui l lcs .  

Larg.  Om45, haut .  011135. 

Cctte vue se trouvc ;'1 la bibl iothèq u c  de  Bourgog·ne , à Brnxellr.s : el le  
es t  i ntercalée dans I e  1 1 1an uscrit n°  7:JG3 it. 756 7 ,  i n ti tulé : Chro11 yck van 
Antwerpen. 1500 à 1GOO. par Caukcrkcn .  On vo l i1111e i n-fol io .  

'1 543.  

N° 10.  Vue de la  yj] ]e d '  An vers sans titre ; Jlc Deel Blad:;,. 38 f .  
Cette vue est une copic d e  l a  précédente .  

Larg.  Qm:J7 , haut.  Om1 8 . 

Se tro1 1vc dans  l 'ouvrage i n titulé : Geschieden-is van A 11 t 111erp1'11 , etc. 
par Mertens et Torfs. !l u i t  volumes i n-8° .  Tom. l l .  pag . 3 8 1 . 

1 5 4 8 .  

N °  1 1 . V u e  intitu léc : l'iie d'A11 vers ( 1 543). [l'r1près une réd11ctio11 pho
togr. d'une gravure du lemps . Ch . Dlio ,schc , sc1 . 

En dessous est H n e  l 1'gende rl o n t  cha�ue n uméro se trouvc au dessous 
de l ' éd i ficc q u ' i l  c i te ,  e t  dont  voici l a  rcprod uction : 

L Abbaye de St-ilfi"hel. 2 .  A nc0 égiise St-(;cor,r1cs. 3 .  Porte iinpéria.le 
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dif r• de St-Georgr•s . .  1. _ {;11 lo11r bleue. 5 .  Tour rfos tanneu rs . 6.  Tour de 
Cr11011cnllllr!f. 7. Vieilll' enceinte. 8 .  A ne" 1iorte St-Georges. \) . Enceinte 
rfo 1 2!)8 .  m. Porte 1'011.IJC .  1 1 .  Poterne dn !\iel. 1 2 .  lJastion et 1WUV. 
11wrailles en coiistruction. 1 3 .  Ance porte de Borgerhout .  

Cette vue est  comm e  la précédente u n e  copi e d u  n° 9.  

Larg . Om 1 5  h:rnt .  0111 ,07 5 .  

S e  truuve dans l 'ouvrage i ntitulée : Hisloire de l a  ville d'Anvers par 

Eugène Gens. Un vol .  in-8, page 66.  

1 543.  

;'\0 12.  Yue intitu lóc : Turris Cro11eb 11rgica in marcain S. R . .!. crcrln.  
La tus orientale cum intcriori aspectu vcterwn inurorum e t  pol'lt.e 11sr1 . 

at! a11 . ·J :143, quo no1·is 11wris urbs augi cccpit .  
Jlostarl pinxit 1 . lle11r .  Cause delin el sculpsi t . 
Cette vue , ou tre la tour de Croonenbourg , qui  se trouvait ancienncmcnt  

sur  l a  rive droite de l 'Escaut Pntre la  v i l le  et la  citadelle actu el le,  rnnntre 
aussi une partie des a11c iens m u rs de rempart. Des t ireurs s'cxercent à 
attcinrlre un oiseau qui  est sur Ie toit de la tour .  La Tête de flandre , sur  
l 'au tre rive de l ' Escaut ,  n'cst pas fortiÏiée. 

Larg- . Om325 , haut Om 1 55 .  

Cette vue  se  trouve sur la mème planche qne  la vue de la  tour du  cóté 
de !'occident (n° 26) et que  la vue de l 'anr,ien hótel de vi l le.  La planchc 
en cuivre se trouve aux archives de la vil Ie d '  An  vers. 

Cette gravure a été faite d'après un tableau de Mostaert , vers 1 700 , 
pnur l 'uuvrage de Papebrochius .  

1 543. 

N° ·1 3 .  Vue in titulée : Turris Croneburgica . C'est une ropie de la rnc 
précédente. 

Larg. Ü"'325 , hau t .  0111 1 55 .  

Se trouve dans  l 'on vrag·e i n ti tu lé : An11ales Anverpienses ab urbe condito 
ad a11num 1 700. Collecti in ipsius civitatis monumentis publicis privatisque 

' MOSTAEllT (Jean) pcinlre , nafl uit à Haarlem en U 7 4  oii il  mourut en 1 555 ou 
1 556. 
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ill tinw 01· 1111 /riw liug uw ii,q ue /i•re 111 0 11 11 1•.rrm1 ti.� r 11ll'I01'P Jlr111i1·fr Po;11·
brnrh ir1 .'i . J .  P 1 1 h l i é  par M M .  i\ L)1'tP ; 1 ,; et  l l u�c /rn1 . 1 1 1 1l . !\ 1 1 vers , B 1 1 si : l 1 1 1 1 :1 1 1 1 1 . 

1 84:-l . Cinq volumes in-80, tome 1 .  pa,;t• 

N'' ' 14· . l\r oo11enburgtorcn zuid::..!Jt!e 111 ct de m.ueren c11 7worl bi·nu1•11wa!'1'ls 

gezien . f!i13.  Blz. 55. 
C'est l a  planche précédente avec 11 11 t itre d i fîéren t .  

Larg. 011132S, h a u t .  ( )m [ �15 .  
Se tromc dans J 'onvrage intitu lée : Geschiedenis van An tuwrpen, etc .  pa r 

i\1P1 tPns et Torfo. A nvers. •1 8.15 .  Buit vo lu me$ in-8° , tome l l .  pagr, d : 1 .  

1 543. 

N" 1 !l .  Vue in titulée : Tour dl' Cronrtl'n/mrg. 1 543. 
C'cst l a  planchc des deux vues précé1kntes , avec un autre l.i t rn .  

Larg. Qm325, haut .  001·1 55. 

Se trouve dans 1 ' 011\Tage intitu l é : lh�toire physique , po/itique l'l rno1111-
meu ta/c de la 1•if/c d'Anvers 7wr F:r/mond Le I'uilfevin de la Croi:G. A n 1'ers, 

che•· f'au/eur, rue des Tanneurs, 1 004. 1 84 7 .  Cu volume in-8°, pag(' .fzG. 

C U APITHE 1 1 .  

DU CINQUJ l�Mll A U  SJXJÉ�JE Ar.RANDISSEMENT D E  LA VILLE. (•I f.43 à 1 f.Gi) . 

i\0 •1 6 . Vue intitulée : Ant verpia urbs /Je/gica ad Scaldim sila Europrc 
decus. 

A n tverpie in vico longobanlito apud Joan 11em Liefriuck 1 .  1 556. Cum 
privilegio ad serennium. 

Les six vers suivants sont inscrits  en dessous du t i tre : 

" 
J Lrnr11mcK (.Jca11 ) élail irnprim1,ur à A 1 1 v crs. 011 ne connaîl pas la date dn sa 

naissancc, on sail sr•11lernl'11l qu'il  a é lé  rcç11 maî l re de la corpuralion de Sl-L11c en 
1 rir,,i, cl qu'it a élé duyen en 1 55 8 .  Son pi: i c  avail dé mailre en 1 538.  
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Loq11it111· A nt1•1'rpia 
Oppida 11 110l speclan t ,  oc11/o me ton•a siuistro 

Tot 11os invidice pallida tela 7wtunt .  
f,11,qdnnuin omnigmwn est : operosa Lntetire : Roma 

lllgens · res Venetuin vasta : Tolosa potens 
Omni modre merces , artes priscceq . novceq . 

Quorum insunt alijs singula, c1111cta mihi 1 .  

A l a  partie supérieure sont d eux ftgures couchées, l 'une  portan t  les 
arrnoirics de l a  vi l le d '  An vers , l'autre représentant Ic commerce. 

Cette vue est prise d e  la  rive gauche  dont on voit une grande partie. Il 
y a quelqucs inscri ptions q u i  sont , en corn mençant par la gauche : 

Jan Etnvic11s hnys. Den c aklhoven. vrughens Vf/ 11 Brny,qhe. Het veer en 
flaendercn. \Vaghrns van Ghendt. Toute cette rive étant au premier plan 
est  sm une assez grande échel le .  Au clclil de l'Escau t ,  qu i  est couvert de 
bateaux de l'ormes très d i!Térentes, on Yoit l a  rirn t l roite avec ses q uais au 
dessus des maisons d esqu els o n  voit les  clochers des égliscs. Les norns 
sont aussi  inscrits sur les m onuments rernarquaLles , dans l 'ordre su ivan t  
en commençant par l a  ;;anche. 

011dtsterwel .  \Vilmerdo11k. In de nicu stad. Den grhchc Caeyc. De  n icn 
brouwerye. Jlruyphol. De roy Po!'le. De (a.kens cloosl1'1'. Den 11in11uc11 craen . 
De bocrcht kerke. Den viskopers/oren . De prPe/;ercn . Het vl1'<' h11ys. Den 
backerstorcn . Peterspots kerke. Het birrhoot. Dm pant van Spaeinge. Ons 
lief vrouwc11kerk. t Sanders,ryat.  Het 1meye11gat. Sint  Ja11s Gagt/mys. De 
hout Carye. Sint Jacobs kerke. De steen caeye. S. Cleren. De vrouu•en 
broes. De Fochers. De hocy caeye. St A11dries kerke. St-Mihiels cloester. 
St Joris kPrke. Daeryi huys . De nicu. l1rouwerye. De berderen wer(. Cronen
boerch )'Oerle. De 11ieu brugge. Het neer Kiel. 

La nouvelle vi l le  est i n corporée ; ellc figure sur les plans pour la  µrernière 
fois : la  citadelle n ' est  pas encore construite.  

Larg. 1 m_J,t , hau t .  Qm355. 

Cette vue se trouve à l a  b ihl iothi:que d e  Bourgogne (man nserits) il 
Bru xelles : elle est i n tcrcalée dans Ie man uscrits n° 7::iG::l il 75G7 int itulé : 
Chronyck van Antwer11c11., 1500 à 1600, par Caukerken .  lJn vol ume i n ·  
folio.  

' Ces vrrs allribués à Sralig-er se lrouvcut aussi sur Ie> J l lans de 1 5H :c t  d e  I G3 5 .  
(N°'42 el 1 1 9) .  



- 3G7 -

No 1 7 .  Vue intitnléc : Antverpia ,  11rbs belgic11 , ad Sr.aldi111 sita .  
A ntverpie in vico Longnliardico apnd Joannem Liefrinck l f°>fiG . 
Cette vue est une copie de la vue précédente ; senlement on n 'y a pas 

reproduit les constructions de la rive gauche. 

Larg. 1 m35, haut .  Om1 85. 

Se trouve dans ! ' ouvrage intitulé : Anna les Antverpienses ab urbe conrlita 
ad annum 1 700. Publié par MM.  Mertens et Buschmann. Tom . I ,  pag. 1 3 .  

1 55G . 

N° 1 8 . Vue intitu lée : Gezicht van Antwerpen in 1 f1f16. C'nst la même 
vue que la précédente, Ie titre seul diffère. 

Larg. ·I m35, haut. Om1 85. 

Se trouve dans l 'ouvrage intitulé : Geschiedenis van Antwerpen , etc . ,  
par Mertens e t  Torfs. Tom .  IV .  pag. 1 22.  

1 556. 

N° 1 9 .  Vue de la ville d' An vers sans titre ; une i nscription à la main est 
ainsi con��ue : E.x pictnris rluabus ant. d. annum 1 700 apud patres 
S. J. et incnria servatis. 

Elle a une petite ajoute de 0,075 sur 0,03 avcc l ' inscription suivante à 
la main : A tabula . . " 1 556 ausculpta. Rudimentum novi civitatis. C'est 
une vue des quais prise du milieu de l'Escaut. 

La Oèche de l 'église N. D. n'est pas construite : la citadelle non plus. 

Larg. Om525 , haut. Om095. 

El le se trouve sur la même planche que la vue de 1 500, n° 4, et que 
celle de 1 700, n°  1 57 .  C'est aussi une copie faite vers 1 700 d'un tableau 
qui se trouvait aux jésuites , comme l 'inscription manuscrite l ' indique. 

Cette vue n 'a  pa� été reproduite dans !'Historisch onderzoek, etc. comme 
les deux autres 1 .  Elle se trouve aussi aux archives générales du  royaume, 
à Bruxelles. 

1 Voy1�z au n° :HS .  page �. 
XIX 27 



- 3G8 -

:-i" :W . Plan intilulé : Ur/Js A ntverpict .  
A la partie inférieure, à gauche, on a plart\ l e s  armomcs de ! 'empire 

entourées du coll ier de la  Toison d'or �t d'une guirlande d 'olivier et de 
chêne , entre celles du Brabant et celles du marquisat du Saint Empire.  

A dro i te on a placé celles d'Espagne sous Phil ippe ] [ ,  écartelées de Sici le,  
avec la devise : nee spe nee 111etu, entre celles de Maximilien d'Autriche et 
cel les de l a  vil le d'Anvers. 

A cóté de ces dernières armoiries est la description de la vil le d' Anvel's , 
en lati n ,  commençant ainsi : En vobis, spectatores candidi, apud Belgas em
porii celeberr'itni Antverpire (or mam, à V IRGILIO BoNOi'iIENSI ad vivam simi/i. 
t udinem ,qeometrica ratione in vestr111n commodum delineatur et à CoRNELIO 
ScRIBANO GRAPHA<:O l descriptam , ac ab utroque, dum superstites essent, 
demensam ; etc. Cette description est termin6e par la  phrase suivante : 

Si quis lu.ec, sine M. Petri Franss , ac Antonii Palermi ':l assensu, aut 
picturä imitari , aut pra!lo alicubi excnsa pictare vendere prresmnpserit, 
edicto Re.g . Majcst. multam in diplomate e:r.pressam pe11dito. 

Antverpiru im1l1'imebat /fi:q . Diest :; , 
An .  1 565, mense Sept .  

Dans c e  plan tous les édifices , l e s  mais(1ns , etc . ,  sont vues en élévation 
et entièrement d istinctes les u nes des au tres , à cause de la  grandeur de 
l ' échel l e .  La vue est prise en avant de la  portc de  Borgerhout.  Les noms 
des m es et des édifices sont inscrits à leu r place , en latin .  

0 1 1  d istingue particulièrement toutes les églises , chapelles , etc. , l 'hótel 
de ville qui vien.t d'être achevée, la  bourse, l ' l1ótel de flesse, la maison h:rnséa
tique qui est seulemr.nt com mencée et qui ne fut achevée qu'en '1 568 , 
(la tour n'y  figure pas encore), la boucherie, etc. Le nouveau chceur de l'égl ise 

• Corneille GRAPHA:US ou DE Sc1mnER, secrétairc Je la ville d'Anvers , homme d'un 
grautl savoir, pos;;édant Ja plupart des langues anciennes et modernes , bon poète et 

ami d'Erasme , naquit à Alost e n  U82 e t  mourut à Anvers Je 19 décembre 1 558. Voy. 

PAQUOT, T.  VI, p. 1 87 - 1 89 .  
• Antoine PALERME était peintre e t  marchand de tableaux. Il a été doyen d e  Ia cor

poration de St-Luc en 1 555 , 1 562 et 1 571 . (.J acrhoek dtff vermaerde en kunstryke 
gilde van Sint Lucas , etc. par J .-B. Vander Straelen et P. Th. Moons- Vander Slraelen. 
An vers. 1 855 . ) 

' Antoine VAN DIEST , imµrimcur , reçu maître de Ja corporalion de St-Luc en 1 572.  
(Jacrbock , etc.) 
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Notre-Dame, commencé en 1 52 1 ,  et. qu i n 'a pas été achevé, s.'y vott cncore : 
au moins ce qui a résisté à l ' inecndie de 1 533 . 

L'église St-Jacques n 'est pas encore terminée : on voit ! 'ancien chreur 
achevé en '1 507 . Le  nouveau chreur paraît com mencé , quoique ! 'on prétende 
que la première p ierre n'en a èté posée qu'en 1 602 : on voit cependant ici 
Ie con1111cncement de la maçonnerie et la  base des colonnes. La tour est dans 
l' état o l'I el le est encore aujourd 'hui : les chapelles coHatéralcs ainsi  que Ie  
transept sud sont construites . 

Le long du c:rnal du bourg on voit encore trois tours d·e ! 'ancien chatea u .  
D'après la description la  vil le comptait alors 200 bloes ou pàtés de mai
sons ,  62 ponts, 20 places, 12 quartiers ou sections, 36 édifices religieux et 8 
canaux pour recevoir les navires. 

Les murs de rem part de  la v i l le sont ceux qui exi·stent encore m ain tenant, 
cxcepté la partie entre la  porte de Malines et l'Escaut qui a été démolie 
qnelques années plus tard (1 567), pour la construction de la citadelle. Au nord 
la nouvelle ville est englobée ; mais el le est encore peu peupléc . On voit sur 
! 'enceinte 1 0  bastions, 7 cavaliers a u  milieu des courtines et 5 portcs mo
n umentales. 

Le canal d'Hérenthals entre par la  gauche de la porte de l\1alincs , est 
appelé Ie canal Sale en ville, et puis traverse la place de l\'leir dans sa 
longueur .  

Au-delà de l'Escaut on vo i t  la tête de Flandre qu i  n'est pas cncore fortifiée. 
Le f1cuve lui-même a été représenté moins large qu ' i l  n 'est récllernent , à 
cause de la perspective . 

Malgré les grands détail's de ce pi-an , il y a cependant plusicnrs choses 
rcrnarquables qui n 'y sont pas rcprésentécs . Atnsi on  n'y voit  plus de tours 
sur les rernparts , quoique plusieurs existaient encore à cctte épor1ue , 
cntr'autres la porte Rouge, la tour des Tanneurs , la tour Bleue, la porte 
St-Georgc qui était vis-à-vis de la rue Gérard actuelle, etc. On ne distin
gue pas non p lus la rue d u  Paroissien , quoiqu'il en soit question déjà 
en 1 489 1 •  Les rues du Pan t ,  percées en 1 560 , n 'y sont pas non pi us.  
D'un autre cûté la  rue St-Bernard, qui  n e  doit avoir été percée q u 'en 
'1 582 2 ,  y ligurc déjà. 

' ÜIWCXENS , lll , 1 38 .  

' Gt:N> , Ifotuire de la uitte d 'A1wi;1·� , pa�1· .wo. 
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Plusieurs édiÎlees rcligir,ux fj l l i  n ' u 1 1 l  él6 constrnits que pl 1 1s  tani , n'y 
Îlgurent naturcllement pas , tels sont l ' église ties Augustins ( 1  G07), ccl le 
des Jésuites ( 1GU) et Ie  couvent des Carmes déchaussés ('1 G'27) . 

Ce magnifique plan est graYé sur bois et colorié avec une certai ne 
exactitude , car on a même distingué les toits en tuiles de ceux en ardoiscs 
par une teinte rouge pour les premiers et bleue pour les seconds. I l  est 
composé de 20 feuilles. C'est Ie plus gr;1ncl et Ie plus clétaillé de tous les 
plans de la vi lle d 'Anvers ; c'est une ccul"!'e très importante pour l 'époqu� 
oli il a été fait .  

Larg. 2m()5 , haut. 1 "'20. 
Le scul exemplaire existant de ce magniÎlque plan fait partie de la biblio

thèque de Plan tin , appartenant à !Vl. !Vloretus , qu i  occupe encore mainte
nant à Am-ers la maison àe Planti n ,  dont il est un des descendants. 

1 5G5. 

N° 2'1 . Plan sahs titre qu i  est une copie du plan précédr,nt, à unc 
échcl lc trois fu is plus petite. Les noms des rue;; ne s'y trouvent pas , ni  
aucune autre ind ication . La rive gauche de l'Escaut n 'y est pas figurée 
comme dans l'autre plan .  

C'cst une  l ithographie en trois feu i lles. 

Larg. 1 m28 , haut. Qm50. 

Se trome dans l 'ouvrage intitulé : Historisrh 011der:.oek , ctc , par 
Wi llems , Smolderen , Vander Straelen et Lcnacrs. Anvcrs 1 828.  Un 
volume in-8°. 

1 566. 

N° 22 . Vue intitulée : A ntwerpen. 
Cette vue rcprésente les prédications des protestants au Kiel , près 

d'Anvers : les trois sectes des Calvin istes , ou protestants de la langue 
flamande , des Luthériens ou protestants de la langue wallonne et des 
Anabapti�tes ou protestants de la confession d'Augsbourg , y sont repré
sentés séparément sous les noms de : Calvinschc , Walsche et Con{essi. 

Dans Ic loi 1 1 ta in on voit la villc d'Anvcrs : la citadclle n'cst pas encorc 
construi tc . 
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Larg. Om28, haut. Om1 9.  

Se tronve dans l'ouvrage intitulé : De leone belgico , etc. de Michel 
Aitsinger. 1 G8 7 .  Un volume in-4° Page 55. 

Et dans l 'édition allemande du  mê111e ouvrage , qui  a pour titre : His
toria und ab . contrafeytungh, etc. 1 593. Un volume in-4°. 

1 566. 

N° 23. Vue intitulée : Antwerpen. 
Avec quatre vers latins en-dessous. 
C'est une réduction de la vue précédcnte . 

Larg. om1 55 , haut. Om-125.  

Se trouve dans l'ouvrage intitulé : Nederlantsl'lie oorloyhen , etc. de 
P. Bor. '1621 à 1 630. Sept volumes in-folio. Tom. 1. Pag. 48. 

1 566. 

N° 24. Vue intitulée : Het prediken der gereformeerden buytcn Antwer
pen in den jaere 1 566. 

Cette vue repr�sente aussi comme les n°8 22 et 23, les prédications des 
protestans aux environs de Ia villc, vers Ie Kiel. On voit la ville d'Anvers 
dans Ie lointain . 

Larg. Qm33, haut. Om26. 

Se trouve dans !' ouvrage intitulé : Oorspronck , begin, en vervolgh der 
Nederlandsche Oorlogen , beroerten, en boryerlyke onee11igheden ; beginnende 
met d'opdracht der selve landen , gedaen by Keyser Karel den Vijfden, aen 
sijnen soon lwninck Philippus van Spanjen , en eindigende met het einde van 
't jaer 1 600. Waernchtelijk en onpartüdelijk beschreven door Pieter Bor 
Christiaenz, etc. Amsterdam, bij de weduwe van Joannes van Someren , 
Abraham Wolfgangh, Hendrick en Dirk JJoom, 1 67\:J-1 684. 4 parties en 
9 vol .  in-folio. Tome l ,  page 69. 

1 566. 

N° 25. Vue intitulée : Predikatien der gerefunncerde11 , A0 J5öö , 
buytcn Antwerpen ondernomen. Tom. 1 , N° 2. 

C'csL la 1uè111e vue que la précédcnte. 
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Larg. 0111:�3, haut. 011126. 
Se lrouve dans l 'ouvrage intitulé : Geschiedenissen der l'erecnigde 

Nederlanden, sedert den aanvang van die Republyk lot op den vrede van 
Utrecht in 't jaai· 1 7 13  en het traktaat van Barrière in 't jaar 1 7' 1 5  , 
gesloten, etc. par Jean Le Clerc . Amsterdam , b!i Zacharias Chate/ain , 
boekvcrkooper op den Dam, 1 730. Trois vol. in-folio , Tom . 1 ,  page 1 2 .  

L'édition française du  même ouvrage n'a pas d e  gravures. 

1 567 .  

N°  26 .  Vue  intitulée : Turris Croneburgica in  marcam S. R.  / .  
erecta . Latus occidentale, cum parte novornin murorum e t  sulmrbii Kile , 
usq. ad an. 1 567 ,  quandó propt er arcem inter ipsa erectam, hoc deletmn, 
i lla dcstructa (uit .  

Mostart pinxit. Henr. Causé delin . e t  sculpsit .  
Sur celte vue de la tour de Croonenbourg prise du milieu de l'Escaut on 

voit en outre la porte de Croonenbourg et les fortificat iuns en avant. 
L'emplacement de la citadelle est occupé par des moulins à vent et par Ie 
village de Kiel. La partii:: supérieure de la tour n'a pas pu être comprise 
dans Ie cadre. 

Larg. 001325, haut.  Om07 . 

Se trouve sur la mè1 1 1e  planche que la 1·ue de la tour du cöté de l'orient 
(n° 12) et que la vue de ! 'ancien hotel-dc-ville. Elle est comme elles unc 
copie du tableau de Mostart , e t  aura aussi été gravée vers 1 700 pour 
l '  ouvrage de Papebrochius. 

1 567 .  

N°  27 .  Vue  intitulée : l\rooncnbur,qtoren, west 111ur.rts, met de  nieuwere 
wallen en een gedeelte van het Kiel in 1567 voor het bonwen van het 
Kasteel, Blz. 56. 

C' est une copie de la vue précédente. 

Larg. Om ,325, haut .  Ü"' , 1 55.  
Se trouve dans l '  ouvrage intitulé : Geschiedenis van A 11lwer11e11 , etc . ,  

par Mertens e t  Torfs .  A11vers, 1 84·5. Huil volumes in-8°. Tom. l l .  
Pag. 5li. 
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N° 28.  Vue intitulée : Dataille d'A uslcrweel do11 née le 18 mars l'an 
1567 . Tom .  ll. pag . 7 .  

Jean de Marnix, seigneur de  Thoulouse, qui était venn occuper avec les 
protestants Ie vi llage d'Austruweel, au nord J'Anvers ,  y est attaqué et défait 
par les catholiques sous Jes ordres de Philippe de Lannoy, sou te nu par denx 
navires de guerre de la régente. 

La ville d'Anvers se voit dans le  lointain avec ses fortifications et ses 
clochers. 

Larg. Om1 6, haut. Om 1 1 5. 

Se trouve dans l 'ouvrage intitulé : Histoire des révolntions des Païs-Nas. 
Oepuis l'an 1559 jusques à l'an 1584 . Paris, Briasson .  Lahaye, Gosse et 
Nr,au lmR .  1 72 7 .  Deux volun1es in-12°. 

Ainsi que dans l'ouvrage intitulé : Histoire de la guerre des Pays-Bas 
du R. P. Famien Stmda, romain, de la compagnie de Jésns, traduite par 
P. Du Ryer. Nouvelle édition. Bruxelles, G. Fricx 1 739 . Six vol . in-1 8°.  
Tom .  I I ,  pag. 7.  

1 567 .  

N° 29. Vue  intituléc : T' ghevecht van Oosterweel onder d e  9011t•ernante 
JV/a1J1arita. A nn .  1567 . 

Franciscus Fan den Wy11gaerdP fecit. vidua Cnobbart e:i:cudit .  Fol. 201 .  
Avec une légende de A à K pour les lieux représentés e t  les faits ac

complis . 
Cette vue représente Ie même fait que la précédente. Les protestants son t  

défaits, une partic se jette dans l'Escaut, d'autres sont pcnrlus. 
La vue est prise du bord de l'Escaut au nord de l a  batai l le .  On voit 

derrière celle-ci le vi llage d'Austruweel , et plus loin la ville rl 'Anvers : à 
rlroite est l 'Escaut. 

Larg. Qm3 1 5 ,  hau t .  Om255.  

Fait partie de la  collection de M.  J .  B .  Van den Bemden. 

1567.  

N° 30. Vue intitnlór : natadle d'Oestervel Margarite de Panne , gou
vernante. 1 56 7 .  
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A \W nne l1\gcni ll' de A ;'1 [\ puur les l ieux repr1·��(·nt1\s el Ie� faits ac
co mp l is .  

C'est u n e  copie de la vue précédente. 
Larg. 001325 , haut. om:rn. 

Se trouve à la  bibliothéque royale, à Bruxelles. 

1 56 7 .  

N °  31 . V u e  intitulée : Bataille d'Oestervel. Mai·9arite d e  Panne Gozw. 
R. d.  Hooge fecit .  El cap" ingr Ledesma dispt 1 . 

A vee une légende de A à L.  
Cetle vue  représenle l 'aclion aux en virons de J'égl ise : la vi l le  d 'A nvers 

est d ans Je fon d .  
Larg. 0"'34, haut. Om2 7 .  

Se trouve à Ja bibl iothèque royale, i1 Bruxelles. 

1 567.  

N° 32 . Vue intitulée : A n twerpen. 
Cctte vue représente la sortie d u  prince Guillaume d'Orange d '  An vers , 

Ie 1 1  avril '1 56 7 ,  aYec toute sa familie et un grand nnmbre de bourgeois 
notables . Dans Ic  fon d  on voit une partie de la ville d'Am·ers , et les rnurs 
d'enceinte depuis la  porte de Kipdorp jusqu 'à la  portc Rouge. Le prince 
paraîl sortir de la première de ces portes et se diriger sur la ville de Breda,  
que ! 'on voit  dans Ie lointain .  Par la seconde on yoit l 'entrée de la  prin
cesse de Parme , régente des Pays-Bas , qui eut lieu Ie  28 avril 2 . 

Avcc huit vers allemands en-dessous. 

Larg. Om28 , haut.  011" [ 9 .  
S e  trouve dans J 'ouvrage intitulé : De /eone belgico , etc. , par Michel 

Àitsinger. Page 65. 
Et dans l 'érl ition allemande d u  même ouvrage, qui a pour titre : llistoria, 

und ab. contra{eytnngh, etc. En-dessous de celle-ci se trouvent huit  vers 
en al lemand .  

·! 567 .  

N °  33. Vue intitulée : A ntwerpen .  

' Voir l a  note , page 35.  

• Voir J .  L.  Mot.ley .  Rise of the  1lulch Bcpublic , Leipzid1 1 8!'18.  T .  J l .  p .  (ig & 7 7 .  
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Arne 4. vers en latin en-dessous. C'est unc réduction de la vue précé
dente. 

Larg. Omf 7 ,  haut.  om1 3 .  

S e  trouve dans l 'ouvrage in titulé : Nederlantsche oorloghen , etc. , par 
Pierre Bor .  Tom .  I .  Pag. 1 1 8 .  

1 567 . 

N° 34. Plan intitulé : Antverpia . 
Avec les armoiries du marquisat dans Ie coin supérieur à droite et celles 

de ! 'empire dans Ie coin supérieur à gauche. Ce plan est accompagné de 
deux légendes de 49 nurnéros pour les édifices et l ieux remarquables, l ' u n e  
est en français e t  l 'autre en allemand : elles sont séparées du plan et 
p lacées en-dessous. 

Les édifices et l es maisons y sont représentés en élévation et la  vue est 
prise d'un point en avant de la porie Kipdorp. Sur Ie dernier plan au-dclà 
de l'Escaut on  voit l a  tête de Flandre qui n'est pas fortifiée. 

La citadelle n'est pas encore construite ni  les ouvrages extérieurs de l a  
vil le n o n  p l u s  1 .  

Gravure sur !wis. 

Larg. Om385, haut. 001275. 

Ce plan se trouve à la  bibliothèque de Bourgogne (manuscri ts) , it 
Bruxelles ; i l  est in tercalé dans Ic man uscl'it n° 7563 à 7567 , intitu l é  : 
Chro11yclc van Antwerpen, 1 500 à 1 600, par Caukerken.  Un volume 
i n-fol io .  

1 567.  

N° 35. Plan intitulé : Anvers . 
Avec les armoiries du marquisat et celles de !'empire à la partie su pé

rieure , et une légende de 28 n u méros, en français, en-dessous du plan , 
hors du cadre. 

Ce plan est u ne copie réduite d u  plan précédent ,  auquel i l  est tout-à-fait 
semblable. 

Larg. Om335 , haut. Om235. 

' On a publié une ajoute à ce plan avec la citadclle. Voir n° 39 ile '1 572.  

o· _, XIX 28 

• 
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Se trouve dans l 'ouvrage intitulé : Description de tout le Païs Ba,ç, 
autremenl dict la Gerinanie inferieure on Basse-Allemaigne, par Messire 
Lodovico Guicciardini ' ·  Anvers. Guillawne Silvius 1 568. Un volume in-4°, 
pag. 82 et 83.  

L'édition italienne de '1 567 n'a pas  de p lans  : c'est la première. 

CHAPITRE 1 1 1 .  

APRES L E  SIX!F;ME AGRANDISSEMF.NT ( 1 567 A 1 861) .  

'1 568 . 

N° 3G. Plan intitulé : Plan de la citadelle d'Anvcrs envoye à Philin1c Il 
par lellre de Gnbrio de Serbeloni du 2 Janvicr 1568. (Corrcspondance 
Tom .  II. p. 9) . Estade leg0 n° 540 .  

Piatta relratta per Doininicho Datano. 
Avec une échelle et une rose des vents. La citadelle est représentée avec 

les Mtiments ä l ' in térieur, au simple trait : les noms des bastions se 
trouvent inscrit à leur in térieur .  

L'enceinte q u i  allait de la  tour de Crooncnbourg à la nouvelle porte 
St-George y est encore figurée sous Ie nom de Muraglie spaniate et Fossa 
riernpita. Le raccordement de la citadelle avec les fortifications de la vil lc  
figure sous Ie nom de Cresimenlo .  

O n  n'a  rien figuré d e  la  vi l le .  A !'époque de la  confection de ce plan la  
citadelle étai t en construction,  car el le fut commencée à la  fin de 1 567 : on 
doit  donc Ie regarder comme une espèce de projet. 

Larg. Om49, haut.  Om35. 

Se trome dans l 'ouvrage in titulé : Correspondance de Philippe II sw· les 
affaires des Pays-Bas ; publiee d'nprès les originaux conservés dans les 
archives royales de Simancas , etc " par 1Vl. Gachard . Bruxelles,  1 85 1 .  
Trois volumes in-4°. Tom . I I .  Pag. 8 .  

• GutCHARDIN (Louis), naquit à Florence d'une famille patricienne, en 1 523, et mourut 
à Anvers en 1 589. 
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'1 570.  

N° 3 7 .  Vue intituléc : A ntwerpen . 
On Yoit sur cette vue la présentation au comte AILeric de Lodrone des 

trois compagnies allemandes qui l'avaient fait captif à Valenciennes parce 
qu'ellcs ne rccevaient pas leur solde et qui sont em-oyées à Anvers. Quant 
elles furent de quelques jours dans cette ville on fit rlécapiter ou pendre 
leurs chefs et plusieurs d 'entr'cux. Cette exécu tion a J ieu sur !'Esplanade 
entre la ville et la citadelle. 

La vil le est représentée dans Ie fond : on voit les remparts et les portes 
des Béguines , de Malines , de Kipdorp , et Ia v ieille porte Rouge , ainsi 
que la nouvelle citadel le , et les clochers des églises. 

Grarnre sur bois . 

Larg. Om28 , haut. 0"'1 9 .  

Se trouve dans I'ouvrage intitulé : De f.eo11e belgico , etc. par Michel 
Aitsinger. Pag. 1 1 5. 

Et dans l 'édition allemande du même ouvrage , qui  a pour titre : lfisto
ria un11d ab conlra(eytu119h , etc. 

1 570. 

N° 38. Vue intitulée : Anlwerpc11 . 
Avec 4 vers en latin en-de1:-sous. C'est une réduction de la précédente . 

Larg. 001 1 55,  haut. 001 1 25 .  

Se  trouve dans I 'ouvrage intitnlé : Nederla11tsche oorloghen , etc . par 
Pierre Bor. Tom. 1 .  Pag.  238. 

1 57 2 .  

N° 3 9 .  Plan intitulé : A 11tverpia. lie stadl van  Anlweipn, inel hel 11ie11 
casteel ende venneerderinge. 1572. 

Avec les armoiries de !'empire et du marquisat à I a  partie supérieure , 
une légende de A il E en espagnol pour les bastions de la citadelle dans 
I ' intéricur du cadre, et deux légendes de 49 numéros , l 'une en français et 
l 'autre en allemand , détachées du plan . 
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Dans cc plan les édifices et les maisons sant vus en élévation : il est pris  
d 'u11 point situé en avant de  la portc Kipdorp. 

· 

On voit la Tête de Flanclre dans Ie haut , sur l 'autre rivc de l ' Escaut ; 
ellc n'est pas fortifiée. 

Gravure sur bois en deux fen i l les. 
Larg . 01114 7, haut. Om2 75.  

Ce p lan est  Ie  même que Ic p lan  de 1 5G7 (n° 34) , auqnel  on a ajouté 
unc papillotte avec la citadcl le .  

I l  se trouve à l a  bibliothéquc de Bourgogne (manu scrits) à Bruxel les . 
Il est intercalé dans Ie manuscrit n° 7563 à 75G7 , i ntitulé : Chro11yck 
van A ntwerpen , 1500 à 1600 , par Caukercken . Un vol ume i n-folio. 

1 57 2 .  

N °  40. Plan intitulé : A 11 verpia nobile in Brabantia oppidwn, 7iartim 
maritimum, Gallis, Germanis, llispanis, Brita11nis, Italis (rerj1ten/atÜ, 
mercimcnis mirum in modmn µorcl. Sumptuosis tam p ublicis , q1tam 
privatis edi(iciis nitet, nimir. 1w911stissimo D. 11irginis templo. cum turri , 
ex ca11 dido lapide altissima ; ci vica , hanscatica, anglicct ac portu9ale11si1 1m 
domo. Jllonasterio prrumonslratrnsiwn , monwne11to Isabelc Caroli ducis 
Bur9u11dionwn conj11r1is, nobi/i. Anno a Cliristo nato 1567 die 5 Novem li "  
11w11itissim1t A11 tverpiensi1un mre11ia , à Cronenburgio, usque ad Cmsaream 
portam divulsa, soloq. rer1nata /itere et novo vallo cincta, fossa e t  aqua 
circnndata , quinq .  propu911ac11lis ex vivo saxo munita , construitur , 
habens in circum(ere11 tia inter propugnacula superni emine11tes decem et 
tres (ormas planas, quas alii pastillos 11 uncupant, ad h ostium propelle11dos 
insultus, (ortissimas. Int us,  latè 7wtentem areain, percomodre claudunt 
cedes, quas prresidarii milites incolmi l .  In arem medio , stat11a enea 
rleaurata , maximis sumptib.  /i1sa serenissimi Hispaniar. regis jussn , 
i ll11strimo duci A lbano , (cujus universa corporis faciem apprimè re(ert) 
uenevo/entie et gratitudinis ergo pacificatoris habi t u ,  posita est : hanc in 
colossi, vede inscriptionem habe11s. 

FerJinando A lvare::. a Toledo A lbre duc. Philip pi il His]I. apud Belqas 
pree/cc . quod extincta seditione , rebellib. pulsis , retigiune procurata . 
justitia ei vita provincire pacem firma vit reg is optimi meruit. fideliss. positum. 
A vec une�gende de 24 n uméros pour les édifices , un autrc don nant les 
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t1oms des boulevers et rapars de A à E en espagnol pour b citadellc : les 
armes du marquisat et celles àc !'empire. 

Quatre personnages en pied orncnt Ie bas de ce plan . Les édificcs y sont 
rcprésentés en élévation . Les noms de qnelques rues s'y trouvent. La vue 
est prise un peu à droite de l'ancienne citadel lc .  La tête de Flandrc 
n 'est pas en co re fortifiée. 

Larg. Om465 , haut .  Om325. 

Se trouvc dans l 'ouvrage i ntitulé : Theatrwn urbimn et rivitatwn orbis 
terrarmn, par Georgius Braun et Franciscus Ilohenbergius. Cologne , 
'l 5 72-1 616 ,  6 ml. in-folio .  Le premier volume dans lequel se trouve cc 
plan a pour titre : Civitates 01·bis terrarum. Liber primus. 

Il se trouve aussi dans l 'ouvrage i ntitulé : Urbiuin totius Belgii sen 
Germanirn infcrioris nobiliorum et illustriormn tabuhc antiqurn el nova 
accuratissimi elaboratrn etc. A.1nstelodami apud Joannem Ja11ssoninm, 1 G57 . 
Trois volumes in-fol io.  Première partie. 

1 572 .  

N° 4-1 .  Plan intitulé : Anvers en  1 572.  
Avec des renvois de 1 a 1 8  pour la ville et de A it E pour les  bastions de 

la  citadr::l l e .  Les armoiries de la vi l le se trouvent dans Ie ro in  supérieur à 
droite . Quatre pcrsonnages en pied ornent Ic lias de cc plan . 

Les noms de plusieurs rues et des portes se trouveut sur Ie plan mêrnc.  
C' es t  une copie du plan précédent. 

Larg. Om46, haut. Qm3 15 .  

Se  trouve dans l 'ouvrage intitulé : Histoire physiqne , polilique e t  mo
n umentale de la ville d'A nvers , par Edmond Le Poittevin de la Croi:r. 
A 11vers , chez l' aut em· , rue des 1'anneurs ') 054· . '1 84 7 .  1 vol . i n-8°. 

·1 574. 

No 4.2 . Plan intitulé : Anverpia.  Depingebat Georgius lfoe/iiag. 
Une insGription de six vers latins se trouve dans un cartouche ; c l le a 

pour ti tre : Poela Julius Scaliger in laudem. A nlverpire he:rastichon 1 . 

' Ccttc inscription se trouve aussi sur la vue de 1 556 et Ie plan de 1 635 (n" 16 te 1 t 9 . )  
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Une autre est intitu léc : Daniel Rogerius albimon tans de magnificen tia 
m·bis A ntverpiance. 

Une troisième est intitulée : De frequentia omnium gentittm in Janimedio ,  
vulyo : die burse. 

Enfin une quatrième a pour titre : De eodem . 
Cc plan est accompagné d ' une légcnde  de 2 t  n u méros pour la villc , en 

latin , el d'une aulre de A à E pour la c itadelle,  en espagnol . 
Les armoiries du marquisat se trouvent à la part ie supéricure à droile el 

celles de !'empire à ga uche. 
Le' édifices sant ,·us  en  élévation ; la vue est prise entre les chaussées 

de Berchem et de Borgerhout.  La Tête de Flandre n'est pas fortifiée. 

Larg. Qmï ? ,  haut. Qm445. 

Se lrouve dans l 'ouvrage intitulé : Theatrmn urbium et civitatuin orbis 
terrarmn, par Gcorgius Braun el  Franciscus Hohenbergius.  Cologne, ·l 572-
1 G1 G .  Six volumes in-fol io .  Le cinq uième Yolu111e , dans lequel se trouve cc 
plan ,  a pour titre : Urbium pnrripuar111n m undi thcatrum quin luin . A uclore 
Gcorgio Bra unio A,qrippi11nte. Ce plan se trouve aussi dans l'ouvrage in li
tulé : Urbium lotius /Jel,qii sen Germanim inferioris , elc . Amsterdam , 
Jean Janssonius , 1 G57 .  Trois volumes in-folio. 

Ce plan a de plus été reproduit avec quelques additions en 1 G35 pour 
l 'entrée de l"archiuuc Ferdinand d'Autriche (voir n° t l 9) ,  ainsi que dans Ie 
Novum ac 11w,r11111m thea trum, etc. de Blae u .  

1 57 G .  

N° 43 .  Plan intitulé : A ntorf['. C u m  privilr,qio. 
Avec une légende de 25 nu méros en allemand pour la  v i l le et une  de A il 

E pour les bastions de la citadelle, en cspagnol ; il y a en outre une l iste des 
rues qui ont été incendiées et une Jes autorités qu i  ont élt\ tuées par les 
Espagnols, en al lemand . 

Dans ce plan les édifices et les maisons sont vus en élévation . La vue est 
prise hors de l a  porte des Bégnines. 

On y voit la  prise de l a  ville par les troupes espagnoles qui occupaient la 
citadel le , Ic 4 novernbre, qu i  a reçu Ic no1 11 de Furie espagnole. Des sc
cours arrivcnt à ces derniers et entreut à la citadclle par la  porte vers la 
campagne . Les Espagnols pénëtrent en vi l le  par les mes du Couvent , de 
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St-George, etc. D 'autres troupes entrent par la porte de Kipdorp. L'hûtel 
de ville et les maisons avoisinantcs sont en feu ainsi que celles près de l 'église 
St-George. Les habitants s'enfuient par la porte Rouge et la porte de 
Lil lo .  

Larg. Om27 , haut. Om l 95. 

Se trouve dans l 'ouvrage intitulé : De leone belgico, etc. par Michel 
A itsinger. Pag. 1 85. 

Et dans l'édition allemande du même ouvrage , qui a pour titre : 
Historia unnd ab conlrafeytungh, etc. 

1 576. 

N° 44 . Plan intitulé : Antverpia .  
Avec 4 vers en latin en-dessous. 
C'est une réduction du  plan précédent.  Les légendes sont en blanc quuique 

quelques chitîres et les lettres soient reproduits sur Ie  plan . 

Larg. Omt 7 ,  haut. Om125. 

Se trouve dans l 'ouvrage intitulé : Nederlantsche oorloghen , etc . ,  par 
Pierre Bor. Tom . 1. pag. 1 82 .  

1 577 .  

N° 45 .  Vue int i tulée : Antverpia. 
Cette planche représente l'entrée du  duc d 'Aerschot à Anvers Ie  26 

mars 1 57 7 ,  pour venir occuper la  citadelle à la place des Espagnols , par 
su ite de la  Pacification de Cand. On voit les fortifications d'une partie de 
la  citadelle et celles de la  ville jusqu'à la  porte de Malines , ainsi que les 
églises. Les troupes du duc d'Aerschot entrent par la porte des fügui
ncs , et on  les voit tra verser ! 'Esplanade et entrer il la c itadel le .  Les 
Espagnols sortent par l :i. porte de Malines . Sur une voiture on voit lïn
scription : Der graff von Egmonl . 

G ravure sur  bois.  
Larg . Om27 ,  haut. Om1 8 .  

S e  trouve dans l 'ouvrage intitulé : De leone belgico , etc. par Michel 
Aitsinger. Pag. 2'10. 

Et dans l'édition allemande du même ouvrage qui a pour titre : Historia 
1111nd ab contrafeytungh etc. 
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1 �>77 . 

N° 4·G.  Vue intitnlèe : Antwerpen . 
C'est une rédnction de la vue précédente. 

Larg. Om l 6 , haut. Om '1 25.  

Se trouve dans l 'onvrage intitulé : Ncderlantsche oorloghen , etc. , par 
Pierre Bor . Tom . J l .  Pag. 23G. 

1 577 .  

N°  47 .  Vue  i nti tulée : ffie die Walen dass schlos .zu Antorf verlassen 
mussen. 1 A ug. 

Les Espag1l'lls voulaient s'emparnr de la citadelle ; leur i n trigne est dé
jouée : ils doiven t s'enfu ir et Ic comte de Treslong est arrèté. 

On voit sur cette vne la porte d'entrée de la citadelle avec toute la 
cor.struction et les bfttirnents à l ' intérieur. 

Larg' .  Om2 75, haut. Om 1 85 .  
Se trourn dans l 'ouwage in titulé : De leone Belgico , etc .  , par �Jichel 

Aitsinger. Pag . 2 1 7 . 
Et dans l 'édition allemande du  rnême ot1vragc qui a pour ti tre : llisloria 

u11nd ab conlra{eytungh , etc . 

1 577 .  

N° 48.  Vue int itulée : Hoe die Walen t' slot. van A ntwerpen verlaten 
moesten. 

A vee quatre vers lati ns en-dessous. 
C'est une réduction de la vue précédente. 

Larg . 0111'1G ,  haut Omt 25.  

Se trou\'e dans l 'ouvrage in titulé : Nedalantsche oorloghen , etc . , par 
Pierre Dor. Tom.  l l .  Pag. 272. 

1 5 7 7 .  

N° 49 .  Vue  sans ti tre de l 'en trée de la citadel le i1 l 'extéricur , arnc I e  
l.Jastion i1 gauchc de  cctte entrée e t  quelques bàtiments à l ' intérieu l' 1 .  

1 Cette vue fait partic d'unc colleclion d e  sept médaillons d e  même dimension <lont 

ellc est Ic n° 2. 
Le premier de ces médaillons ne représente aucune partie de la  ville , c'est pourquoi je 
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Cette vue représente la fu it� des trnupes t l!l Treslong de la 
.
citadelle , dont 

elles sont chassées Ie 1 r aoüt par Ponthus de Noyelles , seigneur de Bours. 
En-dessous sont six vers en français et six en flamand donnant I '  expli

cation de ce fait. 
Au-dessus on voit deux figures couchécs · i ntitulées : Providentia et 

Constantia. 

Diamètre Qm1 55. 

Cette vue se trouve à la  bibliothèque de Bourgogne (manuscrits) à 
Bruxelles. Elle est intercalée dans Ie manuscrit n° 7 553 à 7557 , intitulé : 
Chronyck van Antwerpen, 1500 à 1600, par Caukerken . Un vol. in-fol io .  

Elle fait aussi partie de la collection de M. Ie  chanoine Hen rotte, à Liège . 

1 57 7 .  

N °  50. Vue sans t.itre de l ' intérieur de la citadelle t : dans Ie fond  o n  
voit deux bastions e t  les casernes. 

Au pre1 1 1 ier plan on a représenté Bours, Rouck et Liedekerke fai:;ant 
alliance, ce qui ent lieu Ie  2 août. 

En-dessous sont six vers en français et six en flamand donnant l'expli
cation de la  gravure. 

Au-dessus ou voit deux figures couchées intitulées : Veritas et Concordia ,  
Diamètre O m  1 55.  

Se trouve dans Ie même recueil que la précédente . 

1 5 7 7 .  

N°  5 1 .  Vue  sans titre de la porte d'entrée de la  citadelle, à l 'exté
rieur, ainsi que du bastion à gauche dè celle-ci et des bàti1ncnts derrière 
les remparts 2 .  

n e  l'ai pas compris dans m a  liste : l a  scène s e  passe dans une salie o u  Liedekerke e t  

Rouck engagenl d e  Bours à s'unir à eux co11tre don Jua11. 
E11 dessous de cette vue comme e11-dessous des six aut.res on a inscrit six vers en 

français et six en flamand pour expliquer l'action qu'clle représeute, et au-de�sus, dans· les 

vides laissés par Ie médaillon, on a représcnté deux figures couchées avec l'inscriplion 

1'ribulatio et Pietus. 

Au-·dessus du premier médaillon , on lil : Mertin de Vos. in. 
' C'est Ie médaillon n° 3 de la collection citéc plus haut. 
� C'cst Ic médaillon 11° 4 de la mêmc collcctio11. 

25 XIX 2V 
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En dchors de ·celle-ci on voit les comrnissaires cnvoyés Ie 2 ao1H par 
Pol weiler, Fron erg et Foucker à Bours, Rouck et Liedekerke pour se 
réconcilier. 

En-dessous sont six vers en franç.ais et six en flamand expliquant cette 
action .  

Au-dessus o n  voit deux figures couchées intitulées : Liberalitas e t  fogra
titudo. 

Diarnètre Dm, 1 55. 

Se trouve dans Ie même recueil que les deux précédentes. 

1 57 7 .  

N° 52 . Vue intitulée : Wie die Teutsche auss Antorff lauffen . 2 Ang. 
On voit les troupes allemandes du colonel Frondsberg, qui s'étaient 

retranchées à la nouvelle ville avec des ballots de laine , attaqués par les 
bourgeois , Ie 2 août. Les Allemands s'enfuient par la porte de Slyk (Cris
tern port) tandis que les navires du prince d 'Orange qui sont dans l 'Escaut 
tirent dessus. La maison hansétique est à gauche. Gravure sur bois. 

Larg. Ü"'2 7 , haut .  Qm19. 

Se trouve dans l 'ouvrage intitulé : De leone Belgico , etc.  par Michel 
Aitsinger. Pag. 219 .  

Et dans l'édition allemande du mème ouvrage, qui  a pour titre : flistoria, 
unnd ab contrafeytungh , etc. 

1 57 7 .  

N° 53. Vue intitulée : Antwerpen .  
Avec quatre vers en latin en-dessous. C'est une  réduction d e  l a  vue 

précédente . 
Larg. Qm1 6 ,  haut.  Omt 25. 

Se trouve dans l 'ouvrage intitulé : Nederlantsche oorloghen , etc. par 
Pierre Bor. Tom .  Il. Pag. 273.  

1 57 7 .  

N °  54. Vue intitulée : Maison hanséatique a u  XVfe siècle. D'après une 
gravure du temps. N. fleins, sc. 
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Avec l ' inscription suivante : 
Les ré,qiments allemands de Freundsperg et de Foucke1· chassés de la ville 

par les milices bourgeoises commandées par le Sire de Liedekercke 
(2 août 1577). 

C'est aussi une copie réduite du n° 51 . 

Larg. omu, haut .  Om09. 

Se trouve dans l'onvrage i 1 1 titulé : Histoire de la ville d'Anvers par 
Engène Gens. Anvers. J. B. Van Mol-Van Loy, libraire-éditeur, Courte 
rue Neuve, 9. 186 1 .  Un vol . in-8° , pag. 492. 

" 57 7 .  

N° 55. Vue sans titre de l a  maison hanséatique, d e  l a  porte de  Slyk, 
et des campagnes au-delà 1 .  

A u  premier plan o n  voit la déroute de Foucker dont les troupes s'étaient 
retranchées derrière des tonneaux, et d' : i  utres abris. Dans Ie fond la flotte 
du prince d 'Orange tire aussi sur les allemands. Cette affaire eut lieu 
Ie 2 aot\t. 

En-dessous sont six vers en français et six en flamand pour expliquer 
l 'action .  

Au-dessu& on voit deux figures couchées, intitulées : Pnnitio et Timor. 

Diamètre 011"155. 

Se trouve dans Ie même recueil que les au tres gravures en médaillons. 

1 57 7 .  

N °  56. Vue intitulée : Was gestalt das schloss vor Antorff zn erhaltung 
der allter privilegien an einem ort g�schleist ist. 

Cette vue représente la destruction du front de la citadelle qui regarde 
la ville , cornmencée par les bourgeois Ie 28 août. 

La citadelle est remise au baron de Liedekerke et au magistrat. La gar
nison sous Ie commandement de Ponthus de Noyelles , seigneur de Bàurs, 
est en  train de l '  évacuer. 

La citadelle est vue en entier. 
Gravure sur bois. 

1 C'csl Ic médaillun n" 5 tie la �olleclion ciléc plus haut. 
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Larg. 00121 ,  haut. 0 11' 1 9 .  
S e  trouve dans l 'ouvrage intitulé : De leone Belgico , etc. par Michel 

Ai tsinger. Page 221 .  
Et  dans l 'édition allemande du m ême ouvrage,  ayant pour titre : Histo-

1'ia unnd ab contrafeytungh , etc. 

1577 . 

N° 57 . Vue intitu lée : Hoe t' slot van Antwerpen door doude privilegien 
gcdestrueert von . 

Avec quatre vers latins en-dessous. 
C'est une réduction de la vue précédente. 

Larg. Qm1( ) , haut. Qm1 25.  

Se trouve dans l 'ouvrage intitulé : Nederlantsche oorloghen , etc . par  
Pierre Bor. Tom , l l .  Pag . 274.  

1 5l i .  

N° 5 8  Vue sans titre d e  l a  citade\le en entier vue d e  l 'extérieur 1 .  
Au premier plan d e  Bours remet les clefs à Liedekerke e t  à Rouck : 

cel a eut  l i eu Ie 23 aoi'lt.  Dans Ie fon d  on est déjà occupé à démol i r  Ie front 
de la c itadelle qui regarde la v i l le .  

En-dessous sont six vers e n  français et s ix  en f1amand donnant l ' expli
cation du  fait .  

Au-dessus on voit deux figures couchées i ntitu lées : Ratio et Fiducia. 

Diamètre Qm 1 55 .  

S e  trouve dans Ie  rn ê m e  recuei l  q u e  les autres gravures en médaillons 
(n° 49 , 50 , 51 et 55). 

1 571 . 

N° 5\l. Vue sans titre de l 'extérieur de la citadelle "l :  Ie fron t vr.rs la v i l le  
est presqu'entièrement démoli . 

Au premier plan on voit les bourgeois , tambour en tête , qui reviennent 
de l 'ouvrage. 

En-dessous sont six vers en français et six en f1amand donnant l 'expli
cation de cette scène. 

' C'est Ie medaillon n° 6 de la collection citée µ lus  haut. 

• C'cst Ie médaillon n• 1 de la  colleclion cilée plus haut. 
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Au-dessus on voit deux figurcs couchécs inlitulées : Diligentia et Libertas. 
Diamètre Om155. 

Se trouve dans Ie mème recueil que les au tres gravures en médaillons . 

1 577 .  

N °  60. Vue intulée : Les habitants d'Anvers démolissant  l a  citadelle (3 
aoüt 1577.) 

D'a7Jrès une gravure du temps. 
C'est une copie de la vue précédente ; les six vers français sont repro

d uits en-dessous.  
Diamètre Om08. 

Se trouve dans l 'ouvrage in titulé : Histoire de la ville d' Anvers , par 
Eugène Gens. Amers. 1 861 . Pag. 499. 

1 577 .  

N °  61 .  V u e  de l a  démolition du front de la citadelle q u i  regarde la 
vi l le,  entourée de l ' i nscription sui van te : Restitutio H (ei) P(ublica:i) Antverp 
(iensis) 1577 .  

Sur u ne médaille dont Ie revers porte I e  chapeau de la  liherté e t  deux 
mains jointes entourées de l ' i nscription : Vindicata. Libertas. Concordia. 

Diamètre Om028 .  
Cctte m édaille est représentée dans l '  ouvrage intitulé : Histoire métalli

que des XVII provinces des Pays-Bas, depnis t'abdicalion de Charles Qnint 
jusqu'à la paix de Bade en 1716 .  Tradnite du hollandais de Monsieur 
Gerard Van Loon . Lahaye, 1 732 . Cinq volumes in-folio . Tom . 1, pag. 234 . 

Et dans celu i  intit ulé : Histoirephysique, politique et monumentale de la ville 
d'Anvcrspar E. Le Poitevin de la Croix. A nvers, 1 8 4 7 .  Un volume in-8°, 
pag. 232. 

1 5'77 . 

N° 62 . Vue de la démolilion du front de la citadelle qui  regardc la 
ville, entourée de la 111ême inscription q u e  la précédente ; la vue est 
différcnte. 

Se lronve sur unc médaille rlont Ie revers a aussi la rnême inscription 
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que la précédente, 111ais oti Ic chapeau est tenu par 111 1C femme nuc rcpré
se11tant la l iberté. 

Diarnètre Qm048. 

Cette rnédaille est représentée dans l 'ouvrage intitulé : lfisloire métal
/ique des XVII provinces, etc . par G. Van Loon . Tom l ,  Pag. 234 . El le a 
été reproduite en plomb en 1 862 à ['occasion d'un meeting sur les servi
tudes militaires. 

1577 .  

N°  63 .  Vue  intitulée : Inzngk de.� prinsen von Uranien i n  Antorff'. 
Entrée d u  prince d'Orange à Anvers Ie 1 8 septernbre 1577 ,  par la porte 

Rouge. On ne voit que la porte avec les dehors et à cóté l'ancienne porte ; 
de plus quelques églises de la ville au-dessus des remparts. 

Gravure sur bois. 
Larg. Qm28 , haut .  Qm19 . 

Se trouve dans l'ouvrage intitulé : De leone Belgico , etc. , par Michel 
Aitsinger. Pag. 225. 

Et dans !' édition allemande du même ouvrage, qui a pour titre : 1-/istoria 
unnd ub contm(eytungh, etc. 

1577 .  

N °  64 .  Vue  intitulée : Dincomste des Princen van Oranjen tot A ntwerpen . 

AvP,c quatre vers en latin en-dessous. 
C'est une réduction de la  vue précédente. 
Gravure sur bois . 

Larg . Orn t 6, haut .  Om1 25. 

Se trouve dans l'ouvrage intitulé : Nederlan tsche ourloghen , etc" par 
Pierre Bor. Tom. I l .  Pag. 287 . 

1 57 7 .  

N° 65 . Vue intituléc : Gar stattlich und hcrlicher inzugk i n  die stalt 
Antorff' :Ylatthiw des Ertzhertzogcn zn Ostenreich, etc. Am 2 No11emb. 1 577  

Réception solennclle de l 'archiduc Mathias , frère de l'cmpercur d'Au
triche ,  à Anvers , Ie 2 novernbre 1 577 , sur ! 'Esplanade éntre la citadellc 
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et la vi l le . On y voit encore des corps suspendus aux gibets, derrière les 
soldats qui forment la haie. Dans Ie fond est représentée une partic dr 
la ville , ainsi que l 'Escaut. Au premier plan l'archiduc Mathias et 
Ie prince d'Orange se donnent !'accolade. 

Gravure sur bois. 
Larg. Qm2 75, haut .  Qm185. 

Se trouvent dans l 'ouvrage intitulé : De leo11e Belgico , etc . , par Michel 
Aitsinger. Pag. 231 .  

Et dans l'édition allemande du  même ouvrage qu i  a pour titre : Historia 
unnd ab contra{eytungh , etc. 

1 57 7 .  

N°  6 6 .  Vue intitulée : Antverpia. 
A vee quatre vers latins en-dessous. 
C 'est une réduction de la vue précildente. 

Larg. Om16 ,  haut.  Om125. 

Se trouve dans 1 '  ouvrage intitulé : Nederlantsche oorloghen , etc. par 
Pierre Bor. Tom . Il .  Pag. 306. 

1 57 8 .  

N° 6 7 .  Vue intitulée : Auszugk 14 Jesuweiten und 15 Minnen broder 
tnunch auss A ntorlf das seie nitt haben wollen schwcren au{ die Pacification 
von Gendt. 

Départ de 1 4  Jésuites et de 1 5  Récollets qui n 'avaient pas voulu prêter 
serrnent après la Pacification de Gand , Ie 1 8  mai 1 578.  l i s  sortent par la 
porte du Bierhoofd (qua i  à la bierre) et s'embarquent. On voit sur la même 
rive l 'abbaye St-Michel et sur l 'autre rive la Tête de Flandre qui n 'est pas 
encore fortifiéc, quoiqu'el l e  duit l ' avoir été en 1 57 6 .  

Gravure sur bois. 
Larg. Om28 , haut. Om1 85. 

Se trouve dans l 'ouvrage in litulé : De leone Belgico , etc . , par Michel 
Aitsinger. Pag. 245. 

Et dans l 'édition allemande de eet ouvrage , qui a pour titre : Historia 
unnd ab contrafeytungh, etc . 

(La suite dans une proc!taine livraison) . 
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M EMBRES COHRESPONDANTS N O UVEAUX : 

L'Académie,  après un rapport favorable sur les ouvrages im
primés ou manuscri ts des savants , dont les noms suivent, a admis 
au nombre de ses membres correspondants : 

i 0 M .  DEJARDIN , capitaine du génie , mem lire correspondant de plusieurs 

sociétés savantes , à An vers. 

2o M. C ECCARELLI , docteur en médecine , médecin en chef des höpitaux 

de Sa Saintcté Pie IX, à Rome . 

3° M .  Ie chevalier de SCHOUTHEETE DE TERVARENT DE MUNCK, conseiller 

provinci�l ,  à St-Nicolas. 

4° M. Ie colon el G U!LL.-\UME , directeur du personnel au M inistère de la guerre, 
etc" à Bruxelles. 

5° M. ULENS , avocat , conseiller provinciat, à Tongres. 

MEMBRE EFFECT I F  : 

M. VERSWYVEL , connu par scs gravures des grands maitrcs modcrnes. 

NOTA . L'extrait de la COl'respondance de l'Académie ;;era puhlié dans la prochaine 

livraison. 



H ISTOIRE 
uu 

COLL l�GI UM i\IEDICUM DUUXRLLENSE  
p,\H 

C. BROECKX , 

Bil!liolhécaire-Archivislc de l'.\ca�érnic, etc. 

(Suite et fin, vair Tome X.Lf.c, pltge 308.) 

Dans Ie cours de cette préfccture, Ie Collég·c médical eut à sou

lcnir un procès des plus curieux et des plus intéressanls au sujet 
du droit de porter l ' épée . Comme Ic vicaire a écril toutc cetlc 

a ffai re en français , nous al lons en donncr l 'h isloire , tellc que nous 

Ia trouvons dans les archives que nous analysons. Le 1 '1 déccmbre 

1 7 56 ,  Ie gouvernement publia un p lacard , qui défendai t ,  par l 'ar
Licle 22,  Ie port d ' épée à tous ceux qui n'éta ient pas nobles ou qui  

n '  y étaient pas autorisés , ou en due possession de Ic porter , en 

outre de leur charge ou emploi , sous peine de cent floPins d ' amendc . 

Les hérauts d 'armes , envisageant  eet arlicle comme nn moyen 

des plus lucralifs , s'en servircnt pour a ltacruer les médcci ns et 
25 XIX 30 
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les avocats de Brnxcllcs pour leur ótcr l ' épée et les fa i re condam
ncr à l 'amende de cent norins . J ls  commencèrent leur campagne 
par attaquer séparément deux médecins et un avocat , espérant 
que des particul iers n'oseraient pas se défendre conlre cette ordon
nance royale ; mais ils se lrompèrent. 

Les avocats et les méde<.:ins s'étaient aperçus de la finesse des 

hérauts. Les premiers se l iguèrent pour intervenir en commun 
dans Ie procès de leur confrère .  

Le préfct et les assesscurs du  Collége médical prirent de mèmc 
fait  et cause pour leurs confrères , en vcrtu de l 'article 3 de kurs 
staluts. l is consullèrent quatre célèbres avocats qui , après avoir 
cxaminé la noblesse de la médccine i l a  possession immémorialc olt 
les médecins élaient et onl toujours été du port cl' ópée à gard1� 
d'argent, trouvèrent unanimement les médecins fondés à s'opposer en 
justice à la prétention des hérauls qui ,  par intérèl ,  voulaicnt avi l ir  

la médccine en confondant les mé<lecins avcc Ic dernier des 
roluriers . 

Avant de commencer Ic procès , Ic vicaire découvril un plac: rnl 

l téraldique du premier juil let 1 67 1  , par lequel on voit que les 
hérauts avaient clepuis longlcmps chcrché ! 'occasion cl 'av i l i r  la 
médncine. Ce pla<.:ard , rempli de choses rid iculcs , n 'ava i t  ,j ;ima i s  

reçu d'exéculion . Les hérauts aclucls l 'avaicnt pris pour  gu ide dans 
lcurs poursuites . Nous crayons , ajoute Ic vicaire du Col lége médi
cal , que la lecture de cctte pièce fera pla isir , et c'cst pour cc 
motif que nous la communiquons ; l a  voiei : 

Pro jet formulaire on minute rle placcart ou de pragmati qne sention 
concue dressé et fait sous tres humblc correction par M:;sr Pierre 
Albert de Launay chlv premier roy d'armes provincial de S .  MjL0 en 
ses Pays Bas au titre de Dral.Jant par ordrc expres de M'g" Ic coiute 
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de Montcrey son licutenant Gouvernrur et Cap"0 c1101 rn iccux , da ttc 
d u  1 j uillct 1 67 '1  sm· Ic porl. r:t usagc de marqucs d ' honneu r , 
de noblesse , de vetemans , pairmans et ornements personels et exte
rieurs de ses subjets ou vassaux et habitans de leurs maisons domes
tiques, chevaux carosse et autre train ainsi comme il suit : 

Charle par la grace de Dieu , Roy de Castille , et�. etc. etc. 
A tous presens et avenir salut .  Comme la plus part de nos suLjeb et 

vassaux en nos Pays Bas et en notre Comté de Bourgogne prennent 
I e  vol plus haut que leur naissance , leur condition et leurs moicns 
n e  leurs permettent, prennant des hab i l lemens des parernens et di �s 
ornemens exterieurs qui  ne leurs appartiennent, se servants des 
domestiques et des valets revetues d 'habits de  livrées o u  des couleurs 
de carosses , des chevaux et d'autre semblable equipage et train q u i  
n e  leurs convicnnent, c e  q u i  fait q u e  l a  noblesse voiant ce desordre en 
commets une autre dans une conjoncture de tems que la ncscessité 
loge ]Jlustot chez eux que la {aculté par quoi ont la voirl a ujourdhui 
grandement inciville et  abattue , en sortc que si bientot nons 1 1e 
mettons l'ordre et Ie  remede convenable et  req 1 1 i s  a ce debordc11 1ent 
ou desordres et qu i  si nous ne retablissons les choses dans leurs ]1 1'in
cipes que l 'on verra bientot les roturiers passer pour les no bles , et 
les nobles pour les roturiers , et par consequent un  boulversemcnt 
uni  verse] de  l'Etat et  un anean tissement en tier de  la noblesse au 
rooien de laquelle l iscence que chacun a ainsi prise, i l  se reco nnoit 
cvi dament que la Noblesse s'efTorcant pour surpasser les roLuriers e1 1  
habits et equipa1)'eS , s'engage et s'enilctte pour Ic pouvoir fai re,  er, 
qu i fait que le bien de notrc service en est grandcmcn L prf'j 1 1 dici(; a 
quoy voulans remcd ier ,  et pourvoir, par un bon et salutairc reglemc1 1 t  
a c e  que nos subjets et vasseaux n e  comn1ettcnl plus aucnn aLus e n  J ; 1  
maticr susdite Nous avons ctez obligé d'y pourvoir au moien de n! 
placcarL ou de cette praglllatique santion .  

1 °  Deffendons e t  faison s  tres expres inhibition a toutes per,0111ws 
qui ne sont nobles d'extraction ou q u i  n'ont acquis Ie titre de nobles�e 
par les voix introduits par les loix , edits et  ordonnence et qni n 'ont 
etez annoblies par nos lettres patentes d uement verifiés et registn':s , 
ou bien par celle de nos predcccsseurs et ne sont constitues en o fTir.c 
ou charge et ernplois , q u i  les annoblissent politir1ucs ou militai 1·c« , r l c  
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porter ou cei nd re l 'epée de for poli ou d'acicr, ny rl 'argcnt ou argcnlé, 
beaucoup moins une aiant la garde doré a moins que d'ctre c!Ï\�lr ou 
d'une rlignité plus rclcvé , sous peine au contrcvenans de 25 11 . pour 
la prem iere de 50 11 . pour la clcuxième et de 1 00 pour ,la troisième et 
dernier fois cl'amande et de crnfiscation rln i' epée payable sans deport 
en trois tiers la premier a n otrc pro fit Ic 2 iem a celny du Hoy d'armes 
de  .la provi ncc ou l 'exccz a u ra eté rom mis , et rle ccl ui  qni ! 'aura 
redressé ou corrigé bien entendu  que  l es valets r le maîtres n 'ayant le 
dro i t  de porter l 'cpée n ' en pourront user ou ceindre aux peines sus
dittes. 

2° Defendons parei l lement a tons Lou rgeoi s ,  marchanrls , rentiers ,  
docteurs en inedecine et autres sc111blablcs personnes ,  de ten ir  on avoi r  
ou bien de se  servire d 'aucuns carosscs a moins que d'avoir qnelqn.� 
office honorab\e permanents et par commission ou leur  patcnts sous Nte 
grand sceau , ny d'avoir et teni r  des valets revetues r le draps ,  ou 
d'autre etofTe de laine , i le  couleur ou doublé de ronlcnr en tjllisc de 
l ivrée, et :rn cas qu ' i ls ayent des semblables offices de ne les  avoir 
chamarrées de pan nes ou des galons et ctant en dcuil tic: faire couvrirc 
et accoustrer les d its ca rosses et chernaux de drap ou de b:1ye noire a 
peincj de confiscation des dits carosses , cheveaux couvcrtes et d 'une 
amande de ' 100 11or .  execntables et payables comme dessns. 

3° Defendons non scnlement aux personncs apnt les o ffices susdits 
mais a tout genti lhomme de nos su!Jjcts d'avoir et tcn irc de carosses 
a vitre de cristale entiercmr.nt r \orcz et doublé de velour d'écarlattc ou 
d'autrc etoffe c lc soye ou de la i ne qui les approchcnt ou rcscmblcnt ,  
ayant par dedans d e s  crepines d ' o r  ou d'argcnt ,  I c  comble ou Ie ciel , 
Ie j uliers et les re bras ou les garn itures des portiers de me111e chamarez 
des galons ,  ou de passemans aussi d 'or et d'argent et les cloux et 
almars ou fermaux de meme trainé par des cheveaux , ayant lf)s 
harnois de mesmtJ et de 11ocqs a la tcte et  des couverts ou houses de 
velour avec des houppes aux etamils d'or ou d 'argent ou de soye , ou  
b ien d e  saye , et  d' user s u r  lenrs cheveaux d e s  selles, de cappes , 
des custodes de leurs pistol\ets et de sabraqucs aussi de velour , et 
d 'autres etoffes pretieuses cltan1arez et galonné comme dit est meme
mcnt chargés de ch i ffres , ou des p rincipalcs lnttres de leurs norns et 
surnoms , en broder ies et sou vent de fois couronné , chamarez et 
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bordé des franges d'or on d'argent et etant en dcuil , de Ic faire 
mettre de caparaçuns et des hordes trainantes et passantes les 
genoux des cheve;iux equipages et paremens de cent !lor. d'amande 
appl i cable comme dessus. 

4o Defendons ensuitte tres expressement a toute sorte d'auberges, 
selliers et fabeurs des carosses et calaisses et des sieges roulantes de 
n'en point ltJner a vitre de cristale dorez ou argente ni  rneme d ' u n  
bord simpte d es dits meteau x , doublé frangé et houppé com me des
sus dit  est et souvent de fois encor marqué des armcs ou ci ffrcs 
couronné des ceux a qui  ils ont appartcnue, et de qui ils les ont acheté 
et que leur coché n'ayant a porter de couleurs ou des habits de l ivrée 
ou bien avec de la doublure de couleur a peine de 100 !lor. d'amende 
et  de confiscation de dits carosses, calaises etc. 

5° Et d'autant que nous som mes informés que quelques un d e  
n o s  subjets ignobles ou roturiers, sont si temeraires que  d'avoir et user 
en hyver pendant les gelées des traineaux rlorez argenté et doublé 
de  velour ou d'ecarlatte altellé des cheveaux equippé d 'harnois de 
memc gallonné et gt·i l leté de sonnettcs argentés ou dorés et ornés de 
tou lfos d'aigrettes et  des bouquets de plum1�s de divers coul cu rs 
et etant iceux habiliés en prince a leur grand mepris et scandale du  
publiqne, e t  voulans mettre Ie remede qu'i l  convient a un excez s i  
enorme nous  ordonnons tres cxprcssement a tous nos vasseaux 
exceptés les ducs, marquis, comtes, barons, gentilhommes de nom 
et d'armes et les officiers principaux de la milice d 'avoir et 
d 'user des lraineanx a peine de 300 flor. d'amende et la confis
cation diceux avec leur equipage et attelage bien entendue toute
fuis que les d its gentilhornmes et officiers n·cn pounont avoir ou 
user des do rez doubles attellés et cquipés comme d essus dit a peine 
snsdite . 

G0 Defendons aussi bien expresseruent a tous femmes, filles, o u  
venfves des pcrsonnes ignobles et n'etant nobles d'extract ion , anno
blis on constitués en offize el charge qui les annoblissent ou donnent 
d ign ité pour porter ornements de l 'atour de la tete et des autres 
parties du  corps , des assignets , des ·carcans , des pendants on bagues 
d'oreilles , des brillants ou des papi l l ions , des bijonx , des corttes , et 
autres seiublablcs joieaux pretieux d'or , argent ,  charges des diam:rnts 
et r l 'autres pierres preticuscs et 1\es cordons rles perles aux cols et 
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;ni x hras tant vrais rpw faux ou de pi crrcs de starnpcs , 1 1 !! portr.i· 
des robes ou des j uppcs rle Ilrocadcs et d e  broderies de relict':; 1l 'or 
ou argent et porter de courtes cols riu'on nomrne comm Lrncment des 
mouchoirs de cols de soye noire on blanche doublé dhermines et des 
habiliés aiant les extrémités rebrussés de  meme snr peine de con
fiscations des dits jouicaux atours et haLits et de 100 flor. d'amamle. 

1° Defendons pareilement a tous nos subjets de deux sexes excepté 
les titrés de porter a leurs chemises de rosettes on boutons et a 
lcnrs soulicrs des boucles fermaux ou fcrmaillez d'or d'argcnt Oll 1 lc  
cuivre doré et emaill e ,  enrichis des diam:rnts , des n1bis , d'emerallllcs 
on bien de p ierres dcstampes a pcine d 'etrc con fisque et de 50 flor. 
d 'amande. 

8° Defendons en outrc tres expressemcnt a toutes femmes, fi lles on 
vcu !'vcs de nos subjects excepté celles de titrés et aiant des charges 
cminentcs tant an min is tere qu'en la milicc d'avoir ou tenir des demoi
'clles suivants ou servants qu'on nommc ordinairemcnt de fi l les 
d ' Jionneur ou d 'état , ni de porter de robLes ou <les juppes trainantes 
on!a riueue et beaucoup moins de les faire porter ou lever a peine cl' etre 
coupé et de 50 flor. d 'amende. 

!)0 Defendons a tons nos subjets de qnelque qualité on de condition 
qu' i ls puissent etre ormis les ducqs, princes , grands d'Espagnc, che
valier rle notre ordre , amLassctdeur , maître de  camp , genereanx et 
capitaines genereaux et autres semblablcs de notre Pays-1.las et lenrs 
fommes d 'avoir ·  des pages a cctlces qu'on appelle communcment 
Bro uquil le , a peine d 'etre arrachés et dechiré pnbliquement , a peine 
de cent flor. d'amendc cxecntable comme dessus. 

Nota que Ie miscrable rhevalier r le Launay avec son ridicule projet, 
a etez pendu en efngie a Bruxelles dont la sentence est en plaqur, de 
cuivre affiché au conscil de Brabant et depuis pendu cffectivement à 
Tournay pour raisons reprises dans la sentcnce. 

Après :woir oblcnu ! 'avis des quatre avocats , Ic  préfet cl  les 
asscsscurs n 'hési lórent pas un i nstant à prendre l a  résolulion 
suivanlc : 

Le préfcct et assesseurs du College tic la me<lecinc etablie dans cette 
vi lle de Bruxelles a cc co11vo11 ués et asscmblés authorisent par eet te Ic 
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sieur Baclé et Mommcns à l'eflcct de s'opposer aux obstacles que l 'on 
veut faire touchant Ie port d 'epée a leurs confreres les rnedecins Dubois 
et Gil l is et qn'on voudroit faire a quelques autres médecins lle leur 
corps, les authorisant en leur qualité de p rendre fait et cause p�ur Ie 
dit corps de rnedecins et de constituer procureur ad lites et faire tont 
cc qu'i l  sera nescessaire et convenable j usqu'au defrnitif. Ainsi resolu 
et do11né en noLrc dit College Ie  29 Mars 1 756. 

De l\'fandato Collcgii nfodici 

(ctoit signé) J. LoNGFIS . 

A près quoi les médecins agrégés , ayant vu cette résolu tion , 
l ' admirent comme suit : 

Les S(}ussignés Medecins aggregés et admis au College de la medc
cine cLabli en cette vil lc de Bruxelles declarent la rcsolution d u  
College bicn prise et conforme a son honneur , e t  l'admettcnt dans tous 
scs points et sa nature tcllc qu'clle est conwe, Ie 29 Mars 1 756:. Étoit 
signé : 

F'ONSON, DE BRUYN, DE KJNDER , SF-NIOll, DUMONT, 

VAN DEN IJLOCK , HUBERT MAHHETTE , ABATTE, DU 

!JO!S , GILLIS , DE KINOER JuNIOH , JAMIN , VAN BEL

LINGHEN, GfüENINX, VANDER DEELEN, MEAGHER , 

JUNIOR , idem loco patri,;, DESMAHRES , LIMELETTE , 

HUYBERECl!T , DE SCEPPEHE , Dl�SMET, DE VAULX, 

GEHMAIN , CAMMAHTS , VANDER VINNE. 

Les liérauts altaquèrent donc d 'ahord deux médecins el  un avocat . 
Ainsi commença le fameux procès : 

Procure orrlonné au procureur Ad riani pour poursuivre Ie proces 
par les hcraults. 

Les suw;ignés co11stitnés du College de la medecine etabli en la 
v i l le de Bruxelles en vcrtu de leur autorisation et commission dont 
cy dessus copic , constituent Ie  procureur Adriani pour au Conseil 
souvcrain ue Brabant poursuivre la cause des sieurs Du 13ois et Gi l l is 
medecins au dit College contre la cha111bre heraldifjue et rln faire tout 
cc fjlli sera rc11uis et necessaire jusqn·�u  definitif sous promesse 1�t 
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obligation comme de droit. Fait à l3ruxclles Ie 29 Mars 1 7SCi . Etoit si�né 
M. C. B \CLÉ . 

G .  MomIENS . 
Les avocats , rle l eur cölé , convoquèrent une assemblée , par 

des h1llets imprimés , au  Renard , sur la Crand'Place , ot't mes
sieurs les avocats étaient priés d 'assister pour s'opposcr en justice 
aux obsiaclcs que !'on vo�lait faire à leur honneur ,  au sujet du 
port d 'épéc , à garde d'argent. 

Requête des heraults 

A l ' Imperatrice Heine en son Conseil souverain de Brabant. 

Ren1ontre tres lwmblernent Ja chambre heraldique onlonnée et 
ctablie par les souverains en ces Pais-Bas que comme i l  a pint 
a sa Majcsté Imperiale et Royale , pour supprimer irregularités 
et  desordres , qui sont g l issés dans les distinctions et prerogatives , 
qui  doivent etre rcservées au lustre des differents ordres de l a  
vraie Noblesse q u i  s e  trouvent confond ncs et  usurpées par de 
non Nnbles ou Roturiers , de faire a l 'exemple de ses augustcs pre
decessems les Archiducs Albert et  Isabelle emmaner le 'i 'i decembre 
1 7 54 son edi t  touch:rnt les titres et marques d ' honneur, port d 'armes 
et armoiries, et au tres marques de distinction , publié en cette villc de 
Bruxelles ie 16 janviec 1 756 et comme l'observance de son contenu 
est expressement enjointe à .  la chambre heraldique , et qu'il est du 
devoir de I '  office des rcmontrans d' invigiller aux contrevenans et trans
gresseurs , et  ensuite faire supprimer et corriger par sentence rle ce 
Conseil souverain les exces , contravcntions et abus contraires au dit 
edit. Or est-il que ie sieur Du l3ois l icencié en medecine et medccin 
praticien en cette ville de Bruxelles , nonobstant ! 'expresse defense 
portée par Ie 22mc article du meme edit, s'est emancipé a continuer, 
apres la publ ication d'iceluy, Ie port d'epée, et meme à la garde 
rl'argent, ce qui selon l 'article 21 mc du mcme edit est seulement 
permis aux annoblis, et que l'articlc 2201e susdit derend indistincte
ment a tous non nobles Ic port d 'cpée a peine de cent Oorins d'arnende 
sujet pourquoy la chambrc heraldique prend son tres humble 
recours vers cettc Cour Souveraine , �uppliant tres humblemcnt 
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d 'etre scrvic d'onlonncr au dit sieur Du Bois licentié en medccine 
et medecin praticicn en cettc ville de Bruxelles de prodnire inces
samrncnt les titrcs et cnseignements originaux en vertu des quels 
il pretend de rnaintenir Ie port d'epée d'argent ou autre qu' i l  porte 
et faute de ce , de Ie condanrner dans ! ' amende de cent fiorins , 
conformement au 22mo article de !'edit heraldique d u  1 1  xbre 1 7 54 

avec defense du dit port d'cpée avec depent et en denomant com
niissaires a cette fin en conforu!Îté du 41 article du meme edit, quoy 
faisant etc. 

Copie de l'appointement 

etoit signé : �L J .  WEST , 

Avocat d'office. 

La Cour ordonne aux suppliants de faire leur demande par devan t 
commissaires deputés en cause prefige en eet effect Ie 30 de ce mais 
a deux heures apres midy , actum Ie 23 Mars 1 756. 

etoit signé : DE LA HAYE. 

Copie de commission 
Ce jourdhui 23 Mars 1 756 a Messire Jean Daniel Antoine 

Sdtockaert , Chevalier du Conseil d'Etat, Chancelier' de Brabant etc. 
etc. deputé Messire Waltere Guilliaume De Wilde Conseillier , et 
Claude Francois Tombelle Secretaire Ambe deux d u  Conseil Souverain 
du Brabant pour pardevant eux comme commissaires a ce deputés 
etre procedé en conformité de l'appointernent cy dessus margée. Etoit 

DE LA HAYE. 

Copie de la relation d 'ajournement 
A la requisition de la chambre heraldique ordonnóc et etablie en ce 

Pays-Bas et ensuite de la prefiction du Seigneur Conseiller et com
missaire de Wilde aye soussigné premier Huissier adjourné Ic S" 
Du Bois licentié en medecine medecin praticien en cette vil le a curn
paroitre Ie 30 de cc mais a deux henres apres midy chez et pardevant 
Ic dit Seigneur Couseiller et commissaire de Wilde pour etc. Actum 
24 Mars 1 750 aia11 t au temps de cctte livre copie de cettc requete , 
appointement et commission avec l 'e!îect de mun exploit couch6 aux 
picd s .  

ctuit :;igné : A .  I'LH!N CK X .  
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l .a rcqud�� contrc Ic l\'lcdcc i 11 C. i l l i ,; rtoit rlc la mcmc tenr1 1r  mnt 
po1 1 r  mot sauvc qn ' i l  y rtoit m i s  comn1c cxercant la pharmacie 
Cnra1n D. Dr. Wilde cons0 Verbale 

et m e  

Srio Tombelle CoTssariis, 
Ceux de la  chambre heraldique supplians 

Le Sieur Du Bois Medecin ajourné 
du 30 Mars 1 756. 

Lindekens assisté d e  l 'avocat West fait conster de  la requcte prc
sentéc a cettc Cour souveraine , apostil lée Ie 23 Mars 1 75G signé 
de la !Jaye rcnvoiée pardevant nous commissaircs dont i l  fait vision a 
l 'ajourné avcc copie authentique de sa procuration , et repetant l 'en
tier contenu de la  el ite requetc , dit que l'ajourné non obstant ! 'expresse 
defense portfo par Ic 22c articlc du placcard heraldique de S. M. 1 .  
e t  R .  d u  H Xbre 1 7 54, publié Ic 1 6  janvier 1 7 5G s'est émancipé après 
cettc pnblication quoiquc non noblc ou routurier a continuer a porter 
l 'cpée meme a garde d 'argent, marque d'honneur sculcment róservé 
aux NobiGs selon Ie 21 me artide du meme edit , et comme Ie d i t  
aj ourné n'a pu Ie faire qu'eneourant !'amende de cent f1orins portéc 
par Ic 22111" article , concluant contendent les supplians a cc que 
l'ajourné aura promptement a produirc les lettres , documcnts et 
cnseignements originaux, en vertu desqncls il prctend de porter l' epée 
soit d 'argent ou antrc, qu'i l  portc ou a portéc non obstant la publi
cation d u  susdit edit , qu'au dcfaut de cc, que l 'ajourné par sentence 
d<:finitive de cette cour souvcraine sera condamné à !'amende de cent 
tlorins portéc par Ie  22mc articlc du rlernier placcart hcraldir1uc de S .  
M. l .  e t  R .  d u  H dcccmbrc 1 �54 publié I c  1 6  janvier 1 756 avcc i nter
diction du d it  port d'epée cum cxpcnsis, l ' ajourné cc cité avcc copic 
de la  d ite rcquete et appointcment comme il conste de la  relation de 
l 'huissicr Plctinckx loco primarii . 

Ad riani assisté de l'avocat de Hoze pour Ie corps et college de la 
medcci ne et<iulis en la  ville de Bruxelles par l '  Archiduc Leopold , en 
suite de la procur ation lui donnée dont il fait vision en  prenant fait 
et cause pour Ie sicur Du Bois et Gi l is  rncdccins t lu  dit college 
ajuu rnés , dit que les suppl iants n 'accusent pas justc q uant a la  dis
position et articles du placcart cité par leur rcqucte, que Ic 22 artidc 
dy ccl 1 1y  nc cu111prcnd poin t  Ie� t!it� mcdccins dans la rlcfcnsc 1lu port 
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rl'epéc y ruentionée , que les merleci ns r l 1 1  dit college ont r,n la vi l lc tie 
nruxel les r,t en son rl istrict n nc jurisrliction sur tout cc qui  concernc 
itl fait de la mcdccin e , chi rurg-ie , et pharmacie et tout ce qui en 
rlepend , qu'ils ont leur tribunal ctabli et s'assernblent regulicrcment a 
! 'hotel de la di te vi l lc ou i ls ont j ugé et fait leurs fonctions des tem ps 
im mcmorials comme ils Ic font encore , l'cpéc au cotez , ce qui est de 
11 1 1 toriété publique , qne les titres en vcrtu desquels les mcdecins du 
dit college ont toujours porté l 'epéc sont notoires et connus d 'un  
chacun en cette vil l e , partant qui  n 'en  cchaioit point de production n i  
consignation . 

De plus qu' il denie formellement que les dits medecins soient 
compris dans la d isposition d u  placcart que les supplians citent , 
qu'on dcfie aux supplians de faire voir qu'ils y soient compris , 
que ce dcfi est d'autant plus j uste quïl n 'y a aucnne loix placcard 
ou edit hcrnldiquc connu , rl uement publié et observé en cette ville 
qui leurs ai jamais fai t  parei l  defcnse. 

Et cecy est rl'autant plus vrai qne les medecins dn dit College sont 
r lans une possession immcmoriale de porter l'epée publicquemcnt 
au vue et au scu des heraults r l 'armes et Seigneurs fiscaux de Bra
bant : qu'i l  y a en eette villc des medecins anciens du dit  corps qu' i ls  
la portent depuis cinquante et des années et  sont en etat de deposer 
que leurs ancicns confreres la portoient lorsqu'i ls les ont admis au 
dit College, cc qui constatc absolument leur possession immemoriale 
et prouvc pnissament qui! n'y a poin t  ctcz derogé par aucun edit et 
placcart qui ayent etez en observance, parmi quoy rleniant debattant  
les  ajournés et en  prenant cause concluans contendent a ce  que l es  sup
plians ponr avoir agi et conclu a insi qu'ils ont fait par leur requete, 
scront dcclarés non fondés ny rccevables avcc depens. 

Lindekcns reqniert copie de ce verba! et jour ad octo. 
Le 6 Avril 1 756.  

Lindckens , aiant fait  examiner par les maîtres Ie verba! d icté par 
Adriani Ie 30 mars , dit avant de  les rencontrer pertinament , qu'i l  nc 
connoit pas Ie  prefect et assesseurs prctcndus d u  College tie la mcde
cine ctabli en cctte vi l le  pour en prcnant fait ct,cause pour les ajournés, 
d'autant que la matierc dont i l  est question est en soi de delit partant 
pcrsonel , et qu .clle ne rcgarde eu ricn Ic corps dn Co l l ege de 111etlc
ci11c r lont la plus grande et. Ja plus sage 1rntie s'cst dcj a asujetti au 
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pl accart heraldiqnc tic S .  l\laj . l .  et Il. en ahandunnant lc port J'rpéc 
dou on a tout licu de croirc qnc l ' asscmbléc et rcsolution donnéc an 
sieur Haclé et Mom mens a [ 'effect de s'opposer aux obstacles que l 'on 
veut faire touchant Ie port d'epée aux ajournés et a quelques autrcs 
m edecins de leur corps , en date du 29 l\lars '1756 signé J. Lonfils 
soit u n  concilialmle et une picce enticrement sujette a fausseté con

certée et fabriquée par quelqucs refractaires aux ordonnances de S. M .  
d 'autant plus peut on  croirc cccy etre veritable qu'on est informé que 
Ic president echcvin du dit Coll ege de rnedcci ne n 'y a pas assisté et 
intervenu et  que la susdite pretendue resol ution du 29 Mars '1 756 

n'est pas signéc du greffier ordinaire dudit corps et Cu l lcge de mede
cine , mais d 'un  jeune medeci n  suppot du dit College , peut etre 
un des refractaires ainsi que cette piece et la procuration y en suivie 
donnée a u  dit Arlriani sont d ignes de rejection .  

Parmi quoy I e  dit Lindekcns soutient que sans prendre egard a l a  
pretenclue i n tervention e t  combi n aison proposée par Adriani est a la 
constestation faite a u  nom du pretcndu Collc3·e , i l  sera ordonné à 
l ' aj ourné de rester i n  l i te quoad responsionem et excc11 tionem , <lYCC 
ordonnance u l terieure de contester duement la conclusion prise a sa 
charge alias adjudication d ' icelle cum cxpensis, AJria1 1 i  a ce cité par 
Pletinckx loco primarii ut constat 

Adriani requiert copie de cc verbale et j our  ad octo . 
Nota . Comme il s'etoit trouvé Jeux i\ledeci11s a la resol u tion cy 

rlevant prise, qui contre l 'honneu r  de leur corps soutenoient Ie parti 
des heraults ,  et sont par la vehement suspects d'avoir i n spiré aux 
heraults , les termcs de conc:i l iabulc , et fausseté de la resolulion y 
prise , et qu'un d'eux avoit osé dire que son pcrc viei llard avoit conn u  
dans s;; jeu nesse u n  rncdccin seulernent no1 1 1mé Ie  vieux l J  uygens,  
a l lant  en mantcau noir,  cu1 1 1me s'il  n'avoit pu porter tantot u n  man
teau , tantot une epée d'ai l lcurs Ie vieux Iforne11s n 'etoit pas l i ccntié 
dans aucune 1 1n iYersité. 

C'cst pourquoy Monsieur l\fandcrl ier alors prefect du College 
donna une attestation par la quelle i l  appcrt qu 'en  sa qualité de 
prefect i l  avoit fai t  adjourner Ie  corps du  College de  l a  meclec: i 1 1c  
a cettc f in  pour Ie 29 Mars 1 756, Ic  Bedelle juré do1 1ne aussi une 
attestation ,  qu'i l  avoit adjuurné Ic College par ordre du prefec t ,  
comm e  d 'ordinairc, c'est c e  qu'un vcrra par l'ecrit suivant : 
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Le 1 G  Avril 1 756 . 
Arlriani aiant fait examiner Ic vcrbali,;ó de Linr lckrns rlu s ix Avr i !  

1 ifü.i lui  fai t  vision par copic authentiquc snb n°  1°  de la dcclarat ion 
d onnée par Ie s ieur Manderlicr premier mcdccin d u  corps d 1 )  Son 
Altesse Royale et prefect du u i t  Col lege de la  meueci 1 1c ; par o u  i l  
conste qu'ice lu i  a duement fait  assembler Ie dit Col lege po u r  Ie 29 
Mars 1 756 touchant l a  resolution a prendrc par la d i tc asse1nh lée 
au sujet des actions i n tcnlées par les heraults d 'armcs a char;;e 
des medecins Du Ilois et Gil l is et que la rcso\ution prise a cctte 
egard en la d i tte assernblée , signée du medecin Long·fi l s  sinrl i c  d 11 d i t  
College est veritable,  l c  meme fait vision s u b  N° 2d" par copic anthcn
tirpie de la rclation du Berlelle j uré d udit College par laq1 1c l lc i l  conste 
qnï l  a ronvoqué Ie d i t  College pour lc mcme jour , mois ct :in 
que dessu�  par ordre rl u rl i t  prefect, i tc 1 1 1  i l  fait vision sub N° iJio a 
Lindekens de la copie :iuthcntiqnc d ' u n  acte de rati fication dr la rcso
lution y prise le mcme jour r1 11c dessus  signé par Ie medecin Lonfi!s 
ensemble de la  procuration vision 11 1\e par A d ria11 i au  vcrbalisé d u  30 
Mars dernier par la quellc il conste qne les mcdccins ad mis  au d i t  College 
approuvcnt et confirment la di te reso!ution et procu ration d u d i t  Col lege 
q u ' i l  reclame pour les arljo 1 1rnés et en prcnant au surp lus  l'arlicle 
3mc d e  l 'ordon n anco d u  1 3  avril 'IG50 , reconnuc  en c c  Conseil sou
verain par Ie  quel il se voit que Ie d i t  Col lege est a cc duement 
au lhorisé de cc que dessus i l  resulte que l a  con vocation , la rcsolution 
et procuratiun dont est icy question sont absolument reel les , 
véritablcs et iega!es , et que par consequent  les soutencmcns du d i t  
Lindekens contre icelle s o n t  non  seulement frivoles e t  impertin�nts et 
in1aginés pour differer de rcpondre au principal , mais aussi fju ' i l s  
sont consus de termes calomnicux et inju rieux a u  d i t  Col lege et en  
particulier au d i t  Prefect medecin de S .  A .  11oyalc et au sindic 
qu ' i ls  y traitcnl de conciliabul istcs, fabricatcurs des faussetés et de 
refractaires aux ordonnances , accusation a !'egard desquels les 
emprenans p rotcstent de ester entiers comme de consei l .  et comme i l  
n 'est pas apparent q ue la  chambrc hcraldiq ue �oit s i  mal a1·isée que 
d e  traiter si injurieusemcnt u n  tribu nal etab!i par les souverains en  
cctte v i l le ,  on a tout  l i eu  de croire que Ic dit Lindekcns abusa 
d e  sa procnra tion,  et con1me on  relllarque en róclle que cc genera! 
vague et  uu l leu1ent t ! i rigé pour intcnlcr parcil!c actiun  a charge des 
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d i ts mcdecins Du Clois et Gi l l is ,  qnc de plus  le dit Lindckcns les 
institue et poursuit si calomnieusement et injuricusemcnt qu'i l  ne 
seroit pas etonnant de le  voir desavoucr en apres par les <lits 
·heraults d'armes. 

C'est pourquoy debattant et dcniant toutes les impertinences et 
faussetés icy non specialement rencontrées, Adriani  rerru icrt 11ne 
·Lindckens ait a faire conster d'une procuration due sufTisantc pour 
poursuivre cette cause contrc les <lits medecins Du Boi::; et Gillis et  
les emprenants cum ratificatione actorum,  soutenant se devoir ainsi 
être et appartenir et qu'interim le  dit Lindekens pour avoir ainsi agi 
et  conclu surtont en la forme et maniere quïl a fait sera tenu et 
-0bligé en la dite cause au moins aussi longtemps q u' il sera en defaut 
rle produire pareille procuration, laquelle Adriani soutient qu'il aura a 
proiluire a cctte fin et repondre au principal simul et semel a la hui
taine a dcfaut de quoy il sera accordé aux dits adjournés et cmprc
nants congé de Cour avec depens a charge d n  dit Lindckens en son 
propre et privé nom , ensemble qn'i l  �era condarnné a revoquer et 
reparer les dites inj  urcs et accnsations de conciliabule cnticremcnt 
sujettes a fausseté , conscrtées et fabriquécs par quclt1ue refractaire 
ubique cmn expensis. 

Lindekcns requiert copie de ce verbale et jour ad octo . 
Le 26 avril 1 756. 

Lindekens se recrit d inscriptis avec deux pieces jointes dont il  
fait vision a Adriani concluant et persistant comme par lc  meme avcc 
depcns le meme a cc cité par Chateau loco primarii ut constat jour a 
Adriani ad octo. 

Ridicule inscriptis des heraults. 
Contre Ie Sr Du Bois licentié en medccine ajourné et Ic col lege ou  

corps de medecine en cctte v i l l c  de Bruxelles intervenans et cmpri�nans 
cause. 

Les dits supplian:; aiant fait cxamincr le vorlJalc d' Atlria11i du 
1 (j avril dernier et picl'cs y visionós font dire a rencontre par forme 
d ' inscriptis sous tout &c. 

1 .  Qu'on admct in quantwn opns la convocation ,  la re�olntion et 
procuration ainsi que l 'intcrvcntion d u  College de medecine puur 
bonne, legale et valable. 

2. et que si on a douté de la validité, ce n 'cstnit pas sans sujet, 
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puisquc lc mcdecin LongÏlls syndic d u  d i t  College l 'a  signé prut !'tre 
a dcfaut du Grcfficr ordinaire, l 'a fait en pcrsonnc privéc s:rns y 
adjouter sa ditc qualité de syndic et sans q u'cllc soit munic du cachet. 
du College selon Ic '16 article de leurs statuts propres. 

3. Ainsi qu'il n 'cst pas surprcnant que les s11pplians ont dit par 
leur verbal e  du 6 avril courant qu'ils avoient tout lie11 de croirc que 
cette convocation avoit etcz u11 consil iabule .  

4·. Mais la rlcclaration rl 1 1  proto 111cdccin dr S .  A.  11oyalc Monsieur 
Mandcrlicr Prefect du dit College qH'ils rcconnnisscnt pour tel et 
celle du Bedel qui par les ordrcs du dit Prefect a fait cette convo
cation les en desabusc. 

5. Que cc n'est pas avcc moins de fondeme nt qu'ils avoicnt avancé 
11ue la resolution ensuivie de cctte convocation et la procuration 
donnéc en conscqucnce de cette resolution ctoicnt des pieces cnticrc
mcnt sujettcs a fansseté consertées et fabriquées par q 11clqucs rcfrac
taircs aux onlres de S. Majesté. 

6. Puisque dans ces pièces il ne s'est fait aucune mcntion que d 'un 
Prefect et assesscurs anonime et qu'aucun de ccux qui peuvent y 
avoir intcrvenu y sont mentionnés et nommés. 

7. L'approbation posterieure quoique sans jour et date d'unc 
grande partie des medecins  agregés et ar lmis au dit College rp1i ne 
disent pas cependant cl'avoir i ntcrvcnu a cctte rcsol ntion demontrc 
suflissamcnt Ie  sentiment rle cc College a !'egard rles placcarts hcral
diques de S. Majesté et de ses augustcs predecesseurs. 

8. Et quoiqnc !'on pourroit encore avec tout droit insistcr a cc que 
Ie dit College et corps de mcdecine auroit a se declarer s' i l  proccde , 

intervirnt , et en prend ses causes au nom propre et privé de ccux 
q11i ont signé et intervc11u a la  resolution du 29 Ma l'S dernier , ou a 
charge d u  College ou corps de mcdecine pour ensu ite leur faire exhi
ber la due authorisation requise du magistrat ponr pouvoi r  validemcnt 
chaq;er Ie dit College des frais de procedure comme i l  scavent ctrc 
de droit et d'usage. 

9. L'on passe volontair,·ment encor eet incident pour entrer en 
la matiere principale et faire vair rnanifcslement que L1journé (ainoi 
que les intcrvcnans) est juslement accuoé par la  requcte des supplia11 s  
quant a l a  d ispositiun des articles cités par cettc requt:te et que  l'ar
ticle 22 du placca rt hcraldique du 'l 'i  x"'" 1 ïG4 co111prend aLsolurnent 
l'ajourné et les au tres mcdccins rle cctte villc pour le port 1l'epéc. 
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I O. l) 'antant plu,; q 1u: ponr n 'y 1ns etrP co:npri :; il� 1 levroicnt 
spncialcment en ctrc exceptés , co111:n1: c1�ux qni  rcel lement y son t 
exccptés . 

H .  Car premiercment l'ajourné ainsi que les intervenans et cm
prenans cause ne san t  pas nobles. 

12. Sccondement i ls n 'y  sont pas authorisés ou en duc possession 
de la  porter en vertu de leur charge ou empl o i .  

'13 .  C e  qui  s e  demontrcra par les raisons c y  apres a detailler. 
14. Que la juridiction qu'i ls disent rl'avoir  en cette villc de 

Bruxelles et son d istrict n 'est pas u nc juridiction niere iniperii q n i  
leur pourroit donncr jns gladii pour p u n i r  les coupables .  

15 .  Mais selon leur proprc aveu fait a verbale d u  30 Mars , unc 
j u rid iction su r tout ce qn i  concernc Ie fait de la  rnedecine, chirurgie , 
pharmacie , et cc qui  en depend . 

16 .  Que cctte j u rid iction se peut exercrr sans epéc. 
1 7 .  Que s'ils ont un tribunal et s'assemblcnt regulierement a 

!'hotel de ville. 
1 8 . C'est au fin que dessus. 
1 9. Que s'ils y ont j u�1·: et  fait leur fouction des temps i m rnemo

riales comme ils Ie font  cncor !' epée a coté a ce qu'ils d isent. 
20. C'est ne pas comme on a dit  cy dessus en vertu de cette 

juridiction . 
2 1 .  Laquelle ne reside pas en cux mais selon Ic 2111e article de 

leur propre statut , a l'echevin superiutendant d u  College dont i ls ne 
sont que les assesseurs.  

22. De sorte que les sentences a rcndre par Ie  dit  College n·ont et 
n e  pnmnent leur vigueur que par la  prononciation d u  supcrinte11 1 lant .  

23. Mais s ' i ls  y assistent avec l'epée c'est par une pure usurpation ,  
et  que bien l o i n  q u e  l e s  titres en vertu desquels Ie medecin dn  d i t  
College soit notoire et c o n  nu d ' un chacun en cette ville , ces titrcs 
sont tellement inconnus que si on demande a qui que ce soit avancé 
en age pour qLtoy les rnedecins p ortent l 'épéc. 

24. I l  repondra q u'i l  la porte parce qu'il la porte et 4u'autre fois 
la mode des medecins etait l 'habit noir Ie manteau et Ic rabat, et q 1 1 'a  
present c'est la mode qu'ils portent l'epée, et  quel le epée ? non contens 
encor de suivre les premiers vestiges de !'origine de cettc usurp1tio11 
qui consiste dans de petits coutclats , l 'un  dïvoire , l'autrc d'acicr , 
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l 'autrc rl'ccai! le , l' ;mtre 1 1 'agalhe et tel que pcut-ctrc quelqucs anciens 
du dit Col lege ont porté encor de nos jours cux memc. 

25. Les meJccins moderiies portent l 'cpéc a la mode , l 'epée d'ar
gcnt c'est cc qui est de notoriété publiqne. 

26.  Qu'il est inutile de denier formellcment comme font les <lits 
rnedecins par Ie mcme verbale du 30 Mars ni etre compris dans la 
disposition du placcart que les supplians citent .  

27. Scavoir Ie placcart du 1 1  Xh•• 1 7 54 et que Ie defit qu'ils en 
font ne peut tourner qu'a leur propre confusion s'egorgeans eux meme, 
comme 011 d it, de leur propre epée et a la dccision definitive du present 
proces. 

28. Car comme on a dit au commencement de eet ecrit pour ne pas 
ctre compris dans la disposition du 22° article l'ajourné et ses adherans 
devroient en etre specialemt!nt exceptés. 

29. Puisque S. M. l. et Royale s'enonce au dit article 22° en termes 
gcnereaux et universels in terminis nous defendons Ic port d'epéc a 
tous. 

30. Or il est incontestable que qui tous n'exceptc personne. 
31 . Ainsi que personne n'est excepté ny privilegié au port d'cpée 

fjUC ceux qui y sont exceptés par Ie memc article scavoir les Nobles ou 
ceux qui sont authorisés ou en due possession en vertu de lcurs charges 
ou cmplois. 

32 . L'ajourné et ses intervenans ne sont pas de la premiere cathe
gorie des exceptés scavoir de Nobles. 

33. L'exercice de leur profession de mcdccin n'est pas une charge 
ou cmploi qui les authorise et qui les met dans la due possession ab
sol ument l'equisc de pouvoir porter 1·epéc selon Ic 22° article. 

34. Mais leur profession et l'exercice d'unc scicncc superieure des 
plus neCC$saire Jans la republique, digne Je privileges et exemptions 
des charges rnunicipales comme en effet ils en sont.  

35. Cepcndant cette profession n'a pas encor rncrité de pouvoir 
jusqu'a present jouir de marques d'honneur, port rl'armes ou ar
moiries &c. 

36. Car la seule interpretation donnée au Conscil privé du Roy sur 
Ic placcart heraldique du 14 Xb•c '1 6 1 6  en date du 25 7bre 163'1 
cy joint par copie authcntique sub n° 1 mo Ic demontre suffisament .  

;:n .  Et  comme l'on prevoit unc  olijcctiun qu i  s'est cchappée deja 
H � � 
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r i t - la l iouche i \ 1 1  cunsci l <l1 ·  l ' ajou rn 1" et t ies i 1 1 let'\'Cnans , scarnir q u i ·  
I c  dccrct sero it donné a la rcquisition e t  pcu t-ctre a lïmportuni lL' 
t l 'Ar lrien Colcnbrant , chevalier conseil lcr l icutenant de  l 'Etat d u  
premier Roy rl'arrnes, 

38. L'on joint icy aussi par copie authentique sub n° 2<1° une 
sentence de ce souverain Conscil en date d u  1 �Iars 1 G32 par o u  eet 
cour souverainc ordonnc que d' horesnavant ]'edit de ! 'an 1 6 1 6  et 
l ' interpretation du Conseil privé y en suiYie en date du 25 7bre 1 631 
scront pointuel l ement observés , Ie  tou t sur les peines y statuées. 

39 . Ainsi qu' i l  sera i nutile a l 'ajourné aux intervenans et a leur 
conseil de se servir de cette objection , 

40. Puisque les oracles invariablcs de la j ustice rle cc Conscil sont 
dcja prononcés a eet egard par cette sentencc.  

41 . Les sentiments de S.  M .  1 .  et Royale y sont  conforn 1es , l 'ar
ticle 1 de son edit herald ique du 1 4  pre 1 754 les exprime trop 
clairement pour etre icy obmis, tel est i l , 

4.2 .  Que Ie rnerne Edit  du 1 4  X"" 1 61 6  " que nous voulons etre 
" rc�ardé comme la base de presente soit obscrvé et executé en tous 
" scs points, articles et dispositions,  ainsi que foute au/.rr re,qlement 
" gl ordonnance e11wnée a eet PfJUrd soit de notre part ou de ce/les de 
" nos glorieux predccesseurs Souverains des Pays-Bas ponr autant 
" qu'il n'y est point derogé par la presente. 

43t0 Rien n'est derogé par l 'ctlit de S. M. l. et Royale a ! 'egard 
de l 'ajourné 11i rles in tervenans, et de non quali fiés quï ls  etoicnt par 
1at.lite int.erpretation aux marqne,; t .l 'honneur tels que le  port d'cpéc , 
ils ne sont pas dcvenus par Ie meme a ce qual i f it":s .  

432° Ainsi  que la susdite i n lcrpretation qui est nn reglement 
einanné a l' egard de l'edit de fGIG les rendans non q 1 1al i flés aux 
marques d 'honncur les a en memc temps rendus inhabilcs a la posses
sion du port d 'epée sur tout de ccl l e  a garde-d'argcnt qui sans 
eonlrcdi t  est une marque d'honneur qui selon la teneur du 2 1  e article 
de 1 edit '1 754 est cel le des premiers anoblis. 

44. Le defit qu'ib font leur paroit d'autant plus j uste qn'il ny  a ce 
qn ' i ls disent aucunc loix, p laccart, ou edit hcraltlique connu,  duement 
pu blié qui  leur ait jarnais fait pareil dcf'ense. 

45. On leur rcpond 'l 0 qu il  n'etoit pas necessaire qu'aucune loix , 
placcart ou edit hcraldit1ue connu on duc1 1 1enl  pttblié, leur auroit 
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jamais du faire par· � i l l 1 �  defe i lsc forimll1� , et q 1 1 ' il est su ffis:rnt que 
cette dcfcnsc leur a etez faitc par toute loix, placcart ou  edit heraldi
que si non f'ormel lement au rnoin s  virtuellcment sous les termes des 
marqnes d'honneur tel.s que comme on a dit Ie port d'epée et plus cellc 
d'argent .  

46 . Secondernent com ment auroit-il etez possible qu'aucune loix 
placcart ou edit heraldique leur auroi t du faire pareille defcnse 
expresse. 

4 T. Les intervenans et leurs predeccsseurs ont toujours etez 
sujets e t  dependans du magistrat sujets a leurs loix comme sont les 
autres corps on  ne croie pas que pour lors au  temps du penultiènic 
edit herald ique de 1 61 6  les medecins portoient  l 'epée. 

48 . Pui�que de notre siecle meme on a vu des anciens avcc 
l'habillcment specifié cy de�sus .  

4<:l. Au reste i l  est  i nutile e t  superll n d'en dire davantage a eet 
egard et la defense positive portée par ! 'edit heraldique d'aujourdhui 
scavoir de S .  M. 1 .  et Royale regnante est sutnsant pour en leu r 
faisant quitter l ' epée faire en meme tem ps cesser leur pretendue pos
session immemoriale .  

50.  Cette possession n 'est  pas si immemoriale qu 'on  pourroit fort 
aisernent en trouver ! 'origine , informé que l'on est de certaines lettres 
ecrites au Roy d'Espagne au sujet d'un fameux et renommé medecin 
de cette vil Ie nommé Verhoft au sujet du port d'epée en son particu
lier, quelle grace luy fut accordée parce qu'i l  eto i t  pour sa science 
eminente tres sou vent appellé en des conrs et villes étrangeres. 

51 . Cette piece se trouve dans les archives de ce Conseil auxquel les 
cette Cour sou veraine ex officio nobili ant via jnris est implorée d'avoir 
son recourt s i  elle Ie trouve necessaire. 

52 . Cette meme piece peut avoir indubitablement autrefois aussi dans 
les archives de la chamlire heraldique qui se tenoit au  palais de nos 
Souverain s .  

53 .  Mais la funeste e t  deplorable incendie y arrivé p e u t  avoir 
detruit cette piece comme elle en a fai t  mil le au tres. 

54. Cette p iece est u n e  preuve evidente que si ce famcux et 
renommé n1edecin a eu besoi n  d 'un  rescrit particulier de S. M .  Catho
lique pour Ie port d 'epée , l uy , avan t  Ie dit rescrit, et les au tres 
medecins ne portoient pas l 'epée. 
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5:1 .  Il 1:st tre� frivoli: a l 'ajonrnt': et J e, 1 ntervenan;; de i l i rc par Ie 
meme verbale rl u 30 Ma rs qne  les merlci;in s  du dit  Col lege soient 
dans une possession immemorialc de porter l'epée publi r1 uemen t au 
vue et seue des heraults d'armcs et Sei�neurs flscaux du Brabant. 

5fi . Car la nc,;ligence dn� prerni1)f'� a leur egard d l a  ronn ivencc des 
au tres ne  peut et ne  scauroit appnrler aucun  prejud ice aux domaines 
et regales de S.  M. l. et Royale qui sont imprescriptibles selon les 
temoignages de  deux fameux aucteurs M essieurs P. Stockmans et 
F. Kinschot l 'un  de sa décision 8Gmc et l'autre en sa reponse on 
conseil 33me. 

5 7 .  Personne ne  doute que les annolilissements , ti tres , ports 
rl 'arme et armniries et autres marfJues d'honneur tels que Ie port 
d'epéc et autres rnarqut;s de  distinction nc soient rle drnits ropu x ,  
reservr\s à la  seule l\1ajesté et  Souvcrai11ct1; ; S.  M .  l .  et Royale I e  
donnc suffisament a connoitrc par son edit heraldique article gmc 
in terminis.  

58 . " Et si ces terrcs parvcnoient a des pcrsonnes non N11\Jle� 011  
" n'ayant pas l a  qualité corresponrlante a ces t i /1·es 1 1ou� vo1 1 lons 
" qu i ls \" Ïc11nent a cesser et i ls  �cron t  eteint;; el remis a 11os do111aines, 
" cc q ui se trouve conforme a l 'article 4.mc de celuy de :;es aut)ustc:s 
" predecesseurs les archirl ucs A l bert et Isabel le.  

50 . Un chacun scait  que pour obtcnir  ces titres et autres marques 
d ï10n neur et de d istinctio n , on doit s'a<ldresser a la Majcsté 
du Souverain par lettrcs patentcs en rcccvant les Mcrcerlcs , soit 
d'annoblissement  de conÎirmation de Noblesse port 1farine:; et arrnni
ries et au trcs marques d'honncur et distinction , de sorte q u'on nc 
peut pas les obtcnir sans la  concession de  Sa Majcsté Souverainn.  

60. D'ou i l  s'ensuit, colllme rlit Ic dit  K i nschot loco ci tato N° 37 ,  
qui! l a  tolerance et l a  patience meme d u  Prince , c'est a <l ire d e  ccluy 
q u i  a les droits de Ie donncr nc  justifle ce q u i  se gere de contraire par 
;meu n temps dans les choses qui ne  sont pas a obtenir sans la  con
cession du dit Souverain . 

61 . Ce qni  dernontre evidernent que toute la possession im merno
riale dans la quel le les medecins du College de cette vil lc prcten rlcnt 
etre de porter l 'epée ne leur est d'aucun secours contrc les d roits 
dominiaux de Sa Majesté , nc pouvant pas ctrn prcscrits ny usu rpés 
par quelque pos:;es:;ion a u:;si longue aus'i immernoriale qu 'cllc pour-
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roit etrc mcme par la tolerance de S. Majesté o u de ses predecesseurs . 
62 Et que par la tacitnrnité des precedents heraults d'armcs et de 

la rnnnivcnce des Seigneurs fiscaux leur pretendue possession imme
moriale, n'est pas devenue meilleure , puisque de son commencement 
meme elle n 'a pas eu de titre autre que celuy d'Usurpation,  

63. Puisque par Ie  decret susdit du Conseil p rivé tous les  effects 
d 'une juste et due possession sont venus a cesser a leur egard et les 
a mis dans des tenues ni capables de n e  pouvoir jamais se prevaloir 
d'une possession immemoriale.  

Et parmi quels  et autres raisons a suppleer ex officio Nobili aut 
via jnris les debatt:rns les non rencontrent du dit verbale du 30 Mars 
rl'expresse de negation , frivolité, impertinence acccptans qum pro 
et rejetant qum co11tra . 

Et persistent  les supplians ut ante cum expensis. 
Implorant etc. etc. etoit signé J. M .  West 

Avocat d' office. 
Nota. Qu'a cettc inscriptis etoit joint sub n° 1 °  interpretation dn 

premier artiele du placcart heraldique 1 6 1 6  ou i l  n'y a pas un mot 
du port d'epée contre les medecins, sub n°  2d0 etoit joint une sentence 
du Conseil de Brabant, d 'une veuve d'un licentié ès droih et secretaire 
de cette ville de 13nixelles ou elle fut condamnée pour port d'armcs 
e t  armoiries qu'elle pretendoit avoir droit de  porter, ce qui ne rcgarrle 
pas plus Ie port d'epée que l 'interpretation cy dessus. 

Ce que J' on pourra vair par Ie pro jet de reponse cy aprcs a cette 
inscriptis. 

Le 6 may 1 756. 
Lindekens requiert et soutient qu'Adriani ait a satisfaire alias for

clos Ie meme a ce cité per primarium ut constat. 
Faciel Adriani ad gcto alias ut supra . 

Le 1 7  mai 1 756. 
Limlekens parrn i  la  non satisfaction d' Adriani a son adstriction rlu · 

j our precedent requiert decrctement de la peine comminée avec de pens, 
Ie meme a ce cité per primarium u t  constat. 

Adriani avant de rencontrer l'inscriptis servie par les supplians a u  
verbale du 2 6  avril dernier, prend a profit que Lindckens con vient rlc 
la validitó de la procuration luy donnéc par Ie dit College de la mc
decine pour en prc n d rc fait cl causc pn u r  Ie,; rnedecins Du 13ois "l 
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Gil is , d'ou il s'ensuit que Lindekens a injurié et calornnié les pref'cct 
et assesscurs du College en les accusant d 'etre conciföbul istes , 
refractaires donl les actes sont suspects ue fausseté comme les d i ts 
medecins en leur elite qualité de  prefect et assesseurs doivent porter 
sentence sur Ie fait de la medecine et qne du chef des susdites fausses 
accusations que Ie dit Lindekens a etez assé temeraire de faire inserer 
aux verbaux , i ls pourroient etre suspects et sou ffrire un prej udice 
consiuerable aussi comme particuliers eu leur honneur et bonne 
reputation ; j oint a cela , qu'i l  est de la derniere absurdité de trailer 
ainsi le proto rnedecin de S. A. Serenissime l\1. Manderl ier prefect t l u  
d it  College et  au  tres personnes integres. Si persi:;te le d it  Adrian i ,  qne  
celuy ei ait a revoquer les  dits injures et  calomnies, et rlonner de rep;t
ration d'honneur des ernprenans, tel le amende au proüt de la chapelle 
de St-Anne on pauvres que la Cour lrouvera convenir 

Comme i l  est evident que la procuration de Lindekcns est con
lravenue a la disposition de l 'article 37 dn placcart heraltl ique cité 
par les supplians lequel leur ordonne d'etablir un avocat r\'oflice qui  
anra la faculté de  substitner un procureur , que d 'aillieur cette pro
curation est vag·ue et insuffisantc pour ponrsuivrc celte cause contre 
les rnedccins Du Bois, Gillis et les cmprnnans,  si persi�tc lc d it Arlriani 
a cr,t egard comme par son verbalisé du l G !\. vril dernier aveL: de pens , 

Lindekens requiert copie de ce verbale et jour ad 8L0•  
Du 21 may 1 75G.  

Lindekcns aiant fait examiner Ie verbalisé d 'Adriani d u  I 7 courant, 
dit que tout son contenu ne faisant rien a la maliere principale , 
n 'etant qu'un contenu de chicane pour trainer a la lon3ue cette 
procedure et que par ainsi ne rneritant pas d 'etre pertinemment ren
contré, de la debatre de negation expresse frivolité, impertinence , 
soutenant a ce qu' i l  sera ordonné aux adjournés et intcrvenans de 
rencontrer pertinament l 'ecrit d ' insr.riptis des supplians a peine rlc 
forclusion et avec depen s ,  Ie procureur Adriani a ce cité per A. Plc
tinckx loco primarii ut constat. 

Adriani debatant et persiste par ces vcrbaux en matiere de requi
sitions et de production des procurations avec depens el Lindekens u t  
supra P .  P .  

Nota qnc  comme les heraults avoient attaqué e n  rnerne lomps I c  
S r  Gill is medccin a rrpondre I c  mcrne jour a deux hcures apres 1nidy, 
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Ie Prefect et assesseurs et Ie Sr Gillis soutiennent que sa cause dcvroit 
etre j ointe a la premicre pour n 'en faire qu'une , parce que c'est per
mis a un  chaquun qui se trouve lesé par un proces de  se jo indre en 
cause et de se rendre partie intervenante lorsqu' its ont interest 
dans la cause et on a suivi en cela la manière que les avocats et 
medccins de  la provincc de Lyon en France ont suivie l 'année 'I G07 
lors qu'ils furent attaquès pour Ie  titre de nob!es avocats et medecins 
qu'ils prennent dans cette province , les avocats et les medecins de la 
province de  Lyon intervenoient dans Ie proces d 'u n  autre avocat 
attaqué , et gagnerent leur proces . On aura soin de rapporter cy apres 
cette sentence. 

Les heraults enfin apres deux ou trnis dcbats remplis de chicane 
furent convaincus qu'i ls l uttoient en vain  contre cette jonction , i ls  
furent obligés d e  l'ad mcttre comme ils f irent par leur verbale du 
26 avril 1 756 on i l  est r l it  que les snpplians co11sentent a la jointio11 
des causes. 

Nota que eet ecrit est Ic  
m1 1tif secret pour mettrc cc 
debat a jugement. 

Messeigneurs 

Courte refle:r.ion touchant les 
dcbats de procuration et 
i?�jures. 

Pour 
Les sieurs Du 13ois et 

Gillis et Ie prefect assesseurs 
du  College rle la  meuecinc 
etablic en la ville de Bruxel
les emprenans et ajournès 

contre 
La chambre herald iqne 

ou Ie procureur Lindekens 
supliant. 

Cc n'est point pour retarder l ' instruction du proces au principal 
que les emprenans et ajournés ont fait les requisitions connues , par 
leur verbalisé du 1 6  A vril 1 756 . 

La j ustice de leur eau se n ' a  pas besoin de pareille ressource , i l s  
l ' ont  donné assé a connoitrc puisqu 'ils ont  contesté les  con cl'rn;ions 
rles suppl iants par la  premicre rcponse ou verba! qu' i ls  ont qu i  a ctcz 
d ictc au r�ahier rlc leur part. 
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W ny a que la facon injnricnse et calornnieu�r avrc laq1 1cl lc 
Lindckens a poursuivi cctte action par son verbalisé d1 1  ' I  (i d 1 1  mois 
susdit a charge des ernprenans et adjournés qui les a rnnd1 1  p lus 
circonspect contre les attentats que celui veut porter a leur honncur 
et bonne reputation . C'est ce qui leur a fait appercevoir que la pro
curation de Lindekens n'est point conforme au prescrit de !'edit 
heraldique. 

Q u'elle n'est point suffisante ni donné pour agir a charge des mede
cins Du Bois, Gillis et des emprenans , fait et cause pour icc11x q 11 'm1 
tous cas Lindckens cxcede les homes de cette pretcnduc procuralion , 
ceci est d 'autant 11l11s vrai que la pretendue action des suppliants n'cst 
que purcmcnt civilc et que la forme que Lindekens luy donnc n 'est 
propre qu'a la rendre de nature criminelle outre que l'acwsation de 
delict de fausseté et de conciliabule n'est point du ressort des sup
pliants , Lindekcns ne saurait disconvenir que c'est a tart qu'il a osé 
Ic fa irr. inscrcr au dit verbale du 1 6  Avril a charge des c111prcnans et 
ajournés. 

Cc fait portc un plus grand prej udice aux emprcnans et ajournés 
que ne ponrroit occasionner la perte du point principal . 

ll ny a qu'a jcttcr les yeux sur la procuration que Lindckens a 
produit au proces pour vair qu' ellc est contravcntoire a ! 'edit 
hcraldique 

Et qu'ellc n'anthorise point Ie dit Lindekens a intcntcr et pours11 ivrc 
la cause contre les emprenans et les ajournés. 

L'article 37 du dit Edit ordonne aux heraults d'armcs d'ctalilir en 
chaque ville un avocat d'office qui aura la faculté de suuslituer u n  
procureur, c e  sant les term e s  d e  l '  ordonnance. 

C 'est contre ceux la que les heraults d'armes supJts ont pcd1é p11 is
qu'ils n'ont point etabli un avocat d'office. 

Ce n'est point sans raison que !'edit ordonne d'etaulir en chaquc 
ville un avocat d'oflice pour que celuyla puisse aviser s'il y a matiere 
a agi r a charge de quelqu'un et s'il est en contravention ou non , il 
n 'cst donc point permis aux dits heraults de passer !edit article et 
constituer un jeune procureur avec faculté d'attaquer tous les con tra
venans en genera! sans desiguation d'aucun . 

Car ou ils laisscnt par cette procuration la faculté a Lindekens 
d'attaqner r111i bon luy scmblc 
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Ou ils se rescrvent en cas rle liesoin 11ne porte de rlcrricrc par 011 ib. 
puissent se sanver en dcsa\'onant que la  d i tte procuration ait  ctrz 
rlonné pour agir contre tel ou tel autrc , contrc lesquels ils pourroicnt 
pcrd re leur cause. 

L'nn et  l'autre n'est point permis , mais au contraire i l  est consta n t  
e t  positif tant suivant les loix que Ie  stile e t  l'usag·e d e  ce Conseil q u e  
priu 1es et  avant tout en toute procedure on doit produire une procura
tion suifisante et dirigée pour agir a charge d 'une personne y nomm1\e 
et par action y designée. 

Et que la production de cette procuration peut etre demandé in  omnj  
partc l itis et prealaLlement a toute procedure. 

Il est certain que la procuration en question n'aiant aucune discu
tialité reqnise est ·absolurncnt insuffisante abstractivement de sa con
trevention a l' ordonnance susdite. 

Elle est concue dans ces termes . . . . . .  rlcclarons d'avoir commis 
et constitué pour notre procure ad lites au  nom et de l a  part de la 
dite chambrc Ie  maître Jean Joseph Lindckens, procu reur postulant au 
Conseil de Brabant, pour en notre nom et de  notrc part  poursnivre 
en sa dille qualité toute cause contre toute personne qui  sont et pour
roicnt ctre en contrcvention et abus touchant les titres , port d'armes , 
arn1oiries , etc" j usqu'au dcfmitif et sornmaircment , cette procuration 
n ·authorise Lindekcns qu'a  poursuivrc les actions i n tentécs contre 
toutcs personnes qui sont ou pourroient etre en contrevent ion . 

Mais el lc nc Ie constituc point du tout pour intentcr parei l le  actinn 
et i l  luy est nul part dit que les emprenans et ajournés soient en contrc
vention ou r1ue Lindekcns puisse i n tentcr parei l le  action a leur 
charge. 

Car la date de la  dite procuratinn ctant anterieure a celle de la 

requete presentée a leur charge, i l  n'a pu etre enteni lu que Lindckens 
fut  constitué pour poursuivre une  action tandis q n'elle n 'etait poi n t  
intentée. 

Cecy est d 'autant plus vrai que tout acte ou instrument parle contrc 
celuy a qui il interesse de s'expl iquer cbiremen t .  

D e  c c  q u e  dessus i l  s'cnsuit q u e  cette procuration est tout a u  m o i n s  
insulfüante pour agir a charge ties crnprenans e t  aj ournés que, les 
suppliants ou les hcraults d'arn1es pruvent Ic  d1Jsavoucr sur tout , 
attent ln  la fusion tlont Li1 1 t l 1;kcn:; l 'a in tr.ntl:c 
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Et par consequent que les e1nprcnans et ajournés sont funtlr� dans 
leurs requi:;it ions et soutcnucs faitcs a eet egard par leur vcrbal isé 
du I G  Avril susdit. 

Quant aux accusations injurieuses et  calomnieuses que Lindckens 
a inscrees dans son verbalisé du G du meme mois et qui ont donné 
maticre a examen de plus pres de la ditte procuration ,  

Il est ccrtain que Lindekens a fait aux emprenans et ajournés la 
plus grande inj ustice qu'on leur puisse faire en  voulant les faire 
passer pour de conci l iabulistes, des refractaircs et des faussaires . Il a 
meme ctez obligé d'en convcnir par !'art. premier de son i nscriptis 
par lequel i l  admet la procuration et la resolution du Col lege 
de  la rnedecine pour bonne , legale et valable , c'est cependant a !'oc
casion de celte procuration quïl a debité toutes ces injures et 
calomnies , i l  pretend s'en cxcuser par le  8 art. suivant du ditte 
i n scriptis mais toutes les raisons qu ' i l  allegue ne  sont que des niai
scrics. 

Car quelle apparence de raison de dire que Ic pref et et asscsseurs 
n 'ont  fait i nserer leurs noms dans cette procuration, 

Comme si aucun tribunal devoit mcttre en tete tous les no1 11s de 
membres qui  le composent .  

Les heraults d 'armes convicnnent que Ie College de l:i. metlccinc est 
un tribunal admis et connu en cettc vi l lc , il suffi soit rlonc que la pro
curation fut signée par son sindic comme elle [ 'est en ces termcs" " .  
de inandato Collegii medici 1 . .1. Long (îs . 

Mais i l  est ridicule qn'ils  n 'ont  point cux mcrncs obscrvé la loi quïls 
veulent imposcr aux autrcs , ponrquoy les hcraults n'ont i ls point 
i nscré leurs noms dans la prucuration s'ils pretendent que ccb est 
necessaire pour ,·alider la resolution d'un corps ? 

On voit bien que c'est pure chicane de leur part , s'il est vrai qu'i ls 
approuvent  cc que Lindekens a fait ageré. 

Puur faire conster p:i.r surabondance la valid ité de la  prcmicrc pro
curation produite en proces p:i.r Adrian i , on cite !'art. 3 de l 'ordon
nance et reglements du College puhlié en  Ie 1 3  A vril 'I G50 . 

" Dese asscssores , prefcctus ,  vicarius , questor , visit:i.torcs 
ordinarii en sindicus sullen t alle vcranderinghr, ofte in 't acnkocmen 
in lw1den van den hf'crc Superintcntlcntc ecdt doen dat sy dcse 
ordonnantie ende de 5hc11en van den jacren 'l G4'1 , u1irltsgaders hel 



- 407 -

placcart van r lcn jaercn 1 540 sullen onderhouden enrlc rlocn onder
houden nacr hun best vermogen de eere ende rechten van de medecync 
VOOl'Slaen . )) 

Il se voit d 'allieurs au proces qne tous Jes medecins du Colleg-e 
ont confirrné et ratifié ladite procuration et que les supl1s n ' y  ont point 
Ic  mot a dire d'ou i l  s'ensuit que les injurcs et les calomnies r1u'ils ont 
repandues sur lei; ajournés et les emprenans a eet egard sont absolu
ment fausses et ne peuvent rester aux ,·erbaux, parce qu'elles peuvent 
causer et occasionner en effet un prej ud ice considcrable tant aux cm
prcnans qu'aux ajournés. Primo il donnc matiere ou occasion a ! 'office 
fiscal d'agir a leur charge ou rlu rnoins de faire des recherches a eet 
egard. 

2° Les Ernprenans sont juges et composent un tribunal qui peut 
ctrc recusé et suspccté aussi longtems que scs actes sont publi
q11cmcnt accusés de fausscté et eux rnemes d' etre de conciliabulistes , 
cc qui est un attentat a leur qual ité legitime de j uge. 

3° Pareille accusation porte grand prej ud icc a leur etat de medecins, 
1 1n rncdecin refractaire et accusé de fausscté perd son credit et sa bonne 
rcputation . 

Or pareilles accusations sans Ie moindre fondement son t i ntolerablcs 
et punissables par les lois. 

Et l es suppliants persistent a  ce que telles accusations faits i n j ud ic io 
rcstent inserées aux verbaux contre toutc j ustice et qu'on passe outre 
il est do 1 1 c  evi<lcnt que cette sou tenue n'a point Ie moindre des raisons 
ny des fondemcnts. 

Les ernprenans et ajournés esperent que l 'equité des j uges aussi 
prudents qu'eclairés voudra bien reprimer pareilles insolences qui 
ne sont non seulement tres prcjudiciablcs aux emprenans et ajournés 
mais aussi qui manquent de respect a celte cour souveraine. 

Ce detail est resté entre les mains de Mr. Ie conseiller de Wilde , et 
les heraults s'appercevants que !' issue de ce proces seroit honteuse 
pour eux n'ont plus fait de poursuite, mais chercherent d'autres armes 
pour pouvoir venir a leur but et detruirc Ic peu d'honneur qni restoi t 
aux avocats et medecins. lis soll icitercnt et importunercnt a diverses 
reprises (par la protection de cclui qui  avoit monté Ie placcart heral
dique) Ic Conscil privé pour pouvuir plaider Pro Deo et ainsi accabler 
q u i  bon leur sr111!Jleroi t  �am; aucun J ' i :;quc de leu r part , cela a paru 
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d 'une si ilangereuse conseqnence que Ie Conseil rle nrabant n' ,t jar nais 
voulu l'accorder, cepenrlant les heraults ne  se rcliuterent poin L  et ils 
outinrcnt en fi n  une lettre missive du Conseil privé au Consei l  de 

Bl'abant, par laquelle Ie Conseil privé rleclaroit de plein sault et inau
ditc't pal'te que la profession tl'avocats et rles medecins ne donnoit pas 
la qnalité de porter l 'epée et qne par consequent les interventions tant 
de la part des avocats qne rles medecins cessent. 

Les avocats et mcdecins ayant appris Ie contenu de cette lettre 
crurent qu' i l  etoit de leur devoir et honneur de s 'unir ensemble , 
union qui  paraissoit d'autant p lus necessaire pu isquc cette lettre ten•loit 
a deshonorer les deux corps et presenterent conjointement l a  requete 
suivante a S. M. !. et Royale dans son Conseil rle Brabant 

A l ' lmperatrice Reine en son Conseil Souverain de Brabant. 
Remontrent tres humblement les corps des avocats de ce Conseil e t  
des mcdet:ins de  cette v i l l e  de Bruxelles que l e s  heraults d 'arrnes en  
aiant actioné quelques me111bres en cette Cour  au sujet du port d'epéc 
a garde d'argent pendant quïls Ir. permettoient aux officiaux du Conseif 
privé, a ceux de8 Finances et de la Chambre des comptes , de 111c�me 
qu'aux agents qui ne  son t rien en comparaison des gens de lcttres de 
l ' espece surtout des avocats et ties 1 1 1edecins qu i  sacrificnt  pour Ie 
liien publique , leur repos, leur santé a des scicnces dunt Ie sccotll'S 
est necessaire à la vie humaine , les dits remuntrants prevoiant que  
l 'opprobre qu 'on voulait faire p:ir la a leur respectil' membre rejail
liroit sur enx mesmes sïls Ie souffroient, p ri rent avec toute la precau
tion necessaire et toutc la modc:;tie et fa biensccancc possibfes I e  
partie d ' intervenir respectivcmcnt  pom· cux. 

Que , quoiqu' i ls soient en ctat de hicn prouver qu'il n 'y a pas de 
profession plus Noble que les leurs qui servent a conserver a u n  
chacun son honneur , son bien et s a  vie e t  a faire regner l a  vertu et 
la paix dans chaque etat : que pour cette raison, les lois romaincs 
qua lifien t les avocats et medecins de tres 110/Jles et de clarissimes en 
donnant des eloges extraordinaircs aux merites tie leur science , qn 'cn 
p;1rticul icr la q ualité d'avocat qui  fait partout entrée aux honneurs et 
aux dignites, donne mesme en Espagne, en !talie, a Vcnise, en Savoyc 
l't ail lcurs unc noblesse rc1) l le et transrnissiblc aux hcritiers. et qu'cn 
France , e l le  cu1111 11 u nique aiw;i que ce l le  t ie medccins tout au moins 
u nc Nu/J/csse 11crsu1111clle ,;uivaut l 'arrct y rend u  a Pari:; par les com-
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missaircs gcncraux du  noy le 4 .Janvicr Hi00 sur unc famcuse procn 
dure, qui fut irnprimóc in 4° en 1 700 et q11i n'cst pas i nconnue a 
Bruxelles, qu'a p lus forte raison les avocats et meclecins doivcnt etrc 
q uali fiés a porter l'epée a garde d 'argent , qui n'est pas l'attribut 
propre et particulier de la  Noblesse, qu'aussi les avocats et mcdccin�  
d e  cette ville sont en possession immemoriale de la porter, et qu'cnfin l a  
dignité de ce Conseil au  que! les dits avocats sont  attachés exige 
mesme que ceux cy la portent que quoy disje qu'i ls soient en Etat de 
bien prouver tout cela ; ils vicnncnt cependant d'apprendre avec doulrur 
que Ic Conseil privé a porté dcpuis pen de jours et adress1; ;\ cetle Cour 
un decret par Ie que! i l  deciare q ue la profession d'avocat ni celle de 
mcdcein no donnent pas la faculté de porter l ' !;pée et que par conse
quent los t l ites intervcntions de remontrans cessent. 

Que neanmoins quancl les remontrans scroient mal fondés dans ces 
in tervcntions , cc ne seroit que cette Cour qui  pourroit en decider , 
apres une  pleine instruction et connoissance de caus c , qu'en u n  mot 
cc n 'est que par cctte instruction et ic jugement a rcndre en consc
r1uence par ce Consci l ,  suivan t les forrnalités usitécs en ce pays, qu'on 
peut scavoir si la mcme intervcntion est fondée ou non , puisyuc les 
loix fondamentalcs de ce Duché et les pactcs ou conditions puhl iqucs 
sous les quels les Souvcrains en sont investis ne permettent d'y decid cr 
aucunc affaire riue par cette voie .  

Que si Ic Conseil privé peut decider comme i l  a fait inauditrî parte 
de la d itte intervention ,  i l  peut aussi decider de la meme 1uanièrc rle 
toutcs les autrcs affaires portéea ou a porter a la connoissance de cc 
Conseil au moien de quoy Je trilrnnal et les fonctions de cel uy-ci ahso
lumcnt deviennent inutiles. 

Que si dans la supposition qu'on vient de faire que l ' in tcrvention 
fut mal fondée , Ie dit decret ne peut d'autant moins le decider que 
les remontrans sont en etat de demontrer que la pretention des heraults 
est i nj uste , meme honteusc pour la patrie , puisqu'cllc te nd a y fai re 
mepriser les lettres et les plus respeclables scicnces autant qu'on les 
honnore aillicurs , 111epris dont on a deja re1uarqué des vcsti�es du 
passé et que Loyens dans son traité de consiliis Drahäntiw deplore 
aprcs Eras111e en  disant, vermn haud scio qui fiat ut mea senlentiu 
nnsquam quain hic eottlcmptiores sint bonte litleru:. 

Qu'i l est vrai que S. Majestó peut par advis de son Conscil priv1� 
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d autrcmcnt faire des loix i nterprétatives et au tres pon r ce pays , 
1·om111e pour tous les autrcs ctats , moicnnant que quant a cc pays de 
I l l'abant les l oix soient  reçues par cctte Cour souveraine mais  que ces 
loix ne peuvcnt  scrvi r  que pour Ie futur et non pas pour Ic passé, a 
cause que tont evenement qui  fait matiere de proces , donne a l ' u ne 
et a l'autre des parties dans ! ' instant qu'i l  arrive un droit qui par 
apres ne peut plus luy etre oté par aucune loy. 

Que cela est encor plus veritable quand eet evenement est reel lc
mcnt dcduit en proces a cause que judicia qnasi consentitur , c'est-;\
dire qu'en se mcttant en cause les parties litigentes con viennent 
tacitcment de s'en teni r , non pas a ce qu'une l oy future , mais a ce 
r1uc Ic  jugc dccidera dr leur diITcrent. 

Qu'ains i , quand sa Majesté feroit une loy solemncl le  qui decideroit, 
q 1w lrs avocats nc pourroient plus porter l 'epée , el le ne  pourroit avoir 
par devant cctte cour aucnne i nt1uencc sur la ditte i n tervention qui y 
serait anterieure. 

Qu'a p lus  forte raison Ie dit decret qui ne vaut pas une loy pareille 
ne peut avoir aucune int1uence sur cette intervention ,  qui en  tous cas 
ne peut etre rejetté ou a1Teté que par sentcnce a rendre que par cette 
Cour, comme dit est, apres pleine instruction et connoissance de cause 
sans que Ie d i t  decret puisse interrompre ou arrèter Ie cour de la 
j ustice . 

Qu'i l peut meme d 'autant mains faire cesser cette intervention que 
les heraults eux-mesme l 'ont adrnise en tenues formels par les 
verbaux de la cause qu'ils soutienent coutre les avocats et medecins. 

Que pour ces raisons les remontrans se retirent a la Cour 
La suppliant tres humblement que prenant egard non senle111ent 

aux mesrnes raisons et aux droits du  pcnple auxquels el le doi t sa 
protection , comme j uge souverain du pays , mais aussi a sa propre 
juridiction et a la dign i té de sa j udicature , elle soit servie de ne t'aire 
rien d'autres en delibcrant sur Ie dit decret que de permettre aux elite 
heraults cl'en faire aux dits proces d'intcrvention tel usage qu' i ls  
trouveront convenir, partie entière aut alias et quoy faisant .  Presentés 
par les deux procureurs l ' un des avocats et l 'autre des mcLlecins, 
Droes Becque et Adriani. 

L'affaire du port d ' épée en resta l à  : les médccins  et les avocats 

continuèrenl à porter l 'épéc comme par Ie passé. 
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<!iithl lllllltc-troh;frmr lJlrifo ttm· . 1 7  58- 1 76 0 .  

L e  vica i re a nég·l igé d'écrirc les aclcs d e  cette préfcclure , pa ree 

que Ie Col lège cut pendant tout ce tcmps des procès à souten i r  

contre les pharmaciens et Jes empiriques, et que  Ie  rcgistre éta i t  

en tre les mains de J'avocat de Boze . 

En 1 7 59 parut Ja dernièrc édilion du codex Bruxcl lois . C'cst 

une réim pression de la quatrièmc édi t ion , elle paru t sous Ie t i t re : 

P harmacopcea Bruxellensis Senatus au/ horitate munita . Ed i L io  

a l lcra . Brnxcl l is  a pud vid .  Ag·. Stryckmans et Antonium d'Ours .  

1 7 GD,  in-80 dr� 1 86 pages . 

ui inquantc-quatrfrmc t)Jrffrcturc .  1 760- 1 762. 

Le registrc se trouvant chcz l 'avocat d e  Boze , Ie v icaire n'a pas 

écrit les acles lle cetlc préfccture . 

<!iiuquantc-dnquifmc 1Prifrcture .  t 7G2- l 764 .  

Pour I c  mème motif nous n e  trouvons à nolcr i ci que les noms 

des  :issesscurs élus dans deux comices médicaux . 

Cc fu t en 1 7 63 que Ie doctcur Cacls, de Louva in , vint s'étahl ir à 

Bruxelles après s'ètrc fai l  favorablcment connaîlre pas sa l l 1èsc inau
gurale de viribus medicamentorum. Dans ce Lravail ,  l ' au lcur prouve 

qu ' il a profondémen l éludiö son sujet ,  cl il y prélude déjà à son ouvra3·c 

sur la cure des maladies produites par les minéraux, qu i  élai l  à 

cclte époque Ie rnci l lcur lrailé sur cct le mal ièrc . A l 'appu i  nous 

n 'ajo1 1 lcro1 1s qu'une seulc remarque , c'est que ! ' au teur y consci l l e  

l 'crnplo i  de la limailfe de {er aux personncs trava i l lan l dans  les 
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ial 1 r iq 1 1cs d'a rscn ic .  Dcl;'1 à la Mconvcrtc d u  tril oxyd1� de fer comme 

a n liJo le  Je l 'em poisonnemcn t  par ccltc substancc i l n 'y a qu 'un  pas .  

Qtinqunnte-J3i�ième 1)Jrcfrctur e .  t 764- 1 766. 

No 11s :wons cncore à mrnlionn cr ! 'absence complète de rcnsci 

�w·m1�nts sur les fai ts et gr.slcs des médecins bruxel lois , Ic registre 

i� l : 1 11 t  l oujours chcz l 'avocat ; il y resta jusqu'en 1 7 ï0 .  

<!.tinqunnte-sqJfüm� l?rffrcturr. 1 766-1 768. 

Dien que Ie vicairc n'a i t  ricn écrit , nous crayons uli le  de men

t 1onncr i ci unc  circons lancc qui cxerça une  inOuencc favorable 

sur l a  médccine de notrc pays en général et  sur les médccins de 

Druxe l les en particul ier. Nous voulons désigncr l 'érection de 

l'J\ rndémie impériale e t  royale des sciences e t  belles-let tres de 
/Jma:ellcs. On sait que le pro jet d 'éreclion i l '  une sociéte li lleraire 
fut soumise, Ie 24 Octobre 1 768,  à l 'approbation de l ' impératricc, 

par Ie prince de Kaunitz .  Elle tin t  sa séance Ie  5 mai 1 7  ü 9 .  Dès 

1 7 70,  les membres de la société l ittéraire avaient fai t  des démar

clll.'s au près du prince de Stahrcmbcrg pour dcmander Ic t i tre 

d ' A cadémic .  Le 7 Avril •1 7 7 2 ,  Charles de Lorrainc en proposa 

l ' adoplion à l' impératrice . Le 1 3  Octobre 1 7 7 3 , . l cs mcmhrcs de la 

société l i t téraire se réunirent dans Ic local de Ia b ib i i olhèqul' de 
Bourgogne, et  il leur fut donné !t.:clure J 'un  édit du 11 6 Scplembrc 

'1 '7 "7 2 ,  qui érigeai t celte société en corps permanent sous Ic titre : 
J\ rrulémie im71ériale e t  royale des sciences et belles-let tres. 
Plusieurs médecins en fircnl parli c el quclqucs·uns rcmportórnnl l a  

p;i l me aux  concours .  I l  suff i ra de citer panni ces dcrniers Caels ,  

Prévinairc , Van Bavegem ,  d1 ·  Limliuurg,  Slappacrls , t ic lk1 1 1 1 Ï 1) ,  d< :  

Durl in  el  \Vau lcrs . 
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<!!i 1u1uantc-!Juitifmr \Orrfrcture .  1 768- 1 77/J. 

Nous ne trouvons aucun détail dans les archives. 

<!!inqnantr-nrnuième 1Jlrifrcture. t 77/J-t 772. 

Mème absence de renscignemcnts pour celtc préfccture. Nous 
ferons remarquer que Ie v icairc Mommens fai t  commenccr I a  
cinquantc-lroisième préfccture à I 'annéc 1 756 . Or ellc commence 
à 1 758 puisque Ia cinquante-deuxième commence en 1 756 .  Par 
cclte erreur il fai t  commcncer Ia soixant ièmc préfocture à I 'annéc 
1 7 70 bien que réellement elle n 'a i l  commencé qu'à I 'annéc 1 772 .  
Quoi qu' i l  e n  soit ,  nous suivrons les vica ircs du Collége dans leur 
manière de compler . 

.Soi�antième 1)1rifrcturc . 1 770- 1 772. 

Pendant cetle préfeclure , Ic Collégc cut affa ire à un ccrlai n  
Petit-Jean qu i  avait avoué dans I ' hótcl du baron van Weerde 
qu' i l  éta i t  complèlcmenl i gnorant en anatomie et en chirurgie ,  mais 
qu' i l  avai t  rc�n sa science de Dicu . Pour que Ie public bruxcl lo is 
fü t à mème de profiler de ces dons d ivins , Petit-Jean les fit con
nal lre dans les feuilles cl' annonces de cc temps. Au d ire du v icairc ,  
cel homme ne fit pas  forlune à Bruxel les , ou Ie baron van Weerde 
Ic log·ea i t  et Ie nourrissait gratuitemenl .  Enfin  i l fut appclé à 

Cockclherghe pour y trai t.cr un enfant qui , à Ia suite cl' une chute , 
éta i t  devenu boiteux et qui , cela est sacramentel , avait élé déclaré 
i 1 1 cu rable par les cl1 irurgiens .  Petit-Jean promi l  de guérir ! ' enfant  
cl l u i  appliqua son spt\cifü 1ue : un ong·ucnl d un apparcil contcnl i f. 

XIX 
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E1 1  clfd, 1!1 111 q 1 1� l ' app::irc i l  rcsl::i app l iqui\ et soulinl Ie mcmlir1 : ,  
Ic nn la 1\e parut pouvo ir marchcr . Dès lors l a  réputation de Petit

.Tcan fut faite : il fut fèté , richcmcnt rémunéré , on lui off rit 
un banquet comme nous avons vu offrir il y a quelques années au 
docteur Noir 1 de Par is , cl les fcuilles d'annonces publièrcnt les 
miracles et les l ouanges de cc bienfai tcur de l 'humanité . . .  Après 
quclqucs scmaincs, on voulut öter l \1pparcil , et , ö Jéccption ! Ic 

ma l rcvint aussi lót et la claud ication fut aussi forte qu 'avanl 

l 'application de l ' apparcil . Malgré eet insuccès la répulation de 

Peti t-Jean fut faitc ; tous les cstropiés de l a  capita I c  imp lorèren t 
son sccours et il put à pcinc suffire à tant de besogne. Aussi au 
bout de pcu de tcmps , Pelit-Jcan avait tcllcmcnt amélioré scs 
affaires qu'i l quitta Ilruxcl lcs ,  chargé de richcsscs et de préscn ts. 
Cc r1u i  paraît Ic plus incxp l icab le dans toute ccttc affaire , c'est 
que ce charlatan reçut des lcltrcs de rccommandation du pr incc

gouvcrncur ,  des collégcs échcvi naux d'Anvcrs , de Gand et de 
13ruxe l l cs et même de cc dernier l 'offre de cent patagons , s ' i l  
voulait rcvenir à Bruxelles . Nous donnons ici l a  recommandalion 

des magistrats de Bruxel les qui prouvc fort pen en faveur de 

! 'esprit éclairé qui présidait a lors aux affaires de la c:ipitalc : 

Messieurs du magistrat de cette Yil le de Bruxelles ct:rnt informé� 
tant de la dexlerite singuliere du nornm6 Petit-Jean de i\larain-Ville 
et resident a Neufchateau en Lorraine, que du grand noinbre des cures 
qu' i l  a opérées en cette ville depuis quelque mois en rcmettant et re
dressant les mem bres demis ou deboîtés a différentes personnes accablées 

' Ce charlatan hollandais s'élait fait annoncer comme étant posscsseur d'un remède 
pour guörir Ic cancer. M.  Sax , faiJricant cl'instrumcnts se croyant \jU!!ri par l11i, lui 
avait offert uu  !Jauquet ('Il si,;ne de reconnaissance. Aujourd'liui Ie dur.leur Nuir e:-pi" 
en prison scs cscro4ueries. 
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de St!mhlables 1lcl'ectnosi tés Ic tout sans y cmploicr d'autrcs secours 
que celui de ses mains  et d'un Beaume de sa composition, et n'aiant 
rien tant à creur que de procnrer à ceux des habitants de cette villc 
qui ont Ie  malheur d'ètrc affiigés de ces sortes d'accidents, Ic secours 
d'un remède si salutaire , ont trouvé bon après avoir oui verbalement 
au préalable ceux du Col lege de Ia medecine en cette ville sur son 
adresseet capacité de requi\rir Ie merne Petit Jean de prendreannuellement 
sa résidence en cette ville pendant Ie terrne de trois mois consccntifs, 
et Ie  prevenantqu'on lui accordera une salle a I ' hotel de ville pour y faire 
scs operations a condition neanrnoins que Ic dit Petit Jean continu era 
suivant sa coutumc de gucrir les pauvres gratis , et qu' i l  sera obl igé 
de faire ses operations en presencc de tels suppots ou garçons chirur
gicns ou de lelies autres personnes , qu'il plaira a Messieurs rlu  
magistrat de cette ville de denommer a eet effct par l 'un desquels i l  
sera tcnu proces verba! tant de la situation de chaque personne 
accidentée que Ie nommé Petit Jean r,ntreprendra de trailer , que de 
la maniére dont Ie rnaladc aura été operé , promcttant Messieurs 
susdits au mcrne Petit Jean au bout de chaque année une gratification 
de cent eens de Bra i 1ant , en cas que par Ie resultat de ces proces 
verhaux et des informations a prendrc sur les suites de son travail il 
conste du succes de ses operations ,  et en attenrlant afin de lui donncr 
un  rnarque de leur satisfaction a cause du  zcle et du  dcsinteressernent 
avec lesqucls i l  a exercé scs talens en cette villc envers ceux qui ont 
eu hesoin de son secours, Messieurs du rnagistrat ont trouvé bun de 
Ie gratifier d'une caffeticre d 'argcnt aux armcs de ccttc villc et de 
l u i  faire trnc cup ie par translat de leur presente resolution. 

Fait a f \ruxel les sous le cachet ordinaire de cclte 
ville cc 2 mars 1 7 7 1  

et est oigné L .  F .  DE ZADELEEHE Grcllicr.  

Malgré les offres séduisantes du magistra t , Petit-Jean se garda 

bien de reparaîtrc à 13ruxcl lcs,  ou les cris de scs du pes l ' auraicn t  

l rn p  i m portun é .  
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fioixonti:-tmièmr ttJrcfrcturr. 1 772- 1 77 4. 

, I l  y avait déj:t en 1 33!) un médct.:in et un chirurgicn nommés 

par les échevin s .  Le médccin ne  ponvait s' absenter de la  ville, sans 

l a  permission préabble du mai)'istral ; i l  dcvait ètre prèt , à toute 

heurc du jour ou de la nu i L ,  à assistcr les malades inhabi tans de 
la ville et de la franchise , et à soigncr les riches sous salaire 
roisonnable , et le 7;auvre gmtis, sans re(aser ses secours à qni 

que ce fut. Les émoluments , attachés à eet emploi ,  étaicn l  de 50 

flor ins par an, outre une rétribution de 10 florins et l ' i ndcmn i lé 

d 'habil lcmcnt qu i  s ' élcvait aussi à 50 florins .  Le pcu d 'avan lages 

qu 'offra i t  cettc p lace , surtout aprós la supprcssion des rétributions 

e t  indrrnn ités cxtraordinaircs ,  en  fit ccsscr la collation ,  foute d 'as

p i rants . Le duc Charles rio Lorraine , par dépèchc du  · I 0 févricr 

'1 ï 73 ,  voulut la rétab l i r ,  mais Ic magistrat lui en ayant rcmonlré 

l ' inu li l i lé et les i nconvénienls dans u n  rapport du 1 G  Mars suivant 

cc projet fut abandonné 1 .  • 

Dans Ic courant de l 'annéc 11 7 73 ,  Ic doctcur Cacls ,  mcmbrc r l n  

Col lége , oblint la mé<lai l l e  d 'or au  concours p roposé p a r  l',1cadémic 
ünpériale et royale des belles let l1'cs de Bruxelles. Sa d isscrtation , 

écri tc en lati n , fut pub liée à Bruxelles l 'annéc suivantc i n-4o et 

portc pour titre : De Belg ii plantis, quádam quo.litate hominibns 
crcterisve anirnalibus nociva seu vene na la prceditis, symptoma tibus 
ab co.rwn usu productis , necnon antidotis adhibendis, disse1·tatio . 

Le m:ini strat de la capitale ayant demandé l ' :ivis du  Col légc sur 

la nécessilé de mangcr de Ia  viandc et des reufs durant Ie carèmc, 

ce!u i-ci l u i  fit parvenir la réponsc suivantc : 

' Voyez WAUTEnS, !Iistoire de l11 11.ce/les, Tonw I l ,  1 'ar;1· (i:8. 
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Le prefect et autre;; a,;scsscurs du College de �1-etlccinc ;1ian t cté 
assernhlés a la requisition du magistrat de cette ville de flruxclles 
puur donncr l eur avis sur la lettre qu'i·I a plu tres gracieusernent a son 
Altesse royale de lui adrcsser ont l 'honneur de faire observer que la 
rnaladic actuellement regnante ches les pauvres de cette ville depcnd 
non seulement de la constitution de !'air pntride actuel et precedent 
de meme que de la malpropreté de ces sortes de gcns dans leur habi
tation et de l'atmosphere infecté qui !es environne , mais principale
ment des mauvais alimens <lont i ls  sont necessités de faire. usage 
presentement pour leur subsistence· tels que viande corrompuc et 
poisson pourri , ce qui ne peut manquer de produire des fievres 
putridcs et meme malignes , ainsi que Ie scorbut  successivement. 

Ces maladies feront vraisemblablemcnt des progres et s'etendront 
jusqu'a plusieurs classes d'autres gens, lesquels quoique n'ctant point 
pauvres ne sont cepcndant pas assez moiennés pour se procurer des 
bons al imens, eu egard a la chairté de la vie actuel le  surtout si on se 
trouve restreint  pendant Ie caremc prochain a la  seule resonnée du 
poisson pour la suhsistcnce dont la frcque11te disettc et Ie prix sou ven te 
fois exorbitant n 'accomodant poinl Ie mediocre bourg:eois et rendant la 
vie encore p l u s  chere qu'elle ne l'est sans cela, Ie mcttrc dans le mcrne 
cas des pauvre;; , outre qu'entre tous les alimens tirés des substances 
ani1ualcs Ie poisson , quoique tres frais est celui qui visc Je plus a la 
pourriture. 

Tellement qu' i l  y a tout a craindrc dans la constitution presente a 
plus forte raison pour ceux qui n 'etant pas a meme de se procurer ce 
q11 'i l y a de mieux dans ce genre de nourriturc, vient!ron t a se nourrir 
de poisson deji1 infecté du prc 1 1 1 ier degré de pourrituré 1l 'autant plns 
que cctte dite naurriture ne peu t etre actuellcmJnt temperé et corri,;·é 
suffisament par l'usage des J'ruits tcls que les pornmcs attendu la 
disette qu' i l  y a en cctte annéc ainsi que la precedente tie cctte sorte 
de fruit .  

C'est pourquoi Ie prefect nt au tres asscsseurs de cc College s'attcn -
dant 11ue Ie magistrat en rescrivant a Son Altesse Royale , lui fora 
connaitre qu' i l  y a ne,cessité pour Ic bie1 1 etre des peuples d'ctre t l is
pcnsés du rnaigre pendant Ie careme prochain et qu'i l  voudra uien 
joindrc Je present avis a sa rescription , ;i l 'elfot q11 1 • 1:1· Scrt'niss i nw 
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Prince puiss1) voirc rnanifcstr.ment les nwtifs graves sur les qucls i l  
est appuié. 

Fait a Bruxelles ce 1 6  Janvier 1 773 .  
Signé p a r  ordonnance du grefficr 
Ie  cachet du College a coté. 

Parrni les pharrnaciens adrnis Ie 1 6  juillet 1 7 73 ,  nous trouvons 
Jacques Kickx , natif de Bruxelles , qui ,  pour l 'épreuve pratique , 
fut obligé de préparer la liqueur anodine m inérale d 'Hoffmann 
et la masse pillulaire de tartre de Schroeder .  Ce pharrnacien 
se distingua tellement dans la suite par scs publicatiolls qu ' i l  
fut nomrné professeur au Musée de Bruxelles et rnembre de la 
plupart des associations des sciences pharrnaceutiques et nature!les 
de son temps . 

Les banquets, que les callfl idats-pharrnaciens avaienï ! 'habituele 
de donner à leurs examinateurs pendant les épreuves , étaient dcve
nus si sornptueux qu' une partie de la fortune des élèves y 
passait . Pour y obvier , Ie candidat Straetrnans s'adressa au Conseil 
de Brabant et en obtint la suppression. Le Collége rnédical ayant 
eu connaissance de celte décision , fit parveni r  une requète au 
rnagistrat pour obtenir une augmentation des honoraires en faveur 
des maitres de preuves. L'administration communale accueill it favo
rablernent c.ette demande et ordonna que dorénavant les aspirants 
payeraient le double des honoraires à tous les exarninateurs . 

.Soi�antc�bmxième J?réfecturc . 1 774 - 1 776. 

En '1 7 75 ,  nouvelle demande sur la néccssité de faire gras pen
dant Ie carème, que voici : 

Infrascriptus vi cornrnissionis Exccllentissirni Dom i n i  Archiepiscopi 
Mechliniensis de data 2oa hujus anni 1 7 7 5  enixe rogat expcrtissimos. 
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Oominos 0. D. Collegii Medici Ilruxel lcnsis, quatcnus jud icium suum 
circa ncccssitatem vel  non nccessitatem csus carn ium pro instanti 
q uarlragcsima , in  scriptis eidem infrasaipto quantocius tradere non 
der l ig·ne11tur, quod faciendo plurimum devincient eum , qui vcncra
hunr lus suhscribitur. 

1 Jatu111 13ruxellis hftc 2 1a Januarii '1 115. 

Le Collége répondit : 

Vester humi l l i mus et ubseq. 
famulus J. WINDERICKX. 

ArchiPfir. Bruxellensis 
civitatis. 

Nos Prmfectus et Assessores Collegii Medici Ilruxcl lensis ut pctition i ,  
v i  comm issionis Excellcntissirn i  Domini Archiepiscopi Mechliniensis 
satisfaciamus : 

Oeclaramus uno conscnsu , carnium esum tempore quadragesirn::u 
su1 1 1mè esse neccssarium , turn ob morbos pnesentes , tum maxime 
olJ alios , ex piscium salitorum esu , leguminumque dcfeetu reccn
tium , in corporibus , tempestate humida diuturnà debilitatis , 
timcndos. 

Datum Bruxellis in  Collegia nostro hac 27 die Januarii 1 1 75 sigi l lo  
Coli. Mcd. Bruxcll. a latere munitum et a graffeo nostro subsignatum . 

N .  VEnHASSELT Graff. Col!. med. 

Nonobslant cel avJS ,  deux fois renouvelé , l ' a rchevêque de 
Malincs refusa la permission . 

• Depuis longtemps on avai l  compris que la réun ion des bar
biers et des chirurgiens dans un mème corps Je mélie1· , é LaiL  

injurieusc pour ces derniers. En 1 7 7  5 ,  un particulier proposa 

au gouvernement de lirer l a  ch i rurgie de ! 'abandon dans lcquel on 
l a  l aissai t , de l 'élcver au rang des arls l ibéraux et d 'établir des 

Jeçons pub l iques cl des concours entre ccux qui Jes fréqucnle

raicnl .  Le lllal)istrat approuva forlement cc projct et en agrand i L  
les bases . I l  voulail. que l a  cha rge 11<� 1 11öderin dn  la vi l lc ( à  1 , 000 
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J'lorins d 'a ppoinl.cmcnts) fil l rétah l ie cl que Ie t i t u laire fü t cl1a rgt; 

de dirigcr les écofcs à fond er, de présidcr les concours , l es exa
mens , l a  visite des cadavres , des hópilaux , etc. , en un mot de 
survei l ler tout ce qui intéressait la santé et l 'hygiène publiqucs ; 
i l  demandait en outre , la créalion de deux chaires , l 'unc de 
médccinc , l 'aulre de chirurgie , af in de séparcr enlièrcmcnt ces 
deux IJranches de ! 'art , et la nomination d 'un chirnrgien pensionné, 
qui  aurait les mêmes prérogatives , les mèmcs atlributions et les 
mêmcs appointements que Ie premier médccin (9 mars 1 7 7G) . 
Ces propositions ne furcnt admiscs qu'en parlie ; on ouvrit des cours 
de chirurgie dans Ie convent de Saint-Pierre que Joseph I I  
converlit en hópita l . Ces cours cessèrcnt lors de l a  révolu tion 
Lrahançonnc 1• • 

Le 5 janvicr 1 7 76 , Ie surintendant Valeriola convoqua les 
asscsscurs du Collége médical et l es doyens des chirurgîcns et leur 
Jut unc lettre par laquell e  ils rccevaient l ' ordrc de répondre par 
écrit à un projct d 'éreclion d ' unc Académie de chirurgie . Ce projct 
contcnait au-dclà de 80 articles , <lont Ic tiers regardait l es chirur
gicns et Ie reste les assesseurs et les slatuts des médccins. On de
mandait une réponse immédiate ; mais , vu Ie peu de tcmps qu'on 
accordait à ! ' examen de ces articles si " nombrcux , les asscsseurs et 
Jes doyens firent comprcndre qu'ils ne pouvaient pas satisfaire à 

cette demande. l is prièrcnt donc Ie surintcndanl de leur la isser unc 
copie de ce pro jet, ce qui leur fut à la fin accordé. Quelques jours 
après , les médecins et les chirurgiens envoyèrent chacun de leur 
cóté une réponse au Collége échevina l .  Depuis  on n 'cntcndit 
plus parler de ce projet. Tout ce qu'on sait c 'est que Ie 

1 Voycz WAUTERS, Histoirc de Um.ce/lc�, ll•me I l , 1•age �8ï 
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surin lcndan l  oblinl du magislrat unc ordonnancc qui défc11da i l  de 
procéder à ! 'examen d'aucun candi<lat en chirurgie avant l 'ércction 
de cetlc académie. 

� o i�ante�troi.6ii'mc f?rifrcture . t 776-t 778. 

Dans Ie cours de cette h istoire , nous avons vu Ic Collégc 
médical souvent en Jutte avcc ce qu' i l  y a de plus abject dans les 

bas-fonds du charlatanismc , quclquefois, hélas ! avec ce qu ' il y a 
de plus rcspcctable et de plus digne de vénération , l a  religion 
et la  charilé. Dans la préscnte préfecture , c' est contre les abus 
<Ic la praliquc civile des médccins mil i taires que nous Ie vcrrons 

déploycr Ie même zèle et la même vigueur. Voici à quelle 
occasion. 

Le 28 mars 1 759 ,  avait paru Ie décret suivant concernanl les 
cl1irurgiens-majors : 

Charles Alexandre Duc de Lorraine et de Bar, etc. 
Chers et bien amés comme les Chirurgiens Majors des Tiegimcnts 

ont quclque fois des secrets et une experience particu l iere de lcurctat, 
et qu'ils peuvent par consequent etre tres utiles au publicq , nous vous 
in formons, que pour concilier eet avantage avec les statuts des corps 
des chirurgiens, nous avons declaré comme nous declarons qu' i l  sera 
permis a un malade de demander un des chirurgicns majors des 
fiegirnents , qui se trouvent ou se trouveront dans ce pays 011 alleurs, 
pour consultcr avec Ie chirurgien ordinaire , qui Ir. traite sur l'ctat de 
sa maladie, et que Ie premier pourra faire les operations qu'i l  jugcra 
necessaire, pour Ic sou lagerncnt du malade mais tonjours en prcscnce 
du chirurgicn ordinaire et non autrcment a tant etc. 

Bruxelles cc 28 Mars I 750. 

Cc décret , dont Ie  bul él aitdes p lus louables , fut l a  source 
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d ' 1 1 n  grand nornbrc d 'abus c l ,  entre autrcs , les c l t i ru rg·iens-maJors 

se permi rent  d'cxercer la pra ti11ue civile sans l ' i n tcrvenlion des 

membrcs du  Col lége . Pour remédier à ces abus , les asscsseurs 

résoluren t  de sévir contre les délinquants,  et, Ie '10 avril 1 7 7 7 ,  I c  

syndic r.ita Ie  nommé Len;,;ran d  à comparaitrc devan t  Ie tr ibunal 

médical . Lengrand répondit  qu'en qua lité de chirurgien-major des 

armées impériales et de profcsseur à I '  Académie mil i taire ,  i l  n ' étai t  

pas assujetli a u x  statuts d u  Collége bruxel lo is .  Les assesscurs 

n'ayant pas admis les raisons de l ' inculpé,  Ie syndic requit contrc 

Lcngrand ! ' amende de 200 fior ins  pour contravcntion au décrct 
impérial rl u 1 8  aoftt 1 7 3 2 .  

L e  Collége , ayant appris que Ic chirurgien-major avai t  adressé unc 

rcquètc au gouverneur général , chargca son syndic d 'écrire à la 

faculté de médccin e  de Louvain la  lettre suivanle : 

Clarissimi ac Amplissimi Domini 
Amarissimis frequentissimis que confratrum nostrorum supra i n \'rac

tione d iplomatis Caroli VI 1 8' Augusti '1 732 varioru 1 1 1 que pr�ei;e
dentium circa medicinam evulgatorum quercl i;; pcrmoti Assessorcs 
Collcgii medici Bruxellensis j usserun t  me nupcr ad tribunal medi
cum ci tare chirurgum 111 i l i tarcm Lcngranrl ,  qu i  ibidem oh profcssio
ncm artis medicx si l i i  non cn m petl'ntem condemnalu� fuit per contu 
maciam ad solvendam mulctam per diploma supra d ictum statutan1 : 
pr:rfatus vern n. Lcngra11d l ibe l lum suppl iccm si1 1 1ul Cll lll arm oru rn 
pra::fecto exhibuit Su:c Celsitud in i  11.cgi:r, u t  ab c�L oltlincret decretunr , 
quo sibi aliisqu e  chirnrgis mii itaribus non chirnrgiam tantum sed et 
artem medicam a:!què liberè ac nobis passirn exercerc l icerct s 1 1 1J 
pr�etextu examinis bicnnis ad obtinendum gra c lum chirnrgi-majoris � 

quod subiernnt, sua au tem Ccl:; itwlo 11.egia pro more dcsuper Senatui 
Bruxel lcnsi , et hic uobis misit  dccretum cujus hit adj ungi mus apu
gra phum . 

Videtis, Clariss imi  :w A 11 1 pl issim i  D1i111 ini . ex teJJ ure huj 1 1s  dccn: l t  
chiruq;o� rnilitares, n i l  rninu'  velle,  q uam uubi> esse parallelu>, 1 1ua-
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propter cum vos rationc examrn1s reque ac nos rationc h11jus prx
tens:r paritatis lresos fore credamus , ego nomine omnium assesson1m 
hisce littcris vos rogo , ut ad avertendam hanc a corpore nostro injus
titiarn et dedcws, una nobiscum graviter allaboretis, nos certè encq;i
cam injustre hujus armorum prrefecti petitionis censuram meditamur : 
imo jam inchoavimus ; ut autem et vos pro êa , qua apud reipublic::c 
prnceres polletis , auctoritate nobis , ut patres filiis , opem vestram 
pr::cstetis , vehementer exoptamus ; b revissima ac tutissima in hac re 
via ingredienda , meo judicia h:ec est , ut  vos , Clarissimi ac Amplis
simi viri , has no stras qucrelas , et ad causam com111 unem amplcc
tendam preces quantocyus communicetis cxcellcntissimo Domino 
Comiti de Ncny, utpotc u nivcrsitatis Lovaniensis protectori et Com
missario Regio , eumque rogetis , ut  i n  hac qualitate causam vestram 
nostramque , ubi in Concilio Sanctiore agitabitur, ut j ustam et sanis 
rcgulis politicis conformcm amplecti ne dedignetur : at vero sus 
l\Jinervam : vos mcliora facietis et dicetis , quam ego suggererc 
possim : interea easdcm , ac supra prcces nornine omnium asses
sorum repetens ,  summa cum vcneratione subscril.Jor 

Clarissimi ac Amplissimi Domini 

Bruxellis 29 May 1 177 .  (Signé) F.  VAN STIGHEL Coli. med. Brux. 
Syndicus. 

Comme on Ic voit, les médecins bruxel lois dcmandaicnt à voir 
l eur opinion confîrmée par la première institution médicale du pays. 
Le docteur Van der Beien proposa d 'a ller trouver Ie comte de Neny 
pour Ie prier d'appuyer Ie Collége 

Expertissime Domine, 

Hodie , quod prins ob absentiam Amp. D.  Van Rossum non l icuit ,  
stricto Collegio litteras, quas nu per nomine assessorum inclyti Collegii 
Medici Bruxellensis ad nos dcdisti, proposui ; approbavimus utique ac 
laudavimus zelum vcstrum in defendendis facultatis nostr:n privilegfo;, 
atque omnem operam lubenter confercmus in proscqnendo suscepto 
ncgotio , idcirco dcputavit me stricturn Collegium ut et Excellent. 
D.  Cowitem de Neny aibuu , et si mul tccum confcram 13rnxclli � .  Porrn 
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1 1 t  i nnotucrit rl ies , quo dabit 1 1r adire Excel l . D .  Comitenr , rlc co te 
rcrtiorem faciam, i n terim magn:i cum existimatiunc subscribor 

Expcrtiss . One 
Humillimus tuus fam1 1 lus .  Erat sig·natu1 1 1  

Lovani i  7 Juny '1 7 7 7 .  N .  VANDERBELEN M .  Dor PP. 

Le professcur Van der Beien ayant appris que cclle démarchc 
scrait inulile , et que Je comtc de Ncny avait l ' intention de faire 
observcr slrictemcnt les règlements , fit parvenir , Ie '13 juin suivant, 
une deuxième lettre que voici : 

Altera Epistola Clariss. Dni Vanderbelen Juny 1 3. 1777.  
Expertiss . Diïe .  

Ex responsori is Bruxellis receptis intellexi , deputationem nostram 
ad Excel l . D. Comitem de Neny inuti lem videri, aut certè non acceptam 
fore , quaproptcr ei hactenus supersedendum judicav imus ,  ncque est 
tarnen, ut in de sinistrum omen habeatis , cum significa1·erit sin iul  
decreta exercitium artis medic� spectantia observatu m ir i  : nee aq.;u
menta , qu� ab armorum pr�fecto , sive poti ns  a chirurgo Lengra 1 1rl  
allegantur, adeo ponderosa apparent ;  chirurgos enim mi l i tibus dcsti
natos Vienn� non n is i  chirurg'iam doceri , nee nisi super iis, qua: ad 
hanc perti nent , examinari arhitror , nee putem curarn morl.Jorum i n tcr
norum apud ipsos mil ites il l is comrnitti, n isi quurn medici desunt,  aut  suf
ficcre ncq ueun t (l' i il e  pr;,efat. des n1alad . des années de l\luns" VAN 
SwrnrEN) sed dcmus cltiruq:;os i l los Vienn:B univcrsarn rnedicinam 
edoceri et super u niversa mcrl ieinft examen sul1ire, imo ad eam exerccn
clam ad lll itti ; an ideo ipsis l ici turn erit praxin rncdic:rn1 in hisce regio
ni l.J u s apud quoscumqu e cxercerc ? dccrctum ann i  'l 73'2 excl u d i t  ah hoc 
excrcitio quoscumque in cxteris acadern iis graduatos ,  ,ne Vicnncusi  
qu idem cxceptà, uti 1wrindc Viennai nostros l icentiatos :id cxercendani 
pra xin medicarn non admittunt, nisi ib idem gradurn repctieri nt, rp1crnaJ
modurn cum Expertiss. D. l l i mell.J : rnr actu 1 1 1  fui�sc , Clar .  D. Van 
Ilo,;,;um m ihi narravit : et manifeste fahmrn est, pncdictum Jecret1 1 11 1  
tan t1 1 11 1  respcxisse cos , qu i  absque u l la  qual itate artis exercit io sese 
i 11unisccnt , atque i n  van u rn  excrnplu 1 1 1  l i ccntiatornm Bunonic11si 1 1m 
adducitur ; i i  euim licentia.: graJum adcpti sunt , et salte111 tulerantur , 
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d forte e re essct hac occasionc postu larc , nt ii qui  deincrps Bononiam 
se confcrunt , u nà ex b urs is , r iuas fabri ar�cntarii Ilruxcllenscs co11-
ferunt, gaudcntes, adim pleto ibidem studiorum curso Lovan i i  gradu m  
� n u m  suscipere teneantur . sed h;,ec j am sat is  e t  plura potius quarn 
necesse fuit. feliccm successum vobis apprecatus magna cum cxisti
rnatione subscribur 

crat signatum M .  VAN DER BELEN. 

Le syndic Van Slichcl remcrcia les profcssseurs de Louvain de 

l ' n ppui qu' i ls  avaient b icn voulu donncr aux asscsseurs 1le 
B ruxel les , cl leur fit parvcnir la let t re suivanle 

Clarissi m i  ac Amplissirni Domi n i .  
Gaude1nus sanc a c  i mrnortales vobis gratias aginms , quod corporis 

nostri privilcgia tam strenue atque paterne u na nobiscum tneri pr:.esto 
sitis, l ::etamur i tidcm qnod intell igamus ex gratissimis l i tteris vestris, 
Excellcntissimi Domini comitis de Neny mentcm esse , ut dccreta 
circa cxercitium artis medicai evu lgata observentur : si  mi Ie quid e t  
nos i naudivcranms , Excellentissim u m  nempe Dominnm i n  Senatu 
dixisse, rectè agere corpus medicurn i m pediendo chirurgis mi l i taribus,  
ne ::equos professionis su::e l irnites excedant, at vero quo-usque hi l i rn i
tes extend untur ? in hisce definiendis totius rei cardo vcrsatur, cum 
penes solum Principem sit  decrcta sua annulare, extendcrc

.
aut coarc

tare , cu111quc dccrcto anni 1 732 n u l l u m  contrarium cmanasse hacte
nus constct , nos vobiscum putamus , chirnrgos castrenscs pri111ario 
so l i chiru l'gim inter m i lites excrcendm destinatos esse , secundariû 
vcro et  subalternè tantum ad exercit inm medicin::e superfic ialis i n  
castris et  nosocorniis mi l itaribus admitti : i d  evinccre videntur exempla, 
qum in urbibus Belgii multo milite prnsidiario mll nit is  passim obser
vantur , u b i  medici bis in septimana visitant ::egrotos nosocomii 
m i litaris , s irnul cnm cl1 irurgis supradictis ; rel iqu i s  vero dicbus soli 
hi  chiru rgi , sed sic sem per , ut  in  casibus graviorihus etiam chirur
gicis, tractanrlis medicos extraordinari6 in consi l iu1 1 1  vocarc tcneantur,  
porro c::etcra; rationes i n  nostro rc,;cripto al legat:c contra e lfrcncrn hanc  
chin1rgoru n1  majorum pr:csurnptionctn ,  satis convcniL1nt cu1 11 i i s  q uas 
in a l te ra l ' J f r : to la  vr.stra m crnorastis : s i  forte vit.lerc l u l.H'at rcscripti 
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no�tri apographnm , ind icarc dignctur ampfo�sinrns Domi 1 1 1 1 s  Prior 
quo1l vero a1l liccntiatos 13onon icnscs atlinet, ante aliquol annus circa 
praxin ju ridicam , l i l igfom fnit inter cos cl .J . n .  l iccntiatos Lovanicnses 
et rcs in favorcm Bononicnsium in Consilio Sanctiorc decisa est , oh 
solidas rationes polilicas quas memorando justo longior ficrcm , sc1l 
nonnc univcrsitas Lovanicnsis posset eilicere per modum depnta
tionis , ut Sabaudi fruercntur Bononire bursis Bruxellensium , et 
Bruxellenses Lovani i  bursis Sabaudorum ?  id e re fore virletur, inlcrea 
corporis nostri pnerogativas , pristinique splcndoris conscrvationem 
ultcriori cur:e vestr:e cnixe commcndans solità cum vencrationc 
subscribor 

Signatum erat VAN SncHEL , syndic. 

D:rns sa répnnsc , Ie professeur rle Louvain , qui connaissait 
b icn les faib lesses tles hommes haut p laces , consei l le aux méde
cins de la capitale d 'user de prudence. La voici : 

Clarissim i  ac Amplissi11 1 i  Domini 

Cum subolraciam responsum magislralus Bruxcllcnsis arl dccrclum ,  
(cujus  vobis transmisimus apographum) tale fore ut  in c o  j 11d icct 
conduccrc, ut Sua Celsitudo fiegia in chirurgis m i l itaribus Himcl
banr et Lengrand cxercilium artis medica:: tolcrct sine pra::vio coram 
vobis examine subeundo, non inutile duxi id vobis significare si non 
putr. 111, sanctius consilium cjusdem fore sententioo, cum cxccl lcnti ssi
rnus Dominus Comes de Ncny nupcrrimè vobis cornmunicavr.rit rlccrrl;i 
cxistcntia observatu m  iri : scd cum et in  augusto hoc clCt11 qu�eda1 1 1  
membra minus rcctè de facu ltate 111edicà Lovaniensi scn tian t ,  1 • t  
contra incxplicaLili quàdam rnanià erga chirurgos su pradiclus fora 1 1-
tur, quis scit, an et tandem Excel lentissimus Dominus p r;eses 11 0 1 1  
moven dus s i t  arl eos chi rurgos a lege g·enerali exirnendos? id  e i  reu ad 
prcevcnicnda 1 1 1  hanc priveligiorum nostroru1 1 1  labem ; nonnc con
vcnirct , ut vos per litterns rogctis cxcel lentissimum Dominum 
Comitem , ne quid in hac re novi, inauditis vobis ,  tlecernatnr9 mea 
rnrtc ha;c est sentcntia, fortè me vanns rnelus tcrret, scrl vi1lens 
q 11otidic virus, d ignitale ac nrwl itionc e:etcroquin s1wctabi lcs, t"ut i l i lJ 1 1 s  
J iuerc specificis a metl icaslr is  i 1 1 1 1 1  vel a 11 1 11 l iercu l i:; �i l 1 i  ad 1 1 1 i 1 1 i s trati�.  
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contra Vl'ro sapientissi rnornm ac p rohissi rnornm mcdicornm sal nl,a r ia  
ronsilia prorsus contemncre, non pnssum non sinistra qua::vis augu rar i , 

mcliora tarnen sperans venerabundus , ut solco suhscriLor. 
P. S. Rescriptnm magistratus tan tum infra duas tresve septi manas 

Consil io Sanctiori communical i itur, ut mihi dix i t  consultiss inrns Domi
nus Bossd1acrt u rLis pensionaris arlj unctus, unde non est fcstinato opus. 

Lovani i  23 jun ii 1 77 7 .  
(S ignó) : VANDEH fü:LEN. 

A la su i lc de l a  réccplion de ccllc l cllrc , on jugca ut i lc  d'cn

voycr unc  députation au président  de Ncny pour lui  comm uniqucr 

les raisons du Col lége , avant que les magistrals nc donnassl' n t  leur 

<léci sion , d 'antant  p lus que ccux-ci élaicn l d 'avis qu 'on dcvai t  laisser 

Lcngrand cxcrccr l i brnmcnt la médccinc sans examen . Il paraît  

qu'oulrc l 'Acadómie de ch irurgie , i l s  avaient l ' i n lcntion de con

stru irc un  höpital général à l ' i nslar de l ' Hötcl-Dicu , t i c  nommcr 

Lengran d  lu i-même i nspedcur des opérations et  de l 'ouverlurc 

des cadavres et r.n rnême tcmps <lc lui confîer u n e  chairc d 'analo

mic dans l a  n ouvel le  Académic .  La dépulation n e  rcr,ut  pas un 

accuei l  lrès-favorab lc .  Le gouverneur général écrivit au  mag·islra t  

de Druxcl lcs c c  qui  snit  : 

Chers et bien aimcz 
Le chiru rgien de l'etat major professeu r  et d i recteur de l ' ecole 

rle chirurgie mi l itaire l lenri Joseph Lcngrand , nous a fait representer, 
que Ie Col lege de rnedccinc de Cl'tte vi l lc  l u i  d ispnte Ie d ro i t  rle prati
r1uer eet art envers les personncs non mi l i taircs en se fonrlant sur les 
reglcments de 1 540 et 1 732 qui s'en rapportent soit :rn degré de 
l icence dans l ' université de  Lo1m1 in , so it a !'examen de la faculté rle 
medicine dans la memc un ivcrsi tó ponr ceux qui ponrro ien t etre d is
pensés rle prendrr. Ie  menie degrl: Le genera! com mandant  nous aiant 
representó au surplus q u 'en ·I ï:J\I ! 'examen des chiru rgiens m:1jurs a 
cté tram; l'ert' a V i1• 1 1 1ie , ou il a clé fondé a eet elfot 1 1 1 1 e  ccole de 
1 1 1edic ine pr:lli 1 1ue , cl q1 1c  Ie� 111c111es ehirur�5i 1 :ns y elant adrnis 
a1:4 ucncrnnt 1 1 ·  1 lroit d e  pr:1tiq ncr lc�itimemen t , que s' i ls 1:to ient  
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a1 l 1 1 1 is  par l 'universilt': de Lonvain , 1 l 'a11tant qnc les reglcmcns sou
mcntionés n'ont cu d 'autrc hut que cel ui d 'cmpccher, qne des personnes 
non qualifiées nc se melent de l 'excrcice de la medcrine , e t  n e  
sedniscnt I c  public, abus qui  ne seront point a apprehcnrler d e  la 
part des chirurgicns majors aux qucls Sa Majesté con fic Ic sal u t  d e  
toute s o n  arméc , n o u s  v o u s  faisons la presente p o u r  vous rlire que 
c'est notre in tention , q u'apres avoir oui ceux qu' i l  peut appartcnir,  
vous vous expliquiez tant sur l'objet particulier de la  plainte du chi
rurgicn maj o r  Lcn grand que sur la  demandc faite pour Ie genera! 
commandan t , qu'i l  soit declaré que les chirurgiens majors , aiant eté 
cxaminés tronvés capables et eté ad mis par !' ecole de medecine etablie 
a Vienne soient dispen sés de prendrc Ie degré de licence en medecine 
d ans l 'université de Louvain,  et non sujets par consequent aux peines 
que les reglements sousmentionés et 1i'a11tres semblables statuent 
con tre ceöx qu i  exercent ! 'art dans la  medecine sans avoir acquis ce 
d egré, dispensc dont les licentiés de l 'université de Bologne, qui  y on t  
joui d 'un c  des bourses q u e  confercnt les orfevres d e  Bruxelles , prc
sentent un cxemple_ A tant chers et bien amés Dien vous ait  en  sa 
sainte garde. 

De Bruxelles Ie 9 i\1ay '1 77 7 .  
Paraphée sj u l l .  v t  signé C11AHLES D E  LonnAINE .  
Plus bas etoit par ordre de Son A ltesse Royale 

Signé DE REUL. 
Adrlressé au Magistrat d e  Bruxelles. 

Copye van t 'Appointement. 
Myne Hecren de Wcthouderen der Stadt Brussel verscndnn de,;1: 

ten advise van 't Collegium medicum. actum in Collc,;io t 7 May t 7 7 7 .  
(Signé) J .  Il. CLA ESSENS. 

Les médecins bruxel lois, forts de leur bon droi t ,  firenl parvenir 
au magislra t  l a  réponse qui suil . 

Hcscrit d u  College de rncdecinc a Messieurs du i\lagistrat de cettc 
vi l lc de Bruxelles. 

Le prefet etc. aiant cu curn municatiun 1lu dccret de son i\ ltr.ss(: 

Hoyalc, é111a11é Ic �) de i\by 1 7 71 au 'ujet. de 'i1:ur l l en ry Jusepli  
Leng-rand .  
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Nous sornmes fondés sur les placcarts de 1 540 et 1 73'2 , il n 'a pas 
fréquenté puisqu'elle n 'est fondée que depuis environ  trois ans , et 
Mr HimelLaur a subi Ic sien a Luxembourg sur la médecine et la 
chirurgie par devant Ie médecin Meager médecin aggrégé de ce 
Collége et substitué pour lors au proto médecin , il seroit tres mal que 
les chirurgiens de l '  état Major de eet te ville auroient exemption de 
cette examen transferé à Vienne en '1 759 ni l ' un  n i  l'autre la t'ré
quente et reliqua habtr apud graff'arimn. 

A cette occasion , i l  pa rut à Bruxel les plusieurs écrits ou l a  légi
timité de cette décision était discu tée , et, entre au tres une IJl'ochurc 
intitulée : Réflexions poui· établir la compéte.nce ou juridiction du 
Collége de médecine de cette ville de Bruxelles sw· les rhirnr
giens majors et tous ceux qui exercent la médecine en cette ville 
en réponse au décret de son Al tesse Royale, émané le 6 de sep
tembre 1 777. i\lalgré tout , l 'autorité mil itaire passa outrc , en 
foulant au pied les règlemcnts existants . Les médecins bruxel lois 
s'apcrçurent ,  mais trop tard , que Ie droit et  la raison , se brisent  
<levant l a  brutalité du sabre . 

Le vicaire se plaint de ce que , duran t  cctte préfecturc , aucun 
chirurgien ne s' est presenlé aux examens , parce que Ie magis
trat avait défendu <l'en admeltre avan t la création de l 'Académie 
de chirurgie . Les élèves se rendirent à Anvers ou à Louvain ou 
parcille défcnsc n 'existai t  pas . 

Les assesseurs du Collégc ne pouvaient oublier Ic déni de jus
tice que Ie magistrat communal l eur avait fait dans ! ' affaire des 
chirurgiens-majors . Aussi Ic syndic Defrenne , ayant appris que 
Van Bel l inghen , Longfils et Burlin avaien t  eonsulté avec Ie chirur
gien-major Himclbaur , les cila , Ie 24 décembre 'l 7 7 7 , de sa 
propre autorité pour rendre compte de leur conduite au Collége . Le 
surintendant de T'Serclaes prétcndit que Ie syndic n ' avait pas Ie 

25 XIX 33 
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d roi t  de Ic fai re sans son assent imen t .  De l à  unc  a ltercation 
des pl us Y ivcs entre Ie syndic et  I c  surinten d a n t .  Gel ui-ei cxigca 
que I e  synd ic se rélractaL et lui préscntat des excuses ; mais 
Defrennc t int  bon et !' affaire e n  resta l à .  

Le chirurgicn Germain avai t  trailé un noblc Ir lanua i s .  I l  avait 
e u  à cc suje t  p lusieurs consul lations avec I e  chiru rgien-major 
Himclbaur ,  de manière que son comptc s'élcvait à 1 800 livres 
'1 2 sous .  SoupçonnanL que son débitcu r ava i t  l ' i n tenl ion de déguer
pir sans paye r ,  i l  Ic fi t  arrêlcr et i l  en résu l ta u n  procès pour 
i nju rcs . La partie défendercssc cnvoya la  notc de  Gcrmain au Col
légc rnédical  pour faire estimcr ses honoraircs , mais I e  surintendant 
s'opposa � la tax;ition comme étanl  contraire aux statuts parce 
qu 'aucnn docleur en médecine n 'ava it élé appclé en consultation . 
Voici  cc l tc pièce : 

De Hecren assessores en kannen uese specificatie n iet taxeren als 
synde  contrarie aen de .statuten ende placcaerten , niet tegenstaende 
den c i rculairen brief van zync Koni ncklycke l l ooghydt v:rn den jaere 
t 7:.i\) , den welcken men met alle eerbiedi nghe venereert, nog·ht a n s  
d e n  sehen brief e n  contrarieert geensints a c n  de statuten noghte 
p1accaertcn , vern1its hy seght dat 't geoorloft sa! syn dat de chi rn r
giens majors sullen moghen consul teren met de chirurg·yns van de 
stad t , a lwaer geene mentie gemaeckt wordt van rle exclusie van den 
Doctoor , a lsoo Llyven de statuten ende placcaerten , te weten dat de 
consulten ende conferentien gcdaen do .)r H imelbam ende Germai n  
n i e t  meer valabel en s y n  a l s  d ie de welcke soude geschiedt syn rloor 
onsc chirurgyns alsoo dat dezelve consulten ende conferentien ter 
exclusie van eenen gcapp robeeruen Doctoor niet  valabel en zyn .  

Le Col lége adopta celtc m:rnière d e  voir et  refusa de taxcr les 
consul ta l ions ,  de  sortc que Ie  chirurgien percl i t  les honoraires de 
tou tes scs  confércnces avec Ie chirurgien m i l i ta ire.  Ce jug·emcnt 
nous paraît injuslc et semble se resscntir de l ' imprcssion que Ie 
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d iffércnd entre Ie Col lége et les chirurgiens milita ires avait produit 

dans ! 'esprit des asscsseurs . 

Une affaire semblable se présenta dans Ie courant  de b mème 

année. Le pharmacien Enken avait délivré , sur l a  prescription J ' un  

chirurgicn militaire , des médicaments pour l a  somme de 1 500 

florins el voulut faire taxer son compte par les assesseurs . Ccux:

ci décidèrcnt que cettc livraison élait contraire aux staluts et que 

Ie p harrnacien n ' avait pas I c  d roit d 'cxiger une obole .  

Comme I c  docleur Van Slichel avai t  fai t  prcuve de zè le  et  

d ' énergie dans ! 'affaire des chirurgiens militaircs ,  i l  fu t désigné à 
l ' unanirnité pour èlrc con tinué dans ses fonctions de syndic, et au  

l i eu de deux candidats pour  cette place, I c  nom du uocteur 
Van Stichel sorlit seul de ! 'urne. Le mag,istrat refusa de con

fi rmer cette nominatio n ,  comme étant contraire aux stal u t s . Le 

corps médical fut convoqué une seconde fois et la  mêmc chose se 

représcnta. Le magistrat refusa de nouveau cle con firmer Ic choix . 

Le 1 8  oclobre 1 7  7 7 ,  Ie Collége médical se réun i t  pour la troi

sième fois et  persista dans son choix . Alors I e  magislrat passa 

outre et nomma d 'office Ie docteur Defrenne à la place de syndic ,  

en écartant I c  docteur Van Stichel . Malgré eet  échec , les  nouveaux 

assesseurs étaient an imés des mèmes sentiments et prèts à défendre 

leurs statuts méconnus par les privilégcs accordés aux chirurgiens

majors qni n 'avaient pas vou l u  se soumeltre à u n  examen . 

Utte fäbrique de bleu de Prusse s'était établie au mi lieu de la 

vil lc de Bruxelles , et les voisins s'étaient plaints des effets délélères 

qu'cl le exerçait sur la santé publique. Le magistrat convoqua 

cxtraordinaircrnent I e  Col légc , I e  7 mai 1 7 7 8 ,  afin  d 'avoir son avis .  

Comme Ic surintendant voulait que les assesseurs donnasscnl leur 

avis sur u nc simplc déclarat ion du fabricant ,  ceux-ci s 'y refusè-
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rent el déclarèrcnt qu'av:int de donncr leur avis , i ls dcvaienl 
i n spcctcr en détail les l icux ou se fabriquait Ic bleu de Prussc . 

Le ·1 8 mai su ivan t ,  deux mcmbrcs du Col léf;'c, accornpagnés de deux 
pharm:iciens-chimistcs , <lcsccndirent sur les l ieux , survei l lèren t ,  

pendant  deux h eures , toutes l es opérations e t  délivrèrenl 13 d{�cla

ralion suivantc : 

Le Collége de Médecinc de cette Yil le de Bruxelles étant assemblé 
l e  7 de mai 1 7 7 8  en suite ucs ordres uc  lvtr l 'échevi n  V:rnhelewyck loco 
Dni  Sterclaes supcrin tenucntis a dép n té les deux v isitateurs de ce 
Collége conj o interncn t  ;ivcc les deux m:-iîtres des preuves u u  corps des 
A poticaires pour se trans porter chez Ie Sr . . . . . fabricant Ic  bleu de 
Berl in  et ont  observé ee qui snit  : 

M essieurs Ic vicaire et les  asscsseurs d u  dit  Collége , les surnorn
m(,, v i , i tcurs se sant transportés Ie '18 du rno i s  t ic  rnai a deux l icurcs 
et t lcmi l'a p rès-rni tl i  chez Ie  Sr . . . . . .  t'abricant du bleu de I3erl in  , e t  
a i:-int  examiné atten tivcmcnt scs  opérations afln  de connoi tre si olies ne  
sont  pas nuisi l i les i1 l a  santé des  voisins , rl éclarcnt q u ' il s  o n t  é tt\  dans 
son bboratoire oruinairn i1 l ' licure susnornmée et vue ce qui sui l : 

Le premier procédé pour faire Ie bleu de Berl i n  consistc dans Ic  
dcssechenwnt d u  sang de  bccuf ,  ccttc opération se  fait par  Ie  feu , et s i  
Ic sang est  frais ,  e l l e  n 'excite aucunc  nrnuYai:;c l'apcu r ,  cette opération 
n 'a  pas été faitc r n  nolre présence , mais nous scavons que l 'intérêt de 
l 'artiste exig·e q u ' i l  préfére Ie  sang frais au  sang· pourri . 

Le deuxièrnc procédé est la calcination d u  d i t  sang desseché q u i  se 
fai t  ayec Lh1 sel alkal i , cel te opération a é té faite ucpuis Ie  commen
ce1uent jusqti '<°L la  fin sous nos yeux , e l lc  excitc une fnrnéc alkaline  
rnlatilc qu'aucun médecin chimiste n'a jarnais j ugée particulierement 
nuisible a la  santé. 

Par le tro isième procéué il u isso u d  la d ite matière calcinéc dans de 
l'cau , celte opérat ion,  qui a été fai te en notre présence , excitc une 
fumée de mème nature que l a  précédente, mais mains  forte,  ensuitc 
i l  f i l trc cette dissol u tion ,  et l a  Gd,l�tnge avec unc lessive faite d'alun et 
de  Yitriol  vert , cclle-ci ne dérange personne ; ce mélange , que nous 
avons rn excite u n  bouil lonnement, con1me i l  arrive,  quand on rnél:rngc 
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les alkalis avec les acides , et cxcite une odeu r ,  qur jamais médccin 
chimistc n 'a  crn dcvoi r  éviter comme nui ,;ible. 

Nous n ' :wons senti en  nous aucun dérangement après l es deux 
heures que nous sommes restés au laboratoire : l 'hornme, sa femme, 
son ol\\'ricr et ses enfans q 1 1e  nous avons examinés , se porten t fort 
b ien ,  de sortc que nous j u geons , que cette npération du bleu de 
Berl in  ne produit point man ifestem ent des effets pern icieux . Ouï Ic 
rapport des susdits visitateurs et n1a itres des preurns, Ie préfrt et 
autres asscssenrs du Collége sant d'avis que cette préparation du 
bleu de Berl in  n 'est point de nature à nuire it la  santé des voisins 
n i  cl'altérer en aucunc facon leurs m eubles , ou provisions, rnoiennant 
quoi nous croions avoir satisfait à la  clcmanclc qui nous a été faite et  
avons l 'honneur d "être en profond respect 

Les très hurnbles et très obcissans 
scrviteurs Ie préfect, vicairc et  autres 
asscsseurs et conj o internent les deux 
maîtres des preuves du  corps des 
Apoticaires du Collége de médecine. 

Par ord . 
Le 26 mai 1 7 78.  

Les médecins croyant que tou te pcinc mérite sabire , avaient 
dcmandé de modiqucs honoraires pour la v is i te de Ja  fabrique . 

Le surintendant n 'était pas de eet avis et croyai t que lc corps 

médical est corvéable à merci , comme l ' autorité scmhle Ie croirc 
cncore de nos jours.  Les asscsscurs rcfusèrent de clélivrcr la rel a 

t ion  d e  leur v is i te avan t  tl 'è trc dt'imcnt  i nrlcm n i sés . Voici l a  lc l trc 
q 11 ' i l s  li rc n l. pnrv1:n i r  à c.� sujd � l ' au lorilé com m u nalr : 

Op heden den 1 11 j uny 1 7 78 heeft den Heerc superintendent  van  hrt 
Collegie der Medecynen we3·hens Ilecre wethouderen geinsinuecrt a en 
het voorschreven Collegic de resolutie ofte ordonnantie van de voor
schreven Heeren wethoucleren de dato 30 may '1 778 onderteecken t  

J .  B .  CLAESSENS. 
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Wclekc ordonnantie in del iberatie zynde gestclt geweest , is er 
gcJ"esolveert by ' t  selfste Col legie der Medccynen van hun advies 
racckenrle de  l'abrikc van het berlinghx blauw n iet te verlcyden ten 
'-Y daer over betaelt te syn . 

Actum ut supra. 
Coram Dom ino  p rrefecto, v icario a l i isque Collegii  
Medici  assessoribus et censol' ibns ex pharmacopceis. 

Quelques jours a près , Ie magistrat cnvoya u ne sommalion a u  

p réfet Dumont pour l u i  not ificr qn ' i l  cût  à dél ivrer a u  p l u s  t ö t  l a  
déclaralion écrile . L e  préfet convoqua d 'urgcncc Ic  Col l ége , et i l  

Cu t décidé d 'adresser u n c  rcquêtc a u  Consci l  de Brabant contenant  

! 'ex posé de ! 'affai re . Gelu i-ei donna gai n  de eause aux médccin s  

p a r  ! ' a rrêt suinnt : 

Die Prefect, Y icarius ende andere assessorcs van 't Collegium der 
Medecynen binnen de se stad t suppten . 

De Heerr,n wethoudcren der  selve stadt rescr i b ente n .  
Gezien en ' t  hof decreteert ex officio h e t  verclaeren d e r  rescribenten 

gedaen by den 8 ,  9 , '10 en 1 'l arÎen van hunne sëÏire van verclaeren 
met rescriptie, nopende de  \·is itatie van de  fabrieck e , schryven van het 
adv ies , ende in het net ste l len  d ier , vermeit in de  specificatie aen ti c  
Ycnue en c o u r  gernrght 'l 8 '1 ° ende  aleer te d isponeren nopende de  clJ"y 
exlJ"aord inna ire vcrgaerler inghen by de selve specificatie grroert, 
ordonneert acn pal'tyen wrderseyts voor commissarissen in  saccke te 
deputeren over te l egghen eene 111emorie behelsend e  respectivelyck de 
gevallen in de welke het Collr:gic der supp lten weghens de rescribenten 
gr.consultrert synde, is brtarlt geweest ofte n iet en i s  betaelt geweest, 
olll de>r. n1ernnrien gesien voorrler �etl isponeert te woril en naer brhou
ren ,  reservatis expensis.  

Actum 23 febry 'i 7i9 . 

Nou s trouvons ici deux documcnls qui n 'apparlien n ent pas à 
r e l t e  p réfeclurc,  mais que nous commun iquons à cause de l ' i n térèl 
qu ' i l s  présentcn t .  Le premier  est  une  i n lerpréla l ion des sla tu ts  

médicaux d u  5 odobrc 1 7 1 5 ,  qui  donne aux maîtres des  �reu ves 
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et a 1 1x  anc1ens des pharmacicns Ie d ro i t  d ' assislcr à loutes l es 

réunions du Col légc et de voter dans loules les affaires . La 
voici : 

Op 't vertooglt gedaen van wegens de Ouders ende Proelfmeesters 
van 't corpus der Apotekers b innen dese statlt Brussele over 't Yer
schil tl'welck de selve syn hebbende teghens de assessores van 't Col
leg·ie rler medecynen , ende merckelyck ter saccke van de ordonnantie 
tusschen de selve partyen geëmaneert i n  den j aere '1664 ende het ver
slan t van dyen ,  heliben Myne Heeren die 'Lieutenant Amptman, Dorghe
m eester en Schepenen thesoriers , rentmeesters ende Raedt der selve 
stadt goedt gevonden , alvooren daer over gehoort te hebben de 
voorsch . Assessores te statueren ende verclaeren by forme van inter
pretatie en de ampliatie der selve ordonnantie het n aervolgendc. 

Dat de Proeffmeesters Apotekers voortaen sullen mogen compareren 
in het Col legie der m edecynen bene/lens de assessores medicos in a l l e  
vergaederingen . 

Dat sy a\daer hun gevoelen sul len moghen seggen over alle proces
sen ende alfairen het welvaeren maintien ende d irectie van 't voorsch . 
Collegie raeckende ende beneffens de voorsch Assessores oock voteren 
ende kiesen den greffier ende cnaep v;in 't selve Collegie, alswanneer 
de selve officien sul len co men te vaceren . 

Dat sy aldaer hun  gevoelen sullen mogen en moeten segg·hcn over 
alle saecken hun ampt ende functie raekende. 

Dat sy selfs oock sullen moghen present syn , wanneer in ' t  voorsch . 
Collegie sa! geageert worden over saecken van chirurgie oock van 
vroevrouwcn ende andere saecken ende qualcn lrnnne functie ni r:t 
raeckende mi ts doende den eet!t gepn'scrihcert by de  Yorighe ordon
nant ien  van te helen ' t  gene te helc1 1  staet, wel vcrstacnde noght; 1ns dat 
>-y oYer di ergelycke saecken hun g('voelen 1 1 oyt en sul lrn 1 1 1 og-lie1 1  
scgghen , ten sy i laer over ondernaeght synue , oft dat des aengacnde 
incidenten oock eenigh ondersoeck viel te doen over de deug'hrl elyck
h eydt,,nature ofte vervalschydt der medicanicnten ofte behoorelyckhydt 
van de compositie ofte pharmac.: ie. 

Ordonneren dien volg hen de aen alle de gene des raeckende h u n  
h ier na te reguleren ende aen den voorschreven cnaep van ' tclckcr 
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vergaederinghe van 't selve Col legie voor gemelde Proeffmeesters Apo
tekers daer van in tydts de advertentie te doen.  

Belastende dese met enregistraturc ter thresorye op pene vrrn nul
l itcyt ende rcscrverende n iet te n 1 in  Myne voorschreve Ilceren desacn
gaende hun vermeerderen veran deren ende vermi nderen soo ende 
gelyck sy naer geleghenhydt van saecke sullen v inden te behooren .  

Aldus gedaen den 4 8°cr 1 Ï' l 5 .  Was onderteeckent 
G. D. v,\N YEEN.  

Geenregistreert dese ter  thresorye deser stadt Brussele i n  den  
vyf-tienden register f .  280 verso et sequentibus onder my grefller 
deser stadt berustende. Was onderteeckent 

/E .  D E  F1u rn .  

Le second document , uaté du 4 octobre 11 7()5 , décl a rc que les 

pharmaciens sont membres du  Collége méclical . Le voici : 

Op den vierden 8hcr ·l 16:> hebben ""Y joncker Fercl i nandus Fran
ciscus De Fierlant , l icentiaet in beide cle rechten ende Petr u s  
Carolus Lion , respcctiYe Schepene e n d e  Greffier dcser stadt  B russe l 
gecollationeert de bovenstaende copye tegens sekere ordonnantie geen
rcgistreert in sekeren boeck , fol . 5G3, gebonden in  bruin kalfs leer, 
hebbende voor titel  Register vun ' t  11 potekers uinbacht der stadt Brussel 
alhier rnor ons geproduceert Lloor den procureur M. Joannes Franciscus 
Le Vi la in  als dienende de P rocffo1eesters ende Ouders der Apotekers 
b in nen dese stadt als l i tmaeten Yan ' t  Collegium 111edicum alh ier ,  i n  
hunne saecken d i e  sy i n  qual i tydt van aenleggeren syn su stinerendc 
voor Ileeren Wethouderen deser voorsch. stadt  tegen ' t  corpus der 
licerrn Doctoren in tervenierenrle ende d e  saecke aennemende voor 
wylcn 1 l 'Heer Joannes Van ilcrbelen gedaeghde , dewclckc wy daer 
mede bevonden hebben te accord eren ende dit  om de voorschrcvc 
A pothekers te dienen in  h u n ne vermelde sacckc p artye hier t o e  
�·edaeght a e n  haeren prOCLl! 'eur 1\1 .  Henricus Den rek , d e n  wclcken 
heeft geprotesteert more soli to. A ctum ut  ante.  

Was onderteeckent F.  F. DE Frnn L \ NT .  
P.  LJON . 
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i'ioiumtr-quatrii>mc J,�rifrctur�. 1 ï78-l 780. 

L'emploi de l 'électrici té en médecine date de la  cl écou verle de 

ce lle force . Vers la fin  du d ix-huit ième siècle, l ' appl icalion en fu t 

généra l isée . Un certain Lnxembourgeois, nommé Gibhens ,  dépourvu 

de conna issances médicales , v in t  s'élabl ir à Bruxelles et dernanda , 

en '1 7 7 8 ,  l 'autorisal ion de l ' appliquer à des malades .  A celte 

fin il adressa au prince de Stahremberg la supplique suivanle : 

A Son Altesse Ie Prince de Stahremberg , 

Remontre tres h umblement Jean G i bbons natif d'Arlon pais de 
Luxembourg, vcnant de la Jamairruc oü i l  s 'est  distingué pendan t 
tout Ie tems qu'i l  y a eté par l 'administration de l' elcctricité sur Ic 
corps humain affi igé de differens accidens ,  secret q u'il a pratir1ué aussi 
depuis avcc un succès desiré en differentes contrées de l 'A n g·\etcrrc, 
que pendant un an il a travail lé sur plusieurs corps affiigés d es per
son ues hors d'etat de Ie paier dans la  ville de Bruxel les oit il se proposc 
de rontinuer, s i  Ie bonheur veut qu'il en soit rccompensé a eet cffet, 
sujet de son tres respectneux recours vers son Altesse, la supplian t 
tres hulllblement de vouloir lui accorder u ne gratification . 

C ' est la grace. 

Le maG·islra t , sur l 'or<lrc du prince Charles-Alexan<l ro de  
Lorra i ne ,  renvoya celte suppl ique :rn Collége médical a vcc prière 
d 'ernellre son avis. Comme on devait s'y attendre, cel avis fu l 
défavorable parce que Gibbens n 'avait aucune connaissance méd i
c::ile ,  e l  que p l usieurs praticiens e t ,  entre autres , Ie doc leur 
Du Rondeau , employa ient cel le médicat ion. 

L'annéc 1 7 7 0  fut lrès-désa streuse pour la Be lg iquc . La dysen

ler.ie fit partout de nornbreuses v ictimes . Bruxelles eut à 

déplorer Ie sort d 'un grand nombre dr, ses habilanls, mois

sonnés par Ie fléau depuis 1 7 79 jusqu'en 1 78 3 .  Le docleur 
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J .  C .  Jacobs nous  a con scrvé l ' l i istoirc des ravages de cctle épi

dém ie dans l a  cap i t a l e  du Braban t . I l  assurc qu' i l n ' a  cu qu'à se 
louer rlc l 'crn plo i  des opiacés . Un autrc pra ticicn , Ic docteur 
Du fündcau, pu bi ia I e  tableau de celle épidém ie  en 1 7  8ü . 

Dans tou t le cours de l a  rnaladie, les médccins de Bruxelles 
furen t  admirablcs de dévouemcnt et prouvèren t unc ro is de p lus 

que ! 'amour de l ' h urnan i té est inné aux enfan ts d ' Escu lapc . 

L' inoculation de l a  pet i tc vérole a été u n  des objcts les p lus impor
tanls des recherches des médecins dans Ic cours de ce s iècle . Avan t  
l a  découvcrtc d e  l a  Yaccinc , l ' i noculal ion de l a  petitc vérolc cxcita 

dans notrc pays , comme dans Ic rcste de l 'Europe , des d iscussions 

fort an imécs . En 1 7 79 et '1 780 pl us ieurs i noculations furen t 

fai lcs à Bruxel les .  

$o i�antc-ci nqièmc ljl r efrc ture .  - t 780� t 782 . 

Dans celle périndc bicnna lc , lc vicaire Caels n ' a  rien annoté . 

Esl-ce à cause rles événcmen ls graYcs qu i  vcn a ienl d 'avoir l il�ll ? 

On sa i t  que Ic duc  Charles de Lorra ine était mort Ie 4 j ui l lct '1 780 

à son chateau de Tervucrcn , et que cctte mort causa u n  de u i l  g·éné

ra I dans la Bc lgique qn ' i l  ava i t  gouvernéc pendant p lus  de 3G ;in s .  

Ce l k  dou le1 1 r ne ru t q 1 1 e  l e  pdlucle de cellc qu i  a l l::i i t fr::ipper 

n o lre patr ie par l a  mort de Marie-Thérèse , qui  a rr i va lc 29 novembre 
su i van t .  Les Pays-Bas , si ma l heurcux pen<l::int p lusicurs sièclcs , 

avaient j o u i  de quelque rcpos sous le gouvernement de cetle prin
cessc , c l  Ie nouveau règnc de Joseph I l , connu par son espri t  ré

f'orrnalc u r ,  r:c l c: i � sä i l  päs <lr causer des appréhensions pour l ' avcnir . 

Si nous nc t rouYOns pas d ' aclc assessori Q J  à faire connaître , 
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nous pouvons mentionncr la p ublication de quelqucs ou 1Tages des 
membres du Collége . C'est ainsi que Ic docleur Defrcnne mil au 
jour un livre intitulé : Médecine simplifiiée on manuel de méde 

cine et de chirurgie domestique ; ouvrage généralement ntile , 

particulièrement aux gens de lettres , à MJW. les curés et autres 

habitants de la campagne , aux marins et à tout voyageur , 

pow· prévenir la plupart des maladies , e t  pour s'en guérir soi

même, ouvrage oii l' on n' a pu se dispenser de démasquer les 

m édecins du temps , et dans lequel on est forcé, quoiqu' à regret , 

d'exposer au grand jour leur charla tanisme . Amsterdam. (Bruxe l 
les) 1 780 in-4o de  344 pages.  Amsterdam et  Bruxelles chez Lion , 
'1 785 i n-80 ibi d .  '1 785 in-80 en flamand sous Ie titre de : Vereen

voudigde geneeskunde , ofte handboek van huyslyke genees- en  
heelkunde . Cette publication fut amèrement criliquée par Ic  doc
tcur Prévinaire , dans une broch ure sous Ie  titre : Réplique à la 

lettre de ilf. Defrenne sur l' empirisme dévoilé. Amsterdam 
(Bruxelles) F lon , '1 7 84 i n-8° de 7'l pages.  Comme on  devai t 
s 'y attcndrc, Defrenne riposta par l 'écr i t. : Lettre à !'auteur du 

livre intitulé : L'empirisme dévoilé, au réfu tation des principes 

de lrt médecine simplifiée , etc.  avec suite d' observations snr la 

petitr, vérole ponr confond·re l'imposture cyniqne. Bruxel les , 
Van d!T Bcrghen , '1 7 84 , in-80  de 49 pages.  

Le docleur Du Rondeau publia plusieurs mémoircs de médl'ci nc  
i nsá6s dans  l es  mémoires de l 'Académic de Bruxelles .  

Nous devons au  pharmacien Van d e  Sande '1 o Lettre à M. 
Beun ie , licencié en médecine e t  membre de l' 11cadémie impé

riale et ?'Oyale des sciences e t  belles-lettres de Bruxelles sar les 
e({ets pernicieux des moules . Amsterdam (Bruxelles) 11 7 8 1  i n- 80 .  
g L et tre sur la sophistica.tion des vins. J 78 ·1 i n -8° d e  20 pages . 
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3° Réponse à la lettre snr la sophistication des vws. l bid , 
1 78 1  i n-8° de 27 pages. 

Ces divers écr i ts prom·cnt que l 'Académie exerr;ait une i n flucn ce 
sa luta i re sur les mcmbres d u  Col légc médical de B ruxelles . 

fioi�an t c-siîfrmc tJrèfrrturc .  1 782- 1 784 . 

Mèmc absence d 'actes de la part d u  vicaire Van Lierde .  
Dans ce tcmps , on  s'occupait avcc ardcur de l 'hygiène ,  

surtout des inhumations .  L e  1 1  jui l let 1 783 ,  parut u n  édit impé
rial , qui défcndait l es inhumations dans l ' in térieur des v i l les . 
Par suite de cct tc défcnse , on établit en dchors de Bruxelles , de 
nouveaux  cimetièrcs ; i l  y en cut un à Saint-Josse-ten-Noode pour 
Sainlc Gudule ,  un à St .-Gil l cs pour la Chapellc, et u n  à l\Iolcnbccck , 
pour Sain lc Catherine 1 . 

Voici quelques publ icalions faites par des rnembres d u  Col légc : 
1 o Mémoire en réponse à la q uestion : quels sant les efTets 

de l' électricité ap;1liqnée aux plan les e t  onx ar bres dans les 
serres ,  en constatan t ces efTets par une suite d'expériences bien 
détaillées. J .  ll. Van de Sande . Bruxe l les , 1 783,  in-80 de 
46 pages . 

2o La falsi/ication des médicaments dévoilée . Ouvrage dans 
1eqnel on enseigne les moyens de déconvrir les trnmperies mises 
en usage pour falsi(ier les médicaments {(m l  simples que co111 -
7wsés , et ml, on établit des règles utiles aux médecins, c/1 ir11r
giens , apothicaires et rfroguistes , mais anssi anx malades , par 
Van de Sande .  La Haie, (Bruxel les) , l 784 ,  in-80 de 430 p.  Le 

1 Voycz WAUTERS, !fistoire de /Jru:cc lles, lome 11, page 3 1 4 .  
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célèLre Hahnemann traduisit cel ouvragc en al lem::rnd , Drcsde , 

11 7 8 1 , in-80.  

30 Mémoire sur  l a  queslion : Que ls  sont  les  végétaux ind i

gènes que ! 'on  pourrail subsliluer dans  les  Pays-Bas aux végétaux  

exol iques relativernent aux  d i ffércn ls  usagcs de  la  vie , par F .  X .  
Burlin . Mémoire couronné en 1 7 83 c l  que Wauters traduisit  en  

grande partie en  latin . 

�oiîa1tte�sqitièmc l,Jrffrctnr t .  t 784- t 786 . 

.Mème absence de documenls,  ma i s , en revan che , publ icalion de 

quelques écrits rcmarqu :ibles . 

• 11 o Tractatus poli tica-medicus de dyssenteria in gen ere , a uc

lorc J .  C .  Jacobs ,  Hotlerdam , (Bruxel les) 'l'i84', i n-80 de 1 88 p .  
Jbi i l . en  français , an VllI  in-8° . Ibidem '1 8 '1 6 , in-80 d e  2G4 p .  

2°  Lettre à Messieurs l'Ecoutête , Bourguemaitres, Echevins 
et Conseil d' An vers , sm· leurs ordon11a11 ces e t  catalogue de mé
dicamen ts 1·elatifs à la médecine ,  la chirnrgie et la pharmacie, 
émanés le 7 mars 1 786 , zxi1· J. B. Van de Sande .  B ruxelles , 

1 7 8 6 ,  in-So de 1 8  page s .  

3 °  Eau pour dissizJer les taches de rousseur ,  p a r  I c  mêmc . 

l birl " 1 786,  i n-1.0• 

�oi�ante-l;uifümc l�rrfrcturc .  i 786- 1 788. 

Par sui lc de  ! ' absence u 'acl:es , nous n 'avons à mentionncr 

que quelqucs écrils ,  dus  aux mcmbres d u  Collégc . Ce sont : 

1 0  Du IlONDEAU. Traité de la dysen tei·ic, précédé d'un 
mémoire sui· le signe infaillible de la mort, extrait des nouveaux 
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mémoires de l' Académie impériale et royale des sciences et  

belles-lettres de Bruxelles. Brux.  11 7 8 9 ,  2 vol .  in-8°". 

2° J .  B .  VAN MONS . Schets van eigenschappen ,  de welke in 
een waar apo theker vereischt worden, ende deszelfs invloed op 
de societyd .  Amsterdam , 1 78 8 ,  in-4o. 

3° CAELS . La cm·e des maladies produites par les minéraux . 
Amsterdam et Bruxelles , 11 7 8 7 ,  i n-80. 

4° VAN DE SANDE. 1'1émofre en réponse à la question : qnels 
sant les 'végétaux indigènes prapres à fournir des huiles qu'on 
ponrrait substituer avec succès et sans danger à l'huile d'olive? 
Quelles son t les méthodes de préparer et de conserver ces huiles? 
Enfin quel sera leur prix en supposrint un prix donné des 
molières dont on les lire . Bruxelles, 1 78 8 ,  i n-4.0, de 46 p .  · 

5o Réponse de Van de Sande à M. Roels , maître en phar·
macie à Bru,qes, 1·ela live à la comète annoncée pour le 22 
février 1 788. I bid . '1 788 ,  in-8° . 

En 11 787,  l 'Académie de Bruxelles proposa la question suivanle : 
Quels san t les moyens que la médecine et la police pourraien t 
employer pour prévenir les erreurs dangereuses des enterrements 
précipités . Seize concurrents en lrèrent en l ice. La médai l le  d 'or 
fu t décernée aux doctcn rs Prévinaire de Bruxel les, et Wau ters 
de Ga n d .  Le premier fi t paraître son travail sous Ic titre de : 
Jlf émoire sur la queslion snivante, : Quels sont les moyens que 
la médecine et la police pourraient employer pour prévenir les 
erreurs dangereuses des en terre men ts précipités .  Brux . '1 7 8 7 ,  

i n-4o d e  232 pages . 

.Soirnnte-m·uuième lµrfftcturr. t 788- 1 790. 

Mème absence de documents . Ne pourrait-on pas ici attribuer 
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celtc n égligence aux événemenls qon t  la v i l le de Bruxelles el loul  
Ic pays furent Je théätre. Pendant  celle période , les  infractions 
commises au  pacte fondamenlal par Joseph II ne con nurent p lus  
de homes , et  firent  éclater la révÓlu t ion  brabançonnc à laquellc les 
membres du Collége médical applaudirent  unanimement.  

Les opinions que ! 'on  s'est formées sur la na ture de la (ièvre 
puerpérale , n 'on t  pas moins varié que les moyens consci llés 
con lre cette maladie . Cette affoction éta i t  très meurtrièrc chcz l es 
personnes du sexe vers la fin du  XVIIIe siècle , tant  en Belgique 
que dans d 'autres pays . Ce fut e n  11 788 que Van Stiche l  fit con
n aîtrc ses idées sur l 'étiologie de cel lc lièvre et proposa sa méthode 
de traitcmcnt comme la plus ra tionncl le dans scs Réfietcions su1' 
les maladies aigues des (emmes en couches , leur nature , leurs 
causes , leur traitement , Bruxelles , 11 789 , i n-8° de 36 pages. 
La cause l u i  parait u n e  pléthore laiteuse dont Ie sang est sur
chargé . I l  consei l lc  l ' hu i le  de tar trc par défai l la nce à la dose d ' un  
à trois gros par j our .  Voici commcnt il s 'exprime : 

• Ma moindre dosc est d'unc drachme , la dose moyenne  de  
deux , e t  la p lus  forte de trois d racluncs par  jour  . . . . .  Comme 

cc rcmèdc agit Ie plus efficaccment par les sueurs , j 'ajoute sou
ven l à la close susditc quatre onccs d'cau distillée de sure:rn . . . . .  
Tant que Ie lait resle égalemen t  répandu  dans  l a  masse des hu meurs , 
je me tiens u niquement  à l ' hu i le  de tarlre par défail lanre , seule 
ou en tremèlée d ' u n  doux purg11 l i f ;  mais aussitöt que j ' a i  des indi
ces d ' infil tration , qui engourd i t  les organes au point de leur 
crnpêchcr Ic mouvement néccssaire pour se débarrasser de l a  
pléthore laileuse , alors j e  n 'a i  pas  peur d 'agacer p lus  efficaccment 
les solidcs , e n  ajoutant à ma mixture ou in fusion alca l ine dcpuis 
un demi-drachme jusqu 'à  u n e  drachme de  camphre , e t  même en  y 
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mèlanl des purgalifs donnés à pcti tc dose , mais souven t , de façon 

qn ' i l s  agissenl aussi hicn comme fondants et sl imulanls que comme 

évacuanls .  Pour ohlcnir ce but , je mèle souvcnt à mon infusion 

alcal inc carnphrée un grai n  de  tartre stibié , ou b ien je  donnr. 

séparémcnl loutes les hcures quatre grains de scamonéc d 'A lep. • 

5ohante-� i�iênu turrfuturr .  t 79.0-t 792. 
I 

Pendant cellc périoJc l e  régime autrich icn ful rélab l i sous I c  

scep lrc Je Léopold I I .  Nous lrouvons peu  Llc choses à enrcgistrer 
s i  ce n 'cst l ' inscrip l ion de quclques mé<lcc i ns , pharmacicns et 

chi ru rgiens. Parmi ces dernicrs nous remarquons J. 13 .  Uyller

l iocvnn qu i  se disting'ua dans la su i te parm i  ses col lègucs ; i l  

passa d 'unc manièrc s i  rcmarquable que lc vicaire Van Slichcl en  

fa it  mcn l ion tlc la  rnan ièrc su ivantc : 

· 23 Maj i  '1 7 !H  slrictissime super omnibus turn ch irurgiffi 

• propriè dictm lum artis obstc lriciae parlibus cxaminalus est 

• Joannes Ihplisla Uyt lcrhoevcn ex  Kesse l , laudabi l iss imc omnibus 
• cxam inatoribus s:llisfccit , h inc omnium yol is admissus in  chirur-
• �·u m  B ruxellcnsc m .  

Le vicaire déplorc ] ' absence de documcnts .et l ' a tlribuc en 

parlic à la  pénuric Je fa its , en p:irl ic à l a  né�· l igencc et en parl ie  

anx événemcnls pol i liqucs clont nolre pays fu t Ic théàtre : • Mirnm , 

• d i t- i l ,  quod jam a duoJecim ann is  n ih i l  a pn:cdccessoribus mcis i n  

. h iscc commentari is n ih i l  adnola lum fueri t ,  causam suspicor fuisse , 
• parlim materi::e penu ri am , parlim ncgl igenliam et part im d iscordiam , 

• qum scnsim oborla est i n ter pr incipem nostrum Joscphum I I  

• impcralorcm e t  haru m provinciarum ord i nes , ex quà na la est 

• quasi anarch i a ,  c t rcrum omnium slasis . Cum jam sub LcopolJo Il 
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. omnia v ideantur revivisccre et ant iquus orclo redire , ego quo-

• que more prmdecessorum meorum i n  h is commentariis notabo 

• acta Col lcgii noslri , cvcntusque prrecipuos , eo ordinc , quo 

• acciderin t .  • Malhcurcuscmcnt les événemcnts on t donné un 
démcn Li aux espéranccs qn'on avai t conçucs , et Ia préfcclurc sui

vantc , quoiqnc écritc de  la  main du mème vicairc , nc  nous a pas 

Iaissé de bien grands déta i l s .  

Zoirontr-0111ii'mr prt<frcturr.  t 792- 1 794 . 

Les armées républ icaincs , sous Ic commandcmcnt d u  général 
Dnmouricz , en trèrcnl  à Bruxelles Ic 'l A novembrc '1 792 .  Quel qucs 
placards ,  portant en tê te les mots sang·lanls : Liberté, égalité 

on la mort , détru isirent toulcs les instilutions nationales .  Le '1 7  

novcmbrc suivan t  on fit u n  simulacrc de convocalion des élccleurs 

pour la  nomination de l eurs rcpréscnlanls proviso i res . Parmi les 

élus nous rcmarquons les noms de quelqucs mcmbrcs du Collégc 

médica l . Ce fnren t : Herbin i aux , ch iru rgien-accoucheur ,  J .  Il .  Van 
Mons , pharmacicn , Claeysc1 1 s , ph::trrnacien , Peeters , médecin , 
J .  C. Jacobs ,  médccin .  Le jong républ icain ne  dura pas longlemps.  

Aussi  Ic revers qu 'cssuya Dumouriez à Ncen,inden , caus::t-L-il unc 
jo ie  généra l e .  Le 23 mars '1 793,  les  Français évacuèrcnl B ruxe l les , 

et , I c  20 avri l suivan t , l ' arch iduc Cktrlcs , frère de Fr::t nçois I I ,  
f i t son cn trée solcnnel le dans I a  capitalc des Pays-Das , e n  qual i lé 
de l i cu lcnant-gouvcrneur et de capitainc généra l .  Le rcpos nc fu t  

pas de  l ongue duréc. L a  bata i l lc d e  Fleurus (2G ju i 11 1 ïD4·) onvrit 

de nouveau nolrc pays aux horreurs des Jacobins ,  e t , Ic  '10 j u i l l c t  

suivant ,  B ruxel les fu t l ivréc à loulcs l es  amén i lés du régimc répu
bl icain . 

XIX 3\ 
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La posil ion de Bruxelles devinl  a fîreuse : depuis trois ans elle 
ava i l  dû nourri r  d ' innombrables armées , ses ressources élaient 
épuisécs et aux manx de b guerre v inrent se joindre ceux de 
l 'admin islration française , qu i avai l  i n lroduit  à sa suite les  assignals ,  
I e  m aximum et l es réquisi t ions ; nos musées , nos bibliolhèques , nos 
égl ises furent dépoui l lés , el l eurs richesses a l lèrent orner Ie mu
sée de l a  républ ique . Est-i l  étonnant a lors que cel l e  déplorable 
situa lion ait empêché Ie vicairc de nous conserver quelques docu
menls de ! ' époque ? Aussi les a rchives du  Collége son t en tièrement 
muetles . 

iioi�o ntr-üomil'nu· et � l·rnifrr l,�rrfrrturr . l 79�. 

Toutes les corporations ava ien t é té  détruites en France . Les 
démagogues fran0ais passèrent la hftche dévasta trice sur cclles de 
n olre p:iys et Ie Collége médical d isparut dans  ce cal:iclysme socia l .  
Le Jécret d u  it8 aoüt 1 792 ,  rendu a ppl icable à nolre pays, avait  
prnclamé la l iberté de toules les profcssion s ,  et  partou t l ' exercice de 
la médccine tomba dans ! ' anarchie l a  plus complète .  Ceux qui avaient 
clonné Jes preurns de connaissances clcvant Ie jury nationa l , se trou
va ienl  confondus avec ceux. qu i n ' en  savaien t pas Ie premier  mot .  
La vie rlcs ci toyens éta i t  l ivrée sans aucune garant ie à la  merci 
de l ' ignora nce et du charlalan isme . Les a rchives du Col légc nons 
:i pprennent que , dans ce temps cl 'anarcli i e ,  les rnédecins se réun irent 
pour la  dern ière fois Ie 'l 'l octobrc 1 794 clans Ic bu l d 'él ire u n  
préfc t ,  u n  vicaire et un syndic .  Voici comment Je vica ire de  Keyser 
rela l c  celle particularité : 

• Die 'i i o octobris 1 7 94 insl i tuta sont comitia medica , convo-
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• catis omnibus mcdicis ,  pro cl igcndis novis assessoribus i n  locum 
• decedentium et p lural i late votoru m elcdi sunt : 

in prwfectwn 
D .  DuRONDEAU. 

D. DESMARES. 

in vicariurn 
D .  CAELS. 

D. l\ EYSER . 

in qnestorem 
0. VA N BEVER . 

D. SAINTENOIS .  

• Ex qu ibus e lect.is ,  magistratus cleg·eral i n  pr�fcctum D .  

• Sain lcnois contra statuta Collegii ,  cum ex singulis duobus,  pro 
• uno loco nominalis unus  eligi debeal pro i l lo  l oco , qua re remisi-
• mus cleclionem ad Magistra!um , qui postea nominaverunt i n  
• pn:efectum D .  Desmares, i n  vicarium D .  Keyser ,  i n  queslorem D .  

• Van Bever et sic error a Magistratu commissus fui t  correclus .  • 

A insi d isparut une  ins litulion nationale après une  cxislencc 
d e  cent cinquanle ans ! Celui qui parcou rra ces pages se convaincra 
aisément que Ie Col lége a rendu d 'immcnses services à l a  profes
sion , �1 ! 'art , aux autori tés constitu ées et à l 'humani té.  Pui$sen t  
nos  col lègues , e n  l isant ces pages , y retremper leur amour pour 
! 'art el l ' humanité et marcher sur les traces de leurs devanciers 
dans  la  voie de l 'honncur el de la d igni té de l a  profession ! C'est 
la seule récompense que nous ambilionnons pour les pcines que 

nous nous sommes données à é iever ce fa ible rnonument à la  

gloire du  corps médica l  de Bruxel les ! 
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CATALOGUE DES CHIRURGIENS . 

L'astérique marque que Jes réceptions furent faites m locos planos 
c' est-à-dire pour Ja campagne. 

1 650. 
1 65 1 . 

1 652. 

·[ 657 . 

1 662.  

1 664-. 

'1 666. 
1 668.  

1 669. 

·1 670.  

1 6 7 1 .  

1 6 7 2 .  

1 67<! .  

1 674-. 

•1 675.  

1 67 6 .  

2 4  novembre 
1 2  janvier 

7 août 

1 février 
31 mars 
1 7  aoüt 
30 aoüt 

5 octobre 
5 décemhre 
1 février 

27 mars 
1 3  décembre 

7 mars 
5 avril 
8 octobre 
2 décem!Jre 
7 janvier 

'13 juin 
26 juin 

9 janvier 
23 avril 
23 décemhre 
1 9  février 
26 février 
1 1  août 
25 février 

9 octobre 
7 mai 

1 4  mars 
3 février 
4 février 

22 juin 
6 aoüt 

:ll aoüt 

Jean Van der Vliet. 
Simon Kickaert. 
Nicolas Perets. 
Jean Herraerd. 
Antoine Mechelmans, fils d'un chirurgien de Bruxelles. 
Nicolas Vermeulen. 
Gérard de la Ruelle. 
Gilles du Ry, de Bruxelles. 
Jean Brynaerts. 
Gaspar Pardo. 
Gilles Van Dam. 
Pierre Stock. 
Antoine Charyn. 
Zeger Eydelet, de Bruxelles. 
Josse Le Paige. 
Jacques des Vaux, de Bruxelles. 
Charles-Philippe Vos, de Bruxelles. 
Hoch Vanden Schriek. 

Philippe Hellincx, de Bruxelles. 
Jean Buckens, de Leeu St-Pierre. 
Jean Gillaert. 
Jean Van Zegbrocck, de Bruxelles. 
Corneille Van Ham, de Tervueren. 
Antoine Delrue, de Bruxelles. 
Jgnace Vander Betten, de Bruxelles. 
Henri Collaert, de Namur. 
Christophe Waudin, de Bruxelles. 
Gilles Becot, de Bruxelles. 
Chrétien Van Campen. 
Antoine-Corneille Orion, de Malincs. 
Henri Henrion, de Malines. 
George Van den Broeck, flls de Charles, ancien doyen 

chirurgiens de Bruxelles. 
Antoine Le Petit, de Malines, 
Pierre Vander Elst, de Bruxelles. 
Josué Chanon, d'Anvers. 

1.le!; 



1 67 7 .  1 février 
1 3  septembre 

1678.  1 6  juin 
17 octobn, 
24 octobre 
24 novembre 
29 novcmbre 

1 67 9 .  4 janvier 
1 ()82. 4 septemhre 

10 septembre 
3 décembre 

'lü83. 24 janv'icr 
20 mai 
30 juillct 

'1 685. 9 janvier 
16 août 

1 686. 7 novembre 
1 690. 15 juin 
1 69 1 .  '18 janvier 
1 692. 1 7  mars 
1 7 00. 27 octobre 

30 déccmbre 
1 702. 30 mars 
1 7 03. 20 décembrc 
1 704. 9 août 

13 décembrc 
1 705.  30 janvier 
1 70G. '14. janvier 

16 septembre 
2 1  octohre 

1 7 0 7 .  3 juin 
'13 octobre 

1 dérembre 
1 108.  13 septembre 
1 709. 4 mars 

6 mars 
18 avril 

1 1 1  U.  30 mai 
1 1 15 .  1 3  janvier 

H mars 
1 G '"PiL 'mbrr· 
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Henri de Clerc11, de Bruxelles. 
Jossc Van Horicke, de Bruxelles. 
Henri Henry. 
Dominique de Lact, de Bruxelles. 
Henri Biscador, de Bruxelles. 
Grégoire Evenepoel, de  Lennick-St-Martir, 

Jean de Hondt, de Bruxelles. 
Jean Busset. 
Jean Vanden Broeck. 
Lancelot Pouxes. 
Pierre Van Mccrbeeck. 
Guillaume Ver!Jare. 
Christophe Wyscop. 
André Renau. 
l\!clchior Bernacrts, de Bruxelles. 
Jacques Wilemans. 
Evcrard Van Schipdael. 
Bernard Semal. 
Guillaume Lambrechts, de Bruxelles. 
Lancelot Paret, fils de Nicolas, de Bruxelles. 
Barthélemi, fils de Jean Van Daele, rlrirurgien. 
Jean-Philippe Blo. 
Jean Zelhorst, de la Gueldre. 
Charles Van Boucksel. 
Théodore Kindet. 
Jacques Huva. 
Nicolas Cambicr. 
Jean de �falder, fils d'Antoine, chirurgien. 
Jean Van Aertryck, de St-Trond. 
Adrien-Joseph de la Rocha, de Bruxelles. 
Jean Seghbroeck, fils de Plriliµpe, chirnrgien, de Drnxellcs. 

Gommaire Fcycn, de Licrrc. 
Jean-Baptiste Creswig, fils de Henri, chir" de Bruxelles. 
Thomas Abbat, tie Bruxelles. 
Jacques Vanden Broeck, d'Anvers. 
Jean RosaerL, fils de Jean, chir., de Bruxelles. 
Hyacinthe Cortcau, de Nivelles. 
Jean de Hont, fils de  Jean, clrirurg" tie Bruxelles. 
Gaspar Lauwcns, de  �Ialines. 
Jean-Baptiste de Sadeler. 
Jacques Druon Ic Coriue, de Valencienncs. 
Charles-François Fcrir , de Lille. 



9 oclohre 
1 71 6 . '29 avril 
1120. IG mai 

6 juin 
12 juin 
12 juin 
27 juin 
27 juin 
1 4  juillet 

4 juillet 
24 juillet 

1 aolit 
1 aoîit 

29 aoî1t 
1 9  septcmbre 
1 9  seplembre 
1 !J septembre 
24 scptembre 
30 octohre 
26 septembre 
2G septembre 

3 octobre 
3 octobre 

10 octobre 
1 4  octobre 

1 71 9 .  2G janvier 
25 septembrc 

9 novembre 
1 720. 3 1  janvicr 

25 avril 
1 6  mai 
31 octob 

• 7 novembrc 
1 1  décembrc 
1 2  déccmbre 

1 721 . 9 janvier 
20 mars 
20 mai 

1 722. 26 février 
1 723. 30 avril 

27 avril 

':?5 

Grégoire Bar.kliaus, r le Hinlcln (llrssc). 
Michel de Grave, de Bruxelles. 
Pierrc-.Jcan Van l lanselwyck, de Groot Willehroeck . 
Pierre Van Gierle, de Humpst, hab. Wolvcrthcm. 
Joseph Tortcau, de Wens, hab. Groot Willebroeck. 
Mathieu Stcenmeycr, de Illaesvcll, y hab. 
Laurent Van Erre, de St-Trond, hab. Berchem. 
Pierre Vandc1· Taelen, de Zellick, hab. Overyssche. 
Jean-Bapt. Van Grasdorfe, de Leeu SI-Pierre , hab. Zel!ick . 
Jean Van Innes, d'Ecck op de Schelle, hab. Sempst. 
Matthicu Grotas, de Corlensavont, hab. Perck. 
Henri Woussincq , de Lochem, hab. Steenockerseel. 
Guillaume Van Peteghem, de Seveneecken, hab. Campenhout . 
Joseph Vander Guchte, de Vilvorde, hab. Duysbourgh. 
Nicolas-François Dethier, de Liége, hab. Assche. 
Antoine De Coster, de Merchtem, y habitant. 
Pierre Godcfroy, d'Ekelgem, hab. Grimbcrghen. 
Josse de Coster, de Merchtem, y hab. 
Daniel-Félix Cram , de Louvain , hah. Grimberge. 
Michel Van der Elst, d'Alsemberge, hab. Leeu S.-Pierre. 
Nicolas Van Steenstraete, d'Anvers, hab. Wolverthem . 
.losse de Ki11der, de Bruxelles , l1ab. Buggenhout. 
Antoine Marnef, de Tirlemont, hab. Tisselt. 
Antoine Van Innis, de Berchem, hab. Erps. 
Jacques Van Graesdorf, de  Leeu S .-Picrrc, hab. Bellingen. 
François Isabelle .  
Jacques Jacobs, d'Anvers. 
Antoine Van der Haegen, de i\lalines. 
Michel Jacobs, d'Anvers. 
Pierre-Joseph, fils de Pierre de Gendt, chirurg. de Bruxelles. 
Louis Ingelberts, de Lihersart. 
.Jacques Plasquin, de Machelen, hab. Ilumbeeck. 
Philippe Lemmens, hah. Lippeloo . 
Jean Schryvers, de Saventhem, y hah. 
Charles-Antoine Amanleau, de Braine-l'Alleud ,  y hab. 
Éticnne Van Eynthove, d'Utrecht, hab. Tourneppe. 
Gilles Le Plat, fils de Jean-Baptiste, chirurg. de Bruxelles. 
Jean-Louis Paters. 
Daniel Evenepoel, fils de chirurgien. 
Augustin Navcau, de Linsmelle, y hab. 
Jean-Joseph Germain, de Mons. 
l l cnri Spirinex, de Bois-lc-üuc. 

XIX 31; 



·t 724. 1 septcmbre 
12 septcmbre 

1 725. 
2 mars 

1 726. 19 mai 
1 725. 1 mars 

9 août 
7 août 

1 726. 22 mai 
28 août 
26 scplembre 

1 7 27.  25 août 
1 728. 9 si;ptcmbre 

20 janvicr 
1 729. 22 mars 

9 seplembre 
1 73 1 .  26 avril 

14 juin 
24 octobre 

1 7 32. 21 août 
2 7  novembre 

1 7 33. 1 2  novembre 
1 7 34. 4 février 

11 février 
25 février 

1 juin 
23 septembre 

1 733. 17 mai 
1 7 35. 1 septembre 
1 736. 31 janvier 

tl février 
21 février 
28 février 
1 9  avril 

2 août 
1 7 35. 23 mars 
1 7 36. 22 novembre 
1737.  24 septembre 

7 novembre 
1 738. 17 juillet 
1 7 3 7 .  1 5  avril 

9 mai 

- 458 -

Adrien, fils de Melcl1ior Darcté, chirurg. de Bruxelles. 
Nicolas Gireyn, fils d'Antoine. 
Antoine 1-Iallaert, de .Jodoigne. 
Jean-Baptiste Doms, de Malincs. 
Jean Van 1-lontsom, de Bruxelles. 
Jean Alhert, d'lllrc. 
André Francis, 1Je Louvain. 
André Wiccaerl, de Malincs. 
Nicolas �Ioons, d'Andcrlccht. 
Antoine Michiclscns, d'Anvers. 
Jean Ahatc, fils de .J can, chirurg. de Bruxelles. 
Francois-Félix Parcnt, de Douchy. 
Guillaumc Van Oppem, fils de Gilles, chirurg. 
Guillaumc Blummen, tlc Wccnlt .  
Jean Van der  Delen, fils de Jacques, chirurg. 
Jordan Boelen, de Hasselt. 
Déodat du Mont, de Nivelles. 
Jean-Baptiste André, de Charleroy. 
François Brias, de Rumpst. 
Nicolas Van der Beien, de Brnxclles. 
Jcan-·J oscph Focquier, d' Aerschot. 
George Philippe, d'Op1vyck. 

Jossc de Blieck, d'Alost. 
Jean Van Atryck , de Bruxelles , fils de Jean, chir. 
Jean 

·
oesiron , de Bruxelles. 

Jean-Baptiste Feudeur , de Bruxelles. 
Jacques Chinau , de Bruxelles. 
Louis Wynrix , de Malines , hab. Sempst. 
Jean-Baptiste Huva , de Bruxelles. 
Joseph-Bal thasar Du .Jon.  
Jean-Baptiste Tricot , d'Anvers. 
François-Balthasar V crmeiren. 
Jean Vandcr Beien , fils de chir. 
Jean Mot laers , de \i\laesweseren. 
Cliarles Raes , de Bruxelles. 
Louis Van Halerbeeck , de Bruxelles. 
Daniel Telman , de Warcndorff (Munster). 
Jean-Baptiste i\lallex , de Bruxelles. 
Charles Beaufils , de Bruxelles. 
Isaac Bovic , de Bruxelles . 
lgnace-Pierrc de Reydt , de Genderloo , habit. Grimbergen .  
Léon-Emmanucl Maroten , d e  Tcnnondc ,�hab. StecnuiTel .  



29 mai 
12 juin 
8 aoflt 

1 738. 13 mars 
1 8  mai 
22 mai 

4 septem!Jre 
1 739. 5 février 

26 février 
30 avril 
1 1  juin 
11 juin 

9 juillct 
24 septembre 

1 740. 21 janvier 
3 mars 
2 janvier 
1 septembre 

22 septcmbre 
1 H 1 .  12 jan vier 

27 avril 

8 juin 
23 novembre 

17 42. 22 février 
26 juin 

1 741 . 17 novembre 
1 7  42. 25 jan vier 

1 mars 
1 5  mars 
1 3  avril 

4 mai 
4 octobrc 

2!J novcmbre 
1 743. 4 avril 

4 avril 
25 avril 

1 745. 18 mars 
5 août 

1 7  46. 4 jan vier 
2 juin 

17 45. 29 avril 
1 8  novembre 
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Josse Hedal , llls de .rosse , cliir. de Brux. , hab. Coeckelberg. 
Robert-François Ruolt , de Nomai n , hab. Bellinghen. 
Antoine De Bruyn , de Vilvorde , hab. Sempst. 
Charles Vander Taclcn , de Weckeseel , hab. Overysschc. 
l\lattl1icu Lauwereys, de l\lculenbceck , bah. Bcrclrnm. 
Jean Pracgh , de l\lacstricht ,  hab. Duysburg. 
Pierre Merle, de Maestricht ,  hab. l\lecrbeeck. 
Norbert Joseph Vanden Sande , de Bruxelles. 
Ferdinand Vermeulen , de Bruxelles. 
Jérome Rutgecrts , de Lierre. 
Josse Vedacl , de lln1xelles. 
Gérard Weremans , tie Diest. 
Arnoud Van Aertryck , de Bruxelles. 
Jean Dumonceau , d 'Uccle. 
François Mcrit , de 13ruxellcs. 
Jean-Baptiste Steeghmans , de Malines. 
Jacques Trico, de Lornoise (Hainaut). 
Frauçois de Laude. 
Charles l\lariot , de Tubise. 
Louis-Antoine Gys , d'Audenarde. 
Adrien Vergauwen , de Boenstroy. 
François Hechtere , de Ninove. 
Joseph Gudccharles , de Bruxelles. 
Charles-Joseph de la nocca , de Bruxel. ,  fils d'Adr • •  Jos" chir. 
Antoine-François , lils d'Autoine Stallaert , chir. 
Guillaume Morens , de Hakendover , hab. Etterheeck. 
Martin-Jean Van Campenhout , d'Oudenbosch. 
Charles-Joseph Lemcttre , de 13ruxelles , hab. Cortenberg. 
Cûme-lgnace Slcenmeyer , de Blaesvelt. 
Gaspar Vamlen Broeck , de Termonde , bab. Londerzeel. 

Pierre-Joseph Delhaize , de Limelette , hab. Jemmapes. 
Norbert Kcrremans ,  de Vorst , hab. la Campine. 
Gilles Massart , de Wavre. 
Claude Gras, de Courtrai. 
Jean-Antoine Thomas , de Brnxelles. 
Philippe-Paul Maroten, de Gand. 
François-Jos. Lamand, de Bruxelles. 
Jean-Baptiste Bonjean, de Wavre. 
François Bun, de Gucldre. 
Corueille llaberman, de Ballaet·t. 
Maximilien Van Ghccl, de Gyseghem, hab. Zellick. 
Jean de Ilic, de Londerzeel, hab. Woluwe-St-Éticnnc. 



·1 74 ( ; _  2.l mars 

1 H7 .  23 févricr 

1 n septemhrc 
·J Hü. 2.i novembrc 

1 747 . 25 mai 
1 748. 1 août 

22 août 

10 décembrc 
H janvier 

·I HU . 27 févricr 
1() avril 
22 avril 

6 juin 
19 juin 

1 7 50. 12 mars 

18 août 
1 7  5 1 . 28 juin 

19 aoüt 
1 1 52 .  23 mars 

'20 avril 

21 juillet 

1 751 . 28 juin 

16 décembre 

1 752. 13 janvier 

2 mai 
1 3  avril 

13 avril 
17 53. 15 févricr 

7 juin 

1 151.. 6 juin 

1 753. 1 6  août 
22 novcmlJre 

1 754. 30 juin 

17 55. 30 janvicr 
31 juillet 

1 1  septembre 
17 56. 8 juillet 

16 septembrc 

1 1 5-1.. 21 novemhrc 

·1 1 ::i5. 30 jan vier 

20 février 
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Henri Vander Taelen , tl'Ovcrysschc, y hab. 

Charles Godccharles, tic Bruxelles. 

Nicolas-Fra11çois Van Baerlem . 

Franrois Lemmens, de Lippeloo . 
Jca11-Jos. Marnemora, de Bruxelles, l 1al.J . Lecu St-Picrrc. 

Mclch .-lgn. Darte, de Bruxelles, lîls de chir. 
Louis-Ferd. VcrstraeL•m ex Wasia. 
Jos-Bernard nroesbcquet, de Sotteghem. 

Frawois Van Camrne11, de Tuhisc, y hab. 

Jean Van Bemmel, de Breda. 
Alexandrc de Smedt, de Bruxelles. 
Jean-Mathias de Stadt, Flurentin. 

Cuillaumc Hogge, de llruxelles. 
Charles-Fra11rois Frcmly, de Jodoigne. 

François Alexandre de Werzhin, de l lalle , halJ. Ittre. 
Gaspar Ingels, de llruxclles, hal.J. llareu. 
Guill. Cremmcns, de Louvain. 
Mich . -Jos. Lai11tenoi, de Mons. 
Léopold-Jos. Boucher, de Havre. 
Albert Prins, de Bruxelles. 

Pierre-Paul Bouquie, de Sl-Fulgen l . 

Jos. Vercaren, d'Anvers, hab. Tourneppe. 

Jean-Jacr1. Routet, de Seneffe, y hab. 
Jean-Jos. de Fosse, de Nivelles, hab. Lennick-St-Marlin. 
Edmoud Douart, de Grimberge, y hab. 
Pierre Van Hoven, de Duffel, y hab. 
Math .-Jos . Gargil lc, de 13rnxelles. 
Jean-Jos. Dumont, de H oncker. 

Gér.-Jean Stinghlamber , de Bruxelles. 
Jean-Jos. Labinau, lils de Charles, chir. 

Henri \'an Taclen , de Terrneren. 

André-Jos . Steenmeyer, de Blaesvelt. 

Franr,ois Van Delen, de Bygaerde. 

Jean--Jos. Gcnevoy , de Thimeon. 

Jacques Jadol, de Brnxelles. 

Nicolas Hoba, de Hannut. 

Paul-Ign. Germain, de Bruxelles, lils de cliirurg. 

Jean-Fran�ois Thihaut, de Bruxelles. 

Jean-Baptiste Van Ebl, de Leeu-Sl-Pierrc, l1a!J. Lennick 

St-Martin. 
Franç·ois-Philippe Ilurart, dt' Nivelb. 

Édouard Van der Taclen , d'lsque. 



1 mai 

1 756. 12 août 
7 octolJre 

1 757. 24 févricr 
1 8  mai 
13 octobre 

1 758. 26 janvier 2.i août 
1 772.  

1 772. 29 décembre 
30 décembre 

1 7 73.  30 juin 
• 1 772. 16 juillet 

1 773. 3 juillet 
22 septembre 

2 déccmbre 
1774. 7 janvier 

1 4  mars 
10 février 
26 avril 
'19 août 
20 août 
26 aoilt 
30 août 

2 septemlJrc 
22 novembre 
24 novembrc 

1 7 7  5. 2 févricr 
7 avril 
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George Abs, de Bussut. 
Pierre Rechters, de Bruxelles. 
Jacques Dalécourt, de Gheel. 
Gilles Thomas, de Bruxelles, halJ. Tisselt. 
Jean-François-Jos. Bourg, de Mugnault , hah. CoeckcllJcrg. 
Jean-François Labr , d'Eflernach hab. Hoglaert. 
Ant.-Jos. de la Lieu, de Bruxelles, hab. llraine l'Alleud. 
Michel Van der Elst, de Stael, y hab. 

Jean Romus, de Malines. 
Henri Stierb, de Soul Leeuw. 
André de Locker, de Herenthals. 
Louis Godecharles, de Bruxelles. 
Joseph Beutels, de Montaigu. 
Pierre Fuchs, de Meer. 
Jean Hermans, d'Anvers. 
Pierre Canoniers et 
Jean-Baptiste Canoniers, de Monlaigu. 
Jean Jacquemyns, de Dilbeeck. 
Jean Lambillotte, de Trazegnies. 
Gilles Strenelle, de Malines. 
François Ostender, de Corneille Munster. 
Morman, de Bruxelles. 
Jacques de Bliek, de Bruxelles, fils de chirurg. 
Pierre-Jos. Annemans, de Bruxelles. 
Arnoud-Pierre Godefroy, de Bruxelles. 
Josse Opdelaey, de Grimbergen. 
Jean-Jos. de Roy, de Bruxelles. 
r'rançois-Joseph Bamlel, de Lclloy. 
François de Pester, d'Anvers. 
Philippe Vander Beien, de Bruxelles, fils de Jean, chirurgien. 
Guillaume Bellemans, de Malines. 
Jean-Baptiste Vriemont , de Baelen. 
Jacques Hollanders, de Louvain. 
Charles Witterwulghe, de Bruges. 
Charles Amandau, de Braine-l'Alleud. 
Jean-Baptiste Verheyen, de Malines. 
Jean-Nicolas Michiels, (d'Aix ?) van Akeu.  
Jean Aselaer, de St-Grève. 
Hubert Bourgeois, de Louvain. 
Michel Haumont, de Marilles.  
Pierre-François Holbcrechts, de Ninove. 
Martin-Joseph Evcrard, tic Jotlois-nc. 



6 rnai 
22 mars 
1 3  juilld 
27 juillet 
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Jar11ucs Van Pee, de Druxelles. 
Jcan-llapliste Amanileau. 
Pierre-J oseph de Nu, d'Anvers. 
Jean-Daplisle Bosteel, de Lebbeke. 
Jca11 Verhoeven. 

l 4 scptembre 
1 79 1 .  25 l'évrier 
1 7 89. 

Jussc l lullanders, de Louvain. 
Jean Palemans, de Mon taigu. 
Mallhieu-Joscph Cornelis, de Tubize. 

'1 7 91 . l 9 avril 
20 ;mil 
2 1  111ai 
2;; rll:ti 

Nicolas Cremer, de Bonn, hab. Wolverthem. 
Michel Palcmans, de Montaigu, frère de Jean, hab. Thielt. 
Louis-Augustin Roulez, de Seneffe, y hab. 
Jean-Baptiste Uytterhocvcn, de Kessel. 

1 juin 
1 7  juin 
13 aoftt 
21 octobre 
23 décembre 

Jean de Loecker. de Goeyck, y hab. 
Guillaume Vantler Bekc, de H.ode-St-Pierre, hab. Grimbergen . 
Pierre Van Opstal, de Vorselaer. 
Pierre-Henri Beckers, d11 Ruremondc. 

1 792. 1 1  janvier. 
2 1  févricr. 
30 janvier. 

23 février. 

Pierre Hinglamber, de Bruxelles, hab. Laecken. 
Joseph Lutlemans, d'Anvers. 
Jean Forceille, de Hannu t .  
Jean-François Vanden Bosch, d e  Westmeerhceck. 

Michel Jacobs, de Diest. 

FASTES DU COLLÉGE DE MÉDECINE DE BRUXELLES. 

1 649. Préfct Pierre Merstraten. Préfet Adrien-André Recopc. 
Vicaire 
Questeur 
Visiteur 

Jacques Sophie. Vicaire François Vuytenhovc. 
Gérard Bernacrts. Questeur Martin Coppens. 
Jean Van Arckel. 1 652. Surintendant Jean Vander Thom-
Jean-Bapt. De Leeu. men, J. V. L .  

Syndic Louis Ovcrdatius. Préfet Jean Van Arckel, à la 

Surinlendant �'rédéric de Marsclaer, place de Recope, dé-
seigneur de Parck , missionnaire. 

etc. Visiteur J. B.  De Leeu. 

1 650. Visiteur Mathias de Vleeshoudere. Balth Van den Cruyce. 

1 6 51 . 

Syndic 

Nicolas Van Obberghe. Syndic Chrétien Notairc. 
Lancelot Van den Groo- 1 6 53 .  Sminlendanl Léonard Van der Noot , 

tendael. seign . de Kicsegem. 
Surinle11da11l Jacques-Philippe de Préfet P. Merst raden . 

DongeliJerghe , seign. Vir,aire .Jea11-Jacques de feria. 
rte SchaucnLergc. Qucstcur Melchiur VanJer ,\vuurt . 



1 65.i. SurintenJant Van den l lecke,échcvin 
Visiteur .1. Sophie. 

F .  Vuytcnhove. 
SynJic Lancelot Van den Groo-

tendacl. 
1 655. Surintendan l Hcnri Van der Hac-

gen, J. V. L. 
Préfet J. B.  Vcqucmans. 
Vicaire Louis Overdaet. 
Questeur Martin Corluy. 

1 656. Surinlendant Henri Van der Hae
gen, J .  V. L .  

Visiteu r  J .  F .  F .  Pena. 
M.  de Vleeshoudere. 

Syndic Fr. Verbeden. 
'1657.  Surintendanl Philippe Ryckewaert. 

Préfet J. Sophie. 
Viraire F .  Vuytcnhove . 
Questeur Chr.  Notaire. 

1 658. Surintendant Ph. Ryckewaert. 
Visiteur Ch. Gomez. 

M. Van der Avoort. 
Syndic M. de Roovere. 

1 659. L'assessorat n'est pas renouvelé. 
1 660. Surintendant Ph . Ryekewaert. 

Préfet � continués �avec les visi-
Vicaire dans leurs teurs et  Ic 
Qucsteur cl1arges. syndic. 

1 6 6 1 .  Surintenclant Ph. Ryckewaert . 
Préfel Gérard Bcrnaerts. 
Vicaire Lancelot Van den Groo-

tendael. 
Questeur J. G. Van der Bccke. 

1 662. Surintendant 
Préfet J. Sophie. 
Vicaire M . Van der Avoort. 
Questeur Fr. Verbeelen. 

1 663. Surintendant 
Visiteur J. B. de Leeu. 

Jean Van Papenbroeck. 
Syndic Jean De Papenrode. 

1 GG4. Surintendant 

Prtftot J . -.l . Je  Fcria. 
Vicairc M.  Ue Vlceshoutlere. 
Qucsteur J . -ll . lsselsteyn . 

1665. Surinlcndant 
Visiteur G .  Van der Bekc. 

M. Camusel. 
Syndic J .  Copprns. 

(1666 manquc). 
1667.  Surintcndant 

Préfet F. Vuyli ' 1 1 l 1Me. 
Vicairc M .  Van der ,\voort. 
Queslcur J . -B .  lss1 •ls 1"yn. 

1 668.  Surintcndant 
Préfct Fr. V erucelen .  
V icairc Jean Van Papcnbroeck. 
Questcur J can de Papcnrode. 

1 669. Surintendant Jean Heymans. 
Visiteur J .-J .  de Feria. 

Chr. Notaire. 
Syndic J .-B. Vandcn Broeck. 

16 70. Surinlcndant 

1 6 7 "1 .  

Préfet 
Vicaire l continués. 
Questcur � 
Surintendant Jean Heymans. 

Préfet Fr. Van Vuytcnhove. 
Vicaire M. Van der Avoort 

meurt,est rcmplacépar 

J. Van Papcnbroeck. 
Questcur G. Vander Bckc. 
Syndic J .-B. Gielisscn . 

1 6 7 2 .  Surintcndaut Lalaing. 
Visiteur J. H. H.  Pena. 

M.  Camusel. 
Syndic 

1 673.  Surintcndant Van den Hecke. 
Préfet Fr. Verbeelen. 
Vicairc Chr.  Notaire. 
Questeur Pierre Pilois. 

1674. Surintcndant Lamoillery. 
Visiteur J. J. de Fcria. 

J. J. de Papen rode. 
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Syndic .Jean Van 1lcn llorre. 
' 1675 .  Surintendant Heymans. 

Préfet  Fr.  Vuytenhove. 
Vicaire .J. van Papenbroek. 
Questeur .l .-B. Gielissen. 

1676.  Surintendant Th. Van Heusden dit 
Elshout. 

Visiteur M. Camusel. 
G. Van der Beken. 

Syndic Fenlinand Montana. 
1 67 7 .  Surintendant Th. Van Heusden. 

Préfct J. J. de Feria. 
Vicairc Ch. Notaire . 

Queslcur Pierre Pilois. 
1678.  Smintendant 

Visiteur J .  J .  F .  Pena. 

1 685. 

1 !i86. 

Visiteur M. Elinx se rellll it 
Louvain, est rcmplacé 
par Pilois. 

Syndic A. Tel. 
Surinlendant Pipenpoy. 

Préfet J. Van Papcnbroeek , 
meurt , remplacé par 
J. Van Papcnrode. 

Vicaire G. Van de lleke. 
Questeur Ch. Charles. 
Surintentlant Pipenpoy. 
Visiteur L. J.  Stam. 

G.  Smets. 
Syndic J.-B. Meulenbecck. 

1 687.  Smintendant Pipenpoy. 
Préfct 

J. Van Papenbroek. Vicaire A. Van der Cammen 
Syndic J . -ll . Gielissen. Quesleur 

t 6 79. Surintendant Ph. Godefr. Van den 1 688. Surintendant 
Wauwere. 

Préfet J .-B. de Leeu . 
Vicairc M. Camusel. 
Qucstcur J .-B. Stekeldooren. 

1 680. Surintendant� Le vicaire Camusel a 
Visiteur négligé de rédiger l'his-

" toire de cette annéc. 
Syndic 

1 6 8 1 .  Surintendant Pipenpoy. 
Préfet Fr. V erheelen. 
Vicaire Chr.  Notaire. 
Qucsteur P. Pilois. 

1 682. Surintendant de Stcenhaut. 
Visiteur 

Syndic 

1 683. Surinlendant 
Préfet 
Vicaire 
Questeur 

1 684. Surintendant 

J. Van Papcnbroeck. 
J.  Van der Beke .  
J.-ll. G ielisscn meurt, 

remplacé par A. Tel. 

Fr. V uytenhove. 
J. Van Papenrode. 
A. Van tier Cammen. 

Visiteur M. Camuscl. 

Visiteur 

Syndic 
1 689. Surir:tcndant de Stecnl1aut. 

Préfct Fr. Verbeelen , meurt, 

Vicaire 
Questeur 

1690. Surintcntlant 

remplacé par J. Van 
Papenrode. 

M. Camusel, meurt. 
J. S. �lattcns. 

Visiteur Garrido . 
F. Dn fioisin. 

Syndic P. De 13ierthe.  
1 69 l .  Surintemlaut 

Préfct J. Van Papenrode. 
Vii:aire H. Lin<lekens , meurt , 

rernplacé par A. Van 
der Cammcn. 

Questcur ll. Montam. 
1 G\J2. Surinten<lant l'échcvin l'af'lfonrnde . 

Visiteur 

Syndic 

J. M. Van d•·r �loeren . 
J. 8. Mallm1s. 

J .  Camusel .  
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i Gv:l. S11ri11 t.-nda11t  

l'réfet 

Vicairc 

Questcur 
1 GU.i . Surintendanl. 

Visiteur 

Syndic 

1 6\15 .  Surintendant Lcfehure . 

Préfct 

Vicairc 

Questeur 

l ü\JG .  Surintcndant 

Visiteur 

J . -D.  Garrido .  

Hasquin 

. J . -J .  d e  Ilozc . 

Syndic Vuye. 

1 G!Ji. Suri11te11da11t 

Prrfet Phelippcaux. 

Vicaire l'. IJc Ili1·rthe , appclé 

par la ville d e  Hal , 
remplacé par J. - D. 
Meule11bceck. 

Qucstcur Middegals. 

·J G()8. Les six assr.sseurs sont maintenus. 
1 G\ JU.  Surintendant Lecomte dit  Dorville. 

Visiteur �'. Pauli. 

J. B. Ghysbrcchts. 

Syndic ,J . Cortens. 

1 7 00. Surintendant LPconile dit  Dorville. 

Préfot .1 . 13. MeulcnlJeeà. 

Vicairc 1Je Hal!Îer. 

Qucst.cur l l .  d l'. Mariagl'. 

1 7 0 1 . Suri11tendant 

Visiteur Hasq1 1 in . 

Vuye. 
Syndic Il.  Huygens, junior. 

· I  i02. Surintendant Lccomte dit  Dorville. 

l 'rét'd 
Vieaire 

Questeur 

P.  Pilois. 

P .  �·. de Bierthe. 

Plasschael. 

1 ïll3.  Suri11te11da11t Lecurnte dit Durvi l le.  

Visiteur flasqui11. 

visit1 · 1 1 1 ·  .J . Corkns.  

Syndic G. d1• Mari·�. 
1 7 04.  S11rintenda11t 

Préfet G. Smets. 
Viraire F. Pauli , meurt rem

placé par M. de Hahi<·r· 

(lucsteur Vuye. 

1 7 0G. Sui·intendant Lcfebure. 

Visiteur J. D.  G h ysbrcchts. 

Syudic 

F. Huygens, junior. 

Charles. 

1 7 06. Surintendant Lefeburc, échevin. 

Préfe t  Mathieu d e  Hahicr. 

Vieai1ie 
Qucsteur 

H .  de Mariage . 

J .  Corle11s . 
1 7 0 7 .  Suri1 1l l'nrla11t 

Visi:cur Vuye .  

P .  Uu Tricu . 

Syndic Mande lier. 

1 7 08.  Surintcndant Lcft.bure . 
Prérct G .  Smets .  

Vicaire 

Qucsteur 

F. Huygens, junior. 

Van der Stricht. 

1 709 . Surintendant LeFebu rn .  
Visiteur 

Syndic 
1 7 1 0. Surintendaut. 

P1Het 

Vicairc 

Questcur 

·1 1 1 1 .  Sui intendant 

Vbiteur 

Syndir. 

1 7'1 2 .  Suriutendant 

P .  d e  lliertl 1c . 

J Cortens . 

Goossens . 

H.  de Maria;je. 
H. Vuye. 

P. Uu Trieu. 

P1 éfet P .  H. de Biertl1e. 
Vicaire 

(l11esleur 

'17 ·1 3 .  Surinlendanl 

Visiteur 

Melrh .  lgn. Cortens. 

M .  de l\ahicr. 

A.  Vuye. 

25 XIX 37 
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��ndi<' 

1 1 1 .1 .  S11rin i< 'nda11 I  

p"éfd 
Vicairc 

Questcur 

.1 . n" 1Jr11 y 1 1  

G.  Vander Strid1 t .  

J . -.1. d" lluze . 

1 7 1  '" Surintendant Lasso. 

Visiteur 

Syndic 

H. de Mariage. 

M . -J .  Cortens. 

Montana. 

1 ï t 1i Surintentlanl La>so. 

Préfet Fra111;ois Lopez. 

Vicaire J. l'lasschaet. 

Questcur J .  De Bruyn. 

1 i 1  i .  Snrintendant Lasso. 

Visiteur 

Syndic 

·I ï 1 � Sul'intendanl Lasso. 

Préfet 

Vicaire 

QueSll'Ul' 

C. de �lares. 

�lonlana. 

1 ï 1  �. Surint!'ndant Lasso, meurt Ie [> mar; 

1 ï20.  

Visiteur 

Syndic 

1 ï:!O. Surinlell(lant Tyberchamp.  

Préfel J .  Plasscliaet. 

Vicairc C. Va1ukr Slric l i t .  

Qul'steur �l . .1 . Curtens. 

1 ï ':! 1 .  Suri11lentla1 1 L  Tyberchamp. 

Visiteur ll. De Mariagc. 

.1 . lle11keli11s.  

Syntli1: De \\ïn t. 

Il faut qu'11ne ties cinq années anlé

rieurcs Ie collég� ties assessenrs 

ail élé conlitwé. 

1 ï2::l .  Suri1ilcntla11t 

Préfd Hasqnin . 

Vicaire J> . F .  tic Bi1·r lhe . 

Q11esle11r J .  tl1• 131 1 1y1 1 . 

1 12.i Surintentlant 

Vi>ill'1tr 

Syndic 

1 i:! ;-, . S1 1ri 1 1 lcnda1 1 t  l \ i1:q11ew:w 1 t .  

P1Hd M . . 1 .  Cortens . 
Vicairc J .  1len1·kclius . 
Quesleur .1 . de l luzc, ju11 iur . 

1 1•:w. Surint"ndanl 

Vi::iteur 

Synd ic 

1 7 2 7 .  Snriutendanl. 

Préfel 

Vicairc P . -F .  de Bi1·rt l 1 1 • . 

Q11esle11r 

1 7�8.  Surintc11dant 11ycrl'tewaerl. 

Visiteur 

Syndic 

1 729 . S11ri1 1tendanl de Ca11u , IJ11 1 lc M1·eht·m. 

Préfet M. lhliier, 1 1w11rl. ,  n·m-

placé par J . -J . -.1 . de 

Hoze. 

Vicaire .J . -J . -J . tie Hozc . 

Qucsteur P .  tie Brnyn . 
1 730. Surinteudant 

\ïsiteur 

Syllllic 

de Mariage . 

Dewi n l .  

1 7:! 1  . A vair les 1 1oms des 

trois assesse11rs qui 

sunt les mêmcs que 

ceux de · I  729,  i ls unt  

d u  être continués. 

1 i 32. Surintendant tie Cano . 

Préfet M .  -.1 . Cortcns. 

Vicaire G . Des Marcs . 
Questeur l l .  de Munta11a . 

1 7:33 .  Surintendant de Cano . 

Visiteur 

Syndic 

G .  \'a11 tier Slrich t .  

J .  - 1' .  Le  Dieu . 
J l .  \'an de11 Blocke . 
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1 73.1 . S11ri11ll'nda11 t 

Préfct 

Vicairc 

Qucsteur 

1 735. Surintendant 

Visiteur 

Syndic 

1 736. Suri11tcnda11t de Cano. 

Préfct M. J. Curlem. 

G .  Des Mares. Vicairc 

Qucslcur • J . -.J . Van l3uur1;uiguc . 
1 7 3 7 .  Surinlendant Ki11tz 

Visiteur H .  de Monlaua. 

de Wint. 

Syndic R. Mareltc. 

1 738. Surintemlant Kinlz. 

Préfct P. De Bruyn. 

Vicaire 1 1 .  Maria3e. 

Questcur J. Hcnckclius. 

·J 7ilf.l. Surintendant 

Visiteur G. Van der Strir h t .  

.1 . -J .  Van Bourgoii;ne. 

Syndic P .  I•' . Du Bo is. 

1 HO. Suriutendant baron de Cano. 

Préfct J . - J  .-J .  De Huze. 

Vicairc 

Qm•steur 

G.  Des Ma1·es. 

R. M�rct..te. 

1 H 1 . Suriutcndant de Cano. 

Visiteur P.  Uc Dru y n .  

H .  d e  Munlana. 

Syndic A. Hubert 

"17 42. S11rintcndant 

Préfcl G.. Van der Slifo h t .  

Vicairc 

Qucstcur 

1 7  43. Surintcndanr. 

Vbilcur 

Syndir. 

l 7 li. Surintcudant 

. 1 .  -.1 . Van llunrgoigne . 

P . -H . Du Bois . 

Pr1:ri:1 1 ; .  De> '.lla1e" 

1 710.  

Vicaire R .  �lardtc . 

Qnestcur H .  �lontana . 

Suri11lenda11t J .  -.1 . -H . Vau Boom . 
Visiteur .J . De Bruyn . 

Syndic 
.1 . -J .  Van Ilo11q;otgne . 

M .  C .  13acle . 

l HG.  Snrintcndant Ferd . de Gceckman d u  

Vieu>ar t .  
Préfet J .  -.J . -J . De llozc , 

Vicaire P .-J . Du Muu t .  

Questcur .1 . -F . Perret. 

17 ,i 7. Sui·intcndant D u  val . 
Visiteur H .  Muutana . 

A .  Hubrrt . 

Sy11di1: P .  -J . Van llclling eu . 

·1 i .18. Suri11te11dant Du val . 

Préfet J .  -.1 . Van Bourgoigrw . 

Vicairc P .  -F. Du Buis . 

Q11esll'1Jr A .  -C . Ilaclc . 

1 7  ! !.l .  Surintentlant De Moor. 
Visiteur J .  De Gruyu . 

J .  - n .  Za1klcl'I'. 

Syndic G .  M Hnmcus . 

1 750. Surintcndaut 

Préfet J .  --J . - J .  tie llozc . 

Vi1:airc 

Qucstcur 

"1701 . Smintendaul 

Visiteur 

Syndic 

l 7fi':! .  Surintendanl 

P. -l\ . l l uhcrt . 

P . -J . Van 13cllingcn . 

J . -.J . \ia11 Donrgoignc. 

P. -.1 . Uuhois. 

F. -P . De Ki11t!er. 

l'réfet J. De lll'uyn . 

Virairc M .  -C . 13arlc . 
Que.steur G .  '.l'lomrncns . 

1 7  53. Surintc11da11I 

Visiteur .1 . -J . -J .  de l i nze . 
P . -J .  Van D1•1li 1 1� 1 ·n . 

Srndir .1 . Van Hamm1· . 
1 7 ::i1- .  S11ri n tc11da11 I  

l'rNel '.llanrlrrlil'r . 

Virain· Zarli -l 1 • 1T . 
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Qucstcur .f . - J .  Van Bour1:oignc . 
1 7G!J. SurintcllCla11t 

Visiteur M. -C . Baclc . 
G .  Mommens . 

Syndic J .  Longfils . 

1 7 56.  Surintendant 
Préfet 
Vicaire 

Dumont .  
P . -J . Du Boi s .  

Qucsteur Vander Bcelcn . 

1 751 . Surintendant 
Visiteur Vanden Block. 

Fonson. 
Syndic Des Mares . 

1 758. Surintendaut 
Préfct 
Vicaire 
Qursteur 

1 1 5(). Surintrntlant 
Visiteur 

Syndic 
1 760.  Surintendant 

Préfct Du Mont .  
Vicaire 
Questeur 

1 7G 1 .  Surintcmlant 

Du 13ois . 
Mummens . 

Visiteur Vander !delen . 

J .  Longfils . 
Syndic Germain . 

1 762. Surintendant 
Préfet Dubois. 
Vicaire Van Bourgoignc . 

Qucsteur J .  Longfils . 
1 7 63. Surintendant 

Visiteur De Kinder . 
J . -A .  Des Marcs . 

Syndic Durondcau . 
1 76.1. Surintendant 

Préfot 
\ii(airc 
Questeur 

1 î ti5.  Surintcndanl 

Zadel eer . 
\'an Bourgoigne . 
.J .  Longfils . 

Visiteur P . -J .  Van Bel lingen 
Van Hamme . 

Syndic H uybrcchts . 
1 7 <î!l .  Surintcnda11t 

Préfet P .  -A . Abalc . 
V icaire G . Mommens. 
Questeur .J . -A . Des Marcs . 

1 7G 7 .  Suri11tendant 
Visiteur De Kinder . 

Syndic 
J .  Longfils .  
Boucher . 

1 768. Surintendant 
Préfet P .  -J . Aha te . 
Vicair� 
Qnesteur 

De Kinder . 
Durondeau . 

1 7G(}. Surintendant 

1 7 70. 

Visiteur J. Longfils . 
Van Hamme . 

Syndic Van Lierdl' . 

Surintcndant De Moor . 
Préfet P . -J .  Van Bellingen. 
Vicaire G. Mom mens . 
Questeur J .  -A . Des Mares . 

1 7 7 1 . Surintendant 
Visiteur P .  Germain. 

De  Coster . 
Syndic Lebd. 

'1 77'2 .  Surintcntlaut de Fierlan t .  
Préfet Du Mont .  
Vicairc De Kind er.  
Questeur Buuc.her . 

1,î 7 3 .  S11rintenda11t de Fierlant. 
Visiteur De Smedt .  

Van Lierde . 
Syndic Cacls . 

1 77.1. Surintendanl de Fierlant .  
Préfet P .  -J. Van Dellingen. 

Vicaire J .  Longfils . 
Qucsteur P. Germain . 

1 1 15 .  Surint.e11Llanl 

Visiteur .J . -A . Dl's Marcs. 
Puynliens. 
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Syndic T. Van Stic11el. 

1 1 1 6 .  Smintcndant 
Prérct P. J. Dumont. 
Vicaire Smedt, meurt, rcmplacé 

par Mommens. 

Qucstcur Debel. 
1 1 1 7 .  Surintcmlant de 't Scrclaes. 

Longfils, remplacé par 
Vcrl1ey<lcn. 

Va11 Lierde. 
Syndir, Dcrrennc. 

1 11 8 .  Smi11tcnda11t 
Préfel 
Vicaire 
Qucsl.cur 

1 77 9 .  S11ri11tendant 
Visiteur 

Syndic 

1 7 80 .  Surintentlanl 

Préfct 
Vicaire 
Qucsteur 

'1 7 81 . Suri11tcn<lant 
Visiteur 

Syndic 
1 782. Surintcndant 

Préfct Des Marcs. 

Vicaire Cacls. 

Qucsteur Mcar;hcr. 

1 7 83. Surintcndant 
Visiteur Mommcns. 

Van Lierde. 

Syndic Durondcau. 

1 7 84. Surintcndant 
PrMcl 
Vicaire 

(}ucsteur 
1 785. Surinlcndant 

Visiteur 

Visiteur 
Si·ntlic 

1 7 86.  Suri1 1tc11dant 

Préfet 
Vicairc 
Qucslcur 

1 1 8 1 .  Surintcndaut 
Visiteur 

Syudic 
1 7 88. Suriulcndant 

Préfot 
Vieairc 
Questeur 

1 7 89. Surintcndant 
Visiteur 

Syndic 
1 7 ()0. Surintcndanl de Locqucnghicn. 

Préfet Longfils, rcmplacé par 
Des Mar1:s. 

Vicairc Van Stichcl. 

Questcur Janssens. 

1 7 9  l .  Suriutc11dant de Man d'Obruge. 
Préfet 
Visiteur 

Syndic 

1 7 92. Surin tentla11t 
l'1 éfct 
Vicairc 

· Q11estcur 

1 1 93. Surintcmlanl 
Visiteur 

Syndic 
1 7 94. Surinlcnda11t 

Coremans. 
Barhanson.  
�lid1cl. 

Préfct Des �lat '''· 
Vi1·airc Dt' J.i.t'ys•·r. 
Que,;kur Vau llcr«r 
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CATALOCUE DES PHAHMACl !<:NS. 
Le,; no11 is marqué:; d'un astérique wnt ccux de pcrso1 1 11e:; ai l 1 1 1 i :;c:;, co1 1 1me 

on d i sait,  ad (mnnlatmn h el'ilem pro viduis 11lian1wco1iic:Vl'lllll. 
Hi�,J . 
tr.5 .l. .  

1 GG.t . 

I GG 5 .  

·I GG6 . 

1 66 7 . 

1 GG 8 .  

1 {i 7 0 .  

1 6 7 3 .  

1 6 74 . 

1 6 7 5 .  

1 G ï 6 .  

1 G 7 7 . 

1G78 . 

Hi i !J .  

1 G82 . 

•1 683 . 

! 687 . 

I G() I . 

1 1 0 1 . 

1 ïO:l . 

5 janvier 
10 octobre 
29 janvier 
1 6  avril 

1 juillet 

24 mars 
15 septcmbre 
23 août 
23 novembre 
U août 

9 odobre 

22 juin 

22 septembre 
5 octobre 

1 2  juillet 
2 7  juillet 

6 février 
9 septembre 

1 7  mars 
3 août 

25 mai 
1 auitt 

12 juin 
9 septembre 
1 juillet 

30 avril 
19 j uin 
1 3  aoi1t 
22 juin 
1 2  juillet 

9 septembre 
2 1  scptemhre 

1 j11illet. 
. ! aoitt 

�O janvier 
30 mai 

Philippe Gillyn . 

Jean de Maelder . 

Jea11 de Mesmaker . 

Louis Se hul . 
Nicolas Stamp. 

Henri Camuscl . 
Jacques Mag he . 

Gilles Van Cautere . 
Jea11-�'ran1;uis de Vos, d'.\nvers . 
Alexandre Gro11do11i, fils d'Alexandre, pl1ann. de Brn�dlcs 
Jean-Baptiste Zeghcrs , fils de Jea11-Daptiste, phan11ade11 de 

Druxellcs . 
Silvestrc Maes , fils d·un pharm. de 13ruxcllcs. 
Ilc11ri Kerrcmans, de Bruxelles. 
Adricn de llose, fils du maître des preuves. 

Jea11-I3aptiste Grondu1111e. 
Charles lsenbacrt, de Ilruges . 
Jacques , fils de Nicolas Vau der Elst , pharm. de Bruxclb. 
Pierre Le11l1!11iers , de Bruxel les . 

Arnaui.I �Jaes , de Bruxelles , frère de Silvestre. 
Jacques Vastcnave11ts , de Ilruxelles. 
Guillaumc de Dorpel , de 13rnges. 
Guil laume Verhuist . 

Claude Gilly11 , fils du pharmacien Philippe. 
Norbert Oannoot. 
Josse Segers. 

Antoine-Dominique Mosselmans , de Uruxdlc>. 
Fran('o1s Clacrhosch , de Brnxelles. 

Philippe , fils de Philippe Gi llyn , maître des prcuves. 

Frani;uis du Jardi11 , de Bruxelles. 
Ferdinand Yan As. 
Franr:uis tie Wille, rl e 13ruxelli>f. 
Charl1�s Francolel , de Br11xelles. 
Jos>t' d'l farner , de Gand . 

lfrsijl"he Vu' , de Kender (Trausyl r . )  

David :Vfarin t ,  d e  Sedan. 

Pliil iJJPe Sl"unlyn>. 



l 'iü3 ' :J of'fohrc 
' 17 0 4 .  (j mars 
1 7 0G .  23 septem!Jn· 
1 707 . 30 jui11 

3 septcmbre 
U oclobrc 

1 108 .  5 juillet 
•J 709 . 20 juin 
• 8 aoüt 
1 7 1 0 . 5 octobrc 

4 octobre 

1 7 1 G .  2 8  aoC1t 
171 \J . 10 mai 

':JO j uin 
22 septembrc 

1 720 . u "'ptemhre 
. •1 7 1 9 .  'ZU novembre 

' 1 720 . 3 odobre 

• 1 721 . 2 octobre 
1 722 . 1 ju il lel  

1 72 4 .  2G aoül 
. ·1 724 . 1 1  septembrc 

1 726 . 1 2  novemh re 
9 th\cemhrc 

'17::!8 . 1 li déccmhre 

1 7;) 1 . 1 1  octobre 
1 732 . u oclobre 

. '17:33 . 20 aoül 
' 17 ;J4 27 mai 

'\\) aoCtt 
1 735 . 26 janvier 
1 7 36 .  G s1 ,ptembre 
1 737 . 22 jauvicr 

8 juillel 
1 739 . 4 j uin 

1 . iuillet 
' 1 HO . 7 ju illel 

3 seplembre 
1 7 1.1 . 31 rnai 

9 aoC1t 
1 742 . ju i n  

7 juillet 
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AJrien Van di:r Viool , de Ilrmcll1•s. 
Simon Hanson , tic Namur. 
.lacqnes F1 ançois Fouricr, d'Alost.. 
Henri Vantlcr Cammi:u , de llruxell1,s. 
.Jcan -llallhazar Maes , fils de Silvcslre. 
,\ndré Fouson , de Ilruxelles. 
Jean Jolly, de Brnxellcs, fils tl'Octave. 
Jean-Pierre Vaely11,  d e  Bruxelles. 
François Tant , de Bruxelles . 
François Dom in.  
Jean de Vos, de llrux. ,  f i ls d e  Jean-Fran\: . ,  pharm. 1le llrux . 
Antoine Joseph Gryef, de llrnxellcs. 
François-Joseph Huybrech t , Je llruxelles. 
Micltd, fils û'Aûricn lloze, pharm. de Bruxelles. 
Guillaume, fils de Jean-Fran.;" de Vos, p l tarm . d" Bruxelles. 

Thomas-.loseph Limelette, de Namur. 
Pierre Van Di"Jen, de la Gueldre - Vc Maes. 

François tie Witte, fils - V° Franç" de Witte. 
Joseph Gerrnes . 

Henri-Joseph Van Limbos, de Ilruxelles . 

Josse-Segl1ers, de Bruxelles, fils de .losse. 
De Vos, f i ls d ' un pharmacien décéûé . 
Jean-Ilapl. Stcenmelsers, de Bruxelles. 
Jean- Gahriel Vanden Ilosclt, de Spa . 

Gis!Jert Bartl1olyns . 
Jean Gilis , de Tirlernon t .  
Nic.-Franç.-Philippe, d e  Fo11tai11e l'Évêr1ue . 
Jean Neyls, de Louvain - V0 Guillaurne de Vos . 
Jac11ues Tant, fils de feu Franr:ois. pharm .  
Phi l ippe-Cl 1arles Prad, d e  llruxelli-s - V c  Cuil l .  d e  Vos . 
Dan ie l-Ph ilippe Warlfolaer, de Bruxelles . 
.Jar:ques Tant, voyez plus haut. 

Jean-llaptiste Bertrand, tl 'Alost . 
Gel l ius·-Domin ique de Vos, de Leeuwarden . 
Fra11ç11is-Luuis de Witte, de Bruxelles. 
Pl1i liµpe-.Joseph Fait re, de Mons . 
Pierre Va11dcr Malen , de Brnxelles . 
Pltilippe Wauwen11a1 1s ,  de llruxelles . 

Jean-Charles Boisrohcr l , de Bruxelles . 
.l osse-Antoine Meert, d'Alost . 
Nicolas-Jo,eph Co l teaux, de llrnxelles. 
Pl1il ippe--.loseph F�lne , de Mons. 



I Hf1 . 

I H7 .  

I HS .  

1 H9 .  

'17 GO . 
· n w .  

22 rnai 
:J j • 1 i l lel  

1 \l seplt'mhrc 
() octohrc 

\J oclubre 
10 oclobre 
27 no\"embre 

1 septemhrc 
25 >eptembre 
"I l  octoi>re 

1 juil let 
3 1  mai 
31 mai 

1 7  S l .  1 i j 1 1in 
2:) sepkrnbre 

"1 7 fi2 .  2;J j1 1 in 

1 .i septembre 
5 octtJbre 

1 7  octobre 
1 7  ;,3 .  7 juin 
1 7  ;,.i. . 2 auüt 

. '17G3 . l :l  juilld 
1 i 55 . 18 sepl.emhre 
1 i 56 . 23 seplembre 
1 7  ris . 27 juil let 
1 i 71  . j u  i n  

s1·pt1·m1Jre 
1 ï 7 3 .  1 G  j11illet 

l li ;wül 
1 ï auül 
1 ï ''"Jllernhre 

l ï ï ï . 2t; j1 1in 

l ï U I . 1 1 )  aoî1l 
::!li auül 
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i'a11 l  Slas, d'J\losl. - Vo G . - l l .  de Vos. 
C11r1 1 1 · i l le-C:harh-s C:harlil'r, de B111xelb. 
. Jean-Pierre Le1'slmans, de lloogstra1� len .  
.Jean-Dapliste d'Hanrnrn, 1\e Bruxelles, fils ûe pharr11a1·ie1 1 .  
.lean-Fran1:ois de Silippelar, de Zei l .  
BanJouin V crhnlsl., de Brngcs . 
Antoine Gilson, de Bruxelles, fils Je Jean . 
.Jacques Ledivin, de �lalincs. 
.Jean-Franç .-.los. Maes, fils de Jean-Balthasar, rhir .  
Nicolas Van Bellingen, de !lruxelles, fils de llenri . 
Alexandre-François Caroli. de Niv1%"S . 
l lyacinlhe Gilma11 ,  ex Cornelii �]unster . 
Jacques Ledirin, de �lalincs. 
Picrrn-.fe;w Van der Cammen, de Br11xc\1Ps. 

Jean-Fra11çois de Yos, de Brux1'1les, fils tie pharmaciel l .  
llyarin lhe  Gilman , S .  Cornelii Mu11ster. 
.leall-Fran('ois rle Clippéleir, tie Zele. 
Lo1Jis-Jos1:pli Senl in,  de Bruxelles. 
Michel de H.o, de  Ilruxellcs. 
François-Loui:; \.\ïllemse, de Descli e l .  
Jea11-Fra1>1:ois Stevens. 
Jeall-Emmanuel IJesmares, de �lali1ws . 
.Joseph Steenmetser, de 13rnxelks, fils de pl1arn1;tci"n. 
Jean-Baptiste LimeJelle, d1! Bruxelles, lî Js Je pharruacien. 
Michel Dero, de Ilruwlles. 

N.-N. Van Dievnorl , de Bruxelles. 
J. llullens, de Sl-Trond. 
.Jacques f\ickx, de  Bruxelles. 
l 301 J iface WacITt·laerls, fils d" pl1armaci 1 · 1 1 .  
Nicolas-Joseph Straetmans, de Bruxelles. 

Brrnard Stevens, de IlruXt'ilt�s. 

Louis-Ferdinand Isselstein, d' Avl'rghem. 
Laurent Ellebeul. 
l lenri Van ûer Cammen, de 13ru :-clles. 

• 
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MA ITHES DES Pfü�UVES DES Pl-IARMACIENS. 

(DECANI , Pll.OilATOilES OU CENSORES) . 

1 6  7 2. Pierre Hose et 
1 67 8. Henri Kerremans. 
1 679.  N. (Jean) Mesmaecker » 
1 681 . Henri Kerremans 
1 682. Adrien Van den Berghc " 
1 683. Philippe Gillyn 
1 684. Adrien de Hoze 
1 685. Adrien Van den Berghe " 
1 686. Alexandre Grondoni 
1 69 1 .  Alexandre Grondoni 
1 692. Jean-Baptiste Grondoni " 

1 700. Antoine Muselmans 
1 ;  0 1 .  François Briart 
1 702. Gillemans 
1 704. François Briart 
1 705. Gillcmans 
1 706. Schoof 
1 733. Antoine Sassenus 
1 740. Jean de Vos. 
1 74 1 .  Jean-Balthasar Maes. 
·1 742. Jesse-Antoine Meert. 
1 7.U. Antoine Sassenus. 
1 7 45 .  Jean Steenmetser. 

Driessens. 

N. Van den Berghe. 
Philippe Gillyn. 
Antoine Van Ophem. 
Jeau-François Tellier, 
Henri Kerremans. 
Jérome Vanno. 
Philippe Gillyn. 
Henri Kerremans. 
Adrien Van den Berghc meurt. 
Antoine Van Ophem. 
Gilnemas. 
Jacques Vastenavents. 
Nicolas Van der Maire. 
Jacques Vastenavents. 
Massart. 
Augustin Camnscl. 
Jean de Vos. 

1 7  46. Jean Steen metser m1mrt, remplacé par Antoine Sassenns. 
1 7 4  7. Jean de Vos. 
1 7  50. Michel de Hoze. 
1 7  51 . Jean· Charles Boisrobcrt. 
1 752. Jacques Lcduin. 
1 753. Josse-Antoine Meert. 
1 7 72.  Nicolas Van Belli11gcu , 
1 773.  Meert. 
-17 7 4 .  Gilson. 
1 7 75.  Van Bellingen. 
·J i 7 7. lloisrohcrt. 

25 XIX 38 
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OHATEURS. 

Tous les ans ,  les dign itaires nouvellemcnt él i 1 ,; ,  après avoir prêt.é, Ie  jonr  de 
S.  Luc,  Ie  serment dans la rénnion m 1�Jicale , sr, rendaicnt, avcc les 
di3nitaircs non renouvelés , et Ie  surintcndant, à l'église de S. Nicolas 
pour y as sister à Ia rnesse et y entendre Ic pa négJrique latin de r évangé
li;; Le ,  la palron de l 'arl. Voici Ie cataloguc des oralcurs qui prèchèrent 
en rcs circonslances. 

1 ri;,o . 

l ! î5 '1 . 
l f152 . 
1 6éi3 .  

I H 54 . 

I G 55 . 

l f.56 . 
! Mil .  
•l f:58 

l fi�'.J . 
l G60 . 

1 66 1 . 

1 662 . 

'I GG3 . 

1 ü 6 .L 

'I G65 . 

1G67 . 

1 G68 . 

l li69 . 

'I G70 . 

Guillaume Haesius, de la Compagnie de Jésus. 
.Jean de �foesemaeker, de l'ordre des frères mineurs. 
Engelbert van Wam be, de l'orrlrc de S. Aug-uslin. 

Putcanus, de l"ordrc des frèrcs prêcheurs. 
Corncille lmpens, de l'ordre des frères mineurs . 
François de Puttere, prémoulré de Grimbergen , fils d'un aur.ien médc1-in de 

llrnxelles. 
Jean de Meescmaeker, de l"ordre des frères mineurs. 
.lean-llaptisle Sclioolf, chan. régul. de Rooscndael (Rubrae Valli>). 
Pierre de Vleeshauderc, ruré de Tcrhalphen (diocèse de Malines) , frère du 

milderin. 
Valentin de S. Amand, carme chaus>é. 

Jean de Wester, relig. du tiers ordre de S. François (beggard). 
Cette année, il n'y eut pas rle service à cause de la pénurie tl'argeut. 
lgnace Melgaert, de l a  Compagnie de Jésus. 
Philippe de Mcesemaeker, proviucial des frères mineurs. 

Harray, de l'ordrn tles frères prêcheurs. 
Harray 

Pierre Van den Bogaert, de Bruxelles, S. T. B. F .  
Valentin de Saint Amand. 

1 G l 'I . Pierre Van den Bogaert, de Bruxelles, S.  T .  ll .  F. 

1üï2 . , de l'ordre des frèr1!S prêchcurs. 

1 () i :3 . Hombauts, tle l'ordrc des frères mineurs. 
1 G ï .t . 

1 67 5 .  

1 ()7(j . 

1 67 7 .  

H i 7 8 .  

' \G ï 9 . 

1 G80 . 

'1()8 1 .  

Wacrseger, carme, fils d'un métlecin de Louvain. 

, de l'ordre des frères mineurs. 
Martini, de l'ordre des frères prêcheurs. 

llonaventurc Ya11 Dyck, de l'ordre des frères mineurs. 
Sluyck, du liers ordre de S. François (beggard). 
Feria, fils du médccin, de l'ordre des frères minettrs. 

Le ducteur Camusel n'a ricn annoté. 



1 682 . 
1 &83 . 
1 684. .  
1 6 8 5 .  

1 686 . 
1 687 . 
1 68 8 .  
1 689 . 
1 690 . 
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, de l'ordre t.lrs frères pn�rlirur,, 
Waerseger, carme chaussé. 
Ignoratur. 

1 691 . De Vos, 1le l'ordre des freres pêcheurs. 

1 692 . Jacques Vlemincx, de la compagnie de Jésus . 
1 693 . 
1 694 . 
1 6 9 5 .  
1 696 . 
1 697 . 
1 698 . 
1 699 . 
1 700 . N. N" de t'ordre de St-Augustin. 
1 701 . 
1 7 02 . 
1 703 . Volkaert, de la compagnie de Jésus. 
1 70.t .  Grrecus, de la compagnie de Jésus. 
1 7  05 . N. N" carme déchaussé . 
1 7 1 5 .  Blanckart, S. T. L" du 3• ordre de SI-François (beggard). 
1 7 1 6 .  Le même. 
1 71 7 .  

1 7J 8 .  
1 7 1 9 .  
1 720 . 

1721 . Sclmyfelaer, recteur de l'ordre des Minimes. 
1 72 5 .  Hazart, de la compagnie de Jésus, orateur de la congrégation latine. 
1 7 26 .  Spineux, minime, du couvent d'Anderlecht. 
1 730 . Jean-François Foppens, S. T. L" chan. gradué de la métr. de Malines. 
1 7 32 . Nicolas Kerpen, pléban de Bruxelles. 
1 7 36 . J.-F. Foppens, nommé ci-dessus . 
1 7 37 . Dominique-Xavier Foppens, chanoine et trésorier d'Anderlechl, J. U. L.  
1 140 . Laurent Vanden Steen, professeur au séminaire de Malines. 
1 7.i.1 . Cassaignar, correcteur des Mini mes . 
1 7 42 . Charles Draylans, prieur des Auguslins i Bruxelles. 
1 7  U .  Dupont, curé de St-Gilles, lez Bruxelles. 
1 746 . Page, professeur à la pédagogie du Porc, à Louvain . 
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1 ï l.7 . Va11 C11ls!' n 1 ,  vir"- p11:han d"s S::l. Mir.l1d <'I Cllllulc . 
1 7 ;,o . Va111lcr Lin11" n ,  préfei d" la compagnie 11" .J1\s11s . 
1 7 5 1 . Na11w<'11S, d1anoinn rr:gulicr tic Dilig1·111. 

1 7 ;,2 . Vander Linden, r lc la compa;:nie de .11:sw; .  

t 753 . Caplenûcr, d e  l'orûre des f1ües prêdieurs. 

1 1 12 . Sw1:ert, S. T. 0 . ,  prieur des fn!rcs prècheurs. 
1 7 1 5 .  Pil'rre d'Alranla1 a, rarmc rléchaussé, S . T. L .  

CA'L\LO\,UE DES SAGES-FE�HIES DE mmxELLES. 

1 G62 . 16 mars 
I G65 . 3 octobre 
1 G6 8 .  1 4  juin 

1 août 

1 G70 .  24 janvier 
30 juin 

t r.12 . 1 6  janvier 

1 1iï3 . 24. avril 
1 ü74. .  5 avril 
1 675 .  2.t octobrc 

1 5  novembre 
1 6 76 . 21 aoüt 

9 octubre 

l(j 1 i .  26 juin 

1 682 . 9 novcmbre 
5 décembre 

�7 décembre 
1 683 . 3 juillet 
1 6 8 4. .  10 mai 
·1 685 . 23 févricr 

ll mai 
1 687 . 20 févricr 

1 691 . 2 aoî1t 
1G aofll. 
30 aoüt 

1 692 . 22 avril 
1 101 . 1 6  juin 

Isabelle Fabri, ép. Jean Cent, chirurg. 
Marie Van Schepdael. 
Marie de Mares. 
Bar be de Blan, ép. Pierre Sinean. 
Jeanne Van Voorden. 
Marguerite Rosse!, ép. Pierre Dive. 
Marie Van Issel, d

.
Alost, V• .Jean Leonart. 

Susanne Jennens, de Bruxelles. 
Anne Causmans, de Bruxelles, ép. Ant. Huenens. 
Louise Steenberghen, de 13ruxellcs, ép. Christ. Coris. 
Martine Fossaer, de Bruxelles, ép. Eust. Fossaer.  
Florence Van Opstal, ép. A<lr. Lamberts. 
Jacqueline Verbrugge , alias Cuypers , d' Antlerlccht ,  épousc 

Jean-François Van den Borre. 

Marie Van den Cruyce , de Bois-Je.'.Ouc , épouse Théotlore 
Van de Velde. 

Catherine Oe Smit, V• Jean Oinoet. 
Catherine Zelles, V• Jean Bernaert. 
Barbe Van Rosselaer, ép. Guill. Poelemans. 
Jeanne Chardot, ép. Jacques Judon. 
Michelle Papin, de Termonde, ép. Pierre Lemaire. 
Catherine Lamoy, de Bruxelles, ép. F .  Van Hove. 
Marguerite Loup. 
Élisabcth Cools, ép.  Laur. Van d en Berghe. 
Catherine Gaillc, de Bruxelles, ép. Ani. Jacobs. 
Marie-Anne Antoin, de Bruxelles, ép. Louis Parcnt. 
Marie-Catherine Fossaert, de Bruxelles, éµ. Jacq. Navet. 
Anne Ydelcl, de Laeken, ép . Arnoud Cnof. 
Marie- Françoise Nolo, de Canrl , ép. Claude Cuirc. 



1 70.i . H juin 
23 décembre 

1 705 . 30 juillct 
1 706 .  

4 mars 
1 708 . 10 scptembre 
1 709 . 1 3  juin 
1 7 1 0 .  U juin 
1 71 .t. .  2�. novemlJre 
1 7 1 8 .  2 décembre 

1 7 21 . 28 août 
1 72 4 .  23 novemlJre 

2 janvier 
1 726 . 29 janvier 

1 8  scptembrc 
1 7 27 . 1 4  janvier 
1 728 . U janvier 
1 72\J . 1 8  mars 

24 mai 
30 juillet 
29' novemhrc 

1 7 35 .  8 juin 
7 juillet 
9 décembre 

1 7 37 21 février 
8 octobrc · 

1 738 . 1 9  juin 
1 7 40 .  24 mars 

1 7  janvier 
1 7 43. 2 7. juin 

8 août 
1 747 . 13 juillet 

1 748 . 7 mars 
1 7 52 . 16 mars 
1 756 . 1 8  mars 

1 5  juillct 

1 77 0 .  28 juin 
1 7 7 2 .  1 2  octohre 
'1713 . 24 avril 
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Catherine Van den !lorre. 
Elisabeth Ileltens. 
Gabrielle-Pclr1 1 1 1il11) de Breton, Ve Ch. -Fr. Lerevre. 
Annc··Marie Walcrsan . ép•. Rudolphe Kerselacr. 
Marguerite Rosier , ép. Philippe Gabro .  
Anne  Dero , de Denderwunich , ép . Pierre Vande11 Bosch. 
Antoinellc Canuel , fille de Pierre. 
Marie-Anne Masenoer , de Bruxelles , ép. Dan. Seholiurs. 
Marie de Kesseler, de Flessingue, ép. Jean De Smet. 
Élisabelh De Meer, ép. Charles Van der Ilelcn. 
Antoinette Hayome, V• Ghislain Lcfebure, de Ilethune. 

Catherine Padua, ffp .. Thomas Gorsens. 
Barbe Kesselaer 
Anne-Marie Sonneville , de Ilru;.i.elles. 

Marie-Catherine de Hon, V• Léon Libiaut. 
Marie Nave, ép. Gilles Stoffels. 
Martine Schcunis. 
Jeanne-Catherine Gomez, d.' An vers. 
Marie Vanden Bo:;scl1e. 
Anne Duplessiez ,  de Paris , Ve. 
Anne Lequate1: , de Cologne. 
Cathevine Vanden Houten. 
Marie-Française de Pré , de Bruxelles. 
Olympe Gaillard , de Bruxelles. 
Petronillc De Sme t ,  de Bruxelles. 
Marie- Élisabeth Vanden Berghe , ép. J .-13.  M'aluo. 
Maric-Anne-�,crdinande De Coster , ép. Ad<>lplrn l•'reymau. 
Jeanne-Fran�.oise Truuche , ép. Franç. du Plan. 

Jeanne de Gréve, de Beughem , ép. Henri Vande1:kelen. 

Anne Nictens, de Hauterive (Cambraisis) ép. J ean !pens . 
Petronl'lle Jacomyns , d'Andei:led1t ,  éµ. Jacf(. Vanderpuortcn. 
Marguerite Lcstraet, d'Isque, ép. Jean Van Sut1rnr. 
Marie-Jacqueline Walraevens ,  de Bruxelles, V• J. 1. Deglwynst . 
Anne Baudewyns , de Molenbeeck , ép. Jean De Backer. 

Petronelle Van Hamme , de Droogenboseh , ép. Mid1cl Gcc11s. 
Marie-Cath. Van Cools , de Brux. , ép. L .-A. Gys , chirurg. 
Anne-Marie de Maeck , d'Uccle , veuve Josse de .lonk . 

Marie-J osèphe Lengran , de Bruxelles , ép.  Jos. Agier. 
Catherine Cortemon , d'Ucde. 
'.\'larie-Anne Bernard , ép. Ant .-Jos Pcpin. 



LES . GRANDS PRÉVOTS DE LIÉGE. 

A P P E N D I C E  

A LA NOTICE SUI\ L'ANCl ENNE CATHÉDllALE D E  SAINT-LAMflEllT , A LIÉGE , 

PUDLlÉE PA!l M. LE COMTE X. VAN DEN STEEN DE J EllAY ' ,  

PAR 

M. A. SCHAEPKENS , 
MEMDRE CORRESPONOANT DE L' ACADÉM!E. 

Le grand-prévöt du chapitre de Saint-Lambert de Liégo 

avait rang immédiatement après l 'évêque ; il était de plus archi

diacre du diocèse . C'était Ie grand-prévöt qui remeUeit l 'étendard 

aux Liégeois lors d 'une déclaration de guerre . Dès que les États 

et l'évêque avaient décidé la guerre , on sonnait la cloche du 

ban (en argent) , nommée la cloche blanche , pour appeler les 

Liégeois aux armes et on exposait sur Ie maître-autel de la cathé

drale l'étendard de Saint-Lambert jusqu'au moment de marcher à 

l 'ennemi.  Au moment de l ' entrée en campagne Ie haut voué de 

Hesbaye , accompagné de quarante chevaliers , se présentait aux 

portes de la cathédrale ; les chanoines , après avoir invoqué par 

• Annales de l'Académie d'Archéologie , lome 1, page 331 et tome Il, page 5 .  
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Icurs prièrcs l ' intercession J i v ine en faveur des armes Iiégeoises , 

revètaient l 'avoué d 'une armurc blanche et lui  faisaient prèter Ie 

serment de défcnJre jusr1u'à la mort Je pal lad ium de la cité ; 

ensuite Ie grand-prévöt sortant d u  temple, prcnait l 'étenJanl et Ic  

montrait au peuple , assemblé en armes sur le marché. Le haut
voué Ie suivait entouré de tous les chanoines ,  montait un cheva I 

blanc , recevait I' étendard et al la i t  se placer à la tète de l 'armée 

pour se rendre Ià ou son devoir et  la gloire du peuple l iégeois 

l 'appelaient.  

Le. l i ste des grands-prévöts qui suit  est extraite de Cb:ipeauvi l le ,  
de 13oui l le , de Mirreus , de V i l lenfagne , du  n.obilia,ire des flays
flas , de Loyens et d'autres auLeurs. M .  Perreau, membrc de 

' Académie d 'Archéologie , les a réu nis dans les publicalions de 
la  Société scientifique l i mbourgeoisc . Nous en donnons les cxlraits 

principaux qui ont trait  principalcmeut à l 'histoire Ju pays. Le 

plus ancien prévót l iégeais. cité est Fulcair , qui batit l 'église de 

Herstal et qui fut sacré en 746 , suivant l 'abrég,é de l' histoire 
de Liége i mprimé en '1 6ï3.  

Godescha;le de lJ!Iorialmé, grand prévöt,. est ci té jnsqu'à l ' année 
1 031 . 

Wazon est mentionné, en 1 034 ,  dans la charte de fonJation du  

monastère de St-Laurent près de Liég·e . 

Lanzo, prévót, est cité dans un  d i plàmc de 1 046 Je ! '  évè14ue Wnon . 

Dictwin ou Théocbûn , prévót , est cité dans un acte de l 082 , 

de Henri Ier, évèquc de Liége. 

Hillin , prévOt , est mentionné par Bec-de-Lièvre dans sa llio
graphie liégeoise à l ' année 1 1 1 3 .  C'est Ie même qui fit fondrc par 

Lambert Patras de Dinant les Gélèbres fonts bapli smaux en cuivrn 
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qui se lrouvent dans l 'églisc de Sa int-Barthélemy , à Liége 1 . On 
pense qu'il succéda à Diclwin .  

Frédéric de Namur, prévöt, fils d 'Albert III , comic de Namur 
et d ' Ide de Saxe. I l  est cité dans un diplöme de 1 1 1 6 donné par 
l ' évêque Obert, mort évêque de Liége en H 23 . 

• 4ndré de Cuyck , p révöt , fils de Henri 1 , sire de Cuyck et 
d'Ide de Boulognc . Élu  prévöt en H 20 .  Élu évèque d'Utrecht, 
i l occupa ce siége épiscopal jusqu'en H 38 .  

Lothaire , prévöt , mentionné par Chapcauvil le jusqu'en H 3 l .  
Steppo de Ma.nlès , mort en 1 '1 38 ,  cité par Chapeauvi l le .  

Henri de Leijen , nommé prévöt en 1 1 38 .  
A lexandre d'Oreye , é l u  prévöt en 1 U "5 , mort évêque d e  

Liége en 1 1 6 7 . 

Henri de Jauche , nommé prévöt par I e  chapilrc de Sainl
Lambert en 1 1 65 .  

A lbert , fil s  du comle de Réthel  , mentionné en  1 1 83 .  Mort à 

Rome , faisant partie de la suite d'Albert de Cuyck , évêque d e  
Liége , qu i  quitla Ie pays en 1 1 94 . 

Hu,ques de Pierrepont , prévót jusqu'en 1 200 , fut élu évêque 
de Liége . 

1 Deux mémoires três-étendus sur ce monument ont été publiés dans les Annales 

archéologiqnes de M. Didron et dans les ilfélanges ar1:héologiq11es des P. P.  Martin et 
Cahier. M .  A .  Van Hasselt , membre de l'Académie d'archéologie , a donné uni! des
cription du même monument dan:; les Annales de l'Avadémie royale de flelgiq11e ; un 
autre membre de notre Académie, M. Arnaud Schaepkens, l'a reproduit dans son Trésor 

de l'art ancien en Belgiq11e en deux planches ; sur l 'une figurent toutes les scènes qui 
décorcnt Ic bassin en cuivre. C'est la scule gravure qui donne l'e11scmble de l'reuvre du 
célèbre balteur de Dinant, Lambert Patras. Le baptême du philosophe grec Craton, qui  y 
fi1:ure, est iuspiré par Ie texte ues évangiles apocryphes. 
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Jean d'Eppes , nommé prévól en 1 200. Il fut élu évèque de 
Liége. 

Jean de Condé remplaça comme prévól Jean d 'Eppes. Le 
pcuple de Liég·e protégea ce prévót menacé de la vengcancc de  
l 'évêque Henri de Gueldre . 

Bouchard d'A vesnes , fits de Jean d' Avcsnes comte de Hai
naut, fut élu prévöt ; i l mourut évêque de Metz en 1 296.  

A dolphe de  Waldeck fut é lu  prévöt du chapitre en 1 282 ; Ic 
pape lu i  accorda ,  dans un  voyage qu' i l  fit à Rome , l 'évèché de 
Liége en 1 301 . 

A rnold de lllankenheim , de la familie de HeinsLerg , fut élu 
prévöt en 1 30'1 . Nommé mambour , il fut tué en 1 31 2  dans unc 
attaque des nobles contre Ie peuple de la ville de Liége . 

Englebert de la Marck fut élu prévöt , après la nomination par 

Ie pape d'Adolphe de la  Marck comme évèque dc Liége , en 1 31 3. 

En 1 344 Ie pape lu i  accorda l 'évê.ché de Liége . 

Bertrand de Deucio ou Bertrand de Boccio , nommé grand
prévöt par Ie pape . Sous l'administration de Bertrand de Deucio 
on fit Ie règlement concernant les droits du prévöt et qui Îlxait 
aussi la somme des émoluments attachés à son office . Ce document 
enregislré en 1 34 9  accorde également au prévöt l ' autorisation de 
porter la parole dans les assemblées capitulaires. Bertrand de 
Dcucio qui avait obtenu la pourpre romainc fut créé égalcment 
légat en 1 34 7 .  

Hem·i de Termoigne succéda comme grand-prévöt a u  cardinal 
Bertrand de Dcucio. I l  est cité à ! 'occasion d 'une rn ission que l u i  
conÎla l 'évêquc Engelbert de  J a  Marc!' en  '1 355 aupr0s du  papc . 
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Jean de St-Gilles appartenant à la familie de St-Gi l lcs d 'Ou tre

Meusc , fut élu grand-prévót par Ie chapitre après Henri de 
Termoigne . I l  prit une part active aux événements du  règne de 
Jean rle Bavière et assista, en 1 304, aux conférences de l a  Paix 
des seize hommes, nommée aussi Paia: de Tong1·es. Il fut créé 
cardinal sous l ' invocat ion des SS. Cóme et Damien . 

Pendant Ie règne de Jean de Heinsberg e t au commencemen t clc 

C 'lu i  de Louis de Bourbon , les annales du pays de L iégc ne font 
mcntion d'aucun grand-prévót. Vers la  fin du règne de Louis de 

Bourbon , on trouve mentionné Ie f i ls de Jacques, sirc de Horn, et 
de Jeanne de Meurs. 

Jean de Horn avait la garde du grand étendard dans Ie  combat 
con1rc Ie Sanglier des Ardennes , 01i périt l 'évèque Louis de 
Bourbon. I l  fut fait prisonnier par un soldat de Guil laume de l a  
Marck 1 ,  qui Ie cacha et l u i  rendit ensuitc l a  liberté moyennant 
rançon . Il fut élu évèque de Liége et occupa Ie siége épiscopal 
jusqu'en 1 505.  

Jean de Lalaing fut é lu grand-prévót après Jean de Horn . I l  
possédait les grancl-prévótés de Liége et tic St-,\ndré à Doua i .  Il 
était fits de Guil laumc sire de Lalaing , grand-hail l i  du lfainaut , 
et de Jeanne de Crequi , dame de Bugnicourt. I l  assista en l 484 

à un synode qui se tint dans l ' église de Nolre-Damc-aux-Fonts à 

Liége . I l  qui tta l 'état ecclésiastique pour épouscr Catherine Dewi lte 

el mourut en 1 498. 

Fmnçois de Busleyden, fits de Gilles de Busleyden qui fut 

anobli en '1471  par Charles-le-Téméraire , succéda à Jean de 

' Voycz sur l 'arrestatwn et  l'cxécutiun du Sanglier des  Al'llcnnes , Guillaumc de la 

�IJrck, seigneur d'Arcuberg, 1ln1tttlcs de l 'Aeadémie d"arvhéulugie, tumc XVI ,  p. G3.  
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Lalaing, et fut élu prévöt après ! 'apostasie de Lalaing ; François 
de &isleyden était un homme érudit , il fut nommé par l'archiduc 
Maximilien précepteur de Philjppe-le-Bel et ensuite évèque de 
13esançon. En U96 i l  était en co re prévöt. I l  mourut en r 502 

dans un couvent de Bernardins à Tolède. 

Conrard de Gavres lui succéda .  I l  était fils  du sire d'Elsloo et 
de Peer du mème nom . 

Jean de Horn, fils de Jacques I I  comte de Horn et de Jeanne 
de Grnythuyse, fut nommé , par I e  chapitre , grand-prévöt. I l  se 
démit plus tard de sa charge et se maria à Anne d 'Egmont, veuvc 
de Joseph de Montmorenci . 

Adolphe de Schaumbourg fut élu grand-prévöt en 1 531 . I l  
présidait encore Ie chapitre e n  1 53 1  e t  assista à l 'entrée d e  
Corneil l e  de Berg, I e  31 avril de  la  même année . 

Arnold de Boe/zout, qui mourut en 1 568 , succéda à Adolphe 
de Schaumbourg. 

Guillaume de Poitiers, chanoine d 'origine française , f u t  é lu 
par Ie chapitre grand-prévöt en 1 568 . En 1 551 i l  représentait au 
concile de Trente l 'évèque Georges d 'Autriche , empêché de s'y 
rendre par ses infirmi tés. Guil laume de Poitiers mourut empoi
sonné à Grenoble, Ie 1 er août 1 569. Il était d 'une grande érudi
tion ,  d'une piété exemplaire et joignait à ces éminentes qualités 
une grande modestie. 

Jean de Berlaimont fut élu grand-prévöt en 1 fiï0.  Il occupait 
encore cette charge en 1 57 3 .  

Winand de Wyngarden , doyen du  chapi lre de St-Lambert ,  fut 
élu grand-prévöl. C 'est lui qui rapporta Je fiome à Liége les mis-
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s ivcs rlu pape pour remcrcier les magislrats rle la cité et Ie P'�u ple 
1fo leur dévoucment à la causc de la religion calhol i r 1ue.  De 
Wyngarden appuya la candidature d'Erncst de Bavière qui fut 
élu évèque de Liége à l 'unanimité des voix . 

Jacques de Carondelet eut la grand-prévöté par éleclion �près 
la mort de Wyngardcn . I l  cultivait les belles-lettres et entrelcnait 
des rclalions avec les plus émincnts savants de son tcmps . Ce fut 
Carondelct qui cngagea Juste Lipse à se rendre à Liégc en 1 5!H .  

Winand de Vingar succéda à Carondelet , d'après l 'historien 
lloui l le .  Son nom rappelle Winand de Wyngardcn , avec lequel i l  
a été probablement confondu . L'évèquc Ernest de Bavière chargea 
en 1 6 1 0  ce prévöt d 'une mission auprès de Henri IV, roi de 
France.  En voyage il apprit l 'assassinat du Roi et rctourna immé
d iatement à Liége pour prendre de nouve l les instruclions .  

Arnold de Bocholt fut élu prévót par Ie cliapitre à une époque 
011 de grands troubles agilaient Ie pays de Liége. Il ful chargé par Ic 
chapitre en 1 629 de négocier avcc Ie comlc de 13crg pour oblenir ! '  éloi
gnement de ses troupes des environs de Liége. N'ayant qu'à moitié 
réussi dans sa mission et Ic comle ayant fait occuper par scs troupes les 
faubourgs de la vi l le , Ie peuple se soul eva croyant que l 'occupalion 
se fais:i.il p:i.r ordre du prince-évèque et :i.vec l 'assenliment du 
prévöt. Il envahit la salie du chapitre , enleva Ie prévöt et Ic con
duisit au milieu du désorrlre à l 'hótel de vi l le .  Par l ' inlercession 
des autorités et du nonce du pape , Ie peupl e  consentit à faire con
duire Ie prévöt dans s:i. demeurc oü i l rcsta p lusicurs jours, lemps 
que l 'on employa à calmcr l 'émeu le . Le prévöt fut remlu à l a  
l iLcrlé . I l  mourut Ie 2 0  odobrc 'l() 3 2  . 

.Jean d'Elderen fut élu grand-prévut en Hi32 .  Sou� Gl' prévüt , 



- 485 -

la division se mit dans Ie chapilrc de Saint-Lambert . L'nn d1 ·s 
parlis soutcnail  les prétentions du princc Ferdinand de Ilavière cl 
s'était éloigné , ainsi que l 'évêquc , de l a  vil le épiscopale . L'autrc 
ayant pour chef Ie grand doyen Arnold de Wuchtendonck , s'élait 
opposé aux idées ou principes de Ferdinand et était resté à Liége , 
négociant pour obtenir l ' union entre I e  prince et ses sujets . Jean 
d 'Elderen , appuyant Ie parti de l ' évèque, Ie suivit pendant son 
éloignemcnt de Liége dans les di fférentes vil les de ses Etats . 

Le grand-prévöt fit ,  en 1 648, de nouvelles sommations aux 
mem bres du chapilre , reslés à Liége , pour les contraindre de se 
réunir  à ceux qui étaient demeurés attachés à l ' óvèque . 

Ces sommations n 'enrcnt pas de résnl tats et ce n'est qu'en 1 64û 
sculemcnt que Ie chapitre se réunit au complet dans la  v i l le épis
copale ,  après que les Liégeois enrent été sonmis par les armes et 
lcurs magistrals exécutés par la main du bourreau . 

Paul Jean comte de Groesbeek , succcsseur de Jean de Eldercn 
fut élu grand-prévöt par Ie chapitre . Il était très attaché aux 
l i uertés cl franchises du pays de Liége . Le jour des rameaux 
'1G 54 , Ic prince-évéque Maximilicn-Henri de Bavière Ie Ci t arrêlcr 
à six heures du ma tin au moment ou il se rendait à la cathédrale de 
Saint-Lambert. Entouré et  arrèté par une quaranta ine de soldats 
de l a  garde a l lemande , il fut conduit au palais , de là à l a  
ci ladel le e t  ensuite transféré au chateau-fort de Stockheim , pu is 
incarcéré à Kaijzerswaerd au-delà du Rhin . L'arrestation du grand
prévöt de Groesbeek fut suivi d 'unc prolestation du grand doyen du 
chapitre , de la cessation du service divin dans les églises et d 'unc 
protestation énergiqnc avecd emanJc de mise en l iberté du prévöt de 
l a  parl du corps chapilral . Le prince-évèque bavarois répon<lil au 
chapitre qu'i l avait été ohligé de prendre cellc mcsure extröme à 
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l'ég:irJ du grand-prt\vöt à causc qu'i l entretenait des rcbtions 
avcc les puissances étrangèrcs hostiles à son pays et qu' i l  
cntravait par des démarches et des propos Ic cours régul ier des 
affaires de son gouvernement. Le chapitre envoya une députation 
au nonce pour obtenir son i ntervention en faveur du comte de 
Groesbeek. Le nonce obtint son transfert à Cologne et amcna unc 
réconciliation entre l ' évêque et Ie prévöt , lequel , à son retour à 

Liége , fut salué par les acclamations unanimes dµ peuple. 

Emmanuel- Théodose de la Tour d'A uvergne , fils de Frédéric
Maurice , duc de Bouil lon et seigneur de Sédan , né Ie 24 août 
1 6!�4 , fut élu prévöt après Ie comte de Groesbeek. En 1 669 i l  
reçut Ie chapeau de cardinal , ainsi que Ie doyenné du collégc
cardinal à Rome .  

Les bourgmestres de Liég·c s 'étaient adressés à lu i  en 1 684 pour 
l 'engager à s'entrcmettre auprès du prince-évêque , afin d 'obtenir 
une réconcil iation entre Maximil ien-Henri et son peuple ; mais i l  
refusa d ' intervenir e t  engagea l es Liégeois à accepter les condi
tions établies par leur souverain. 

De la Tour d'Auvergne fut proposé en 1 688 pa; une par l ie du 
chapitrc pour remplacer Maximil ien-Henri comme princc-évèque. 
Le roi de France , qui favorisait la candidature du cardinal de 
Furstcmbcrg, défendit au cardinal de Bouil lon de soll icitcr l 'évèché 
de L iége et l 'obligea de qui ttcr la France ou il se rcndait a lors . 

Après b mort du prince-évèque Jean-Louis de Elderen , Ie 
carcl inal prévót de Bouillon posa de nouveau sa candidature au 
siége de Lii�ge, mais il ne fut pas plus heurcux que précédcmment. 
I l mourut à Rome Ie 2 mars 1 7 1 5 .  

1'1aximilien-l1enri de Poitiers fut élu grand-prévót Ic 'l 'l 
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avri l l 7 11 5 . Il Ma i l abbé de Cheminon el rlc Dinant et chanccl icr 
du prince-évèque Joseph-C lémen l de Ilavière . Il ful chargé avec Ie 

baron Wanscril le , abbé d' Amay , Ie comtc d'Oultremonl et Ie  
consciller Louvrex de termincr Ie différend entre Ie  prince-évèque 
et- ! 'empire au sujet  de la réannexion de la principauté au cercle 
de Westphalie , que l 'empereur exigeait avec menace d 'occu pation 

mi l i taire en cas de refos u l lérieur de l 'évèque. Le prélat fu t obligé 
de céder cette principau té et l 'annexion fut approuvée Ie 22 dé
eemhre 'l7 '16 .  

Le grand-prévöl1 com te d e  Poitiers , mourut à son chateau de 

Wagnée Ie D novembre 1 724. 

Bertholde, baron de Wansoulle , succéda à Henri de Poi tiers 
cl fut élu grand-prévöt par Ie chapitre en 1 724. Il fut succcssive

menl official du chapilre de Saint-Lambert et abbé d' Amay. 
Plusieurs importantes missions furcnt confiécs à ce préla t , qui 
mou rut Ie  28 mars '1 748.  Sa familie lui érigea en 1 7G3 u n  
magn i fique mausoléc dans Ie  chamr d e  l a  chapel le des Flamands à 

la calhédralc de Saint-Lambert. 

il1a,'Cimilien-Ilenri Ilyacinthe comte de Horion , éln grand 

prévót Ie 1 8  avril 1 784 , mourut  à ! 'age de 67 ans , Ic 21� mai 
1 7 59 ,  à son hotel à Liégc et fut enterré à la chapelle des 
F'3 mands à la cathédrale .  

François-Charles de Velbrnck. Son élection comme grand
prévót remonte à l 'a nnée t 7 5ü . 

Mclximilien-.JértJme de Poitie1·s , prévót de Sainl-Barthélemy 

et  abbé commandatairc de  Cheminon , lu i succéda.  Il mo uru l I c  2G 
avril '1 7 65.  

Gaspard-Lambert de Clerx, fut élu prévöt Ie  20 mai 1 7G5, 
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i l  f 1 1l successivcmcnl nommé archi1 l iacrc rlu Condroz , grand éco
l àtrc de Liégc et prévöt de la col légialc de Fosse. I l  mourut Ic 
1 8  octobrc 1 772.  

ilfichel Walram de Borchgrave , fil s  de Michel-François de 
Borchgrave , seigneur de Quaed-Mcchelen et de Marie comtcssc de 
Gcloes, fut élu par Ie chapitre grand-prévöt Ie 1 3  novcmbrc 11 7 7 2. 
I l  était prévöt de l a  col légia le de Tongres , présidcnl de la Chambre 
des finances de la principauté de Liége , et membre des Élats 
nobles des comtés de Looz et de Namur. I l  mourut Ie 1 9  juin 
1 782 près de Tongrcs à son chàteau de Genoels-Elderen .  L'égl isc 
de Tongres est orné d'un autel décoré des armcs et quarliers de 
noblesse du comle de Borchgrave . 

Ferdinand-Conrard baron de Haxhe de Hamal fut ólu grand
prévöt Ie 11 5 jui l lct 1 782. Le baron de Haxhc avait été marié à 
dame Marie-Anne Vander Heydcn à B l isia , d 'une familie noblc 
originaire du Limbourg. Après la  mort de son épouse Ic  baron 
de Haxhe embrassa l 'état ecclésiastique et fut reçu chanoine du 
noble chapitre de Saint-Lambert à Liége et cnsuite élcvé à l a  
dignilé d'archidiacre des Ardennes et à cel l e  d e  prévöt d e  la  col lé
giale de Sainte-Croix. Ultérieurement i l  fut élu grand-prévöt du  
chapitrc de Saint-Lambert. I l  mourut en '1 793 .  

Jean-Lonis baron de  Sluze lcrminc en '1 793 la  lisle des 
gTand-prévöls . Il ful reçu chanoinc en 11 7 54 et remplil la charge 
de grand chancclicr de la principau lé .  



VISIT E AUX HUINES DE POMP� I .  

N O T I C E  

PAll 

M. Eugène-M.-0. DOGNÉE, 

Membre corre5pondant flc I' AcaJ.t!mie tl' Archéologie, membre titulaire rle l ' Institut 

archéologique l iégeois. 

Revenant du long voyage d 'explorations archéologiques que 
j ' avais cntrcpris en Égyple , en Syrie , en Asie-Mi11eure et en 
Grèce , je  me suis arrèté à Naples pendant quelques jours , afin de 
visiter les nouvelles fouilles de Pompéi . Bien qu'aujourd'hui cette 
excursion ne soit pas toujours sans dangers , j ' ai eu Ia bonne 
fortune de ne pas rencontrer dans Ia cité morte , de ces mendiants 
armés jusqu'aux denls , qui , sans redouter aucunement la présence 
ou du moins ! 'uni forme d'un vétéran-cicérone , exigent résolument 
une aumone de quelr1ues piastres .  Les découvertes récenles et les 
édiüces déblayés depuis deux ans , date de ma dern ière visite à 
Pompéi , sont de la plus grande importance et ont révélé de 
véritables trésors a rtistiques . Une immense bätisse , dont les murs 
sont revêtus intérieurement de stucs fort intéressants et d'une 
conservation parfaite, a été complétement mise au jour. La dispo
silion des salles , les conduits en dalles et en plomb, les piscines , 
ont fait de suite reconnaître une vaste maison de bains , dont les 

25 XIX 39 
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proporlions larges , les :i pparlement.s nom lircux , répondenl rn ienx 

it l ' él:i l prospère de l 'éléganlc Pompói , que les  anciens b:i ins 

découverts en 1 824. La distrilmtion intérir-ure rappellc , en gra n

dissant les ligues et en mu l tipl iant les salles , l a  pompeusc des

cription que fai t  Pl ine-le-Jcunc <les bains de sa maison de 

Laurens. De vastes salles voülées , aux plafonds en caissons ornés 

de stucs , de majestueux corridors servaient aux effémi nés habitués 

du lepidarium , i ntroduits d'abord dans une sorte de viridarium , 

entouré de portiques. Plus loi n ,  de nombrcux cabinets fort exigus , 

contiennent des baignoires isolées qui , construi tes en dal les Je 
poterie encastrées dans les parois , ressemblent parfaitement  aux 

ba  ins en usage dans les v i l les d'eau:x thermales de l' !\llemagne. I l  

y a là de précieu:x matériaux d 'études , qu'on pourra meltre à 

profit pour la réYélo lion des mceurs et des usages d'au trefois , dès 

que la publicalion officielle de M. Fiorcllo , aujourd ' huï d i recteur 

des foui l les , aura dans son exposé fülèle , donné au:x érurl i t s  

tons  les détail s  de eet intéressant monumen t .  Non lo in  des bains 

on a déblayé une maison <lont les pein tures offrent  de curieuses 

représentations de monumen ts d'architecture ; et la crilique con-

1.emporaine vient de démonlrer ! ' immense i ntérêt de ce genre de 

décoration ,  les peintres antiques ne faisant guères que reproduire des 

monuments existant réel lement , a insi  que l ' a  si savamment élab l i  

M .  Hittorf , à propos d'une fresque représentant I e  grand temple 

de Petra 1.  Une maison voisine présente aussi une particularité tout

à-fait neuve , c'est qu'el le est construite à étage , et  la conserva

tion de la bätisse pcrmet d'étudier ce spécimen , unique jusqu'au

jourd'hui dans Pompéi .  De nombreuses peintures et des grapli ilcs 

• V. Revue archéologique, juillct 1 8G2. Paris, Didicr e t  C•. 
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fort lisibles , ont été relevés sur les murs des maisons déblayées ; i l  
est surtout deux portraits réunis dans l a  même fresque, l ' un  
d'homme, l ' autre de femme, qui ,  pour l a  fraîcheur des couleurs, l a  
pureté des l ignes , et surtout Ie caractère expressif que l ' a rtiste a su 
répandre sur les physionomies, ne Ie cèdent en r ien aux meilleures 
peintures ensevelies sous les Iapil l i  du Vésuve . A l ' angle de deux 
rues , complétement dégagées pendant mon séjour à Naples , on l i t  
de  nombreuses affiches e t  notamment !'annonce d 'un comhat de  
gladiateurs , I e  plaisir I e  plus cher aux Romains , mème en v i l l é
giature. Enfin ,  et comme complément de I 'ère d ' in téressantes 
trouvailles qu'on vient d'inaugurer si bri l l amment à Pompéi , 
une admirable statuette en bronze , de parfaite conservation , 
a été mise au j our par l a  pioche des prudents déblayeurs 
et vient d' être apportée au musée de Na pies. Ja mais les bronzcs 
antiques n'ont rien offert de plus fini et de plus élégant que cette 
petite mervei l le .  C 'est une figurine en pied , représenlant un jeune 
homme imberbe, à ! 'a ttitude pleine de mollesse. Le sujet est nu ,  
une  toison de  brehis nég l igemment jetée sur  l ' épau le gauche , J e  
front ceint d 'une couronne de  feui l lage qu'cnserre une  bandelcttc : 
Ie haut du corps est l égèrement penché en avant , Ie bras droit un 
peu étendu et gracieusement relevé ; la jambe gauche restée en  
arrière supporte une hanche fortement carnbrée qui soutient l a  
main ,  dont le pouce e t  Ie pet i t doigt s 'a l longcnt sur la  ta il le ,  tandis 
que les autres doigts sont fermés . Si  ce n'était ! 'absence <le l a  
pomme dans Ia main droite e t  l a  di fférencc des accessoires, cette 
statuette reproduirait exactement un petit Paris du musée de Naples, 
seclion des petits bronzes (Catal .  30) . De superbes campagi ser
vent de chaussures et toute l a  statuelte reposc sur un socle en 
forme de disque orné lu i-mème d'une charmante bordure . Non 



�1� 1 i 1 1 �m1;n t  c1: pe l.il d1cf'.-d ' o2. 1 1vrc ::i 1'!it''. tra i t(! :i vcc un go11 l. exqu i s , 

m:i is  a 1 1cunc 1!1;grad:i l. ion n ' cs l vcnu a l i 1''.n �r  Ic moint ! rc fragmen t , 

1:1 . l a  patinc qu i  I c  rccouvrc , d'un vcrl asscz v if , fait  dél icicusrment 

rcssorli r l a  pcrfoction de tons les drL 1 i ! s .  Comme d imcns ions, l a  

110 1 1vc l lc acquisil ion d u  m usé 1 '. de Napb 1 · s t  prcsque idcnt iq 1 1 c au  

rdèl t re l'aune dansant que l ' on  a Lan t  admiré et  Lan t vanté ; mais 

pour la gràce de l a  conccption et te fin i  d u  L rava i l  te dernier venu 

dépassc de bicn loin son devancicr . D:rns cel.Le pose pen cli ée , 

rc;vcuse et peu l-èlre u n  pcu alTcctéc , i l  y a hicn p lus d ' élégancc et  
d 'art  que dans l ' a LL i tude rcnvcrsée et prcs11uc  frénéLiquc d u  fannc. 

Le cullc de la formc qui régna i t  à Pompéi a ,  ccltc foi s ,  réussi à se 

<lrgab·er d ' u n  réalismc souvcnt  matérial iste pour a ttci n d rc prcsquc 

sur les conflns du sensua l isme , à l' inspi ral ion des grandes mu vrcs 

de l ' ar l  grec . C'csl cel.te Lcintc tie doucc mélancol ic emprc in lc sur 

les t raits de la statuctLe fJU Ï  a fai t  m urmurcr Ie nom d '.\ n t i nons , 

aux promeneurs qui  assis l èrent à cetlc sup@rbe trouva i l l e .  i\ la is  

ccttc dénom inal ion dc1·a i t  être de suite repoussée , u n  anachron isme 

gross ier poul'ant  sen t supposer qu 'unc statuc d 'An ti nous sor l. i t  1fos 

foui l lcs de Pompéi .  Le beau Bylhin icn , qu'aimait  tant l 'cmp1;reu r  

Adrien , périt dans Ic  N i l  l ' a n  '1 28 d u  Christ , c l  les bronics de  
clicux: ou  de héros d ivinisés r1u'on rctrouve à Pompéi , avaicnt été 

eng'ioulis par l 'érupl ion qui enscvcl i l  la v il lc Ic 23 aoüt  78 de 
l ' è rc chrétiennc .  La statuaire et la numismatiquc n 'o ffrant aucun 

type qui reproduisit  exactcmenl les traits du  nouvel arrivé , les 
premiers archéologues admis à l 'admirer dans Ic nouveau musée 

que ! 'on étab l i t  au milieu mème de Pompéi , cruren l  reconnai trc une 

i mage de I3acchus , et  c'est sous cc nom qu'on l ' i n troduis it  an  

m usée de Naplcs.  La couronne de fcuil lagc et l a  toison jetéc sur  

l ' épaul e  in i l iquc pcul-èlrn Ic (ils de  Sémélé , mais  ce  qui  fit pro-



poscr celte qual i ficat ion  é la i t  sur lo ï 1 t  l a  répé liti on  fréqnen l1� de suj l ' ls 

baccl i iqucs dans les frcsques décorant l a  maison ou g isa i t  l a  sla

tuel le . Certes les types de Bacchus sont assez r10mbreux el asscz 
variés pour ad mettre des rcprésental ions fort d i ITérentes, et Ie c! ieu 

des Yendangcs n 'a pas de physi onomie bien arrêlée qu'une  cico

nographic h iératique ait imposéc à ! ' art .  Mais cependa nt ,  ! '0 1 1  se 

figurc mal un Bacchus rêveur et presque mélancoliqne, anx formes 

svel tcs el  arislocral iques,  à la chcvel ure courte el  bicn rangöe , a u x  
cal igcs ornementécs , et cnlin recouvt�rt de l a  to ison d 'une  hrch is , 
a u l ieu dc la peau de tigre généralcment  rcpréscn téc . Cr� n 'est n i  

I c  d icu  grotesque , obèsc e t  lasci f r1ue  Jépc i n t Euri p ide 1 ;  cc n 'nst 

pas non  plns Je triomphaleu r couro n né de pampres et lmrnd issa 1 1 t  

1 1 11 thyrse en  gu ise de  sccplre que ch; 1 n le Ar istophanc 2 ;  n i  ! ' enfa n t  
imberhe e t  cornu , Ie  /Juuenes d'OviJc 3 ,  n i  lc dien vici l l a rd d 
enfant  que décr it Diodorc 4 ,  ni l ' Elelcus g·ucrricr d ' Escl 1 y lc 5 ,  1 1 i  

Ic va i nqucur de ! ' I nde r1 u ' exa l te Varron 6 .  L e  scu l Bacch u s. qui  a i l 

quelr1u'ana logie avec Ie type de notre statucl.tc, est u nc rcpréscn la

lion l îgu rée sur unc pa l ine d 'or,  conservéc au cabincl des an l. iqucs 

de la L ibliolhèque i m périalc d e  Paris , reprodu ilc dans l es mo nu
ments  i néd i ts de l\J i l l i n  7 ,  cl cncore o lfrc- t-el le unc g.ranJe d i ffé

rencc a vec la i ig·ur ine du musóe de N:ip l es .  

L 'cxamcn atten t. i l' de  l a  cou ro 1 1 ne d!� fr : u i l lagcs n c  pcrmet pas 

non p l us d 'y reconnaitre Ie  l i e rre consacré à BaGGhu s ,  mais ind i tjue 

' Euripid . in Bacchis. 

• Arisl oph . Scholiast. in Pln lum.  

3 Ovid.  in Sapho. 

• Diudor. ap Li l .  
• Cfüd1yr. in Pru111ethco. 
6 Varrn. rfo lingua lali11a. 

' �!11.LI� . .  Jl"11111>1r11/s i111'rli/s. T. 1 . ��f> 
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plulot Ie chène cl l ' ol ivicr ; en outrc J a  bandelcltc qui enscrrc les 
J'cui l lcs n 'cst sans doute pas un simpte ornement , et doil ètrc 
prise pour Ie bandeau roya l ; enfin la toison jetée sur l ' épaulc a 
nécessairement trait à quelque souvenir de la vie pastoral e .  

C'est sur ces dormées que je  justifie une  hypothèse tout autre 
que cel le admise par les archéologues napolitains et que je crois 
qu'i l faut voir dans l a  statuctte une représentation fort bien 
raisonnée du beau Paris , Ie berger-roi ,  <lont ! 'amour pour Hélène 
amena la guerre de Troie et la destruction de la  ville de Priam . 

Paris n 'a  celtc fois , i l  est vrai , n i  Ie bonnet phrygien , ni les 

anaxyrides , ni I e  baton pastora l , ni l a  pomme de discorde, mais ces 
accessoires sont souvent supprimés , et l es représenta tions les plus 
célèbres du fi ls d 'Hécubc présentent une  analogie frappante avec 
l es trails de la statuette. Les chaussures , ces supcrbes campagni 
si ornées , sont souvent données à Paris 1 , le bandeau royal ceint 
presque toujours son front , une sculpturc fort célèbre représc1 1lc 
M inerve Ic l u i  offrant ,  pour oblen ir sans doute Ie prix de heauté 2 . 
Le petit bronze <lont nous avons déjà parlé et <lont la qualificalion 
ne peut être i nvoquée en doute , ressemble beaucoup à notre Paris 
et la pose est presque itlcntique . Enfin , i l  est une ressemblance 
qui semble décider la question , c'est un bas relief reprodui t  par 
Winkclmann :>, ou l ' on voit ! ' amour amcnant Paris vers Hélène 
auprès de laquelle est Vénus et la déesse de la persuasion . Le 
prénom de Paris AAEEANLlPOi est écrit en toutcs lettres au
dessus de sa tète , comme les autres noms sont aussi inscrits auprès 

• TISCHBEIN, Peintures lwmériques . 

• v. Jnfra, WINCKELMANN . 

> MILLIN, Mythologie expliquée, CLXXIII. 540. 
WINCKELMANN, iJlonuments i11édits, T. l l .  11 5. 
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des a u tres personnages d u  sujet .  Ce marbre , l 'un des plus inté
rcssants que l 'on connaisse , appartenait au duc Caraffa Noja et a 
souvenl été décrit et gravé ; Ie Paris y est identique au type de 
la slatuelte clont nous nous occupons. Je pense clone que sauf 
réfu t.ation de ces considérat ions , Ie nom adopté au musée de 
Naples doi t ètre changé , e t  que Ie Bacchus doit devenir un Pari s .  
Les héros de  l ' I l l iade et l e s  traditions d'Homère étaient du reste 
famil iers aux arlis tes employés à embell ir Pompéi. Dans celte 
voluptueusc vi l le d 'eaux de l ' an tiquité , les élégants adoptant les 
modes romaincs parlaient Ie grec el la issaient aux esclavcs et au 
populaire la langue de leurs ancètres . L'I l l iade était en honncur 
et une maison , dite du Poèle, était tout ornée de fresqucs rcpré
scn lant les scènes principalcs de l ' immortel l e  épopée d'Homère ; rien 
clone de plus naturel qu'un habile statua ire ait consat.:ré tout son 
talen t  à rcproduirc les tr::i i ts si fins et si clél icats du héros troyen 
dont la beauté étai t provcruialc ,  et qui par Ic SUJcl d ' l-lélène 

et la mort d' Ach i i lc a ou vert et cl os tout Ic cycle de cd Le l u ltc 
célèbre qnc la poésic a revèlu des p lus splcmlides cou leurs et 
dont l 'érnd i tion moderne a dévoi lé l ' i111rnensc i rnporlance 1 : Ie 
conflit de l 'Asie c l  de l 'Eurnpe , Ie combat de l 'absolulismc et des 
libertés se <lispulant la suprématie du monde. 

' B0• BEHll. Recherches sur l"hi:;tuire des temJJ> h isluril111es d e  l a  Gri!te. 
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DÉPENDANCES 

DE 

L' É G LISE ET DU CHAPITRE DE SAINT- G E Ri\l A I N .  

I l  reste plusieurs vestiges de l a  collégiale de Saint-Germain e t  
de ses dépendances. L'emplacemcnt des nefs e t  du chreur est encore 
dans Ie mème état qu'à ! 'époque ou ! ' on nivela ce terrain ,  en 
1 8 1 7  , pour en faire l a  p lace de Saint-Germain. Cette place 
n'est pas pavée et est en grande partie couverte d 'herbe. Elle est 
circonscrite par les soubassements en grès des murs de i 'église , 
vers les rues Samson et de l a  voussurc . Au-dessous du pourtour 
du chreur , se trouvait un passage , couvert par une voussure en 
grès , et au-del à s' élevait l a  chapelle paroissia le , <lont Ie dóme 
liard i , reuvre de ! 'architecte De Bettignies ('l 7 29-1 739) , excitait 
l ' admiration . Cette voussure , qui a donné son nom à la rue 
aboutissant d 'une part à la rue Samson et de l ' autre à la rue de 
la poterie , demeura assez longtemps encorc après la démoli
tion de l ' église . Le clocher de Saint-Germain se trouvai l  à gau-
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che du chccur , vers la rue de la poterie. L'église avait deux 
sacristies : l 'une , celle de la paroisse , étai t  au bas de la nef 
latérale droite ; l'autre , eelle du chapitre , à droite de la  chapclle 
paroissiale , à l'étage d'un bätiment longeant la  rue Samson et 
dont le rez-de-chaussée était divisé en deux habitations. Ce bäti
ment a été remplacé par la maison qui porte aujourd'hui le  no 1 6  
au coin de l a  rue Samson et de celle de l a  voussure. 

Trois entrées donnaient accès à l 'égfüe de St-Germain : la pre
m ière et la principale , vers l ' église de Ste-Waudru , la deuxième 
en face de la me des clercs et la troisièmc à front de la rue 
Samson . Vis-à-vis de cette dernière entrée et de l 'autre cöté de 
la rue , se trouvait l' école au Surplis et la porte du cimetière 
paroissia l .  

L'école au Surplis , dont I e  chapitre étai t  chargé quoiqu'elle fût 
sous la surveil lance des chanoinesses , avait unc origine très-ancicnne. 
Une partie de ses bäLiments servent aujourd'hui à l'école moyenne 
de l 'l!Aat. 

Le cimetière de St-Germain s'étendait de la rue Samson à celle 
de la  terre-du-prince , en face de l ' école dominicale. Il y existait 
une chapelle , un calvaire et un bätiment scrvant aux assemblées 
des mambours de la paroisse , auprès duquel était un jard in .  
Quelques pierres sépulcrales étaient enchässées dans l es  murai lles. 
Supprimé en vertu de l 'édit de Joseph II de 1 784, ce cimctière 
fut vendu au chapilre de Ste-Waudru et incorporé dans l 'endos de 
ce chapitre , moyennant certaines conditions . Sur son emplacement 
a été bätie , depuis la suppression de cette corporation , une be lle 
habitation possédée aujourd'hui par M. Ie docteur Stiévcnard . 
Ajoutons ,  pour mémoire , que les pilaslres , en pierre calcairc , des 
murs qui longen t cel le habita lion c l  l 'rcole moyrnnc de l ' Ét a l  pro-
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vic1 1ncnt de la grande ncf Je l ' églisc de Sl-Gcrmain , it l'cxccplion 

tics lourds chapiteaux Jont on les a surmontés. 

Les chanoines de St-Germain avaicn t , dcpuis longtcmps , aban

donné  la v ie  claust.rale et  occupaient des  maisons parlicu l ièrcs , 

ordinairement aux abords de l 'église. Quelques-uns demcuraicnt 

dans la maison no 8 de l a  rue de l a  poterie. La cure se trouvait ,  

dcpuis 1 488 , rue des sarts , n o  6 actuel , et , antéricurcmcnt à 
cctle année , dans la rue de l a  terrc-du-prince. 

Le chapitre avait l 'administration de  ! 'hospice des houppclincs 
d i t  Ic  bég·uinage de St-Germain .  Cel hospice , s itué rue des sa rts 

n° 5, a hu i t  pourvues .  Ses bätiments actuels <latent de 1 7' 1 5 ,  sauf 

la petite ehapelle qui portc Ie millésimc 1G'i2 .  
Le privilége d e  débitcr d u  vin à ses mcmbres e t  suppöts appar

lenait au chapitre Je St-Germain , comme étant subordonné à celui 

de Ste-Waudru . Chaque chapitre cut d 'abord sa cave au vin par

ticul ière ; mais , vers 11 GO 'l , à la dern�1 11Jc des Étals de I-fa inaut et  

du  magistrat de Mons , i ls les  réun irent en une seu lc  l[u ' i l s  éta

Ll irent sur ! 'emplacement  de l 'ancienne chapelle de St-Pierrc. La 

cavc au vin s'appclait vu lgaire ment le cabaret des prêtres. Autour 

Je eet établissemenl était un  terrai n  i noccnpé que l 'on  désignait  

sou s  Ie nom de prés de Sainte- Wawlru et qui fut ensuilc cnclos 

d 'une  muraille 1 .  
Aujourd 'hu i , l'école normale d e  demoiselles e t  les maisons de 

MM . Letoret et Arnould sont balies sur eet emplacement .  

' La ro11struction de  cette muraille cut lieu vers la !in du X VIIJc siècle. Elle do1111a 

lieu it la chanson populaire suivante : 
Adieu hcaux près, \'Ous n'èlc.s plus ! 
Enlourés d'un muraillc , 
Vous nc soufîrcz plus la canail le .  
C' était 1 :'1, c'était lil 
Le rendez-vous 11odurnl} 
1 Ie la blonde et de la luunc. 
A1lieu llcaux prés, vous n'êlcs plu:o: ! 
E11tourés d'un muraillc 
Ou n' peut plus aller ll'su:-; 



LA CHA PELLE 

D E  

N O T R E - D A M E  D E  C A M B R O N. 

Les juifs , expulsés de France par Phili ppe-Ie-Bel en 1 308 , 
furent  reçus à Mons par Ie comtc de Hainaut Guil laume I 
d'Avesnes , dit Ie Bon , dans un quarlier particul ier , situé sur les 
bords de la Trouil le , et dont une rue a en partie conservé leur 
nom 1 •  En 1 32 1  , quelques aulrns juifs ,  ban nis de France , reçu
rent encore l 'hospilalité en notrc vi l le , dans Ie même quartier. 

Ce quartier était soumis à une surveil l ance spéciale , surtout 
lorsque des fléaux , tels qu'une épidémie , étaient altribués par Ie 
peuple à la  nation juive. Le com te Gui l laume , qui ava it reçu les 
israélites p lu töt par intérêt que par commisération , suivan t  Je dire 
de certains écrivains ,  institua pour eux quatre inspecteurs , appelés 
croisés , parce que leurs vêtements étaient marqués d'une croix 
sur l ' épaule. Ces chrétiens qui devaient être témoins des actions 
des juifs dans leur synagogue et les protéger à ! 'occasion , 
en tiraient un certain revenu qui était réglé par Jes échevins. 
Dans l a  suite , ces quatre comrnissaires ne parurent plus suffi
sants pour surveil ler les jui fs , à cause du poignardemcnt des 
hosties de Bruxel les ; l ' évèque de Cambrai el Ie duc Albert 
de Bavière élablirent un inquiûteur des juifs à Mons cl Jean 

' L'autrc parlic de ccttc ruc a pris Ic num de  rue des sreurs-noires. 
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de Mal i nes , prieur du Val-des-Écoliers , fut rcvèlu i lc cel tc 
charge ( 1 3ï 'l )  1 .  

Les annales des ju i fs à Mons rappel len t une conversion de l ' u 11 
d ' entre eux , qui fut suivie de b ien terri bles conséquences. 

Un ju i f  de Mons , instru i t  par un prêtre chrétien , reçu t Ic 
baptème en présence d 'une  fonle considérab\e . Après avoir prèlé 
Ie serment de souteni r  la rel ig·ion chrét icnne au péri l de sa vie , il 
fut vêtu de blanc et s'avanr;a vers les fonts baptismaux ; il y fut 
tenu par Ic comte Gn i l laume lui-mème qui  lu i  donna son nom . 
La comtesse Jeanne de Valois , épouse du comlc , pri t  Ie nouveau 
converli à son service et  pcu de tcmps après son i l lustrc parrain  
lu i  con féra l ' emploi de sergent  de la cour de Hainaut .  

En 1 322 , I e  sergenl  Cui l laumc fut  accusé d 'avoi r frappé unc 
image de  l a  Vierge , pein te sur un  mur de l ' abbayc de Cambro n . 
Voici comment  on racon le ce s ingul ier sacri lége . • L'an 1 :322 , 
ce malheureux juif , convcrti e n  apparcnce sc1 1 lement , a l lant  
en commission à J-Iérimel , passa par Cambron et entra dans 
Ie monastère ou  i l  apcrr;ut dans Ic q 1 1art icr des étrangers 
u nc i ma3·e de l a  Très-Sainte-Vicrg·c crayonnéc de rouge s u r  
l a  m n rai l le , tenant  entre l e s  b ras s o n  chcr l•' i ls  adoré p a r  les 
rois mages , qui est l a  mème que J 'on  vo i t  encore a 11jourd 'hu i  : 
i l  l ' i nj n ri a , l u i  fit m i l l e  i nsu l tes et parmi les b lasphèmcs q u ' i l  
vomit , i l  la frappa de ci 11r1 coups de javelot , d o 1 1 t  l ro i s  furent 
porlez au fron t  et  les deux au tres à l a  gorg-e . A ! ' i nstan t ,  celle 
mag·e vénérable donna tlu sang , ce  qui elfraya te l lernent Ie j u i t'  
que,  s e  l rouYant hors de l u i-mèmc , i l  f i t  du bru i t  à épouvantcr 
fous les environs .  D'abord , un frèrc convers nommé Jean l\lan-

' VINCllANT, t. 1 1 1 ,  p. 2GG - DELEWAHOE , t .  I V , p. 227 . - D E  ÜOl'SSll, p.  1 1 2 .  
- lio�sAnT , t .  II , p .  1 07 . 
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d i d icr ,  charpenticr de son sli l e ,  qui  trava i l loi l  i1 quelqucs pas i lt: là , 

y courut ,  cl ayant  sur pr is eet homme exécrab lc  dans son désord rc , 

lui  auro i l fondu l a  lète rl ' un  coup de hachc , s ' i l  n 'eût  élt\ rctcnu 
par un aulre convers nornmé frère l\Iathieu de Lobbes qui y v int  
assez tost  puur  l ' en empècher, clans  Ie  clessci n  d ' inform er les su
périeurs e t  Ic prince , près de qui ce ma l heurcux éloit en  crécli l , 
de tout ce qui  vcnoit cl ' arriver . • Tellc est la relation que les moines 
de Cambron et nos anciens annal istes donnent du sacri lége préten

clLlment  commis par celui qu ' i l s  appelaient Ie faux converti  Ma i s  
fa isons remarquer que  Ie fait qu 'i ls rclalcnl d 'unc manièrc s i  pré

cise date d ' unc  époque terrible pour les ju i fs , o i1 la moindre 

appa rencc suffisa i l  pour qu'on l eur  impulat tous les cr imes i magi
nab lcs et  qu 'en outre la  pro lcction que Ie  comle de Hainaut 
accordait  au  juif  conyerti paraît  avoir  souverainernent dép l u . 

Quoi qu ' i l en soit , continuons la relat ion .  L'abhé de Garni.iron 

fit averlir Ic com te Gui l laumc de ce qui  s'éta i t  passé et envoya 
frère Jean M anduyer et frère M a thieu de Lobbes ex poser les faits 
au  pape Jean XX I ,  a l ors it Avignon. Le rel ig icux en rapporl.a des 
let lrcs par lcsquc l lcs Ic souvera in-ponlife exhorlail Ic  com lc à 
prcndre con 1 1a issancc du forfait .  On s'empara du scrgcnt Gu i l laume 
qui s'étail  cnfui et on l 'a pp l iqua à la question . �!a is , au mil ieu 

df'S plus crucllcs sou rfranccs , i l  prolcsla de son innoccnce . On 
cessa donc de Ie lourrncnlcr ; i l  ful  mis en l iberlé el réta bl i da 11s 
scs foncli ons . 

Quatre ans a près , Jc:i n I c  Flarncn s ,  dit  Ie FclJYrc (maréchal) ,  
d emcurant  a n x  Esti nnes près d e  Binche , q 1 1 oi que vieux e l  para ly

t ique ,  prétendil  arnir reçu la m i ss ion de venger la Viergc de Cam

bron . I l  se !eva d a ns un transport re l ig ieux,  v int  à Mons , a près 
s'èlre rend u à l 'J iJ baye de Cambron , el demanda au  grand bai l l i  
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rfo T-fa inau l. ( Ic comlc élant  alors en Hol landc) de ponvoir comhattrc 

l ' a ccusé en champ clos. Une confrontation cut licu entre celui-ci et 

Ie v ici llard et Ie duel fut décidé judicia iremen t , mais rctardé 

jusqu'au retour du comte. Pendant eet in lcrval l e , Ie sergent fut 

gardé dans les prisons du chateau de Mons.  
A son retour , Ie comte indiqua pour champ de l a  lutte un 

pré contigu à son pare , sous Ic rempart de la  porte de cc nom. 

Le combat y eut l icu Ie mardi  8 avri l  '1326 , en présence d'unc 

foul c  de monde accouruc de loin pour a ssister à ce spectacle 
crue! . On  vit s'avanccr les  deux champions , munis  chacun d 'un  

b àton , arme des  vila ins .  Le viei l lard éla i t  couvert d 'un  vètement 

h lanc parsemé de croix ; l ' accusé avait un bouclier garni de 

sonncltes . Pour empècher les combaltants de fuir , la l icc était 
close de tous cólés . Un hérault donna Ie sig·nal de  la  lu ttc . Jea n 
décerna Ic premier coup à son adversa i re .  Le sergcnt se défent l i t  
mal contrc les coups de cc vigoureux ouvricr ; i l  succomba . Le 
comte fit arrêtcr I e  duel . Le jugemcnt de Dicu éta i t  décidé .  
Un gibet fut dressé , par ordre Ju  comte , vis-à-vis du l ieu du 

combat cl. Ie vaincu y fu t pendu par les pieds .  Deux cl t iens a ffa

rnós l u i  tlt':chirèrent les nancs et u n  bücher a l lumé sous son corps 

Ie consuma. 
Jc:rn Ic Flamens se rcnd i t à l a  chapel le  de Sain t-Pierre , à 

Mons , pour y faire son action de grace , pui s à l 'abbaye de Cam
bron ou il déposa son bàlon et son bouclicr , et enfin  rctourna 

aux Estinnes . 

Voulant faire . amende honorablc à [ ' image de N . - D .  de Cambron , 
l es moiues firent élevcr une chapel l e  en son honncur dans leur 
abbayc. On érigea aussi u ne chape ! !c aux Estinnes . 

Une autre chape l lc fut constru i te à Mons par ordrc du magis-
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lral cl avet: Ic c011scntcmenl des c.:hanoincsscs de sa in le-Wauclru 1 
i1 l ' cndro i t  mèmc d u  corn ba t , hors de la porlc du pare , en 1 550 ; 

c'est cc qu ' inJiquait  une inscriplion qu'on y l isait et que nous 

rcproduisons : 

EN L1AN DE GRAGE MCCCXXVI ADVINT LE COMBAT EN CE LIEU 

DE JEAN LEFEBVRE , SARTIER , RÉSID8NT LORS AUX ESTINNES ET 

!JE GUILLAUME LE JUIF , POUR LEQUEL !VllRACLE A L1HONNEUR DE 

Dmu ET DE LA VIERGE MAHIE A ESTÉ ÉHIGÉE CESTE CHAPELLE 

L1AN 1 530. 

Des i nd 1dgenccs furcnt accordécs Ie  2G mai 1 554 par Ic léga t 

aposlol ique  Hcginal  Pol 1 1 s  et , en 1 623 , par l 'archevêquc Vand1 :r

B u rd1 , à ccllc chapel le  qui  éla i t  fort fréqucn léc . Unc confrérie 

y éta i l  érigée dcpuis longtcmps. Le papc I nnocent Xll  la con firma 

par bul lc du 1 6  j u  i l let t 5911 . 
Cctte chapel lc éla i t  entretenue et décorée avec soin .  El le  avait  

des orgucs e t  une académie de m usique de Mons y chant::i i t , au 
s iècle dernier , la messe tous  les  samedis. On y rcmarqua i t un 
a ncien tableau à compar timents représcnlant les divers épisodcs de 
l ' histoire de N . -D .  de Camhron . Au-dessous de chaque panncau , 

on l isait un r1 ualra in  expl iquan t ces épisodes . Voici ces qualra ins : 

Peuple endurcy , en regardant 
Aresté-vous, chy voierez las ! 
Comment Jósus Ie tout sou ffrant 
Souvent enduro blasme sans co111pa s .  

Régénóré fu t Ic méchant 
Du Saint-Esprit , mais vorn i turc, 
Sernblant k chicn , n'abandonnant , 
Retire à soy vieze uaturc.  

' R ésol ulion eapi l 1 1 lain• d i :  sain!1•-Wa11il ru , tlu 31 m a i  1 551 . - Co1m·ils tlf' v i l le  d u  

2 G  avril 1 3;,o e t  d u  25 a v ri l  1 851 . 
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Pour plu s  au plain bien démonstrer 
Que de Marie point Ie visaige 
Il nc ven t veoir ny honorer 
De son derrière luy fait hommaige. 

Un carpentier l'ayant perchu 
Vent prendre du traistre vengeance 
Mais un convers l'a retenu 
Puis vont dire it !'abbé ! '  o ffence. 

Le convers , de Dien inspiré , 
Req uy de Rome Ie voyaige 
Qui fut par ! 'abbé con féré 
Pour au pape conter l 'ou traige. 

A leur retour , vont présenter 
Luy et Ie carpentier la  lettre 
Que Ie pape \'eut dispenser 
Au cornte ile Haynant leur rnaistre. 

En l'an mil  ccc et vingt six 
Advint ceci , huictiesme d'apvril , 
Qui e�t Ie iour et an préfix 
Que gens méchans font  Je péri l .  

Pour de son vice estre puyny 
Qui commande l 'appréhender : 
Car n 'apparticnt d'estre impugny , 
Sy doit soudain mort endurer. 

Droit au bailly fut amené 
Pour du commis  d irr raison 
A quoy ne sceut ,  exterminé 
Par Ie combat fut Ie  garson. 

Po11r Ie malade consoler 
L' Ange apparut , advertissant 
Qu'il  convenoit sans plus doubter 
De soy monstrer obéissant .  
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Par rlcux fois fu admonester 
La Viergc un chartrier aux Estin1ws , 
Polll' ! 'al ler du j u if la vengier 
Au  nom des puissances d ivines. 

I l  se !eva bien ra<lement ,  
A Cambron al la veoir lïmaige. 
Puis vint à Mons , ou franchement 
Présenta au traistrc son gaige. 

Hors la porte du Parcq 
Fu Ie can1p et spectacle , 
Ou Ie juif fut exterminé 
Et vaincu par divin miracle. 

Jean Le Febvre tint à merchy 
Le Juif qui cogneut son oultraige 
Mi l  ccc et vingt-six aussy 
Ileçut de son service gaige. 

Par Ie r,omte fut ordonné 
Pour mieux rccevoir son salaire 
Qu'ä gibct il seroit traîné 
Pour estre d'aultruy exemplaire. 

Entre deux grands chiens affamés 
Fu pendu en r!eseur la flamme , 
Sa teste en bas , pieds eslevés , 
Ainsy mornt Ie traistrc i nfame. t 

On lisait dans l a  chapcl le une prière rimée à. la Sain te-Vierge . 
Divcrses rcl iques se trouvaient dans ce sanctuaire , cntr'aulres 

1 Nous posséduns un exemplaire, fort bien cons�rvé , d'une gravure portant l a  date de 

1 594 et faite par ADRIEN COLLAEnT laqudle représente , au ce11lre, dans un grand médail-

1011,le sacrilége commis en vers !'image de l'i .-D . tle Cambron, et dans ûouze aulres médaillons 

les oivers épisodes 11ui se rattache11t à cc sacrilégc. Cette gravure porte Ic titre suivanl : 

llistoire du miracle fait en !'image de Nostre-Dame de Cambmn , l'an 1526 , le 
8 avril. Elle portc les armes de deux abbés de Cambron. Au bas se trouve l'explication 
ûc la gravure. 

XIX 40 
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1 1 11 morccau Je la vraie cro i x  qui  aYa i l  dé i lonné , vers l 5GO , par 
' leurice ,  ba i l l i  de Liess i c s .  

La dédicacc de la chapclle l: Lail célébrée Ic troisième d imanche après 
pä.ques. Elle donnait  l ieu à un pèlcri nagc et à une kermcsse qui 
étaient fort fréquentés.  

Les habi lants des Estinnes avaient  pr is  l ' habitude de se rendrc 
chaque année , avec la fami l ie  de Jean le Flamens , en cc jour, à 
l ' abbaye de Cambron ou l 'on  célébra i t  l a  fètc de la Vierge . I l s  
étaicnt accompagnés d 'un  bedeau grolcsq ncment ha ! i i l lé qn 'on  
nommait Ie {ou de Cambron . Le corlèg·c passai t par  Mons  el se  
renda i t  à l a  chapelle de l a  porlc d u  pare .  

L'adminislration des  biens de  cette chapellc éta i t  con f iéc par  l e  
rnagistraL à u n  receveur particul ier  qui  rendait c9mpl.e • à hon
. norables , sages et rl iscrels seigneurs mess . eschcvins et consci l s  
• de l a  vil le de Mons , des  dons et aulmones que fon t  les bonnes 
• gens à la chapclle Not re-Dame de Cambro n , hors la porte d u  
• Parcq . • L e  p l u s  ancien d e  ces comptcs , reposant a u x  archivcs 
communales , remonte à '1 559- 'l 5GO. 

La chapelle de Cambron fut vend 1 1e  en  '1 798 et démolic i mmó
d ia tement après . Mais l ' acquércu r n 'ayant  enlevé que les bois , it' 
fcr et Ie plomb , les au tres malériaux restèrent sur place j usqu'à 
! 'époque de la  construction Jes fortificat ions,  en  1 8 1 7 .  Le mobi l icr 
e t  les bijoux furcnt vendus l e  2 11 prair ia l  a n  VI et Ie '18 vendé
mia ire an VII .  Quant à la statuc de la Sain te-Viergc , elle fut tr::1ns
féréc dans l ' égfae paroissiale de Stc-Éli sabeth 1 •  

• F .  HACHEZ, Résidence des juifs e t  des Lombards à lffo11s . 



LA CH APELLE 

DE 

S A  1 N T - J E A N - D É  C 0 L L É. 

Une confrérie charitahle , dite d e  la miséricorde , sous l'imo
calion de S . -Jean-Décollé et <lont Ie but est d'améliorcr Ie sort 
des prisonnicrs , fut établ ie à Mons , en 11 69!) , sGus l es auspiccs 
du princc Henri-Ernest de Ligne. Elle cut d 'abord sa chapel le 
dans l 'abbayc du Val-des-Écolicrs ; mais en 1 707 cl lc obtint du 
magistrat l a  chapr, l le de [ ' ancien hópital de S.-Jacques , ruc de 
Nuny . Les assoGiés s'y i nstal lèrent Ic 20 novcmbre de ccltc année . 
En 1 769, i l s  l a  fircnt reconstruirc à leurs fra is. • Elle est ncuve, 

• d i t  ! ' abbé Fonson , très-bel le et préscnte en-ded:ms une sombre 
• prison , dégradée par Ie temps , figurc de celle oi'1 mourut Ie  
• S. précurscur de Jésus-Christ. I l  y a un cimelière ou les  con
, frèrcs portent  et enterrent ceux qui ont passé par les mains de 
• la juslice qui les leur abandonne 1 . ' Un groupe de hui t  statues 
décorai t  cette chapelle , représentanl la décollation de S . -Jean
Baptiste . 

A la fin du siècle dernier , la confrérie de la miséricorde avait 
demandé à M. Hal lez, ancien d irecteur de notrc académie des 
Beaux-Arts , trois tableaux de la vie de S. -Jean-décol lé destinés 
à l a  décoration de cette chapel le .  Les événcments ne permirent  
pas  à l 'artistc de les exécuter : i l  en avail toutcfois fait Ic dessin 2 •  

' Le petit tab/eatt de Mons , 1 781,  p .  80 . 
' FUMIÈllE. Notice bio!Jrnphiqtte .mr G.-1. lfrr/le r, , peinlre. Muil' , 1 83\J,  p. 1 0 .  
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La confrérie fut supprimée en verlu de l a  lo i  Llu 1 8  août 1 792 ,  
pulil iée en  13elgique par  arrèlé du  d irectoire du 7 fructidor an V 
(24 aoul 'i 797) . Ses biens furcnt domanial isés ; son local et sa 
chape l l e  furent ven<lus et ne furent démol is qu'en 1 8 1 0 .  Sur 
leur emplacement se trouve Ie bel hotel construit par les frères 
Honorez et app:irlenant aujourd'hui à M .  l ' avocat Picquet (n° 1 08 
actuel). 

La confrérie de S . -Jean-Décol lé se rétabl i t  par l ' au torisation 
du préfet du déparlemen t de Jemmappes , du 22 août 1807 . 

Le propriétaire de leur ancienne chapel le et de leur salie de 
réunion vouln t  alors leur revendre ces immeubles pour l a  somme 
de ' 10 ,000 francs. Mais ils ne purent accepter ces proposit ions. 

Depu is lors, i ls prennent en l ocat ion l ' ancienne chapelle de Sainte
Marie-Madelcine , au couvent des sceurs-noires et une salie de ce 
couven t .  

Dans celte sal l e ,  on voit Ie portrai t  du fondatcur de l a  confréri e ,  
Henri-Ernest de  Ligne , pein t  par Chappe en  1 7 1 5  et celui 
d'une consceur portant des armoiries et cette souscription Jeanne

Baptiste-Louise de Ghistelles, chanoinesse à Mons , décédée Ze 9 
de mars 1 780. 

La confrérie possède encore de fort belles argenteries et sept 
grandes tentures des Gobelins représentant : la présen tation au 
temple , l'entrée de Jésns à Jérusalem, le lavement des pieds, 
la cène, la fiagellation , Jésus à la colonne , Jésus portant sa 
croix. 

El le fai t  céJébrer des offices dans sa chapelle aux fêtes de la 
Nalivi té et de l a  déeo llation de Saint-Jean-Baptiste, au Jeudi Saint, 
et des obits . Les confrères portent encore leur a ncien costume, con
sistant en une lont;'ue robe de toile , en forme de sac , auquel est 
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fixé un voile qui couvre leur visage ; deux petites ouvertures sont 
praliquées à la hauteur des yeux ; une corde nouée par inlerval les 
leur sert de ceinture et soutient un gros chapelet ; enfin , i ls  ont 
sur la manche droite de leur robe une plaque sur laquell e  est 
peinte la  tête de S . -Jean-Baplisle. Cel élrange accoutrement avait 
pour hut de les déguiser, à cause des devoirs h umiliants que leur 
règlc les otrligcaient à remplir envcrs les condamnés à mort 1 •  

ANCIEN SCEAU DE LA CON!'RÉRIE OE SA!NT-JEAN-Di;coLLÉ. 

' Voir pour plus de Mlails �ur h confrérie Je S . -Jt�a11-décollé, tlitt: de la 111isériconle : 

/.es (011datio11s c!taritn.bles de ;]/011..< , par F'i;1 . 1x l l c1cm:z , pp .  24 1 -24 ü .  - 1l1111ales 

•lu Ccrde arc!téoloyique de Mum , t .  Il, i'· ;J8 l - ;J8\l . 
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Il existait à Mons , au siècle dernier , d 'auires chapel l1�s que les 
précédcn tes , mais qui n 'offraicnt guère d ' i n térèt au poin t de vue 
monumcnta l .  Nous allons cepcndant les rappcler et indiqucr les 
souvenirs qu i s'y rattachent. 

LA CHAPELLE DE SAINT-ROCH ' sur Ie  rempart de la potte 
d 'Havré . - Lors de la peste qui sévit à Mons , en 1 G 1 5  et en 

1 6 1 6 ,  unc tour qui défendait ce rem part , dite de Saint-�1iclrnl 1 , 
avai t  élé a ffcctée par les écl1evins à la célébration de ! ' office <l i v in  

ponr les maladcs qu i  séjournaient s ur  l es  <ligues , hors la  porte de 
l a  guéri te .  Saint Roch , rcgardé comme l 'un des l ibéraleurs de l a  

peste , flit I e  patron de cctte chapell e  qu i  se  trouvait presque en 
focc de l a  rue d 'Havré et près des  chasses du quartier de ce nom . 
On sait que celles-ci souffrirent beaucoup de l a  pestc , à diverses 

époques ; l ' unc des places qui s 'y trouvcnt a conscrvé Ie nom de 
place des pestiférés. Leu rs habitants curent <lonc un recours lout 
spécial vers Saint Roch et ils curent bcauco1 1 p  de considéra lion 

pour sa chapelle .  Les échevins , à qui celle chapel lc apparle
nait comme faisant partic des murs de J\Ions , en confièrent les 

clefs à quelques voisins. En 1 7 U3 , ceux-ci y érigèrent , avec 

l 'agréation du magistrat et de l 'aulorité ecclésiastique , une con
frérie sous l ' invocation de Saint-Hyacinthe et de Saint-Charles
Borromée . Par ordonnance du H aout  de celle année , Gil les 
de Boussu , échevin de Mons , f ul délégué par Ie magistrat pour 
rempl ir les fonctions de grand-ma i lrc de l a  chapelle et de la con
frérie. Le 25 mai 1 7' 1 8 , les vicaires-généraux Je l 'archevèché 

de Cambrai approuvèrent les slaluls de l ' association qui avait 
pour hut Ic soulagcment des pesliförés et la pcrfcclion rcl igicuse 

' Unc statueUe de Saint Michel y était plai:ée dans une niche. 
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de ses membrcs. Le papc Cl ément XI , par hul le  du 1 2  ju i l lct  

1 7  '1 8 ,  accorda des indu lgcnces et des privi léges pour l 'autel.  

L'autorité diocésaine désigna , selon Ic vceu des confrères , les 

fètes de la confrérie dont les principales étaient cel le de Saint

Roch et cell e  de Saint-Hyacinthe ('1 6 août) . 

La chapelle échcvinale de St-Roch était en trctenue par la v i l le ; 

ma is  sa décoration i ntérieurc l ' était par l a  confrérie. 

En  1 7  58 , celle-ci fit construire un nou vel au lel en  bois qui 

pouvait  ètre transporté facilcment e n  cas de siége . Cet au tel , con

stru i t  par Ic sculpteur Ghicnnc e t  par Ie menu isicr J .  -B.  Thiry , 

fut placé Ie '} er aoüt 1 759 . 
Le crucifix qui décorait eet autel était en éca i l le , garni e n  

argcnt , orné de deux adoratcurs et d e s  statucttes de l a  Sainte-Vierge 

et de Sa i n t  Jean-Baptiste . 

La chapelle posséclait une autre croix sculptée e n  bois sur l aquelle 

on voyait  l es ph:ises et les instrumcnts  de la  Passion ; el lc avait 

été donnée à la  confrérie , en  '1 727 , par un  officier a l leman d  

qui l a  cl i sa i t  vcnir d e  Jérusalcm . Cctte croix rcnfermait des rel i

ques . La confrérie l 'avait fai t  garnir en argent par l ' orfèvre 

Levicux , fi ls .  

En 1 7 79 , la  chape l lc fot  restaurée complétcment .  Le doyen de 

la chrétienté , Dumont,  curé de Sa i nt-Germai n , l a  bén i t  de nouveau 

Ic  6 jui l let '1 780 .  
L a  confrérie ayant été suppriméc par suite d e  l 'ódit d e  

Joseph I I ,  q u i  abol issa i t  lou lcs les corporations , la  chapc l le  n e  fut 

remise en bon ordrc qu 'a µrès b rérocat ion , cn '1 7 90 , des édi t s  de 

Joseph Il et Ie  rétal i l isscmcnl de l a  ronfréric .  

L'i 1wasion françaisc surv inl . Tout I c  mobil icr d(� l a  chapel lc , 

i ntcrd i t c  au pub l i c , fut vendu e n  1 7D 7  et la clw pcllr! démolic. 
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.\ près la réouvcrture rles rgliscs , la confrérie de Saint-Roch 
se rétabl i t  dans l 'église Lle Sain t-Nicolas-en-Havré 1 . 

C11APELLE DE N .-D.-nEs-DouLEURS , sur Ie rempart de Ber
taimont .  - Une statuette de la S:iinte-Vierge , sous Je titre de 
N. -0. -des-Dou leurs, avait été posée , on ne sait à quelle époque , 
dans une tour qui défendait Ie rempart de Bertaimont . Cctte 
chapcll e  était , selon toute apparence , une annexe de Ia chapel lc 
de N . -D . -des-Doulcurs qui existait dans l 'égl ise de Sainte-Waudru . 
Ses comptcs étaien t rendus aux chanoinesscs qui nommaicnt l a  
sacristinc chargée de  son  entrelien .  Celtc femme séjournait  , 
chaque jour , dans la chapcl le pendant les hcures d'ouvcrlurc 
cl y fi la i t  ou priail à l ' inlenlion de divcrses pcrsonnes . En '1 792 , 
1 ' image de N . -D . -dcs-Douleurs fut à Ia demande de Maric
Françoisc Maçon , Je la congrégation de Nolre-Dame , lransporlóc 
avcc Ia pcrmission dr.s chanoincsses 2 dans un l ieu sûr , à causc 
des affaires du tem ps. El le nc fu t pi us replacée dans son ancien 
san ctuaire qui disparut en 'l ï 9 ï .  

STATIONS . - I I  existait sur les anciens rcmparls d e  Mons 
quatorze stations ou oratoires représentant les scènes de b Passion 
du S:iuvcur. Chaque année , Ie jour du vendredi-sain t , un père 
capucin prèchait <levant chacune de ces s tations. Cel les-ei dispa
rurrnt à ! 'époque de Ia domination française. 

C11. .\PELL8 nu BoN-ÜIEU DANS LES ouvnAGES. - En 'l G 'i 5 ,  

l e  magislrat disposa , avec l 'autorisa tion de ! ' abbé de Lobbes ,  de 
! 'emplacement d' une ancienne chapcl le dédiéc à Sain t-Pierre , hors 

' F. HACHEZ. la peste de 1615 et la chape/Ie de Saint-noch, ri il/ons. - lo. 
ilféinuire sur l 'éy/ise et la 7wrois.�e de Saint -Nicolas-en-llavré, á Mons. Nous 

empruntons au premier de ces ouvragcs les délails qni précèdcnt sur la chapelle de 

Saint-Roch. 
• l{ésoiution capilulairc de Saintc-Waud rn, du i! mai 1 7 92. 
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!::i porie i le la gnérite vers Hyon , qui apparten::i i t  ::ivec Ie terr::i in 
avoisin::int à celte abbaye, pour en fai rn un cimelièrc des pcsliférés ; 
cc l ieu fut béni par Je doyen de la chrétienté au mois d 'août de celtc 
année et dès lors on y déposa les corps des pestiférés . Après I a  
disparition du néau , ce cimetière fut délaissé e t  Ie terrain vendu .  

Au mois de juin 1 7 20 ,  on trouva dans ce terrain une croix d e  
pierre portant u n  Christ en relief. Elle était dans Ie sol jusqu'aux 
b ras , bien qu 'el le fût restée droitc sur son socle .  C'était apparem
ment la pesantenr de la pierre qui l 'avait enfoncée dans Ie terrain 
peu résistant .  On déblaya et ! ' on découvrit tout Ie monument qui 
avai t  eu pour objet de rnppeler que ce l ieu avait servi de cimetière 
pendant l ' épidémie de 1 6 -1 5 et 1 6 1 6 . Le piédestal portait celte 
inscription : 

A�ll LECTEUn , JE SUIS IC! POSÉE A L1INTENTION DE QUELQUE 

PERSONNE PIEUSE, Poun vous 11EPRÉSENTER QUE GE LIEU A ÉTÉ 

13ÉNI POUR SERVIR DE CIMETIÈRE AUX BOURGEOIS DE LA .YILLE 

DE MONS MOURANS SUR LES DIGUES DE LA PESTE , ÈS ANNÉES 

1 6'1 5  ET 1 6 1 6 REQUIESCANT IN PACE . 

Quatre marches servaient de base à cette croix qui avait onze 
pie<ls de hauteur sur un pied d 'épaisseur.  

Le 4 octobrc J 73'1 , Ie grand-maître de la  confrérie de la cha
pel le de St-Roch posa la premièrn pierre d'un oratoire destiné à 
abriter l a  croix , à l ' endroit même ou e l le avait été retrouvée. Cet 
oratoire , élevé par les soins de cette confrérie et à ! 'aide de 
d i \'erses offrandes , fut ouvert Ie 14 septcmbre 1 732.  Il fu l 
endommagé au siége de 1 746 ; on Ie reslaura l ' année su i  van te et 
on y ajouta un porche de s ix pieds enfin que les v isiteurs pussen t 
s 'y metlrc .à ]'abri . En 1 762,  une plantation d'ormes et de t i l 
l eu ls  v int  embel l ir les environs de la  chapelle au tour de laquell 1� 

cro i ssait une haie soigneusement entretenue. 
25 XIX 41 
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Ccl l r� cl tapcl le s 'appcl a i l  Le Bon lJien dons l11s onvmges parcr

q 11 ' e l le sr trouva i l  dans l 'cncci n tc exlt'� r i rnrc des forLcresscs . On s 'y 

rendai t  su rtout au rnois de mai , de bon malin .  Les personnes 
pieuses offraient un cierg1� en l 'honneur du Christ , pour le repos 

des ames des pestiférés . 

La chapelle fut démolie en '1 7 9 7  et ses mines restèrent long
lrmps sur son emplacemen t .  Quant à la croix , e l l c  fu t transportéc 

dans l ' égl ise de Sain lr-Él isabeth ou elle occupe l ' a u lel de  la 
dcuxièmc chapelle la térale gauche 1 . 

LA CHAPELLE DE N . -D .-DilBONNAmE . - Ccllc chapel le qu i  se 

l rouvai t  <lU centre de la rue de N . -D . -Débonnaire (c l. non  de Bon 

Air) fut démolie lors de la construclion de la maison de M. Lcbrun 

(�o 19) , vers 1 83 5 .  La madone qui y était honorée est déposéc 

dans  u ne  n iche creusée dans  l a  façade de cette habitat ion 2 .  
Dans les sièdes anlérieurs nolre v i l l e  posséda i t  encore d ' a 1 1 t rcs 

cha pel les parlicu l ières don L voici I' i nrlica t ion : 

LA CllAPELLE DE SAINT-SEH\'A I S .  - Ceite chapcllc avait ét1' l i ;î
t ie par la comtcsse A l i x ,  épouse de Daudouin-!e-Bàtisscur ,  au-dcss1 1s 
de l a  po1'le de l\ions qui se lrouvait. à l '  entrée de l a  rue Sarnso 1 1 .  
Lors de l ' agrandissernen l de Mons par Jean d'Avesncs ,  en ·1 200,  
cette porle fut démol ie el  les bicns de l a  chapel le furcnl annex1�s ;\ 
la chapel lc caslrale de Sai 1 1 L-Cal ixle , au chàteau de �lons 3 .  

' Voir, pn11r plus d e  renseigncmcnts, pp. 2!J-3G d e  l'opuscule précité d e  M .  Hachcz,  
(l,a peste de 46-l:i, etc .) ,  auqucl  11011s emprunto11s les détails qui précèdcnt. 

2 Il "xistc encore à Mons deux petits oratoircs de ce genre : cl'lui de N. -D.  Jes 
Sept-Do1Jleurs, portant Ie millésime 1 7 34 , rue <le la couronnc , (enclavé dans la  mai,un 
11° 5) 1;t la cl1apelle de 1\ . -D. d u  refuge, rue d e  la  pctite-triperie (proche Ie n° 2 1 ) .  
En face de cdtc dcrnière chapclle, cxislait aut refuis I e  petit rcfuge de l'abbaye d e  B"lian, 

que cett.e communanté vendit en t HO. 
Un hon nombre de niches, co11tc11ant des madoncs , se trouvent a11ssi dans 11os rues. 

(V. Aiwlectes montois, p .  36- 3 7 . - Anna/es dn Cercle Arc/1 .  de illons, t .  I I , p .  43-1- .  

, V1NCHANT, éd. Riiteau, p. 238 & 184. - D� IJovssv, p .  46.) 
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LA CHA PELLE 08 ST�PrniRE,  hors l a  porte de la guéri tc . - Ccl lc 
chapel le , reconstru i te en 1484. 1 ,  se lrouvait au centre d ' u  ne prairie 
I J U Î  appartenait à l ' abbaye de St-Picrre de Lou bes . On y honoraiL 1mc 

den!. Ju prince des apötres. El le fut démolie l ors de la surprise de Mons 
par le comtc Louis de Nassau ,  en '1 572 ,  et l a  rclique du sa inL fu t  

Lransférée dans l a  chapell e  du  ref uge d e  Lobbes , à Mons. Celle 
reliquc était enfermée dans unc petite boîte Je crislal que so 1 1 lcnail 
] ' image de Sain t-Pierre , en argent  2 .  

LA CHAPELLE DE N.-n.  DU SOLEIL.  - Cclte chape l l c ' don t 
les échcvins avaicn t l ' adminislraLion cl rrui éLait gardéc pa r u ne  
offrandière , s i tuée près de l a  portc d ' C lavré , avai L été bàlie en  
'1 384 . Jean Couvct, prètre, y avaiL fondé unc  mcssc. El le fu t 
démolic en H i52 :; , i1 cause de sa si lualion trop voisine Je la  
porte , et  Ie  revenu de l a  fon daLion Je Jean Couvct fut appl iqué 
à l a  grande aumönc 4 .  

L A  CHAPELLE D E  SAINT-NICOLAS.  - Cetlc clwpel l c  se trouvaiL 
dans la rue des repentics qui portait au trefois Ie nom de ruc de 
Saint-Nicolas , nom qu'elle perdit à cause de l 'étab l i ssemenl du 
couvent des repenties en U85. 

En Uö'l , une chapelle avai t élé commencée en l ' honneur de 
Sainte Anne , à fron t de la rne neuve . Mais un confl i t  survenu à 
ce sujet entre le magisLra t el les ckrnoinesses en empècha 
I ' achèvement. 

' Conscil de vil le du 5 mai U84. 
• GILLES WAULDE, Cilronique de lobbes, p .  487 .  
3 Conseil de villc d u  p1·ernier septembre 1 552 : 11 Oudit romeil a esté advert� 

comment les sieurs dépulez de la  royne à Ie ri.,italion de la forl.ification ! Ie la ville , 
avoienl ro11clud de dénfolir la chapelle de N . - 0 .  1�111pr0s de la porie de Hal'l'ed1, pour 
J'cniplir rle terre et faire plat.le-forme. " 

·• V111c11ANT, éd. /111teft1t, µ. 357 . 



DESC lUPTION 
DES 

CARTES DE  LA  PROV INCE  D'ANVERS 
ET DES 

P L A N S  D E  L A  V I L L E  
PAR 

A. DEJARDIN, 
Capilaine du Génie , Membre correspondant de r Académie. 

(Suite, voir Tome XJXc, page 379.) 

1579. 

N° 68 . Vue intitulée : Antverpia . 
Les Espagnols sous les ordres du prince de Parme attaquent les troupes 

des états qui s'étaient retranchées dans Ie faubourg de Borgerhout , et les 
forcent à se refugier en vi l le .  Le village de Deurne et Ie faubourg de 
Borgerhout sont en feu. On voit aussi Merxem dans Ie fond et à gauche 
une partie de la vil le d'Anvers , la porte Kipdorp , la porte Rouge , etc . 

Gravure sur bois. 
Larg. Om275, haut .  Qmt 9. 

Se trouve dans l 'ouvrage intitulé : De Leone Belgieo, etc . ,  par Michel 
Aitsinger. Pag. 265. 

Et dans l'édition al lemande du même ouvrage qui a pour titre : Historia, 
unnd ab contrafeytungh, etc. En-dessous de celle-ci sont inscrits seize vers 
en allemand .  

1 572. 

N° 69. Vue intitu léc : Antwerpen , 1 1 0 .  
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A vee quatre vers latins en-dessous .  C' est une réduction de la Yuc prfr1"tl1 ' 1 1le. 
Larg. Qm1 6 ,  hau l .  Qm•l25 

SP trouve dans l 'ouvrage intitulé : Nederlantsche oorloghen , etc . ,  par 
Pierre Bor. Tom . II , U c it ·15". partie. Pag. 92 .  

1 58 1 .  

N° 70.  Vue intitulée : Dess durchleuchttichsten ertzhertzogen Mattheis , 
etc. von der Niderlanden ausszu,g . 

Départ de l'archiduc Matthias Ie 29 octobre 1 58•1 ,  pour la Hollande. Le 
bateau dans lequel va m onter l'archiduc se trouve dans le  canal des bras
seu rs et porte Ie pavi llon d'Espagne. Les magistrats tl' An vers offrcnt u n  
c�deau à l 'archiduc avant son départ. 

On voit aussi sur cette vue la maison hanséatique et la porte Lillo. 
L'Escaut est à gauche. 

G ravure sur bois. 
Larg. Om275,  haut. Om1 85. 

Se trouve dans l 'ouvrage intitulé : De leone /Jelgico, etc . ,  par Michel 
Aitzinger. Pag . 293. 

Et dans l'édition allemande du même ouvrage, qui a pour titre : Ilistoria, 
unnd ab contrafeytungh, etc. 

1 581 . 

N° 7 1 .  Plan intitulé : Antwerpia nobilissimi totius orbis terrarum empo
rii typus. Anno 1581 .  

Avec les armes de l a  ville e t  celles de  !'empire . Dans I e  bas o n  voit 
quatre personnages en costume du temps. 

Dans ce plan les édifices et les maisons sont en élévation : i l  est vu d'un 
point pris  u n  pen à droite de la citadelle. Les noms des rues ni c r u x  des 
édifices ne s'y trouvent pas . Le front de la citadelle qui  regarde la vil le est 
démoli depuis 1 5 7 7  : on voit cependant encore des ouvriers qui viennent 
travailler à sa démolition . 

Le T'ver (Tête de Flandre) n'est pas encore fortifié sur ce plan , quo1-
qu'il doit l'avoir été en ·l 576.  

Larg. Qm;H 5, hau t .  001'23f>.  
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�e trouvr, dans l 'ouvrag·e int itulér. : Description de louis les /lai:s-Ba.� 
11///r1•me11 / appeles la Ger111nnie inferieure ou Basse-Al/emagne , par .llessire 
Louis Cuicciardin, grntilhoinme Florentin. Anvers. Christophe Plautin 1 .  
1S82. U n  vol in-fol . ,  pag. 70. 

ltdition itali enne du  même ouvragc . . 4nvers . Christophe Plan tin . 1 58 8 .  
· t  YOI . in-fol . ,  pag. 

1 582 . 

i\'0 72 .  Plan i ntitulé : Besch1·iivi11gc van de paelen der vri ihl'i it van 
A n twerpen . 

Ce plan comprend la vi l le et les cnvirons : de la v i l le on n 'a  indiqué 
que ! 'enceinte, les canaux intéricurs et !'emplacement de quelques églises. 
Les environs s' étendent du cOté d '  A ustruwecl j usq11 'à la digue dite Craendyck, 
du cóté de Merxem j usqu'au Oude Schynt , du cOté de Deurne jusqu'au 
Beeek, du cóté de Berchem jusqu'à la ruc Bogaerts et Ie t:hemin vers 
Wilryck ; du cóté d'Hoboken et de Kie l ,  elle est l imitée aussi par des 
chemins. On voit l 'emplaceme11t des petits obélisques en picrrc dont une 
partie existe encore de nos jours ; i ls sont i ntitulés : Pael op dm dyck, 
J�'eckersche wech, Damhrugge , Borgerhout, Berchem, \Vilryck et Ho/Jokr!n . 

Sur la rive gauche de l ' E:;caut on ne voit qtie la Tête de F'l andrc , qui 
n'est pas encore fortifiée. 

Larg. Qm45, haut .  Qm24. 

Se trouve dans l 'ouvrage in titulé : Rechten ende costumen van A ntwer
pen . ' T  A ntwerpen ghedruct by Christoffel Plantyn, 1582. U n vol . i n-folio 

1 582. 

"f'i0 13 . Vue i ntitulée An lwerpia. !.  
Vue prise du  sud de la citauelle. Le duc d' Anjou vient de débarquer en 

eet end roit ,  Ie l 9 février, et on voit sa rencontre avec Ie prince d 'Orange : 
il est  suivi de ses gardes. Derrière Ie prince d 'Orange est la noblesse 
française, anglaise et des provinccs unies , Ic 111agistrat de la vi l lc , les 
états de Brabant ,  les bouq�eois r l ' :\uvers, etc. dunt  la fi l e  s'ótcnd dcpuis 

' V oir  Ja m• l e  it Ja page ;]8 . 
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lr l icn rl1� la rcncontrn j nsqu ' it la pol'lc de Mali nes , ln Ion� des glacis dl' la 
ci t adcl lc et Llc la v i l lr . L' K;caut est couvert de batea ux aux arrnes d1� 
Fm1ee. On v 1 li t la citarlelle et la vil le i1 vol d 'oiseau . La ci tadel le est 
cncore ouvc1·tt) du cóté de lai ville par la démo l i tion d ' u n  front .  On ne 
distiugue b ien de la v ille que la  part ie avo is in::rnt l 'e,;p lanade . 

Larg. Ü"'39, hau t.  011129 . 

Se trouve dans l 'ouvrage intitulé : La joyeuse et magnifique cnl7'1ie de 
il/nnseigneur François fils de Fra11ce, et frère nnicque dn ruy , pn.r la grrice 
de l!i.en, duc de Brabant, d' A njou ,  J\ lençon , l:Jerri , e/c : en sa très
re11ommée ville d'Anvers. A Anvers de t'iinjlri mcrie de Uiristophe Pla11 tin . 

J 58i. Ui1 vol . in-folio. 

'1 582. 

N° 74. Vue i n ti tulée : Wie der hertz.o,q vnn A le11 zon , i•ar An torf', 1md 
in .4 11 /orf' mil grosmn triumph. und herügkeit zwe·inem her/zogen von 
/Jrauan t ,  gchuldet in vcsticret und augenuinmen. Anno ·1 582, am. 1 \) nnd 
22 Feur1111ry . A rrivée d u  duc d 'Alençon it Anvers Ie 19 février ·1 582 . On 
v o i t  d "abonl d a n s  Ic lo intain son dèbarq1 1eme11 t .  P l u s  près on Ie v o i t  sur 
! 'estrade 0(1 i l  prête s�rment et oü i i  est cu11ro1 1né .  l�nlin au prrmier p la n 
i l  l'ait son entrée en vi l le il clwval sous un dais , par la porte de 1 ·e 1 11 perc 1 1 r  
o u  d e  Mal iues. 

G raYure sur  bois. 

Larg· .  Ü"127 , haut .  Orn1 85. 

Se trouvc dans l ' nuvra�e i 1 1 t. i tu lé : De Lenne Bclgito, Pte . ,  par �l icl 1 cl 
Aitzin�er , pa;�P 2\17 .  

Et dans l 'ód i tion a l le 1 1 1 ;rnt lc  d n  mè1 1 1c  ouvragc qu i a p u u r  li Lrc : 
Historia , unud au co11 tra/eyl.1111yh,  etc . 

·I G82. 

N° 75 . Vue in titu lée : A n/1Uaj1en. ·1 31 . 

J\ vcc qnatre ver;; en l at ins cn- d essotb . 
C' est u 1 1e  ri'·d uction rlc la Yue précfa lente.  

Lu·g . ()rn [ :J;) , haut.  0111 J �;J . 
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Se trnuvc i l : ins l ' ouvrag·e in titulé : Ned"l'frul ls!'hf oorlnqen , l'lc . par 
Pierre Bor. Tom . I l ,  ·t 7c part ie .  pag. 4.  

1 583 . 

N° 7 6 .  Vue intitulée : Wie die Francosen so die stalt A n tor{ erobe1·11 nnrl 
beranben wnltten . Le ctuc d' Alençon voulant s'emparer, Ie 1 7  jan vier 1 583, ctc 
la vi l le d' Anvers, fait cntrer se� troupes par la porte Kipdorp, et met I c  
feu aux maisons près de  la  porte. La  vue  est  prise de la Longue rue  N euve.  
On voi t  l a  portc Kipdorp à l ' intérieur et Ie bastion à gauche. La façade 
de cctte porte, à l ' intérieur, fut changée quelque temps après à cause de eet 
évl:nemcnt. 

Gra vurn sur bois.  

Larg. Om265, haut. 0"' 1 85 .  

S e  trouve dans l 'ouvrage intitulé : D e  leone Belgico , etc. par Michel 
Aitsinger. Page 31 1 .  

Et dans l'édition allemande du rnême ouvrage, qui a pour titre : lfotoria , 
unnd ab contrafeytu11gh , etc. 

1 583. 

N° 7 7 .  Vue in titulée : A ttaque de la porte de fli11dorp par les troupes dn 
duc d'  Alcnçon. 

U'après une ,qravure du temps. 
C'cst u11e copie de la vue précédenle. 

Larg. 01111 I ,  haut .  Om08. 

Se tronvc dans l 'ouvrage in titulé : llistoire dt! la l'ille rl'A.nvcrs, par 
Eugène Gens. Anvcrs 1 861 , p. 529 .  

158 3 .  

N° 78.  Vue sans titre représentant la  fuite du duc d'Alenç.on après son 
coup de main sur A nvers , Ic  '1 7 janvier '1 583.  La porte Kipdorp est 
vue à J 'extérieur ainsi que les remparts j usqu'à la porte Iluuge et  la porte 
de  Lil l o .  A l 'i n téricul' de la ville, on voit l1�s rncs aux environs de la  purte 
Kipdorp et la nouvelle Y i l le .  
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Gravure sur hoi:.; .  

Larg. 001%, haut .  001 1 85. 

Se trouve dans l 'ouvrage intitulé : De leone Belgico ', etc . •, par Mid1r.l 
Aitzinger, p .  3 '1 3 .  

Et  dans l'édition allemande du  mêrne ouvrage, q u i  a pour titre : ffotoria , 
un11d ab contra(eytungh, etc. 

'1 583. 

N° 79. Vue i n titulée : Die conte1·(aitinge van den aenslach gheschiet by 
de Franchoysen binnen Antwerpen anno 1588 stylo novo generalyck hoe 
die begonnen ende voleynt is hier int cortte verdaert .  

Avec une n otice sur cetle affaire et une légende de A à Z, pour les rues 
et érlifices représentés sur Ie plan . 

Cette vue est prise à vol d 'oiseau et donne une partie de la v i l le depuis 
l a  porte St-George jusqu'à la porte Rouge , s'étendant à l ' intérieur 
jusqu'au Canal sale , Ie Meir, Ie Rem part Ste-Catherine et Ie  Marché aux 
Chevaux, et à l'extérieur Ie long de la chaussée de Berchem et celle de 
Borgerhout .  

On y voit Ja déroute du duc  d'Alençon lors de son  entreprise con tre 
Anvers Ie '17 janvier 1 583. 

I l  y a un grand nombre de noms sur Ie  plan.  
Larg. OmOO, haut. Qm41 . 

Cette vue Sll trouve 11 la bibiiothêque de Bourgogne, à Bruxelles : e l l e  
est  intercallée rlans Ie manuscrit n° 75G3 à 7567 , intitulé : Chronyck van 
Antwerpen. 1 500 à 1600. par Caukercken .  Un volume in-fol io .  

1 584 . 

N° 80. Plan i n titulé : Antwerpiae. 
Avec quatre vers latins en-rlessous et une légende de U n uméros. 
Dans ce plan , les édifices et les maisons sont figurés en élévation : i l  est 

rn d'un point en avant de la porte des Béguines. 
Le front de la citadelle qui regarde la vil le est démoli dep1 1 is  1 5 7 7 .  Lr. 

T'ver (Tête de Flandre) , sur  J 'autre rive de l 'Escaut ,  n 'est pas fortifié : i l 

doit cependant l 'avoir été en 1 576. 
2 5  XIX 
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nn a 111arq1 1 1\ par uni� astfrique Je:; rrnd rnit:; j u squ'  oti les Fra1 1pis >OIÜ 
P.lltri�s dans la vil lc Ie ·1 7 j anv i i:r  1 583.  

Larg . Qm1 7 5, haut. Qrn l 25.  

Se trouve dans ! ' ouvrage intitulé : Nederlantsche oorlughe11 , etc" par 
Pierre Bor.  Tom. l i l ,  1 9° partie, pag. 1 3 .  

'[ 584 . 

N° 8 1 .  Vue intitulée : Antverpia. Tom .  4 .  Pag. 3. llu1nw.1111 fec .  
Cette vue est  prise de la  rive gauche de l 'Escaut. Au premier plan on  

vo i t  les fortifications de la Tête de Flandre, e t  au-del� de r Escaut , la vl l le 
d ' An vers avec tous ses clochers. I l  n'y a auc1rne i n scriptio n .  

C'est Ie premier plan qui représente la  Tête de Flandre f'ort i i ióe. 

Larg. Qm 19,  haut. Om0 7 .  

S e  tro11vc dans l 'ouvrage intitulé : Histoire de  la  guerre des Pays-Bas 
du R. P. Fainien Strada, etc . Tom . 4, pag. 3.  

1 585 . 

N° 82. Vue intitulée : A ntverpia. 
Prise de la Tête de Flandre. On voit l'Escau t au premier plan couvert 

d 'innombrables navires de tous les tonnages et des formes les plus  diver
ses . Plus loin sont les quais dans toute leur longueur. 

Cette vue est comprise dan:; la com po,;ition d 'nn vaste tableau <lont i l  ne 
sera pas indifférent de donner ici une descrip tio n .  

Ce  tableau a pour titre : Aigentliche abbildung desz gantzen gewerbs der 
kaulfrnanscha!ft sarnbt etslicher der narnhafft und fürncmbsten lwndelstetl 
signatm· und wappen : darinnen zurn tail fürnemblich die rnarckt 'linnd 
messen begri!fen sein , sa das jar uber in jede rnonat gefaUen . . . .  
Ers/lidi durch den namha(ft mit weitberürnpten alten herrn Johann Neu 
dorffer 1 seligen , weiland gewesenen burger und rechen meister zn 
Nurenberg , in grnnd nnnd ins f1tnda1nent gelegt : jetz und aber durch 
Casparn Brinner burger und rechenmeister zu Augspurg , und d11rch 

' NEUDO�FFER (.Jean) , mall 1ématicien illustre , né à Nurcmhcrg en 1 49 7 ,  mort Ie ·! � 
novembre 1 563, fut en quelque sortc l' invenleur de la tenue des livres en partic double. 
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sonders vleissigs nachdenken,  mil grosscr müe ins werd: unnd inn 1lise 
holdselige augenscheinliche figuren m1nd deutsche verfertigt. Zu ehren, 
schuldiger danckbarkhait und wzderlhenigem gehorsam, der edlen . . . .  herren 
stat/ 11/legeren, gchaimen , burgermaistern und rath der . . . .  reichslatt A n.r1s
pur,? ; aiu:h der edlen. " .  herren burgermaistcr und rath , der berüm/1ten 
reicltstatt Nürenberg , sampt beider derselben he1'1'en und kanfieut , stuben 
und lwndels verwandten , und andem in dise1n werckh angczogenen gewcrb 
und handel stelten . . . .  im jar •iach unsers ainigen herren erlösei·s und selig
mackers Jhesu Christi geburt il1DXXC V. 

A droite en bas e:;t une adresse de !'auteur à son cenvre ayant pour 
titre : A uctor alloquitur 01ms. Après cette adresse on Jit : Gedruckt zu 
.-1ugspurg durch Johann Schultes, in verlegung \!Villielm Peter Zimmermann , 

illnrninisten , zit erf ragen undter dein herln Thurn , beym rathausz uber . 
Le hut principal de cette planche e:;t l 'al légor\c sur Ie commerce : 1 a 

vue de la v il le d 'Anvers n 'est qu'un acce:;soire. Cela prouve que cettc vil! e 
était alors considérée comme une des premières sous le rapport co111mer
cial ,  puisqu'elle a été choisie eutre toute:; po1 1r compléter l 'al légorie . · 

Le bas du tableau est la représentation des diverses opérations comrner
cialcs : à gauche les marchandises arrivent, on les débal le, on les p6sc, o n  
les inscrit , on  s e  concerte sur J a  manière d'en tirer I e  p l u s  grand profit ; 
à droite on fait les cornptes , et des ballots sont formés pour être expédiés. 

Toutes ces opérations ont lieu sous Ie patronage de la Liherle , de l a  
bonne foi ,  de la discretion e t  du  devoir. Le commerce exige encore la con
naissance des langues, représentée par deux orientaux. Au m i l ieu du bas 
de la planche se voit u ne feuirne co1 1ronnée, debout sur un globe ; el le est 
entourée des emblèmes des grandeurs, des arts et des sciences, parm i  
Jesquels o n  voit une tête d e  mort. Elle tient d e  l a  main droite u n  vase 
d'ou s'écltappe une  épaisse fumée. Un .cartouche formant piéJestal nous 
apprend par qnelques vers que cette femme est la représen tation de l'in
stabûite des choses hwnaines . Sous chaque scène se trouve une inscription 
explicative renfermée dans un cartouche. 

Si maintenant nous levons les yeux ,  nous voyons une gigantesque et 
élégante fontaine dont la vasque est soutenne par des enfants ; de celte 
vasque s'élance une svelte colonne en style corintbien fleuri . Sur Ie chapi
teau de cette colonne repose u n  l ivre fcrmé dont la tranche porte Ie rnut 
./ornal , et  ce journal est à son tour surrnonté d 'un globe ai lé  qui  
supporte unc feuimc qui nous parait èlre l 'cn1blèrne de la moderatio11 : 
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unr de ses mains levée tien t des ailes tandis r1ue de l 'autre ellc suppurtc 
u 1 1c tortue. 

Nous voici dans la hauteur arrivé au troisième quart de Ia pland1e. 
Pour �n faire bien comprendre Ie sens nous allons remonter à la marge 
supérieure et aller de haut en bas en rejoignant la figure emblématique de  
l a  modération . 

Dans un cercle formé par une banderolle est un Mercure volant entouré 
des douze signes du zodiaque. De la main gauche il tient un caducée et de la 
droite i l  supporte une balance gigantesque exactement équi librée Le sup
port de la balance est orné d'une petite composition représentant un roi 
assis sur Ie tröne ayant deux hommes à ses genoux. Au-dessus est écrit 
perpenrliculairement Ie mot Judex. Les plateaux contiennent des livres et 
sont reliös au journal qui surmont� la colonne par deux cordons qui portent 
écrits, celui de gauche Ie mot debitor, celui de droite Ie mot creditor. La 
droite est donc réservée au passif, la gauche à l 'actif ; aussi les cordons qui 
supportent les balances portent-ils à drüite les mots : debeo euo ; debemus 
nos ; debet habere ; et à gauche : debet inihi ; debet nobis ; debet. 

La banderolle qui entoure Mercure est, des deux cötés, reliée à d'autrns 
banderolles étendues qui forment dans toute la largeur de la planche six 
bandes conservant entr'elles un espace de 15 mil l irnètres. Cet espace est 
occupé par les écussons des principales vi l les de l 'Enrope, avec l ' indication 
de la date de leurs foires. Chaque banderolle horizontale porte Ie nom du 
mois pendant lequel a lieu la faire de la ville dont l 'écu se trouve placé 
dessous. lmniédiatement au-dessous des écussons se voient [deux encadre
ments contenant des inscriptions allemandes en vers qui donnent en quel
ques mots l 'historique du commerce ainsi que des conseils aux j uges en 
leur recornmandant de ne laisser peser la balance ni à droite ni à gauche ; 
les vers du tableau de gauche commencent ainsi : 

Djese figur wie ring und slecht. 

et ceux du  tableau de droite ainsi : 

Erstlich von denen die zu Sidon. 

Dans l 'espace laissé libre entre Ie t1éau de la balance et les corrlons qui 
rel ient les plateaux à la colonne centrale , sont deux autres encadrements 
d'un format nwyen et portaut comme les précéden.ts des vers allemands,  
tous empreints d 'une chanuante philosophie et qui  se terminent par ces 
mots : 
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noch Gottes segen macht reich einig unt allein . 
Drnm lasz gott walten wi/.t rlu recht gesegnet scyn. 

Si maintenant nous  portons nos regards vers la gauche de la planch e ,  
n o u s  y voyons u n e  m i n e  ou travail lent de nombreux ouvriers ; p lus  bas, 1.r n e  
vaste forge ; p l u s  b a s  encore d e s  chariots r l e  marchandises que  ! ' o n  décharge. 
A droite , autre n i ine ,  et plus bas des chariots q11e l'on charge et q u i  s 'en 
vont. On snit les marchandiscs depuis le11r source j u squ'à leur d1·stinat i on ,  
depu is l eur  départ jusqu'i1 leur arrivée au port .  Et  ce port, co111 1ne n o u s  
l'avo 1 1s  v u , c'est la  v i l l e  d 'Anvers, d o n t  I e  vaste panorama se dérou lc  an 
fond d u  tableau .  l l  s'en faut  ccpendant que  toutes l es  marchantlises arrivrn t 
à bon pnrt : i ci nous voyons les chariots attaq u és par des cavaliers arm :"' ·  
l es va isseaux exposés à la  tempête ou abordés par des pirates . Mai:-:  l a  
vérit; 1b le  cause de la  stagnation rlu commerce n'est pas oubliée ; la guerre, 
l ' incenrlie, Ie meurtrr. dévastent I e  pays. 

Je terminerai par ces images lugu bres la description de cette planche 
remar�uable ; j 'ajouterai seu l ernent qu 'el le a été gravée sur  bois par  Jobs t 
Amman 1 et qu 'e l le  se compose de huit  feu i l l es .  

Larg. Om60, haut .  Qm97 .  

S e  t rouve à la  bibliothèque royale à Bruxelles 2 .  Les planches en exis
tent encore à la hibl iothèqne du clüteau d'Oettingcn Wallerstei n , auprès 
de Nord l ingen. D'autres éditions ont paru en '1 58 5 , 'l G22 et 1 6SO ? 
(Voyez n°5 83,  '106 et 128) . 

1 58 5 .  

N °  83.  V u e  intitulée : Antverpia . 
C 'est la mêrne vue que l a  précédente , mais Ie tableau a pour titre : Ein 

sdwnes und allen handels-leuten n ützliches kunst stück voin buchhalten 1111d 

• AmL\N (Jobs!) , peintre et  graveur à !'eau forte, au burin et  sur bois , né  à Z1Jl'ieh 

en 1 539, t ravailla à Nuremberg ou il mourut Ie 1 5  mars 1 591 . Son ccuvre monte à 

1 3 1 5  numéros. Geile-ei porie Ie numéro 1 031 . CH. LEBLANC, JJ!anuel cle /'amateur 
d 'estampes. Tom. 1 ,  pag. 3 8 .  

• Cette planche a é t é  décrite par M .  C .  Becker dans n n  catalogue cnmplct àe l'ccnvre 
de Jobst Amman, puhlié à Leipsig r,11 l 85J.. Tous les renscigncments sur cetle planche d 
ses divers étals m'ont été fournis par M. Henri Hymans, attaché à la bihliothèque royale 

à Bruxl'!les. Je lui adresse ici tous mes remel'l;i111en ls .  
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dn· /w11f/1w1111schaft , anf(inrr� van weiland dein weitberiihmtm alten hernn 
.Jl'lw1111 Neuwdi!rffi'1' seli,qen zn Nül'lnberg in das (undamenl gelegt · jet�.nnd 
a/Jer rlarch Caspar Brinner, rechenmeisler, rn A ugspnrg gemehret und vcr
bessert nnd in tcittsche reimen vcr(ast cwch durch sein aagcben mul verla ,q, 

mil .Jobst A mmans k1mstreisscrs zu Nürnberg hrmdt , in lwldselige , behen
dige fignr gebracht w1d entlich zu inännigliches nutz in holzschrnidt und 
lrnck gef'ertiget. A ugSJlltrg. 1585. 

Le' ,·ers qui se troum1t d<1ns Ie gr<1nd tableau de gauche sont aussi 
différen ts . lei ils commencent ainsi  : 

Wend hieher dein gesicht ; richt ; hieher deine augcn . 

Larg . 011160, haut .  om9 7 .  

l·:st  rcnseignée dans I c  catalogue des foires de !i'rancfort des années 
I r)G4 à '1 592.  

1 585. 

N° 84. Plan intitulé : Anvcrpia. 
En dessous de la planche i l  y a un  secon d  ti tre ai nsi r ,onçu : Antwapim 

no/Jiliss. totins orbis tcrrarwn cmporii typus . .  1 nno 1585 . 
Avec les armoiries de la vi l le et celles de [ 'empire , et une léb·ende de  

23 n°s dans  l ' intérieur du p lan  mème, à la  p l :tce de ! 'esplanade. Dans  l e  
bas o n  voit deux guerriers armés d e  l a  lance e t  à cheval . 

Dans ce plan les édil ice:; et les maison' sont vus en élévation : il est vu 
d 'un point p ris  un  peu à d rn i te de la  citadel le .  Quelques norns sont 
inscrits p rès des édi fices . Le rron t  de la citadclle qui  regarde la v i l le est 
dén1ol i  depuis 1 ;i 7 7 .  Le T'ver (tête de Flanel re) sur l 'autre rive de l'Escau t , 
est fortifié .  

Larg. Om285 , haut. 0111225. 

Se t ro u ve r!:tns l' o uvrage intitulé : De lcone Bclgico, etc. , par M ichel 
Ait,inn-er. Pag. 365. 

F:t dan:; l 'éd ition al lemande d u  mème ouvrage , ayant pour titre : 
Hisloriri ,  nnnd ab conlrn{eytnugh , etc. 

N° 85. \'ue d ' 1 1nc  partic de la villc d ' .\n vcn; , intilnl f\i� : . l nluerpia. 
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Le prince de Parme fait son  entrée dans la v i l  Ie , Ie '2ï aoü t '1 585 , pa l '  
Ia pnrte de l'Empercur (de Mal i  nes) . On voit  Ic cortège parcourir les  rues 
de l ' l l ûpital , des Tanneurs , la place de Meir 0 1'1 s 'élève une colonne  sup
port:rnt la statue du duc , et entrer à la Cathéd rale.  A Ia sortie de la 
Cathédrale i l  se rend à la  citadel le par la  place de l ' f-! J tel de Vil le oü on 
voit  l a  statue de Bacchus et celles des 7 planètes, par la rue H:rnte et la  me 
du  Couvent ou est la colonne su pportant un phénix. La citadellc est tout-
à-fait ouverte du cûté de  Ia ville. 

Gravure sur bois. 

Larg . Om27,  haut .  0111 1 85. 

Se trouve r lans l 'ouvrage i ntitulé : De lcone Belgico , etc . ,  par M ichel 
A i tsiuger. Pag. 387.  

Et dans l 'é r lition al lemande du même ouvrage , ayant pou1· ti tre : 
lfotoria, umul ah contra(eytungh , etc. 

1585. 

N° 86. V11e d'nne partie de la  vi l le d'Anvers , intitulée : A11 1 1u�q1en . 
N° 1 70. 

C'est u n e  réi luction de l a  précérlen te.  
Larg . 0111'1 6 ,  haut . Om l 25. 

Se trouve dans l 'nu vrag·e i n ti tu lé  : Nederfontsche oorlo,qhen , etc. , par 
Pierre Bor. Tom . l i l , 20e partie ,  pag. 53 . 

Et dans celui intitu l é : Nassauwe oorloghen, etc : 

1 595 .  

N° 8 7 .  Vue sans titrn de la ville d' Anvers, Fecit Pelrns Van der TJorl'hl .  
C'est u n e  vue prise de la  chaussée d e  Malines , vers l a  Pépinit'-re. On 

voit toute la route bordée de quelqnes m aisons et de q uelquAs monl ins,  
ainsi que cel lc  cond uisant à Borgerhou t .  On voit  égalernent  les fortifications 
de la ville , la citadelle, les portes de Mal i nes , de Borgerhout et Rouge. 
An-dessus des remparts pointent les clochers de la  ville. 

Sur Ia route de Berchem est l'armée du pri nce Ernest avee l ' i 111;l'riptinn : 
&hcrnatismns aciei ; il fai t  son cntrée en vi l le  par la porte de Mali nes. 

Larg . Om445, haut .  Om;}3 . 
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s,� tronve dans l'ou vrall:e int itu lé  : Drscri11t.io pnblirm qrntulationis spec
tacnlormn et l1ulor11m in 1ulvenl1t sereniss . pri11cipis Ernesti A rchidncis 
A nstrim, ducis Burgundim , !:oJnites hasp . aurei velle1'is eqnitis , Belgicis pro
vinciis à re,qia mate cathol . prw(ccti , an.  1594 , 18 hal . Julias, aliisque 
diebus A 11 tverpi1e editorwn cui est  prwfi.w, de Belgii pri11cipal1t a Romano 
in ea provincia imperia, ad nostra usque f P,mpora brevis narratio. Etc. 
A 11t i·erpile ex of!icina Plantiniana . 1595 . Un vol .  i n-folio . Pages 54 et 5�1 .  

1 50 8 .  

N °  8 8 .  Plan i ntitulé : Antwerpirc no/iifissiini /oti 1ts orbis lerrarllln 
e11111orii typus . A 11110 1598. 4 .  

C'est I e  rnême plan �ue cel ui r ! r.s érl i t ions d e  Gu ichardin d e  1 582 et 
1G88 (n° 7 1 ) ,  à l 'exceptinn que Ic front de la c i tarlelle qui  reg;rnle la vi l le 
est relevé. 

Larg . Û"'3 1 5 ,  hau t .  0"'235.  

Se  trouve dans l 'édition ho l la nrlaise de l 'ouvragc de Gu i r·hanl in .  Am
sterdam . P. ,Jfantanus. 1 6 1 2 .  Un vol .  i n-fol io .  Pag. 5 ï ,  n° . l .  

Édition latine du même.  A msterdam .  Jamsonius. 1 61 3 .  Un  vo! . i n-fo l io .  
Pag. n° 

Édition française. Arnsterdain . Jean Janssonius. 1 G25 .  Un YOI in-fol io .  
Pag. n° 

Érlition lat ine.  Arnsterdarn . G . .Tanssonius. 1 646. Un vol . in-fo l .  Pag. 

F:• l i t ion hol lanclaise. A mstrrdain . Jean Janssonius. IG48 . U11 vol in-fo l i o .  
Pa;;e 5 ï ,  n°  4. 

1 508.  

�0 80.  P lan i ntitulé : A n l werpia no/1ilissi1ni tntius orbi.� terrarum 
empurii typus. A nno 1598. Beschryving der stad A 11 twcrpen , Mechelen , 
Lier en Tnrnlwut , door Guicciardini , vertacld door [Gliaen , op nieuw en 
druk gesteld na de uitgave van 1 6 1 2 ,  door de rederukkamer de Oly(tah ten 

jare 1854 . Te Antwerpen by J.-l!J. flyshenvcls , hoek van J(ipdorp en 
St. -.Tacobsstraet. 

Avei; les armoiries de la v i l le  c l 'Anvers et de !'empire .  
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C'est une reprorl 1 1 ction du plan cité précédemment. 

Larg. 011131 , haut .  0"'225. 

Se trome dans l'ouvrage intilulé : Beschryvi11g van A ntwe1·pen , Meche
len , Lier en Turnhout , door L. Guiccm·dini , edelman van Florenlie , in 
het 11ederduitsch vcrtacld door lliliaen , herdrukt volgens de uit,qave van 
1612 in naem der rederykkamer de Olyftak. Antwerpen by J. E. Rysheu
vels , drnkker en uitgever, hoek van Kipdorp en St-Jacobsstraet .  1854 . 
Un volume in-8°. 

-1 600? 

N° 90. Plan intilulé : De stadt van Antwerpen , haer be,qhinsel ende 
vermeerderingen. 

Avec une légende de six nu rnéros pour les divers agranrlissements de la 
ville , en-dessous du plan , et une autre de A it Y et de a à y pour les 
monumen ts remarquables. 

Ce plan ne représenle que la r ive droite du fleuve : la citadelle est déjà 
construi t ; cependant ! 'enceinte avec les tours est encore représentée 
depuis la porte de Croonenbourg jusqu'à la nouvelle porte St-Georges 1 .  
Presque tous les canaux à l'intérieur d e  l a  ville sont encore ouverts. 

On y voit encore la première église des Jésuites , construite en 1 574 ; la 
nouvelle est de 1 6 14 .  

L'églisc des Capucins construite en 1589 y figure seule : Ie couvent ne  
fut construit qu'en lG13 .  

On n ' y  vo i t  pas les Augustins qu i  ne s'établirent à Anvers qu'en 1 607 ; 
n i  les Annonciades qui ne s'établ irent qu'en 1608 ainsi que les Théré
siennes espagnoles ou Carmél i tes , qui n 'y  figurent pas non plus 

L'hópital Ter'Sieken est déjà placé rue de la Cuillère , oll il avait été 
transföré en 1 592. 

La maison des Anglais (Engelshuys) est encore à l 'hótel van Liere : les 
écoles des Jésuites n'y vinrent qu'en 1 607 .  

1 .  Cette enceinte qui date de 1 3 1 4  a cependant dû ètre démolie quant on a con
struit !'enceinte tie 1 543 qui figure sur les plans de !'époque : la parlic de  cette dernière 
enceinte, dont il est ici question, a été co11struite en  1 5 5 1  par Van Schoonbeke. 

H X� � 
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Ce plan est Ie premier plan géométriquc de la ville ; les édiuces et les 
maisons n ·y sont plus vus en élévation . Il est trrs curicux et très intf\
ressant pour cette époque. 

Larg . Om48 , haut. Om335 . 

Ce plan se trouve :'t la b ibliothóque de FBourgogne, à Bruxel les ; i l  est 
in tercalé dans Ie manuscrit n° 7563 à 756 7, intitulé : Chronyck van Ant
werpen, 1500 à 1600, par Caukercken.  Un volume in- folio.  

1 600? 

N° 90his. Vue intitnlée : Le po11rtraict de la très noble vilt� d'Anvers , 
ainsi qit' el le se coinporte à présen t .  

A l a partie supérieure sont les armoiries d e  Brabant, d 'Espagne e t  d e  
la  vil le d'Anvers. Une légende d e  2 4  numéros pou r la  ville e t  une d e  A à E 
pour les bastions de la citadelle, se trouve il la partie i n férieure. 

Cette vue est prise en a\"ant de la  potte des Béguines. 

Larg. Om405, haut.  0111285. 

Se trouve dans l ' ouvrage iutitulé : Cosmographie universelle , etc . 
Page 1235. 

' 1600? 

No 9 1 .  V ue intitulée : A nvers, ville de llrabant, marqnisat du St-Empire. 
A Paris chez Chiquet. 
Avec une légende de 1 0  numéros pour les édiftces , dont Ie n° 10 est 

i n ti tulé : Vaisseau qui vient luns les jours de Bruxelles à Anvers par le 
canal 1 . 

Cette vue est prise de la Tête de Flandre, et représente les quais. 

Larg. Om2-t5, haut. OrnU. 

Fait partie de l a  collection de M .  l e  chanoine Henrottc, à Liége . 

1 600. 

N° 91bis. Vue sans titre de la ville d 'Anvers prise dans les environs 

1 Le canal de \Villcbroeck a été creusé vers "1 560 : cc plan est donc postérieur à 
cetle date . 
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de Calloo. On y voit la capture du vaisseau amiral espagnol et de sept 
autres navires par la galère noire de Dordrecht. 

Larg. Om1 55 , haut. Om125. 

Se trouve dans l ' ouvrage intitulé : Nassauwe oorloghen, etc . 

1 602 . 

N° 92. Vue de la ville d' An vers sans titre sur un frontispice ayant• 
l ' inscription suivante : 

Pompa triumphalis et spectaculo1·wn , in adventu et inauguratione 
serenissimormn principum Alberti et Isabellre, Austrire archiducum, etc. 

Cette vue est prise de la tête de Flandre , et est assez insignifi::rnte. 

Larg. Om075, haut. Om05. 

Se trouve dans I '  ouvrage intitulé : Historica narratio profectionis et 
inaugurationis serenissimorum Belgii principmn Alberti et lsabellre, 
Austrire archiducum. Et c01·um optatissimi in Belgium adventus, rerum
que gestarum et memorabilium, gratulationum, apparatuum, et spectaculo
rum in ipsomm susceptione et inauguratione hactenus edictorum accurata 
descriptio. Auctore Joanne Bochiö. S. P. Q. A .  à secretis . Antverpim ex 
officina Plantiniana , apud Joannem Moretiun. 1602. Un volume in-folio .  
Page 1 7L 

1 602. 

N° 93. Vue intitulée : Magistratus salutatio et equitatus. 
C'est une vue à vol d'oiseau de la citadel le, ayant à droite une partie de 

la ville et a gauche les champs. 
Au premier plan des troupes se déploient et forment la haie sur les 

glacis sur un front de la citadelle et sur la partie de !'enceinte de la v i l le  
qui s'appuie sur celle-ci . Le cortège des magistrats, etc. sort de l a  cita
delle par la porte de secours. 

On voit la tête de Flandre au-delà de l'Escaut. 

Larg. Om445, haut. 0111325. 

Se trouve dans Ie même ouvrage que Ie précédent. Pag . ' l 78- 1 ï0.  
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1 602 . 

N° 04. Vue de la vil le d' An vers sans titre sur u n  frontispice ayant 
I ' inscription suivante : 

Descriptio pompae et gralnlationis pnblicre, saenissimis poten tissimis-

9 11r  principibus, A lberto Mn.rnmyliani II. imp. filio, et Jsabelhe Clarm 
Eugenire Philippi IJ, calholici regis, filire, etc . 

Cette vue est prise d u  càté opposé à la tête de Flandre. 
El le est ornée au premier plan de deux figures de fleuves, qui l 'encadrcnt, 

et de denx amours qui voltigcnt  au-dessus. 

Larg. 01112 1 ,  haut. OmOS . 
Se trouve dans Ie mêrne ouvragc que Ie précédent. Pag. 3 1 7 .  

'11305. 

N° 95. Vue int i tulée : Le vrny pourlrait comme les rebelles de leurs 
altèzes pensoyent metlre le siè,qe devanl la ville d' An vers , Ie 1 7  deMay 1 G05. 

Dans le coin supérieur à droitc sont hu i t  vers latins à la Iouange de 
don Jnigo de Borja ,  ayant ponr t i tre : 

D . ./nigo de Borja castrorum pro{eclo in Bel,qio ,  Abrahamus Verhoevenus 

dedicabat 1 .  
Ces vers sont signés C .  K. D .  Actum 1 7  May an 1605. 
Cette vue est accompagnée d'unc description de la  bataille en fran çais et 

en flarnand ,  sur des feuilles ii part collées à cóté et en-dessous du  plan , 
ainsi  que d 'une légende de 27 numéros en flamand pour les diverscs posi
tions des combattans , les forts , etc. quoique tous les noms soicnt aussi 
mis à càté des objets. El le  a cette souscription : A Anvers chez Abraham 
Verhoeven sur la Lombarde Veste , au Soleil d'or. 

' ABll AIIAM VERHOEVEN est Ie premier qui ait fait paraître une gazelle en Belgique , 

et peut-être en Europe , d'après !'opinion Je M. Ruelens, professée dans une conférence 

donuée au Cercle artistique û'Anvcrs Ie 30 mars 1 859. Il en obtint Ie privilêgc en 1 605 : 
ellc s'appelait les 1'ydingen. 

(Lei suite à la prochaine livraison). 



EXTRAlT DES PROCÈS-VERBAUX 

ET 

DE LA CORilESPONDANCE DE L'ACADEMIE. 

L' Académie s' est réunie régulièrement Ie premier jeudi de 
chaque mois à six heu·i,es du soi r .  Pl usieurs discussions intéres-

".. -�... ---- ' 

santes ont eu l ieu . On a traité entre aulres de l a  peinture 
mnrale . A cette occasion , on s 'est demandé s i  ce genre de pein
ture con vient à notre climat?  - La bibl iognphie ancienne, 
! 'origine de l ' imprimerie , les monuments anciens du pays et de la 
v i l le ont fait aussi Ie sujet des délibérations. On a émis Ie vreu que, 
lors de la  démol i tion des anciennes fortifications ,  l ' administration 
compétente voudra b icn L:Onserver les portes de St-Georges et de 
Kipdorp , pour les convertir en musées d'armures anciennes ou 
les desliner à un autre usage . 

L'Académie a encore étendu ses rela tions avec des compagnies 
savantes , te lles que l es associations d 'Ypres et de Montbéliard . 

Conformément à ses statuts et après un rapport favorable sur des 
ouvrages imprimés ou sur des mémoires manuscrits , cinq membres 
correspondants et un membre elfectif ont élé associés à nos 
travaux . 

MM. Ie major de Marteau , Ie chevalier Van Praet, l ' avocal de 
Visser el Wattier , membres effeclifs de l 'Académie ,  cessent <l 'en 
faire part i e .  

Pour donner plus d 'cxtension aux publications J e  nolre com-
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. rnembres par une cotisalion annuel l e .  Cet article a encore été 

maintenu , pour les années 1 862 et 1 863 .  

L'Académie a reçu ! ' annonce de la mort d e  M .  I e  cheval ier 
Alexandre du  Mège , membre correspondant à Toulouse , l ' une  des 

notab i l i lés scien t i fiq ; i es et l i ttéraires de France , auteur d ' impor

tants travaux archéologiques, décédé récemment à Tou louse . 

La société d ' Emulation de Liége , l a  société des Antiquaires de 
Picard ie et cel le des Sciences et Arls de la proYince du Brabant 

septenlriona l , adressent à la  Compagnie les programmes des questions 

qu 'e l les mettent au concours . 

L' Académi e  a reçu : 

1 .  Notice sur Liévin Van der Cruyce , dit C1'Ucins , par 

i\I . Va n der Stracten . L i l l e ,  1 8G2 ,  in-8°. 
2. Géographie historique et commerciale de la Belgique , par 

M. Charles Roth. Douai , '18 62, in-80 . 

3 .  Berich te iibe1' die Verhandelungen der königliche saksischen 
Gesellschaft der Wissenschaften zu Leipzig . Leipzig ,  1 862,  in
So, tome 2, 3, 4 .  

4 .  Bulletin de la Societé pour let conservation des monuments 
historiques de l' illsace. Strasbourg, 1 862,  in-So . 

5 .  Annales de la Société de médeC'ine d' Anvers. Anvers , les 
l i vraisons de 1 862. 

6. Journal de l'lmpi·imerie et de lCL Librnirie en Belgique . 
Bruxel les, 1 8l H ,  in-80 ,  et les 8 premières l ivraison s  de 1 8ü2 .  

7 .  Bulletin historiqne de  la Société des Antiquaires de la 
Morinie . St-Omer ,  '1 862 ; les livraisons 4 1  et 42 .  

8 .  Locke's Lehre ron der menschlichen Erken tniss in  Ve1·-
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gleichung mit Leibnitz's lfritik derselben , dargestellt von 
G .  Hartenstein . Leipzig, 1 861 , i n-80 . 

9 .  Preisschriften gekront und herausgegeben von der fiirstliche 
Jablonowsischen Gesellschaft zu Leipzig . Leipzig', 1 862, in-8°. 

1 0 .  Róles des dépenses de la maison de Bourgogne , par 
M .  Victor de Rode . Li l le ,  1 862,  i n-80 .  

l H .  Epigraphie des Flamands de France , par M. A .  Bon
f varlet . Lil le , 1 862 in-80. 

1 2 . Rapport à Monsieur le Président e t  Messieurs les Mem
bres de la société cl' émulation de Cambrai , par M .  Charles 
Roth , suivi de Ia réponse , in-80 . 

1 3 . Sitzungsbe1'ichte der kaiserlichen Akademie der Wis
senschaften zu vv'ien . Vienne in-80 . Les livraisons d 'octohre et 
novembre 1 861 . 

1 4 .  Archiv fiir kunde Öste?Teichische1' Geschichts-Quellen dei· 
kaiserlichen A kademie der Wissenchaften zu Wien . Vienne 
1 861 , in-80 Ia 27e Iivraison . 

1 5. Fontes rerum A ustriocarum. Oesterreichische Geschichts
quellen . Erste Abtheilitng , I I I . band. Vienne , 1 862 in-80 . 

1 6 .  Die deutsche No.tional Ökonomik an der Gränzscheide 
des sechzehnten und siebzehnten jahrlmnderts von "Wilhelm 
Roscher. Leipzig , 1 862 , in-80 .  

1 7 .  Neues Lausi�zisches Ll!fagazin , im  Au(trage der Ober
lauzitzischen Gesellschaft der Wissenschaften . Görlit'<> , 1 862 
in-So .  Les deux parties du lome 39 et l a  première du tome 40. 

1 8 .  Calendllt'ium lusaticun . Deux pag'es in-fo lio . 
1 9 .  Hauptbericht fiir 1861 in 1862 in der 120. Hauptver

sammlung der Oberlausitzischen Gesellschaft der Wissenschaften 
am 27 august 1862 erstattet van dem Sekreta.r .  Görlitz , 

1 862, in-8°. 
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20 . Deux 11wnwnents des premiers siècles de l '  Eglise, expl iL[Ués , 
par  Ic P .  H.aplwel G èirrncci de la compagnie de Jésus, t raduclion et 
préface par Monscig·ncur  Oswald Vanden Berghe , caméricr-secret 
de Sa Saintnté , docteur en théologie , phi losoph ie et  lettrcs , 
membre effcctif de 1 ' Académie d 'archéologie de Belgique , de 
l 'Académie d 'Espagnc ,  de la société h istorique de Styrie, etc. Rome 
1 86 2  in-8° . Extrait de l a  Civilta Ccitholica. 

2'1 . Jvnrnal de la Société de Pharmacie d'Anvers . Anvers , 
1 862,  les six dernières l ivraisons de 1 862 .  

22 .  Revue de  l ' ar t  chrétien , d irigée par M .  ! ' abbé Corblc t .  
Paris , 1 8ü2 , in-8°,  les l ivraisons de j ui n  à oclobre . 

23. Bulle t in de l'Académie royale des sciences , des lettres 
et des beaux-arts de Bruxelles. B ruxelles , 1 862 , les huit pre
mières l ivraisons .  

24 . Anmwl report of the boa.1'cl of regents of the Smith
sonian inslitution , showing the operations , expeditures , and 
condition of the insti tution {or the yea1' 1860. Washingto n , 
1 8 G 1 , in-8°. 

2 5 .  Bulletin du bibliophile beige , publ ié  par M. Heussner ,  
sous la direction de M .  Aug . Scheler .  Bruxel les , 1 862 , lome 
XVII I  , 4e cahier . 

2G . Collect ion de précis historiques , par M .  Éd . Terwecorcn . 
1 862,  les l iffaisons 1 4  à 2iJ . 

27 . Les De Pape , ou une {amille d'artistes à Audenarde an 
dix-septième siècle , par M .  Édouard Van Cauwenberg·he .  Gand , 
1 862 , i n-So . 

28 . illanuscrit inédit concernant la tombe belgo-romaine 
qui a e.'Cisté à Saventf1em , par M . Édouard Van der Straclen . 
Bruxel les , 1 862 , in-80.  
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29 . Bulletin de la Société archéologique de l' Orléanais , 
11° 40. Orléans , 1 862 , i n-8°. 

30. Tijdschrift voor Indische taal- , land- en volkenkunde , 
uitgegeven door het Bataviaasch Genootschap van kunsten en 
wetenschappen. Batavia , in-8° , les tomes G , 7 ,  8 , 9 et 1 0 .  

3'1 . Verhandeliligen van het Bataviaasch Genootschap van 
kunsten en wetenschappen . Balavia , i n-4o . Les tomes 27 et 28. 

32. Histoi1·e de la maison de Schouteete du pays de Waes , 
issue de celle de van Zuylen de Hollande , par M .  Ie chevalier 
de Schouteete de Tervaren t , membre correspondant de l 'Académie 
d 'archéologie de Belgique .  St-Nicolas 1 86'1  in-8°. 

33. Notice histoi·ique et  généalogique sur la maison des 
barons de Villers , en Cond1·oz ; p:ir Ie même. St-Nicolas , 1 861 
i n-1 20 . 

34. No te concernant la maison Ysebrant ,  par I e  mème. 
35 .  Rapport sur les travaux de la société libre d'émulation 

de Liége , par M. Ulysse Capitaine. Liége 1 862 in-80 . 
36 .  Nouvelles recherches sur le lieu de naissance de Pierre

Po,ul Rubens , par M. Barthclémi Dumorlier. Bruxel les , 1 862 
i n-80 .  

37 . Annales de la noblesse d u  patriciat de Bruges . Bruge s  
in-80 1 862 , 3 e  année . 

38 . Journal de médecine, de chirurgie et de pharmacologie , 
publié par l a  société des sciences médicales et naturelles de 
Bruxel les . Bruxel les 1 862 in-80 . Les l ivraisons de mai à 
novembre. 

39 .  Notice sur les objets d'ort, d'antiquité et de curiosité. 
etc , exposés dans les salles de l'hiJtel de ville de .Moulins .  Moulins, 

1 862,  in- 12° .  
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40. Geschiedkundige verscheidenheden voorgelezen in het 

taelminnerul genootschap de Vlaemsche Broeders van Limbur,g 
met -:-,insprenk Concordia et Labo re . Hasselt ,  '1862 , i n-1 60 . 

41 . Quelques mots sw· les premières inscriptions liégeoises 
écl'ites en langue romane, par M. Ulysse Capitaine .  Liége , 1 862 ,  

n - 80 . 
42. Revue belge et étrangèl'e, par M .  Émile Nève . Bruxel les, 

1 8  62.  Les l ivraisons de ma i  à novembre . 
43. Notice snr l' église et sur le chapitre de Not re-Dame, 

à St-Trond , par M .  l ' avocat Ulens , membre correspondant de 

l 'Académie d'Archéologie de Belgique . Tongrcs 1 861 , in-80.  
44.  B11lletin de la Société historique e t  littéraire de Tournai, 

tome 8 .  Tournai , 1 8G2 ,  in-80 . 
45. Bulletin de la Société savoisienne d'hisloire et d' archéo

logie , deuxième numéro de 11 86 l - 'l 862. Chambéry , '1862, in-80 .  
4.6 .  Lise , p a r  M .  Adolphe Mathieu. Bruxel les ,  '1862 , in-240 . 

4 7 .  Af émo ires de la Société impé!'iale archéologirrue du midi 
de la France , établie à Toulouse. To me VIII e , 2mc l i vraison . 
Toulouse 1 862,  i n-4o . 

48 .  Annales de la Société archéologiqué de Namur. Namur , 

1 862, i n-80 . La 4e l ivrai son . 

4ü . Mémoires conronnés e t  autres mémoires , publ iés par 
l 'Académie royale des sciences , des lettres e t  des beaux-arts de 

Bruxel les .  Collection i n-8° . to me XUI. 
GO. Projet cl' un programme d'étwles ponr la monographie 

de la. Flandre maritime , par M. Victor de Rode . Li l le , 'l 8G2 , 

in-8°. 
5'1 . Hnlletin de la Société archéologique et historiq1te rln 

Limousin .  Lirnoges , l 8G l  in-80 , les 1 ,  3 cl j,c l i vra isons d u  

tomc 1 :\ .  
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52. Denkmdler aus Nassau .  JIJ heft .  Die A btei Eberbach in 
Rheingau. Im Auftrng des Vereins für Nassauissche Alterthums
kunde und Geschichtsforschung . Zweite lieferung . die kirche. 
Wiesbaden , 1 862 in-4o .  

53 . Urkundenbuch der Abtei Eberbach in Rheinegau. Ersten 
Band, heft IJl. Wies baden , '1 862 in-8° . 

54. Verzeichtniss der Biicher des Vereins fiir Nassauische 
Alterthumslwnde und Geschichtsforschung . Wiesbaden , 1 862 , 
in-80 . 

55.  A bhandlungen . der Naturhistorischen Gesellschaft zu 
Nürnberg, II. heft I. Band .  Nürnberg 1858 et  Il. Band 1861 , 
in-80 .  

56 . Werken van het hist01·isch Genootschap gevestigd te  
Utrecht .  Berig ten. VII  deel , 2e stuk , bladz. 1 -5 .  

57 . Werken van het historisch genootschap gevestigd te 
Utrecht .  Codex diplomaticus, 2e série , VIe deel , blad . '1 -6. 

58. Werken van het historisch genootschap gevestigd te 
Utrecht .  lfronijk 1 861 , b lad .  20-30 . 

59. Nouveaux mémoires de la Société des sciences , agricul 
ture et arts du Bas-Rhin. Tome I I , 1 r  fascicu le .  Strasbourg, 
'1862 , in-80 . 

60. A nnales de la Société historique , archéologique et litté
raire de la ville d'Ypres, et de l' ancienne West-Fland1·e. Ypres, 
1 862, in-80 .  Les 1 re et 2me l ivraisons .  

61 . Messager des sciences hist01·iques de  Belgique , Gand 
1 862, in-8° . La deuxième l ivraison .  

62.  Bulletin de la Société paléontologique de Belgique, fondée 
à A nvers le 1r mai 1858. Anvers , '1862. Les feu i l l es  6 el 7 
du lome premier .  
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63 . Biogruphie nationale . Rapport annuel publ ié par l '  i\ca
démie royale des sciences , des lel lres ,  etc . de Bruxelles . 1 8G 2 ,  
in-4,o . 

64 .  Rétable gothique de l'église paroissiale de Buvrinnes 
par M.  Th. Lejeune.  Pa ris,  1 86'1 ,  in-80 . 

ö5.  Rapport sm· la découverte de substructions Gallo-romaines 
à Estinnes-au- Val, par M .  Th .  Lejeune.  Mons ,  1 86 '1 , i n-8°. 

6G. A nnuafre de l ' Académie royale des sciences , des lettres 
et des beaux-arts .  B ruxelles , 11 862 , i n- '1 60 .  

6 7 .  Lendas da India por Gaspar Correa publicadas de ordem 
da classe de scie11cias moraes , politicas e Bellas lettras de A.ca
demia reldas sciencias de Lisboa . Lisbo nne  '18 59-' HW'l , in-4o, 
deux volum es  en qua Lre parLies . 

6 8 .  illemorias da A cademia real das sciencias de Lisboa, 
classe de sciencia s ma thematicas, physicas e na turaes. Lisbonne , 
1 85 7 ,  i n-4° . Les parties 1 et 2 du tome I I .  

69 . Annal.� das sciencias e lettra.s , publicadas debaixo dos 
auspicias da Academia real das sciencias. Sciencias mathema
ticas 1 ph ysicas , histo1·io-naturals e medicas. Lisbonne , 1 857-
1 858 . Dix livraisons des tomes 1 et I l .  

70 .  Annals das sciencias e let tras publicados debaixo dos 
auspicios da Academia 1·eal das sciencias , sciencias morals , 
politicas e be/las le ttras. Lisbonne , '1 857-'1 8 58 . Seize livraisons 
des tomes I et I I .  

7 L ilifémoires couronnés e t  autres mémoires , publiés par 
l 'Académic royale des sciences , des lettres et des beaux-arts de 
B ruxel les . Co l leclion i n-8° , tome XI . Bruxelles 1l 8G 1 .  

7 2  Le lion e t  le been( sculptés aux portails des églises , par 
M .  l ' abbó Corblet. Paris 1 8(:)2,  in-80 . 
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73 .  Sitzungbe1'ichte der kaiserlicher Akademie der Wissen
scha(ten. Philosophisch-historische Classe . Vienne i n-8°. Les 
l ivraisons de février à jui l let 1 86 1 .  

7 4 .  A rch iv fiir kunde ös terreichischer Geschichts-Quellen der 
kaiserlichen Akademie der wissenscha(ten .  Die stadt Ems im 
Mittelalter. Vienne , in-80 première partic du 27e volume. 

75. Les deux premières parties du 2Ge volume de l a  même 
publication. 

7 6. Quadro elementaro das relaços politicos e t  diplomaticos 
de Portugal cum as diversas potencias do mundo pelo visconte 
de Santarem e continuado pelo Luis Augusto Rebello da Silva . 
Lisbonne 1 859-1 860 in-80. Les torn es 1 7  et 1 8 . 

7 7 .  Discours prononcé par M. Ze baron de JJ!facar à: la séance 
publique tenue le 1.5  ju in 1862 par la Sor.iété libre d' Emulation . 
L i ége , 1 862 , in-80 . 

78 .  Rapport sur l 'exposition de 1862 , présenté au nom de 
la commission directrice de l 'Associalion pour l ' encouragement 
des Beaux-Arts , par M. Jules Helbig, secrétaire . Liége , '18G2, 

· in-80 .  
79 .  Le  progrès au  dix-neu.vième siècle, par M .  Émile Lhoest . 

Liége , 1 862, in-80 . 

80. Notice sur le professeur Joseph-Antoine Leroy , par 
M . -C .  Broeckx . Anvers , 1862 , i n-80. 

81 . P?rtugalice monmnenta hislo1'ica a srcculo octavo post 
Christum usque ad quintum decimwn jussu academice scien
tiarum Olisiponensis edita . Scriptores . Vol .  1 ,  fascicules 2 e t  
3 ,  in-folio . Lisbonne , 1 860 e t  '1861 . 

82. Portugalice monumenta historica . Leges consue tndines . 
Lisbonne 1 857 , in-fo l io ,  te deuxième fascicnle du lome T. 
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83.  Annales de la Société de médecine de Ga.nd .  Cand ,  t862 ,  
in-80 , les livraisons de  ma i  à octobre . 

84. Bulletin de l'Académie royale de médecine de Belgique . 
Bruxelles , 1 862, in-8° , nos 6 ,  7, 8 ,  9 et 1 0. 

85 .  Redevoering uitgesproken in den Landbouwerskring 11an 
Smal-Braband, den 9 september 1860, door docto1· De Wachter . 
Boom , 1 861 , in-80 . 

86 .  Réclamation d'un ci-devant pair-à-baron du poi·t de 
Cherbourg en faveur de l' origine commerciale du blason de cette 
ville , par M. de Pontaumon t .  Cherbourg , 1 861 , in-8°. 

87 . Bulletin des commissions royales d'art et d'archéolog ie 
de Bruxelles. Bruxelles , 1 862,  les trois premières l ivraisons .  
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